
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Revue algérienne et
tunisienne de législation et
de jurisprudence / publiée
par l'École de droit d'Alger

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr


Ecole de droit (Alger). Revue algérienne et tunisienne de
législation et de jurisprudence / publiée par l'École de droit
d'Alger. 1885-1912.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source.
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
reutilisationcommerciale@bnf.fr.

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/fr/collections_et_services/reproductions_document/a.repro_reutilisation_documents.html
mailto:reutilisationcommerciale@bnf.fr


REVUE ALGÉRIENNE

ET TUNISIENNE

DE

LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE



Pour l'année 1892

MM. Estoublon, #, directeur de l'École Dujarier, professeur agrégé à
l'École Lefébure, conseiller à la Cour Prévot-Leygonie, professeur
agrégé à l'École vincent, professeur agrégé à l'École.

PRINCIPAUX COLLABORATEURS

MM. Zeys, S, premier président Flaodin, g, procureur général,•
A.udinet, agrégé à la Faculté de droit d'Aix; Augier, vice-président du
tribunal d'Alger Berge, vice-président du tribunal de Tunis Bourde, #,
directeur des contrôles civils de Tunisie Bourlier, #, député Cabouat,
professeur à la Faculté de droit de Caen Charmant,professeur à la Faculté
de droit de Montpellier; Charpentier,professeur à l'Ecole, avocat à la Cour
Chauveau, agrégé à la Faculté de droit de Rennes Chéronnet, avocat à la
Cour; Colin, professeur agrégé à l'Ecole, avocat à la Cour; Cunlac, président
de Chambre; Donnery, président du tribunal d'Alger; neclareuil,
professeur à l'École Dedreuil-Paulet. #, président de Chambre De
France de Teraant, conservateur des hypothèques; Du Champ, #,
secrétaire général du gouvernement; Eyssautier, conseiller à la Cour;
Fabry, président du tribunal de Tunis; Fermé, président du tribunalmixte
de Tunis Forcioli, député Gény, professeur à la Faculté de droit de Dijon
Gérard,professeur à l'École; Jacques, senateur;Jacquey, professeur à “la Facultéde droitde Lille; Jonnart,député; Jnsserond, 0. », suus-direc-
teur au ministère des affaires étrangères Koui-i, chef de section au ministère
tunisien Lacoste,professeur à la Faculté de droit d'Aix Lainé, professeur
à la Faculté de droit de Paris Laynaud, directeur des Domaines; Leclerc,
conseiller à la Cour Le Woudier, avocat au Conseil d'État et à la Cour
de Cassation Letellier, député Lourdau, 35, président de Chambre
honoraire Mallarmé, avocat à la Cour Marsan, avocat général;
Menneason, président du tribunal d'Oran Meunier, avocat à la Cour
Monbrun, #, avocat; ï*ari«ot, &, avocat à la Cour; fie, agrégé à la
Faculté de droit de Lyon Itigot, avocat au Conseil d'État et à la Cour de
cassation; Itinn, 0 », conseiller de gouvernement; Sauzèdc, »,
président de Chambre Tachet, ancien président du tribunal de
commerce d'Alger; Xl»»ler, agrégé à la Faculté de droit de Dijon;
Vandier, avocat à la Cour; Wiirtz, #, avocat général.

COMITÉ DE RÉDACTION



1 LÉGISLATION & DE JURISPRUDENCE

REVUE ALGÉRIENNE

ET TUNISIENNE
DE

L'ÉCOLE DE DROIT D'ALGER

AVEC LE CONCOURS ET LA COLLABORATION

DE MAGISTRATS ET JURISCONSULTES

Divisée en trois parties

1° DOCTRINE ET Législation 2° JURISPRUDENCE

3° LOIS, DÉCRETS, ARRÊTES, ETC.

TOME VIII. – ANNÉE 1892

|j ALGERlc ^^jo^
ADOLPHE JOURDAN, LIBRAIRE-ÉDITEUR

IMPHIMEUR-LlbRAIRK Dli LACAUliMIL

PUBLIÉE PAR

1892



LA

REVUE ALGÉRIEN & TtMStEmE
de législation et de jurisprudence

PARAIT TOUS LES MOIS
SAUF EN AOUT ET OCTOBRE

Prix de l'abonnement ALGÉRIE, France et ÉTRANGER,
un an, 20 fr. Les abonnements sont reçus à Alger, chez M, ADOLPHE
JOURDAN, libraire-éditeur.

Les communicationsrelatives à la rédaction ainsi que les publications
échangées avec la Revue doivent être adressées à M. LE Directeur DEL'ÉCOLE

DE DROIT d'Aluer.
Il sera rendu compte des ouvrages intéressant l'Algérie ou la Tunisie

dont un exemplaire aura été adressé à l'Ecole.

EXPLICATION DES ABRÈVIATIONS

A. G. Arrêté du gouverneur général de l'Algéiie.
A. G. C. Arrêté du général en chef commandant l'armée d'Afri-

que.
A. I. An été de l'intendant civil.
A. M. Arrêté ministériel.
A. R. G. Arrêté du résident général (Tunisie).
Bull. Bulletin des arrêts de la Cour de cassation.
Rull. jud. Alg. Bulletin judiciaire de l'Algérie (1877 à 1884).
B 0. Bulletin officiel du gouvernement général de l'Algérie.
C. G. Circulaire du gouverneur général de l'Algérie.
Ch. musulm. Chambre des appels musulmans de la Cour d'Alger.
D. Décret.
D. B. Décret du bey de Tunis.
D. A. ou J. G. Dalloz, Recueil alphabétique ou Jurisprudence générale.
D. P. 86 2. 100. DaWoz, Recueil périodique, année 1886, 2e partie, page 100.
D. P. R. F. Décret du président de la Républiquefrançaise (Tunisie).
J. P. 86. 102. Journal du Palais, année 1886, p. 102.
J. 0. T. Journal officiel tuninen.
Jurispr. Alg. Jurisprudence Algérienne de 1830 à 1&76, par Robert

Estoublon.
Mob. Le Mobacher, journal officiel (Algérie).
0. Ordonnance.
Rec. Recueil des arrêts du conseil d'État (Collection Macarel

et Lebon).
Rev. Alg., 1886 2. Revue Algérienne et Tunisienne de législation et de juris-

50. prudence, année 1886, 2° partie, page 50.
Sir. ou S., 86. 2. 100. Sirey, Recueil général des lois et arrêts, année 1886,

2e partie, page 100.



DOCTRINE & LÉGISLATION

NOTICE

SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNÉE 1891

Agriculture et commerce

3/ janvier. M. Letellier dépose sur le bureau de la Chambre un
rapport sur le projet de loi ayant pour objet de modifier la quotité des
droits de douane applicables en Algérie aux tabacs fabriqués d'origine
étrangère (1).

3 avril. Loi ouvrant au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1891, un
crédit de 600,000 fr. pour combattre l'invasion des sauterelles en Algérie (2).

2 juillet. MM. Théry et Lesueur déposent sur le bureau du Sénat une
proposition de loi tendant à modifier la législation actuellement en vigueur
en Algérie, concernant les mesures de défense contre le phylloxéra (3).

La législation actuellement en vigueur en Algérie, disent les auteurs de
la proposition, a été, malgré sa rigueur, impuissante à arrêter le dévelop-
pement du phylloxéra. Il faut la modifier. On sait qu'il y a des natures de
vigne qui résistent aux attaques du phylloxéra, entre autres les vignes
américaines longtemps on les a tenues en suspicion, comme un véhicule
de l'inspcte et un danger pour les vignes françaises indemnes auxquelles
on donnait ce voisinage mais les viticulteurs français, auxquels le décret
du 31 janvier 1883 avait laissé la liberté d'expérimenter ces sortes de
vignes, ont fait des essais, greffé des cépages français sur des pieds amé-

(1) J. off., p. 343, ann. 1173. V. Rev. Alg., 1890. 1. 12.

(2) J. aff.} 4 avril 1891. Projet présenté par le gouvernement à la
Chambre le 17 mars 1891, J. off., p. 743, ann. 1324; adopté par la Chambre
le 19 maib 1891, sur le idppuil de M. Buideau, du même jour, et par le
Sénat le 21 mars 1891, sur le rapport de M. Pradal, du 20 mars 1891.
V. Rev. Alg., 1891. 3. 31.

(3) Exposé des motifs, J. o/f., p. 217, ann. 146.

Revue Algérienne, 1892, i" partie. i



ricains bon nombre de vignobles ont été ainsi reconstitués et promettent
les meilleurs résultats. Plusieurs régions de France sont encore sous le
coup des interdictions primitives, et pour leur venir en aide, et leur per-
mettre de profiter des expériences acquises, le Sénat et la Chambre ont
adopté, tout récemment, une proposition autorisant partout en France,
sous le contrôle de l'autorité, la culture et la plantation de la vigne améri-
caine. Ce sont des dispositions analogues que MM. Théry et Lesueur pro-
posent pour l'Algérie la législation en vigueur serait d'ailleurs maintenue
en dehors des cas visés par la proposition.

Voici le texte de cette proposition
Art. 1". Il est apporté aux dispositions des lois des 13 juillet 1878,

2 août 1879, 21 mars 1883 et 28 juillet 1886 l'exception suivante, en ce qui
concerne l'introduction, la culture et la plantation des plants de vigne
résistants en Algérie

Les conseils municipaux des communes pourront, après constatation
par le service phylloxérique du département de l'existence du phylloxéra
sur le territoire de leurs communes, demander, par délibération spéciale,
l'autorisation d'introduction, dans la commune, de plants de vigne résis-
tants, avec liberté de les cultiver, faire circuler et planter.

Art. 2. Cette délibération sera transmise par le maire au préfet du
département, qui, après l'avoir soumise à l'avis 1° du professeur d'agricul-
ture 2° du syndicat départemental institué par la loi du 28 juillet 1886,
saisira le conseil général du dossier.

Art. 3. Le conseil général, convoqué extraordinairement au besoin,
statuera sur la demande sa décision sera souveraine.

Si l'autorisation est accordée, le préfet prendra d'urgence un arrêté
conforme pour en assurer l'exécution.

.L'autorisation s'étend au département entier, ou seulement à des arron-
dissements, cantons, communes ou fractions de communes, selon la déci-
sion du conseil général.

Art. 4. –L'application des dispositions des lois visées par l'art. 1« sera
suspendue pour les territoires compris dans la décision du conseil général.
Ces dispositions sont maintenues et continueront à recevoir leur entière
application à toutes les autres parties de l'Algérie.

"La proposition a été renvoyée à la commission relative à la protection
du vignoble français contre le phylloxéra.

7 juillet. Loi ouvrant au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1891, un
crédit supplémentaire de 1,500,000 francs pour combattre l'invasion des
sauterelles et venir en aide aux victimes de leurs ravages en Algérie (1).

31 décembre. M. Bourlier dépose sur le bureau de la Chambre un
rapport sur le projet de loi ayant pour objet la reconnaissance, comme

!1) J. o/f., 8 juillet 1891. Projet présenté par le gouvernement à la
Chambre, le 2 juin 1894, J. off., p. 1370, ann. 1460; adopté par la Chambre,
le 18 juin 1891, sur le rapport de M. Burdeau, du même jour, et adopté
par le Sénat le 2 juillet 1891, sur le rapport de M. Pradal, du 25 juin 1891,
et sur le rapport supplémentaire de M. Boulanger, du 2 juillet 1891.



établissement d'utilité publique, des sociétés de prévoyance et de prêts
mutuels des communes mixtes de l'Algérie (1).

Armée
.90 décembre. Le Sénat adopte un projet de loi portant ouverture d'un

crédit de 225,600 francs, destiné à permettre d'augmenter l'effectif des
forces militaires chargées de la surveillance et de la police des territoires
de l'extrême sud de l'Algérie (2).

Finances

9 avril. Loi autorisant le département de Constantine à convertir
l'emprunt de six millions de francs qu'il a contracté en vertu de la loi du
28 mars 1879(3).

20 juillet. Loi relative aux contributions directes et aux taxes y assi-
milées de l'exercice 1892 (art. 5 et 6) (4).

V. aussi Organisation de l'Algérie.

Justice
15 novembre. Le Sénat renvoie aux ministres de la justice et de l'inté-

rieur la petition d'Abd-el-Kader ben Abdelmoumen, cadi de la circonscrip-
tion de Miliana (5).

Organisation de l'Algérie
26 et 27 février, 2 et 6 mars. Discusssion au Sénat de l'interpellation

de M. Dide sur la situation de l'Algérie.

M. Dide développe son interpellation dans un discours dont voici
l'analyse

Soixante ans après les premières conquêtes, trente-trois ans après l'occu-
pation définitive, quelle est la situation de notre colonie algérienne? A côté
de 3,400,000 indigènes et de 200,000 étrangers, l'Algérie compte 220,000
Français, parmi lesquels on rencontre un grand nombre de fonctionnaires,
et beaucoup d'individus naturalisés d'hier et en bloc Les colons se plaignent
d'être dans un état d'insécurité permanente. Enfin, il résulte des affirma-

(1) V. Rev. Alg., 1891. 1. 12.

(2) Projet présenté par le gouvernement, adopté par la Chambre le
21 décembre 1891, sur le rapport de M. Burdeau, du 7 décembre 1891, et
par le Sénat sur le rapport de M. Pradal, du 29 décembre. 1891.

(3) V. Rev. Alg., 1891. 3. 31.

(4) V. Rev.-Alg 1891. 3. 41.

(5) Rapport de M. Isaac, du 19 juin 1891.



tions du rapport de M. Pauliat ({), rapport qui n'a pas encore été réfuté,
que la colonie nous coûte plus de 80 millions par an.

Quelles sont les causes qui ont amené cet état de choses ? Comment
pourrait-on le modifier'(

La colonie ne saurait certainement se plaindre d'avoir été traitée avec
dureté par la métropole. Celle-ci lui a accordé tour à tour, sous la monar-
chie, sous l'empire, sous la république, comme gouverneurs, des hommes
« qui ont été l'honneur et l'illustration de l'armée, qui figurent parmi les
intégritésmorales du Parlement ou parmi les capacités les plus éprouvées
de l'administration départementale et du conseil d'État ». D'autre part les
intérêts des administrés n'ont pas été négligés tandis que quelques-uns
de nos départements attendent encore les voies de locomotion qui leur
sont nécessaires, on a construit en Algérie 3,000 kilomètres de chemins de
fer, et nous payons comme garantie d'intérêt, pour les chemins de fer
algériens, 23 millions par an. En outre, on ne saurait prétendre que les
Algériens ont été accablés d'impôts: sans aller jusqu'à dire avec M. Pauliat
que l'Algérie est l'Eldorado de ceux qui n'aiment pas à être contribuables,
nous pouvons constater avec quelqu'un qui n'est pas suspect de malveil-
lance pour l'Algérie et les Algériens, avec le vice-piésident du conseil
supérieur de l'Algérie, que les indigènes paient 6 fr. par an et les Algé-
riens 70 fr. nous voilà bien loin des sommes que chaque contribuable
français est appelé à payer dans la métropole ?

Et cependant, dans ces conditions économiques, avec un ciel admirable
et un sol fertile, la situation de l'Algérie est, selon les uns, très mauvaise,
du moins de nature à être fortement améliorée.

On a rejeté la responsabilité de cet état de choses sur l'administration
militaire. On a souvent répété que l'Algérie souffrait encore aujourd'hui
d'une administration qui a trop duré, celle des bureaux arabes, et dont les
effets se font sentir encore maintenant. Sans doute cette administration n'a
pas éte parfaite elle a eu ses erreurs, ses violences; elle a eu ses faibles-
ses aussi mais combien il est injuste d'oublier dans quelle position parti-
culière elle se trouvait Elle avait, en même temps qu'à administrer, à
combattre, à protéger, à défendre le territoire, à l'étendre, et à certains
égards elle a été admirable.

D'ailleurs personne ne parle de revenir aujourd'hui au régime purement
militaire le régime civil s'impose la prospérité de l'Algérie doit être
recherchée uniquement et entièrement dans la colonisation industrielle et
agricole. Mais pourquoi l'application de ce régime n'a-t-elle pas donné les
résultats qu'on espérait et qu'on attendait?

On a dit c'est parce qu'on a pas assez favorisé les colons c'est parce
qu'on n'a pas su les attirer sur cette terre, et que, quand ils y sont venus,
on n'a pas su les y maintenir c'est, en un mot, parce qu'on n'a pas assez
fait pour les colons. « Je voudrais, répond M. Dide, que cela fùt vrai

(1) V. le rapport, J. off., Doc. pari. Sén., 1890, p. 262 sous la rubrique:
Service du gouvernement général de l'Algérie. Le rapport de M. Pauliat fait
partie du rapport de la commission des finances qui a été présente au
Sénat par M. Ernest Boulanger, le 13 décembre 1890, et qui est relatif au
projet de loi sur le budget de 4891. V. J. off., p. 244, ann. 27.



Mais les colons, on leur a distriuué 700,000 hectares de terrain tous les
ans figure dans notre budget, pour les frais de colonisation, une somme de
près de 3 millions et il s'agit d'une population qui est inférieure à
celle du plus étroit de nos départements Non, ce n'est pas à la parcimonie
de la métropole à l'égard des colons qu'est due la situation de l'Algérie
en ce qu'elle a de défectueux, »

II y a, pour M. Dide, une autre cause beaucoup plus profonde qu'on a
méconnue; cette cause est que nous ne sommes pas faits, nous Français,
pour faire des colonies de peuplement.

On prétend qu'il n'y a pas de colons en Algérie parce qu'on les attire
ailleurs. Est-ce bien vrai? Ce n'est pas du côté du Tonkin qu'on voit se
diriger beaucoup d'émigrants. M. Leroy-Beauheu parle de 40,000 émigrants
qui, tous les ans, des plateaux de la Garonne vont dans l'Amérique espa-
gnole. Est-il bien certam que le chiffre de ces émigrants soit aussi élevé?
Est-ce que par hasard il n'y aurait pas, en France comme ailleurs, une
spécialité de « rôdeurs de l'émigration, de gens que l'on compte comme
des unités, et qu'il faudrait compter comme autant d'unités qu'ils entre-
prennent de voyages à travers les pays étrangers? Est-ce que, d'autre
part, les émigrants, qui sont attirés par les promesses de la Toison-d'Or,
sont autre chose que des hallucinés, que des chercheurs de fortune? Est-ce
qu'on peut les prendre pour des colons sérieux? Est-ce que ce sont là les
colons qu'on doit souhaiter à l'Algérie?

En outre, quand on veut savoir si une nation peut faire une colonisation
de peuplement, il faut se demander si le nombre des émigrants est supé-
rieur à celui des immigrants; il faut regarder, non seulement les nationaux
qui sortent, mais encore les étrangers qui entrent; or, le nombre des
Belges, des Italiens ou des Espagnols qui viennent nous apporter leur
collaboration aux entreprises industrielles ou agricoles dépasse celui des
émigrants qui s'en vont dans l'Amérique espagnole ou ailleurs.

L'histoire même de l'Algérie montre que, lom d'avoir trop de bras dispo-
nibles, nous n'en avons pas assez. Au point de vue du peuplement, il n'y
a pas de colonie qui ait été plus favorisée que culle-li par les circonstances
les plus tragiques et les plus tristes de notre histoire politique ou de notre
histoire agricole. Après 1870, quand la guerre fut terminée, 10,000 Alsa-
cien-Lorrains sont venus en Algerie. Dans toutes les années qui ont suivi
les dévastations du phylloxéra, des centaines ot des milliers d'agriculteurs
du Var, de l'Hérault, du Gard, de la Drôme, de l'Isère sont arrives dans la
colonie; ils ont mis en rapport 100,000 hectares et fatt produire au sol plus
de trois millions d'hectolitres de vin. Mais les colons ont vu qu'ils n'étaient
pas assez nombreux; jalousés par l'indigène, menacés par lui, ils ont
demandé à tous les échos des compagnons de travail et de lutte. Et ces
compagnons où les prendre? Où les rencontrer?

On ne peut pas coloniser l'Algérie avec des Français; on n'apas assez
de colons français. D'un autre côté, il serait dangereux do coloniser avec
des colons étrangers; car, observe M. Dide, dans l'exposé de la situation
de l'Algérie rédigé par M. Tirman, on voit que la tête des demandes de
iiatuialioation est tenue \,a.v les Allemands J'abuid, et ensuite pai lus
Italiens.

Mais une autre solution se présente ne pourrait-on pas essayer de se
servir des ressources qu'offrent les indigènes ?



On nous a représentas récemment comme étant à l'égard des indigènes
des dominateurs durs, impitoyables, d'une tyrannie que rien n'apaise. On a
écrit que l'Algérie était pour nous une nouvelle Irlande. Rien n'est plus
contraire à la vérité. En matière de colonisation, il n'y a pas de peuple qui
se soit montré plus débonnaire que le nôtre. Que l'on compare nos pro-
cédés de colonisation à ceux qui sont employés par les Américainsà l'égard
des Peaux-Rouges et à ceux qui ont été si souvent mis en usage par les
Anglais à l'égard des peuples qu'ils tenaient sous leur domination. Notre
domination n'a pas été toujours exempte de reproches; elle a été souvent
maladroite; débonnaire, elle l'a presque toujours été.

Est-ce que nous avons songé à défendre aux indigènes de l'Algérie
l'usage de leurs écoles ou de leur langue ?

Nous avons même essayé de gouverner pour eux. « Je fais allusion, dit
M. Dide, à l'utopie du royaume arabe, qui a été un moment populaire sous
Napoléon III. »

A la thèse du royaume arabe a succédé la thèse de l'assimilation des
Arabes.

M. Dide avoue qu'avant d'aller en Algérie il était très épris de ce pro-
cédé de colonisation il en est un peu moins partisan depuis qu'il y est allé.

On n'assimile pas les contraires. Entre les indigènes et nous il y a deux
obstacles une conception religieuse et une conception sociale.

Tout ce que nous avons fait pour être utiles aux indigènes en leur
octroyant nos manières de penser et d'agir s'est tourné contre eux. Ainsi,
quand nous avons substitué à la propriété comme ils la comprennent, indé-
terminée, indéfinie, des titres de propriété personnels, qu'est-il arrivé ?
Ils se sont nantis de ces titres de propriété, et au premier besom d'argent,
eux qui sont fatalistes, et qui vivent dans le moment présent, qui mépri-
sent l'avenir, ils ont cédé leur titre contre quelque menue monnaie. Ils ont
fait naître ainsi dans l'Algérie une féodalité d'une espèce nouvelle, une
féodalité abjecte et terrible, la féodalité de l'usure.

On assimile un peuple o par des procédés de sociabilité dont la femme
est l'agent nécessaire » mais ici la femme nous échappe elle est séques-
trée, emprisonnée nous ne pouvons pas compter sur elle et sur son
influence.

On assimile un peuple par des idées de progiès, des idées de civilisa-
tion mais ici encore le moyen d'assimilation fait défaut. M. Dide cite à ce
propos le passage suivant de M. Renan « Tous ceux qui ont été en Orient
ou en Afrique sont frappés de ce qu'a de fatalement borné l'esprit d'un
vrai croyant, de cette espèce de cercle de fer qui entoure sa tête, la rend
absolument fermée à la science, incapable de rien apprendre ni de s'ouvrir
à aucune idée nouvelle à partir de son initiation religieuse vers l'âge de
dix ou douze ans, l'enfant musulman, jusque-là éveillé, devient tout à coup
fanatique, plein d'une sotte fierté de posséder ce qu'il croit la vérité abso-
lue, heureux, comme d'un privilège, de ce qui fait son infériorité. Ce fol
orgueil est le vice radical du musulman. L'apparente simplicité de son
culte lui inspire un mépris peu justifié pour les autres religions persuadé
que Dieu donne la fortune et le pouvoir à qui bon lui semble, sans tenir
compte de l'instruction ni du mérite personnel, le musulman a le plus
profond mépris pour l'instruction, pour la science, pour tout ce qui consti-
tue l'esprit européen.»



M. Dide cite, en outre, des lignes du Coran dans lesquelles est préchée
la guerre contre les infidèles.

Dans ces conditions, le procédé de l'assimilation ne donnerait pas de
résultats immédiats.

La politique de l'assimilation écartée, ne pourrait-on pas, puisqu'il y a
de nombreuses améliorations matérielles à accomplir en Algérie, puisqu'il
y a des canaux, des reboisements et des travaux de viabilité à faire, re-
courir à la politique de l'utilisation des indigènesCette politique a été
recommandée par le maréchal Bugeaud et par le général Létang. « Il faut,
disait ce général, faire concourir à la culture des terres la population indi-
gène et l'armée active. Cette politique, continue M. Dide, a été pratiquée
dans les colonies néerlandaises pendant trente-cinq ans; elle y a amené la
prospérité et des milliards. Il y a eu des abus, mais ils ne sont pas inhé-
rents au système.

Si d'ailleurs ce système déplaît au Sénat, il est une autre solution que
lui soumet l'orateur. Nous avons dans nos prisons des condamnés pour
lesquels on dépense 20 millions par an, et qu'on emploie à confectionner
des corsets qu'on essaye de faire avec eux un commencement d'armée
pour les travaux qui sont improductifs, « ne serait-ce que pour cette
» oeuvre de grande civilisation qui s'appelle transsaharien ».

M. Dide parle aussi du budget spécial. Le budget spécial, c'est, à ses
yeux, le budget de rattachement avec une étiquette nouvelle et la faculté
de quelques virements intelligents. C'est un budget qui fait état de plus-
values possibles pour un déficit certain. C'est un budget qui laisse à la
métropole les grosses charges de l'armée et des travaux publics pour
conserver un certain nombre de recettes.

Il y a une autre solution qui plairait davantage à M. Dide; elle consis-
terait à assimiler les départements algériens aux départements français et
à supprimer le gouvernement général. Avec le système actuel, les affaires

ne sont étudiées qu'en première instance dans les préfectures elles subis-
sent un nouvel examen au gouvernement général, qui tranche définitive-
ment il en résulte une complication excessive, un personnel exagéré, des
dépenses sans utilité. Qu'on supprime les préfectures si le travail qu'elles
font n'inspire pas confiance qu'on supprime le gouverneur général si les
préfectures suffisent M. Dide ne conclut pas cependant à la suppression
immédiate du gouvernement général il se contenterait de sa transforma-
tion le gouverneur général devrait être simplement un gouverneur des
affaires de la colonisation et des affaires indigènes.

M. Dide termine son discours en exprimant son admiration et son affec-
tion pour l'Algérie.

M. Matou™, prenant la parole après M. Dide, observe qu'habituellement,t,
lorsque quelques-uns de ses collègues veulent bien s'occuper de l'Algérie
et monter à la tribune, ce n'est pas pour être tendres envers l'Algérie.
M. Dide, pour la première fois, croit-il, vient de faire exception.

Mais, il y a deux mois, il a été dit qu'il serait apporté à la tribune du
Sénat « des faits douloureux pour l'Algéri" ». Il faut qu'ils y soient appor-
tés il est nécessaire que ceux qui, comme M. Mauguin, habitent depuis
longtemps l'Algérie, connaissent ces faits douloureux, et que le Sénat, qui.
a en main les intérêts de la métropole et de la colonie, les connaisse aussi.



Le sénateur du département d'Alger demande donc que ce débat continue;
il demande que quelqu'un vienne prendre la place à la tribune pour porter
ces accusations contre l'Algérie. M. Mauguin lui répondra.

M. Pauliat monte alors à la tribune

o L'honorable M. Mauguin, déclare-t-il, me dit que tout le monde attend
de connaître les faits dont j'ai pu m'inspirer pour la rédaction de mon
rapport sur l'Algérie; j'accepte son invitation; mais ces faits, je ne les
dirai pas tous, qu'il soit tranquille cependant j'en dirai suffisamment
pour le convaincre lui-même et pour édifier le Sénat. »

Quand on s'occupe de la question algérienne, poursuit NI. Pauliat, on
constate qu'elle doit être envisagée sous trois aspects principaux il y a
d'abord la colonisation et le peuplement; il y a ensuite le côté budgétaire
et économique il y a enfin le côté politique, et M. Pauliat entend surtout
par là ce qui intéresse notre ^politique extérieure.

Aujourd'hui, à son sens, le côté politique prime tous les autres, et c'est
sur lui que pendant de longues années il faudra nous orienter dans toutes
les affaires concernant l'Algérie.

Depuis quelques années, à raison des compétitions européennes qui se
sont déchaînées pour la possession du continent africain, notre grande
colonie algérienne se trouve avoir acquis une importance capitale, et une
importance qu'on n'aurait jamais pu lui soupçonner dans le passé. Cette
circonstance nous commande d'avoir dans le pays une politique absolu-
ment nouvelle, et presque en tout différente de celle que nous suivons
depuis une quinzaine d'années.

M. Pauliat estime que, tout en nous préoccupant de l'établissement en
Algérie du plus grand nombre de Français possible, nous devons chercher
à nousattacher étroitement les indigènes nous devons avoir ce qu'il appelle
une politique musulmane Il indique l'utilité de cette politique au pomt de

vue de la tranquillité de l'Algérie, au point de vue de la mise en valeur du
territoire, et au point de vue de l'extension de l'influence française en
Afrique.

Puis il s'efforce de démontrer que M. Tirman, loin d'avoir une politique
de ce genre, a suivi, au contraire, une politique arabophobe.

Voici quelques-uns des points sur lesquels portent les reproches de
M. Pauliat. ·

1" Le premier devoir d'un gouverneur général est de donner l'instruction
aux indigènes; c'est de faire qu'ils possèdent la langue de la nation à
laquelle ils appartiennent,pour que leurs intérêts se fondent avec les siens.
M. Tirman ne s'est pas préoccupé de l'accomplissement de ce devoir.
Quand il est arrivé en Algérie, on comptait 4,000 enfants dans les écoles
musulmanesaujourd'hui, c'est-à-dire au bout de dix ans, on en compte
10,415, c'est-à-dire qu'il n'en est pas môme entré 1,000 nouveaux par an. Et
si l'on calcule qu'en Algérie il y a plus de 535,000 enfants musulmans « en
âge scolaire », on voit qu'à la façon dont M. Tirman a marché depuis dix
ans, il faudrait plus de six cents ans pour que tous ces enfants pussent
apprendre la langue française dans nos écoles. Cependant il suffisait d'une
simple circulaire adressée aux administrateurs des communes mixtes pourt'
qu'en cinq ou six années nos écoles eussent reçu tous ces enfants de
l'Algérie. Ces écoles n'auraient même rien coûté au gouvernement fran-



çais car, à la façon dont on s'y prend avec les indigènes, les communes
mixtes ont toutes un budget qui se solde avec des excédants considéra-
bles.

D'autre part, on ne saurait prétendre que la conquête intellectuelle des
indigènes est impossible cette conquête est possible on y mettra peut-
être une, deux, trois générations, peu importe, mais elle est possible, et
l'on aurait le plus grand tort d'en douter. M. Dide semble admettre que
l'indigène algérien ne possède aucune des qualités qui pourraient le rendre
assimilable à notre pays. Mais en Algérie, il ne faut pas l'oublier, nous
possédons deux ordres de populations; nous avons en premier lieu les
Arabes et en second lieu les Kabyles. Les Kabyles constituent une race à
part, très intelligente et très sérieuse on peut la trouver indomptablesous
certains rapports, mais qu'un gouverneur général veuille bien s'y mettre,
et dans l'espace d'une ou deux générations on pourra la transformer et la
rendre française.

2° De l'instruction publique M. Pauliat passe à la justice. Il reproche à
M. Tirman d'avoir fait rendre le décret de 1886 sur la justice musulmane.

Ce décret a substitué pour un certain nombre d'affaires les juges de paix
français aux cadis. M. Pauliat critique cette substitution. On a dit que la
justice des cadis était vénale; peut-être n'a-t-on pas eu tort; peut-être
aussi a-t-on jugé des cadis algériens par les cadis représentés sur nos
scènes d'opéra-comique; dans tous les cas, si leur façon de rendre la jus-
tice n'offrait pas de garanties, il y avait un bon remède à employer il fallait
organiser une surveillance des plus rigoureuses, et punir sévèrement à
titre d'exemple tous ceux qui auraient été pris en défaut. Mais il ne fallait
pas enlever aux cadis une partie de leurs attributions.

La substitution des juges de paix français aux cadis présente un grand
inconvénient aucun de ces juges de paix ne connaît l'arabe; il en résulte
que depuis 1886 la justice est rendue réellement par l'interprète, qui est
toujours, dit M. Pauliat, très mal choisi, qui est « le plus souvent un juif
taré, qui très souvent a subi des condamnations judiciaires», et par le
chaouch, qu'on peut assimiler à un garçon de bureau.

3° Après avoir examiné ce qui a trait à la justice, M. Pauliat attaque
M. Tiiman au sujet des impôts arabes.

L'impôt de la capitation, établi en Kabylie, a eté augmenté en 1886 dans
des proportions exorbitantes. Les imposés qui payaient 15 fr. ont dù payer
50 et 100 fr. De plus, tandis qu'avant 1886, la capitation ne portait que sur
les hommes en état de porter les armes, c'est-à-dire que sur les individus
ayant atteint l'âge de dix-sept ou dix-huitans, aujourd'hui elle porte sur tous
ceux qui sont en âge de faire le rhamadan or d'après le Coran tout individu
est en âge de faire le rhamadan lorsqu'il est arrivé à l'âge de la puberté; et
l'enfant déclaré pubère n'est souvent âgé que de onze ou douze ans.

La capitation n'existant qu'en Kabylie, les indigènes du reste de l'Al-
gérie ne supportent pas cette double augmentation mais leurs charges ont
été aussi aggravées. D'après le Coran il n'y a que deux céréales qui sont
imposées l'orge et le blé les Turcs n'avaient pas imposé d'autre céréale,
et jusqu'en lboo le gouvernement français avait conservé ce système. Mais
en 1886 M. Tirman a imposé toutes les cultures, toutes les céréales, tous
les arbres. De la sorte, l'impôt s'est trouvé dans certaines circonstances
presque doublé.



40 M. Pauliat se plaint aussi de la dépossession des indigènes.
La loi de 1873, expose-t-il, a autorisé les indigènes qui vivent en collec-

tivité à exiger le partage de leurs terres collectives et à devenir proprié-
taires individuels. Les auteurs de cette loi étaient animés des meilleures
intentions. Par malheur on y a introduit un article déclarant que la pro-
priété indigène serait soumise aux dispositions de l'art. 815 C. civ.,
c'est-à-dire de l'article aux termes duquel nul n'est tenu de rester dans
l'indivision. Or la population indigène de l'Algériea une grande propension
à la vie collective. « Nous aurions tort, dit M. Pauliat, de la juger trop sé-
vèrement sur ce point. Sur une propriété collective indigène il y a souvent
soixante, quatre-vingts, cent ou deux cents familles qui y vivent. Eh bien1

il n'y a pas d'exemples, ou ils sont très rares, qu'un membre de la collec-
tivite ait été lésé pour la part dont il a à jouir. Tous s'entendent très bien.
Les désaccords sont très peu fréquents. » Il aurait donc fallu réglementer
l'application de l'art. 815 dans la loi de 1873 On ne l'a pas fait; qu'en
est-il résulté? C'est que des hommes d'affaires, sous le couvert de cet
article, ont commis de véritables spoliations. Le procédé employé est des
plus simples. On achète la part de deux ou trois indigènes, l'on a sou-
vent cette part pour 50, 60 ou 80 fr., et alors on introduit une demande en
licitation. Un beau jour les indigènes, cités collectivement, reçoivent du
papier timbré; ils n'y comprennent rien, laissent passer les délais, et la
propriété est adjugée pour quelques centaines de francs. D'autres fois les
indigènes propriétaires courent au tribunal, mais ils n'ont pas le moyen de
pousser les enchères, et leur propriété leur est enlevée. De nombreux
indigènes ont été dépouillés ainsi; ils forment une classe roulante de
vagabonds dont on ne se débarrassera qu'en leur attribuant des terres. M.
Pauliat aurait voulu que le gouverneur général fit corriger le texte de cette
loi de manière à prévenir les abus qu'elle entraînait.

Il aurait voulu aussi que M. Tirman s'arrangeât « pour faire interdire le
prêt à réméré à l'égard des indigènes il y a encore de ce chef des spolia-
tions incroyables et douloureuses».

M. Pauliat s'élève également contre les expropriations qui accompagnent
la formation de centres de colonisation. Quand il est question d'établir un
centre de colonisation, une commission est envoyée dans la localité dési-
gnée, et elle choisit les terres où le centre sera créé. Ces terres, naturelle-
ment, sont les meilleures. Ce choix opéré, on fait comprendre aux Arabes
que le gouvernement fi besoin de leurs terres, que, s'ils ne veulent pas les
lui céder moyennant une certaine somme, ils auront à plaider, et qu'ils
pourraient bien perdre leur procès; en tout cas, que ce sera long. Que
voulez-vous que fasse ce malheureux, perdu dans ses montagnes ou dans
ses plaines, sans conseil, sans aide, sans appui ?Il accepte. » Et non
seulement il est exproprié, mais on l'expulse avant le payement. Il ne
touche le prix de l'expropriation que lorsque son titre est passé aux mains
d'un usurier. « Il y a de malheureux indigènes expropriés qui ont attendu
six, sept, huit ans leur payement, et qui n'ont pas été payés ils ne sont
payés que lorsqu'ils ont cédé leur créance à un usurier qui, connaissant la
loi, sait comment se tirer d'affaire. Le retard provient quelquefois de ce
que l'argent a été déposé à la caisse des dépôts et consignations on com-
prend dès lors qu'il est réellement impossible à ces pauvres gens de savoir
tout ce qu'ils ont à faire pour rentrer dans leur dû pour faire sortir de



l'argent de la caisse des dépôts et consignations, il y a une foule de démar-
ches à faire et de formalités. 11 s'ensuit que la caisse des dépôts et consi-
gnations n'ouvre ses coffres qu'à l'usurier.Ce qu'aurait voulu M. Pauliat,
c'est que le gouverneur général eût établi pour règle qu'on ne s'emparerait
de la propriété d'un indigène exproprié que le jour où ce dernier aurait été
indemnisé.

5° M. Pauliat blâme, d'autre part, le système d'immunités fiscales dont
bénéficie la population algérienne, française ou étrangère, tandis que les
indigènes sont écrasés d'impôts.

Il s'est longtemps demandé d'où venait l'antagonisme qu'il constatait
chez les Algériens à l'égard des indigènes. Selon lui, cet antagonisme
résulte de l'opposition formelle, absolue, d'intérêts entre l'indigène et le
colon. Tout indigène cessant d'être indigène pour devenir Français cesse, par
le fait de sa naturalisation,de payer l'impôt arabe. Et comme tous les impôts
arabes servent à alimenter le budget des communes, qu'elles soient mixtes
ou de plein exercice, et le budget des départements, on n'a plus à s'étonner
si l'on n'a jamais vu les Algériens et M. Tirman pousser à la naturalisation
des indigènes, et à ce qui aurait pu l'amener dans un certain temps, à leur
instruction. M Tirman ne veut pas que les Algériens payent les impôts
payés dans la métropole les Algériens par un sentiment naturel, inclinent
en ce sens; ils sont donc intéressés à ce que les indigènes restent indi-
gènes car si ces derniers étaient naturalisés, c'en serait fait des immu-
nités fiscales dont bénéficie l'Algérie. L'impôt arabe disparaissant, il
faudrait se créer d'autres ressources et s'imposer. M. Pauliat reproche à
M. Tirman de n'avoir jamais essayé, même dans la mesure la plus étroite,
d'amener la population algérienne française ou étrangère à payer quelques-
uns des nombreux impôts payés par les métropolitains Et cependant,
comme exemple, M. Tirman avait à côté de lui ce qui se passe dans un
pays musulman placé sous notre protectorat, dans la Tunisie. Il existe un
certain nombre d'impôts en Tunisie de tous ces impôts il n'y en a qu'un
qui soit payé exclusivement par les indigènes, et c'est un impôt de capita-
tion. Quant aux autres, tous sont payés par les colons européens, et aucun
de ces colons ne se plaint aucun d'eux ne se croit deshonoré pour cela.

M. Pauliat ne cherche pas seulement à démontrer le caractère arabophobe
de l'administration de M. Tirman il critique cette administration à un
autre point de vue.

Le Parlement accorde tous les ans 2,800,000 fr. pour le développement
de la colonisation 5 ou 600,000 hectares de terres ont été distribués gra-
tuitement et cependant on voit combien est faible le nombre des Français
qui est aile s'établir en Algérie. Pourquoi est-il si restreint?Parce que,
alors que les sacrifices de la France avaient pour but de pousser nos•
nationaux à aller en Algérie, « MM. les Algériens colonisent avec eux-
mêmes. lorsque les terres sont à donner, ce sont eux qui en reçoivent
les premiers. Pour un métropolitain à qui on en accorde il y a toujours

un
Algérien qui en obtient dans les mêmes conditions. Souvent même ce
dernier reçoit plus que l'autre. Qu'un Algérien, bien en cour, ait un fils
qu'il tienne à établir, il sollicite pour lui une concession, et il lui fait
obtenir 30 à 40 hectares.» La colonisation de l'Algérie, telle qu'elle a été
pratiquée jusqu'ici, n'a été somme toute qu'une sorte de subvention donnée
à un certain nombre d'Algériens qu'on a rendus propriétaires. L'idée que



la France poursuivait a complètement dévie" dans les mains de M. Tirman.
Et cependant, si l'on voulait encourager les Français de la métropole, on
en trouverait des milliers qui seraient heureux d'aller s'installer en Algérie;
M. Pauliat est convaincu qu'il y a des millions de demandes dans les
cartons du gouverneur général, M. Mauguin dit qu'il y en a 25,000.
M. Pauliat croit le nombre supérieur à ce chiffre. Dans tous les cas, s'il
n'est pas supérieur cela tient à ce qu'aucune demande n'étant agréée, le
bruit s'en est répandu, et l'on n'a plus songé à aller en Algérie on s'est
tourné vers d'autres pays.

A la fin de son discours, M. Paulidt repousse l'idée d'un budget spécial
de l'Algérie; il se prononce pour un rattachement plus étroit des départe-
ments algériens à la mère-patrie il demande qu'on limite l'initiative du
gouverneur général, et qu'on exerce sur ses actes une surveillance plus
étroite que par le passé.

M. Tieuan, gouverneur général de l'Algérie, commissaire du gouverne-
ment, répond aux critiques de M. Pauliat.

Il y a longtemps que M. Tirman désirait un débat comme celui-ci. Le
malheur de l'Algérie, c'est d'ètre trop ignorée.

Le gouverneur général examine d'abord la question indigène. Pour
M. Pauliat, il est un arabophobe pour M. Dide, il est d'une mansuétude
telle à l'égard des indigènes que M. Dide lui en fait un reproche. C'est ce
dernier qui a raison. M. Tirman s'est efforcé de suivre en Algérie la poli-
tique de la France, et cette politique a toujours été une politique de géné-
rosité, de douceur et de justice à l'égard des indigènes.

Par la capitulation d'Alger le gouvernement s'est engagé à respecter la
religion, les moeurs, les coutumes et les lois religieuses des indigènes.
Cette capitulation avait été faite pour Alger seulement. A mesure que la
conquête s'est étendue, nous en avons spontanément fait bénéficier toutes
les régions successivement soumises à notre domination. A peine avions-
nous formé un conseil dans la cité conquise, à Alger, que les indigènes y
prenaient place; dés que nous avons eu une organisation communale, les
indigènes ont fait partie des conseils municipaux. Quand, en 1858, on a
créé les conseils généraux, les indigènes y sont entrés. Ce n'est pas tout.
D'après un principe absolu de notre droit public, nul ne peut devenir fonc-
tionnaire s'il n'est citoyen français; nous avons dérogé à ce principe en
faveur des indigènes. Voilà quelle a été au debut notre façon de procéder
à leur égard. L'occupation de l'Algérie par les Français a eté pour les
indigènes une véritable délivrance de serfs qu'ils étaient sous les Turcs,
ils sont devenus des hommes libres et des propriétaires.

« Voyons ce qui a été fait pour les indigènes depuis dix ans, ou plutôt
depuis douze ans, car M. Tirman tient à lier son administration à celle de
son prédécesseur, puisqu'elle n'a été que la continuation de celle de
M. Albert Grévy.

Depuis douze ans nous sommes arrivés progressivement, sans bruit et
sans secousse, à détruire la grande féodalité arabe si puissante autrefois.
Nous avons divisé les régions en douars, et dans chaque douar nous avons
investi des chefs qui n'étaient plus alors que des agents d'une importance
beaucoup moins grande; nous avons ainsi démocratisé l'organisation inté-
rieure de la société arabe. Nous avons cherché à substituer notre influence



à celle des grands chefs, qui a été la cause de plus d'une insurrection en
Algérie; et d'un autre côté les indigènes ont commencé à être quelque
chose là où ils n'étaient absolument rien.

Nous avons encore entouré la perception des impôts de garanties nou-
velles.

Nous avons, dans l'intérêt des musulmans et aussi dans le nMre, il
faut le reconnaitre constitué la propriété indigène, ou, pour mieux dire,
mis en train la constitution de la propriété indigène.

Nous avons aussi promulgué la loi sur l'état civil.
Les indigènes, en somme, sont-ils fondés à se dire plus malheureux

qu'ils ne l'étaient autrefois?M. Tirman croit que la meilleure réponse à
cette question, c'est la tranquillité parfaite qui règne en Algérie. Voilà dix
ans qu'aucune insurrection ne s'est produite non-seulement aucune insur-
rection, mais aucune tentative, aucune menace d'insurrection.

M. Tirman observe que tout ce que nous avons fait pour la colonisation,
et que tout ce que nous avons fait pour commencer l'outillage économique
de l'Algérie, profite aux indigènes. Toutes les voies de communication,
par exemple, que nous avons créées, nous ne les avons pas établies dans
l'intérêt des colons seuls les indigènes en profitent, et ils en profitent
plus que nous, puisqu'ils sont infiniment plus nombreux. De même, quand
nous créons des centres de colonisation, le premier effet de cette création,
c'est de donner aux terrains qui les avoisinent une plus-value énorme. Nos
sujets musulmans s'en rendent compte à ce point que M. Tirman a des
lettres d'indigènes qui se déclarent sacrifiés quand par des considérations
d'économie il est impossible d'ouvrir un centre dont la création avait été
projetée. On voit que les indigènes acceptentla colonisation françaisesans
trop de répugnance. En serait-il ainsi s'ils considéraient réellement les
colons comme des exploiteurs ?

Au reste, on a vu dans bien des circonstances se produire une fraternité
absolue entre les Arabes et les colons. Chaque fois que les Arabes se sont
trouvés malheureux, chaque fois qu'ils ont été menacés de famine ou de
misère, ce sont les colons qui leur sont venus en aide. C'est ce qui a eu
lieu en particulier pendant la famine de 1867 des centaines, des milliers
d'indigènes ont échappé à la mort, grâce à la charité des colons. Voilà ce
qu'on ne sait pas assez en France. Les colons n'aiment pas les indigènes
qui les volent, c'est absolument certain mais ils vivent dans la meilleure
intelligence avec les indigènes qui sont leurs voisins et qui sont cultiva-
teurs comme eux.

Cependant M. Tirman convient que, si la conquête matérielle de l'Algérie
est terminée, la conquête morale reste encore à faire. A quoi cela tient-il?
Cela tient surtout à la difficulté de l'œuvre. Il y a entre le Français et
l'indigène une disparité considérable de mœurs, de coutumes, et surtout
de religion. Le grand obstacle à l'assimilation rapide des indigènes, c'est
la religion ce sont ces passages du Coran dont M. Dide donnait la tra-
duction, et dans lesquels on voit que le Coran prêche, non pas seulement
la rébellion, mais même l'extermination du chrétien.

Pour montrer la difficulté de l'assimilation, M. Tirman fait remarquer
que les soldats et même les officiers indigènes, qui ont véru de la vie
française pendant la durée de leur service, quand l'heure de la retraite est
venue pour eux, reprennent la vie arabe, et qu'après avoir passé quinze ou



vingt ans au milieu de nous, ils redeviennent ce qu'ils étaient avant d'en-
trer au service.

Toutefois le gouverneur général ne croit pas l'assimilation impossible
mais elle sera l'œuvre du temps, une oeuvre de très longue haleine ce
n'est pas en une période de trente ans car la conquête matérielle n'est
achevée que depuis 1857 non, ce sera l'œuvre d'un siècle au moins.

Après cet exposé général de la situation des indigènes en Algérie,
M. Tirman examine les divers points sur lesquels ont porté les critiques
de M. Pauliat.

Au sujet de l'instruction des indigènes, il commence par observer que
c'est une matière qui ne dépend qu'indirectement du gouverneur général

car l'instruction est un service aussi étroitement rattaché à l'administra-
tisn centrale que M. Pauliat peut le désirer elle est dirigée en Algérie par
le recteur, qui agit sous les ordres du ministre de l'instruction publique.
Néanmoins, M. Tirman croit pouvoir donner certaines explications.

Il est d'accord avec M. Pauliat sur la nécessité de donner l'instruction
aux indigènes. Il ne croit pas que nous ayons beaucoup à nous louer des
tentatives qui ont été faites pour donner aux indigènes l'enseignement
supérieur et même l'enseignement secondaire; généralement, avec l'ensei-
gnement secondaire, que nous avons cependant offert très largement à
tous, car on donnait des bourses à qui voulait bien en demander nous
n'avons guère fait que des déclassés, des gens dont le premier soin, en
quittant les bancs de l'école, était de demander des places. Mais en
revanche, M. Tirman est grand partisan de la diffusion de l'instruction
primaire; cette instruction primaire, il faut la réduire à sa simple expres-
sion, la rendre pratique, la dégager des abstractions et des raffinements
qui rebuteraient la masse, mais il est absolument indispensable que nous
cherchions à la répandre. Et le ministère de l'instruction publique a tou-
jours été, comme M. Tirman, très désireux de le faire.

En 1883, le ministre de l'instruction publique envoya en Algérie un de
ses directeurs, « et avec son concours, dit l'orateur, nous avons élaboré le
décret de 1883, qui est de nature à développer assez rapidement l'enseigne-
ment parmi les Arabes. » A cette époque, en 1883, il ne restait dans
l'Algérie que 16 écoles indigènes; aujourd'hui, il y en a 194; ce résultat
est encore bien insuffisant, mais tous les crédits qui ont été accordés pour
des créations d'écoles ont été employés jusqu'au dernier centime.

M. Pauliat prétend qu'il suffisait d'une circulaire du gouverneur général
pour que l'Algérie se couvre d'écoles. M. Tirman ne savait pas que les
écoles se bâtissaient ainsi, et que les circulaires eussent la même vertu
que les accords d'Amphion. Des circulaires cependant ont été, non seule-
ment adressées, mais renouvelées. M. Tirman a informé tous les adminis-
trateurs de communes mixtes qu'il ferait entrer en ligne de compte, et pour
un coefficient très important, dans l'examen de leurs titres à l'avancement,
les résultats qu'ils auraient obtenus en matière d'instruction primaire. Les
administrateurs ont fait tout ce qu'ils ont pu. De son côté, le gouverneur
général n'a rien négligé; des primes de fréquentation,des encouragements
sous toutes les formes ont été accordés; on a été jusqu'à nommer gardes-
champêtres ceux qui donnaient le bon exemple en envoyant leurs enfants
à l'école. Tout ce qui a pu être fait par l'administration, sous l'impulsion
des préfets, qui avaient reçu des instructions du gouverneur général en ce



sens, a été fait. Si quelque chose a manqué, c'est l'argent, et rien que
l'argent.

Dans son rapport sur le budget, M. Pauliat donnait à l'administration
algérienne un conseil qu'il n'a pas reproduit à la tribune il disait « Vous
avez un moyen bien simple de développer l'enseignement; vous avez les
zaouias; mettez à leur tête un Français, ou un indigène sachant le français
et qui nous soit dévoué par là vous apprendrez le français à tous les petits
indigènes. » Mais M. Pauliat, qui a parcouru l'Algérie, nel'apas parcourue
d'une manière assez complète pour savoir que ces zaouias, qui sont tolé-
rées, sont des foyers absolument hostiles à la dominationfrançaise; ce sont
des écoles à la tète desquelles nous n'avons pas le droit de placer qui que
ce soit. Quand nous pouvons former des maîtres indigènes et il a été
créé à l'école normale d'Alger un cours spécial pour les maîtres indigènes,

nous les employons dans nos écoles. Nous n'en avons pas beaucoup;
les maîtres indigènes connaissant bien le français, s'ils ne sont pas l'oiseau
rare, ne pullulent pas, et quand nous avons le bonheur d'en trouver nous
ne les mettons pas dans ces zaouias où l'on n'apprend pas autre chose que
le Coran, où l'on ne chante que ces versets du Coran dont lecture était
donnée par M. Dide.

En ce qui concerne le décret de 1886 sur la justice musulmane, la réponse
de M. Tirman à la critique qui lui a été adressée par M. Pauliat est très
courte. Le décret a été rendu sans sa participation il a été préparé par
les chefs de la Cour d'Alger; Il a été envoyé au conseil d'État et signé par
le président de la République sur le rapport du garde des sceaux de l'épo-
que, sans que le conseil de gouvernement eût été consulté. M. Tirman
trouve d'ailleurs le decret excellent; car il réalise une amélioration qu'il
faudrait pouvoir accentuer; c'est un pas bien mesuré qui est fait dans la
voie de l'umfication de la justice, laquelle constituera un des meilleurs
moyens d'assimilation des indigènes. Et les résultats obtenus sont bons;
ils prouvent que la mesure est arrivée en temps opportun.

M. Tirman s'étend sur le grief relatif à l'augmentation des impôts arabes.
Les impôts arabes sont de trois sortes. Il y a tout d'abord Yachour: c'est

l'impôt sur les récoltes. Il y a ensuite le zehkat; c'est l'impôt sur le bétail.
Il y a enfin la lezma, ou plutôt il y a deux sortes de lezmas: en Kabylie,
la lezma est un impôt de capitation qui remplace tous les autres; c'est le
seul qu'on paye; dans le Sahara, la lezma est un impôt qui frappe les
palmiers.

L'impôt de la lezma a été établi en Kabylie, où il constitue le seul et
unique impôt, par le maréchal Randon après la soumission de la contrée.
Nous ne nous étions pas rendus maîtres de la Kabylie sans ruiner à peu
près le pays il avait fallu brûler la plupart des villages, couper les arbres.
Le maiéchal Randon a cru qu'il serait de bonne politique de frapper très
légèrement les Kabyles. Voici comment était organisé l'impôt de la lezma.
Quatre catégories de contribuables étaient établies: la première, la plus
nombreuse, ne payait absolument rien; la seconde, qui se composait de
gens ayant peu de ressources, payait 5 fr. par an; la troisième, comprenant
les cens dans l'aisance, payait 10 fr par an; la quahiime, composée de
gens riches, payait 15 fr. par an. Depuis l'insurrection de 187i, époque à
laquelle les Kabyles avaient témoigné peu de reconnaissance du traitement
généreux dont ils avaient été l'objet, les corps élus du département d'Alger



car il s'agit de la Kabylie du département d'Alger s'étaient préoccupés
de ce privilège exorbitant accordé aux Kabyles, qui payaient infiniment
moins que les autres indigènes, On avait d'abord cherché à établir en
Kabylie les mêmes impôts que pour les Arabes. En réalité, ce n'était pas
possible, parce qu'il y a très peu de cultures de céréales en Kabylie; les
cultures sont des cultures d'arbres fruitiers, de tabac, de plantes autres
que des céréales. Après enquête et avis des corps constitués, le gouverneur
général a adopté le projet suivant. On a respecté les trois premières classes
de contribuables, c'est-à-dire les classes intéressantes des gens qui n'ont
rien ou qui ont peu; mais la quatrième classe, dans laquelle étaient compris
des Kabyles très riches, a été divisée en trois nouvelles classes. On a
laissé à 15 fr. les gens simplement riches; mais les gens très riches ont été
imposés à 50 fr.; ceux dont la fortune était plus considérable encore l'ont
été à 100 fr. En réalité, avec l'imposition nouvelle, les Kabyles payent
encore infiniment moins que les Arabes.

Contrairement à ce que prétend M. Pauliat, aucune modification n'a été
apportée quant à l'âge auquel les Kabyles doivent payer l'impôt. La lezma
n'est payée que par ceux qui sont en âge de porter les armes.

Sortons maintenant delà Kabylie. L'un des impôts que l'on trouve dans
les autres régions est l'achour. Cet impôt ne portait, dans les départements
d'Alger et d'Oran, que sur les céréales, blé et orge, par l'excellente raison
qu'au moment où Il a été établi il n'y avait pas d'autre culture dans le
département de Constantine, au contraire, l'achour portait sur toutes les
cultures. Mais on s'est demandé s'il convenait d'exonérer dans les deux
premiers départements les cultures les plus riches aux dépens des plus
pauvres. Il est certain que, quand on cultive du tabac, on en tire un revenu
bien plus élevé que celui qu'on obtient avec du blé ou do l'orge. Quand on
cultive les plantes maraîchères, il y a encore un bénéfice qu'on ne trouvo
pas avec les céréales. Il a semblé que le système qui était suivi à Cons-
tantine était le meilleur, et que toutes les cultures, quelles qu'elles fussent,
devaient être comprises dans l'achour. Mais là encore l'administration
algérienne a marché avec une extrême prudence. On s'est dit bien que
ces cultures fournissent un revenu considérable, il ne serait pas sage de
les imposer plus que les céréales, parce qu'il y a là une initiative heu-
reuse pour les Arabes; il ne faut pas les décourager. En conséquence, on
n'a prélevé sur ces cultures, très rémunératrices, que les impôts perçus
sur les céréales.

Telles ont été les explications fournies par M. Tirman au sujet de l'aug-
mentation des impôts arabes.

Pour ce qui est de la loi de 1873 sur la propriété indigène, M. Tirman
déclare qu'en effet elle contient une disposition des plus dangereuses, celle
qui vise l'art. 815 du Code civil; mais il ajoute que la situation créée par
cette disposition a été modifiée sur sa proposition par la loi de 1887. Cette
loi a eu précisément pour but d'organiser une procédure spéciale pour
créer un système tout différent de celui qui existe en vertu de l'art. 815 du
Code civil; elle a prévu les difficultés signalées par M. Pauliat, et y a
porté un remède qui a été jugé absolument efficace.

M. Pauliat a reproché à M. Tirman d'exproprier les indigènes pour la
création de centres de colonisation. Cette critique avait déjà été produite
à la Chambre en 1883, lorsqu'a été combattu le projet de loi des 50



millions; et en présence de l'impression profonde que l'argument avait
produite sur la Chambre, on n'a pas fait depuis ce moment une seule
expropriation pour créer des centres. Tous les centres qui ont été créés
depuis cette époque l'ont été à la suite de cessions amiables'dans lesquelles
la volonté des indigènes n'a été aucunement contrainte.

M. Pauliat ss plaint aussi des immunités fiscales dont la population
algérienne, française ou étrangère, bénéficie, alors que les indigènes sont
écrases d'impôts. Le gouverneur général compare les contributions payées
par les indigènes et celles payées par les Européens. Le montant de toutes
les contributions payees en Algérie au profit de l'État, des départements
et des communes, s'élève à 80 millions. Les impôts arabes représentent,
en principal et en centimes additionnels, 19 millions il y a donc 61
millions qui sont le produit d'autres impôts sur ces autres impôts, la part
contributive des indigènes est d'environ 16 millions. Les indigènes payent
donc, en définitive, 35 millions et les Européens 45 millions. Et si l'on
considère le nombre des indigènes, qui est bien supérieur à celui des
Européens, on voit que chaque indigène paye 11 fr. 05, et chaque Euro-
péen 105 fr. 10. M. Tirman fait remarquer qu'on paye en Algérie, à quel-
ques différences près, tous les impôts qui sont payés en France. Comme
impôts directs il y a la taxe foncière sur la propriété bâtie, et, au profit des
communes, la taxe locative, qui représente la contribution personnelle et
mobilière avec une aggravation. Quant aux contributions indirectes, il y a
les douanes, les droits d'enregistrement, l'impôt sur les liquides, etc. Il y
a aussi un impôt qui tient lieu des octrois de France, l'octroide mer, établi
dans l'intérêt des communes.

Au reste, convient-il de traiter au point de vue de l'impôt le colon algé-
rien comme les habitants de la métropole ? L'impôt est la représentation
de la somme de bien-être que l'État assure aux habitants. Il ne serait pas
juste de frapper le colon algérien, placé dans un pays neuf où l'outillage
industriel et commercial n'est pas terminé, et où, par conséquent, l'instal-
lation est toujours onéreuse, où les moyens de transport sont à l'état
d'embryon, il ne serait pas juste de le frapper comme s'il était en France,
où il a des avantages de toute nature dont il est privé dans la colonie. Et
serait-ce un bon moyen d'encourager le peuplement que de dire à ceux
qui voudraient venir s'établir en Algérie « Vous n'aurez pas les mêmes
avantages qu'en France, mais vous aurez les mêmes charges ?»Ce n'est
pas tout. Le colon serait-il en état de supporter les impôts que supporte le
paysan français. « Quand vous venez visiter l'Algérie, Messieurs, dit
M. Tirman, nous avons le grand tort de vous montrer nos brillantes faça-
des je veux parler des belles maisons qui se trouvent en bordure sur les
quais d'Alger, des magnifiques vignobles que nous nous faisons une gloire
d'étaler sous vos yeux c'est là le beau côté de la médaille, mais nous ne
vous en montrons pas le revers. Le revers, c'est le bureau des hypothèques.
Savez-vous, Messieurs, à combien s'élève la dette hypothécairealgérienneî
Elle s'élève à 700 millions. En présence d'une pareille dette, il est absolu-
ment impossible de traiter les colons algériens comme on traite les
habitants d'un village de Franop

Mais n'a-t-on pas tort d'étendre aux étrangers le traitement de faveur
concédé aux Français ? M. l'auliat a déclaré dans son rapport qu'il n'est
pas admissible que les étrangers venant en Algérie jouissent des immu*
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nitéa que la loi a accordées aux colons français. Il a déclaré que les
étrangers sont un danger éventuel pour la colonie, et que nous n'avons
aucun intérêt à les encourager à venir chez nous. Tel n'est pas l'avis de
M. Tirman.

Les étrangers nous rendent de très grands services. Il y a certains
ouvrages qui ne sont, pour ainsi dire, faits que par eux. Sans parler des
travaux pénibles dont les ouvriers espagnols et italiens se chargent et pour
lesquels nous ne trouvons pas toujours des ouvriers français, il y a certaines
natures de culture dont les étrangers ont la spécialité, notamment la
culture de l'alfa. Si nous n'avions pas les Espagnols, notre culture de l'alfa,
qui procure un revenu important à l'Algérie, serait, en quelque sorte,
laissée à l'abandon. Une autre culture, l'une des plus riches de la colonie,
la culture maraîchère, est tout entière entre les mains des Mahonnais, et
l'on ne saurait trop admirer les travaux qu'ils ont exécutés; leur compé-
tence pour cette sorte de culture est, en quelque sorte, héréditaire. Et ils
sont arrivés à louer jusqu'à 1,000 fr. l'hectare des terres qui sont aux envi-
rons de Fort-de-l'Eau et de Maison-Carrée, pour s'y livrer à la culture ma-
raîchère. Il ne serait pas de bonne politique de nous priver de collabora-
teurs comme ceux-là.

Maintenant y a-t-il un danger sérieux dans le fait de la présence des
étrangers en Algérie?M Tirman ne le pense pas. Les étrangers qui sont
en Algérie, quand, par un scrupule qui est absolument respectable, ils
n'ont pas abandonné leur nationalité d'origine, n'en sont pas moins des
Algériens; leurs intérêts sont intimement liés à ceux du pays; leur
mélange avec les Français est entier, complet. On en a une preuve dans
le grand nombre de mariages qui ont été contractés entre étrangers et
Français, En outre, depuis 1865, 15,000 étrangers ont été naturalisés
sur leur demande. M. Dide faisait remarquer qu'un grand nombre de
demandes de naturalisation émanaient d'Allemands; cela.est vrai; mais
il s'agit d'Allemands malheureux, d'Allemands qui n'ont pas pu opter,
d'Alsaciens qui sont nos compatriotes et qui demandent à reprendre leur
place dans la famille française.

Examinant d'autres critiques de M. Pauliat, M. Tirman dit qu'il lui a été
reproché de laisser diriger vers d'autres pays le courant de l'émigration
française, au lieu de le detourner au profit de l'Algérie. Le gouverneur
général répond que, si nos concitoyensde la métropole ne viennent pas en
assez grand nombre en Algérie, la faute n'en est pas à l'administration;
elle n'a ni le droit de pratiquer le compelle intrare, ni le moyen de doter
ceux qui seraient disposés à venir s'établir dans la colonie des avances
qui, là comme ailleurs, sont indispensables pour tenter une entreprise agri-
cole avec des chances de succès.

Quel que soit notre désir de voir se dévolopper la colonisation avec l'élé-
ment français, le peuplement ne doit pas être poursuivi d'une manière
inconsidérée. Quand une famille de colons arrive en Algérie, on lui donne
une concession dont l'étendue s'élève à 40 hectares au maximum. Eh bien!
que feratt cette famillle si elle était dépourvue de ressources? Sur les
quarante hectares, il faut commencer par en défricher une dizaine; il faut
construire une maison, se procurer un mobilier, des instruments de culture,
un cheptel; ce n'est pas tout; il faut vivre et faire vivre la famille jusqu'à
ce que les terres défrichées aient pu être cultivées et produire. Tout cela



demande un capital de 6 à 10,000 francs. Celui qui ne l'a pas ne peut
pas plus réussir en Algérie qu'ailleurs. S'il veut essayer quand mémo, il
fait appel au crédit. Or, le colon qui débute par un appel au crédit a huit
chances sur dix de se ruiner d'une façon complète.

Nous devons être aussi très prudents quands'agitd'appeler des ouvriers
dans la colonie car ils rencontrent en Algérie une concurrence terrible.
La main-d'œuvre indigène est à meilleur marché que la main-d'œuvre
française. Les indigènes, ayant moins de besoins, exigent un salaire moins
élevé. Les ouvriers qui viendraient inconsidérément seraient probablement
condamnés à la misère.

« Je crois avoir agi très prudemment, dit M. Tirman, en n'exposant pas
des Français qui viendraient en Algérie à s'en retourner presque aussitôt
dans la métropole pour jeter aux quatre coins de leurs départements l'écho
de leurs déceptions, et détourner ainsi de la colonie ceux qui seraient en
état d'y prospérer. En un mot, je ne veux pas qu'on revienne de l'Algérie
comme on revient aujourd'hui de la République argentine.

D

L'œuvre de M. Tirman en matière de colonisation a été d'apporter dans
le choix des concessionnaires plus de discernement qu'on ne l'avait fait
précédemment. En 1848, par exemple, on a amené en Algérie des fournées
d'ouvriers parisiens Ces gens qu'on voulait improviser agriculteurs n'ont
rien fait; les villages créés à cette époque subsistent encore, mais ce sont
de nouvelles couches de colons qui en cultivent les terres; c'est à peine
s'il reste 1 0/0 de ceux qui étaient venus en 1848. De même, autrefois, on
estimait qu'il était bon de concéder des terres à ceux qui avaient rendu des
services en Algérie, à leurs familles, aux anciens soldats, à tous ceux qui
avaient servi la cause algérienne; certes le sentiment était excellent, mais
ce n'était pas le moyen d'avoir de bons colons. Il ne faut pas que les con-
cessions soient considérées en quelque sorte comme des bureaux de
tabac.

M. Tirman a pensé que le meilleur moyen de favoriser la colonisation était
de bien choisir les colons. Pour cela, il a posé un principe qui a toujours
été rigoureusement observé, à savoir qu'il ne serait donné de concessions
qu'à des cultivateurs de profession. Les colons ont été surtout choisis
parmi les vignerons du midi de la France que le phylloxera avait ruinés.
Et le gouverneur général a exigé qu'ils fussent en possession d'un capital.
De plus, pour donner satisfaction aux besoins du peuplement, entre ceux
qui réunissent les deux conditions d'être cultivateurs et d'avoir un capital,
la préférence est donnée à ceux qui ont le plus d'enfants.

M. Tirman reconnait qu'il a donné des concessions à des Algériens; il
leur a, dans ces derniers temps, attribué à peu près la moitié des conces-
sions. Sait-on pourquoi?Parce qu'il s'agissait de villages pour lesquels il
ne trouvait pas d'immigrants, et surtout de villages dans lesquels l'accli-
matation est très difficile pour de nouveaux venus. Le gouverneur général
estime qu'il est indispensable, si nous voulons qu'un centre prospère, de
placer les colons émigrant de France en quelque sorte sous la tutelle et la
protection des colons algériens.

M. Pauliat a formulé dans son rapport une autre plainte que M. Tirman
ne peut pas laisser sans réponse; elle est relative au budget des dépar-
tements algériens. M Pauliat trouve que les départementsalgériens sont
trop bien traités par l'Etat, qui leur abandonne la moitié de l'impôt arabe



la preuve, c'est que tous les ans ces départements inscrivent à leur budget
des excédants de recettes extrêmement considérables.

M. Tirman croit que la critique ne porte guère. Il met le Sénat au cou-
rant des finances départementales de l'Algérie. Les budgets départemen-
taux sont alimentés par les cinq dixièmes de l'impôt arabe. Ce prélève-
ment constitue environ la moitié des ressources des départements. Or le
revenu que les départements trouvent dans l'impôt arabe est un revenu
essentiellement aléatoire. Le rendement des impôts arabes varie, suivant
l'importance des récoltes, de 7 à 14 millions. Par conséquent, les ressour-
ces départementales peuvent, à la suite de mauvaises récoltes, être consi-
dérablement diminuées Le budget départemental a donc, en définitive, à
faire fice avec des recettes tres aleatoires à des dépenses fixes, qui ne
peuvent pas être différées. M. Tirman a proposé la modification de ce sys-
tème il aurait voulu que l'État donnât aux départements une subvention
calculée sur le rendement moyen de l'impôt arabe; de la sorte, l'alea eût
été supporté par l'État Jusqu'à présent cette réforme n'a pas pu aboutir
mais les départements y suppleent par une grande prévoyance. Dans les
bonnes années ils font des économies pour les mauvaises. C'est là l'expli-
cation des excédants de recettes que l'on constate dans les budgets dépar-
tementaux. Ces excédants sont destinés à faire face aux difficultés résul-
tant du retour périodique de ce qu'on appelle en Algérie les vaches maigres,
qui succèdent toujours aux vaches grasses.

Le gouverneur général s'occupe aussi d'un reproche qui a été souvent
fait à l'Algérie l'Algérie, dit-on, est pour la métropole une charge énorme;
elle coûte beaucoup à la France, alors qu'elle pourrait lui rapporter.
M. Tirman estime qu'on ne doit pas porter au compte de l'Algérie les
garanties d'intérêt des chemins de fer, car ce sont simplement des avances
remboursables et productives d'intérêt. On ne doit pas non plus mettre à
son compte les annuités de la dette publique relatives à d'anciens travaux
faits en Algérie; ces annuités n'incombent pas plus à la colonie que les
frais de la conquête. En outre, les dépenses militaires ne doivent pas être
portées tout entières au débit de l'Algérie on doit mettre simplement à
son débit les dépenses de la force publique, celles qui sont nécessaires
pour maintenir l'ordre et assurer la sécurité M. Tirman fixe ce chiffre,
pour être très large, aux deux cinquièmes des dépenses militaires. Cela
posé, l'Algérie coûte chaque année à la métropole 19 millions c'est là le
chiffre auquel se borne réellement le déficit annuel.

Encore faut-il remarquer que ce déficit c'est ce que l'on voit. A côté de
ce que l'on voit, il y a, selon la formule bien connue de Frédéric Bastiat,
ce qu'on ne voit pas. Or ce qu'on ne voit pas, ce sont les sommes consi-
dérables dont la colonie accroît indirectement la fortune publique et les
produits du Trésor. L'Algérie a un mouvement commercial de plus de 500
millions. Sur ces 500 millions, il y a 200 millions de marchandises qu'elle
achète à la métropole. Eh bien, s'irnagine-t-on ce que peuvent rapporteraà
la France 200 millions de marchandises exportées en Algérie droits de
douane perçus sur les matières premières fournies par l'étranger et manu-
facturées en France avant d'être importées en Algérie impôt foncierpayé
par les producteurs agricoles droits de patente auxquels sont soumis les
établissements industriels qui manufacturent les marchandises et les com-
merçants qui les vendent impôt sur la petite vitesse, etc. ? Si l'on veut



bien se rendre compte de tout ce qui entre de ce chef dans les caisses de
l'Etat, de ce qui entre directement, on peut affirmer que, non-seulement
l'Algérie ne coûte rien à la France, mais qu'elle lui rapporte, et qu'elle lui
rapporte des sommes considérables. Et l'on remarquera que M. Tirman ne
fait pas entrer en ligne de compte tous les bénéfices qui sont recueillis
par les Français, par les maisons de commerce françaises, par tous ceux
qui fabriquent, vendent ou transportent des produits il n'a parlé que des
bénéfices encaissés par l'État.

Une partie du discours de M. Tirman est consacrée au projet de budget
spécial. Si ce budget a été bien vu des économistes, il a rencontré dans le
Parlement des adversaires ou des résistances M. Tirman ne veut pas dis-
cuter le budget spécial; l'heure n'est pas venue d'en aborder l'examen,
mais il veut indiquer les raisons qui l'ont amené à le proposer.

Il constate d'abord l'insuffisance des crédits votés chaque année pour
l'Algérie. Si l'on n'a pas fait plus pour l'instruction des indigènes, c'est
faute de fonds. Si la sécurité n'est pas assurée en Algérie d'une manière
complète, c'est faute des crédits nécessaires en Algérie, où l'on trouve
une population hétérogène, d'un côté les indigènes dont la civilisation n'a
pas développé le sens moral, de l'autre les étrangers, extrêmement nom-
breux, puis l'armée roulante composée de tous les déclassés et de ceux
qui n'ont pas voulu travailler la terre, de tous ces gens qui ne vivent que
de vol et de rapine, en Algérie, dit le gouverneur général, il faudrait pro-
portionnellement plus de gendarmes qu'en France, et, faute de fonds, il
y en a moitié moins. C'est encore l'insuffisance des crédits qui empêche
de mettre en valeur les forêts de l'Algérie. Actuellement les forêts algé-
riennes, dont l'étendue est de 2,500,000 hectares, rapportent 500,000 fr.,
tandis que, si l'on pouvait dépenser les sommes nécessaires pour les
mettre en valeur, elles produiraient au moins un revenu de 25 millions.
De même, les hauts-plateaux de l'Algérie, qui sont immenses, pourraient
nourrir 40 millions de moutons; mais ils manquent de pomts d'eau, de ce
qu'on appelle des r'dirs; et l'administration ne fait pas ces r'dirs parce
qu'elle n'a pas d'argent II en est ainsi pour toutes les autres dépenses

'productives; l'administration ne peut pas les entreprendre parce qu'elle
n'a pas d'argent.

M. Tirman a essayé de se procurer de l'argent en faisant appel au
Parlement pour une augmentation de crédits; la situation financière n'a
pas permis de les obtenir; elle a même forcé les Chambres à réduire les
crédits qui étaient alloués auparavant.

Alors le Conseil supérieur de l'Algérie a imaginé cette combinaison du
budget spécial, qui n'impose, selon la gouverneur général, aucune charge
à l'Etat et ne pèse en aucune façon sur le budget de l'exercice, par la
raison qu'aujourd'hui le montant des revenus de l'Algérie correspond aux
crédits donnés par le Parlement (1).

(I) Dans le budget spécial ne figurent ni les garanties d'intérêt des che-
mins de fer algériens (M. Tirman les évalue pour 1890 à 17 millions), ni
les annuités de la Jette publique relatives à d'anciens travaux executés en
Algérie (9 millions en chiffres ronds), ni pour aucune portion les dépenses
militaires (50 millions) toutes ces dépenses restent à la charge du budget
de la métropole (V. Rev. Ahj., 1888. 1. 14). Le budget spécial ne comprend



« Mais, continue M. Tirman, quels avantages, dira-t-on, pouvez-vous
trouver à recueillir directement les impôts au profit de l'Algérie, alors
qu'on vous donne aujourd'hui la même somme en crédits? L'avantage que
nous y trouvons, Messieurs, est considérable, et je vais vous l'indiquer:
c'est que, depuis 1870, nous avons une progression annuelle de recettes
qui est en moyenne de près de 1,500,000 fr. Si nous possédions le budget
spécial, nous disposerions de nos excédents de recettes mais, comme
nous ne sommes pas ingrats vis-à-vis de la métropole, nous ne proposons
pas de les prendre pour nous seuls; nous offrons à la métropole de les
partager avec nous.»

Ce qui a fait le plus grand tort au budget spécial, c'est que ce n'est pas
sous ce nom-là qu'on l'a connu, c'est sous celui de budget autonome. Or,
jamais il n'est entré dans la penséedu Conseil superieur, ni dans celle de
M. Tirman, de faire un budget autonome. Qu'est-ce qu'un budget auto-
nome ? C'est un budget qui est voté, en vertu d'un pouvoir de décision
propre, par une assemblée élue qui est alimenté par des ressources
appartenant à la personne civile intéressée, ressources dont l'assemblée
locale fixe la nature et la quotité dans les limites déterminées par la loi.
Le budget spécial présenterait-il un seul de ces caractères ? Aucun. Préparé
par le gouverneur général, discuté par le conseil supérieur de l'Algérie,
qui demeurerait une assemblée consultative, il serait envoyé au conseil
des ministres, qui le modifierait à son gré, et soumis ensuite au Parlement
pour être voté dans les mêmes conditions que le budget général de l'Etat,
où il figurerait sous forme d'avances.

On a signalé le danger d'une autonomie budgétaire qui serait, dit-on,
un acheminement à l'autonomie politique, au home rule. Voilà de bien
grands mots pour une réforme des plus modestes. 11 ne saurait être ques-
tion d'autonomie budgétaire. La mesure dont il s'agit se réduit, dans la
forme, à la réunion en un seul tout des éléments actuellement épars du
budget de l'Algérie, quant au fond, à l'affectation aux besoins de l'Algérie,
mais sous réserve d'un prélèvement au profit de la métropole, des produits
et revenus recouvrés par le trésor dans la colonie.

Au reste, il faudrait connaitre bien peu la population française d'AlJ
gérie pour admettre la possibilité du danger redouté. Alors même que
l'Algérie ne serait pas étroitement unie à la France par le voisinage, par
la communauté des mœurs, des traditions et des intéiéts, par sa repré-
sentation au Parlement, par la protection de l'armée nationale, ne le serait-
elle pas par son patriotisme éprouvé et par son ardent attachement aux
institutions républicaines ?

M. Tirman insiste, en dernier lieu, sur un reproche adressé à l'Algérie.
On a reproché à l'Algérie la prétendue lenteur de sa colonisation; mais
a-t-on oublié qu'il est peu de colonies étrangères, même parmi les plus
prospères, qui aient atteint l'âge adulte avant un siècle? Or, si le drapeau
français a été planté sur la plage de Sidi-Ferruch, en 1830, ce n'est qu'en
1857, par la soumission de la Kabylie, que la conquête a été terminée.

que ce que M. Tirman appelle les dépenses normales. M. Tirman déclare
que pour 1890 ces dépenses s'élèvent à 46 millions, et que, pour la même
année, les recettes de l'Algérie, d'après les prévisions du budget, repré-
sentent pour l'État 46 millions.



Et il faut aussi se rendre compte des difficultés de l'entreprise
« Jamais une entreprise coloniale, a dit M. Paul Leroy-Beaulieu, n'a offert
à un peuple civilisé d'aussi grandes difficultés que notre entreprise algé-
rienne. L'Algérie n'est pas une terre quasi-vacante, comme l'étaient, à
l'origine, l'Australie, le Canada, la Nouvelle-Zélande et les Etats-Unis
elle ne peut donc. comme ces dernières contrées, être simplement une
colonie de peuplement servant de deversoir à l'exubérance de la population
de l'Europe. L'Algérie n'est pas davantage une terre où le sol soit occupé
et cultive par une population dense, de mœurs douces, comme les Indes
ou l'île de Java, et ne peut être, comme ces dernières, une pure colonie
d'exploitation. La colonisation de l'Algérie est sans précédent et sans
analogie dans l'histoire ou dans les temps présents. »

L'Algérie, fait remarquer M Tirman, a eu cette singulière fortune d'être
citée par nos concitoyens comme un exemple de l'inaptitude de notre race
à tirer parti de nos possessions, alors que, plus justes envers nous que
nous-mêmes, les étrangers voient dans le rapide développement de l'Afri-
que française la preuve de notre génie colonisateur.

M. Pauliat trouve que le gouverneur général, qui s'était presque engagé
à réfuter toutes ses allégations, n'a pas répondu à beaucoup d'entre elles.
Les critiques concernant l'instruction des indigènes, le peuplement de
l'Algérie, l'élévation des impôts arabes, etc., conservent toute leur force.

M. Pauliat insiste sur les concessions de terres faites aux Algériens.
« Tous les ans nous votons un crédit de 2,800,000 fr. mais ce crédit il
est destiné à la colonisation et au peuplement de l'Algérie, et dans l'esprit
de tous rien ne doit en être détourné pour être attribué aux colons déjà
existants ». Le but du crédit est de doter l'Algérie de nouveaux habitants.

L'orateur reproche à M. Tirman d'avoir déclaré devant le conseil supé-
rieur que les cinq dixièmes des impôts arabes étaient attribués par l'Étataux
départements il n'en est rien, absolument rien le décret du 22 octobre
1875 a donné à ces crédits le caractère d'une simple subvention accordée
provisoirement par la métropole jusqu'à ce qu'une loi vînt établir en Algé-
rie des impôts directs.

M. Pauliat serait curieux de savoir sur quoi le gouverneur général s'ap-
puie pour soutenir que la charge des impôts s'élève pour la population
europeenne d'Algérie à 105 fr. par tête, alors que les Algeriens ne payent
pas une série d'impôts existant dans la métropole, et dont l'orateur donne
l'énumération. Il faudrait travailler à l'assimilation fiscale des Algériens
avec leurs concitoyens de la metropole.

On dit que la dette hypothécaire est de 700 millions M. Pauliat déclare
à ce propos que le gouverneur général aurait dù étudier la question du
prêt. Il se plaint de la liberté de l'usure. L'usure ronge les départements
algériens. L'orateur cite le cas du comptoir d'escompte de Tizi-Ouzou qui
prêterait à 16 fr. pour trois mois, c'est-à-dire 64 0/0 par an.

M. Mauguin a été très étonné lorsque M. Pauliat a prétendu que le gou-
verneur général ne l'avait pas réfuté àson avis, la réfutation a été com-
plète.

Répondant aux faits articulés dans le second discours de M. Pauliat, le
sénateur du département d'Alger dit que des 25,000 demandes adressées



par des métropolitains pour obtenir une concession en Algérie, il faut
défalquer celles qui émanent des personnes n'étant pas dans les conditions
voulues pour coloniser. Ces demandeurs mis de côté, il en reste peu qui
n'aient pas obtenu satisfaction. Et cependant, par suite de l'insuffisance
des crédits, le nombre des concessions est très restreint on ne psut don-
ner que 300 concessions par an.

M. Pauliat ne voudrait pas qu'on donnât des concessions aux Algériens.
Mais nos émigrants français ont eu eux des moniteurs. Il ne faut pas
croire que la culture se

fasse
en Algérie comme elle se fait en France.

N'avons-nous pas en France même des différences qui tiennent à la culture
du sol ? Est-ce que dans le Nord on cultive comme dans les Bouches-du-
Rhône ? La difference entre ces deux départements est à peu près celle qui
sépare la France de l'Algérie. Eh bien n'a-t-on pas besoin de ces moni-
teurs, de ces guides sérieux, et n'est-ce pas rendre un service considérable
aux éraigrants que de les associer à cette race acclimatée, à cette race de
travailleurs qui pourra leur donner d'utiles conseils ?

On prétend que les indigènes sont écrasés d'impôts. M. Mauguin soutient
le contraire et ajoute « Mais ils ne se plaignent pas les Arabes! Oh1 je
comprends que quand un sénateur va se promener en Kabylie et va dire
aux Kabyles Exposez-moi vos doléances, le Kabyle interrogé ne manque
pas de répondre: Il mesembleque je paie un peu cher. -Fort bien,je m'oc-
cuperai de vous. Cela est traduit et répandu immédiatement. L'électricité
n'existe pas, il est vrai, en Kabylie, mais la pensée, la parole s'y répandent
aussi vite qu'en Europe avec le télégraphe. Aussi rencontrerez-vousbientôt
sur votre passage des milliers de Kabyles venant se plaindre. Non, les
Kabyles ne se plaignent pas, comme on le pense, ou, s'ils se plaignent, ce
n'est qu'àceux qui viennent provoquer leurs plaintes. »

Si M. Pauliat trouve que les indigènes sont écrases d'impôts, en revanche
il trouve que les colons n'en paient pas assez. Mais ce n'est pas en offrant
aux émigrants la perspective de les accabler d'impôts qu'on les attirera en
Algérie. D'ailleurs, les Algériens ne se sont jamais montrés récalcitrants
pour le paiement des impôts; depuis longtemps, les conseils généraux ont
demandé l'établissement d'impôts que certaines zones pourraient supporter.
Mais il ne faut pas oublier qu'un pays qui se crée a des grosses charges et
que, si on vient encore l'accabler d'impôts, on le met dans l'absolue impos-
sibilité de vivre. Le premier impôt que paient en ce moment les Algériens,
c'est cette dette hypothécaire de 700 millions que les colons ne eont pas
assez riches pour acquitter; et ces 700 millions, ce sont les notaires de la
métropole qui en encaissent les intérêts.

A propos de la dette hypothécaire, M. Mauguin dit qu'il a été fait grand
bruit du taux d'intérêt payé par les Kabyles au comptoir d'escompte de
Tizi-Ouzou. Mais il faut songer qu'entre les Kabyles le taux de l'intérêt est
de 200 0/0 par an. D'ailleurs, il résulte d'une protestation du directeur du
comptoir d'escompte de Tizi-Ouzou, reçue pendant la discussion, qu'il n'a
jamais prêté à un taux plus élevé que celui de 12 0/0 par an, augmenté
d'une commission de 4 0/0 par an, ce qui faisait 16 0/0 par an et non par
trimestre, et depuis plusieurs années le taux a été réduit à 8 0/0.

Examinant ensuite ce que l'Algérie coûte à la France, l'orateur fait
remarquer qu'il ne faut pas mettre au débit de l'Algérie la totalité des
dépenses militaires.. Si l'Algérie n'existait pas, la France aurait tout de



même dix-neuf corps d'armée. Le 19a corps n'est pas spécialement destiné
à l'Algérie. « Toutes les fois, dit M. Mauguin, que la France a eu besoin
de ses soldats, soit pour le Mexique, soit pour l'Italie, soit pour la France,
soit pour le Tonkin, c'est l'armée de l'Algérie qui a commencé à donner.
Elle est donc à la disposition du pays; c'est très juste mais est-il aussi
juste que vous portiez le compte de ces dépenses entièrement à notre
charge? Vous ne le faites pas pour les autres départements français. »

M. Mauguin parle aussi des rapports des colons avec les indigènes. On
dit que les colons français sont les ennemis des Arabes cela n'est pas
exact. Les Algériens sont persuadés qu'il ne serait pas possible de faire
exécuter les travaux des champs s'ils n'avaient pas les indigènes comme
auxiliaires. « Les Algériens pensent assimiler les indigènes, soit par le
travail, soit par l'instruction mais ce sera long, très long. »

Par le travail on y arrivera petit à petit. Les indigènes viennent très
volontiers travailler chez les colons.

Par l'instruction ce sera bien plus difficile. L'indigène est persuadé que
toutes les fois que nous obligeons un de ses enfants à aller dans une école,
c'est pour lui faire perdre sa foi et lui inculquer les notions du christia-
nisme. Tant que les indigènes auront cette idée, nous pourrons les assimiler
difficilement par l'instruction. D'ailleurs les indigènes n'éprouvent pas lo
besoin de s'instruire ils vont dans les zaouias tout simplement pour
remplir des devoirs religieux, et non pour s'instruire. Des efforts consi-
dérables ont été faits pour donner l'instruction aux indigènes;mais les
indigènes ne l'apprécient pas. A un certain moment le gouvernement mili-
taire avait établi une école des arts-et-métiers à Fort-National, en pleine
Kabylie on enseignait aux Kabyles à travailler le fer, en même temps
qu'on leur donnait l'instruction primaire. Lorsque l'insurrection de 1871

est arrivée, le premier acte des élèves fut de mettre le feu à l'école. Un
collège arabe-français avait été créé à Alger; il recevait comme élèves les
fils des chefs indigènes c'était une obligation qu'on imposait aux chefs,
car ils n'auraient pas envoyé leurs enfants de bonne volonté. On a dû
fermer cet établissement parce qu'il ne donnait pas de résultats. Les seuls
élèves sortis de ce collège sont les interprètes que M. Pauliat stigmatisait
à la tribune du Sénat. Nous avons au lycée d'Alger des élèves indigènes
le gouvernement supplie les parents d'y envoyer leurs enfants, auxquels
des bourses sont données ce sont les chefs indigènes qui envoient leurs
enfants, pour ainsi dire contraints cl forcés. « Dans toutes nos écoles
communales, ajoute M. Mauguin, les indigènes sont admis gratuitement
elles sont ouvertes à tous les enfants de la commune, mais aucun enfant
indigène n'y vient. Cela a tellement f -appé la municipa'ité d'Alger qu'il
y a quelques jours elle a pris une délibération émettant le vœu que l'obli-
gation de l'instruction soit appliquée aux jeunes indigènes de la ville
d'Alger. Un conseiller municipal indigène musulman, docteur de la faculté
de médecine de Paris, a voté avec les conseillers français, mais à la condi-
tion que le conseil municipal voterait des subsides pour indemniser les
parents du temps que perdraient les enfants qui fréquenteraient l'école. »

Si l'on a éprouvé bien des déboiïps, il no faut pas se déronrijer Los
représentants de l'Algérie, à chaque session budgétaire, demandent au
Parlement de faire des efforts, de voter des fonds pour essayer d'amener
les indigènes dans nos écoles ou dans les écoles que nous ferions cons-



truire à leur usage. Dans le département d'Alger il a été fait davantage.
Le conseil général, sur les fonds départementaux, a voté des subsides
importants pour subventionnerdes écoles manuelles, écoles dans lesquelles,
pendant certaines heures, les indigènes apprennent à lire et à écrire, et
pendant une autre partie de la journée sont occupés à travailler. Suivant la
région on leur apprend l'état de menuisier, de maçon, même d'arroseur de
champs et de fabricant de tapis. C'est là, pour M. Mauguin, le seul moyen
d'arriver à des résultats heureux. Les indigènes petit à petit posséderont
l'instruction primaire nécessaire pour lire et écrire, faire les quatre règles,
et auront dans les mains un métier qui leur donnera les moyens de gagner
leur vie. Et lorsqu'on leur aura inculqué le goût du travail, le goût de l'ins-
truction viendra.

Pour la justice, M. Mauguin constate qu'un des griefs de M. Pauliat,
c'est qu'on envoie en Algérie des juges de paix qui ne parlent pas l'arabe,
et il répond: « Nous serions enchantés d'avoir des juges de paix parlant
parfaitement l'arabe cela nous épargnerait des interprètes. Malheureuse-
ment cela n'est pas possible pour le moment la matière manque nous
espérons bien que plus tard nous y parviendrons. Monsieur le ministre de
la justice est d'ailleurs tout disposé, je crois, à donner de l'avancement
principalement à ceux qui apprendront l'arabe. »

M. DE Cès-Caupenne commence par déclarer qu'il aime vivement l'Algérie,
où il a passé les vingt-cinq plus belles années de sa vie, mêlé aux événe-
ments coloniaux et administratifs. Il n'a l'intention ni de combattre l'inter-
pellation de M. Dide, ni d'accepter complètement les théories et les argu-
ments de M. Mauguin; il apporte tout simplement l'expérience qu'il a pu
acquérir.

Cette discussion a pour origine un rapport de la commission des finan-
ces et peut-être le rédacteur de ce document ne s'est-il pas rendu compte
de la portée de ce qu'il écrivait. M. de Cès-Caupenne se demande si en
Angleterre on aurait supporté qu'une commission se prononçât, à l'égard
des colons venus de la métropole, en termes aussi durs que ceux dont
s'est servi M. Pauliat.

Dans ce rapport l'orateur voit rééditer aujourd'hui contre les Français
algériens les mêmes calomnies que celles qui ont été pubhe'es autrefois en
1863 par un conseiller de gouvernement,qui écrivit une série de brochures
contre la colonisationeuropéenne, notamment une restée célèbre, intitulée
Indigènes et immigrants. Ce conseiller de gouvernement, pour donner plus
de poids à son ouvrage, avait cru convenable. lui ancien Saint-Simonien,
de se convertir à l'islamisme. Il accompagna l'empereur dans son voyage
en Algérie, fut son interprète, et à la suite de ce voyage on arriva à la
fameuse conception du royaume arabe. Ces publications furent réfutées à
la même époque par deux hommes dont les Algériens ont conservé le sou-
venir M. Jules Duval, directeur de l'Économiste français, et le docteur
Warnier, député de l'Algérie en 1871. « Il m'est impossible, dit M. de Cès-
Caupenne, de ne pas voir dans le rapport de l'honorable M. Pauliat, dans
la façon dont la presse algérienne et la presse française l'ont accueilli,
une ressemblance qui me frappe singulièrement. Ce n'est pas précisément
le royaume arabe dont on a rêvé la résurrection mais c'est une République
aristocratique algérienne; c'est un ballon d'essai; mais soyez sûrs



qu'avant peu de temps, soit au Sénat, soit à la Chambre des députés, on
réclamera pour les indigènes des droits électoraux, et, si nous n'y prenons
garde, le suffrage universel rendra aux familles dirigeantes l'autorité qu'il
a été de bonne politique de leur enlever. D'un autre côté on demandera la
suppression du gouverneur général civil; le commandant du 19e corps,
ayant sous sa tutelle la direction des territoires de commandement,
deviendra naturellement le gouverneur général de l'Algérie, le gouverneur
militaire. »

M. de Cès-Caupenne ne sait pas si l'administration de M. Tirman est
exempte de toute critique mais ce dont il est convaincu, c'est que la
politique coloniale, prise dans ses grandes lignes, a été bonne, parce que
le gouverneur général a voulu démocratiser l'administration en enlevant
aux anciennes familles indigènes la suprématie qu'elles avaient autrefois.
Aussi M. Tirman a-t-il accumulé sur sa tête toutes les malédictions de
ceux qui rêvent le retour à l'ancienne féodalité arabe, et qui, par des
moyens détournés, cherchent à reprendre aujourd'hui leur ascendant sur
leurs coreligionnaires.

M, Pauliat a recueilli « dans un chef-lieu de canton des plaintes qu'en-
courageait d'ailleurs la manière dont il s'est présenté, et il les a données
comme le résultat de la situation indigène dans toute l'Algérie. S'il avait
visité toute l'Algérie depuis la frontière tunisienne jusqu'au Maroc, il
n'aurait pas entendu les mêmes réclamations.

Dans ses rapports avec les colons, l'indigène n'est l'objet d'aucune tra-
casserie de leur part. M. de Cès-Caupenne les a vus jadis; ils sont aujour-
d'hui ce qu'ils étaient autrefois. Lorsqu'on crée un centre, il s'établit entre
l'indigène et le colon des relations aussi cordiales que possible. Le colon
a besoin de l'indigène pour ses travaux. Dans les relations journalières de
la vie, il n'y a entre eux aucune différence l'indigène devient l'hôte du
colon, et l'antipathie dont on est venu parler à la tribune du Sénat n'existe
pas.

De son côté, l'administration française s'est montrée pour l'indigène
aussi paternelle que possible sans parler de notre tolérance en matière
religieuse, poussée si loin que nous avons accepté le fonctionnement des
zaouias où est enseignée la haine du nom français, nous avons garanti à
l'indigène la paix, la sécurité; nous lui avons donné par le sénatus-
consulte de 1863 la possession de territoires qu'il n'avait jamais espérés.

Le sénatus-consulte a même amené cette conséquence que le gouverne-
ment n'a plus eu de terres à donner pour la colonisation. Les choses sont
restées ainsi de 1863 à 1871. En 1871, les indigènes se sont révoltés; on
a mis le séquestre sur leurs biens, et c'est sur ces biens séquestrés qu'il a
été possible au gouvernement général de créer de nouveaux centres.
Maintenant il n'y a plus de terres à donner; on a 25 ou 30,000 demandes,
mais il n'y a pius de terres. Que reste-t-il à l'élément français pour se
développer ? Les transactions entre les indigènes et les Européens.

Seulement qu'est-il arrivé lorsque, pour permettre ces transactions, on
a essayé de faire passer les indigènes de l'état de la collectivité à l'état de
la propriété individuelle? Les indigènes ne se sont pas rendu compte de ce
que râlait dans leurs mains le titre qu'on leur donnait. « Ils se sont empressés,
dit M. de Cès-Caupenne, de le conveitir au plus tôt en argent. Ils ont avec
ce tttre acheté, au delà de leurs moyens, femmes, chevaux, armes. Ils ont



agi comme des fils de famille prodigues; et puis il en est résulté qu'à un
moment donné, au lieu d'être propriétaires, ils ont été réduits à l'état de
fermiers ou de métayers. Que voulez-vous que nous y fassions? Est-ce que
vous pouvez installer au pied de chaque douar, de chaque tente ou de
chaque gourbi, un tuteur pour garder l'Arabe que vous avez fait passer de
l'état collectif à l'état individuel? Cela n'est pas possible. Et cependant que
faire ? Faut-il revenir, dans l'intérêt des indigènes, à la collectivitéd'autre-
fois ? C'est peut-être cc que l'on désire, parce que cette collectivité d'autre-
fois nous ramènerait à l'influence des glands chefs indigènes. »

Venant à la question de l'assimilation, M. de Cès-Caupenne déclare qu'il
ne la croit pas possible. Qui dit assimilation dit fusion; eh bien, selon
M. de Cès-Caupenne, il n'y a pas de fusion possible entre le Français et
l'indigène musulman, par la raison bien simple que pour cette fusion il
manque l'élément majeur, c'est-à-dire la femme. Arrivera-t-on à l'assimi-
lation par l'instruction? Le long séjour que l'orateur a fait en Algérie lui
fait supposer que là encore nous échouerons dans notre tentative.

On a dit qu'il fallait donner aux indigènes les droits électoraux M. de
Cès-Caupenne s'élève vivement contre cette idée dont l'application serait
dangereuse pour la sécurité de la colonie. 11 est vrai qu'on les a accordés
en 1871, un peu prématurément d'ailleurs, aux Israélites mais on tombe
dans l'absurde lorsqu'on tire de là un argument pour les donner aux indi-
gènes musulmans. Tout ce qu'on peut admettre, c'est que, soit dans les
conseils municipaux, soit dans les conseils généraux, l'indigène reçoive
une part plus grande de représentation.

En ce qui concerne les immunités fiscales dont bénéficie l'Algérie, M. de
Cés-Caupenne admet parfaitement que les Algériens aient reçu jusqu'à
présent certaines faveurs. Mais il admet aussi que dans certaines villes et
même dans certaines campagnes, le moment soit venu d'imposer des
immeubles- exempts jusqu'à ce jour. Toutefois, il faut procéder à cette
extension des impôts avec beaucoup de ménagements il faut exonérer
les cultures nouvelles, ces cultures d'avant-garde auxquelles se livrent les
colons algériens, et les exempter pendant dix ou quinze ans du payement
de toute espèce d'impôts c'est le seul moyen d'attirer en Algérie des
colons. En outre, le moment n'est pas venu d'uniformiser l'impôt dans
toute l'Algérie; il y a des zones où l'impôt peut être payé facilement par
l'Européen et d'autres où il ne peut pas être perçu.

M. de Cés-Caupenne n'est pas partisan du budget spécial. Du reste, il
croit que les sénateurs et les députés de l'Algérie devraient le refuser car
le jour où l'Algérie aura un budget spécial, le budget de la France lui sera
complètement fermé.

Il conclut en demandant la nomination d'une commissionchargée d'exa-
miner certains points qui n'ont pas été entièrement élucidés par les longs
débats qui se sont déroulés à la tribune du Sénat ces points sont les sui-
vants Quelles ont été pour l'Algérie les conséquencesdu sénatus-consulte
de 1863 ? Quelle est l'importance des terres susceptibles d'être livrées à la
colonisation ? Peut-on s'en procurer d'autres que celles qui sont indiquées
dans les rapports officiels ? Y a-t-il lieu d'accorder aux indigènes une part
plus grande de représentation dans les conseils municipauxet départemen-
taux ? Y a-t-il lieu de modifier les attributions du gouverneur général?



M. CONSTANS, ministre de l'intérieur, produit des chiffres destinés à
démontrerque les indigènes payent comme impôt 11 fr. 04 par tête, et les
Européens 105 fr. 22. Il croit cette démonstration de nature à rassurer
M. Pauliat.

Il ajoute que faire de la colonisation dans le seul intérêt des indigènes,
cela peut être une opération sentimentale et philosophique digne d'encou-
ragement mais une grande nation comme la nôtre ne doit pas exposer la
vie de milliers de ses enfants, sacrifier des capitaux considérables dans le
seul but d'améliorer le sort de ceux qui sont sous notre domination et sous
notre tutelle. Les colons en arriveraient à regretter d'être les conquérants,
et à envier la situation de ceux qui ont été conquis. Les indigènes de toutes
nos colonies ont droit à notre justice nous leur devons même notre bien-
veillance mais un ne doit pas sacrifier la métropole à l'intérêt spécial des
indigènes. Lorsque des citoyens français vont risquer leur fortune, exposer
leur vie, celle de leur famille, de leur femme et de leurs enfants, il est bien
juste qu'ils soient mieux traités que ceux chez lesquels ils vont se fixer en
affrontant des dangers de toute espèce.

Le ministre entre dans des explications détaillées sur le taux de l'intérêt
en Algérie. Pendant longtemps, il n'était pas rare de voir en Algérie des
prêts consentis à 60, 70, 80 0/0. Ces prêts étaient faits, non pas par des
compagnies, mais par ce qu'on appelait des comptoirs, c'est-à-dire par des
particuliers installés dans une ville de province, et qui, là, exploitaient
personnellement l'indigène. C'était l'œuvre d'un particulier, et non pas
celle d'une association opérant librement sous les yeux de l'administration.
Il y a quarante ans, en 1851, le gouvernement a créé à Alger une banque
privilégiée pour faciliter le développement des transactions. Cette banque
prête sur deux signatures, à un taux d'intérêt qui n'est jamais arrivé à
6 0/0, et qui est aujourd'hui de 5 0/0. Elle a favorisé l'installation de
comptoirs il s'en est établi dans toutes les provinces. Dans tous ces
comptoirs, qui transmettent leur papier à la Banque, le taux de l'intérêt
ne dépasse pas 8 0/0 cela se passe du moins ainsi depuis quelques
années. Dans une seule ville, il y a un comptoir qui prête à 12 et à 16 0/0
par an. Voici comment on peut s'expliquer l'écart qui existe entre ce taux
et celui des autres comptoirs. Le comptoir dont il est question est en plein
pays kabyle. En Kabylie, la propriété privée est reconnue. Or, les préteurs
d'argent constituent des prêts par des actes notariés, par la raison très
simple qu'il n'y a pas un Kabyle qui soit capable de rédiger un billet ou
de faire une lettre de change. Le prêteur a les frais de l'acte à sa charge
des terrains sont toujours donnés en garantie la propriéte de ces terrains,
établie légalement, est presque toujours indivise, le partage n'ayant pas eu
lieu entre les différents propriétaires du sol dès lors, quand on veut réa-
liser le gage, il est très difficile et toujours fort coûteux de délimiter exac-
tement la parcelle sur laquelle Il porte. Aussi, le comptoir qui constitue
des prêts, en prévision des dépenses qu'il peut être amené à faire, est
obligé de réclamer un taux un peu plus élevé que les autres comptoirs
de l'Algérie.

On parlait tout récemment de l'introduction en Algéri? dp la Banque de
France. M. Constans ne sait pas s'il conviendrait à la Banque de France
de faire l'opération à laquelle on la convie; il en doute très fort: pour sa
part, il ne sait pas s'il serait habile pour le crédit de la Banque de France



de la pousser dans cette voie. En outre, ses statuts ont-ils une élasticité
suffisante pour lui permettre de prêter à un taux même élevé en se conten-
tant de deux signatures comme le fait la Banque d'Algérie? Est-ce que la
Banque de France prendrait le papier du kabyle qui serait orné comme
deuxième signature de celle d'un mercanlis ?Il suffit de poser la question
pour la résoudre. Dans les pays nouveaux, où la population est embryon-
naire, on ne peut pas avoir des établissements de crédit analogues à ceux
qui existent dans les pays où le commerce est ancien, où la civilisation est
perfectionnée il faut attendre et se contenter de ce que l'on peut avoir.
M. Constans déclare que la place de la Banque de France ne lui paraît pas
être à Tizi-Ouzou, pas plus qu'elle ne lui paraît être à Hanoi ou Ilaiphong.
Qu'on laisse fonctionner dans ces villes des banques qui puissent se mettre
en rapport avec les colons, en prendre les habitudes, et leur rendre des
services compatibles avec les dangers que leur font courir certaines opéra-
tions.

Le ministre veut aussi mettre le Sénat en garde contre deux erreurs
l'une est relative aux dépenses militaires, l'autre à la garantie d'intérêt.

Il ne faudrait pas prétendre qu'on doit grever le budget de l'Algérie de
toutes les dépenses du 19e corps. Si l'Algérie jouissait de son autonomie,
aurait-elle besoin d'autant de troupe pour se garder ? Ne pense-t-on pas
qu'elle aurait quelque bénéfice à augmenter du double ou du triple le
nombre de ses gendarmes et à diminuer le chiffre de ses soldats ? Ce n'est
pas la troupe qui garantit la sécurité des centres habités par les colons ou
les indigènes la troupe n'y est pas une force de police. Nous ne sommes
pas dans une colonie anglaise où l'armée, composée de gens du pays et de
nationaux, est une sorte de police destinée à assurer la tranquillité. Ce

n'est pas pour le colon seul qu'il y a des troupes en Algérie la présence
de l'armée y est l'affirmation de notre droit de souveraineté. La France
entretient son armée en Algérie pour les mêmes raisons que sur tous les
points de son territoire. Il ne faut pas dire avec M. Pauliat que la garde
de l'Algérie coûte 55 millions par an, parce que nous avons en Algérie

une armée qui coûte 55 millions.
Pour la garantie d'intérêt M. Constant se demande s'il est possible

d'admettre que la garantie qui est servie pour les chemins de fer algériens

ne soit utile qu'à l'Algérie. « Ce serait oublierque la métropole et l'étranger
expédient en Algérie oOO millions de marchandises environ qui se répar-
tissent sur tout le territoire. Non l'Algérie ne profite pas seule de cette
dépense; il suffit d'y réfléchir un peu pour le reconnaître. On ne peut
raisonnablementprétendre qu'il faut faire supporter par un pays toutes les
dépenses dont bénéficie la métropole sous prétexte qu'elles sont effectuées
chez lui. »

Le ministre dit quelques mots de l'assimilation. Il l'appelle de tous ses
vœux, et, comme M. Pauliat, il serait heureux que par l'école, qui est croit-
il le seul moyen préconisé, on pût arriver à la solution désirée. Mais il sa
permettra de soumettre au Sénat une simple observation. Ceux qui pensent
assimiler l'Arabe par l'école, et en faire un citoyen, ou à peu près, sont
bien obligés de tenir compte de la situation toute spéciale de l'enfant indi-
gène. Dans un pays où les mariages surtout chez les filles ont lieu fréquem-
ment entre dix et douze ans, il est bien difficile de demander à l'enfant un
long séjour à l'école. Lorsque dans son rapport M. Pauliat reprochait à



l'administration algérienne de refuser l'instruction à 535,000 enfants, il ne
prenait pas garde que dans ce chiffre qui à juste titre lui paraissait consi-
dérable il comprenait pour moitié au moins les filles de six à treize ans,
qui échappent absolument à notre action en vertu de la capitulation de
1830. Dans cette mesure-là tout au moins la réforme demandée par
M. Pauliat n'est donc pas réalisable.

Sous le bénéfice de cette observation le gouvernement est tout disposé
à augmenter le nombre des écoles. On veut assimiler les indigènes par
l'instruction le gouvernement est tout prêt à essayer le procédé, mais
M. Constans ne dissimule pas qu'il ne le croit pas efficace. Lui aussi a vu
des indigènes dans un autre pays que l'Algérie, et jamaisilne s'est imaginé
qu'on pouvait assimiler en quelques années le peuple conquis avec le
peuple conquérant. II croit que c'est là l'oeuvre des siècles, et non pas la
conséquence d'un procédé. Il a vécu en Extrême-Orient, et là il a compris
que, si l'on attendait l'assimilation des races pour tirer d'une colonie le
bénéfice que la métropole est en droit d'en espérer, ce ne serait ni notre
génération, ni même la suivante qui obtiendraient ce résultat.

« Les indigènes, continue le ministre, vous demandent deux choses
ils vous demandent à vivre conformément à leurs statuts et à pratiquer
librement leur religion L'équité vous oblige à leur accorder l'exercice
de ces droits vous devez les traiter non seulement avec justice, mais
aussi avec bienveillance, parce que c'est leur intérêt à eux et que c'est
encore plus votre intérêt à vous. Ces réserves une fois faites, si par votre
attitude vous savez maintenir votre prestige et leur montrer que votre
force n'est pas devenue de la faiblesse,-ils se contenterontde ce que vous
leur donnez. Si, au contraire, vous vous instituez leurs avocats, les
discours que vous prononcerez en leur faveur se représenteront vite
partout.

» Les observations que j'ai eu l'honneur de vous présenter, je les ai
faites dans l'intérêt de mon pays et, si elles sont répandues dans les
tribus de l'Algérie, elles y produiront, je l'espère, un effet plus utile que
les appels d'une autre nature. »

M. Constans est, du reste, 'le premier à engager le Sénat à charger,
comme il paraît en manifester l'intention, un certain nomhre de ses
membres d'etudier ces questions algériennes qui le passionnent depuis
trois jours. « Le gouvernement trouvera, dit-il, j'en suis sûr, parmi vous
des collaborateurs dévoués. En revanche, vous pouvez compter sur notre
concours le plus entier. Nos efforts s'uniront pour chercher les solutions
les plus profitables. »

M. Guiohard condamne le système de colonisation appliqué actuellement
à l'Algérie.

Il parle de son expérience du monde musulman. Il a vécu pendant onze
années à l'isthme de Suez, où il a été chargé, en 1861, par la compagnie
du canal de mettre en valeur le territoire dont elle était en possession. 11

n'a eu aucune force armée, aucun fonctionnaire égyptien à sa disposition.
Son personnel se composait de deux agents français, et, à la fin, d'un
troisième. Mais la compagnie avait creusé un canal d'eau du Nil à travers
le désert, et il existait des tribus nomades de Bédouins aux confins de
l'Egypte et de la Palestine, Bédouins qui n'étaient pas plus soumis au



gouvernement égyptien qu'au gouvernement turc. C'est avec ces éléments,
de l'eau, une terre sablonneuse, des Bédouins devenus travailleurs et
locataires de la compagnie, que, cinq ans après, ce sol, absolument aride
auparavant, était couvert de magnifiquescultures. Des considérationspoli-
tiques ont déterminé la compagnie à céder son domaine agricole. Il a été
estimé à dire d'experts et vendu 40 millions.

Si les Arabes avaient été ingouvernables, paresseux, incapables de rien
faire, ce désert serait resté inculte, et la compagnieaurait gardé ses sables
indéfiniment. Il est donc permis d'affirmer qu'une population musulmane
bien traitée n'est pas rebelle à une administration française, et que même
des Bédouins aux habitudes nomades peuvent être conquis au travail agri-
cole et vivre en paix sous une autorité bienfaisante.

Rentré en France, M. Guichard a été profondémentétonné qu'en Algérie,
avec 40 millions d'hectares cultivablesconquis par la France et trois millions
d'indigènes, ces derniers, loin d'être utilisés, fussent considérés comme
une quantité négligeable pour la mise en valeur de leur propre sol.

Il n'a jamais cru au peuplement de l'Algérie par les Français. Dans sa
conviction, le plus sûr moyen de développer la prospérité de l'Algérie,
c'est d'y employer l'élément indigène.

En outre, M. Guichard voit avec peine les dépenses de la colonisation
officielle. Quand les ouvriers étrangers prélèvent chez nous, chaque année,
de 4 à 500 millions de salaires par suite de l'insuffisance de la main-d'œuvre
française, est-il admissible qu'on demande aux contribuables des millions
pour attirer sur le sol africain des travailleurs français? M. Guichard
considère qu'il y a là une erreur économique déplorable,et cite à l'appui de

son opinion un passage tiré de l'opuscule de Frédéric Bastiat: Ce qu'on voit
et ce qu'on ne voit pas. Le ministre de la guerre a affirmé dernièrement que
chaque individu transporté en Algérie a coûté à l'Etat S,000 francs; il est
certain que ces individus auraient très bien vécu en France sur un capital
de 4,000 francs; en quoi soulage-t-on la population française quand on lui
ôte un homme et les moyens d'existence de deux?

La colonisation officielle a, de plus, jeté dans la population arabe un
découragement profond. Depuis 1873, les mesures d'expropriation qui
accompagnaient la création de centres de colonisation ont été suspendues,
grâce à M. Tirman; mais la loi de 1851, en vertu de laquelle elles étaient
faites, n'a pas été abrogée; elle reste toujours comme une menace pour
l'avenir. Les indigènes ont perdu confiance 'dans la libre possession de
leurs biens. Comment s'étonner après cela qu'ils laissent en friche des
territoires immenses, et qu'ils se bornent à cultiver juste ce qui est néces-
saire pour leur existence?'{

La population indigène, à en croire M. Tirman, M. Mauguin et M. Cons-
tans, est bien traitée; elle est satisfaite. Voici le témoignage d'un ingé-
nieur en chef des ponts et chaussées, M, Duponchel, qui est allé faire des
études sur le tracé du Transsaharien. « Il est impossible, dit M. Daponchel,
de ne pas être frappé du danger imminent qui devrait résulter pour notre
colonisation de cet antagonisme systématiquement maintenu entre deux
populations d'origine différente dont l'une, la moins nombreuse et la moins
acclimatée, serait, en suivant les errements actuels, appelée à rester domi-
nante et à cultiver à son profit toute la propriété du sol cultivable, tandis
que l'autre, la plus nombreuse et la plus vivace, peu à peu dépossédée par



voie de cautionnement, de séquestre ou d'expropriation, serait condamnée
à vivre sur son propre sol dans un état de dégradante misère, pire que
celui des parias de l'Inde moderne dont l'infériorité sociale est tout au
moins légitimée par une communauté de croyances religieuses. »

Il y a des préjugés beaucoup trop répandus contre les indigènes musul-
mans. M. Dide a cité un passage du Coran où l'on prêche l'assassinat des
chrétiens, mais ce passage est absolument en contradiction avec l'esprit
du Coran. Le Coran, dont M. Guichard lit à ce sujet deux versets, dit de
respecter les juifs, les chrétiens, les vrais croyants. Et l'émir Abd-el-Kader
écrivait à la société asiatique de France « Au fond, ces trois religions
(les religions juive, chrétienne et musulmane) n'en font qu'une, et les
distances qui les séparent ne portent que sur des points de détail. On pourrait
les comparer aux enfants d'un même père qui sont nés de mères diffé-
rentes. Si les musulmans et les chrétiens voulaient m'en croire, ils se
mettraient d'accord. Ils se traiteraient en frères et pour le fond et pour la
forme. » M. Guichard ajoute que le peuple musulman est le peuple le plus
tolérant de la terre. Il le prouve partout en Égypte, à Jérusalem, à
Constantinople.

Si en Algérie on enseigne aux indigènes l'assassinat des chrétiens,
M. Guichard couseille aux autorités française de veiller, car ce serait un
symptôme très grave. S'il n'y avait pas de haine contre nous, ou prendrait
certainement pour les enseigner aux enfants les versets pacifiques que
l'orateur a cités; s'il y a haine contre nous, on s'en tient à ce qu'a cité
M. Dide.

« Comment les indigènes, poursuit M. Guichard, ne seraient-ils pas tous
mécontents? L'administration algérienne a confondu les anciens amis de
la France et ses anciens ennemis. A tous, indistinctement,sans exception,
elle a appliqué la loi si dure de l'expropriation; elle applique également le
Code de l'indigénat, que le Sénat, heureusement, a voté à titre temporaire et
non pas à titre définitif. »

L'orateur est convaincu que les indigènes sont appelés fatalement à
fertiliser le sol de l'Algérie. Il faut les encourager à se mettre au travail.
Les indigènes qui mettraient des terres en culture pourraientêtre exemptés
de certaines servitudes, de certaines condamnations auxquelles il sont
assujettis depuis la loi sur l'indigénat. Ce serait une récompense. « Il y en
a une autre; ce serait un électorat successif, d'abord communal, ensuite
départemental. »

Qui pouvait se plaindre de la mise en valeur de la terre algérienne par
les indigènes? Ce ne sont pas les colons. Au lieu de vivre à côté d'une
population indigène misérable et mécontente, ils ont tout intérêt à voir
cette population sortir de la misère parle travail. Avec l'aisance le besoin
des depenses lui viendra; la métropole fournira ses produits, et les colons
français deviendront les intermédiaires naturels des échanges qui s'établi-
ront.

M. Guichard résume ainsi le système qu'il voudrait voir appliquer à
l'Algérie: protection et sécurité aux colons français et étrangers; fin de la
colonisation officielle; encouragement à la population indigène, afin qu'elle
se mette au travail avec pleine sécurité pour ses biens. Telles sont les
conclusions qu'il défendra devant la commission d'étude, si le Sénat veut
bien la nommer.
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M. ERNEST Boulanger n'avait pas l'intention d'intervenir dans ce débat,
parce qu'il pensait que la discussion resterait sur le terrain de la politique
générale; mais M. Tirman ayant engagé la question particulière du budget
spécial de l'Algérie. M. Boulanger vient répondre au gouverneur général
sur ce point.

Il y a déjà longtemps que M. Tirman a proposé au gouvernement la
combinaison du budget spécial; il n'a jamais réussi à la faire accepter.
Tous les cabinets ont refusé de s'associer à cette politique séparatiste, et
le cabinet actuel n'a pas voulu introduire cette réforme dans le budget de
1892. Le Sénat n'est donc en présence d'aucun projet officiel il n'a devant
lui qu'une conception personnelle de M. Tirman et de ses conseils. Mais
la proposition à laquelle le gouvernement refuseactuellement son concours,
abandonnée aujourd'hui, peut être reprise demain. II est nécessaire, à
raison de sa gravité, de lui barrer de suite le chemin et d'en montrer les
dangers.

« Qu'est-ce, en effet, dit M. Boulanger, sans l'artifice du langage, sans
les enveloppements oratoires, que la proposition de M. Tirman? C'est
quelque chose de profondément grave c'est la rupture de l'unité du budget
général des départements français.

» L'unité budgétaire n'est que la conséquence de l'unité nationale, l'ap-
plication du principe qui solidarise les différentes parties du territoire
français, qui supprime l'individualisme des intérêts particuliers et qui les
réunit dans une société commune, dont la gestion est confiée au pouvoir
exécutif, dans une vue supérieure de prospérité nationale.

» C'est pour réaliser cette unité que nos grandes Assemblées de 1789
ont confondu les recettes et les dépenses de la République dans le même
budget; elles ont brisé, non sans effort, l'autonomie et le particularisme
des anciennes provinces, qui avaient chacune leurs recettes, leurs
dépenses, leurs intendants et leurs désordres.

» Rompre aujourd'hui cette unité budgétaire qui nous a tant coûté; faire
pour une partie de la France, pour quelques départements, un budget
spécial, autonome, vivant de ses propres ressources, et ne se rattachant
au budget national que par le lien fragile de ses résultats, c'est revenir
sûrement, d'une manière certaine, à l'ancienne et si fâcheuse décomposition
provinciale.

o Je sais bien les motifs que les économistes, dont, à défaut des finan-
ciers, M le gouverneur général se réclame, invoquent à l'appui de cette
conception l'Algérie, dit-on, est dans une situation économique et poli-
tique différente des autres départements français. Elle renferme une
population indigène soumise à des mœuis et à des habitudes particulières,
payant des impôts différents elle a des besoins tout à fait individuels à
satisfaire.

» Cela n'est pas contestable.

» Mais cela ne justifie pas la proposition. Est-ce qu'il est question, en
maintenant le budget général, de supprimer ces mœurs, ces coutumes, ces
habitudes ? Nullement. Ce que nous ne voulons pas qu'on supprime, c'est
la méthode de gouvernement, le procédé d'administration en vertu duquel
le pouvoir central exerce sur l'administration algérienne une surveillance
qui la conclusion de ce débat le prouve n'est pas inutile. Nous vou-
lons que les recettes et les dépenses de nos trois départements algériens



continuent à faire partie de la collectivité nationale, des recettes et des
dépenses du budget général français. Nous voulons conserver la solidarité
financière qui les unit, nous entendons les faire rester dans le budget
commun qui est la marque de l'unité nationale française et dont il faut
resserrer de plus en plus les liens.

» Quelles seraient les conséquences d'une politique différente?
» Est-ce qu'il n'y a que l'Algérie qui soit dans une situation particulière

et qui ait des besoins spéciaux ?

» 11 y a en France une foule d'oppositions économiques, d'intérêts régio-
naux. Les besoins du Midi sont souvent contraires à ceux du Nord. Il y a
dans la métropole, notre collègue M. Dide le rappelait, des départements
qui ont été à peine touchés par les voies de communicationet les travaux
publics. Presque tout est encore à faire pour eux. Et pourtant ces régions,
en vertu du principe de la solidarité nationale, payent depuis l'origine et
continuent à payer l'impôt applicable aux travaux dont profitent tous les
autres départements. Si vous admettez le principe dangereux qu'il faut, à
des régions particulières, un budget spécial, ne serez-vous pas entraînés
à prendre des mesures pour assurer à ces départements un budget parti-
culier ?

» On en arrivera ainsi de proche en proche à faire la décomposition du
budget; on aura le budget spécial de la Corse, le budget spécial des pays
annexés; et finalement on n'aura plus dans le budget français que des
budgets annexes. C'est le budget Turc. Est-ce celui de l'avenir?

» Messieurs, cette politique que je qualifiais tout à l'heure de séparatiste
est contraire tout à la fois aux principes qui ont toujours dirigé la conduite
des affaires algériennes, et aussi, je puis le dire, aux grands principes de
l'administration financière.

» Depuis que l'Algérie est sortie de la période d'occupation militaire
pour entrer dans la voie de la colonisation, quelle a eté la tendance de
tous les gouvernements? Ils ont voulu réaliser l'assimilation avec la métro-
pole. Et pourquoi? Parce qu'ils ont tous compris. que les trois départe-
ments algériens ne ressemblenten aucune façon à la Cochinchine ou à nos
colonies lointaines; ils sont et c'est leur honneur une partie inté-
grante de la France, ce que Prévost-Paradol appelait si justement le pro-
longement du territoire fiançais. Et c'est pourquoi on a fait à toute époque
les plus constants efforts pour donner à l'administrationdes départements
algériens une assimilation complète avec les départements français.

» Or si nous avions le budget annexe de l'Algérie, cette politique serait
absolument compromise.

» On a beaucoup reproché à M. le gouverneur général de l'Algérie de
ne pas avoir poussé cette assimilation assez loin.

9 Je crois, sur ce point, que les événements ont été souvent supérieurs
à ses bonnes volontés. En ces matières on ne réalise pas à la fois toutes
les améliorations désirables. Il s'y est employé avec un zèle louable. Ce
n'est que justice de le constater. Mais chose singulière, par une contra-
diction que je ne m'explique pas, voici que M. le gouverneur général, par-
tisan convaincu de l'assimilation, qui l'a recommandée à l'ongine, qui en
suit avec ardeur tous les développements, vient aujourd'hui vous proposer
une mesure qui serait la négation de cette politique, le recul de toute la
conduite antérieure de l'administration algérienne, puisqu'elle aurait pour



résultat de rejeter l'Algérie en dehors de la solidarité française, d'isoler
profondément la France de l'Algérie.

» J'ajoute que ce serait la méconnaissance de tous nos principes de
gestion financière.

» L'unité du budget ne s'est pas faite en un jour. Elle nous a coûté des
luttes nombreuses. Il a fallu supprimer successivement tous les fonds
spéciaux, les caisses particulières qui avaient résisté aux efforts de la
Révolution de 1789. Les plus grands ministres de la Restauration et du
Gouvernement de Juillet s'y sont employés. La République a repris et
suivi leurs traditions. L'unité budgétaire est à peu pres conquise.

» On la veut compromettre par des mesures nouvelles. Adopter le bud-
get spécial de l'Algérie, c'est justifier tous les budgets annexes du présent
et de l'avenir. C'est faire rétrograder de cinquante ans les savantes doc-
trines financières.

» J'ajoute, messieurs, que la création de ce budget spécial serait un
acte d'ingratitude et un acte d'imprévoyance.

» Depuis la conquête, l'Algérie a été entretenue, protégée, subventionnée
par la métropole, sous toutes les formes. Aucun sacrifice n'a coûté au
Trésor pour la féconder. Il n'y a pas de départements qui aient reçu des
libéralités plus larges.

» Or voici venu le moment où cette colonie est arrivée dans ses plus
essentielles parties à un état de prospérité qui lui permet de demander au
développement de ses recettes une contribution plus grande aux charges
de la patrie commune, et c'est ce moment-là, Monsieur le gouverneur
général, que vous choisissez pour demander l'émancipation de l'Algérie,
pour réclamer la séparation de son budget de celui de l'État, pour rompre
la solidarité financière dont la colonie a profité antérieurement, et dont
nous espérions tirer aujourd'hui des bénéfices légitimes

» Il y a là un sentiment d'égoisme qui n'est assurément pas dans la
pensée des colons algériens, si Français de cœur, mais qui produirait dans
le pays une fàcheuse impression.

»
J'ajoute, et je me rencontre sur ce point avec notre honorable collègue

M. de Cès-Caupenne, que ce serait un acte d'imprévoyance.
» En effet, êtes-vous bien sûrs, Messieurs les partisans du budget

spécial, que les trois départements algériens soient arrivés à une constitu-
tion financière assez ferme pour leur permettre, sans danger dans le pré-
sent et dans l'avenir, de se suffire à eux-mêmes ? Vous entendez bien que
le jour où la séparation des recettes et des dépenses serait complète,
lorsque les deux budgets vivraient côte à côte sans se pénétrer, sans se
secourir, vous comprenez bien, dis-je, que les départements français ne
continueraient pas à faire acheminer leurs impôts vers un pays qui se
détache de la solidarité commune. Quand l'Algérie retirera la main qui
donne, ils ne seront pas assez dupes pour prendre la main qui resterait
tendue pour recevoir.

» Et alors, qu'arrivera-il ? Si des insuffisances de recettes se produisent
– vous comptez sur des excédents, et je sais bien par quel artifice vous les
faites apparaître, mais rien n'est moins assuré vos prévisions peuvent
être en défaut que ferez-vous alors? Si vous avez de grands travaux
publics à exécuter, s'il se produit des sinistres, ce qui est plus fréquent en
Algérie qu'ailleurs, comment y pourvoirez-vous ?



» J'aperçois le moyen. Vous avez un budget spécial, vous emprunterez.
Eh bien, je trouve que nous avons assez de la dette publique métropoli-
taine, et je ne veux pas de la dette algérienne.

» Et puis, voulez-vous que je vous dise ma pensée tout entière J'ai
peur du budget algérien.

Ce bloc enfariné ne me dit rien qui vaille,

» L'honorable gouverneur général vous l'a fait, hier, très humble et très
inoffensif. Il se défend d'avoir la pensée de créer un budget autonome, qui
serait voté par un parlement algérien il ne manquerait plus que cela.

Son ambition est moins haute. Il se contenterait de l'indépendance bud-
gétaire de l'Annam et de la Cochinchine.

» Je ne savais pas, Messieurs, que l'orientation du progrès en matière
budgétaire se dirigeait vers les budgets annamites. Je crois que les bud-
gets français valent mieux. Or, nous avons pour l'Algérie un budget
véritablement français; nous entendons le conserver; nous ne voulons pas
de séparation.

» Quant à l'autonomie parlementaire, on ne vous la propose pas. Mais
d'autres peut-être la proposerontplus tard. C'est, à mon avis, une grande
imprudence de provoquer ces ambitions par des projets qui consacrent la
séparation dans le présent et qui ne sont pas maîtres d'en arrêter les con-
séquences pour l'avenir.

t Vous voyez. Messieurs, combien cette question est grave, et quelle
peut être sa répercussion politique.

» Au fond, que veulent les partisans du budget algérienî
» Qu'ils l'ignorent, ou qu'ils se l'avouent,' ils se servent du budget

spécial comme d'un moyen d'arriver à l'émancipationcomplète de l'Algé-
rie. C'est un procédé qui conduit à diminuer et à faire peu à peu dispa-
raître la surveillance du Parlement sur les crédits. Il aurait pour résultat
certain d'investir le gouverneur général d'un pouvoir supérieur à celui du
ministre des finances en France on arriverait à faire de l'Algérie, en
d'autres termes, une sorte de protectorat indépendant. J'ai peur de
cette orientation politique, et je ne livrerai pas les clefs de la caisse pour
tenter une pareille aventure.

» Si j'étais à la place du gouverneur général qui aura demain la lourde
tâche de succéder à M. Tirman, je répudierais avec la dernière énergie un
présent aussi funeste. Qu'il en mesure le poids. Dans le pays où il va
exercer ses fonctions, est-il bien sùr d'être maître des passions si vives
qui s'agitent autour de lui, d'être toujours supérieur aux influences et aux
pressions étrangères? Je considère que ce serait une imprudence que de
le laisser seul pour lutter contre ces passions et ces convoitises. C'est
tenter Dieu que de donner à quelqu'un un pareil devoir à remplir.

» Voilà, Messieurs, en traits rapides, les dangers considérables d'ordre
politique et financier qui nous sont apparus dans la constitution du budget
spécial, que je puis bien appeler le budget autonome de l'Algérie.

» Quels sont les avantages que M. le gouverneur général en attend ?

» L'honor.iblô M. Tirman vous a dit avec une grande n.Jveté Le budget
spécial de l'Algérie est pour lui un moyen d'obtenir indirectement les
crédits supplémentaires que le Parlement, dans son appréciation des
besoins généraux du pays, ne peut pas détacher des crédits annuels.



» L'aveu est dépouillé d'artifice. L'Algérie veut faire sa part plus large,
et quand elle l'aurait faite elle se désintéresserait du déficit que l'augmen-
tation de ces dotations produirait dans le budget des autres départements.

» Je comprend très bien que M. le ministre des finances n'ait pas voulu
accepter un si singulier système d'équilibre.

» Je n'ajoute plus qu'une considération.
» On a abrité le projet de budget spécial sous l'égide de la décentralisa-

tion. Ce mot a touché d'excellents esprits. On a prétendu que le décret de
rattachement limitait beaucoup trop les pouvoirs du gouverneur général,
qu'il fallait lui donner une initiative plus grande, pour développer l'instruc-
tion, pour exercer une surveillanceplus complète sur toutes les branches
de ses services.

» Cette question a son intérêt. On peut examiner en effet si la conception
du rattachement est une idée heureuse, si dans l'application elle a donné
tous les résultats qu'on en attendait. On devra examiner surtout si les
pouvoirs du gouverneur sont sufflsammont précisés. Ce sera l'un des
objets d'étude de votre commission. Mais en quoi ces modifications d'ordre
administratif sont-elles liées au sort du budget spécial? Tout cela peut
parfaitement s'effectuer avec le budget général que nous possédons.

» Si j'ai, Messieurs, au sujet de l'assimilation civile quelques réserves à
formuler, je n'en ai aucune sur le danger de la décentralisation financière.
Il n'y a pas de théorie plus décevante.

» Un homme d'État qui a été cinq ou six fois ministre, qui a défendu
dans les assemblées de la restauration et du gouvernement de juillet la
thèse que je soutiens, chaque fois qu'on a voulu toucher au principe de la
centralisation, a recommandé à tous les Parlements de s'opposer résolument
à cette décentralisation. Voici comment il résumait son opinion: «Quels
que soient, disait le baron Louis. les jugements qu'on porte sur la cen-
tralisation, en matière de finances elle n'a que des avantages et pas d'in-
convénients. Elle répand la lumière, elle «'tend le contrôle du Parlement;
elle fait passer sous ses regards toutes les affaires du pays; elle soumet à

son examen tous les rouages de son administration. »

M. JACQUES nie absolumentqu'il y ait un antagonismeentre les indigènes
et les colons européens. Il nie également que les indigènes aient été dans
ces derniers temps plus maltraités qu'ils ne l'avaient été depuis la conquête.

Si quelqu'un a profité de la conquête de l'Algérie en dehors des Français,

ce sont évidemment les indigènes musulmans; nous leur avons apporté un
bien-être auxquels ils n'étaient pas habitués. M. Jacques fait remarquer,
en particulier, que nous les avons soustraits à la tyrannie des Turcs, et
que les prolétaires, de serfs qu'ils étaient, sont devenus des hommes libres.
En effet, les khammès, auxquels M. Pauliat n'a pas pensé à s'intéresser,
ne jouissaient d'aucune liberté; ils étaient sous la dépendance absolue du
propriétaire dont ils cultivaient le champ et qui leur abandonnait un cin-
quième de la récolte en échange de leur travail. Le propriétaire fournissait
la semence, les instruments de travail, les bœufs, et il avançait au kham-
mès l'orge et le sorgho nécessaires pour sa nourriture. Au moment de la
récolte il prélevait les semences et le montant de ses avances, et le reste
était partagé entre eux dans la proportion de quatre cinquièmes pour le
propriétaire et d'un cinquième pour le khammès. « Si la récolte ne donnait



rien, le khammès restait débiteur des avances à lui faites, et jusqu'à qu'il
les eût remboursées, il ne pouvait plus traiter avec un autre propriétaire,
à moins que ce dernier ne remboursât au premier propriétaire ce qui lui
était dû; c'était un véritable droit de suite établi sur l'homme qui était ainsi
en état de servage. Lorsque le second propriétaire refusait de payer au
premier la somme dont le khammès était resté son débiteur, il l'assignait
devant le cadi qui le condamnait à payer.Cette situation n'a encore dis-
paru que dans les centres où les indigènes sont occupés par les colons
européens.

Le sénateur du département d'Oran énumère les différentes lois par
lesquelles on s'est efforcé d'améliorer la situation des indigènes et de
faciliter les transactions avec les Européens dans le but d'arriver à la fusion
des intérêts. Au sujet de la loi de 1887, qui a modifié la loi de 1873 sur
la propriété indigène, il observe qu'elle n'a pas supprimé l'article qui
permet de faire cesser l'indivision seulement elle a décidé que, lorsque
la propriété aurait été constatée sur les territoires indivis, ceux qui vou-
draient sortir de l'indivision pourraient le faire à peu de frais, en consti.
tuant un mandataire qui représenterait tous les défendeurs.

Arrivant à l'instruction publique, M. Jacques donne des détails sur les
zaouias, et il ajoute que les zaouias, qui ont le caractère d'une sorte de
monastère plus encore que celui d'une école et qni sont dans les mains des
vieilles familles de marabouts, sont la plaie de l'Algérie on y enseigne la
haine des Français; on y repète aux indigènes qu'un jour viendra où les
Européens seront jetés à la mer, et où les Arabes reprendront possession
de l'Algérie.

Du reste, ce qui domine dans le Coran, c'est l'idée qu'il faut faire la
guerre à tous ceux qui ne sont pas croyants, qu'il faut aller jusqu'à l'ex-
termination, qu'il ne faut même pas se lier avec eux, qu'il faut vivre dans
un sentiment de très grande mefianceà leur égard.

M. Jacques examine le reproche relatif au décret sur la justice musul-
mane. « Croyez-vous, Messieurs, dit-il, qu'en présence des accusations
qui étaient portées de tous côtés, avec quelque raison, contre les cadis,
auxquels on imputait peut-être avec quelque exagération de vendre
la justice, d'être des concussionnaires, croyez-vous. que, pouvant faire
ce pas dans l'assimilation, nous ne devions pas le faire ? Je dis, moi, que
c'était un devoir pour nous aussi n'avons-nous pas hésité à l'accomplir.»
On objecte que les juges de paix français ne connaissent pas l'arabe. Mais
est-ce que les juges français devant lesquels on va en appel le connaissent
davantage ? Est-ce que les jurés devant lesquels on traduit les accusés le
connaissent davantage ?S'il faut que nous attendions que les magistrats
connaissent tous l'arabe, ainsi que les jurés, il est évident qu'il faudra
renoncer à notre droit de souveraineté en ce qui concerne la justice et le
céder aux indigènes.

Sur la question de l'usure, M. Jacques reconnaît que l'usure a été, cela
n'est pas douteux, une des plaies de l'Algérie il y a eu des prêts qui ont
été faits à des taux très exagérés mais cela est une histoire ancienne. Si
ces piCta n'ont pas tout à fa.lt disparu, ils ont diminué dans des propor-
tions considérables. Il y a 45 ans, quand M. Jacques est arrivé en Algérie,
on trouvait que 12 par an était un taux ordinaire on prêtait sur hypo-
thèque dans les villes à 10, à 12 °/0. Mais cela se produitdans tous les pays



nouveaux, parce que, pour avoir de l'argent à bon marché, il faut présenter
des garanties, et que ces garanties n'existent pas, ou tout au moins peuvent
échapper au prêteur, la propriété n'étant pas encore suffisamment assise.
Elle l'est aujourd'hui, et les prêts se font à 6 ou 7 sur hypothèque il
est rare qu'on dépasse ce taux. « Pour les négociations, dit M. Jacques,
lorsqu'on s'adresse à un banquier ou à un comptoir d'escompte, on em-
prunte encore à 8 °/o » mais, ajoute-t-il, si vous voulez bien réfléchir,
vous ne trouverez pas ce taux exagéré, parce que sans cela on ne trouverait
pas d'argent.» D'ailleurs, les trois quarts du temps, ce n'est pas l'argent
des Algériens qui est prêté, c'est celui des habitants de la métropole; ce
sont eux qui le plus souvent envoient leurs capitaux en Algéiie et béné-
ficient de cet intérêt. On a, au surplus, un moyen de se débarrasser de
l'usure qu'on la punisse.

Passant à la colonisation, M. Jacques rappelle que, lorsque la Chambre,
en 1883, a refusé les 50 millions qui étaient demandés pour le développe-
ment de la colonisation, une des objections présentées était qu'on allait
faire de la colonisation officielle. On a dit vous voulez faire de la coloni-
sation officielle, or, nous n'en voulons pas nous voulons de la colonisation
libre. « Mais, qu'est-ce donc, reprend M. Jacques, que la colonisation
officielle ? en quoi consiste-t-elle ? Elle consiste uniquement dans l'éta-
blissement d'un centre, d'un village, dans la construction de bâtiments
sans lesquels un village ne peut pas vivre. Et cette colonisation libre qui
consiste en ceci qu'un Européen peut aller s'établir au milieu des Arabes,
y acheter une ferme, en se trouvant ainsi isolé de toute espèce de village,
y cultiver des terres, qu'a-t-ello donné ? Y a-t-tl un seul colon qui soit
allé s'établir dans de telles conditions ? Il n'y en a pas, et il n'y en aura
pas. Aussi, dans les contrées où on n'a pas pu faire pénétrer le plus petit
elément de civilisation, les peuplades indigènes sont encore dans l'état où
elles étaient au moment de la conquête, parce qu'elles n'ont eu aucun
rapport avec les Européens.»v

« L'honorable M. Guichard, ajoute l'orateur, est venu nous dire que
les indigènes sont aptes à la colonisation Il nous a raconté qu'en Égypte,
il en avait eu un grand nombre sous ses ordres qui avaient fait des pro-
diges, à ce point qu'une propriété qui avait été cultivée par eux sous sa
direction a été vendue 40 millions. Ce chiffre m'avait paru très élevé, et
j'avais les yeux sur mon collègue pour voir s'il allait le rectifier C'est bien
40 millions, mais enfin c'était une propriété grandiose, probablementétablie
dans des conditions telles qu'elle avait pu atteindre ce prix-là. Je ne
connais pas les Égyptiens je ne connais, par conséquent, ni leurs mœurs,
ni leurs habitudes, ni ce qu'ils peuvent faire, mais je me pose cette ques-
tion si les indigènes d'Algérie sont aussi aptes à la colonisation que le
pense ^t. Guichard, comment se fait-il que, lorsque nous sommes entrés
dans ce pays, nous n'y ayons rien trouvé? Il était absoiument nu; on
n'avait même pas su y conserver les routes et les grands travaux qui
avaient été exécutés par les Romains c'est à peine si nous en rencontrons
aujourd'hui quelques rares vestiges. Mais alors quelle part les indigènes
ont-Ils prise au développement de la colonie, et quelle part peuvent-ils y
prendre dans les conditions que je viens de vous exposer? Je ne dis pas
que les Arabes aient pu conserver tout ce qu'avaient fait les Romains,
mais il est vraiement extraordinaire que tout ait disparu à ce point que,



lorsque nos Colons ont pénétré dans ce pays, c'est de la terre vierge qu'ils
y ont trouvée, ce sont des marais qu'ils y ont rencontrés. »

M. JULES FERRY est un admirateur passionné de l'Algérie et de l'œuvre
qu'accomplit là-bas le génie de la France.

« Cette race de colons, dont il est de mode de médire, elle a ses défauts,
elle est active, elle est bruyante, elle est prompte au mécontentement,
mais avec quelle vaillance, avec quelle persévérance au travail elle porte et
fait grandir de jour en jour le renom de la France »

L'impression de ceux qui ont suivi attentivement la discussion est qu'en
général les orateurs qui ont eu à se défendre contre M. Pauliat ont eu
raison sur un grand nombre de points de fait.

Mais les questions générales, les grandes questions sont-elles résolues?
La question coloniale, cette variété des questions coloniales qu'on appelle
la question algérienne a été posée, plusieurs fois posée, et elle reste non
résolue; elle n'est pas d'ailleurs de celles qu'on peut résoudre même en
quatre jours d'interpellation.

M. Jules Ferry montre combien le problème algérien est complexe et
difficile. Dans quelles conditions particulières se posait devant la France
la question de la colonisation ? Toute la terre était occupée, occupée par
une race guerrière, une des races les plus belliqueuses qui soit sous le
soleil, et il a fallu pour la réduire de longues années de conquête et de
combats qui ont malheusement laissé derrière elles des traces profondes
dans les coeurs et les mémoires. La question de la terre en Algérie est
infiniment difficile; la question de la colonisation se complique à mesure
qu'elle avance, et nous en avons la preuve dans ce débat même.

« Il y a, dit M. Jules Ferry, deux grands intérêts nécessairement en
conflit, et qui ne peuvent être supprimés ni l'un ni l'autre c'est l'intérêt
des colons français en Afrique et celui des indigènes. Vous les avez vus
ici depuis quatre jours aux prises, car c'est là vraiment le fond des choses.

» Dans ce conflit, qui a commencé du premierjour où un soldat français
a mis le pied sur la terre d'Afrique, les hésitations du gouvernement cen-
tral se comprennent et s'excusent je constate seulement qu'elles ont été
infinies. On a passé tour à tour d'un système à l'autre. On a sacrifié suc-
cessivement aux idées les plus contradictoires. Sous l'empire on a gouverné
pour les Arabes. Après la chute de l'empire, depuis 1871 jusqu'en 1883,
c'est assurément dans le sens de la colonisation française qu'on a admi-
nistré et gouverné l'Algérie.

» Quelle était l'idee générale, l'idée mère de cette conception colonisa-
trice qui, à mon sens, est aujourd'hui épuisée, et qu'il faut par conséquent
remplacer par une autre?

» C'était, Messieurs, pour appeler les choses par leur nom, c'était essen-
tiellement la colonisation par la dépossession de l'Arabe; elle tendait à
substituer progressivement, doucement, par des voies légales, sans doute,

on a fait des lois, beaucoup de lois pour cela par les voies légales,
dis-je, le cultivateur français ou européen, le cultivateur français principa.
lement, au cultivatPur arabe C'était une opération de cantonnement,
disait-on on ne voulait pas employer le mot odieux de refoulement, mais
c'était bien, en effet, le fond des choses. La colonisation était considérée,
à ce moment-là, comme une tache d'huile l'expression était consacrée



qui devait peu à peu envelopper le Tell, gravir les Hauts-Plateaux, et
pousser devant elle l'Arabe dépossédé.

» Voilà, je crois, Messieurs, le sens intime, la raison d'être et la loi du
mouvement de la colonisation pendant la période qui commence en 1871
et qui finit en 1883.

» Pendant cette longue période, le séquestre des propriétés arabes, à la
suite de différentes rébellions, et l'application de la loi de 1851, qui avait
fait de la fondation des centres européens une cause légitime d'expropria-
tion, alimentèrent la colonisation officielle.

» Elle reçut un coup dont elle ne s'est pas relevée à la fin de l'année
1883, lorsque M. le gouverneur général et le gouvernement, que j'avais
l'honneur de diriger, présentèrent à la Chambre le projet dit des 50
millions, projet qui avait pour but de mettre à la disposition de la coloni-
sation française, de la colonisation officielle, un nouveau lot de 300,000
hectares pris sur les Arabes et de 80,000 hectares pris sur le domaine. La
Chambre, entraînée par la parole de M. Ballue, par les discussions éner-
giques de notre vénéré collègue, M. Guichard, refusa de passer à la dis-
cussion des articles.

» Je dis, Messieurs, que ce fut un coup mortel pour la colonisation offi-
ciclle non pas que j'entende m'associer en aucune façon à ce qui a été dit
d'excessif contre ce système; non pas que je trouve l'ombre de vérité au
tableau, si chargé de sombres couleurs, que nous a fait l'honorable M. Pau-
liat de la situation des indigènes, des spoliations dont ils sont victimes,
des sentiments d'implacable rancune dont ils sont animés. Je me
demande, en vérité, où l'on puise la raison et le courage de dire que jamais
la haine n'a été plus vivace entre l'Arabe et le Français, que jamais notre
établissement sur les bords de la Méditerranée n'a été moins assuré. »

Se demandant ensuite quel but la France doit poursuivre à l'égard des
indigènes, M. Jules Ferry dit qu'il ne saurait être évidemment question
d'extermination. Il faut écarter aussi le système du refoulement. « Où
iront-ils, écrivait le maréchal Bugeaud, ces Arabes que poussera votre
tache d'huile ? Chez les tribus voisines, dira-t-on. Eh bien, oui, ils s'y
réfugieront, et ils y porteront leurs terribles ressentiments ils les feront
d'autant mieux partager aux tribus voisines qu'elles comprendront parfai-
tement que le même sort les attend, un peu plus tôt, un peu plus tard. »
Le maréchal Bugeaud se plaçait au point de vue de la sécurité de l'avenir;
mais en s'en tenant seulement au point de vue économique, qui est-ce qui
peut penser au refoulement des indigènes plus qu'à leur extermination?La
main-d'œuvre arabe est, en effet, la seule main-d'œuvre du colon c'est le
fond du travail dans ces chaudes régions. On ne peut pas se passer du
travailleur arabe.

« La politique française ayant toujours répudié avec honneur la coloni-
sation par extermination, ayant également renoncé à la politique du
refoulement, elle n'a et ne peut avoir, conclut M. Jules Ferry, qu'une
formule, l'assimilation. L'assimilation, Messieurs, entendons-nous bien.
11 est facile, en prenant le mot au sens absolu, d'en faire une manière
d'utopie à laquelle quelque raillerie pourrait bien s'attacher. C'est en ce
sens, sans doute, que j'ai surpris dans les paroles de mon honorable ami
M. le ministre de l'intérieur un certain scepticisme en matière d'assimila-
tion. Assurément l'assimilation, au sens absolu c'est l'œuvre des siècles



mais l'oeuvre civilisatrice, qui consiste à relever l'indigène, à lui tendre la
main, à le civiliser, c'est l'œuvre quotidienne d'une grande nation. C'est
son devoir d'abord, Messieurs, et c'est ensuite son intérêt le plus évident. »

M. Jules Ferry insiste sur la question de l'instruction « Tout à l'heure,
dit-il, je posais le problème agraire de l'Algérie avec un point d'interro-
gation. Je ne me crois pas, je le déclare, en état de préconiser, avant une
étude plus complète, un système plutôt que l'autre. Mais quant à la
question des écoles, avons-nous fait ce que nous devions ? Je réponds
hardiment, non1 Non, nous n'avons pas fait ce que nous devions, nous
n'avons pas fait ce que nous pouvions.

• Il y a contre l'école arabe, en Algérie, de violents préjugés. non pas
de la part de nos collègues du Sénat ni de la Chambre ils se sont fait

honneur en réclamant, il y a déjà un certain nombre d'années, l'ouverture
de plus nombreuses écoles arabes. Mais il est curieux de constater avec
quelle méfiance, avec quelle secrète malveillance les habitants français ou
européens parlent presque tous de l'école arabe. La lecture des journaux,
les correspondances qu'on reçoit, les appréciations que l'on entend, révèlent
une habitude invétérée de scepticisme quand il s'agit de l'école arabe. C'est
vraiment un état d'esprit particulier qui sévit sur cette grave question.

» Pourquoi donc, aux yeux de tant d'Algériens, l'école arabe-française
apparaît-elle comme une chimère, comme une utopie?

» D'abord à cause du Coran. Le Coran, disent-ils, est un obstacle infran-
chissable. La religion musulmane voit nécessairement et fatalement dans
l'ouverture d'une école arabe-française une entreprise contre la foi des
indigènes et un acte de prosélytisme.

» Messieurs, cette question des écoles arabes, il m'a été donné de la
faire étudier par les plus éminents de mes collaborateurs cette étude a
été poursuivie, plusieurs années durant, par des hommes qui connaissaient
l'arabe, qui avaient l'habitude des tribus, qui avaient visité aussi bien les
hauts plateaux que la Kabylie au point de vue de l'établissement des écoles
indigènes. J'ai pu moi-même, comme l'ont fait sans doute tous ceux
d'entre vous qui sont allés en Algérie, pénétrer dans les écoles arabes-
françaises.

» Et je me demande comment on a pu dire, et comment on répète
encore, d'un problème dont la solution est trouvée, qu'il est impossible de
le résoudre ? Comment quand on a vu Biskra, où non seulement il existe
une très belle école française, mais où cette école a répandu la connais-
sance du français parmi les habitantsde l'oasis à ce point que notre langue
y est parlée et comprise à peu près par tout le monde comment, pour peu
que l'on soit entré dans quelqu'une des écoles de village de la grande
Kabylie, que l'on ait assisté à une demi-heure de classe, ou que l'on ait pu
seulement se rendre compte, rien qu'à l'aspect de ces jeunes visages, pétil.
lants d'intelligence, de la vive curiosité qui les anime, comment surtout si
on les a interpellés, interrogés, peut-on soutenir que l'école algérienne est
impossible ? Mais elle existe, elle fonctionne1 Elle rencontre des diffi-
cultés, oh1 assurément je ne le dissimule pas j'y reviendrai dans un
instant Mais au moins qu'on ne soutienne pas a priori, et de parti pris,
que le Coran oppose à l'école arabe-française un insurmontable obstacle

» Messieurs, le Coran ne régit pas seulement l'anciennerégence d'Alger;
il est également le livre religieux de la Tunisie. Eh bien, à côté du déve-



loppement de l'école française en Algérie, que.je trouve tout à fait au-
dessous de la grandeur et du devoir de la France, considérez la rapidité
avec laquelle l'enseignement français s'est répandu en Tunisie, chez une
population également musulmane. On y a passé de 150 élèves qui appre-
naient le français en 1883 à 2,600 en 1890. Vous voyez la proportion.

» En Algérie, qu'avons-nous fait? M. le gouverneur général l'avouait
l'autre jour 150 à 160 écoles dans l'espace de dix années?

» On objecte, Messieurs, autre chose à rencontre de l'école arabe-
française on fait intervenir une question physiologique, une question de
tempérament.

» On dit et le fait dans sa généralité est vrai que le jeune Arabe,
le jeune Kabyle, le musulman, jusqu'à l'âge de douze ou treize ans, montre
tous les signes d'une vive intelligence, mais qu'à ce moment il se produit,
dans son organisation, une crise, et, dans son intelligence, un arrêt de
développement. Il se marie jeune, et il est perdu, non seulement pour
l'école, mais même, ajoute-t-on, pour la civilisation française.

» Messieurs, je pourrais répondre que la crise à laquelle on fait allusion
est la même chez le jeune Tunisien. Je me contenterai d'une réponse plus
simple encore. Si la crise éclate dans la quatorzième année, gardons-les
toujours jusqu'à cet âge; c'est assez, bien assez, puisque nous ne voulons
pas leur rendre familiers nos beaux programmes d'enseignementprimaire,
que nous ne voulons leur apprendre ni beaucoup d'histoire, ni beaucoup de
géographie, mais seulement le français, le français avant tout, le français
et rien autre, si vous le voulez; si nous ajoutons à cela, comme on en a
fait l'essai heureux dans un certain nombre d'écoles, un petit enseigne-
ment pratique et professionnel, nous nous apercevrons bien vite que le
Coran n'est en aucune façon l'ennemi de la science, même sous son aspect
le plus humble et le plus élémentaire, et ces populations qui sont avant
tout laborieuses, malheureuses, vouées au travail manuel, comprendront
très vite de quel secours peut leur être cette modeste éducation française
dans la lutte pour la vie de chaque jour.Je le répète, tout cela n'est pas imaginaire, tout cela a été essayé, tout
cela fonctionne. Dès lors, que nous reste-t-il à faire?

» Il nous reste à regarder le problème en face, à ne pas nous réfugier
dans des fins de non-recevoir, dans des arguments comme celui-ci, égale-
ment fort à la mode en Algérie « Nous ouvrons des écoles, mais les indi-
gènes n'y vont pas. » Ils n'y vont pas pour les mêmes raisons qui
rendent, dans certains pays de France, la fréquentation régulièredes écoles
si difficile aux travailleurs de la terre; ils n'y vont pas parce qu'ils sont
pauvres, parce qu'ils ont besoin du travail de leurs enfants ou bien parce
que l'école du centre est trop éloignée de leur gourbi ou de leur tente,
parce qu'il n'y a pas assez d'écoles de section.

» Ce sont des difficultés de même ordre que celles avec lesquelles nous
sommes aux prises elles sont assurément plus grandes, plus difficiles à
vaincre sur cette terre primitive il faudra, pour en venir à bout, de nou-
veaux sacrifices mais ces sacrifices il faut les faire on le doit quand on
s'appelle la France, et qu'on a pris, à la face du monde, la tutelle d'une
nation comme la nation arabe. »

« Il y a, dit à la fin de son discours M. Jules Ferry, une crisealgérienne
ouverte, une crise intérieure, bien entendu, la crise de la colonisation.



Nous sommes, dans notre politique africaine, à un de ces tournants de
l'histoire où il faut prendre une résolution, adopter un système, s'arrêter à
un parti définitif ». L'orateur se déclare donc partisan de la nomination
d'une commission d'étude.

La discussion sur l'interpellation de M. Dide s'est terminée par le vote
de l'ordre du jour suivant

« Le Sénat, prenant acte drs déclarations du gouvernement, et confiant
» dans sa sollicitude pour assurer le développement de la colonisation
» algérienne, décide Une commission de dix-huit membres sera nommée
» dans les bureaux à l'effet de rechercher, de concert avec le gouverne-
» ment, et de proposer les modifications qu'il y aurait lieu d'introduire
» dans la législation et dans l'organisation des divers services de l'Algérie.»

18 juillet. M. Burdeau dépose sur le bureau de la Chambre le rapport
fait au nom de la commission du budget sur le service de l'Algérie (1).

A propos du budget, M. Burdeau étudie dans son ensemble la situation
de l'Algérie (V. Hev. Alg., 3e part., la loi de finances de l'année 1892).

4 et 5 décembre. La Chambre discute la partie du projet de loi sur le
budget général de 1892 qui est relative aux recettes et dépenses de l'Al-
gérie.

M. Thomson prend le premier la parole.
Après avoir apprécié d'une manière sommaire l'exposé de la situation de

l'Algérie présenté par M. Burdeau, et les conclusions du rapporteur, il fait
un examen particulier d'un certain nombre de points.

Et d'abord il défend le projet de budget spécial.
M. Burdeau, tout en combattant ce projet, propose dans son rapport

d'unifier le budget de l'Algérie, dont les crédits sont épars dans des budgets
différents, et il demande que ce budget forme désormais un ensemble en
dépenses et en recettes, dont on pourrait facilement suivre d'une année à
l'autre les mouvements. Mais alors, observe M. Thomson, pourquoi
M. Burdeau se montre-t-il hostile au budget spécial ? M. Burdeau repro-
che au budget spécial de porter une certaine atteinte à cette unité budgé-
taire que nous poursuivons depuis de si longues années. Or, quand il fait
l'unification des recettes et des dépenses algériennes, il reconnaît que nous
sommes en présence d'une question d'un caractère particulier et qui com-
porte une solution spéciale.

Le rapporteur paraît craindre que, le budget spécial obtenu, l'Algérie ne
se lance imprudemment dans la voie des emprunts, et il signale le danger
d'une trop brusque consommationde capitaux en quelques années. Mais
qu'on veuille bien remarquer que même avec le système du budget spécial
ce péril n'existe pas; car, si des demandes d'emprunt devaient se pro-
duire, elles seraient soumises au Parlement, qui pourrait les arrêter par
son veto.

Une troisième objection contre le budget spécial, la plus sérieuse si elle
était véritablement fondée, est celle-ci N'y aurait-il pas à redouter que
cette autonome financière accordé à l'Al^cne ne fût un acheminement à
une autonomie plus grande et plus dangereuse encore ?« Sur ce point,

(1) J. Off., doc. par! Ch., p. 2271, ann. 1647,



répond M. Thomson, ce que l'honorable rapporteur dit des sentiments de
profond attachement de l'Algérie à la mère-patrie me permet de ne pas
insister. Mais j'ajouterai que le budget spécial, tel qu'il vous est demandé,
ne constitue pas une autonomie financière redoutable.Remarquez que cette
autonomie est moins grande que celle qui est accordée à toutes nos ancien-
nescolonies; car, encore une fois, dans ce projet tel qu'il a été piéparé
par l'ancienne administration algérienne, ce sont les Chambres françaises
qui annuellement doivent voter le total des recettes et de dépenses du
budget spécial. Le danger n'existe donc pas. D'ailleurs, l'honorable rap-
porteur répond lui-même à son objection quand il dit que le budget spécial
n'est pas refusé à l'Algérie, mais qu'il apparaît comme le terme du progrès
vers l'équilibre des dépenses et des recettes dans la colonie. »

M. Thomson s'occupe ensuite des impôts que payent en Algérie les
Européens. M. Tirman estimait que le chiffre était de 105 fr. 10 par tète
ils seraient donc imposés presque autant que les métropolitains, qui
payent environ 120 fr. par tête. M. Burdeau a rectifié les chiffres présentés,
et est arrivé à cette constatation que chaque Européen paye en Algérie à
peu près 75 fr., c'est-à-dire un peu plus des six db;ièmes de la part
d'impôt qui incombe à un habitant de la métropole, « Très sincèrement,
dit M. Thomson, dans un pays en voie de fotmation, que nos colons, dans
des conditions si difficiles, transforment à force de labeur nt de tenace
énergie, et dont ils font des départements français, je ne crois pas que
cette faveur soit bien exagérée. » Il rappelle la dette hypothécaire qui pèse
sur la propriété algérienne. M. Burdeau déclare que ce n'est pas un poids
trop lourd si l'on songe à l'importance de cette dette dans certains pays
de l'Europe, en Hollande, par exemple, et en Allemagne. La comparaison
n'est pas juste en Europe, la fortune est assurée en Algérieelle se fonde.
Ce qu'elle supporte en Hollande, en Allemagne et dans la métropole,
l'écrase en Algérie, parce que le propriétaire n'a pas de réserve et marche
sur les avances de crédit et l'on sait combien est élevé le loyer de
l'argent.

La commission du budget propose d'établir sur l'alcool une taxe de
30 fr. qui viendra s'ajouter au droit de 50 fr. par hectolitre actuellement
perçu soit à l'importation, soit à la production. M. Thomson combat cette
taxe à cause de la fraude qu'elle provoquera, et de l'introduction de
l'exercice qui en sera la conséquence.

Tandis que la commission propose une augmentation de charges pour
l'Algérie, elle propose, d'un autre côté, une réductionde près de 300,000 fr.
sur le crédit affecté à la colonisation. L'orateur juge cette réduction inop-
portune. Aujourd'hui encore, bien que la colonisation ait fait de sensibles
progrès, il est indispensable de faire pénétrer l'élément européen sur des
territoires dont à l'heure actuelle il n'a pas suffisamment tiré parti. Quel
moyen avons-nous d'implanter cet élément colonisateur au milieu de ces
régions entièrement occupées par les indigènes ? Le moyen le plus sùr, le
plus rapide, le plus puissant, c'est la création de villages établis sur des
terres aujourd'hui incultes, et qui deviennent à bref délai non seulement
des centres de résistance, des forces de protection, mais des moteurs
d'initiatives pour les indigènes des environs. » Et pour l'établissement de
ces villages l'intervention de l'État est indispensable.

D'ailleurs cette intervention de l'État n'entrave en aucune façon la colo-



nisation libre bien au contraire, elle la favorise. Loin d'être exclusifs
l'un de l'autre, comme on affecte quelquefois de le supposer, les deux
systèmes se compfètent l'un par l'autre. Les vi))ages ainsi cré~s deviennent
des centres d'attraction autour desquels la colonisation libre peut ensuite
rayonner. Ils forment un cadre à la colonisation libre. Cette colonisation
libre, qui peut rendre et qui rend, en effet, à l'Algérie les plus utiles
services, et que l'administration a le devoir étroit de favoriser, ne peut pas
à l'heure actuelle remplacer la colonisation officielle elle ne produit pas
des mêmes résultats. La colonisation libre est la mise en valeur de l'Al.
gérie, elle n'en est pas le peuplement.

L'orateur insiste ensuite tout particulièrement sur cette idée que ceux
qui bonéncicnt les premiersdes créations de centres, ce sont les indigènes.
Les indigènes de la région où le village est créé profitent de tous les
travaux publics effectués pour l'instaDatîon du centre ils profitent des
routes, des chemins d'accès qui sont traces; ils trouvent dans le centre
nouveau de population européenne des facilités pour s'approvisionner ils
trouvent un marché pour écouler leurs produits. La créatton d'un centre
de colonisation cntraine immédiatement une plus-value sérieuse pour leurs
céréales, pour leurs bestiaux, pour leurs terres. Us peuvent, s'ils ]e veulent,
louer leurs services. Et il y a pour eux bien d'autres avantages. Les colons
leur apportent l'exemple de notre agriculture, de notre industrie l'exemple
porte ses fruits, et ainsi les indigènes profitent indirectement des progrès
réalisés par la culture française. Au surplus, un témoignage bien fort en
faveur de notre œuvre de colonisation, c'est l'accroissement notable de la
population indigène à mesure que la colonisation s'est étendue on
comptait en 1872 2,125,000 indigènes on en compte 3,267,000 au dénom-
brement de 1891, soit en 19 ans une augmentation de plus de 1,100,000
individus.

M. Burdeau. pour motiver sa proposition de réduction de crédit affecté
à la colonisation, se déclare favorable au système de la vente des terres en.
Algérie, et semble désu'er que ce système de la vente soit exclusivement
pratiqué. M. Thomson est très partisan du système de la vente des terres
domaniales, mais ne croit pas qu'il puisse être seul appliqué lorsqu'il s'agit
de la création d'un centre nouveau. L'expérience a été tentée par l'admi-
nistration algérienne, et elle n'a pas produit de biens bons résultats. Les
terrains peuvent se vendre facilement dans les villages placés près du
littoral et à proximité d'une ville, mais il en est autrement quand ces
conditions font défaut et en particulier, lorsqu'on veut peupler des villages
situés à l'extrémité du Tell ou sur les hauts plateaux, le système de la
concession gratuite s'Impose d'une manière absolue. On constate, en outre,
qu'à la vérité les adjudications de lots de ferme ont bien réussi– et depuis
1882 l'administrationalgérienne a complètement supprimé les concessions
gratuites pour ce genre de lots, mais que les adjudications de lots de
village sont loin d'avoir obtenu le même succès. Aussi actuellement,
lorsqu'il est question de créer un nouveau centre, on fait moins de lots de
villages, et l'on augmente dans une large mesure le nombre des lots de
ferme. On est donc Lien entré dans la voie da la v~nte indiqua par tu
rapporteur. Mais il ne faut pas aller trop vite dans cette voie; sinon on
risquerait d'empêcher l'installation même du village. De plus, on nuirait à
l'accroissement de la race française en Algérie; en effet, qu'on ne s'y



trompe pas, le système de l'adjudication des terres, qui a ses côtés utiles,

ne favorise pas l'immigrationfrançaise. Enfin il convient d'observer que,
si les ventes de lots de ferme ont réussi, leur succès même a présenté un
inconvénient; on pourrait presque dire qu'elles ont trop réussi, en ce sens
que, le prix d'adjudication ayant souvent dépassé d'une manière trop con-
sidérable la mise à prix, les adjudicataires n'ont pas fait une bonne affaire

et il en est résulté de nombreuses demandes de résiliation qui ont donné
à réBéchir à l'administration algérienne et ont un peu ralenti le mouvement.

Après avoir examiné ce qui concerne les centres de colonisation,
M. Thomson relève une critique faite par M. Burdeau au sujet du recrute-
ment parfois défectueux du personnel administratif de l'Algérie. Il
commence par reconnaître que la critique est fondée. < A côté d'excellents
agents, dit-il, que nous sommes heureux d'accueillir en Algérie et de

conserver, la métropole nous envoie parfois des fonctionnaires moins
méritants. Mais si ce recrutement, surtout dans l'avenir, devient difficile,
la faute n'en doit-elle pas être imputée à ceux qui, l'an dernier, ont sup-
primé le quart colonial? Plus que dans la métropole, nous avons besoin
en Algérie, où le service est incontestablement plus pénible, où les fonc-
tionnaires doivent avoir plus d'initiave, plus de force de résistance, où la
surveillance est plus difficile et les tentations plus nombreuses, nous avons
besoin, dis-je, d'un personnel d'élite, d'agents d'une probité et d'une capa-
cité éprouvées. Et vous croyez que, volontairement, après que vous aurez
supprimé les légères faveurs qui facilitaient le recrutement, les fonction-
naires véritablement méritants consentiront à quitter leurs familles, souvent
leurs intérêts matériels, toutes les facilités d'existence qu'ils rencontrent
dans la métropole, pour s'en aller vivre isolés dans quelque loca~té perdue,
où ils trouveront une poignée d'Européens noyés au milieu d'une nom-
breuse population indigène? Car, il ne faut pas voir seulement en Algérie
les belles villes, les agréables résidences du littoral, où les agents, du
reste, ne doivent arriver qu'après des étapes successives dans l'intérieur,
et un séjour plus ou moins prolongé dans des postes souvent très mal
sains. Dans plusieurs de nos grandes administrations publiques, on
signale déjà le danger, et je le crois, pour ma part, très réel. ))

M. Thomson entre alors dans de longs développements sur le réseau de

nos voies ferrées de l'Algérie, et sur les critiques que provoquent les
conventions qui ont permi l'établissementde ce réseau. Il expose comment
ces conventions se sont formées; il montre comment l'Etat a été amené
à adopter le système des forfaits de construction et des forfaits d'exploita-
tion qui a donné de si fâcheux résultats, et il indique quel serait, selon
lui, le remède à une situation que tout le monde reconnaît être mauvaise.

En terminant son discours, M. Thomson constate qu'il est d'accord avec
M. Burdeau sur toutes les mesures relatives à l'administration des indi-
gènes que le rapporteur soumet à la Chambre. « M. Burdeau demande
qu'on forme les indigènes à l'exercice de certaines libertés. Il demande
pour les djemmas, sous le contrôle de l'administration, le droit d'être
consultées sur des affaires strictement locales. M. Burdeau vous demande
le vote de crédits importants pour le développement do l'instruction
publique parmi les indigènes. Il vous demande,.au point de vue de la
justice, des réformes très sérieuses et notamment la simplification do la
procédure. Au point de vue budgétaire, il vous demande une meilleure



répartition des impôts 11 vous demande, enfin, de joindre vos efforts à ceux
de l'administration algérienne pour combattre les abus de l'usure dont les
indigènes sont victimes Eh bien, nous nous joignons à vous dans
toutes les propositions que vous faites; nous les appuyons devant la
Chambre, et nous nous permettons de (onstater qu'elles sont toutes dans
le sens de la politique suivie par le régime civil, depuis quelques années,
en Algérie, »

M. BuRDEAn fait une large place dans son discours à l'examen de la
question de la colonisation officielle.

H recherche la part de la colonisation officielle dans le peuplement de
l'Algérie, et il trouve qu'elle est bien restreinte. La colonisation offiicielle,
de 1871 à 1881, a, de l'avis du gouverneur général, coûté 57 millions pour
installer 7,443 familles, sur lesquelles 3,800 étaient des familles algériennes
et 3,600 seulement des familles françaises; on a donc installé 3,600 familles
françaises au moyen d'une somme de 57 millions; cela fait de 13,000 à
14,000 fr, par famille. Et tandis que par ce mode de colonisation on intro-
duisait en Algérie à grand frais un nombre si restreint de colons, la colo-
nisation libre valait à l'Algérie près de 60,000 Français immigrants. Dans
la période de 1886 à 1891 la part de la colonisation officielle dans le peuple-
ment de l'Algérie est plus faible encore: sur 29 à 30,000 Français qui ont
émigré en Algérie 2,200 seulement ont été introduits par la colonisation
officielle.

Le rapporteur croit d'ailleurs que la colonisation officielle est indispen-
sable. Il fait ressortir la difficulté d'acheter la terre à un indigène en
Algérie. Il faut que l'Etat achète les terres, constitue le domaine des
villages. L'État doit construire des routes conduisant à ces villages et
donner aux personnes qui viennent constituer ces centres de colonisation
tout ce qui peut les aider à former une agglomération sérieuse et définitive;
il doit leur donner une mairie, des écoles, des secours médicaux, une
canalisation d'eau. A ces divers points de vue il faut que la colonisation
officielle existe.

Mais il ne faut en faire que dans cette mesure. Les lots de terres ne
doivent pas être concédés gratuitement; en règle générale, et sauf de
rares exceptions, les terres doivent être vendues. Il n'est pas nécessaire
que l'on procède toujours par voie d'adjudication, mais elles doivent être
vendues. On dit que la vente est difficile, et l'on reproche aux ventes de
ne pas favoriser le peuplement; on a cité ce fait de 35,000 hectares qui
n'avaient donné qu'un peuplement de 150 familles mais comment veut-on
que les terres soient vendues, et comment veut-on que des paysans fran-
çais attachés à leur sol viennent, du fond de leurs provinces, se risquer en
Algérie, alors que les ventes ne sont précédées que d'une publicité tout à
fait insuffisante? Il faudrait, en outre, donner des facilités de payement
aux agriculteurs qui résideraient sur leurs terres, ou y feraient résider
une famille européenne.

M. Burdeau insiste sur ce qui a trait aux voies ferrées d'Algérie puis
il passe à la situation des indigènes, mais n'examine qu'une b~,u!c des
questions qui peuvent être posées à ce propos, celle de la propriété indi-
gène. Après avoir mis en relief les conséquences de la loi de 1873, il
conclut à un retour en arrière dans l'intérêt de l'indigène « Nous avons
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voulu constituer la propriété indigène en ne tenant pas compte de ce fait
que l'indigène ne savait pas ce qu'était la propriété nous avons voulu
franciser la terre, alors qu'il fallait d'abord franciser l'homme, lui faire
comprendre ce qu'est la propriété individuelle, quels en sont les pénis, en
même temps que les avantages H ne faut pas hésiter; il faut revenir en
arrière et cesser cette oeuvre de la constitution de la propriété individuelle.
Il y a des parties à en sauver il faut maintenir et achever l'œuvre du
sénatus-consulte de 1863 il faut qu'on sache ce qui appartient aux par-
ticuliers, ce qui appartient à l'Etat, ce qui appartient aux communes il y
a à faire un levé parcellaire, à constituer l'état de la propriété des indi-
gènes, à dresser la carte géographique, en quelque sorte, de cette propriété
et pour accomplir cette œuvre, la commission du budget est disposée à ne
pas marchander les crédits nécessaires. Quant à la constitution de la
propriété individuelle, arrêtez-vous dans cette voie. Il faudra peut-être
constituer la propriété familiale, parcourir cette étape n'oublions pas
que, dans cette œuvre comme dans toutes les autres, le moyen de relever
l'indigène, ce n'est pas de lui imposer, dans la forme où elles sont faites
pour des Français, à qui elles conviennent, nos lois toutes simples il faut,
au contraire, en extraire l'esprit et y acheminer les indigènes, en partant
de leurs institutions pour aller à des institutions de plus en plus voisines
des nôtres, en prenant autant de temps qu'il en faudra pour cette œuvre.
Qu'est-ce que des années, des générations, des siècles, pour une œuvre
telle que celle dont il s'agit, et consistant dans la transformation, la civi-
lisation d'une race demi-barbare ? x»

Le rapporteur, parlant ensuite des voies et moyens proposés par la
commission pour faire face aux dépenses de l'Algérie, se demande si ces
dépenses sont justifiées, si l'Algérie prospère; et il déclare que c'est un
devoir de conscience et de patriotisme que de réfuter un pessimisme et
des idées dangereuses qui se sont fait jour depuis quelque temps. Non, il
n'est pas vrai que la colonie algérienne n'ait pas donné de résultats dignes
des efforts de la métropole. H y a des signes de prospérité, de véritables
signes de grande prospérité naissante dans la colonie algérienne.

Mais il reste beaucoup à faire. Nous avons eu le tort depuis quelques
années, peut-être dans un moment de défiance et de mauvaise humeur à
l'égard de l'Algérie, de restreindre peu à peu les crédits que nous avons
alloués à cette colonie. Cet état de choses ne peut pas durer sans détri-
ment pour elle; l'Algérie est dans un état de croissance, de rapide déve-
loppement,qui exige que les ressources s'accroissent porportionnellement.

A qui pouvons-nous demander les crédits ?7
M. Thomson disait tout à l'heure II faut les demander au budget spé-

cial. M. Burdeau ne discutera pas la question du budget spécial qui a été
débattue dans une autre enceinte il se contente de faire remarquer que le
budget spécial ne crée pas en réalite des ressources on lui a donné a une
apparence un peu fantasmagorique de recettes ». Le budget spécial ne crée
de ressources que si l'on se jette dans la politique des emprunts.

« Il n'y a qu'un moyen, continue M. Burdeau, de créer des ressources à
l'Algérie, c'est que l'Algérie veuille bien reconnaître que sa richesse s'est
développée dans des proportions suffisantes pour qu'elle puisse suffire, non
pas à toutes ses dépenses, car nous sommes loin de lui retirer le secours
que la métropole lui a accordé, mais au développement progressif de



ses dépenses et à l'allégement de celles de la métropole. Eh bien, nous
demandons à l'Algérie, ayant à lui consacrer une somme de 3 millions
et demi, de vouloir bien donner à peu près 3 millions et demi sur ses
propres ressources. Sur cette somme, la moitié a déjà été votée sous la
forme de l'impôt sur la propriété bâtie. Que rcstc-t-il à faire? Il reste à
voter l'autre moitié, qui sera fournie par l'impôt sur l'alcool.

» L'Algérie absorbe 124 millions par an Éliminons immédiatement –
la bonne foi ie commande les dépenses militaires. Sans doute l'Algérie
pourra dans l'avenir en assumer une certaine part, celle qui peut corres-
pondre aux dépenses spéciales de sécurité mais c'est une part extrême-
ment restreinte. Éliminons les crédits qui se rapportent à la dette élimi-
nons enfin ceux qui se rapportent aux pensions ici la chose est plus con-
testable, mais on ne peut dégager les chiffres avec certitude. Ces déduc-
tions opérées, nous trouvons que l'Algérie dépense par an une soixantaine
de millions et qu'elle en fournit 40 Eh bien, cette somme de 20 millions
que fournit la métropole, et qui correspond à peu près aux charges résul-
tant de la garantie d'intérêt, n'est-ce pas une subvention annuelle suffi-
sante après soixante ans d'occupation, après les 3 milliards 600 millions
déjà versés par le trésor métropolitain ?

» Je crois qu'il y a peu de colonies ayant prospéré qui, au bout d'un
temps aussi long, aient continué à recevoir de la métropole un secours
aussi considérable D'autre part, à mon sens, le plus grand danger qui
pourrait menacer l'Algérie, ce serait qu'elle s'imaginât que les subventions
de la métropole doivent se prolonger indéfiniment. Rien n'est plus dange-
reux pour un pays où il s'agit de développer les facultés viriles, le senti-
ment des responsabilités, le désir de se sufnre à soi-même, rien n'est plus
dangereux pour un pareil pays que de se reposer sur le secours indéfini de
la métropole.

» Le système des subventions est funeste à une colonie) II a été néces-
saire en Algérie parce que la colonie se trouvait dans une situation sans
exemple elle avait à se défendre elle avait à conquérir le sol au milieu
de difficultés inouïes provenant tant de la race qui l'occupait que du climat.
Mais il est temps de mettre un terme à ce système, il est temps que
l'Algérie envisage le moment où elle devra se suffire à elle- même. Nous ne
lui demandons pas de nous rembourser. Faire des comptes avec une
colonie comme l'Algérie, admettre qu'une partie de la France car
l'Algérie est une partie de la France et l'une des meilleures admettre
qu'une partie de la France puisse être débitrice de l'autre partie, c'est là
un acte que je considère comme dangereux au point de vue qui nous
importe au plus haut degré, je veux dire l'unité morale de la patrie.

» Je ne demande à l'Algérie qu'une chose, c'est de se sufEre progres-
sivement à eile-méme, et, en attendant, la métropole continuera à l'aider,
à la condition qu'elle donne des gages de bonne volonté et qu'elle lui
permette de lui retirer son aide peu à peu. »

Dans cette discussion, M. C~MBON, gouverneur général de l'Algérie,
~unutitS~UL'Ju gu~~rn~tn~tit, pi~id pluat~um fuia Idpdiulc. Luu des
points qui l'amènent à la tribune est la proposition de réduction du crédit
affecté à la colonisation. M. Cambon demande que le crédit alloué par la
commission de la Chambre soit augmenté d'une somme de 45,000 fr.



Il y a dans toute opération de colonisation deux parts qu'ils faut bien
distinguer il y a la part des travaux préparatoires à toute espèce de
colonisation, qu'elle soit libre ou qu'elle soit officielle (routes, travaux de
conduites d'eau, travaux d'assainissement divers), et il y a ensuite la part
du peuplement.

Or, les travaux préparatoires, répondant à des besoins généraux, incom-
bent nécessairement à la bourse commune. Et les frais de ces travaux
sont très importants; ainsi, en Algérie, ils représentent les quatre cinquiè-
mes des dépenses de colonisation sur 14millions consacrés par la
France à la colonisation, ils figurent pour 124 millions.

Quantau peuplement,commentdoit-on le faire? Doit-on s'adressersimple-
ment à la vente ou continuer le système des concessions gratuites, qui est
la règle dans le décret de 1878 ? M. Cambon est partisan de la vente, et il
a l'intention de soumettre au gouvernement un projet en ce sens. Mais il

ne voudrait pas qu'on renonçât complètement au syteme des concessions
gratuites; il demande qu'on laisse au gouvernement le droit de donner des
concessions gratuites lorsqu'il le jugera utile. Et M. Cambon indique un
cas dans lequel il se propose précisément de recourir au système de la
concession il songe à attirer par ce moyen une population de pêcheurs
français sur les côtes algériennes.

En outre, M. Cambon a l'intention de ne livrer à la colonisation que des
terrains préalablement défrichés. Une des plus grandes difBcultés de la
colonisation consiste dans le défrichement des terres. Le défrichement
absorbe le petit capital que le colon, en général peu fortune, apporte en
Algérie, puis le colon se trouve sans aucune ressource pour cultiver sa
terre et s'endette. De plus, comme les travaux de défrichement entraînent
généralement après eux les fièvres paludéennes, il est malade, et sa famille
aussi. On ferait faire un très grand progrès à la colonisation et l'on déve-
lopperait la vente des terres si, au lieu de livrer des terres non défrichées
à la colonisation, on lui livrait des terres défrichées. Tous les jours l'admi-
nistration algérienne reçoit des lettres dans lesquelles des paysans français
demandent à venir en Algérie, mais ils demandent qu'on leur concède ou
qu'on leur vende des terres défrichées.

Pour faire opérer ce défrichementà bon marché, le gouverneur général
a le dessein d'y employer les prisonniers qui encombrent les prisons civiles
d'Algérie. L'autorité militaire se sert tous les jours des prisonniers qu'on
appelle les condamnés aux travaux publics, et elle s'en trouve bien.
L'autorité civile n'en a jamais fait qu'un emploi restreint et exceptionnel.
M. Cambon voudrait faire de cet emploi une règle générale. La main-
d'œuvre ainsi employée au défrichement ne serait susceptible d'aucune des
critiques qu'on adresse quelquefois à la main-d'œuvre des prisons, car on
ne ferait concurrence à aucune espèce de travail libre. M. Cambon voudrait
même qu'on accordât à ceux des prisonniers qui défricheraient ces terres
incultes le bénéfice de la loi qui permet de réduire le temps d'emprison-
nement pour les condamnés demandant à subir leur peine en cellule.

Le gouverneur général a aussi le projet d'organiser un service de publi-
cité sérieuse qui faciliterait la vente des terres. « La publicité que nous
faisons aujourd'hui, dit M. Cambon, est un peu restreinte. Assurément
nous ne voulons pas imiter ce que font certains Etats de l'Amérique du
Sud, et créer sur tous les points de l'Europe et de la métropoledes agences



(Immigration; mais nous voudrions pouvoir répandre des publications
utiles, faire connaitre à la nation française ce qu'est t'AIgérie; car vous ne
pourriez pas vous douter, Messieurs, de la quantité d'idées fausses que,
d'après la correspondance que je reçois tous les jours, on nourrit sur
l'Algérie Nous voudrions faire connaître ce pays par des publications
bien comprises, montrer l'Algérie telle qu'elle est. Pour cela, des corres-
pondants nous seraient utiles dans les principales villes de France, de
façon à pouvoir nous mettre en rapport avec tes éléments de la population
agricole, maritime et pastorale dont nons avons besoin, et à donner aux
futurs colons des renseignementsprécis et sûrs.

Travaux publics
23 ~eeMt6rs. Le Gouvernement dépose sur le bureau du Sénat un

projet ayant pour objet l'établissement d'un chemin de fer d'Ain-Sefra à
Djenien-Bou-Rezg (1).

.24 décembre. Communication à la Chambre d'une demande d'inter-
pellation adressée par M. Bamaut au ministre des affaires étrangères sur
la situation des chemins de fer tunisiens, et ajournement de l'interpellation,

Paul LACOSTE,

Professeur à la Faculté de droit d'Aix.

(1) Projet adopté par la Chambre le 21 décembre 1391, sur le rapport de
M. Boudenoot, du 1"' décembre 1891.



UNE CONSERVATION D'HYPOTHÈQUES

DU LIVRE FONCIER

Faut-il leur appliquer également les règles de la spécialitéP

Dans le système du Code civil, la généralité de l'hypothèque
est la conséquence nécessaire de l'hypothèque occulte. Il
était impossible de faire porter sur un immeuble déterminé
une hypothèque qui n'était pas inscrite et de limiter, quant à
la somme, une garantie qui s'appliquait aux résultats incon-
nus d'événements à venir.

L'adoption du principe contraire conduirait naturellement à
une solution différente. La spécialité n'est que l'une des faces
de la publicité. Si l'on reconnaît qu'il est utile de manifester
la situation exacte du propriétaire foncier, il faut admettre
aussi que son bilan ne peut être établi lorsque tous ses
immeubles sont grevés pour un chiffre indéterminé.

Il faut répéter ici ce qui a déjà été dit de l'hypothèque
occulte. L'hypothèque générale est incompatible avec le sys-
tème du livre foncier. Peut-être serait-il possible, malgré la
complication évidente de l'opération, de l'inscrire sur le
feuillet représentatif de chacun des immeubles que le grevé

(1) V. Rev. ilg., 1891.1. 193.

SOUS LE RÉGIME

PAR

R. DE FRANCE DE TERSANT

CONSERVATEUR DES HYPOTHEQUES (1)

TROISIÈME QUESTION



posséderait au jour où serait constituée l'hypothèque; mais
l'on ne pourrait sans tomber dans la confusion, sans engager
à chaque instant la responsabilité des préposés, la faire ins-
crire d'office sur tous les immeubles qu'il achèterait ou
recueillerait, à mesure qu'ils lui adviendraient. Or, on ne
pourrait compter sur le grevé pour requérir l'inscription dans
chacune de ces circonstances, d'où il suit que la prescription
serait forcément méconnue.

Quelle raison opposerait-on, d'ailleurs, à la nécessité d'une
spécialisation? Dira-t-on que le créancier peut ne pas con-
naître les biens de son débiteur? C'est le motif que l'on invo-
quait pour justifier la généralité de l'hypothèque judiciaire:
mais il est sans valeur. Dans le système que nous avons
esquissé, pour arriver à la publicité de l'hypothèque légale, le
mari au moment du mariage, ou lorsque sa femme recueille
des biens nécessitant l'inscription de l'hypothèque forcée; le
tuteur, à l'ouverture de la tutelle ou lors des événements
qui le rendentcomptable, indiquent les immeubles qui doivent
être grevés. Et si l'on suppose que l'inscription doive être
requise sans ou contre le consentement de l'administrateur,
les intéressés, en demandant la décision judiciaire qui ordon-
nera cette inscription, désigneront eux-mêmes ces biens.
Grâce au registre foncier,-nous le verrons plus loin, tout
immeuble a un propriétaire connu, et à côté de ce registre
réel, une table des propriétaires fonciers (1) indique, par une
simple référence, au moyen d'un simple numéro, quels sont
les immeubles possédés par chaque propriétaire, tl est donc
toujours possible de se renseigner sur la fortune immobilière
de l'individu, et de fournir, s'il y a lieu, au magistrat chargé
de spécialiser l'hypothèque, les indications dont il a besoin.

(1) V. aux annexes le modèle de cette table (Modèle II).



QUATRIÈME QUESTION

Convient-il de rendre la transcription hypothécaire obliga-
toire, en ~a'é/'e :n~oMtëre non seulement pour les actes
désignés dans la loi dM mars 1855, mais aussi pour les
actes déclaratifs tels que les /)a/~a~es; pour les contrats
de mariage (les tiers ayant intérét à connaitre le régime
adopté); pour les décisions judiciaires prononçant une
séparation ou un divorce, jooHr les 6aMa? de plus de neuf
ans qui cessent, en général, d'être des actes d'adminis-
~'û!<t'o~;poMr les testaments de personnes décédées et me/Me
les dec<a;<OMS de successions .soM&'c/<e.s dans les bureaux
d'e/~e~{'s<6yKe~<; enfin, d'M/!eMa/J/'e générale, pour tout
acte re/~r/na~ une clause, une /'es<rtc~'oM <y:K~co/~M<*
susceptible d'engager la condition d'K~NMCM&/e? Quelle
decro;~ être, pour ces différents docK/Me/t~s et autresanalo-
gues, la quotité du droit de transcriptionCe droit seratt-il
perçu par le ~ecepeH/' ou par leConservateur?2

1

LA TRANSCRIPTION DOIT S'APPLIQUER A TOUS LES ACTES

QUI AFFECTENT
L'ÉTAT JURIDIQUE OU LA CONSISTANCE DE L'IMMEUBLE

Pour arriver à la publicité du droit de propriété, toutes les
charges, toutes les conditions qui en restreignent l'exercice,
qui s'opposent à la disponibilité de l'immeuble, doivent être
révélées par le registre foncier. Je me suis attaché à démon-
trer (question I) que la transcription actuelle, limitée quant
aux actes qu'elle atteint, limitée quant à la force probante du
registre, estinsuffisante au point de vue qui nous occupe. Je
ne pourrais que répéter ici ce que j'ai déjà dit. Si le point de
départ est bien défini, si l'on ne doit faire figurer sur le livre
des droits réels aucun immeuble sans maître, ou si, ce qui



revient au même, on doit considérer comme propriétaire
celui-là seul qui est inscrit au livre foncier, si le même prin-
cipe triomphe quant aux droits réels qui sont des démembre-
ments de la propriété, toute la loi se résumera dans cette
formule

L'existence d'un droit réel résultera, à l'égard des tiers,
de son inscription; l'annulation de l'inscription MepoMy/'Œ
être opposée aux tiers de &o/e~/b{ qui auront eMj*?!ë~es/
régulièrement inscrire leurs droits acquis.

Il faudra donc décider que toute convention ou tout fait légal
qui, en dehors d'une convention, peut transmettre, déclarer,
modifier ou éteindre un droit réel immobilier, ne sera oppo-
sable aux tiers qu'après la mention sur le registre; la sanc-
tion de cette disposition consistera dans l'impossibilité, pour
un prétendant droit sur l'immeuble, d'obtenir l'inscription
d'une convention, s'il n'a tout d'abord régularisé, à l'égard du
livre foncier, sa situation ou celle de ses auteurs.

Les actes déclaratifs comme les partages seront donc sou-
mis à la mention. Il en sera de même des mutations par décès,
testamentaires ou autres; et il sera pareillement nécessaire,
pour les rendre opposables aux tiers, de mentionner tous les
actes qui excèdent les bornes ordinaires du pouvoir d'admi-
nistration, comme les baux de plus de neuf ans; de même
aussi des causes d'éviction, de résolution, etc.

Quant aux contrats de mariage, les seuls qui doivent être
assujettis à la publicité sont ceux qui frappent un immeuble
d'indisponibilité. Du moment où l'hypothèque légale de la
femme sera supprimée ou du moins subordonnée, pour pro-
duire effet, à l'inscription, peu importe aux tiers qui se pro-
posent de traiter avec le mari de connaître l'existence du
contrat. Tout immeuble ne portant point mention d'une cause
d'indisponibilité sera réputé libre. Pour les immeubles de
la femme, ils seront toujours aliénables dans les cas où ils
le sont aujourd'hui. On voit par là qu'il n'y a lieu de transcrire
que les contrats portant adoption du régime dotal ou clause
d'emploi obligatoire pour les tiers. Le nombre en sera forcé-
ment assez restreint pour qu'on n'ait pas à craindre un trou-
ble dans les habitudes actuelles des parties.

Dégagé de l'hypothèque générale et occulte, le mariage n'est
plus un obstacle à la circulation des immeubles. Le mari peut
vendre, emprunter, etc., sans même avoir à dire s'il est ou
non marié. Pour la femme, si elle n'est pas mariée sous le
régime dotal, on se préoccupe seulement de savoir si elle est
ou non assistée de son mari; c'est là une question de capacité
personnelle qui se rattache à l'organisation de l'état civil.



Il en est de même en cas de séparation de biens judiciaire-
ment prononcée, soit seule, soit comme conséquence de la
séparation de corps; car cette situation ne modifie rien au
régime adopté par le contrat de mariage.

Le divorce, au contraire, annule les effets du contrat de
mariage; il devrait être publié dans les cas et de la manière où
l'aurait été le contrat de mariage lui-même, parce qu'il ren-
drait libres les immeubles de la femme qui auraient pu être
frappés d'indisponibilitéà raison du régime adopté.

Pour les successions, je ne pense pas que le document à
mentionner sur le registre foncier puisse être la déclaration
souscrite au bureau d'enregistrement pour le paiement du
droit de mutation par décès.

Cette déclaration n'a aucun caractère d'authenticité (1); elle
peut être faite par l'un des héritiers plus diligent que les
autres, en fraude des droits de ses cohéritiers. Avant que
ceux-ci aient eu le temps de se faire connaître, le premier
inscrit, bénéficiant de la foi publique du registre foncier,
aurait pu aliéner ou hypothéquer les immeubles et ruiner
ainsi les droits des autres successibles. Les délais accordés
pour payer les droits de mutation, et que l'on ne peut guère
abréger, ne permettraient pas non plus de subordonner à la
déclaration de succession l'inscription au livre foncier. Ce
serait paralyser, pendant six mois au moins, le droit du nou-
veau propriétaire qui, justement, peut avoir besoin de vendre
ou d'emprunter pour payer l'impôt. Il serait contraire,à
tous les principes de faire dépendre l'inscription d'une forma-
lité qui n'a qu'une portée fiscale. Il faudrait exiger, soit un
intitulé d'inventaire, soit un certificat de propriété, un acte de
notoriété qui pourrait être rédigé à peu de frais, et par lequel
un notaire, ou tout aussi bien un juge de paix, sur l'attesta-
tion de témoins, certifierait la réalité du droit invoqué.

Cette question se rattache au principe de la légalité; c'est
avec lui qu'elle devrait être traitée.

II

DROIT D'INSCRIPTION

En abordant l'étude d'un impôt sur la formalité de publicité,

(i) Des indications en ce sens ont été données à la Sous-Commission par
M. George, Administrateur de l'Enregistrement(séance du 2 juillet <S9i,
Comptes rendus, p. 18).



l'impression première est que la propriété, déjà lourdement
grevée, ne doit pas être surchargée à l'occasion d'une opéra-
tion qui a pour but de la protéger.

Mais le point de vue change si l'on considère que la publi-
cité, fondée sur la foi due au registre, donnera à la propriété
une certitude qui lui fait défaut jusqu'à présent; qu'elle épar-
gnera aux propriétaires les frais et les démarchesnécessaires
à chaque mutation ou à chaque emprunt; qu'elle supprimera
la purge légale et réduira pour ainsi dire la procédure d'ordre
à la lecture du titre de propriété; qu'elle préviendra la plupart
des procès sur les questions de propriété immobilière, notam-
ment les actions en revendication de limites; enfin, que si l'on
remet au propriétaire un double du titre de propriété, celui-ci
sera, en général, dispensé de demander, pour justifier de son
droit, les états hypothécaires actuels qu'il paie au conserva-
teur etqu'il paie–souvent plus cher encore-à l'intermédiaire
chargé de les requérir et de les examiner; qu'elle permettra,
en simplifiant le rôle des notaires, de modifier le tarif de leurs
honoraires de manière'à le mettre en rapport avec l'impor-
tance de leur rôle dans chaque circonstance, la réforme
serait encore très avantageuse pour le propriétaire, quand
même il paierait un droit au moment où il demanderait une
inscription.

D'un autre côté, la transcription et l'inscription se rédui-
sant désormais à une brève mention sur le titre, il est,
sans doute nécessaire de remplacer, pour le Trésor public,
les divers droits de timbre qu'il perçoit actuellement sur les
copies d'actes et de bordereaux.

Ces droits pèsent non pas uniquement, mais infiniment
plus sur la petite propriété que sur la grande. Ce serait
l'occasion d'arriver à une répartition plus logique et plus
équitable de cet impôt de consommation.

11 serait avantageux pour le Trésor, et l'on obtiendrait une
simplificationévidente en établissant une taxe unique pro-
portionnelle à l'importance du droit inscrit, analogue au
droit d'inscription actuel (1). Cette taxe devrait être très
légère, et de la sorte elle ne pourrait donner lieu à aucune
critique de la part des contribuables.

L'intérêt de celui qui prend une inscription, ou la fait
disparaître, se mesure nécessairement sur le chiffre de la
créance inscrite ou radiée, sur la vRieur des immpuh)~

(1) Voir plus loin le développement de cette assertion, avec chiffres à
l'appui.



transmis à titre onéreux ou à titre gratuit. C'est elle qui
détermine l'étendue de la garantie donnée par la loi au pro-
priétaire ou au capitaliste; c'est d'elle aussi que dépend en
grande partie car il faut faire également acception des
difHcultés spéciales de chaque affaire l'étendue de la res-
ponsabilité du conservateur.

C'est donc aux valeurs inscrites et non pas au nombre des
mentions que je proposerais de proportionner la somme à
percevoir par l'État et par le conservateur pour les formalités
hypothécaires un droit d'inscription proportionnel un
salaire proportionnel. Cette loi donne le moyen de ne pas
toucher à l'équilibre du budget; elle détruit l'inégalité que
l'on signale avec raison entre les petites transactions qui,
au bureau des hypothèques seulement, paient au Trésor
jusqu'à 10 °/odela valeur, et les transactions plus importantes
qui, à partir de 10,000 fr. ne paient plus que 1 à 2 fr. pour
mille, c'est-à-dire 100 fois moins. Et comme le droit d'ins-
cription sera toujours minime, on ne pourra pas dire qu'il
grève lourdement la grande propriété. Je ne vois pas quel
reproche on pourrait adresser à une taxe proportionnelle,
tandis qu'en maintenant des droits fixes, dût-on réduire le
taux actuel, on perpétuera le système sous lequel, tout le
monde le reconnaît, succombe la petite propriété, sans
apporter aux prêts ou aux ventes importantes un soulage-
ment bien appréciable. Une économie de 50 à 60 fr. sur les
frais d'un emprunt de 20,000 fr. n'est pas une mesure très
intéressante, et elle ne profite qu'à un petit nombre de per-
sonnes relativementaisées; il est, au contraire, d'un intérêt
majeur d'épargner 10 fr. sur un emprunt de 100 à 500 fr., et
si l'on accorde ce dégrèvement aux 300,000 ventes inférieures
à 500 fr. qui sont conclues annuellement et à un nombre pro-
bablement supérieur d'emprunts de même chiffre, on aura
certainement réalisé un progrès démocratique.

Il y a plus: le maintien du système actuel est matérielle-
ment impossible sous le régime du livre foncier.

La plus grande partie des recettes provient du timbre des
expéditions présentées au bureau des hypothèques et du
timbre des registres de formalité. Or le régime du livre fon-
cier supprime entièrement cette ressource. Les expéditions
sont remplacées par un bordereau analytique; aux registres
d'inscription et de transcription qui s'accumulent sans cesse
dans nos archives, se substituent les livres fonciers dont le
nombre, sans être absolument stationnaire, augmente lente-
ment l'on ne remet plus aux parties les grosses volumineuses



qui constituent la preuve très imparfaitedu droit de propriété;
elles reçoivent et c'est là un des côtés les plus pratiques
de la réforme– une copie de titre de propriété sur laquelle
les inscriptions successives viennent prendre place sans en
accroître le volume.

Or, le Trésor encaisse annuellement, du chefdes formalités
hypothécaires, des droits de timbre qui ne sontpas inférieurs,
sans doute, à 10 millions de francs, savoir:

Timbre des registres
hypothécaires

4.000.000
des bordereaux 1.000.000
des expéditions~). 5.000.000

Comment donc compensera-t-on la perte de ce produite Ce
ne peut être en établissant sur timbre les titres de propriété
et leurs copies. Une telle mesure, très onéreuse pour les par-
ties, si elle était prise au moment de l'immatriculation (2),
donnerait, il est vrai, au début, une recette considérable,
mais qui ne se reproduirait plus à l'avenir puisque le nombre
des titres ne s'accroîtra que très lentement. Or, ce que l'on
doit chercher, c'est, d'une part, l'allégement des frais d'im-
matriculation, et, d'autre part, un revenu annuel qni puisse
concourir à équilibrer le budget.

Je ne crois pas non plus que l'on doive demander de nou-
velles ressources à des impôts nouveaux. L'on peut, sans
contredit, trouver encore en France des matières imposa-
bles mais il convient peut-être de réserver cette ressource
pour d'autres nécessités.

Un droit d'inscription très léger, ne dépassant pas 3 pour
mille, suffit pour compenser l'abandon de tous les droits de
timbre actuellement perçus directement ou indirectement à
l'occasion des formalités hypothécaires cette taxe semblerait
d'autant mieux justifiée que l'inscription sur le livre foncier,
comme je le disais tout à l'heure, donne au propriétaire et au
créancier une sécurité absolue, qu'elle les met à l'abri de la

(t) Le prix du timbre pour l'expédition d'une vente est à peu près équi-
valent au prix du timbre employé pour la transcription, mais pour une
inscription, le timbre de l'expédition de l'obligation dépasse toujours de
beaucoup le prix du timbre du registre. Cette somme de 5,000,000 de
francs est donc un minimum. ·

(2) L'immatriculation est l'établissement, sur le registre foncier, du titre
de propriété relatif à un immeuble. Les changements qui surviennent
ensuite donnent lieu à des ~ucrt'phon'. L'immatriculation n'a donc lieu,
pour chaque immeuble, qu'une seule fois au moment de la création du
livre foncier ou, pour les parcelles détachées d'un corps d'immeubles, à
l'époque du démembrement.



plupart des procès immobiliers, ce qui est une économie
réelle; à la différence de tant d'autres impôts, elle ne constitue
pas une charge purement fiscale; elle est le paiement d'un
service très réel. Elle est à peu près insensible pour les petits
contrats, sans prendre à l'égard des opérations les plus con-
sidérables une importance susceptible de les entraver.

11 ne faut pas, toutefois, se dissimuler que la perception
d'un impôt de ce genre suppose que l'inscription est requise
par la partie intéressée, et non pas prise d'omce par le
conservateur sur des renseignements fournis par un autre
service public. Mais dans le système que je propose, l'impos-
sibilité pour un propriétaire de conclure aucune convention
sans s'être mis en règle avec le livre foncier serait une sanc-
tion suffisante à l'obligation de demander l'inscription et
n'exigerait pas, même pour les mutations par décès, l'inter-
vention que j'ai déjà d'ailleurs reconnue impossible (1)
du receveur des successions ni celle de l'officier de l'état
civil. On pourrait admettre à la formalité gratuite les men-
tions de pure forme qui ne se prêtent pas à l'expression
d'une valeur, comme les mentions de jugements d'adjudi-
cation, de conversion de saisie, etc.

III

SALAIRES DU CONSERVATEUR

Pour épuiser la question des frais applicables aux inscrip-
tions sur le livre foncier, il resterait à dire un mot des salaires
du conservateur. Comme les autres frais actuels, ils sont,
bien que très modérés, sans proportion avec l'importance
des droits qui donnent lieu aux formalités. On pourrait rem-
placer les salaires actuels de quotité variée par un salaire
unique proportionnel aux sommes ou valeurs.

Actuellement les salaires représentent sur l'ensembie des
formalités, 0 fr. 15 O/o des valeurs soumises à l'inscription ou
à la transcription. Ce chiffre pourrait être pris pour base d'un
salaire proportionnel l'application de ce tarif aux valeurs
nouvellement assujetties :1 la formalité indemniserait le con-
servateur des dépenses qu'il aurait à supporter après la
réforme, à raison de la multiplicité des formalités et de l'élé-
vation du salaire des employés. Un personnel plus instruit
serait en effet plus nécessairepour les vérifications préalables

(I) V. le paragraphe précèdent.



à l'inscription et pour les mentions analytiques sur le titre
que pour les copies matérielles de transcriptions ou d'inscrip-
tions.

Je ne m'étendrai pas ici sur l'importance que la fonction du
conservateur reçoit dans la nouvelle organisation. Si l'on
adopte définitivement le système du livre foncier, on sera
conduit forcément à donner aux inscriptions une force
absolue, un caractère irrévocable, non pas entre les contrac-
tants, mais vis-à-vis des tiers. Cette nécessité emportera
modification du rôle du conservateur. J'en donnerai les motifs
en examinant la cinquième question.

IV

PERCEPTION DU DROIT D'INSCRIPTION

La taxe de publicité (on peut l'appeler d'une manière
générale droit d'inscription) serait perçue à la conservation
des hypothèques. Tous les actes qui sont soumis à la trans-
cription ne passent pas nécessairement au bureau d'enregis-
trement avant d'arriver à la conservation. Les mutations par
décès, notamment, peuvent, comme je l'ai fait observer, n'être
souscrites que six mois après le fait qui donne lieu à l'inscrip-
tion or cette inscription peut être utile immédiatement après
l'ouverture de la succession. Il vaut mieux laisser à chacun
ses attributions. La perception du droit d'inscription actuel
n'a jamais donné lieu à aucune difficulté; la taxe nouvelle,
moins lourde pour les petites créances, pour les petites
ventes, ne serait pas d'un recouvrement plus compliqué.

Je parlerai plus loin du mode de communication au public
des documents hypothécaires et de la rémunération de ce
travail. Ce sont là des questions d'ordre intérieur, tout à fait
secondaires, et qui no soulèvent aucune diniculté théorique.
En fait, la délivrance au propriétaire d'un certificat de titre
toujours en concordance avec le titre original dispensera le
plus souvent les parties de venir se renseigner au bureau des
hypothèques. Les recherches seront beaucoup plus rares
qu'aujourd'hui, les délivrances d'états et les copies seront
l'exception. Si ces formalités matérielles motiventune percep-
tion, elle sera minime et de nature à rémunérer simplement
l'agent qui s'y emploiera et la responsabilitédu conservateur
qu'elle engagera toujours dans une certaine mesure.



Le Trésor étant désintéressé dans la question, puisqu'il
trouvera dans la taxe proportionnellel'équivalent de tout ce
qu'il perçoit aujourd'hui et même uu peu plus, les communi-
cations pourront être faites au gré des parties, par copies
textuelles ou par extraits sommaires.



CINQUIEME QUESTION

Serait-il possible et utile de créer, dans chaque conservation
d'hypothèques, un ~t?/'e/bMCte/' sur lequel on inscrirait, d
un folio spécial, chacune des parcelles figurant au plan
cadas~ d'une commune, ainsi que tous les faits consti-
tutifs d~M~ droit réel, d'une charge quelconque sur ces
parcelles, de n~a/ï~r~ que ce livre foncier présentât la
description sommatre et la situation juridique complète de
chacune d'elles?

Pour ce qui est de l'utilité du registre foncier, elle résulte
suffisamment, je crois, des considérations présentées plus
haut à l'occasion de la première question (§ formalités). Le
livre foncier ou mieux le registre des titres de propriété est
le pivot du système de publicité réelle. Seul, il permet de
grouper, sous un titre spécial à chaque immeuble, tous les
renseignements qui concernent le droit du propriétaire. Seul,
il permet de donner au public, sans recherches sur tous les
volumes d'un bureau, sans les lenteurs et toutes les chances
d'erreur qu'on déplore aujourd'hui, la situation exacte de la
propriété. Formé après une enquête sur l'origine et l'étendue
des droits des détenteurs, après une purge qui force tous les
droits réels à se révéler, sous peine de forclusion, dans un
délai déterminé, le registre des titres de propriété est tenu au
courant de tous les événements qui peuventchanger le déten-
teur de l'immeuble, modifier son droit, le restreindre ou
l'étendre. De même que la création a été précédée d'enquête
et de purge, de même chaque inscription est précédée d'une
vérification au cours de laquelle le conservateur s'assure de
l'identité des parties, de leur capacité, de la concordance des
énonciations de l'acteinscrire et du registre. Ces vérifica-
tions ne vont pas plus loin elles np portent pas sur le fond
même des conventions; l'action en justice reste ouverte contre
les vices non apparents dont les contrats peuvent être enta-
chés l'inscription peut être annulée tant que le droit réel ne

~«e Algérienne, 1892,1" partie. 5



profite qu'à l'inscrivant; mais si un tiers a traité de bonne foi
avec celui-ci, l'inscription du nouveau titulaire subsiste quelle
que soit l'issue du procès.

Ce n'est pas là précisémentla manière dont la loi prussienne
entend le principe de légalité. Mais, dans cette mesure très-
raisonnable, le principe respecte la liberté des conventions
entre les parties tout en donnant à l'inscription hypothécaire
l'autorité nécessaire vis-à-vis des tiers.

Telle est donc la portée que l'on devra donner en France
au mot légalité. Notre système ne doit être ni allemand, ni
australien; il doit être français, c'est-à-dire adapter aux règles
les plus saines et les plus libérales de notre droit civil un
instrument meilleur que le régime hypothécaire élaboré il y
a cent ans. C'est à raison du caractère tout spécial de l'ins-
cription dans ce système que le conservateurn'a pas besoin,
suivant moi, d'être un juge foncier, mais qu'il doit néanmoins
avoir pour mission d'examiner la validité de l'inscription,
non pas quant au fond du droit, mais quant à sa forme exté-
rieure et au droit apparent de celui qui la requiert.

C'est en ce sens que j'en ai toujours envisagé l'introduction
comme très possible en France, parce qu'il n'est que le déve-

.loppement normal de l'idée fondamentale qui se fait jour dans
la loi du 23 mars 1855.

C'est dans cette limite qu'ila définitivement pris pieddansla
loi tunisienne (1), que je l'ai conseillé dans l'introduction au
rapport e~e Mo~tce~ (2), et que j'en avais proposé l'adop-
tion au congrès de 1889, où j'ai été assez heureux pour voir
un vénérable professeur, M. Duverger, l'énoncer avec une
autorité qui m'a confirmé dans la pensée que j'étais dans la
bonne voie(3).

Réduit à ces justes proportions, l'examen préalable à l'ins-
cription n'excède ni les connaissances juridiques des conser-
vateurs actuels, ni les bornes que l'on doit mettre à la com-
pétence d'un fonctionnaire de l'ordre administratif. Il n'ap-
pelle pas l'intervention d'un magistrat; il ne revêt ni la forme
ni l'autorité d'une décision judiciaire; ce n'est autre chose
qu'une formalité de procédure presque matérielle, en tous
points analogue à celle actuellement usitée pour les subroga-
tions ou les radiations; les formalités de cet ordre sont
aujourd'hui même rigoureusement opposables aux tiers;
cependant personne ne songe à les faire précéder du contrôle

(1) V. décret du 10 mai 1886. Recueil des lois foncières de la Tunisie;
Tunis, d886.

(2) Page 10.
(3) Voir le compte rendu, page li.



d'un juge, et, dans la pratique, les recours aux tribunaux
contre les radiations opérées par les conservateurs sont plus
rares que pour tout autre ordre de formalité.

Je dirai même que la réforme hypothécaire rendrait cet
examen préalable plus facile et moins périlleux; attendu qu'il
serait allégé de toute la complication des régimes matrimo-
niaux, qui sont l'une des difficultés les plus sérieuses et les
plus fréquentes au point de vue de la capacité des parties.

Ce n'est pas le jour où l'on faciliterait, dans une certaine
mesure, les transactions immobilières, que l'on devrait pen-
ser à compliquer le service par un contrôle à deux degrés qui
placerait un juge irresponsable à côté ou au-dessus du con-
servateur responsable. Ce n'est pas quand on cherche à sim-
plifier les formalités, à les rendre plus économiques et plus
rapides qu'on pourrait songer à multiplier le nombre des
agents auxquels aurait à s'adresser le public. Ni les précé-
dents, ni la gravité de la matière, ni l'intérêt du public ne
demandent cette modification à l'état de choses actuel. Il
ne s'agit pas de donner aux conservateurs une autorité nou-
velle, mais seulement d'unifier une manière de procéder déjà
existante et qui donne toute satisfaction, d'étendre à des ins-
criptions qui pourront être, du reste, modifiées tant que les
droits des tiers de bonne foi n'en seraient pas lésés, les formes
usitées pour les radiations qui sont, dès à présent, opposables
aux tiers.

Tout droit de propriété se compose de deux éléments; il
suppose, d'une part, un objet sur lequel il s'exerce; d'autre
part, des conditions juridiques qui règlent la possibilité de
disposer de cet objet.

Pour satisfaire entièrement à cette double nécessité, le
registre foncier comprendra deux parties outre la détermi-
nation juridique des droits abstraits dont je viens de parler,
il contiendra une description physique de l'immeuble qui
pourra être très sommaire si elle s'appuie sur un plan annexé
au registre et rattaché à un cadastre général; il est bien
entendu que la partie matérielle du titre de propriété sera,
comme la partie juridique, tenue au courant des événements
qui en modifient la consistance et qui se restreignent à deux
hypothèses démembrementset remembrements.

II est très possible de réunir les deux éléments dans un
document unique, si l'on décide

1° Qu'il sera dressé un plan de chaque immeuble et qu'une
copie remise à la conservation sera ensuite tenue au courant



des modifications matérielles qui résulteraient des conven-
tions des parties ou des accidents naturels

2° Que le régime hypothécaire sera basé sur les principes
de publicité, de spécialité et de légalité.

Cette dernière condition a été étudiée sous les questions
précédentes.

La première fait l'objet de la question suivante.



SIXIÈME QUESTION

Le cadastre., tel qu'il existe actuellement, pourrait-il servir
de base exacte pour l'établissementde livres fonciers TVë

devrait-il pas, dans ce but, dire refait en entier, et cela
contradictoirement avec tous les propriétaires :/ïM/'esses ?f
Comment,H/!e./b:'s réorganisé,pourrait-ile~e constamment
tenu au courant et à qui incomberait cette nt{ss:'oy: ?(1).

Le cadastre n'a été commencé que plusieurs années après
la promulgation du code civil. Il ne faut donc pas s'étonner
si les rédacteurs du Code n'ont pas mis à profit les rensei-
gnements qu'il fournit pour la détermination du droit de
propriété; le silence de la loi civile à cet égard ne fournit
aucun argument contre l'utilité des livres fonciers.

On sait, au contraire, qu'à l'origine, la confection du cadas-
tre était considérée comme un élément essentiel de la consti-
tution de la propriété, et s'il a été réduit à un rôle de
purement et simplement fiscal, on peut affirmer que c'est par
une déviation absolue des vues de ses promoteurs. Je l'ai
rappelé dans une notice remise au Congrès de 1889, avec
quelques détails qu'il n'est pas nécessaire de reproduire ici,
parce que la question est aujourd'huiélucidée (2).

(1) On comprendra toute Préserve que j'ai dû apporter dans l'examen de
cette question Elle fait l'objet des études de laSous-Commissiontechnique
du cadastre; les travaux, les enquêtes, les essais auxquels il a été procédé
semblent démontrer l'impossibilité d'une révision utile du cadastre et la
nécessité d'une réfection entière.

V. Procès-verbaux, Imprimerie Nationale, d871.

(2) V. M. Bonjean, Révision et conservation du cadastre; V. aussi:
Recueil methodique des lois, décrets, règlements, instructions et décisions sur
le cadastre en France, publié par le ministre des finances (Gaudin, duc de
Gacte),en 1811 Recueil de ~acMm<nh législatifs, projets de lois. règle-
ments, rapports, etc. concernant le cadastre depuis ~AU7, réunis par les soins
de la direction générale des contributions directes, Paris, Imprimerie
Nationale,1891.



En fait., le cadastre actuel est dénué d'autorité, parce qu'il
n'a pas été établi contradictoirement avec les propriétaires;
parce qu'il ne repose pas sur un abornement général des
propriétés et qu'il peut être en désaccord avec le droit théo-
rique du détenteur. Je reconnaîtrai volontiers qu'à ce point
de vue spécial, et s'il avait été d'un usage plus fréquent pour
la désignation des biens dans les actes, le cadastre serait en
partie purgé de ce vice initial les nombreuses mutations
auxquelles les immeubles ont donné lieu depuis sa confec-
tion, la longue possession des détenteurs actuels, par eux-
mêmes ou par leurs auteurs, suppléerait jusqu'à un certain
point à la reconnaissance juridique des parcelles qui aurait
dû précéder le lever des plans.

Mais il est, à ma connaissance, très peu de personnes qui
se servent dans les actes des désignations cadastrales pour
spéciner les immeubles; si elles le font, c'est dans un intérêt
théorique, et il serait, paraît-il, le plus souvent impossible de
retrouver sur le terrain l'emplacement des numéros du plan.
Les parcelles ont changé de forme; les procédés suivis pour
les arpentages ont été défectueux le rapport des anciennes
mesures au système métrique a donné lieu à des erreurs qui
se sont perpétuées par des différences sensibles entre les
indications du cadastre et les énonciations des actes. Le
cadastre n'a pas été tenu au courant des mutations surve-
nues depuis son origine.

Les hommes compétents affirment qu'il n'a plus aucune
valeur, et plusieurs projets de loi, répondant à un mouve-
ment de l'opinion publique ont, à diverses reprises, appelé
l'attention du Parlement sur l'intérêt que présentent le renou-
vellement et la conservation du cadastre (1).

On a, toutefois, contesté l'utilité du plan que nous proposons
d'annexer au titre de propriété, ou plutôt on a soutenu qu'il
était sans intérêt d'y joindre un plan exact; que, par consé-
quent, il suffirait de rapporter, à côté du titre de propriété,
un extrait, tel quel, du cadastre actuel.

Cette mesure, pensent les partisansdusystème, épargnerait
les frais d'une réfection générale du cadastre et l'on en serait

(i) Les plus récents de ces projets sont de 1876-1877. V. Dt'ch'M~at'rc
des finances, publié sous la direction de M. Léon Say, par MM. Foyotet
Lanjalley. V" cadastre en France; ~'t'ntpot foncier et le cadastre à
l'étranger; articles rédigés par M. Arnoux, sous-chef de bureau à la di-
rection générale des contributions directes.



quitte pour faire la révision au fur et à mesure des mutations
à venir.

Pour moi, jene conçois guère le livre foncierprivé du plan, et
j'ajoute du plan dressé suivant les méthodes les plus exactes.
Un titre de propriété sans carte ne serait pas, au point de vue
de la consistance de l'immeuble, supérieur aux actes dont
nous faisons usage actuellement, puisqu'il ne spécifierait
d'une manière certaine ni la situation, ni les limites, ni
l'étendue de l'immeuble. Avec un tel titre, le conservateur se
trouverait dans le même embarras qu'aujourd'hui quand on
lui demande un état d'inscription ou de transcription, et qu'il
est en face de contrats ou de bordereaux multiples portant,
d'une manière uniforme, pour tout renseignement « une pièce
D de terre située sur la commune de. » ou bien « tous les
» immeubles que M. possède sur la commune de. (1).

Les parties demeureraient exposées aux mêmes procès
qu'aujourd'hui, en ce qui concerne la contenance et les limites,
procès innombrableschaque année, toujours longs et ruineux.

Il ne me paraît guère plus utile d'emprunter les plans au
cadastre actuel dont personne ne méconnaît les défectuosités.
Posséder un plan inexact ou n'en pas avoir du tout, c'est tout
un. Je crois même que, pour la bonne entente entre voisins,
il vaut mieux n'en pas avoir parce qu'alors chacun respecte,
en général, les limites basées sur la possession.

Il n'y a passonger, d'ailleurs, à reviser chaque plan au
moment des mutations successives. Faute d'une opération
d'ensemble, les plans ne coïncideraient pas toujours exacte-
ment les uns avec les autres, et l'on verrait constamment
renaître les contestations de limites. Puis, si l'on craint les
frais de la rénovation intégrale du cadastre, combien plus
devrait-on redouter les dépenses de cette réfection par par-
celles isolées) Comme on le verra toutà l'heure, cette dernière
opération serait au moins vingt fois plus coûteuse que la
refonte générale. Et que l'on ne dise pas la dépense restera,

(1) Les conservateurs délivrent, la plupart du temps, de confiance, des
certificats négatifs de transcription. J'ai, récemment, relevé, à propos d'une
demande d'état de transcription, quarante et quelques ventes, consenties
par )a même personne, de parcelles de terres situées au même lieudit.
Rien ne permettant de distinguer ces parcelles les unes des autres, j'ai dû,
pour ne pas remettre au requérant des copies volumineuses et dont les
frais eussent été hors de proportion avec l'importance de l'affaire, me
contenter de l'affirmation du maire, qui a bien voulu déclarer que la
dernière parcelle vendue était différente des précédentes. Cet exemple
n'est pas unique. La situation est à peu près identique dans tous les cas.



en cas de révision totale, à la charge de l'État; tandis que, si
chaque propriétaire fait dresser isolément le plan qui l'inté-
resse, il en supportera le coût. En tout état de cause, les frais
seront, en définitive, supportés par les propriétaires. C'est
affaire à la loi de déterminer la manière dont ils leur seront
réclamés. Serait-il prudent de ne pas donner la préférence au
procédé qui leur imposera la charge la moins lourde?

Et quant à rectifier le cadastre actuel, au lieu de le refaire
entièrement, où serait l'avantage, s'il est vrai, comme l'affir-
ment les personnes auquelles il a servi, qui ont fait de la ques-
tion une étude spéciale (1), que l'une des opérations n'est ni
moins longue ni moins coûteuse que l'autre ?f

Si l'on entreprend une réforme aussi vaste, aussi profonde
que celle du régime hypothécaire, il faut qu'on puisse en
attendre une amélioration véritable à l'état de choses actuel.
Autrement, le statu quo serait mille fois préférable aux inuti-
les efforts, à la dépense considérable, au travail colossal
qu'entraînera la tentative.

Il paraît certain, d'ailleurs, que, même pour l'usage restreint
jusqu'à présent, c'est-à-dire pour la répartition de l'impôt fon-
cier, le cadastre n'est pour ainsi dire plus qu'une source
d'inégalités fournissant aux propriétaires fonciers de trop
justes sujets de plainte. L'administration des Contributions
directes parait décidée à le refaire, ne fût-ce que pour donner
une meilleure base à l'impôt. Le titre de propriétéexigeant une
exactitude supérieure à celle que réclame l'impôt, il n'est pas
douteux que le cadastre, tel qu'il est aujourd'hui, ne saurait
servir de base à l'établissement du livre foncier; et puisque,
dans tous les cas, il doit être refait, il serait très regrettable
de ne pas profiter de l'opération pour revenir aux principes
qui avaient été mis en lumière à l'origine et dont nous recon-
naissons aujourd'hui l'excellence.

Du reste, l'opinion du gouvernement paraît faite sur ce
point. Il n'hésite pas à proclamer, par la voix du Ministre des
Finances et par celle du rapporteur du budget, l'urgence d'une
entière réfection (2). De ce côté, la véritable difficulté git dans
la question de dépense. Elle est considérable; l'administra-

(i) Conf. les déclarations de M. Raymond Poincaré, et celles de M.
Boutin, Directeur général des Contributions directes, commissaire du
gouvernement, à la Chambre des Députes, 2 décembre 1890. J. 0., 3 dé-
cembre <890, p. 2.377 et suiv. V. aussi /'roc~-Mt'<'au.c des séances de
la Sous-Commission technique du cadastre, fascicule n" 1 (juin, juillet,
aoùt 1891), Paris, Imprimerie Nationale, :)89L

(2) Voir le travail de M. Rebreyend Documents communiqués au Congrès,
1889.



tion des Contributions directes évalue à 300 millions, en
somme ronde, les frais d'un nouveau cadastre (1). M. Piat,
Chef du service topographique à Tunis, l'estime à un chiffre
un peu moindre. Quoiqu'il en soit, la dépense se répartira sur
20 ou 25 exercices. Annuellement, elle n'excèderait pas 12 à
15 millions. Ce sont là des chiffres presque officiels. Quand on
va au fond des choses, la question de dépense n'est donc pas
tellement grave qu'elle doive faire reculer devant une réforme
importante.

Notons aussi que l'administration des Contributions direc-
tes base ses évaluations sur la réfection d'un cadastre parcel-
laire, analogue à celui qu'elle possède actuellement.

Un travail aussi détaillé n'est pas utile pour la création du
livre foncier. Tout ce que demande le titre de propriété, c'est
le cadastre, non pas par parcelles, mais par héritages, par
groupes d'immeubles appartenant au même propriétaire. Il
n'a pas besoin de connaître le détail des parcelles ni la nature
des cultures un périmètre, pas de divisions intérieures.
Envisagé à ce point de vue, le travail serait moins long et
moins coûteux, la dépense n'atteindraitpas la moitié de celle
qu'exigera le cadastre parcellaire (2). On pourrait l'entrepren-
dre d'abord sur ces bases, pour permettre l'établissement des
livres fonciers, sauf à laisser aux agents des Contributions
directes le soin de procéderensuite à l'opération qu'on appelle
remplissage.

Il faut remarquer enfin que l'opération ne sera pas impro-
ductive. Sans parler de la péréquation de l'impôt foncier, de
l'impossibilité de soustraire une mutation aux droits, on
doit admettre que le cadastre, une fois reconstitué, deviendra
une source de renseignements certains fréquemment con-
sultée par les propriétaires. Ces consultations, la délivrance
des extraits, donneront lieu à la perception justifiée d'une
taxe.

La rénovation du cadastre, au point de vue spécial qui
m'occupe, exigerait une triangulation préalable à laquelle se
rattacheraientensuite les levés de plans; la reconnaissance
sur les lieux des limites de chaque propriété et un aborne-
ment général. Ce travail serait fait, sur les points où les pro-
priétaires voisins seraient d'accord ou se syndiqueraient, par

(t Voir le rapport de Nf Piat Cocumettttcommuniquésau Conyr~, <889.
(2) V. notamment Rapport sur les operations du Comité d'enquête dant

les départements de la Nièvre et du Cher à la Sous-Commissiontechnique du
cadastre Procès-verbaux, fascicule a° p. i04.



l'agent choisi de concertentre les intéressés partout ailleurs,
par un magistrat local, le juge de paix, son suppléant ou son
délégué, assisté d'un géomètre qui planterait immédiatement
les bornes nécessaires. Il est vraisemblable qu'il ne rencon-
trerait pas, en général, de grandes difficultés (i). Outre qu'il
existe en maint endroit des limites naturelles ou certaines,
rivières, chemins, murs, haies, talus, etc., la possession est
d'ordinaire suffisamment bien établie pour que l'on n'ait pas
à craindre des réclamations fréquentes. En cas de contesta-
tion, les prétentions réciproques des parties seraient bornées
sur le terrain, figurées sur le croquis de l'abornement et
réservées pour être tranchées par la juridiction compétente.

On considérerait comme limites définitives toutes celles
qui n'auraient donné lieu à aucune réclamation au moment
du bornage ou dans le délai de purge déterminé par la loi,
et le plan serait dressé en conséquence.

Les procès-verbaux du bornage et le plan seraient déposés
à la mairie de la commune pendant un délai d'un ou deux
mois durant lequel on recevrait les oppositions des inté-
ressés. A ce dépôt devrait correspondre la remise à la con-
servation des hypothèques, par chaque propriétaire, d'un
relevé indiquant les immeubles dont il se prétend proprié-
taire, les pièces justificatives de sa capacité et de son droit
de propriété et les charges qui existent sur chaque immeuble.

A défaut de pièces justificatives suffisantes, car on peut
prévoir qu'un certain nombre de propriétaires ne possèdent
pas de titres réguliers, on pourrait décider que le possesseur
détenant l'immeuble dans les conditions prévues par les
articles 2228 et suivants du Code civil sera réputé, jusqu'à
preuve contraire, être propriétaire, et recevra un titre provi-
soire susceptible d'être échangé contre un titre définitif le
jour où il aurait accompli la prescription ou réuni les
preuves nécessaires.

La déclaration des propriétaires serait pareillementsuscep-
tible d'opposition pendant un délai d'un ou deux mois. Elle
serait d'ailleurs vérifiée par le conservateur sous le rapport
de la solidité du droit de propriété, de la capacité du préten-
dant droit et de la consistance des charges.

Si les notaires voulaient s'y prêter, leur concours serait à

(1) L'exemple de plusieurs centaines de communes où le cadastre a été
refait à la suite de délimitations et d'abornements contradictoires me
paraît absolument décisif.f.

L'opinion contraire, je le sais, a été émise. Mais elle n'a, je crois, produit
jusqu'à ce jour que de simples allégations sans aucune preuve à l'appui.



tous ces points de vue on ne peut plus précieux; mais il fau-
drait obtenir qu'ils préparassent les immatriculations moyen-
nant une rémunération modique.

Les oppositionsdevraient être jugées suivant une procédure
très sommaire et très-économique; ainsi le juge de paix pour-
rait trancher, en dernier ressort, la plupart des litiges, car
les contestations porteraient certainement, en général, sur
des intérêts peu considérables dans l'hypothèse seulement
où le litige aurait pour objet une superficie de grande
étendue et une valeur excédant 1,500 francs, par exemple,
l'appel serait autorisé devant le tribunal de première instance,
qui statuerait aussi selon des formes simplifiées, et cette fois
en dernier ressort.

Il ne s'agit pas là de porter atteinte aux attributions ordi-
naires des magistrats des différents degrés; mais de rendre
possible une vaste opération d'ensemble qui demande à être
menée aussi rapidement et aussi économiquement que
possible. Les nécessités qu'elle fait naîtreeont exceptionnelles
et passagères elles exigent, par conséquent, des mesures
extraordinaires et temporaires. Il faut associer l'autorité judi-
ciaire à cet acte de naissance de la propriété foncière pour
qu'elle ait une base inébranlable; mais il faut éviter de greffer
sur le bornage des procès longs et ruineux qui lui enlèveraient
le caractère de mesure généraie. Ces méthodes ne sont certai-
nement pas sans exemple c'ans la législation française. La loi
sur les expropriations publiques en est la preuve.

A l'expiration du délai fixé pour la réception des opposi-
tions, ou après la décision qui aurait tranché le litige, le droit
de propriété serait définitivement consolidé. Tout droit rée],
qui ne se serait pas fait connaître avant le terme de rigueur,.
serait forclos. Cette expropriation possible du titulaire d'un
droit respectable conduirait à examiner s'il convient ou non
de lui offrir une garantie dans un recours contre l'État ou
dans la création d'un fonds d'assurance. L'une et l'autre de
ces hypothèses se recommandent par des raisons sérieuses.
Je dois dire cependant que ni le premier système, qui fonc-
tionne en Allemagne, ni le second, qui est établi en Australie
et en Tunisie, ne démontrent le besoin réel d'une garantie
très étendue. Les recours contre l'Etat sont aussi rares en
Allemagne qu'aux colonies anglaises ceux contre le fonds
d'assurance. En Tunisie, la Commission de législation propo-



sait tout récemment la suppression du fonds d'assurance qui
lui paraissait superflu.

La propriété ainsi définitivement purgée, et le droit du pro-
priétaire irrévocablement fondé, il ne reste qu'à établir le titre
de propriété.

Le géomètre fournit autant d'extraits du plan qu'il a été
reconnu de propriétés distinctes, et il envoie ces extraits à la
conservation où se trouvent déjà tous les éléments de la
partie juridique.

Au vu de ces documents le conservateur dresse le titre de
propriété.

Ce n'est là bien entendu que la charpente d'un système d'im-
matriculation. Chacune des phases de l'opération demande
une réglementation spéciale pour laquelle on devrait s'inspirer
de l'intérêt des propriétaires et des tiers, et rechercher les
moyens de combiner avec toute l'économie possible le con-
cours des agents de la loi dont le travail matériel ou intellec-
tuel demande cependant une rémunération.

Le cadastre une fois établi, il est, croit-on, assez facile de
le tenir au courant des événements ultérieurs. Ces événe-
ments ne sont pas, bien entendu, tous ceux qui doivent être
notés sur le titre de propriété. Les plans ne doivent être
modifiés que consécutivement à un changement de l'état des
lieux provenant d'accidents physiques, de morcellement ou
de réunion de parcelles. Il n'est même pas indispensable à la
rigueur d'y faire figurer les constructions, parce que les cons-
tructions, de même que la nature des cultures, intéressent
plus spécialement la valeur de l'immeuble que je n'ai pas
supposé devoir former l'un des éléments du titre. Au surplus,
les travaux de construction donnant lieu, dès à présent, à unedéclaration au service des contributions directes, il serait
aisé, si on le croyait utile, d'en informer les services du
cadastre et des titres.

Les accidents naturels qui changent l'état physique des
lieux sont les éboulements, tremblements de terre, inonda-
tions, soulèvements ou affaissement du sol, notamment au
bord de la mer, etc. Ces accidents ne peuvent passer ina-
perçus le propriétaire peut les signaler et, à son défaut, le
fonctionnaire chargé de la conservation du cadastre peut,
dans ces cas peu fréquents, les constater immédiatement
sur ses plans et les signaler au service des titres.



Par contre, le conservateur se rendra facilement compte des
événements qu'il importe de signaler au service topogra-
phique.

Il n'a nul besoin de notifier la transmission intégrale de
l'immeuble, objet du titre de propriété, puisque la consistance
matérielle de la propriété ne change pas mais tout morcelle-
ment, toute réunion de parcelles contiguës doivent être figurés
sur le plan.

La convention ou le fait qui les motive est porté à la
connaissance du géomètre, conservateur du cadastre, par
un moyen d'avertissement quelconque; cet agent se rend sur
les lieux quand il le juge nécessaire, ou fait dans son bureau
les rectifications convenables au plan et annote en consé-
quence la copie qui reste au bureau dos hypothèques et celle
qui fait partie du certificat de titre, ou bien remplace ces
copies par d'autres, s'il y a lieu.

Il m'a été amrmé qu'en fait le géomètre n'aurait pas à se
déplacer fréquemment. On trouve dans chaque commune au
moins un instituteur qui, depuis la réorganisation de l'ins-
truction publique, possède les connaissances nécessaires
pour borner sur le terrain la ligne séparative de deux héri-
tages et rapporter sur un plan cette opération élémentaire.
Les calculs de contenances seraient laissés au géomètre et le
tout n'entraînerait ni grande dépense ni longs délais.

L'organisation dont j'essaie de donner ici une idée som-
maire suppose que l'on procède à une immatriculation
simultanée de toutes les propriétés comprises dans une
circonscriptiondéterminée, section de commune, commune
ou canton, peu importe, pourvu que l'on agisse par blocs de
propriétés contiguës.

Je ne crois pas à la possibilité des immatriculationsisolées.
Je repousse l'idée d'accorder aux propriétaires la faculté
d'adopter le nouveau régime ou de demeurer sous l'ancienne
loi. Je sais que cette théorie est de prime abord assez sédui-
sante qu'elle a trouvé des défenseurs très respectables,
notamment parmi les professeurs qui ont pris part au
Congrès de 1889, et que récemment encore on la défendait
avec talent à la Sous-Commissiondu cadastre.

Je la crois inacceptable et absolument impraticable. D'abord
elle a pour inconvénient de faire payer par chaque proprié-
taire les frais relativement considérables d'abornement, de
publications, de lever de plan, notamment les frais de trans-
port qui en forment la partie la plus importante.



Ce sera là une charge très lourde si elle se répète autant
de fois qu'il y aura de propriétés; tandis que, répartie entre
un groupe de propriétaires voisins, elle sera presque insen-
sible. Les délimitations collectives opérées dans l'Est de la
France reviennent en moyenne à 5 fr. par hectare, et 75 cen-
times par parcelle (1), et mêmeà une somme inférieure, d'après
les expériences récentes tentées sur l'invitation de la sous-
commission du cadastre. Le bornage et le plan pour un hec-
tare isolé ne coùteraient peut-être pas moins d'une centaine
de francs (2). Les opérations d'ensemble permettent, en outre,
de reetiner les limites des héritages contigus, et facilitent
la réunion des parcelles de très petite étendue, la régula-
risation des servitudes, l'ouverture de chemins ruraux,
résultats très appréciés des propriétaires à raison de la
plus-value qu'ils donnent aux immeubles, et auxquels il
faudrait renoncer avec l'immatriculation facultative de pro-
priétés isolées (3).

Ce dernier système exigerait un personnel beaucoup plus
nombreux que l'opération collective et imposerait à ce per-
sonnel des fatigues et des pertes de temps infinies. Peut-on
admettre que le magistrat présidant au bornage, que les deux
ou trois personnes qui travaillent au plan se transportent
incessamment du nord au sud et de l'est à l'ouest de leur
circonscriptionî

Il établirait dans tous les bureaux d'hypothèques, et cela
indéfiniment, car on ne peut prévoir le terme où les immatri-
culations individuelles ou même progressives par catégories
d'individus auraient amené tout le sol sous le régime
nouveau il perpétuerait, dis-je, dans les bureaux d'hypo-
thèques, une dualité de système incompatible avec la marche

(1) M. Rebreyend Documents communiqués au Congrès, p. 37.

(2) Comparer les statistiques dressées par le Conservateurde la propriété
foncière à Tunis 0. Tunisien, 1887. ~Voh'ce sur l'application de loi
foncière en Tunisie, Tunis, 1889 (Anonyme). Voir aussi: M. Colin
Exposé des motifs du projet de loi modifiant les lois du 26 juillet 1873 et
28 avril 1887 relativesà l'établissement et à la conservation de la pro-
priété en Algérie (Revue Algérienne, 1891,1. p. 119).

(3) C'est ce travail qui a été fait récemment dans ta Lorraine, le Barrois,
la Franche-Comté,à la grande satisfaction des intéressés. V. M Bonjean,
op. c<<–M. Bretagne, directeur des contributions directes à Nancy:
Étude sur le cadastre et les atorMCMen<4 y6n<raM. Nancy, 1870 –M. Beau-
desson, directeur des contributions directes à Nancy Nolices sur le
renouvellement du cadastre et les abornements généraux dans le département
de ~eurt/te-et-~o~ Imprimerie nationale, 1891.



du service, nécessitant un double personnel, un double
matériel, une double dépense pour les parties.

On comprend très bien que l'immatriculation devant
demander, pour toute la France, 20 à 25 ans, le système actuel
fonctionnera côte à côte avec le système nouveau pendant la
période de transition. Qu'importe au public~ Qu'importe au
conservateur, si l'on arrive très rapidement, après une
période de transition inévitable, mais relativement très brève,
à unifier les opérations dans chaque arrondissement hypo-
thécaire ? Actuellementune personne possède des biens dans
deux arrondissements, limitrophes ou non si elle vend ou
hypothèque tous ces immeubles, fût-ce par un même acte,
elle est obligée de demanderà chaque conservateurles forma-
lités exigées par la loi. Cela est gênant et onéreux, mais il
n'en peut être autrement; du reste le fait est assez rare. Mais
voudrait-on soumettre à ce régime mixte tous les proprié-
taires de FranceLes obliger, pour chaque mutation ou chaque
emprunt, à demander deux fois aux mêmes bureaux les
renseignements hypothécaires? Car, l'acquéreur ou le prêteur
ignorent, à moins de se renseigner au bureau des hypo-
thèques, si l'immeuble est ou non immatriculé. Non, cela
n'est pas possible. Tous ceux qui s'occupent du côté pratique
et réalisable de la question s'élèvent contre l'immatriculation
de propriétés isolées (1). MM. Piat, Rebregend aussi bien que
MM. Bonjean et Besson la condamnent. Les administrations
intéressées, qui demandent avant tout un système possible et
durable n'entreront pas dans cette voie.

Elles n'admettront pas non plus, je pense, la fusion du
service du cadastre avec celui des hypothèques, comme un
remède à la situation embarrassée de la propriété foncière.–
S'il est vrai que les documents qui sont l'oeuvre de ces deux
services ont un point de contact et concourent par leur juxta-
position à la preuve du droit de propriété, il est certain que

(1) L'on vante, avec raison, ]a rapidité avec laquelle se développe, en
Austrahc, le champ d'action del'act Torrens, dès qu'il est introduit dans une
colonie nouvellement érigée. Que l'on y fasse bien attention ce succès
est dû à ce que l'immatriculation est obligatoire, ou plutôt opérée d'ofEce,
pour tout immeuble concède à un colon postérieurement à la promulgation
de la loi. Or, les immeubles concédés avant la promulgation sont très peu
nombreux, puisque la date de la loi suit de très près celle de l'érection de
la colonie. La faculté d'immatriculer n'existe que pour les immeubles
concédés avant l'introduction de la loi Torrens. V. Exposé théorique et pra-
tique du système Torrens, nos 19 et 23.



ces documentsprocèdent de travaux d'ordre absolument diffé-
rent, et qu'en dehors du titre de propriété, ils ont un objet
tout à fait dissemblable. Le cadastre sert à la répartition de
l'impôt foncier, et nous avons vu qu'à ce point de vue il se
présente dans des conditions tout autres que celles auxquelles
doit répondre le titre de propriété; les qualités requises des
agents de l'un et de l'autre service ne sont pas moins dissem-
blables que les occupations qui leur incombent.

Pour remplir son devoir, le conservateur des hypothèques
est obligé de se livrer à des travaux juridiques qui s'éloignent
de tous points des attributions du géomètre. Combien d'excel-
lents conservateurs seraient hors d'état de lever ou de véri-
fier un plan1 Combien d'ingénieurs seraient embarrassés en
face d'une inscription ou d'une radiation1 Quant au public, il
est désintéressé dans la question pourvu que son titre
contienne la description physique de l'immeuble et sa descrip-
tion juridique, peu lui importe qu'un ou plusieurs agents aient
contribué à le rédiger; du moment qu'il recevra un titre
complet, il ne demandera même pas de quelle source provient
chacun des éléments qu'il renferme.

La bonne exécution du service exige au contraire la division
des attributions; ce n'est pas la fusion des hypothèques et du
cadastre qui donnerait la certitude au titre de propriété; mais
seulement la réunion sur un document unique du plan et de
la mention des droits réels, et la tenue au courant des deux
ordres de renseignements par des employés compétents. Ce
résultat peut être obtenu par un simple échange de rensei-
gnements.

(~A suivre).



MARIAGES MUSULMANS ET KABYLES

Si la loi française, s'inspirant à la fois du droit naturel et
d'une juste conception de notre politique en Algérie, a tou-
jours laissé les indigènes musulmans sous l'empire de leurs
droit et coutumes en ce qui concerne notamment leur statut
personnel, c'est à la condition que ce droit et ces coutumes ne
viendraient pas heurter les principes que nous considé-
rons comme étant d'ordre public et d'intérêt social. Telle est
la règle, inhérente à notre souveraineté, que la jurisprudence
des tribunaux français a souvent eu l'occasion d'appliquer
dans les questions qui touchent aux droits de famille.

Parmi les difficultés de cette nature que la pratique a fait
naître, celles qui concernent le mariage sont de beaucoup les
plus nombreuses.

Cela tient d'abord à ce que le mariage n'est pas seulement
chez tous les peuples l'acte ]e plus important de la vie civile;
il est en même temps chez presque tous un acte religieux.
Les musulmans en particulier le considèrent comme tel bien
qu'il ne comporte aucune cérémonie du culte, et on peut dire
qu'il reflète plus que tout autre l'esprit de la doctrine islami-
que. On conçoit donc que les préceptes qui servent de base à
cette institution dans le droit musulman s'écartent souvent
des règles fondamentales de notre droit civil.

Mais à cette première raison vient s'en ajouter une autre
d'ordre purement juridique: les formes et les conditions de
validité du mariage dans la loi musulmane et les coutumes
indigènes.

Le mariage du Code civil est un acte solennel. La preuve
n'en peut être faite, en principe, que par l'acte de célébration
inscrit sur le registre de l'état civil. Dans la loi musulmane
et les coutumes kabyles, c'est un contrat purement consen-
suel dont la preuve peut résulter de simples témoignages. Ces
témoignages doivent établir: l"le consentement des époux ou
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des personnes sous la puissance desquelles ils se trouvent
quant au mariage et qui ont sur eux le droit de contrainte;
2° la promesse d'une dot faite par le mari à la femme.

On voit dès lors le danger. Le consentement n'étant pas
nécessairement constaté par écrit, comment faire la preuve
certaine de la volonté des époux ou de leurs contraignants?T
D'autre part, comment distinguer le mariage des simples
fiançailles ?Ce n'est plus qu'une question d'intention pour
laquelle on devra se fier à la sincérité de quelques témoins,
et deux seulement suffiront.

Que l'un des époux, ou pour lui son contraignant, contracte
deux engagements successifs, où sera le mariage légal, où
sera la simple promesse? On conçoit l'embarras du juge dans
nombre de cas.

Lorsque les choses seront encore entières, aucun des deux
contrats n'ayant été suivi de la cohabitation de la « consom-
mation », suivant l'expression des commentateurs le pre-
mier, s'il réunit les conditions prescrites pour le mariage,
sera maintenu comme tel, et l'inexécution du second pourra
donner lieu à des dommages-intérêts.

Il en sera de même, à plus forte raison, lorsque le premier
mariage aura été consommé (1).

Mais c'est le second mariage qui a été suivi de la consom-
mation. Le juge devra-t-il le maintenir au mépris de l'engage-
ment antérieur?

La question s'est présentée fréquemment devant les tribu-
naux, le plus souvent dans le cas où une fille avait été mariée
par son père à plusieurs prétendants successifs.

En pareil cas, un auteur musulman décide, paraît-il, que « il
sera fait droit à la réclamation de celui qui prétend avoir
épousé le premier une femme en possession d'un autre mari,
et qui fournit à l'appui de son dire le témoignage c~M~ seul
témoin sf/ïcëre, attestant que son mariage a précédé l'au-
tre »

(2).
D'autres ne valident le second mariage que si le second

mari ignorait l'existence de la première union.
D'autres enfin pensent que le second mariage doit toujours

être maintenu. Et c'est cette dernière doctrine que la Cour
d'Alger, fidèle au principe d'intérêt supérieur que nous avons
énoncé plus haut, a consacrée par plusieurs arrêts.

(~A]ger,3fëvr.l892r~c.)892.2. 72).

(2) Sautayra et Cherbonaeau, /)rot( MMtM~am, I, n" t32.



« La promesse faite, dit un arrêt du 30 juillet 1862 (1), ne
saurait prévaloir contre un mariage consommé et amener sa
dissolution. Cette doctrine, proclamée par la morale, est
d'ailleurs conforme au droit musulman.»

Autre arrêt du 28 octobre 1863 (2) « Attendu que s'il est vrai
que Sidi-Khalil, dans le chapitre relatif au mariage, pose en
principe que la femme sera l'épouse du premier avec lequel
le mariage aura été contracté, il déclare que cette règle n'est
applicablequ'au cas où le second mari n'a pris aucune privauté
avec cette femme; –Attendu qua cette doctrine est conforme
aux principes de la morale universelle et doit être considérée
comme d'ordre public. »

Enfin, un arrêt du 17 novembre 1890 (3) décide que t< en cas
de contestation entre deux. indigènes qui se disent époux de
la même femme, la preuve testimoniale ne peut prévaloir
contre le fait de la cohabitation actuelle et non contestée. »

A cette jurisprudence constante de la Cour, on peut cepen-
dant opposer deux jugements rendus par le tribunal de Tizi-
Ouzou les 14 novembre 1890 et 26 février 1892 (4).

Dans la première espèce, il s'agissait de l'application du
droit musulman, les parties étant d'origine arabe.

Une veuve s'était remariée et un enfant était né de cette
union. La preuve de ce mariage était établie par un certificat
extrait des registres de ]a commune mixte. Mais antérieure-
ment à ce mariage, la même femme avait été promise par son
oncle à un autre prétendant ou plutôtl'oncle de ce dernier.

Le juge de paix de Dra-el-Mizan avait décidé que la promesse
de mariage devait recevoir effet. Devant le tribunal d'appel,
la femme protestait énergiquement contre cette décision. Son
seul mari, disait-elle, le seul qu'elle eût épousé, était le père
de son enfant. Malgré cela, le tribunal confirma.

Il n'est pas sans intérêt de relever les considérants de son
jugement

« Attendu que, d'après le droit musulman (Sidi-KheliI), la
promesse de mariage doit être considérée comme irrévocable
et le mariage absolument valable quand ont été remplies les
conditions de présence du ouali, de paiement de la dot, de la
formule du consentement et de non empêchement de la part

(!) E~touL~n, Jurispr. 1862, p. 43.
(2) Sautayra et Cherbonneau, loc. cil.
(3) /tM. 1891. 2. 224.
(4) /!M. Alg., t892. 2. 69 et 76.



des futurs; que ces conditions essentielles se trouvaient bien
réunies pour la promesse de mariage susrelatée; Attendu,
d'autre part, que l'on allègue un second mariage contracté
par Tanadit avec Mohamed Amzian ben Amran, mariage
consommé et suivi de la naissance d'un enfant, tandis que le
premier mariage avec Ali ben El IIadj Mohamed n'aurait pas
été consommé; Mais attendu tout d'abord que les juris-
consultes ne sont point entièrement d'accord sur le point de
savoir si un mariage doit être absolument suivi de la consom-
mation pour être considéré comme réel et si une seconde
union consommée eSectivementest valable en présence d'une
première non consommée. »

Le tribunal constate le désaccord des auteurs musulmans
sur la question, et c'est une constatation qu'il est malheureu-
sement aisé de faire sur bien d'autres points. Mais ne semble-
t-il pas qu'il devait en tirer une conséquence tout opposée en
maintenant le mariage entre les époux qui invoquaient un
titre, appuyé de la possession d'état?

II est vrai que le jugement ajoute

< Attendu, en outre, que le second mariage invoqué n'est
nullement prouvé; qu'il y a bien eu naissance d'un enfant par
suite de cohabitation mais que cela ne suffit pas pour prouver
le mariage, lequel aurait eu lieu, d'après les appelants, à la
date du 17 mai 1889; Attendu qu'on apporte pour toute
preuve à l'appui de ce mariage un certificat extrait des regis-
tres de la commune mixte de Dra el-Mizan, à la date sus-
indiquée, certificat établi sur la déclaration seule de Mohamed
Amzian, le principal intéressé, président du douar Beni-
Bougherdan, et que cette preuve ne peut être considérée
comme suffisante; Attendu que rien dans cette seconde
union, malgré l'affirmation de Tassadit, n'indique la présence
du ouali ou le paiement d'une dot nécessaire à sa validité;
qu'au contraire tout semble prouver, si elle a eu lieu, qu'elle
s'est faite clandestinement et sans les formalités qui seules
auraient pu la légaliser,x

Ainsi le tribunal se trouve en présence de deux mariages
l'un résultant d'une simple convention, établi par des témoi-
gnages nombreux, mais formellementdénié par la femme;
l'autre affirmé par les deux époux, constaté par une décla-
ration du mari devant l'autorité compétente et suivi de la
naissance d'un enfant. C'est la première union qu'il déclare
valable et la seconde irrégulière.

Cette manière d'interpréter le droit musulman n'aurait cer-
tainement pas trouvé grâce devant la Cour si elle avait eu à



juger l'affaire. Car un arrêt rendu par la chambre musulmane
le 3 février 1892 (1) affirme qu'il est de jurisprudence que la
preuve du consentement peut résulter indirectement du seul
fait de la consommation du mariage lorsque cette consom-
mation a eu lieu sans fraude, sans dol ni violence. »

La seconde décision, rendue par application des coutumes
kabyles, est intervenue dans des circonstances qui lui don-
naient un intérêt particulier.

Une promesse de mariage avait eu lieu entre Kabyles. Une
fille avait été fiancée par son père, moyennant une somme
d'argent, avec délai pour le paiement du prix et la célébration.
Les choses s'étaient passées en famille, en présence de parents
et d'amis. Puis le père, changeant d'avis, avait promis sa fille
à un second prétendant. Cette seconde promesse avait été
suivie de mariage effectif, célébré publiquement devant le
président de la djemaà et les notables du pays, et de cohabi-
tation entre les époux. Le premier fiancé, se fondant sur la
coutume, n'en réclamait pas moins l'exécution du contrat et
la livraison de celle qu'il prétendait lui appartenir. Et comme
la chose vendue avait subi une dépréciation de valeur, qu'il
chiffrait à 200 fr., il demandait en outre pareille somme à titre
de dommages-intérêts.

La demande fut portée devant le suppléant du juge de paix
de Fort-National, siégeant en audience foraine à Mekla. Par
jugement du 16 octobre 1891, ce magistrat, après avoir
entendu les dépositions de plusieurs témoins, décida qu'il y
avait eu convention de mariage entre les parties; qu'en
conséquence le père serait tenu de remettre sa fille au fiancé,
qui devrait payer la dot avant le jour fixé pour la célébration
du mariage, sous réserve du droit d'insurrection pour la
futura épouse.

Cette décision, déférée en appel, comme la première, au
tribunal de Tizi-Ouzou, aurait sans doute passé de même
inaperçue si les indigènes auxquels elle faisait grief, et qui
appartenaient à notre enseignement primaire, n'avaient eu
recours à l'intervention du chef de l'Académie d'Alger. Ce
haut fonctionnaire s'en émut à juste titre et appela sur ce
jugement l'attention des autorités compétentes. L'affaire
grossit et prit de telles proportions qu'elle occupa la presse
pendant plusieurs semaines tant dans la métropole qu'en
Algérie. On s'indignait à la pensée qu'un juge français n'avait
pas craint de puiser dans une coutume locale le droit de

(t) ~t). 1892. 2. 72.



déclarer nul un mariage accompli et d'enlever une femme à
son mari pour la mettre séance tenante, malgré sa volonté,
dans les bras d'un autre prétendant. L'opinion publique
attendait de la juridiction d'appel une décision conforme aux
précédents arrêts de la Cour. Elle fut quelque peu déçue.

Le tribunal infirma, il est vrai, le jugement du juge de paix,
mais par un motif assez imprévu.

Comme lejuge de paix de Fort-National, les juges de Tizi-
Ouzou posent en principe que, d'après les coutumes kabyles,
la simple promesse de mariage est obligatoire pour les par-
ties, les engage irrévocablement et produit, quant à la livrai-
son de la femme et au paiement du prix, des effets identiques
à ceux du mariage lui-même. S'ils réforment la décision qui
leur était déférée, c'est uniquement par cette considération de
fait que toutes les formalités requises pour la validité de la
promesse de mariage n'ont pas été observées. Les fiançailles
n'ont pas eu lieu suivant le rite prescrit. La future, par un
sentiment de curiosité bien excusable, a enfreint la coutume
en assistant aux pourparlers où l'on décidait de son sort, et le
fatha n'a pas été récité. C'est en se fondant sur ces vices de
forme que le tribunal déclare nulle la première convention
et maintient le mariage accompli.

Il est donc permis d'en conclure que si les choses s'étaient
passées régulièrement le jugement aurait été confirmé, le
mariage annulé, la femme arrachée à son mari et contrainte
de consommer de nouveau le mariage, mais cette fois avec
son fiancé. Car si la femme kabyle tient de la même coutume
le droit de fuite ou d'insurrection, elle ne peut l'exercer
qu'après la consommation du mariage.

Les époux recevaient satisfaction, mais il n'en était pas de
même du principe d'ordre supérieur que la Cour avait plu-
sieurs fois proclamé.

Était-il donc même nécessaire, dans les deux espèces ci-
dessus, de faire violence soit au droit musulman, soit à la
coutume kabyle pour sauvegarder ce principe ?9

Nous avons vu que, dans la première, la loi musulmane
laissait place au doute. C'est le jugement lui-même qui en fait
l'aveu.

Les coutumes kabyles sont-elles plus formelles et plus
hnpératives?Rien ne nous paraît moins prouvé.

Remarquons d'abord que ni le juge de paix ni le tribunal ne
visent dans leurs jugements le texte d'aucun kanoun général
ou particulier. Ils se bornent à invoquer les usages du pays
tels que nous les ont fait connaître Hanoteau et Letourneux



dans un chapitre de leur ouvrage La Ti~e et les coutumes
kabyles. C'est ce livre qui fait autorité pour les magistrats,
puisque leurs décisions en reproduisent presque litté-
ralement certains passages (pages 212 et 213).

Or voici ce que nous lisons à cet endroit
« Le Kabyle qui veut se marier consulte d'abord sa kha-

rouba le choix de la future est discuté. Il députe ensuite un
parent ou un ami qui, dans le plus grand secret, fait des
ouvertures au père de la femme ou à celui qui dispose d'elle.
Ils débattent ensemble les conditions do l'union future. »

« S'ils se mettentd'accord, uneentrevueofficielle est ménagée
quelques jours plus tard. Au lieu désigné se rendent le futur
ou son père, et le père ou le plus proche parent de la femme;
des témoins les accompagnent. La future n'assiste jamais à
la conférence dans laquelle se règlent définitivement toutes
les clauses du mariage. Avant de se séparer on récite le fath'a.
Cette entrevue est l'analogue des fiançailles ou de la lecture
du contrat de mariage; on l'appelle fatih'a el-badhena ou
/a~'A'a-M-esseM~ le fath'a secret. »

» Elle engage irrévocablement les parties, et si l'une d'elles
manquait à la parole donnée, elle serait contrainte de s'exé-
cuter et paierait en outre une amende. Elle entraîne, d'une
part, le paiement de la thâmamth; de l'autre, la livraison de
la femme dans un délai qui n'est pas toujours déterminé,
mais dont le maximum paraît fixé à une année. »

Les parents et amis manifestent leur joie par un repas, des
chants et des danses.

» Puis au tath'a secret succèdentla remise de la thâmamthet
le fath'a public, ou fath'a dhehara. Au jour fixé à l'avance, le
père ou le mandataire du futur se rend, avec un nombreux
cortège de parents et d'amis, à la maison de la fiancée, por-
tant, en grande pompe, l'argent de la thâmamth et les provi-
sions, s'il en a été stipulé dans la première entrevue. »

» Avant que la thâmamth soit emportée le fath'a est récité
par tous les assistants. »

a La coutume interdit aux futurs de paraître à cette exhibi-
tion. »

» Avant de se séparer on fixe le jour de la célébration du
mariage. »

» La veille des noces, après un diner, préalable de toute
cérémonie, offert à des parents et à des amis, le futur se fait
teindre la main droite de henné, pendant que les convives
chantent ses louanges et celles de sa famille. »

» C'est un jeune homme qui se livre à cette opération à
partir de laquelle le futur prend le nom d'isli < fiancé. ·



Le jour solennel arrive enfin. Les parents du marié se
rendent chez la fiancée en grand apparat. Le cortège pénètre
chez la nouvelle épouse. IL y trouve un marabout choisi
par les familles et entouré des hommes les plus considérables
des deux kharouba. »

» L'isli (fiancé) ne se montre pas, mais il a envoyé un man-
dataire (oukil) qui s'adresse solennellement au père ou au
représentant de la future (oMo: et lui dit « Je te demande
ta fille»ou « ta sœur pour un tel.

D
Le père ou l'ouali ré-

pond « Je te la donne.»
» Le marabout récite le fath'a que toute l'assemblée répète

debout et avec componction.»
» Le marabout demande à l'ouki] du mari s'il a des pouvoirs

sufHsants et il doit s'en assurer. »

» Cet oukil s'adresse alors au marabout et à trois reprises
lui dit à haute voix « Je te fais mon mandataire. » Le mara-
bout répond trois fois « J'accepte.

» Le même mandat est donné et accepté dans la même
forme pour la femme, »

a Le marabout, ainsi muni des pleins pouvoirs par les deux
parties, fait étaler les vêtements et les bijoux, en proclame la
valeur et déclare, s'il y a lieu, qu'ils sont la propriété de la
femme. »

II lit ensuite la quatrième sourate du Coran CZes~MMHesj et
dit à haute voix « Je déclare une telle, fille d'un tel et d'une
telle, femme d'un tel; je déclare un tel, fils d'un tel, mari
d'une telle. Puis il fait une prière pour attirer les bénédic-
tions d'Allah sur les époux et sur leur postérité. »

» Le fath'a est alors récité une dernière fois et le marabout
clôt la cérémonie en remettant aux mandataires des époux
les pouvoirs qu'il en a reçus. »

Et dans une note sous le texte, les auteurs comparent le
rôle du marabout à celui de notre officier de l'état civil.

Ces citations sont tirées du titre XI Des cérémonies et
fêtes relatives aux divers actes de la vie civile. »

Ainsi, les cérémonies qui accompagnent le mariage sont au
nombre de trois. La première est tout intime c'est le fatha
secret Les deux autres sont publiques c'est d'abord le
fatha public, après la remise de la dot, puis la célébration du
mariage par un marabout, qui prononce les paroles solen-
nelles en vertu des pouvoirs qu'il a reçus.

Quelle est, de ces diverses cérémonies, celle qui va consti-
tuer le mariage légal? Il semble que ce sera la dernière, la célé-
bration. Non, tout au contraire, c'est l'entrevue secrète, à



laquelle la future ne doit pas assister. C'est ellequi engage
irrévocablement les parties et qui entraîne livraison de la
femme. » Cependant, on nous a dit plus haut que cette
entrevue est l'analogue des fiançailles; » et c'est tout au
plus s'il en est ainsi, puisque le futur ne prendra le nom de
fiancé qu'après le fatha public.

Toutes ces affirmations semblent quelque peu contradic-
toires et laissent l'esprit incertain. Fort heureusementce sont
les mêmes auteurs qui vont faire cesser nos doutes.

Les usages dont nous avons parlé jusqu'ici, et sur lesquels
s'appuient nos jugements, se rapportent exclusivement aux
cérémonies et fètes du mariage. Mais une autre partie de
l'ouvrage, le titre IV, est consacrée tout entière à l'étude des
conditions exigées pour la validité de cet acte. C'est là le
véritable siège de la matière; c'est donc là et non ailleurs
que nous devrons chercher les règles établies parla coutume.

Or, après avoir parcouru les chapitres qui traitent du
consentement, de la thâmamth, de la dot, des empêchements
au mariage, des droits et des devoirs respectifs des époux,
nous arrivons au chapitre 10, qui porte pour rubrique « De
la MM~t~e du mariage », et nous y voyons ce qui suit:

« Le mariage doit être annulé
» 6° S'il n'a pas été célébré publiquement. Les condi-

tions de publicité varient suivant les villages.
Et une note sous le texte explique que le mariage doit être

célébré tantôt devant témoins, tantôt en présence des nota-
bles, tantôt par un marabout; dans ce dernier cas, il n'est
valable qu'autant qu'il a été célébré en présence des gens du
village.

Nous voilà bien loin du fatha secret et nous avons le droit
de dire que cet acte ne constitue pas à lui seul le mariage.
Quelle valeur faudra-t-il lui reconnaître Nulle autre que
celle d'un contrat pécuniaire en même temps que d'un enga-
gement moral. Que l'inexécution de la promesse faite puisse
donner lieu à des dommages-intérêts; que même, chez les
Kabyles, peuple d'un caractère belliqueux, la violation de la
parole donnée se venge souvent dans le sang, c'est incontes-
table. Mais là s'arrêtent les effets du contrat, et le juge ne
saurait s'en autoriser pour ordonner la livraison de
la femme au mari. Cette conclusion paraît certaine même
dans le cas d'un seul mariage. Elle s'impose à plus forte
raison lorsque la femme a contracté une seconde union, suivie
de cohabitation.

Il nous paraît donc établi que ni la loi musulmane ni les
coutumes indigènes ne sont assez formels pour obliger un



juge, même musulman, à déclarer nul un mariage célébré et
consommé au mépris d'un contrat de mariage antérieur. Que
sera-ce donc s'il s'agit d'un juge français qui, lui, devra
toujours, dans l'application de cette loi et de ces coutumes,
s'inspirer des « principes de la morale universelle suivant
l'expression de )a Cour d'Alger?

C'est sur ce terrain du droit naturel et de la morale que nos
efforts doivent tendre constamment à rapprocher les deux
législations. Est-il impossibled'y parvenir? Nous ne le croyons
pas. Il est bien peu de règles du droit musulman qui, saine-
ment comprises, résisteraient à une tentative loyale de
conciliation. Les amendements que la jurisprudence a déjà
fait subir à quelques-unes d'entre elles sont plutôt apparents
que réels. Le droit musulman ne doit pas être rendu respon-
sable des injustices et dos abus de pouvoir qu'il a servi
souvent à couvrir. Ainsi, pour ne parler que du mariage,
ne proclame-t-il pas lui-même que le droit de contrainte
matrimoniale (droit de 6(/e& ne doit jamais être exercé
que pour la protection et dans l'intérêt de l'enfant (1)? Les
jurisconsultes ne recommandent-Hs pas au père de con-
sulter sa fille avant de la marier, et si la fille vierge peut
être mariée sans son consentement formel, n'est-ce pas que,
d'après eux, ce consentement doit être présumé résulter de
son silence même ?D'autre part, bien que l'usage autorise les
fiançailles avant la puberté des époux, la loi ne prescrit-elle
pas au cadi de retarder jusqu'à cette époque la consécration
du mariage (2)?g

Il serait facile de multiplier les exemples.

Il faut bien avouer cependant que la loi musulmane et les
kanouns, avec leurs préceptes énigmatiques, leurs contra-
dictions et leurs incertitudes, laissent trop largement ouvert
le champ de l'interprétation, et qu'il y aurait grand intérêt à
en fixer les règles. Comment réaliser ce progrès?'1

Le dernier décret sur la justice musulmane, du 25 mai 1892,
a créé, à cet effet, un pouvoir régulateur chargé d'assurer
l'unité de jurisprudenceen cette matière. II donne au procu-
reur général le droit de déférerà la Cour d'Aiger les décisions
rendues en dernier ressort, qui seraient contraires aux prin-
cipes du droit musulman (art. 52). La Cour annule les dispo-

(1) A)ger,10 dëe. 1877 ~t~fjMd. Alg., 1878, p. 28; 27 juin 1881 ~M.
jud. 1882, p. 75); 27 avril lb85 (Rev. 1886. 2. 309); tnb. de
Sidi-bel-Abbès, 10 mai 1892 f7!eu. Alg., 1892. 2. 201).

(2) Ctrc. du gouv. gén. 13 dec. 1872.



sitions du jugement contraires à la loi, et évoquant, s'il y a
lieu, applique les principes du droit et les coutumes aux faits
tels qu'ils résultent du jugement attaqué.

Sans méconnaître que cette institution puisse concourir
utilement au but qu'elle se propose, nous ne croyons pas
qu'elle suffise à l'atteindre. La Cour supérieure ne rendra
d'arrêts de principe que sur les questions qui lui serontt
soumises, et, même sur ces questions, elle n'aura pas le
droit de prononcer par voie de disposition générale et
réglementaire (art. 5 C. civ.). Ses décisions n'auront donc pas
force de loi et ne lieront pas les tribunaux (1).

Il n'y a, suivant nous., qu'un moyen vraiment efficace et
rapide c'est une codification officielle du droit musulman et
des coutumes. Cette œuvre s'impose, et les considérationsqui
précèdent prouvent qu'elle pourrait être aisément réalisée
sans heurter les croyances ni les mœurs des indigènes. Il
suffirait d'appeler à y concourir un certain nombre de ju-
risconsultes ou notables musulmans pris parmi les plus
éclairés.

R. ESTOUBLON,

Directeur de l'École de droit d'Atger.

(1) Il importe de remarquer en outre qu'il subsistera à la Cour, à côté
de la chambre régulatrice, une chambre musulmane à laquelle continueront
d'être défères les jugements rendus en premier ressort par les tribunaux
de Bougie et de Tizi-Ouzou. Car si ]e nouvel article 37 du décret du 17
avril 1889 enlève à la Cour, pour l'attribuer au tribunal d'Alger, la con-
naissance des appels des jugements rendus par les juges de paix et tes
cadis, il laisse en vigueur l'art. 8 du décret du 29 août 1874, sur la justice
en Kabylie. D'autre part, l'art. 3 du décret du 25 mai 1892 déclare la
nouvelle procédure d'annulation applicable dans tout le territoirede l'Algé-
rie, m~me dans les ressorts des tribunaux de Tizi Ouzou et de Dougie. Il
en résulte que la chambre de la Cour qui sera érigée en pouvoir régulateur
aura qualité pour annuler les arrêts de la chambre musulmane. C'est là
une anomalie qui parait avoir échappé aux auteurs du décret.



UNE CONSERVATION D'HYPOTHÈQUES

SOUS LE RÉGIME

DU LIVRE FONCIER
PARIL

R. DE FRANCE DE TERSANT
CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES(1)

SEPTIÈME QUESTION

Quelles seraient les conséquences de l'adoption du système
Torrens ou du système prussien au point de vue des intérêts
respectifs despropriétaires, des créanciers, du trésor, des
conservateursdes A~o~ë~Mes et des notaires ?

L'introduction en France des livres fonciers rapprocherait
notre régime hypothécaire de celui qui est en usage en Prusse
et dans les pays qui ont adopté l'Act Torrens. Il doit cepen-
dant subsister une différence capitale entre notre livre foncier
et le grundbuch allemand. Ce dernier est la seule preuve
légale du droit de propriété, d'où il suit que, même entre les
parties, l'inscription au registre opère seule la saisine et
l'opère irrévocablement. Appliqué avec cette sévérité, le prin-
cipe de la légalité exige que le grundbuchrichter soit un
magistrat, car il fait œuvre de justice en donnant au nouveau
propriétaire une véritable investiture. Il est incompatible
avec la loi et l'esprit français qui sont attachés à la liberté des
transactions.

Moins rigoureux dans l'Act Torrens, le principe serait
également adouci dans la législation française où il ne serait
accueilli que comme le développement de la force déjà attachée

(t)V.~f.i89i.i.i93eH892.54.



à la transcription, c'est-à-dire comme une disposition protec-
trice des droits acquis aux tiers de bonne foi. Je ne puis que
me référer à ce que j'ai déjà dit à ce sujet (Questions 1 et V).

1° Propriétaires. Il suffirait néanmoins à mettre les tiers
à l'abri des causes d'éviction, à consolider le droit du pro-
priétaire. Il aurait ainsi une sérieuse innuence sur l'extension
du crédit territorial. Il procurerait donc un avantage direct au
détenteur du sol. II permettraitde répartir plus équitablement
les frais qui atteignent les mutations immobilières, frais
onéreux parce qu'ils ne pèsent pas également sur tous les
propriétaires et qu'ils grèvent surtout la petite propriété, mais
dont la quotité se réduirait sensiblement si l'on remplaçait
tous les droits fixes actuellement en usage, notamment les
droits de timbre, par une seule taxe proportionnelle (V. Ques-
tion IV).

2° CreaMCt'ers. – Il aurait, pour les bailleurs de fonds, des
avantages analogues. Que demande en effet le prêteur sur
hypothèque? Comme tout capitaliste il désire: la sécurité
pour le capital; une rémunération suffisante par un intérêt
convenable; la certitude d'être payé à jour fixe tant du capital
que des intérêts.

Le livre foncier lui donnera toute facilité pour se renseigner
sur la solidité du droit de propriété. La suppression des
hypothèques occultes et des causes d'éviction, ainsi que de
la purge légale, la simplification de la purge ordinaire contri-
bueraient largement à faciliter la réalisation du gage, alors
même qu'on n'irait pas jusqu'à organiser la cédule hypothé-
caire qui,jusqu'àprésent, paraît rencontrerplus d'adversaires
que de partisans. Le titre de propriété amènerait à bref délai
la simplification de la procédure si compliquée, si onéreuse
de l'expropriation forcée. Le développement du crédit terri-
torial permettrait de mieux cultiver la terre qui, dès lors,
rémunérerait mieux le capital employé à la féconder.

3" Le Trésor. – Le Trésor ne perdra rien sur les produits
directs des conservations d'hypothèques la taxe proportion-
nelle qui pourrait être établie sur les inscriptions de toute
nature compenserait toutes les taxes perçues actuellement
sous des formes diverses, y compris le droit de timbre des
expéditions devenues sans objet par suite de la délivrance aux
propriétaires d'un certificat de titre. S'il se produisait de ce
chef une moins-value, ce que je ne suppose pas, ejle ne serait



pas très importante, et l'on trouverait, d'autre part, une
amélioration sur le produit de l'impôt foncier, sur les droits
de mutation, la réforme devant couper court à toutes les
mutations secrètes d'immeubles. Ce ne peut être que dans
une plus égale répartition de l'impôt que l'on ait à chercher
un accroissement de recettes; car il importe de réduire les
frais qui pèsent sur la petite propriété.

40 CoMserua'/CMrs. J'ai été amené à parler des salaires
des conservateurs à propos de la transformation du droit de
transcription et du mode de communication au public des
renseignements hypothécaires(V. IV question).Lesopéra tiens
des conservateurs se trouvant radicalement transformées,
il importera de transformer également le mode de rémuné-
ration de leurs travaux. Actuellement le salaire s'applique
directement au travail matériel exécuté par des commis; la
base, l'unité de perception, c'est l'inscription, ou le rôle
d'écriture; on ne tient aucun compte de la difficulté de
l'opération, ni des risques encourus pour l'importance de
l'affaire.

Sous le régime du livre foncier, plus de copie, plus de
délivrance d'états très peu de recherches sur les tables. Tout
cela est remplacé par l'étude des actes, par une mention
analytique sur le titre. Il me paraît absolument équitable de
baser le salaire sur le chiffre des valeurs soumises à cet
examen et à cette mention équitable pour le préposé qui
trouve généralement plus de difficultés dans une affaire
importante que dans une inscription insignifiante et qui, dans
tous les cas, y engage plus gravement sa responsabilité;
équitable au point de vue des contractants, qui tirent de la
protection accordée à leurs droits une utilité directement
proportionnée à l'importance des transactions.

5° Notaires. Le rôle des notaires no sera pas moins
profondément modifié que celui du conservateur. Pour les
ventes, pour les obligations, ce qui justifie, sous le régime
actuel, leur intervention, leurs honoraires, c'est la difficulté
que présente l'étude des titres, des origines de propriété, la
situation hypothécaire des propriétaires.

Les conservateurs livrant aux parties un titre qui garantit
à la fois l'assiette du droit de propriété et la position du
détenteur, les recherches sur l'origine de propriété devien-
nent absolument inutiles l'immeuble est constamment purgé
de toute charge occulte et de tout vice dans les dévolutions
successives. On a vu là le terme du ministère des officiers



publics en matière de ventes et d'obligations hypothécaires.
Quelques-uns ont paru s'en féliciter (1). D'autres ont supposé
qu'ils seraient « ruinés dans le présent, sans délai, du moment
» que les ventes et leurs bénéfices leur seraient enlevés (2).»
Ces prévisions ne semblent nullement justifiées.

On voit, il est vrai, certaines législations, comme celle de
la Tunisie, ne pas exiger l'authenticité des contrats présentés
au bureau des titres de propriété. Dans ce système, il suffit
de faire attester l'identité des parties et la vérité des conven-
tions par un fonctionnaire quelconque, maire ou juge de paix,
la capacité demeurant réservée à l'examen du conservateur.

Mais la pratique contraire domine dans les pays apparte-
nant au groupe germanique (3) et au groupe australien (4).

On ne peut méconnaître que les actes authentiques présen-
tent, au point de vue de la rédaction et de la sincérité des éva-
luations, de meilleures garanties que les actes sous seings
privés, même reconnus comme je le disais tout à l'heure; les
notaires sont aptes à examiner en premier ressort la capacité
des parties, à leur expliquer les productions qu'elles ont à
faire au conservateur, à rédiger les extraits qui serviront de
base aux inscriptions.

II paraîtra donc à tout le monde préférable de les associer
à la nouvelle organisation de la publicité, et de décider que
tout acte translatif de propriété, toute obligation, toute main-
levée ou consentement à radiation sera passé devant notaire.
Quant aux certificats de propriété produits pour l'inscription
de la mutation par décès, ils pourraient être établis par les
notaires ou par le juge de paix, qui, fréquemment appelé à
l'ouverture des successions, est aussi bien renseigné que le
notaire sur les qualités des héritiers.

Mais si l'on accordait aux notaires un privilège aussi étendu,
il faudrait le justifier par une réforme profonde de leur orga-
nisation disciplinaire.

Loin de moi la pensée de me faire ici l'écho des sentiments de
méfiance qui se sont élevés depuis quelques années contre
leurs institutions. Les conservateurs d'hypothèques vivent
dans un contact trop intime avec les officiers publics, ils
voient de trop près tous les jours ce qu'il y a, chez la très
grande majorité d'entre eux, de prudence, de connaissances
juridiques, de souci pour les intérêts qui leur sontconnés,

(1) Conf Worms, op. Ct< p. 438.

(2) Journal des Conservateurs, 1891, p. 302.

(3) E. Besson Les Livres fonciers, pssmtit.
(4) Exposé théorique et pratique du iS~i~e Torrens, n* 37.



pour ne pas leur rendre pleine justice, et je répèterai volon-
tiers, avec l'un des défenseurs les plus convaincus et les
plus attitrés du notariat, que <f malgré les défaillances dans

les sentiments d'honnêteté qui nous ont amigés depuis
e près d'un demi-siècle, le notariat est encore l'une des cor-
e porations qui ont le mieux su conserver leur honorabilité.

Le rendre dans sa généralité responsable de quelques sinis-
très survenus parmi ses membres, serait commettre une
iniquité (1).
Mais la réforme est désirée de tout le monde, et les notaires

sont les premiers à la solliciter (2). Si l'on étendait les bornes
de leur monopole, l'on devrait, semble-t-il, leur demander en
même temps un cautionnement sérieux et prescrire des
mesures qui rendissent effective la responsabilité prononcée
par la loi.

Ce serait aussi le cas d'établir un tarif sérieux, obligatoire,
des honoraires, seul moyen d'arriver à une rémunération
rationnelle des actes et de ne pas laisser subsister une inéga-
lité manifeste entre les personnes qui acceptent sans discus-
sion les tarifs des Chambres et celles qui recourent à la taxe.

En donnant aux notaires un droit exclusif à la rédaction des
actes relatifs aux droits réels, on pourrait, en outre, leur faire
une rigoureuse obligation d'assurer dans un très bref délai et
sous leur responsabilité la remise au bureau des hypothèques
des pièces nécessaires à chaque inscription.

Des observations analogues viseraient le rôle et les obhga-
tions des greffiers dans les cas où les droits réels sont créés
ou modifiés par acte judiciaire.

(1) M. DeMnois: ~peWotrc général du Notariat, n* 6,193.

(2) Conf. Ch. de Saint-Pô) Réforme du ~Yotartat;Nice, 889 –JanestSaint-
Hilaire Dtt Notariat et ~MO~CM; –Berge ~'o~fd~r<!ho?t~~Mrle Notariat.
V. aussi dans les publications de la Société de lëgiaJation comparée
rapport de la Commission chargée d'te)' les dtt)<M« législations sur le
notariat.



Peut-on, sans inconvénient, remplacer la formalité de la
transcription et de l'inscription, qui s'effectue actuellement
sur un registre, par un simple dépôt, au bureau des hypo-
thèques, de bordereaux renfermant, dans un cadre imprimé,
les clauses substantielles des actes? Dans le cas de l'affir-
mative, comment ce service devrait-il être organisé?

J'ai supposé, dans tout le cours de cette étude, que les forma-
lités diverses qui s'opèrent aujourd'hui sous les noms d'ins-
cription, de transcription, de mention seraient ramenées à un
seul type, lu mention analytique sur le titre de propriété. La
transcription intégrale des actes ne se justifie guère que par
la raison du droit de timbre. On ne pourrait pas soutenir qu'il
est utile de copier sur des registres toutes les clauses d'un
acte de vente, d'une donation où les engagements personnels
tiennent une grande place, d'oit les formules destinées, sui-
vant l'expression d'un praticien, à faire du rôle, ne sont pas
exclues par tous les rédacteurs. On ne verrait aucune utilité
à la transcription des origines de propriété, parfois très
longues, si ce travail ingrat, qu'il faut recommencer à chaque
vente ou à chaque prêt, était supprimé une fois pour toutes
par la légalité du registre; on ne saurait prétendre sincère-
ment qu'il est dangereux d'admettre des extraits à la trans-
cription, quand on n'exige pas autre chose pour l'inscription.
La loi du 3 novembre 1884 repousserait victorieusement cette
prétention. On n'aperçoit également aucun motif d'ordre juri-
dique pour maintenir l'obligation de copier textuellement les
bordereaux sur des registres, alors que ces bordereaux
demeurent déposés au bureau, et que, moyennant quelques
mesures d'ordre intérieur, il serait aussi facile de les com-
pulser que les registres eux-mêmes; alors que, d'ailleurs, on
ne copie pas les extraits d'acteb déposés pour les radiations,
pour les subrogations, pour les renonciations à l'hypothèque
légale de la femme, ni même pour les formalités accessoires

Revue Algérienne, 1892, lrt partie. 7
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aux saisies dont les originaux cependant ne demeurent pas
aux mains du conservateur.

C'est aussi, semble-t-il, uniquement par respect d'un for-
malisme suranné, que l'on affirme la nécessité des mentions,
dites substantielles, dans les inscriptions. Sous le régime du
livre foncier, l'inscription n'est pas autre chose qu'une réfé-
rence ù l'acte constitutif ou modificatif du droit réel. Sans
créer des nullités pour vice de forme que ne réclament ni
l'équité, ni l'intérêt des tiers, on serait en droit d'exiger que
l'acte contînt toutes les indications nécessaires à individua-
liser l'immeuble et à spécifier les contractants.

Si l'on s'arrête à la simple formalité d'une mention sur le
titre, si l'on décide que cette mention est opposable aux tiers,
il semblera nécessaire de l'appuyer effectivement sur des
pièces restant déposées au bureau. Il faudra bien que le
conservateur soit en mesure de justifier de la régularité de
son opération et puisse en communiquer la preuve aux inté-
ressés. Dans l'hypothèse où l'on admettrait à la mention des
actes sous seings privés, ces actes eux-mêmes ou du moins
l'un des originaux, devraient rester déposés à la conservation,
ainsi que les justifications relatives à la capacité et à l'iden-
tité des parties. Si, au contraire, les actes authentiques sont
exigés, l'on pourrait parfaitement se contenter d'un simple
extraitde l'acte et des pièces justificativesde l'identité et de la
capacité, sauf à prescrire aux notaires de communiquer, à
toute réquisition, les minutes à la conservation et aux tribu-
naux, en leur donnant, pour ces cas seulement, la faculté de
les déplacer.

Il ne faut pas oublier, en effet, que le certificat de titre
remis au propriétaire tiendra lieu de toutes les expéditions
d'actes, actuellement en usage; et qu'un certificat d'inscrip-
tion remis au titulaire d'un droit réel remplacera pour lui la
grosse volumineuse qui, présentement, lui sert de titre.

Les actes devraient être aussi brefs que possible. Les parties
essentielles concernant le droit réel seraient rédigées d'après
des modèles uniformes qui pourraient parfaitement être
arrêtés par voie de règlement d'administration publique, et
imprimés sur des feuilles d'un format uniforme, ainsi que
cela se pratique sous la loi Torrens. La rédaction des obliga-
tions personnelles adventives serait seule laissée à l'initiative
des notaires, et ces obligations ne prendraient pas place dans
l'extrait remis au bureau des hypothèques. Les extraits
seraient eux-mêmes rédigés sur des formules uniformes; s'il



y a cent manières d'exprimer la même idée, il n'y a qu'un
seul but à un acte de vente, celui d'opérer la mutation; il est
sans intérêt pour les parties que leur intention soit présen-
tée en tels ou tels termes, pourvu que le transfert soit vala-
ble, tandis qu'il est important pour le conservateur d'avoir
sous les yeux des écrits brefs, clairs, exprimant seulement
ce qui est nécessaire.

Il serait fait deux extraits l'un demeurerait à la conserva-
tion, où il serait relié, à sa place, dans un volume de 300
formules environ l'autre, revêtu d'une mention d'inscription,
serait remis au titulaire du droit inscrit (1).

(i) Voir, pour plus de détails, la onzième question.



NEUVIÈME QUESTION

Quelles sont les dispositions législatives ou réglementaires à
adopter en vue de déterminer les rédacteurs des actes à
désigner plus exactement les parties contractantes?P

C'est une grave difficulté, dans les conditions actuelles,
pour les conservateurs des hypothèques que de découvrir
l'identité des propriétaires fonciers. Les actes ne fournissent
à cet égard que des données très peu complètes la date et le
lieu de la naissance ne sont jamais mentionnés; les prénoms
ne sont pas toujours indiqués d'une manière complète ou
dans l'ordre fixé par l'acte de l'état civil les noms de famille
même sont loin d'être orthographiés d'une manière constante,
soit par suite d'incorrections imputables aux copistes, soit
par suite de l'usage trop répandu de modifier les noms, par
exemple, en ajoutant au nom du mari celui de la femme,
ou un nom de village servant dans la pratique à distinguer
les individus de même nom habitant la même commune.

Les renseignements concernant le mariage ne sont fournis
que lorsqu'il s'agit d'édifier l'acquéreur sur la capacité du
vendeur ou de l'emprunteur.

Cependant tout notre système de publicité suppose la
connaissance exacte de la personne (1) puisque les rensei-
gnements hypothécaires se groupent sous le nom du proprié-
taire et que les recherches se font uniquement à la table des
noms de propriétaires.

La désignation des individusn'aurait pas tout à fait la même
importance dans le système des livres fonciers. Elle resterait
cependant l'un des éléments de validité des actes et l'un des
points sur lesquels porterait l'examen préalable du conser-
vateur.

Il importerait donc d'assurer l'exacte désignation des indi-
vidus soit sur le titre de propriété, soit dans les actes de
mutation et les extraits déposés à la conservation des

(1) Art. 2148, 2° du Code civil.



hypothèques. Il y aurait lieu dans ce but, de décider que, pour
la rédaction du titre de propriété, l'acte de naissance de tout
titulaire d'un droit réel serait produit à la conservation, et
que les énonciations en seraient analysées dans le titre. Pour
les opérations ultérieures, aucun acte supposant le concours
du propriétaire ne pourrait être rédigé ni présenté à l'inscrip-
tion sans être accompagné du titre. dénonciation du titre qui,
selon ce qui vient d'être dit, aurait été suffisamment vérifiée
avant d'y être portée, ferait foi de la désignation des parties
comme du droit de propriété, et serait textuellement repro-
duite dans tout acte ultérieur faute de quoi, l'inscription se-
rait rejetée par le conservateur. Une peine pécuniaire serait
prononcée contre le contrevenant, et le notaire pourrait, en
outre, être rendu responsable des erreurs provenant de dési-

gnations inexactes ou insuffisantes.
Quant aux domiciles successifs des titulaires de droits

réels, il conviendrait de recommander aux notaires d'inter-
peller les parties afin qu'elles n'omettent pas de les faire
connaître. Toutefois il ne semble pas possible de prononcer
une peine pour l'omission d'un domicile. Cette énonciation,
au surplus, ne serait pas indispensable si le titre et les actes
mentionnaient rigoureusement les prénoms, le lieu et la date
de naissance.

De même, le mariage restant désormais sans influence sur
la capacité du mari, il ne serait nécessaire de le mentionner
que dans les actes concernant la femme.

On a proposé de réunir à la conservation des hypothèques
la conservation de l'état civil des personnes. On voit qu'avec
le système des livres fonciers, cette innovation n'aurait, en
réalité, au point de vue spécial des droits réels, qu'une
médiocre importance. J'estime, d'ailleurs, que pour réunir
deux services, il faut qu'ils aient entre eux une cohésion
évidente; autrement, la direction risque ne n'avoir pas l'unité
et l'autorité suffisantes, et de laisser naître le trouble là où
l'on avait cru pouvoir organiser la certitude.

Je n'aperçois donc aucun motif sérieux qui puisse déter-
miner à déplacer les archives de l'état civil qui se trouvent
actuellement au greffe des tribunaux civils. Il suffira, pour
donner la certitude aux actes et aux inscriptions sur les
livres fonciers, de prescrire aux rédacteurs d'actes de se
reporter aux extraits des actes de naissance, de mariage,
de décès, etc., et de les produire au conservateur, qui effec-
tuera les rapprochements convenables.



DIXIÈME QUESTION

La création, dans chaque conservation, de livres fonciers
nécessiterait, si elle venait à être décidée, l'adoption d'une
série de mesures transitoires parmi lesquelles figurerait,
sans doute, l'ouverture d'un compte spécial pour chacune
des parcelles cadastrales de l'arrondissement.

Rechercher, à cet effet, quel est le nombre moyen des parcel-
les cadastrales qui est actuellement compris duns une ins-
cription hypothécaire, ainsi que la valeur vénale moyenne
de chacune de ces parcellesf

Quel serait le montant des frais de bureau qu'entraînerait
cette opération préliminaire ?2

Les quelques indications que je pourrai fournir sur cette
question ne seront, bien entendu, que l'expression d'une
opinion personnelle basée sur l'étude locale des ressources
d'un seul arrondissement. L'Administration de l'Enregistre-
ment, réunissant des données plus nombreuses et plus va-
riées, en tirera un enseignement plus précis et dont je n'ai la
prétention de préjuger ni le sens ni la portée.

Voici d'abord, sous forme de tableau, les résultats fournis
par l'étude des bordereaux d'inscription déposés à la conser-
vation des hypothèques de Villefranche.

II~
HOMBRB MOYEN APPROXIMATIF ÏSLEDR VfflALi (1)

des parcelles ca destènemcntscor- g wwdastraïes com- respondant aux $ H- g <
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(1) Contenance moyenne par parcelle 30 à 35 ares.



La moyenne générale des valeurs est de 500 francs et non
pas de 1,000 francs, par le motif qu'il existe infiniment plus
de parcelles valant de 300 à 400 francs que de parcelles valant
de 1,600 à 1,900 francs.

Je dois faire observer aussi que les chiffres qui précèdent,
notamment en ce qui concerne le nombre des parcelles cadas-
trales comprises dans une inscription, sont seulement appro-
ximatifs ils sont plutôt au dessous qu'au-dessus de la vérité.
La raison en est que, dans bien des cas, et même en négli-
geant les inscriptions si communes prises « sur tous les

immeubles possédés par l'emprunteur dans l'arrondisse-
» ment », l'affectation hypothécaire a porté sur un tènement
de fonds situé à. sans plus de détails. Or, une affectation
de ce genre n'a pu, en général, figurer dans ma statistique
que pour une unité, alors que très probablement, elle porte
sur trois ou quatre numéros du plan cadastral.

J'ai cru devoir faire ressortir, à côté du nombre approxi-
matif des parcelles cadastrales, le nombre probable des tène-
ments affectés simultanément, afin de permettre une compa-
raison entre les deux manières possibles de montrer les livres
fonciers par parcelles ou par tènements.

Il me paraît sans intérêt d'examiner comment les titres de
propriété seront classés, parce qu'il ne sera pas moins facile
de retrouver un titre dans une seule série de numéros géné-
rale pour l'arrondissement, que dans une série spéciale à
chaque commune.

Je crois, au contraire, qu'il est essentiel pour le service des
bureaux d'hypothèques de déterminer à l'avance quelle est
l'unité élémentaire, parcelle cadastrale ou héritage, qui fera
l'objet du titre de propriété. La question dominera la pratique
non seulement durant la période de transition qui peut être
fort longue, mais aussi dans l'avenir tant que sera maintenu
le système des livres fonciers. Elle influera directement sur
l'abornement qui doit précéder l'immatriculation,non moins
que sur le développement des opérations cadastrales et sur
la constitution des titres de propriété.

L'on entend aujourd'hui par parcelle cadastrale« une por-
» tion de terrain plus ou moins étendue, située dans un
» même canton, triage ou lieu dit, présentant une même
» nature de culture, et appartenantà un même propriétaire.»
Il semble évident que personne ne songera à constituer un
livre foncier contenant autant de comptes ouverts qu'il exista
de parcelles de ce genre la nature de la culture n'a rien à
voir avec la situation juridique de la propriété qui est le but
principal du livre foncier. Elle peut être intéressante pour



l'établissement de l'impôt foncier, et, à ce titre, elle consti-
tuera l'élément du cadastre détaillé nécessaire à l'Adminis-
tration des Contributions Directes. Elle n'offre pas d'utilité
pour le régime hypothécaire qui envisage seulement le corps
d'immeubles, le tènement ou réunion de parcelles apparte-
nant au même propriétaire et qui fait dans la plupart des cas,
l'objet d'une même transaction, vente ou affectation hypo-
thécaire.

Si l'on donnait un compte à chaque parcelle, il faudrait
ouvrir 150 millions de titres de propriété, travail colossal qui
ferait certainement reculer les plus convaincus. Ce travail
serait d'ailleurs dépourvu de toute stabilité; car suivant les
époques, les besoins, les idées de chaque propriétaire, la
nature des cultures se modifie incessamment, tandis que le
tènement d'immeubles ne donne lieu qu'à des modifications
relativement peu nombreuses.

Le service du cadastre, qui a déjà fait de nombreuses expé-
riences, pourrait sans doute fournir des données intéressan-
tes sur la réduction que subirait le nombre des titres de pro-
priété si le tènement et non la parcelle était pris pour élément
du livre foncier. Le nombre des parcelles qui pourraient être
groupées sur un même feuillet varierait nécessairement, et
beaucoup, suivant les régions et même suivant les commu-
nes sur l'ensemble des arrondissements hypothécaires, on
obtiendrait certainement une diminution importante.

Si la réduction pouvait être de deux tiers, c'est-à-dire si les
parcelles devaient être en moyenne groupées 3 par 3, le
nombre des titres n'excèderait pas 50 millions, soit 130,000
environ par bureau, mais avec une variation probable de
100 à 200,000 titres par conservation.

J'ai édifié mes suppositions sur l'examen de quelques regis-
tres de formalités.

Ainsi, en dépouillant un volume de transcriptions, j'ai
trouvé que sur 52 contrats transcrits, 34, c'est-à-dire les 2/3,
paraissaient s'appliquer à un tènement isolé, 6 à 2 parcelles
séparées, et 2 seulement à 10 parcelles et au-dessus (1 de 10
et 1 de 15). Le nombre total des parcelles paraissait être de
113 environ, ce qui n'aurait donné comme moyenne que 2
parcelles par mutation.

Une recherche semblable sur un volume de transcriptions
de saisies m'avait porté à penser que le nombre des tènements
possédés par chaque propriétaire pouvait être de trois. Un
travail analogue sur les inscriptions hypothécaires ne fournit
pas de données bien précises, les rédacteurs ayant trop sou-
vent pris inscription, ainsi du reste que les y autorise la juris-



prudence, sur « tous les immeubles que possède le grevé sur
» le territoire de. consistant en bâtiments, terres, prés et
» vignes ».

Néanmoins, sur 60 inscriptions formalisées durant une
période prise au hasard, j'ai retenu, après déduction des
inscriptions d'office, 30 inscriptions conventionnelles conte-
nant une spécialisation assez marquéeet donnant les résultats
suivants

Les 30 affectations hypothécaires paraissent avoir porté sur
46 tènements répartis sur 37 communes

19 semblent grever 1 seul tènement;
7 2
2 3
1 4
i 5

Je n'entends certainement pas donner par là des renseigne-
ments absolument précis, ni surtout susceptiblesd'être géné-
ralisés je ne veux pas dire qu'il n'y a pas d'inscriptions
frappant sur plus de cinq tènements, mais je crois qu'elles sontt
peu nombreuses. J'ai acquis la conviction que dans l'arron-
dissement de Villefranche, où la propriété n'est pas moins
morcelée qu'ailleurs, surtout dans la riche vallée de la Saône,
où la population est très dense et la terre très chère, ou
encore dans le Beaujolais où l'on s'arrachait jadis jus-
qu'au moindre lopin de vigne, le même propriétaire pos-
sédera rarement plus de deux ou trois tènements, et,
pour ainsi dire, jamais plus de quinze. J'ai aussi la per-
suasion qu'une même mutation, une même affectation
hypothécaire portera rarement sur tous les immeubles du
même individu. Quand on affecte, comme je le disais plus
haut, tous les biens possédés sur une commune, on ne grève
en réalité qu'une ou deux pièces de terre; la formule générale
est employée pour dispenser le notaire d'exiger la représen-
tation des titres, qui n'existent peut-être pas ou sont irrégu-
liers, d'établir une origine de propriété qui obligerait les
parties à revenir, occasionnerait des frais, nécessiterait des
démarches que le notaire tient à éviter parce que très
souvent un acte qui n'est pas rédigé et signé séance tenante
est un acte manqué.

Je ne crois donc pas qu'en étendant le dépouillement dont
je viens de parler, ou en le faisant exécuter dans tous les
bureaux, on obtint, comme indication générale, un résultat
bien différent de celui que je viens de mentionner.

Du reste, les 150 millions de parcelles cadastrales actuelles



faisant l'objet de 14 millions de cotes foncières, réparties entre
huit millions de propriétaires, il est certain qu'en moyenne
un propriétaire possède moins de 20 parcelles cadastrales, et
à plus forte raison moins de 20 tènements.

Dans ces conditions, j'ai la persuasion que le nombre des
démembrements et des remembrements serait assez restreint,
et que le nombre des titres nouveaux à ouvrir chaque année
ne serait pas très important. De même, le nombre des titres à
ouvrir, lors de l'immatriculation, pour chaque propriétaire ne
serait pas en général très considérable; la plupart des petits
propriétaires, peut-être les sept à huit dixièmes des proprié-
taires fonciers, ne recevraient, dans chaque arrondissement
hypothécaire, qu'un seul titre de propriété.

Il me paraîtrait fort important de dégager cette inconnue
avant de prendre un parti sur la forme des titres de propriété,
sur les tarifs des droits à percevoir pour le Trésor et les
salaires du conservateur; et puisque l'Administration des
Contributions Directes dispose d'un crédit pour des études
préliminaires, il serait urgent de rechercher, sur plusieurs
points qu'il serait facile de déterminer, quelle est la propor-
tion moyenne entre le nombre des parcelles et celui des
héritages ainsi que le nombre des héritages distinctspossédés
par le même propriétaire (1).

Un double écueil me paraît à éviter: d'une part la multipli-

ai Ceci était dejà imprimé lorsque j'ai eu communication d'un compte-
rendu sommaire de la séance du 3 décembre 1891 de la Sous-Commission
juridique du cadastre. (On sait que le compte-rendu in extenso n'est pas
communiqué à la presse, jusqu'au jour où paraissent les fascicules publiés
parle Ministère des Finances). A cette séance, M. le Directeur Général des
Contributions Directes a fourni, sur la question que j'ai soulevée, des ren-
seignements très intéressants. « On doit entendre par propriété, a-t-il dit,
» toute étendue de terrain, composée ou non de plusieurs parcelles, qu'il
» serait nécessaire de borner pour délimiter les fonds des différents pro-
» priétaires. Nous comptons pour autant de propriétés toute parcelle isolée
»ou tout groupe de parcellescontigues appartenantà un même propriétaire
»dans la même commune ». Or, étantdonnécette définition de la propriété,
a continué M. Boutin, il y a en France 61 millions de propriétés. Il s'agit
donc d'ouvrir au livre foncier 61 millions de feuillets réels, ce qui représen-
terait, à raison de 500 pages par volume, un total de 492,000 volumes, à
répartir entre 68 départements. Si le feuillet affecté à chaque propriété ou
groupe parcellaire n'avait que deux pages au lieu de quatre, on ne comp-
terait que deux arrondissements ayant plus de 1,500 volumes; 111 auraient
moins de 500 registres; 192 en auraient de 500 à 1,000, et 57 en auraient
de 1,000 à 1,500 (Revue de l'Enregistrement, 15 déc. 1891, p. 44).



cité des titres de propriété poussée jusqu'à l'infini complique-
rait à l'excès l'établissement des livres fonciers, exigerait
pour les abornements, le lever des plans, les travaux d'art
sur le terrain, les calculs et les écritures dans les bureaux,
l'examen des titres de propriété actuels et le classement au
compte de chaque immeuble des hypothèques et charges
déjà inscrites, aussi bien que des hypothèques forcées qui
se révèleront au moment de l'immatriculation, un person-
nel innombrable, que l'on recruterait très difficilement et
que l'on rémunérerait plus difficilement encore. Et si l'on
suppose achevé ce travail colossal, quel encombrement
n'en résultera-t-il pas dans la manutention des bureaux1

Admet-on que chaque inscription porte en moyenne sur
10 parcelles, et que ce nombre puisse être porté dans cer-
tains cas à 100 ou 200? Un domaine vendu récemment à
proximité de Villefranche comprend 155 parcelles ne formant
cependant qu'un seul tenant. Il était grevé de plus de 30 ins-
criptions et la distribution du prix a déjà fait l'objet de deux
ordres. Se rendrait-on compte de la tâche extraordinaire qui
incomberait au conservateur du chef de chacune des inscrip-
tions, de la saisie, de la vente, des radiations partielles à
annoter au feuillet de chacune des 155 parcellesLa radiation
opérée à la suite de l'un des ordres eût exigé déjà (155 x 30)
4650 mentions. Cette seule affaire qui, avec un titre unique,
aurait demandé quelques heures de travail seulement, eût
occupé, avec un titre correspondant à chaque parcelle, un
employé pendant plus d'une année.

Dans de telles conditions, toute révision de la part du con-
servateur serait matériellement impossible. Or il existe des

Cette importante communication vient donner à mes prévisions un
appui décisif. Elle me permet de ne rien modifier aux exemples que j'ai
choisis, et qui se rapportent précisément à l'une de ces conservations
moyennes où le nombre des titres sera de 100,000. La Sous-Commission
s'est, du reste, ralliée à l'opinion que je défends, par le vote, à la presque
unanimité, de la résolution suivante

« Il sera établi un livre foncier par feuillel réel, c'est-à-dire par unité
foncière. » (Séance du 17 déc. 1891).

Elle a, enfin, fixé, avant de se proroger, les conditions de contiguïté pour
l'unité foncière. Les parcelles séparées par un chemin public ou par un
cours d'eau ne sont pas considérées comme contigues. Les parcelles com-
prises dans une unité foncière peuvent faire l'objet de feuillets réels
distincts. Les unités foncières appartenant au même propriétaire dans une
même commune peuvent être groupées, dans un feuillet réel spécial, indé-
pendamment des feuillets consacrés à chaque unité (SCanne du 24 déc.

1891 extrait du Journal des Conservateursdes hypothèques, déc. 1891, p. 55'J).



propriétés plus importantes et surtout composées d'un nom-
bre de parcelles infiniment plus considérable que celle dont
je viens de parler.

Il suffit de signaler ce danger pour faire écarter l'idée de
créer un titre par chaque parcelle cadastrale. Car l'incon-
vénient que je signale se reproduirait chaque jour dans tous
les bureaux pour les affaires les plus ordinaires. Si la moyenne
des opérations est actuellement à Villefranche de 24 par jour
(inscriptions, transcriptions, radiations et subrogations), le
nombre des mentions, à raison de 10 parcelles par inscrip-
tion, serait porté à 240, et à 480 si l'on décidait la délivrance au
propriétaire d'une copie du titre de propriété; il serait triplé,
décuplé et dans les cas où, ces immeubles étant in-
divis, une copie distincte serait délivrée à chaque indivisaire.

Un autre obstacle non moins sérieux pour l'avenir du
service serait la réunion sur le même titre de tous les
immeubles attenants ou non d'un même propriétaire ce
serait l'imitation de ce que, dans certains districts de l'Alle-
magne, on appelle feuille personnelle. L'inconvénient de ce
système se manifesterait spécialement dans le cas où un
propriétaire hypothèquerait ou vendrait une partie seulement
des immeubles figurant à son folio. Ce serait la source d'un
travail de division ù répéter constamment sur les titres pri-
mitifs, travail qui, outre la tâche matérielle, imposerait
l'examen minutieux et menaçant pour la responsabilité des
conservateurs, des inscriptions figurant au dossier initial, et
qu'il y aurait lieu tantôt de reporter au nouveau titre, tantôt
de laisser exclusivement à l'ancien, tantôt de faire figurer
sur les deux. Je n'insiste pas sur les difficultés d'un tel travail
qui ne me paraît pas moins redoutable que la multiplicité des
titres dont je parlais tout à l'heure.

Je crois donc que la vérité se trouve entre ces deux solu-
tions et qu'elle consiste à créer un titre de propriété pour
chaque groupe de parcelles continues ou suffisamment voisi-
nes, appartenant à la même personne. Je crois aussi que cette
question doit être tranchée dès le début, parce que de la déci-
sion qui sera prise dépendra, bien entendu, la durée de la
période de transition, ainsi que les dépenses qui. y seront
afférentes.

En prenant cette hypothèse pour point de départ, j'ai supposé
que, dans une conservation moyenne, le nombre des titres de



propriété pourrait être de 100,000, et que, pour établir les mille
registres (l)qui les comprendraient, il faudrait probablement
huit personnes travaillant pendant deux ans, aux appointe-
tementsde 25.000

Les registres coûteraient (15 fr. x 1,000) 15.000
Les tables alphabétiques (100 à 15 fr.). 1.500
Et l'on paierait, pour monter ces tables, environ.. 4,000
La copie des titres de propriété, s'il en était fait

une par titre,coûterait 20.000
et la fourniture des imprimés qu'on y emploierait.. 2.000

Il y aurait, sans doute, lieu d'allouer aussi au
conservateur une indemnité à raison du surcroît de
travail qui lui serait imposé; en la supposant fixée
à 0 fr. 20 par titre et à 0 fr. 10 par copie, la dépense
serait, de ce chef, de 30.000Total. 97.500

Et comme il faut toujours prévoir des mécomptes, j'éva-
luerais la dépense entière à 100,000 francs.

Le rapport que je suppose exister entre le nombre des tène-
ments et celui des parcelles cadastrales étant égal à 3/10, ce
chiffre de 100,000 francs formerait les 3/10 de celui qu'il
faudrait prévoir, si l'on ouvrait un compte spécial à chaque
parcelle. La dépense totale, dans cette seconde hypothèse,
s'élè\erait, par conséquent, à 335,000 francs environ.

Mais ce ne serait là, ai-je besoin de le dire, que la moindre
partie des travaux afférents à la période transitoire, ou du
moins la partie la plus facile, puisqu'elle ne consisteraitguère
qu'en une besogne de copiste.

Elle serait précédée de la période de préparation des titres
de propriété. Cette période commencerait, je suppose, au
moment où, les abornements terminés, les propriétaires
seraient mis en demeure de déposer à la conservation leurs
titres de propriété actuels avec l'état des charges grevant
leurs immeubles.

Le conservateur aurait alors à rechercher, pour chaque
parcelle, d'après les documents actuels, si les déclarations
du propriétaire sont exactes. Il aurait aussi à recevoir les
oppositionsou réclamations des créanciers dont l'intérêt serait
de contrôler l'aveu du propriétaire et de faire rectifier sa décla-
ration, le cas échéant; il aurait spécialement à tenir note des
déclarations à faire par les créanciers à hypothèques légales,

(1) Sur un registre in-folio de cent feuilles, chaque titre de propriété
occuperait une feuille ouverte. V. aux annexes le modèle de ce titre.



dont les prétentions devraient être mentionnées durant le
délai de purge, souspeine de perdre leur rang.

Ces recherches, la correspondance qui en résulterait, le
commerce avec le public, exigeraient un personnel spécial,
nombreux et compétent. Il me semble évident que les recher-
ches devraient être assez sommaires par exemple, l'on
devrait poser en règle que le conservateur n'aurait à relever
au répertoire que le compte certain de chaque grevé, et non
tous les comptes douteux auxquels il est obligé de se reporter
actuellement pour les recherches ordinaires. A raison de
l'impossibilité matérielle où il se trouverait de vérifier per-
sonnellement toutes ces recherches, l'on devrait aussi le dé-
charger de toute responsabilité quant aux erreurs ou omis-
sions qui pourraient être commises dans ces opérations, le
soin de déclarer les charges incombant naturellement au
débiteur, et celui de contrôler cette déclaration appartenant
au créancier.

En donnant son concours à la détermination juridique de la
propriété, le conservateur accomplirait un service d'intérêt
général, comme le magistrat qui opérerait la délimitation, ou
celui qui statuerait sur les contestations. On ne voit pas pour-
quoi des opérations qui peuvent, au même degré, bien que
dans un ordre différent, blesser les droits des propriétaires,
recevraient une sanction différente suivant le rang du fonc-
tionnaire qui en aurait le soin.

C'est en partie pour faire face à la réparation de telles
erreurs très rares, d'ailleurs, dans la pratique, que certaines
législations établissent un fonds d'assurance.

On ne peut laisser peser indéfiniment sur un fonctionnaire
qui a la charge de travaux transitoires d'une telle importance
une responsabilité qui, au fond, ne serait appuyée d'aucune
garantie sérieuse pour le public. Il convient que la décision
d'immatriculation établisse une situation définitive et mette
fin à tous les recours aussi bien entre les parties que contre
les agents qui en ont préparé les éléments.

Du reste, la transformation du service ne pouvant se faire
que dans un nombre restreint de bureaux à la fois (15 ou 16
au plus, si l'on compte sur une période de 25 ans), le meilleur
moyen de disposer d'un personnel expérimenté et rompu au
travail nécessaire serait sans doute d'organiser des escoua-
des d'agents qui se fixeraient dans un bureau durant la pé-
riode transitoire, et qui, le travail terminé dans un arrondis-
sement, se transporteraient dans un autre bureau.

Sans entrer dans le détail de calculs qui seraient peu inté-
ressants, j'estime qu'un agent examinerait chaque jour envi-



ron 30 dossiers. Le nombre de ces agents, pour un bureau
où l'on examinerait 100,000 titres et où le travail devrait être
terminé dans un délai de deux ans, serait, par conséquent,
de 6, aux appointements de 2,400 francs; la dépense serait
donc environde 28.800 fr.
mais à cause de la difficulté de confier la mani-
pulation des tables et répertoires à un aussi grand
nombre de personnes simultanément, sans com-
promettre le service courant, il serait préférable de
prévoir une durée de 4 ans pendant lesquels on
emploierait 3 commis.

La fourniture des imprimés et une indemnité au
conservateur chargé de la surveillance, du local,
etc., absorberait en outre une somme d'environ. 35.200 fr.

TOTAL. 64.000 fr.

Si l'on prévoyait que des conservateurs fussent, par suite
de l'étendue de leur tâche ordinaire, ou pour toute autre
cause, dans l'impossibilité de diriger de la réforme, on
pourrait placer à la tête des agents qui effectueraient ce
travail, un ou plusieurs conservateurs-surveillants qui, sui-
vant l'importance de l'arrondissement et d'après la nature du
travail qui leur serait confié, dirigeraient les opérationsdans
un bureau ou dans plusieurs conservations simultanément.

Il faudrait bien entendu augmenter le nombredes employés
et la somme des frais si l'on basait le titre sur la parcelle
cadastrale, et l'augmentation serait, cette fois, bien supé-
rieure à 7/10 à raison des difficultés considérables qui se pro-
duiraient dans la recherche et le classement des charges gre-
vant ces innombrables parcelles. J'estime que la dépense ne
serait pas alors inférieure à 250,000 francs.

J'ajoute que si l'on devait opérer des recherches pour
chaque parcelle cadastrale, il serait évidemment très difficile
aux nombreux agents qui se diviseraient le travail de mani-
puler, aux mêmes heures et dans un même local, les tables
et répertoires. Ce sont là des questions de détail; mais elles
ont une importance dans un projet aussi vaste.

En additionnant les deux ordres de dépenses, on arriverait
à un total de 164,000 francs dans le système que j'ai proposé
et de 585000 francs dans le système contraire.

Ces chiffres, pris en bloc, peuvent sembler considérables.
Jl est possible qu'ils soient très exagérés car le nombre des



propriétés se trouve peut-être bien inférieur à celui que j'ai
pris pour base de mon calcul. Tels qu'ils sont, ils ne repré-
sentent cependant qu'une dépense delfr. 50 à 2 fr. par tène-
ment ou par parcelle donnant lieu à la confection d'un
titre de propriété. Si la dépense était mise au compte des pro-
priétaires, elle ne formeraitpas pour chacun d'eux une charge
bien lourde à ajouter aux frais de réfection du cadastre
si l'État la prenait à son compte, elle grèverait théorique-
ment le budget pendant vingt-cinq ans d'une annuité de
2,512,000 francs dans le premier cas, et de 8,800,000 francs
dans le second. Il est à remarquer, toutefois, que l'allocation
ne se répartirait pas exactement en vingt-cinq annuités elle
serait plus faible au début et à la fin au début, parce que, la
confection des titres venant seulement après l'immatricula-
tion, il n'en serait point fait pendant les premiers mois et
l'on n'arriveraitque graduellement à occuper tout le personnel
prévu à la fin, par la raison inverse, les commis employés
aux recherches cesseraient aussi leurs travaux graduelle-
ment et disparaîtraient avant ceux qui formeraient les regis-
tres des titres et les copies de titres.



ONZIÈME QUESTION

Présenter le tableau développé et complet d'un bureau
d'hypothèques fonctionnant avec le régime du livre foncier.
(Tarifs, salaires, registres, personnel (1).

Je me suis attaché à déterminer, sous les questions précé-
dentes, non pas dans tous leurs détails, mais dans leurs
lignes principales, les modifications que devront subir les lois
hypothécaires françaises, le jour où l'on voudra donner tout
leur développement aux principes qui en sont déjà le point
d'appui et qui ne demandent qu'à être plus largement appli-
qués pour assurer la solidité des droits réels immobiliers.

Nous allons maintenant aborder l'étude des moyens pra-
tiques qui permettraient de mettre en oeuvre les données
nouvelles, et rechercher comment seraient établis et tenus
les documents gràce auxquels se réaliserait la publicité pré-
vue par la législation réformée; quel serait le personnel qui
en aurait la charge; comment fonctionnerait, en d'autres
termes, le mécanisme de la conservation des titres de pro-
priété.

1

BUREAUX DE CONSERVATION

Disons d'abord que rien ne semble exiger un remaniement

(1) Afin de bien mettre en lumière l'esprit lihéral quia présidé à l'enquête
de la Direction Générale de l'Enregistrement. et la pleine latitude qui a été
laissée à chacun de nous de présenter ses idées personnelles, je reproduirai
ici la lettre dont j'ai reçu copie à l'occasion de cette question

« Monsieur le Directeur, M. de France de Tersant, Conservateur des
hypothèques à Villefranche, a proposé, en vue d'arriver à la détermination
juridique de la propriété, la création d'un « document unique d'une lecture
» facile, reproduisantpar le plan l'image matérielle de l'immeuble, et, par de

Revue Algérienne, 1892, lre partie. 8



des circonscriptions actuelles. L'établissement des conser-
vations d'hypothèques au chef-lieu d'arrondissement (1) n'a
jamais donné lieu à aucune plainte sérieuse et, si des récla-
mations ont été formulées lors de la grande enquête ouverte
en 18-41, elles ont été victorieusement repoussées par la
Direction Générale de l'Enregistrement (2). L'organisation
actuelle est en rapport avec les divisions administratives et
judiciaires; elle est conforme aux habitudes du public età
l'intérêt général. Elle place l'agent de publicité à la portée de
tous les intéressés, sans multiplier outre mesure le nombre
des bureaux de renseignements. Restreindre le nombre des
conservations serait étendre la tâche des préposés au détri-
ment de l'accélération du service. Augmenter ce nombre, par
exemple, en plaçant la conservation, comme on l'a proposé,
au chef-lieu de canton, entre les mains du Receveur de l'En-
registrement, serait compromettre la sécurité des proprié-
taires. Les jeunes receveurs ne sont vraisemblablement pas
préparés à cette tâche; leurs occupations habituelles, les
nécessités de l'avancement, l'obligation de fournir un caution-
nement élevé sont autant de raisons qui les éloigneraient
d'une besogne toute spéciale, à laquelle le préposé doit pouvoir
se consacrer exclusivement, et qui souvent est facilitée par
les connaissances locales acquises au prix d'un stage pro-
longé.

L'intérêt du public n'exige pas cette diffusion des bureaux
d'hypothèques. Les relations des parties avec ces bureaux ne
sont pas extrêmement fréquentes, ou plutôt elles ne sont pas
directes. Elles empruntent, en général, l'intermédiaire de
l'officier public. Ce recours ne peut que devenir plus fréquent
si le ministère du notaire devient obligatoire dans les circons-
tances même où il était jusqu'à présent facultatif. Les
notaires sont fréquemment appelés au chef-lieu du tribunal
civil; ils y ont toujours un correspondant et, au besoin, la
poste et le télégraphe leur prêtent un concours très écono-

» brèves mentions, son état juridique. » (Congrès international de la Propriété
Foncière, séance du 10 aofit iSkO, compte rendu officiel, p. 10.)

t Je vous prie d'inviter l'auteur de cette proposition à présenter, dans

un rapport développé, le tableau détaillé et complet, à tous points demiu,
d'un bureau d'hypothoques fonctionnant avec le régime qu'il préconise
(tarifs, salaires, registres, personnel).

» Un modèle de livre foncier et de tous les documents qui pourraient
être mis en usage sera joint au rapport. etc. »

(1) Lois des 9 messidor an III, art. 229 21 ventôse an VII, art. 2,

(2) Documents Hypothécaires, III, 542.



mique et dont la sûreté ne laisse rien à désirer pour peu qu'ils
aient soin de recommander leurs envois.

Plus on diviserait les ressorts des conservations, et plus
on étendrait l'inconvénient qui se présente lorsqu'un pro-
priétaire vend ou hypothèque, par un même acte, des
immeubles situés sur des arrondissements distincts et doit
faire remplir, dans plusieurs bureaux, la même formalité.

Je n'hésiterais donc pas à proposer le maintien des bureaux
de conservationau chef-lieu de chaque arrondissement.

Ai-je besoin d'ajouter qu'ils doivent rester dans les attribu-
tions de l'Administration de l'Enregistrement? Une parole
plus autorisée que la mienne rappelait, il y a peu de jours,
devant la Sous-Commission du cadastre, les services sécu-
laires rendus par les conservateurs sans qu'on ait jamais cité
l'exemple d'un dommage causé par leur faute et non suivi
d'une réparation immédiate. Je crois avoir établi que, sous
le régime projeté, les changementssurvenus dans leurs attri-
butions n'en modifieraient pas, au fond, le caractèrejuridique.
Je n'ai donc pas à prévoir une évolution que rien ne motiveraitt
et que personne n'est en droit de désirer.

Mais si nous conservons les dispositions extérieures de
l'édifice, nous devons en renouveler l'aménagement intérieur.
C'est sur l'outillage que doiventporter les réformes pratiques,
et c'est à ce point de vue que nous allons nous placer dans la
suite de cette étude. Toutefois, pour mieux faire comprendre
l'économie de l'organisation que je conçois, il est peut-être à
propos de résumer les prescriptions principales de la loi
foncière.

II

PRINCIPES DE LA LOI FONCIÈRE

Je dois supposer accomplie la réforme qui fait l'objet de
l'enquête ouverte par la lettre déjà citée du 14 mai 1891; je
dois considérer qu'elle s'est faite dans le sens des observa-
tions que j'ai présentées plus haut. Je supposerai encore que
la période de transition a pris fin. Les immatriculationsayant
été déclarées obligatoires par arrondissement, on est arrivé
à terminer dans l'arrondissement de Villefranche la confection
du cadastre et des livres fonciers.

Trois principes dominent toute la législation ils ont une



influence directe et capitale sur l'organisation des bureaux
d'hypothèques

1° La publicité;
20 La spécialité;
3° La légalité sont admises dans les limites que j'ai indi-

quées.

La transmission de la propriété, la constitution ou la muta-
tion de tous autres droits réels n'ont d'effet, vis-à-vis des
tiers, que par le fait et du jour de l'inscription.

L'inscription fait foi, vis-à-vis des tiers, tant que l'effet n'en
a pas été modifié par une autre inscription. Entre les parties,
elle n'a pas plus d'effet que les conventions; elle est suscep-
tible d'être annulée dans les cas où les conventions le seraient
elles-mêmes. Mais, pour être opposable aux tiers, toute cause
d'éviction, de résolution, de nullité quelconque doit faire
l'objet d'une prénotation au moment où elle est connue; au
moment où elle est portée en justice; et d'une inscription
définitive lorsqu'elle est passée en force de chose jugée. En
conséquence, l'annulation de l'inscription ne portera aucun
préjudice aux droits acquis par des tiers de bonne foi; mais
les droits acquis postérieurement à une prénotation seront
soumis à l'effet de la cause d'éviction.

Les privilèges énumérés en l'article 2101 du Code civil, les
hypothèques légales, les hypothèques judiciaires, les privi-
lèges du vendeur et du copartageant, de la séparation de
patrimoine, de l'État (du trésor public), des communes et des
établissements publics et en général tous les privilèges sont
assujettis à la règle de publicitéci-dessus énoncée.

Ils sont également soumis à la règle de la spécialité.
Tous actes ou faits (par conséquent, toute convention ou

tout évènement opérant par la seule force de la loi, par
exemple, les mutations par décès), ayant pour effet de trans-
mettre, déclarer, modifier ou éteindre un droit réel immo-
bilier, d'en changer le titulaire ou de modifier une condition
de son inscription, tout bail d'immeubles de plus de neuf ans,
toute quittance ou cession de plus de trois années de loyers
ou fermages seront, pour être inscrits, constatés par écrit.

Les inscriptions relatives à un même droit réel doivent
former une chaîne continue, de manière qu'il n'y ait point de
lacune entre le titulaire inscrit et la personne qui demande à
être inscrite.

Dans le cas où un droit réel a fait l'objet de plusieurs muta-
tions successives, la dernière ne peut être inscrite avant les
précédentes.



Les écrits dont il est question ci-dessus seront ou des actes
judiciaires ou des actes notariés. Tout ce qui, dans ces actes,
aura trait à un droit réel sera rédigé suivant une formule
déterminée par un règlement d'administration publique; le
rédacteur en fera deux extraits (ou un plus grand nombre,
s'il y échet), sur des formules imprimées, préparées par les
soins de l'Administration; il certifiera la conformité de ces
extraits avec la minute.

Les actes énonceront les noms, prénoms, profession,
domicile de droit et domicile réel, lieu et date de naissance
des parties; ils reproduiront les indications substantielles
du titre de propriété en ce qui concerne l'immeuble, c'est-à-
dire le nom du département, de la commune ou section de
commune et le numéro du titre. S'il s'agit de diviser un
immeuble faisant l'objet d'un titre unique, la partie à détacher
sera décrite avec indication de la situation, par rapport à
l'excédent de la contenance.

Les notaires s'assurent de l'identité des parties et certifient
la réalité des conventions relatées dans leurs actes; ils
réunissent les pièces justificatives do la capacité des parties.

En ce qui touche les actesjudiciaires, l'identité et la capacité
des parties sont présumés avoir été vérifiées par les magis-
trats.

En cas de mutations par décès, la qualité des héritiers sera
constatée par un intitulé d'inventaire ou par un acte de
notoriété dressé par un notaire ou par le juge de paix. Celle
des légataires exige en outre la production du testament et,
s'il y a lieu, de l'ordonnance d'envoi en possession ou de la
délivrance de legs. Il en sera fait deux extraits sur des for-
mules analogues à celles établies pour les actes consensuels.

La prescription acquisitive (si elle n'est pas supprimée, ce
qui serait plus logique dans le régime du livre foncier) est
constatée par jugement.

Le titre de propriété est établi sur un registre qui reste
déposé à la conservation des hypothèques.

Il contient sous une forme sommaire 1° la description de
l'immeuble, avec référence à un croquis certifié par le chef du
service topographique; 2° la mention des mutations, faits ou
conventions qui modifient l'objet, la nature ou l'étendue des
droits du propriétaire. Il ne mentionne pas les titulaires de
droits réels autres que la propriété ou l'usufruit.

Il en est délivré, au propriétaire, une copie certifiée par le
conservateur.

Sauf le cas de perte, constatée par une ordonnance du juge
de paix, il ne peut être délivré qu'une seule copie du titre de



propriété. Cette copie est remise au propriétaire. Néanmoins,
les copropriétaires indivis d'un même immeuble peuvent en
obtenir chacun un duplicata.

Sont exécutoires sur les immeubles, les extraits des actes
notariés ou judiciaires qui ont été incrits. Pareillement, la
copie du titre de propriétédûment certifiée par le conservateur
est exécutoire contre tous détenteurs des immeubles qui en
font l'objet.

La loi attache la force parée à la signature du conservateur
sans qu'il ait besoin d'écrire le mandement.

Pour obtenir une inscription, l'intéressé dépose à la con-
servation les deux bordereaux ou extraits dressés par
l'officier public compétent, et, s'il y a lieu, les pièces justifi-
catives de la capacité des parties. Les notaires veillent à ce
que ce dépôt soit effectué le plus tôt possible. Ils répondent
du dommage résultant du dépôt tardif d'un acte reçu par eux.

La même règle s'applique aux greffiers.
Si la convention suppose le consentement du porteur de la

copie du titre, cette copie est déposée pour être annotée, en
même temps que les pièces susindiquées.

Le dépôt de la copie du titre n'est pas exigé lorsque la
convention a pu intervenir en dehors du consentement du
titulaire.

En conséquence, dans les cas exceptionnels où la modifica-
tion du droit de propriété, bien qu'étantde nature à être men-
tionnée sur le titre, s'opère cependant en dehors du titulaire
(hypothèque forcée., expropriation forcée), s'il y a impossibilité
de déposer la copie du titre, le conservateur passe outre, fait
l'inscription sur le titre original, la notifie au détenteur du
titre et jusqu'à ce que la concordance ait été rétablie entre le
titre et la copie, il refuse toute nouvelle inscription qui serait
demandée en vertu du consentement du titulaire.

Si, à la suite d'une adjudication sur expropriation forcée, la
copie n'a pu être représentée, le conservateur annule immé-
diatement l'ancien titre de propriété, et il en dresse un
nouveau.

Le conservateur vérifie la concordance entre les énoncia-
tions des bordereaux et celles du registre foncier, ainsi que
la capacité des parties.

Si les justifications sont suffisantes, le conservateur fait
l'inscription sur le titre de propriété et sur la copie qu'il
rend ensuite au propriétaire. Il remet l'un des bordereaux au
bénéficiaire de l'inscription et conserve l'autre, ainsi que les
pièces justificatives de la capacité des parties.

Si des irrégularités sont reconnues, le conservateur fait une



inscription provisoire et invite les parties à fournir, dans un
délai qu'il fixe, les justifications complémentaires. A l'expira-
tion de ce délai et selon que les justifications ont été ou non
fournies il est procédé à une inscriptioncomplémentaire dont
les effets rétroagissent au jour de l'inscription provisoire, ou
bien, au cas contraire, l'inscription provisoire est annulée.

Les parties peuvent, dans ce dernier cas, recourir à l'auto-
rité judiciaire; dans cette hypothèse, elles en font la déclara-
tion au conservateur qui la mentionne à la suite de l'inscrip-
tion provisoire. Par un simple jugement sur requête, le
tribunal civil peut ordonner l'inscription dont les effets
remontent alors au jour de l'inscription provisoire.

L'inscription conserve le droit réel tant que ce droit n'est
pas éteint. Elle ne périme pas. Elle ne disparaît du titre que
par la radiation consentie par les parties ayant capacité à cet
effet, ou par un jugement passé en force de chose jugée.

Les inscriptions ont pour objet ou bien la création d'un
droit réel affectant la propriété, ou bien une disposition
relative à un droit réel déjà inscrit sur le titre. Celles qui
intéressent directement la propriété, c'est-à-dire les mutations
et les faits ou conventions qui modifient l'objet, la nature ou
l'étendue des droits du titulaire sont immédiatement men-
tionnées sur le registre des titres et sur la copie appartenant
au propriétaire.

Les autres inscriptions ne sont point mentionnées sur le
titre.

III

FORMALITÉS

Les formalités sont la manifestation extérieure des faits ou
conventions qui peuvent transférer la propriété, créer, modi-
fier ou éteindre un droit réel.

La publicité ayant pour instruments les titres de propriété
dont la réunion forme le livre foncier, il semblerait peut-être
naturel de donner, en commençant, une description détaillée
de ce document. Je crois cependant préférable d'indiquer
d'abord la nature des annotations qui y seront portées; quand
non» suuruiis quelles écritures il doit recevoir, nous nous
ferons plus facilementune idée de la forme qu'il convient de
choisir.

Les formalités ont lieu au moyen de brèves mentions



analytiques portées sur le titre de propriété, ou en marge du
bordereau d'une inscription antérieure.

La mention prend le nom d'inscription. On peut comprendre
sous ce titre générique toutes les formalités connues aujour-
d'hui sous les dénominations de transcription, inscription,
radiation, mention. Toute inscription doit être: 1° demandée;
2° soumise à l'examen du conservateur; et 3° enfin formalisée.
De là, la division de ce chapitre.

PREMIÈRE SECTION

DE LA DEMANDE d'jNSCBIPTION

Une inscription ne peut être opérée que si la demande est
fondée, en fait, sur un acte notarié ou sur un acte judiciaire;
en droit, sur l'identité des parties et leur capacite d'accomplir
l'acte qu'elles veulent faire inscrire, ou leur idonéité à bénéfi-
cier du fait qu'elles invoquent.

L'identité des personnes doit, comme le veut la loi du
25 ventôse an XI, être reconnue avant la rédaction de l'acte.
C'est un point qui ne peut être éclairci que parla comparution
personnelle devant l'officier public, et, le cas échéant, par la
déclaration de témoins certificateurs. Cette constatation rentre
donc, comme on le décidait déjà sous l'empire du Code civil,
dans les attributions du notaire (ou du magistrat). Celui-ci
certifie en outre la réalité des conventions, c'est-à-dire que
A. et B. ont bien conclu telle vente, tel prêt hypothécaire il
s'assure et atteste que les comparants sont majeurs et non
interdits; que la femme mariée est réellement assistée de son
mari. Il se fait représenter les actes de naissance et les con-
trats de mariage, afin de pouvoir les produire à l'appui des
bordereaux d'inscription, à moins qu'ils n'aient déjà été
déposés à la conservation et mentionnés sur le titre.

Les actes ne sont ni déposés ni même produits à la conser-
vation. C'est l'un des avantages que nous reconnaissons à
l'intervention des notaires ou des magistats dans la rédaction:
grâce à la forme authentique, tous les actes sont censés être
dignes de foi jusqu'à inscription de faux. Les produire au
conservateur entraîneraitdes longueurs et des frais inutiles,
puisque cet agent n'en pourrait contester la véracité. C'est
aux parties intéresséesseulement qu'il appartient de discuter
la valeur propre des actes qu'elles signent, et elles conservent
ce droit après comme avant l'inscription, sauf la limitation



commandée par l'intérêt des tiers, et qui ne permet pas de
demander l'annulation d'une inscription quand elle a donné
naissance à un nouveau droit légitimement acquis.

Les notaires ou greffiers dressent, sur des formules débitées
par l'Administration, ou du moins conformesau modèle établi,
des extraits des actes, appelés bordereaux d'inscription. Ils
attestent, sous leur responsabilité, la conformité de ces bor-
dereaux avec les actes. Ainsi, à la différence de ce qui existe
actuellement, le bordereau est une pièce authentique, et non
une simple note inférieure, comme valeur probante, à l'expé-
dition ou à la grosse qu'il accompagne, et dont personne ne
certifie la concordance avec l'acte original.

Si une vente, une affectation hypothécaire, etc., porte sur
des immeubles faisant partie de plusieurs titres de propriété,
il n'est pas nécessaire de dresser autant d'extraits qu'il y a de
titres. Un seul bordereau suffit; mais on y joindra los copies
de tous les titres afin que la mention puisse être faite sur
chacune d'elles en même temps que sur l'original.

Le bordereau d'une inscription est fait en double original,
dont l'un reste déposé au bureau, tandis que l'autre est remis
au déposant après avoir reçu les annotations convenables. Ce
dernier original est revêtu de la mention d'inscription signée
du conservateur et équivalant à la formule exécutoire; il tient
lieu, entre les mains de l'intéressé, de la grosse aujourd'hui
délivrée par les officiers publics. On comprend très bien qu'un
titre destiné à faire foi contre les tiers ne puisse être exécu-
toire qu'après avoir été inscrit: c'est pour ce motif que le
mandement doit être donné, pour les actes sujets à l'inscrip-
tion, par le conservateur et non par le notaire.

Il est bien entendu que, si une inscription profite à plusieurs
personnes ayant des intérêts distints, il est fait, pour chacune
d'elles, un duplicata spécial.

Il est de toute nécessitéque la personnedont les noms figu-
rent sur le bordereau où elle est qualifiée de titulaire d'un
droit réel, soit bien celle que désigne le titre de propriété. Il
doit exister une entière concordance entre les bordereaux et
le titre non seulement quant aux noms mais aussi quant à
l'état civil des parties.

De même, l'identité sera exigée quant à la désignation de
l'immeuble.

Les rédacteurs d'actes auront pour se guider, à cpt égard,
la copie du titre qu'ils représenteront avec les bordereaux.

Les noms, prénoms, état civil des personnes qui acquièrent
un droit immobilier et ne flgurent pas encore sur le titre,



seront puisés dans les actes de l'état civil que l'on produira
au conservateur.

Aujourd'hui, l'on comprend qu'il soit, parfois, difficile de
connaître exactement les noms des propriétaires fonciers et
le détail de leurs biens. L'on comprend que les inscriptions
d'hypothèque judiciaire, notamment, soient fréquemment
incomplètes à ce double point de \ue. Il en résulte une diffi-
culté sérieuse au sujet du classement au répertoire des ins-
criptions prises sans indication de prénoms, de domicile. Le
plus souvent, ces inscriptions figurent à un compte spécial,
et le conservateur se croit tenu de les comprendre dans tous
les états requis contre un individu portant le même nom que
le grevé. Mais il peut oublierde relever le compte de l'individu
sans prénoms. Il y a donc chance que l'inscription soit
fréquemment délivrée à tort, et qu'elle ne le soit pas préci-
sément dans le cas où elle porterait véritablement. L'irrégu-
larité n'est pas moins regrettabledans un cas que dansl'autre.
La législation actuelle ne donne pas les moyens de la surmon-
ter. Le créancier qui n'a pas d'autre renseignement que la
signature de son débiteur au bas d'un billet, le fournisseur
qui connaît le nom de son client, mais ignore ses prénoms,
trouverait difficilement et ne cherche même pas à se pro-
curer des indications plus précises: personne ne critiquera
son droit de s'inscrire en vertu du jugement qu'il aura
obtenu; personne ne se préoccupera du sort douteux de cette
inscription incomplète.

La difficulté disparaîtra si la loi supprime ou du moins
spécialisetoutes les hypothèques et spécialement l'hypothèque
judiciaire. Le créancier, tenu de se renseigner, fera les démar-
ches nécessaires, et le registre foncier lui sera d'un précieux
secours. Aucun immeuble ne demeurera sans maître; et, si
l'on en excepte les biens dépendant de successions ouvertes,
mais non encore transférées au nom des héritiers, les noms
et prénoms exacts de ce maître seront révélés au créancier.
Il devra donc s'en informer avant d'intenter une action ou, du
moins, au cours du procès, avant le jugement. Dans l'hypo-
thèse que j'indiquais tout à l'heure, où la succession d'une
personne décédée n'aurait encore fait l'objet d'aucun transfert
sur le registre foncier, le créancier mettra l'héritier en
demeure de se conformer à la loi.

On sera donc en droit d'exiger la concordance du bordereau
avec le titre de propriété.

Il me paraît inutile d'entrer dans des plus longs détails au
sujet des bordereaux. Les indications qu'ils comportent, en
dehors de celles que je viens de rappeler, varieront néces-



sairement avec l'acte à analyser; l'objet de cet acte dictera
tout naturellementles dispositions à reproduire dans l'extrait.
J'ai supposé, d'ailleurs, que des modèles seraient établis par
les soins de l'Administration.

Cette innovation ne saurait soulever aucune contestation
elle serait, au contraire, j'en ai la conviction, accueillie avec
faveur. Je n'ai pas besoin d'invoquer l'exemple des pays sou-
mis à la loi Torrens. La multiplicité des formulaires que l'on
trouve aujourd'hui dans toutes les mains, démontre la néces-
sité d'un guide dans la rédaction des pièces authentiques. Il
ne s'agit que de donner un corps définitif à des essais plus
ou moins heureux, qui laissent subsister, non seulement
entre les diverses régions de la France, mais entre les études
d'un même arrondissement,des divergences de forme inexpli-
cables, susceptibles de troubler la pratique et de soulever des
incidents regrettables. Toutes les grandes Administrations
relevant directement de l'État, des sociétés qui, sans être di-
rectement régies par l'État, lui sont cependant étroitement
attachées, comme le Crédit Foncier, les Compagnies de chemin
de fer et tant d'autres moins considérables, ont adopté pour
tous leurs actes des formules qu'elles imposent au public et
aux officiers ministériels. Nul n'a jamais songéporter plain-
te au contraire: on évite ainsi les nullités, les lenteurs, les
hésitations, et c'est là, certes, un sérieux avantage. La me-
sure, qui étendraitce bénéfice à toutes les transactions, serait
donc très profitable à tous les intéressés.

J'ajouterai que les bordereaux, devant être de dimension
uniforme, seront établis sur une ou plusieurs feuilles de la
dimension du papier timbré de 1 fr. 80, munies de cadres
imprimés et débitéespar l'Administration. Les écritures seront
nettes et lisibles, à peine de rejet par le conservateur. Les
noms et les sommes écrites en toutes lettres, seront en carac-
tères saillants. Il devra toujours être réservé à_ la suite du
bordereau au moins une page en blanc pour l'annotation des
mentions à venir.

Les bordereaux, réunis par série de trois cents, seront reliés
par les soins du conservateur en volumes d'un modèle uni-
forme et d'une solidité suffisante. On tiendra la main à ce que
la disposition de la reliure permette d'ouvrir entièrement le
volume et d'y écrire sans peine les mentions de subrogations,
de radiations, etc.



DEUXIÈME SECTION

EXAMEN DU CONSERVATEUR t
Le conservateurà qui l'on remet des bordereaux d'inscrip-

tion recherche, avant toute formalité

1° Si le vendeur, l'emprunteur ou l'auteur de la succession
qui vient de s'ouvrir figure comme propriétaire au livre
foncier;

2° Si la copie du titre de propriété est en concordance avec
l'original;

3° Si l'immeuble est ou non frappé d'inaliénabilité;
4" Si les indications concernant l'état civil sont exactes;
5° Si celui qui constitue ou aliène un droit réel a la capa-

cité requise à cet effet.

Ces constatations, sauf celles qui touchent à la capacité des
contractants, sont en quelques sorte purement matérielles.
Elles ne peuvent être opérées en dehors du bureau où se
trouvent les titres de propriété et les pièces à l'appui; elles
ne mettent en jeu aucune des attributions du pouvoir judi-
ciaire. Tel est le motif pour lequel j'ai toujours soutenu que
l'on ne pouvait confier à personne, si ce n'est au conservateur,
la vérification des actes sur lesquels s'appuie la force pro-
bante (légalité) du registre, et que, dans la mesure où ce
principe peut être admis en France, il donne à l'examinateur
des titres un rôle très modeste et qui n'a rien de commun
avec celui du magistrat. Il n'est ni nécessaire, ni désirable de
donner à l'inscription une force qui la rende absolument
inattaquable et opposable même aux parties contractantes;
nous n'entendons pas, en cas de vente, par exemple, donner
à l'acquéreur l'investiture ou la saisine, comme le veut la loi
prussienne, qui exige, comme conséquence, la comparution
des parties devant le grundbuchrichter mais seulement
donner à l'acte la publicité complète et permettre aux tiers
de traiter en toute sécurité avec le propriétaire qui a publié
son acquisition; empêcher que le même immeuble ne soit
vendu deux fois; que les biens aliénés ne soient ensuite
hypothéqués. Ces effets, que nous proposons d'attaclrer à
l'inscription soumise au contrôle préalable du conservateur,
la jurisprudence actuelle les attribue fréquemment au seul
consentementdes parties, tant il est nécessaire, pour la paix



publique, de sanctionner le fait accompli quand on le trouve
entouré des signes de la bonne foi; c'est ainsi que les tribu-
naux refusent généralement d'annuler la donation quand
l'immeuble a été vendu par le donataire; d'annuler la vente
consentie par l'héritier apparent, sans même se préoccuper
de la forme de l'acte, qu'il ait été passé devant notaire ou
fait sous signatures privées.

Eût-on institué une magistrature spéciale chargée de véri-
fier la capacité, que le conservateur ne serait pas pour cela
dispensé de soumettre à un nouvel examen les énonciations
matérielles du bordereau; et ce double formalisme entraveraitt
manifestement la marche des affaires que l'on doit désirer,
au contraire, rendre plus active.

Ce travail préliminaire, je ne saurais trop le répéter, nous
l'accomplissons chaque jour au regard des radiations qui sont
rigoureusementopposables aux tiers. Il n'est ni plus difficile,
ni plus grave d'accepter une inscription qui peut, à la rigueur,
être modifiée ou annulée, que de la faire disparaître alors
qu'aucune autorité judiciaire ne pourra la faire revivre au
préjudice des droits des tiers. Et si les conservateurs ont pu,
depuis un siècle, assurer ce service dans des conditions
irréprochables, seraient-ils moins aptes à remplir une tâche
facilitée, je le dirai tout à l'heure, par les réformes projetées ?g

On se trompe, du reste, lorsqu'on présente le rôle actuel
du conservateur comme rigoureusement passif en matière
d'inscriptions et de transcriptions. Les termes de l'art. 2199 C.

civ., si absolus qu'ils puissent être, demandent à être inter-
prétés avec une certaine réserve. Tous les auteurs le recon-
naissent. Non seulement le conservateur peut et doit exiger
la représentation d'un titre et se livrer aux vérifications né-
cessaires pour constater, du moins dans les lignes essen-
tielles, la concordance de ce titre et des bordereaux; mais
il a le droit et le devoir de s'assurer que le titre confère
réellement un droit hypothécaire (1).

C'est ainsi qu'il devrait refuser d'inscrire une hypothèque
judiciaire requise pour une créance non échue; ou la créance
reposant uniquement sur un exécutoire; il ne pourrait pas
transcrire les actes relatifs à des valeurs mobilières et non
spécifiés dans la loi du 23 mars 1855; les actes d'acquisitions
ou d'aliénations faites par un établissement public non auto-
risé (2); les actes d'aliénation consentis, sans autorisation,

(1) Agen, 6 août 1852, Journal du Palais, 1853, II, 433.

(2) Ord. 14 janvier 1831.



par le titulaire d'un majorat, pour des biens compris dans ce
majorat (1). Ainsi encore, il lui appartient de contrôler, en vue
de la conservation du privilège du vendeur, la régularité des
paiements que l'on déclare, dans un acte de vente, faits aux
mains du mandataire; la validité des remplois imposés à la
femme mariée en cas d'aliénation de ses biens propres, etc.
Toutes ces dispositions, et toutes les hypothèses analogues
mettent en jeu l'examen critique du préposé.

La mesure que je propose ne va pas beaucoup plus loin.
Mais elle généralise, dans l'intérêt des tiers, un contrôle dont
les tribunaux proclament déjà fréquemment la nécessité.

Après les rapprochements nécessaires pour constater
l'exactitude matérielle des bordereaux, le conservateur exa-
mine, bien entendu, si l'inscription n'est pas requise pour un
immeuble frappé d'indisponibilité il devrait refuser d'office
d'inscrire la vente d'un immeuble compris dans une saisie
inscrite des biens affectés à un majorat, etc.

L'inscription n'est pas subordonnée à l'enregistrement des
actes ou conventions qui en font l'objet. Si le conservateur
constate qu'un acte n'a pas été soumis à la formalité, il en
avise simplement le receveur compétent. Il signale de même
les contraventions aux lois sur le timbre et l'enregistrement.

La régularité matérielle des pièces étant reconnue, le con-
servateur procède à la vérification de la capacité des parties.
Pour s'engager valablement, l'homme doit être majeur, non
interdit ni failli. La femme doit être assistée de son mari. Si
elle a fait un contrat de mariage, il y a lieu de se demander
s'il l'autorise à disposer de ses immeubles ou à les hypothé-
quer. Ce contrat doit donc être produit, et le conservateur
recherche s'il contient une clause de dotalité ou une obliga-
tion d'emploi et si cette dernière condition a été remplie. Il
examine les pièces justificatives de la qualité des tuteurs,
curateurs, mandataires, syndics de faillites, administrateurs
de toutes catégories, etc.

Il s'inspire, pour ces recherches, des règles actuellement
en usage pour les subrogations ou la radiation des inscrip-
tions. Le nombre des vérifications analogues à celles que
demandent aujourd'hui ces dernières formalités se trouve
considérablement augmenté; mais le travail est largement
simplifié par la suppression des hypothèques occultes, par la
publicité donnée, au moyen de l'inscription, aux causes d'in-
disponibilité telles que la dotalité, la faillite, et aux causes
d'éviction telles que l'action résolutoire, l'action en révoca-

(1) Déc. Ie' mars 1808, art. 43 et 56.



tion, toutes ces restrictions du droit de propriété n'étantoppo-
sables aux tiers qu'à la condition d'être mentionnées sur le
titre de propriété.

Si les vérifications n'ont fait connaître aucune irrégularité,
le conservateur accepte l'inscription. Au cas contraire, il la
rejette. Toutefois, si l'irrégularité porte sur un défaut de jus-
tification relativementà la capacité, et si la partie insiste pour
une inscription immédiate nécessaire, peut-être, pour assurer
le rang d'un créancier, il donnera la formalité, mais seulement
à titre provisoire, et sous condition que la justification soit
rapportée dans un délai calculé d'après la nature de l'irrégu-
larité, et toujours aussi bref que possible, et sauf à prendre,
à l'expiration de ce délai, une inscription définitive confor-
mément aux dispositions de la loi (1).

Pièces justificatives. --En général, les pièces justificatives
de la capacité des parties, notamment les actes de naissance
qui fournissent l'élément essentiel de la table des propriétai-
res, demeureront déposées à la conservation. Il est nécessaire
que le préposé ait entre les mains la preuve que ses opéra-
tions sont régulières, et qu'il puisse la représenter en cas de
critique ultérieure. Toutefois, rien ne s'oppose à ce que l'on
continue d'appliquer à l'avenir l'usage qui tempère cette règle
parfois rigoureuse pour les parties. Toutes les fois qu'un
acte de date antérieure se trouve rappelé dans un acte notarié
et que, dans l'extrait déposé à la conservation, le notaire cer-
tifie avoir vu le premier acte et en reproduit les dispositions
utiles, le conservateur peut se dispenser de retenir une pièce
dont le nouvel acte constitue en quelque sorte un extrait au-
thentique. On épargne ainsi aux parties les frais de produc-
tions multiples, qui rendent parfois très onéreuse une forma-
lité sans grande importance.

Les pièces conservées au bureau sont classées sous des
numéros correspondant à chaque titre de propriété, et dispo-
sées de manière à pouvoir être facilement consultées. Il est
toujours permis de se référer, pour une formalité, aux pro-
ductions effectuées antérieurement; pour l'inscription à opé-
rer sur un titre, aux justifications fournies pour un autre titre.

(i) V. ci-dessus, p. H9.



TROISIÈME SECTION

FORMALITÉS DE L'INSCRIPTION

La publicité doit non seulement révéler les droits réels qui
s'appliquent aux immeubles, mais encore indiquer l'ordre
dans lequel on peut les faire valoir. Le titre de propriété répond
à la première de ces exigences, car il réunit en un seul groupe
les inscriptions des mutations et des faits ou conventions qui
modifient l'objet, la nature ou l'étendue des droits du titulaire.
Il pourrait également, quant à ces mentions, fournir la preuve
de leur ordre respectif. Mais quant aux mentions qui ne figu-
rent pas sur le titre (subrogations, certaines radiations), il ne
peut en assurer la date. Il ne se prête pas, d'ailleurs, à la for-
malité qui a servi de tout temps à prévenir l'interversion des
formalités l'arrêté quotidien daté et signé par le préposé. Il
y aura donc, pour régler l'ordre des formalités, un registre
des dépôts.

REGISTRE DES dépôts. – Toute pièce susceptible d'être men-
tionnée sur le registre des titres de propriété ou sur une ins-
cription antérieure fait l'objet d'un enregistrement sur un
registre de dépôts analogue à celui qui est aujourd'hui en
usage. Ces pièces sont notamment les actes civils ou judi-
ciaires de mutations entre vifs et les certificats de propriété
constatant les mutations par décès; les actes civils ou judi-
ciaires constitutif d'hypothèques et d'autres droits réels
reconnus par la loi; les actes ou jugements motivant une
prénotation; les actes ou jugements portant modification
d'une inscription (changement de domicile, subrogation,
cession d'antériorité, nantissement, partage, prorogation de
délai, mainlevée totale ou partielle, etc.). Les enregistrements
assurent la date des opérations; leur date est fixée par un
arrêté journalier, et le préposé est tenu de faire ces enregis-
trements au fur et à mesure des demandes qui se produisent
et d'accomplir les formalités en suivant autant que possible
l'ordre des dépôts. Le registre des dépôts est tenu en double;
l'un des doubles est déposé au greffe d'un tribunal civil,
conformément à la loi du 3 janvier 1875. Les formalités pou-
vant d'ordinaire être accomplies dans un très bref délai, il
n'est délivré de récépissé qu'aux personnes qui le demandent
expressément.

(A suivre).



UNE CONSERVATION D'HYPOTHEQUES

SOUS LE RÉGIME

DU LIVRE FONCIER
PARR

R. DE FRANCE DE TERSANT
CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES (1)

Toute inscription est émargée du numéro d'ordre du registre
des dépôts, et du numéro de classement du bordereau dans le
volume où il est relié. Elle est datée et signée par le conser-
vateur. Lorsqu'elle a été portée à la fois sur le titre et sur la
copie, l'inscription est, en outre, émargée sur le registre de
la date à laquelle elle a été portée sur la copie. Cette précau-
tion a pour but de permettre au préposé de reconnaître, même
à défaut de représentation de la copie, si cette pièce est en
concordance avec l'original, ce qui est d'une importance capi-
tale pour qu'elle puisse renseigner les tiers.

INSCRIPTIONS A MENTIONNER SUR LE TITRE DE PROPRIÉTÉ.
On vient de voir que toutes les inscriptions ne suivent pas le
même sort. Les unes seront portées sur le titre de propriété;
les autres n'y figureront pas. La plupart devront être faites
immédiatement sur le registre foncier et sur la copie du titre
de propriété; pour quelques-unes, la mention sur la copie
pourra se trouver différée. Quelques mots d'explication sont
nécessaires à ce sujet.

Dès que l'inscription requise est portée au registre des
dépôts, le conservateur doit examiner si la convention est de
nature à figurer sur le titre de propriété ou si elle sera seule-
ment annotée sur un précédent bordereau d'inscription. La
règle à suivre en pareillematière est exposée plus haut (p. 118).

Un exemple fera mieux saisir la distinction

(\) V. Rev. Âlg 1891. 1. 193 et 1892. 54 et 92.

Revue Algérienne, 1892, 1" partie. 9



L'hypothèque est un droit réel qui diminue la valeur libre
de la propriété. Vient-elle à s'éteindre totalement ou pour une
partie de la créance, la radiation rend à l'immeuble sa valeur
et sa disponibilité dans la proportion du dégrèvementobtenu.
L'hypothèque et la radiation seront donc annotées sur le titre
parce qu'il importe aux tiers de connaître l'exacte étendue
des charges qui atténuent la valeur des biens.

INSCRIPTIONS A NE PAS FAIRE FIGURER SUR LE TITRE DE PRO-
priété. – L'on n'y porterait pas, au contraire, la radiation
partielle consentie sur une parcelle vendue ou la radiation
opérée du chef de l'un des créanciers indivis, sans réduction
du chiffre de la dette, parce que, malgré ces dégrèvements,
l'immeuble (ou l'excédent de l'immeuble) qui fait l'objet du
titre, reste affecté dans son entier pour la totalité de la
somme due.

De même, il n'est pas nécessaire, au point de vue de la
situation de l'immeuble, de savoir que l'hypothèque profite à
telle personne plutôt qu'à telle autre. La subrogation sera
mentionnée sur le bordereau de l'inscription primitive, parce
qu'elle change le mode d'exercice d'un droit réel, mais elle ne
sera pas portée sur le titre de propriété, pas plus, d'ailleurs,
que le nom du créancier primitif, parce que l'on peut très bien
concevoir la charge, abstraction faite du bénéficiaire. Cette
mesure allégera le titre qu'il importe de ne pas surcharger
d'écritures.

Il existe, du reste, une raison pratique de ne pas inscrire
sur le titre les conventions analogues à la subrogation d'hy-
pothèque. La copie du titre de propriété doit être tenue au
courant de toutes les modifications qui prennent place sur
l'original (1). Or, il est impossible de faire représenter la copie
lorsque la transaction intervient entre personnes au nombre
desquelles ne figure pas le détenteur.

REGISTRE DES TITRES DE propriété. – Nous pouvons étu-
dier maintenant la forme du livre foncier. Il serait plus exac-
tement désigné sous le nom de Registre des titres de
propriété, puisqu'il n'est, en réalité, que la réunion d'un
certain nombre de titres de propriété.

Ce registre, avec les bordereaux d'incription, tient lieu des
registres actuels d'inscriptions et de transcriptions et du
répertoire.

(1) Sauf ce qui sera dit tout à l'heure de l'hypothèque forcée et de
l'expropriation.



II est établi sur feuille ouverte de la dimension des tables
alphabétiques nouvelles, et conforme aux modèles A et A'
ci-annexés.

La simple inspection de ces modèles en fera comprendre
à l'instant le mécanisme. Il est d'une simplicité élémentaire.
Il repose tout entier sur cette donnée que les formalités sont
mentionnées de suite, par ordre de date, sans blanc ni lacune,
sur le titre de propriété, et qu'une simple référence, en regard
de chaque formalité, suffit pour avertir le lecteur qu'elle
subsiste intégralement ou, au contraire, qu'elle a été modifiée
par un événement ultérieur. Ce titre est conçu dans le même
ordre d'idées que l'état sur transcription qui sert actuelle-
ment à faire connaître, à une date déterminée, la situation
d'un immeuble. Seulement, il présente cet avantage d'être un
état tenu au courant d'une façon permanente, suivant de tous
points la situation juridique de l'immeuble, se modifiant avec
elle et ne contenant aucune de ces inscriptions douteuses
dont la délivrance, obligatoire pour le conservateur, est la
cause la plus fréquente des réclamations du public. Il est, en
même temps, la preuve du droit de propriété, et dispense de
recourir aux actes antérieurs à l'époque de chaque mutation;
car le bénéfice de l'examen opéré lors des transmissions pré-
cédentes subsiste tout entier, et l'acquéreur ou le prêteur n'a
pas à se préoccuper des changements survenus dans la situa-
tion du propriétaire actuel ou des précédents propriétaires,
si ces changements ne sont pas portés sur le titre. Si je pou-
vais emprunter une expression à la langue de la mécanique,
je dirais que le ti tre de propriétéaccumule les forces employées
à produire chacun des anneaux qui viennent successivement
s'ajouter à la chaîne, tandis que le système actuel laisse
perdre immédiatement les résultats d'efforts et de dépenses
considérables nécessaires à chaque opération. Un état livré
au requérant n'est pas un précédent utilisable pour le conser-
vateur. Un nouvel état ou une suite du même état, demandée
à quelques jours d'intervalle, exigent exactement le même
travail que le premier.

Une désignation très sommaire de l'immeuble sur le titre
de propriété est suffisante, car le plan authentique dont une
copie est jointe au titre donne, par ses références à la trian-
gulation, la situation exacte dans la commune; par l'aborne-
ment public et contradictoire dont il reproduit les éléments,
la position exacte et invariable de« limites qu'il permet de
rétablir sur le terrain à quelque moment que ce soit; par les
mesures de l'arpentage, conservées dans les archives du
cadastre, la contenance exacte de l'immeuble.



Des cadres spéciaux sont réservés pour l'annotation des
déductions, en cas de démembrement ou d'accident naturel
venant diminuer la superficie, et des annexions, en cas
d'acquisition de parcelles contiguës.

Il est sans intérêt de reproduire dans le titre, aussi bien que
sur le plan, les divisions intérieures, la forme et la consis-
tance de chacune des parcelles composant un domaine. Il est
bien entendu que le propriétaire pourra obtenir ces rensei-
gnements des employés du cadastre. Il fera lever les détails
intérieurs, avec nivellement, s'il le désire; il recevra le plan
de ces opérations; mais il est inutile qu'elles figurent sur le
titre de propriété. Le plan qui fait partie du titre de propriété
n'est autre chose que la description figurée de l'immeuble,
description exacte qui remplace avantageusementles descrip-
tions vagues, même quand elles sont prolixes, et souvent
fantaisistes qu'on trouve dans les actes.

Mais s'il laisse de côté la division parcellaire intérieure, il
tiendra note des servitudes actives ou passives, telles que
droits de passage acquis à la propriété ou soufferts par elle.

Examinons le titre au moment de l'immatriculation. B. a
été reconnu propriétaire d'un domaine. Tousles droits appar-
tenant aux tiers, et qui ne se sont pas révélés en temps utile,
sont éteints par la purge préalable à l'immatriculation. Le
titre ne fait donc aucune mention des anciens propriétaires;
il n'y aura plus jamais lieu de s'enquérir des origines de la
propriété.

Mais il a été constaté que la propriété était grevée antérieu-
rement à l'immatriculation, de diverses inscriptions hypo-
thécaires. Ces inscriptions réduisent d'autant la valeur ou la
disponibilité de l'immeuble; le titre les mentionne briève-
ment numéro du registre d'inscriptions, date, nature du
droit réel, somme. Toute autre indication est superflue; elle
surchargerait le titre d'écritures, aux dépens de la clarté.

Le nom du bénéficiaire, on l'a déjà vu, n'est pas indispen-
sable il n'est utile à connaître que lorsqu'on veut notifier
une acquisition aux créanciers inscrits, formalité assez rare
dans la pratique et qui ne saurait avoir lieu sans la délivrance
d'un état complet. Cet état, bien entendu, les parties l'obtien-
dront à toute réquisition; elles seront juges de son utilité et
de leur propre intérêt. Le plus souvent, elles n'en auront pas
besoin.

Un nouveau prêteur, auquel B. montrera son titre, ne
demandera qu'une chose le domaine, offre-t-il, déduction
faite de ce qui est dû, une valeur suffisante pour gagerencore
un emprunt?l



L'exigibilité n'est pas indispensable, car elle ne fait plus
présumer l'extinction de la dette toute inscription non radiée
prouve, au contraire, l'existence d'une dette (1).

La désignation de l'immeuble se trouve en tête du feuillet,
et c'est seulement au cas où il serait partiellement hypothé-
qué que la mention rendrait compte des portions non atteintes
par l'hypothèque.

Tous les conservateurs affirmeront que, dans la pratique,
ces renseignements sommaires suffiront comme première
donnée. Ils diront qu'un usage aussi gênant pour leur exercice
que dangereux pour le public, mais contre lequel il est abso-
lument impossible de réagir, parce qu'il répond à l'impérieuse
nécessité de la prompte expédition des affaires, existe par-
tout celui de donner, en attendant la délivrance de l'état,
forcément ajournée par la longueur des écritures, l'indication
sommaire des inscriptions qui existent contre un vendeur ou
un emprunteur ce renseignement préparé à la hâte, sans
recherches approfondies, donné verbalement non seulement
aux particuliers, mais aux correspondants des notaires,
adressé par lettre ou par télégramme, sans signature, absolu-
ment dénué de valeur probante, fait presque toujours la seule
base des déclarations sur la situation hypothécaire conte-
nue dans les actes d'obligation ou de vente; et il n'est pas
sans exemple que l'état fourni après une vérification plus
attentive vienne démentir le renseignement provisoire. Les
notaires en sont avertis chaque jour, et pourtant ils conti-
nuent parce qu'ils ne peuvent, paraît-il, donner autrement
satisfaction à leurs clients.

Le titre de propriété répondrait parfaitement à ce besoin et
remplacerait avec une certitude absolue les renseignements
provisoires, cause de trouble pour le service des conserva-
tions, menace pour la sécurité des transactions.

A ceux qui désireront un renseignement plus complet, on
donnera, suivant leurs besoins, ou bien communicationver-
bale des inscriptions, ou bien des états complets. La Cour de

(1). Le véritable avantage de la péremption décennale (art. 2154 C. civ.)
est, dit-on, de balayer une foule d'inscriptions devenues inutiles, et qu'en
pratique on ne fait pas rayer. Ces inscriptionssans objet forment peut-être
le quart du nombre total des formalités Je ne vois pas bien le profit qu'on
trouve à encourager, par la péremption, les débiteurs à demeurer ainsi
dans une situation fausse. L'intérêt pécuniaire est le seul qu'on puisse
invoquer. Les frais d'une mainlevée sont onéreux pour les petites créances.
Cet inconvénient disparaîtrait avec les tarifs qui seront exposés plus loin
On enlèverait ainsi tout prétexte à différer les radiations et tout appui à la
thèse de la péremption.



cassation décidait récemment, après plusieurs tribunaux,
que la communication des renseignements hypothécaires
doit être mesurée selon les intérêts et les désirs des requé-
rants (1). La réforme fournirait l'occasion d'entrer dans cette
voie en adoptant une mesure que la jurisprudence générali-
sera tôt ou tard.

On inscrirait selon les formes que je viens d'indiquer les
hypothèques consenties postérieurement à l'immatriculation
et toutes autres charges analogues.

RADIATION DES INSCRIPTIONS (2). Les radiations d'inscrip-
tions sont partielles ou totales.

La réduction porte tantôt sur le chiffre de la créance, tantôt
sur le nombre des créanciers, tantôt sur un immeuble déter-
miné.

Dans la première hypothèse, la réduction de la créance est
mentionnée à sa date sur le titre; ainsi B. a pu rembourser
12,000 fr. au bénéficiaire de, l'inscription Vol. 615, n° 223, et il
veut faire opérer la radiation dans cette mesure la main-levée
sera inscrite sur le titre à sa date (5 avril 1890) avec le numéro
du classement, au volume convenable, du bordereau d'ins-
cription (Vol. 755, n° 228) et, en regard de la mention 615/223,
j'écrirai simplement les mots: « radiation partielle» et le
numéro de cette radiation; les tiers seront prévenus que
l'inscription est réduite, et ils trouveront la cause et l'impor-
tance de cette réduction en suivant dans la colonne 2 la liste
des volumes d'inscriptions jusqu'à ce qu'ils y trouvent l'ex-
pression 755/228; la recherche est on ne peut plus facile; le
chiffre du volume va toujours en augmentant, puisque les
volumes forment une seule série. On trouvera de la même
manière une seconde réduction de l'inscription qui a eu lieu
le 15 mai 1891 (Vol. 765, n° 228), et un simple calcul permettra
de voir que de 26,600 fr., l'inscription est réduite à 12,600 fr.

La radiation définitive s'opère sans plus de difficulté.
J'agirais encore de même en cas de radiation sur une frac-

tion déterminée de la propriété; mais les mentions de cette
nature seront très rares, attendu que si elles sont demandées,
c'est presque toujours à la suite d'une vente, et en tant que
l'inscription grève l'immeuble\endu. Or, la vente a été anno-
tée sur le titre; la partie d'immeublealiénée est sortie au même
moment des mains du propriétaire et du titre lui-même; il n'y

(1) Cass., 6 janvier 1891, confirmant un jugement du tnb. civ. de Beau-
vais, du 27 déc. 1889. Journal des conservateurs, art. 4137.

(2) V. modèles F et G.



a plus lieu d'annoter sur le titre originaire ce qui intéresse
cette fraction c'est à son feuillet spécial qu'il faudra chercher
la suite de son histoire.

Au contraire, et pour le motif même qui m'a dispensé de
porter sur le titre le nom du créancier, je n'annoterai pas sur
le titre la mainlevée consentie sans diminution du chiffre de
la dette par l'un des bénéficiaires indivis de la créance.
Mais il est bien entendu que toutes les mentions de radiation,
quelle qu'en soit la nature, seront portées en marge du bor-
dereau de l'inscription, où il sera très facile de les retrouver,
de manière à faire connaître à tout requérant la situation
exacte de l'inscription (Modèles C et D).

ALIÉNATION PARTIELLE (1). L'inscription d'une vente par-
tielle n'offre pas plus de complication. B. a vendu à D.
une parcelle de vigne à prendre dans sa propriété. Cette par-
celle est décrite dans l'acte de vente, le plus brièvement pos-
sible, car les indications du cadastre permettront de la loca-
liser au moyen de la mesure de quelques lignes très simples
elle sera, en outre, bornée et mesurée sur place par le géomè-
tre du service topographique et ces opérations, rapportées sur
le plan du bureau et sur le croquis annexé à la copie du titre,
ne permettront aucun doute sur la dimension, la forme, les
limites de la parcelle vendue. Le titre portera donc, à la date
de l'inscription (5 janvier1891), la mention de l'aliénation d'une
parcelle de 39 ares 55 centiares, et du volume 761/21 où l'on
trouvera l'extrait de l'acte de vente. La référence convenable
sera portée en regard du nom du propriétaire dont le droit se
trouve ainsi réduit. Il n'est pas besoin d'écrire le nom de l'ac-
quéreur (2), car au regard du créancierou de l'acquéreur futur
du surplus, tout ce qui importe c'est de savoir que l'immeuble
est restreint, de 6 hectares 26 ares 63 centiares, à 5 hectares
87 arcs 08 centiares pour les créanciers antérieurs à la vente,
leur droit est garanti par leur inscription, en quelques mains
que se trouve l'immeuble, jusqu'au jour où l'acquéreur pur-
gera. L'inscription suit la portion détachée de l'immeuble, sur
le nouveau titre de propriété où elle est annotée au moment
même de la confection. Si le prix ou une portion du prix reste
due, cette circonstance est rappelée dans le bordereau d'ins-
cription et dans la mention sur le nouveau titre qui remplace
ainsi à la fois la transcription actuelle et l'inscriptiond'office.

|1| V. modèle C.

(?) Mais si l'on a besoin de se renseigner spécialement sur l'acte en
question, le conservateur sera en mesure de fournir, séparément, toutes
les indications utiles.



La formalité est exactement la même pour toute aliénation
partielle résultant de la concession d'une servitude, d'un usu-
fruit, d'un bail à long terme, pour les mutations par décès,
pour les attributions résultant de licitations ou partages, etc.

Voyons maintenant comment on procède à l'égard de la
parcelle détachée de l'immeuble. Cette parcelle forme à son
tour un immeuble individuel il lui est ouvert un compte sur
le registre foncier (par exemple vol. 700, n° 1,100) exactement
comme on l'a fait pour l'immeuble originaire, au moment de
l'immatriculation. Le notaire a dépouillé le titre de propriété,
il a relevé dans l'acte de vente et dans le bordereau les inscrip-
tions et charges de toute nature (hypothèques, servitudes,
baux, etc.) grevant la portion vendue; le conservateur a vérifié
ces énonciations; il a mentionné sur le titre nouveau les ins-
criptions qui, en vertu du droit de suite, passent de l'ancien
compte au nouveau. Il a fait faire la copie du titre, et le nou-
veau propriétaire a été mis en possession de cette pièce qui à
elle seule va lui tenir lieu de la grosse, des états hypothécai-
res, des titres des précédents propriétaires, de la purge des
hypothèques légales.

Il serait inutile de multiplier les exemples, puisque toutes
les formalités sont accomplies d'après les mêmes méthodes.

Une acquisition de parcelles contiguës incorporées au titre
de propriété ne donnerait pas lieu à plus d'écritures (V. mo-
dèle A').

A mes yeux, l'un des grands avantages du modèle que je
propose est do ne pas comporter de tableaux dans lesquels
les écritures sont forcément restreintes, et aboutissent à la
confusion si des mentions multiples doivent se grouper autour
d'une formalité antérieure. En faisant les mentions les unes à
la suite des autres, à leur date, absolument comme se font
aujourd'hui les inscriptions et les transcriptions, on est
certain de n'avoir jamais de colonnes encombrées à côté
d'autres inoccupées; l'espace n'étant pas mesuré pour chaque
mention, le titre se prête à toutes les annotations qu'on vou-
dra imaginer, aussi bien à la désignation de nombreux copro-
priétaires, en cas de succession, qu'à la mention de radiations
multiples sur une même inscription; à l'énonciationen toutes
lettres des sommes et même des dates;on peut, d'ailleurs,
pour établir une distinction entre les inscriptions et les radia-
tions tirer hors ligne à droite, le chiffre des premières, à
gauche, le chiffre des secondes. La durée du titre est indéfi-
nie, car il est possible, quand un feuillet se trouve rempli, de
renvoyer la suite à un autre feuillet du même volume ou d'un
autre volume, tandis que, pour la copie, il suffit d'ajouter des



feuilles intercalaires dont le nombre peut se multiplier sans
aucun inconvénient.

Il sera également très facile, lorsque la situation paraîtra
trop chargée d'écritures devenues sans intérêt, par exemple
d'inscriptions radiées (avec leurs mentions de radiations), de
baux périmés, d'usufruits éteints, ou bien quand l'immeuble
ayant fait l'objet de démembrements successifs, le pro-
priétaire préférera un titre relatif seulement à l'excédent,
il sera, dis-je, facile d'ouvrir un nouveau compte où ne figure-
ront que les mentions utiles, et d'annuler l'ancien.

Tel est le système qui me paraît le plus simple et qui, à
part quelques modifications de détail, fonctionne en Tunisie.
Il ne paraît cependant pas s'être présenté à l'esprit des nom-
breuses personnes qui ont déjà cherché à condenser dans un
seul document les éléments physiques et juridiques de la
publicité. Tous les projets que j'ai consultés reposent sur
cette idée que le titre de propriété doit être un tableau divisé
par nature de formalités et, pour chaque nature de forma-
lités, présentant un certain nombre de colonnes. Il est proba-
bie que l'on procède ainsi en Allemagne; les projets annexés
aux rapports de M. Gunzert sont vraisemblablementdérivés
des livres fonciers de l'Empire. Ce procédé semble avoir plus
d'inconvénients que d'avantages pour un registre destiné à
duçer indéfiniment, par conséquent, à recevoir des annota-
tions qui, tout en se référant à la même convention, sont
d'ordre différent puisqu'elles embrassent la naissance du
droit réel, les modifications, l'extinction, et qui peuvent être
nombreuses même dans chacune de ces catégories.

Les modèles proposés par M. de Robernier et reproduits
par M. Bonjean dans son ouvrage sur la Révision du cadastre
sont certainement très ingénieux, mais d'une complication
évidente.

Ceux de M. Bonjean sont plus simples, mais d'un laconisme
trop prononcé; et l'on ne voit pas où se placeraient les préno-
tations reconnues pourtant indispensables, et pour prendre
un autre exemple, où se classeraient, en regard de l'inscrip-
tion d'hypothèque à laquelle n'est réservée qu'une ligne, un
nombre illimité de radiations partielles. Si l'un des proprié-
taires inscrits se trouvait grevé de 20 ou 30 inscriptions, ce
qui n'est pas très rare, en pratique, le feuillet du registre
serait d'une confusion inouïe.

Je citerai, pour mémoire seulement, le projet de M. Flour
de Saint-Genis (1), puisqu'il ne rentre pas directement dans

(1) V. l'ouvrage déjà cité, et les déclarations de l'auteur à la Sous-
Commission juridique du cadastre, séance du 5 novembre 1891.



le cadre de la question que je traite. En effet, il ne vise pas
l'établissement de livres fonciers, mais l'introduction d'un
répertoire parcellaire analogue au répertoire individuel, à
côté duquel il fonctionnerait; les deux répertoires fournissant,
l'un par noms de propriétaires, l'autre par numéros d'im-
meubles, la table chronologique des formalités éparses dans
les archives de la conservation. Ces répertoires, je l'ai déjà
dit, permettraient, au moyen d'une série de recherches, de
dresser le tableau de la situation hypothécaire pour un
immeuble déterminé. Mais ils ne donnent par ce résultat
d'emblée comme le titre de propriété, et me sembleraient expo-
sés à plusieurs des reproches qu'encourt le système actuel.

Aucun de ces projets ne se prête à la confection d'un certi-
ficat de titre susceptible d'être remis au propriétaire; et pour-
tant ce certificat me paraît être l'un des résultats les plus
pratiques auxquels puisse aboutir la réforme; aucun d'eux
ne permet l'énonciation en toutes lettres des sommes, pré-
caution élémentaire de la sécurité d'un titre livré à la circu-
lation.

J'ai, néanmoins, essayé de combiner un autre modèle où les
indications, classées par nature, sont réparties en quatre
sections.

Dans la première figure la désignation de l'immeuble.
La deuxième est consacrée à la désignation des proprié-

taires successifs sur la tête desquels se trouve transférée la
propriété de l'immeuble entier ou de ce qui demeure après les
aliénations partielles.

Dans la troisième section sont réunis les démembrements
de la propriété autres que l'hypothèque, c'est-à-dire conces-
sions d'usufruit, de servitudes, baux à longue durée, anti-
chrèses, etc.

La quatrième section comprend les hypothèques.
Chaque section comporte nécessairement deux parties

dans la première partie (partie gauche) est portée l'inscrip-
tion de l'acte qui fonde le droit; dans la deuxième (partie
droite) sont inscrites les modifications de ce droit.

A première vue, ce système a un avantage le dépouille-
ment du titre se trouve presque tout fait.

Mais, d'un autre côté, il a l'inconvénient d'exiger plus de
place sur le registre parce qu'il laisse beaucoup d'espaces en
blanc. On ne pourrait certainement pas consacrer à chacun
des titres de ce modèle moins de quatre pages entières.

Il est impossible de calculer, même approximativement, les
blancs que l'on doit laisser en regard d'une inscription pour
les modifications à venir. Plusieurs des inscriptions prises à



la conservation de Villefranche sont émargées de plus de
vingt mentions, et je connais une de ces mentions pour
laquelle on a couvert d'une écriture serrée et sur plus de
soixante lignes à la page une feuille de papier timbré de 3 fr.
60. Quand une obligation s'élève à une somme importante, il
n'est pas rare de voir les remboursements s'échelonner sur
une période de cinq ou six ans et même au delà; chaque
échéance devant donner lieu à une radiation partielle, il
faudra ménager au moins une dixaine de lignes en regard
d'une telle inscription; et si le même débiteur en avait sous-
crit plusieurs, le cadre serait immédiatement épuisé et l'on
serait obligé de reporter la suite à une autre feuille, alors que
les trois quarts du titre seraient inoccupés.

Cette considération n'est pas sans importance parce que
l'on est obligé de se préoccuper du nombre considérable des
titres de propriété. Les volumes sur lesquels ils seront établis
devant, dès le début, se chiffrer par plusieurs centaines dans
chaque conservation, il n'est pas sans intérêt de prévoir le
moyen d'utiliser le plus complètement possible des registres
volumineux et de n'y pointlaisser dans l'oubli de nombreuses
pages blanches à jamais dépourvues d'emploi.

Le même inconvénient se ferait sentir dans tous les cas où
une succession étant échue à des héritiers nombreux, leurs
noms rempliraient par une seule mention ou même excéde-
raient le cadre spécial.

De plus, en cas de vente moyennant un prix non payé, une
double mention serait nécessaire 1° dans le cadre des pro-
priétaires 2° dans celui des inscriptions hypothécaires. Les
ventes de l'espèce étant fort nombreuses, l'augmentation de
travail qui en résulterait pour le personnel ne serait pas à
négliger.

Quant à la copie des titres, si l'on veut la rendre portative,
elle ne peut être de la dimension d'un registre in-folio; sous
un format restreint, elle se prêterait mal à la division par
section, les cadres imprimés subissant, en pareille hypothèse,
une réduction peu compatible avec l'importance des écritures
qui doivent y trouver place.

En cas d'insuffisance d'un seul cadre, l'adjonction de quatre
pages nouvelles s'imposerait, et si cette augmentation de
volume se répétait plusieurs fois, loin d'être d'une lecture
facile, le titre n'offrirait qu'uue suite de cadres vides au milieu
desquels on aurait peine à découvrir les renseignements
utiles.

Ces considérations détermineraient, sans doute, la préfé-
rence en faveur du premier modèle.



DROITS RÉELS AUTRES QUE LA PROPRIÉTÉ. Le titre de pro-
priété est unique. En principe, chaque immeuble ne fait l'objet
que d'un seul titre de propriété. Toutefois, certains droits,
comme l'usufruit, ont une existence propre, indépendante de
celle du droit du propriétaire. Ils donneront lieu à la confec-
tion d'un titre distinct. A l'extinction du droit, le titre spécial
sera annulé, et les annotations convenables seront faites sur
celui du propriétaire qui recouvrera alors la plénitude de son
exercice.

PLANS DES immeubles. – Les plans forment à eux seuls,
pour ainsi dire, toute la description physique de l'immeuble.
Ils sont, par conséquent, l'annexe inséparable du titre de
propriété. Mais ils peuvent être de dimension telle qu'ils
n'entrent pas facilement dans le registre et, du reste, il est
préférable, soit pour ne pas encombrer le registre, soit pour
faciliter la manipulation des plans et les modifications qu'ils
peuvent subir, de ne pas les relier dans le volume même des
titres. Ils seront donc classés dans des atlas. Il suffit que le
numéro du plan soit inscrit sur le titre, et réciproquement,
pour qu'il n'y ait aucune difficulté à se reporter de l'un à
l'autre de ces documents.

Il en est autrement du croquis qui accompagne la copie du
titre de propriété. Ce croquis sera dressé à une échelle
réduite et attaché à l'intérieur de la copie.

Les modifications à faire, le cas échéant, sur les originaux
et copies de plans nécessiteront l'intervention d'un géomètre
dessinateur. Il en sera parlé à l'occasion des rapports à établir
entre le service de la conservation et celui du cadastre.

COPIE DU TITRE DE PROPRIÉTÉ. La copie du titre de
propriété (appelée ailleurs certificat de titre), n'est autre
chose que la reproduction textuelle, sur un document remis
à la partie, de toutes les mentions existant sur l'original (1).
Elle est établie sur des feuilles de papier de la dimension du
papier timbré à 1 fr. 80 et placée dans une couverture solide-
ment doublée en toile. Une réduction du plan, certifiée par le
chef du service topographique, y est jointe.

La copie du titre dûment signée par le conservateur et
certifiée par ce fonctionnaire on concordance avec l'original
fait, sauf inscription de faux, la même foi que le registre pour
tout ce qui s'y trouve contenu. Toute falsification ou altération

(1) Cette simple constatation me dispense d'en donner un modèle dis-
tinct qui ne serait pas autre chose, comme disposition et comme texte,
que la reproduction du titre original.



de la copie du titre est passible des peines portées pour le
faux en écritures publiques.

En principe, toutes les fois qu'une convention est de nature
à être mentionnée sur le titre de propriété, le conservateur
doit exiger que la copie du titre soit déposée en même temps
que les bordereaux d'inscription.

H existe, toutefois, des hypothèses où cette production ne
peut pas être exigée du bénéficiaire de l'inscription. Ainsi, le
créancier contraint de recourir aux tribunaux pour obtenir
une hypothèque forcée peut, dans des circonstances excep-
tionnelles, être dans l'impossibilité de représenter la copie
du titre. Je dis: dans des circonstances exceptionnelles, car
les juges ordonneronttoujours le dépôt des titres sur le bureau.
Mais il pourra n'être pas déféré à leur ordre avant le jour où
l'inscription devrait être prise. C'est ce qui arriverait en cas
de jugement par défaut ou encore, en cas de saisie et d'adju-
dication sur expropriation forcée, le poursuivant n'ayant pas
toujours les moyens de se faire remettre la copie du titre. On
ne saurait cependant subordonner à cette remise l'inscription
de l'hypothèque forcée, celle du procès-verbal de saisie, ni
celle de l'adjudication.

Dans ce cas, le conservateur, s'il ne peut obtenir le dépôt,
fera l'inscription sur l'original du titre, et mettra le titulaire
en demeure (1) de déposer la copie; et, jusqu'à ce que le
détenteur se soit conformé à cette invitation, il refusera toute
inscription qui serait demandée en vertu du consentement de
ce dernier. Et comme, après l'adjudication sur saisie, l'ac-
quéreur ne peut être privé de titre par le mauvais vouloir du
saisi, le conservateur annulera sur le registre l'ancien titre
de propriété et en ouvrira un nouveau.

Il agirait de même en cas d'absence judiciairement déclarée.
Il pourra donc rester en circulation quelques copies de

titres annulés. Je ne vois pas qu'il y ait là motif à suspecter,
en général, la valeur de la copie du titre. Cette situation ne
se présentera que très rarement et, au pis aller, elle ne sera
pas, dans cette hypothèse tout à fait exceptionnelle, plus
défavorable que ne l'est aujourd'hui la situation normale de
tous les propriétaires fonciers. Ceux-ci, lorsqu'ils sont munis
de titres réputés réguliers peuvent tout au plus présenter des
expéditions d'actes authentiques. Or ces expéditions ne sont
jamais acceptées comme preuve d'un droit quelconque, alors
même qu'ellf* ^e trouveraient aux mains de la personne

(1) Ces notifications pourraient être faites, sans aucun frais, par simple
lettre recommandée à la poste, avec accusé de réception.



qu'elles désignent comme titulaire du droit invoqué. Elles ne
fournissent qu'une présomption. Le droit peut avoir été
aliéné encore bien que l'expédition ait été conservée par
l'aliénateur. En pareil cas, une personne prudente ne négli-
gera jamais de se renseigner auprès du conservateur des
hypothèques.

De même, la copie du titre ne fournira, à la rigueur, qu'une
présomption en faveur du porteur. Le plus souvent cette
présomption sera confirmée par la réalité. Mais n'y eût-il
qu'une chance d'erreur, elle commanderait une mesure de
prudence. Elle met le conservateur dans la nécessité de com-
parer rigoureusement les copies de titres déposées entre ses
mains avec le registre foncier. Elle impose aux parties l'obli-
gation de s'assurer, avant de conclure une convention,que la
concordance existe entre la copie du titre qui leur est montrée
et l'original qui se trouve à la conservation. Et c'est pour
mettre le préposé à même de fournir ce renseignement, que
le registre doit être annoté, selon ce qui a été dit plus haut (1),
de la date des mentions faites sur la copie.

CERTIFICAT d'inscription. La simplification prévue pour
les transmissions d'immeubles est de même obtenue pour la
constitution et le transfert de tous autres droits réels. Les
bénéficiaires des droits autres que la propriété trouvent, dans
le certificat d'inscription (duplicata du bordereau revêtu de la
mention d'inscription), un document analogue, pour la sim-
plicité et l'économie, à la copie du titre remise au propriétaire.
Ainsi les droits du créancier hypothécaire seront suffisam-
ment constatés par la détention du bordereau de l'inscription
suivi de la mention d'inscription signée par le conservateur
et équivalant au mandement exécutoire. De même pour la
subrogation d'hypothèque. Cette convention exige aujour-
d'hui que le créancier ait en main la grosse de l'obligation
primitive; celle de la cession, transport ou quittance subro-
gative les bordereaux d'inscription et le certificat de subro-
gation. Si la créance fait l'objet de plusieurs transports suc-
cessifs, ou d'attributions par voie de partage, on arrive à
constituer à grands frais un volumineux dossier qu'un prati-
cien même ne s'assimile pas sans difficulté.

Le nouveau régime substitue à ce dossier les bordereaux
d'inscription, ou même un seul bordereau; car rien ne s'oppose
à ce que les subrogations successives soient annotées sur le
certificat d'inscription remis au créancier, de même qu'elles

(1) Page 129.



le sont en marge du bordereau primitif demeuré à la conser-
vation.

En cas de changement du titulaire d'une inscription, une
règle analogue à celle qui s'impose en matière de mentions
sur le titre de propriété, devra obliger le détenteur à déposer
au bureau le certificat d'inscription, afin que toute mention
inscrite sur le bordereau minute puisse être immédiatement
apposée sur le duplicata.

Dans ce système, on le voit, les formalités de publicité
n'exigent plus ni expéditions des actes (ventes, obligations,
etc.), ni copies sur les registres de la conservation. Un extrait
clair et bref; une mention plus brève encore, voilà le seul
formalisme que demande le registre foncier. C'est la réduction
des écritures à l'expression la plus simple, et la garantie
donnée au public d'une prompte expédition des affaires.

QUATRIÈME SECTION

COMMUNICATIONS AU PUBLIC

SUPPRESSION DU répertoire. – De même que le registre
foncier permet la suppression des copies in extenso sur les
registres du conservateur, et dégage les documents de publi-
cité de toutes les clauses relatives à des obligations person-
nelles que l'on trouve habituellement dans les actes et qui
surchargent inutilement les registres, de même la remise au
propriétaire d'une copie du titre doit avoir pour conséquence
immédiate la suppression de tous les états de transcriptions
et d'un très grand nombre d'états d'inscriptions. Elle rend
sans objet notamment la plupart des états sur transcription
et de ceux que l'on demande à titre de simple indication
avant la conclusion définitive d'un prêt ou d'une vente. Tous
ces renseignements sont remplacés par le certificat de con-
cordance entre la copie du titre et le registre foncier.

Néanmoins les tiers peuvent avoir intérêt à connaître avec
plus de détails la situation hypothécaire du propriétaire ou
bien à se renseigner à l'insu de celui-ci l'acheteurpeut avoir
intérêt à dénoncer son acquisition. Il faut que le conserva-
teur «oith même de donnersatisfaction à toutes les demandes,
sous quelque forme qu'elles se produisent.

Aujourd'hui toutes les recherches se basent sur la manipu-
lation d'un répertoire tenu par noms de personnes et dont la



clef est une table alphabétique de tous les noms inscrits sur
ce répertoire. Cette table est elle-même divisée en deux
parties la table proprement dite qui n'est vraiment alphabé-
tique que pour les noms anciens (1) et jamais pour les
prénoms, et le registre indicateur qui est une table diction-
nairique des noms de famille.

Le premier de ces documents, le répertoire, est destiné à
disparaître complètement. Seule, la table des noms de titu-
laires de droits réels subsistera avec son indicateur. Je
m'explique la personne qui désire être renseignée connaît
le numéro du titre concernant l'immeuble dont -elle veut
obtenir la situation hypothécaire ou bien, et c'est ce qui arri-
vera souvent, elle ignore ce numéro et connaît seulement le
nom du propriétaire; elle demande les inscriptions qui exis-
tent soit sur tous les immeubles de celui-ci soit sur un
immeuble déterminé.

Dans la première hypothèse, rien de plus simple que de
trouver le titre de propriété.

Dans la seconde, la table alphabétique permet d'y arriver
facilement, car elle porte en regard du nom cherché le numéro
du titre ou de tous les titres sur lesquels ce nom se trouve
inscrit. Le titre de propriété remplace parfaitement le réper-
toire il donne la liste de toutes les inscriptions grevant
l'immeuble, et si l'on avait besoin d'être renseigné sur la
situation hypothécaire de l'individu, il suffirait de relever
successivement toutes les inscriptions portées sur les diffé-
rents titres qui peuvent être ouverts à son nom. Le titre de
propriété est un état sommaire, mais complet, et constam-
ment tenu au courant des inscriptions existant sur l'immeuble.
Il donnerait de même la généalogie de l'immeuble s'il y avait
intérêt à connaître les précédents propriétaires,en remontant
jusqu'au jour de l'immatriculation.

TABLE DES TITULAIRES DE DROITS RÉELS. Grâceà la loi
qui impose aux officiers publics l'obligation de reproduire les
prénoms tels qu'ils sont indiqués dans l'acte de naissance
ainsi que la date de la naissance, la table des titulaires de

(1) Les tables alphabétiques sont refondues tous les trente ou quarante
ans. On appelle noms anciens les noms de famille connus au moment de
la refonte et qui peuvent, alors, être classés par ordre dictionnairique. Les
noms nouveaux sont les noms patronymiquesnon compris dans ce travail
et qui sont révélés pour la première fois par les formalités postérieures à
la refonte. Les noms nouveaux sont inscrits dans l'ordre où ils surviennent,
sur des volumes où l'on ne peut les retrouver qu'à l'aide du registre
indicateur.



droits réels offre une base certaine pour les recherches. Elle
est dégagée de tous les doubles emplois qui résultent actuel-
lement de l'interversion, de la suppression partielle ou totale
des prénoms.

La table actuelle ne pourrait guère être adaptée au nouveau
service. Elle devrait sans doute être abandonnée et remplacée
par une nouvelle table dressée en même temps que les regis-
tres fonciers.

Ce serait, semble-t-il, l'occasion d'essayer le système de
tables idéales par ordre dictionnairique de noms et de prénoms
dont j'ai exposé le plan au n° 4109 du Journal des Conseroa-
tei^rs (1). Avec la nouvelle organisation, les inscriptions
portées à la table étant rigoureusement individuelles, les
noms des propriétaires décédés pourront être éliminés quand
la mutation par décès aura été portée sur le registre des
titres ou du moins lorsqu'il se sera écoulé depuis le décès un
délai suffisant pour qu'on n'ait plus à craindre de voir présen-
ter des inscriptions fondées sur un titre émanant du défunt.
On les annotera d'un signe particulier sur la table, et lors de
la refonte, il ne sera pas nécessaire de les porter sur les nou-
veaux volumes.

MODE DE communication. – On a vu que la jurisprudence
tend à affirmer de plus en plus la faculté pour les parties
d'obtenir tout ou partie des renseignements hypothécaires, et
même tout ou partie de chaque inscription.

L'intérêt pécuniaire qui s'attache pour le Trésor, à la déli-
vrance de copies textuelles des bordereauxdevant disparaître
avec les nouveaux tarifs, il faut autoriser les parties à deman-
der les renseignements étendus ou restreints qu'elles jugent
utiles à leurs intérêts, à requérir des copies ou des extraits
sommaires de toutes les formalités. Cette latitude n'impose-
rait qu'une seule disposition il y aurait lieu de décider que
la responsabilité du conservateur ne sera pas engagée à
raison des dommages provenant de l'insuffisance des ren-
seignements délivrés sous une forme sommaire. Mais je
n'irais pas jusqu'à permettre aux parties de compulser elles-
mêmes les documents du bureau. Pour comprendre ces docu-
ments, il faut une certaine initiation qui fait défaut au public
et même aux jeunes employés des officiers publics ou minis-
tériels. Livrer à leur inexpérience des registres dont le méca-
nisme leur échappe serait manquer de prévoyance au point

(1) V. modèle II.
Revue Algérienne, 1892, Ie' partie. <0



de vue d'erreurs qui ne pourraient que déconsidérer le
système.

Les intéressés demeurent libres de demander aussi copie
de tous les documents, bordereaux et pièces à l'appui déposés
à la conservation, sauf bien entendu le titre de propriété, dont
il ne doit exister qu'une seule copie aux mains du propriétaire.
Les copies délivrées par les conservateurs ont la même force
que les copies délivrées par les notaires en ce qui concerne
les pièces annexées à leurs actes.

RÉQUISITIONS. L'objet et l'étendue des communications
sont précisés par les parties dans une réquisition écrite. La
réquisition indique pour les renseignementssur immeubles
désignés, le numéro du titre de propriété;

Pour les renseignements sur tous les immeubles d'un pro-
priétaire, les noms et prénoms exacts de l'individu.

Les réquisitions sont signées par leur auteur ou, si le requé-
rant est illettré, par le conservateur. Elles sont enliassées par
ordre de numéros du registre des salaires.

CINQUIÈME SECTION

RESPONSABILITÉ DES CONSERVATEUHS

Les conservateurs sont responsables envers le Trésor des
erreurs qu'ils commettent dans la perception des droits;
envers le public du préjudice résultant, soit de l'omission sur
le titre de propriété des inscriptionsqui doivent y être portées,
soit d'erreurs matérielles commises dans leurs écritures, soit
du défaut de mention dans les états ou relevés sommaires des
inscriptions existantes, à moins que l'erreur ne provienne de
désignations insuffisantes qui ne pourraient leur être impu-
tées. Ils ne sont pas responsables du préjudice résultant de
l'insuffisance des renseignements contenus dans les états
sommaires.

Ils répondent du préjudice résultant des inscriptions (et
par ce mot on entend toute mention sur le titre ou sur les
inscriptions antérieures, qu'il s'agisse de conférer un droit,
de le restreindre ou de le rayer), lorsque l'irrégularité qui a
causé le préjudice pouvait être reconnue à la simple lecture
des pièces produites. Ils ne répondent pas du retard qu'aurait
subi une inscription demandée en vertu de pièces dont ils ont
signalé l'insuffisance aux déposants. Car dans ce cas, le



déposant était autorisé à demander une prénotation et un
délai pour compléter ses justifications.

La responsabilité des préposés paraît recevoir par là
une extension considérable. Je n'ignore pas que, parmi les
conservateurs, quelques-uns ne sont pas partisans d'une
modification dans ce sens; que beaucoup demandent à
rejeter sur les notaires l'examen de la capacité des parties.

Je ne saurais partager ni ces craintes, ni ce désir. Comme
je l'ai dit plus haut, la capacité des parties ne résulte pas tout
entière de ce qu'elles sont majeures et libres; elle résulte
aussidel'idonéitédu propriétaire à vendre ou à emprunter.
Cette qualité n'existe que s'il est réellement inscrit au livre
foncier, comme propriétaire, et si l'immeuble est susceptible
d'être aliéné. Ces vérifications, personne ne peut les faire,
sauf le conservateur; et si j'ai exprimé l'avis qu'il était
inutile d'instituer une magistrature pour vérifier la capacité
des personnes, je dirai aussi qu'il est préférable, en laissant
au notaire le soin de réunir les éléments de cette preuve, de
ne pas lui en attribuer l'appréciation en dernier ressort; deux
sûretés valent mieux qu'une; je ne crois pas qu'il existe une
conservation dont le titulaire n'ait officieusement signalé des
erreurs matérielles portant sur les énonciations essentielles
des inscriptions (1), ou relevé des différences entre l'énoncia-
tion d'une mainlevée et celle des pièces justificatives. Les
observations que M. Besson présente, dans son excellent
traité, sur le contrôle préalable du conservateur, et je ne
limite pas, tant s'en faut, mon assentiment à ce seul point
sont des plus judicieuses.

Il ne faut pas s'effrayer outre mesure des conséquences de
cette vérification. Elle n'excède pas, je le répète, la portée du
travail que demandent aujourd'hui les radiations. J'ai la
conviction que les radiations donnent, toutes proportions
gardées, lieu à beaucoup moins de procès que les autres for-
malités. PourquoiParce que l'attention du préposé se trouve
forcément évéillée par cette responsabilité tant redoutée de
quelques-uns, et qu'il pourrait être exposé à oublier parfois,

(1) Je ne patte bien entendu que d'erreurs involontaires.
J'ai remarqué, pour ma part, dans les inscriptions d'assez nombreuses

erreurs; la plus fréquente est l'omission de !'ex]gibi)ité et de l'élection de
domicile; mais j'ai constaté aussi l'omission du titre constitutif, de la
situation des biens, des noms du d~hit~nr une erreur importante dans le
chiû'tede la créance, l'omission d'unimmeuble compris dans l'affectation,
et mcme l'absence de toute désignation des biens Or, je n'ai pas la préten-
tion de lire toutes les inscriptions. En cas de contestation, nul doute que
de telles inscriptions ne soient rejetées d'un ordre.



s'il s'agissait d'une simple opération matérielle. Si le rôle du
conservateur lui assigne une place honorable dans les fonc-
tions publiques, c'est, sans doute, parce qu'il l'expose à des
difficultés et demande des études incessantes, une tension de
l'esprit vers les questions élevées du droit. Si l'on réduit ce
rôle à une besogne purement matérielle, si le conservateur
doit n'être qu'un teneur de livres, un instrument à classer
des documents, quel intérêt s'attache à son emploi? !1 prend
place parmi les simples commis. Comment les intéressés ne
comprendraient-ils pas que repousser toute responsabilité,
c'est se ravaler au rang d'un subalterne, compromettre leur
situation vis-à-vis des notaires, rendre possible cette utopie
qu'ils affectent de redouter, du géomètre remplissant l'omce
de conservateur des hypothèques? Acceptons franchement
notre responsabilité affirmons notre compétence au point
de vue du contrôle des actes; nous aurons relevé ou tout au
moins consolidé notre situation.

Au surplus, la difficulté des vérifications demandées au
conservateurest largement atténuée par l'abolitiondes hypo-
thèques occultes, et si elle s'amplifie d'un côté, elle diminue
de l'autre, puisqu'il n'y a plus risque d'erreurs dans la copie
des bordereaux sur les registres; que les états deviennentplus
rares, et que le péril des comptes multiples au répertoire,
des recherches sur des tables trompeuses se trouve en grande
partie conjuré.

Les législations étrangères n'ont rien pour nous pousser à
nous engager dans une voie différente. La loi allemande donne
aux parties un recours contre l'Etat; mais elle ne manquepas
de proclamer le préposé responsable envers l'État. La loi
Torrens institue le fonds d'assurance et dégage le registrar.
Mais celui-ci se considère si bien comme responsable, tout au
moins moralement, qu'il défend le fonds d'assurance comme
son propre bien, et que jamais, pour ainsi dire, ce fonds n'a
été engagé par des erreurs.

IV

FONDS D'ASSURANCE

Il resterait à déterminer les garanties à offrir au public
contre les lésions qui ne résultent pas du fait du conser-
vateur, mais du fonctionnement même de la loi. L'institution
d'un fonds d'assurance est-elle nécessaire?1



Peut-être, au moment de l'immatriculation,quelques droits
respectablespourront-ils être méconnus, à raison de l'absence
du titulaire ou de son incapacité légale à les faire valoir. La
forclusion prononcée par la loi contre quiconque n'aura pas
agi dans le délai de purge motiverait peut-être l'établissement
d'un fonds d'assurance analogue à celui qui existe en Aus-
tralie et en Tunisie. Car le principe qui préside en France à
l'établissement du budgetne permettrait pas de laisser peser
sur le Trésor une menace forcément indéterminée quant à
l'importance des sommes qu'il pourrait avoir à rembourser.
Il est toutefois bien peu probable que des droits importants
puissent être méconnus, après l'enquête qui précédera l'imma-
triculation. L'expérience faite dans les pays que je nommais
tout à l'heure est, d'ailleurs, assez concluante, et si l'on créait
un fonds d'assurance, la contribution à exiger des proprié-
taires fonciers devrait être très faible.

Quant aux dommages postérieurs à l'immatriculation l'on
n'aperçoit que de rares hypothèses on ils pourraient donner
lieu à un recours contre le fonds d'assurance. La faculté
d'inscrire tous les droits éventuels et d'obtenir une prénota-
tion, même pour les droits insuffisamment établis, fera
presque toujours retomber la cause d'un dommage possible
sur la personne lésée; car elle aurait pu prévenir la lésion
avec un peu de prudence.

Cependant, il est possible que, dans une circonstancedéter-
minée, un incapable se soit trouvé dans l'impossibilité de
sauvegarder ses droits, et n'ait pas été représenté par son
administrateur, sans qu'il y ait eu faute de la part de celui-ci.
Il peut sembler nécessaire de lui réserver une indemnité qui
ne pourrait être réclamée ni à cet administrateur, ni aux
agents de la loi.

Mais s'il faut prévoir ces cas, on peut affirmer qu'ils se
présenteront bien rarement. De ce côté non plus, le fonc-
tionnement de la loi n'exige pas, pour le fonds d'assurance,
une contribution é)evëe. L'on pourrait se borner à y appliquer
une faible quotité du droit d'inscription qui sera perçu pour
le Trésor.

v

TARIFS

Les indications budgétaires que je vais essayer de donner



ont été étudiées sur quelques données fournies par le bureau
de Villefranche. Elles pourraient, toutefois, je pense, servir
de point de comparaison pour un assez grand nombre de
conservations qui paraissent aujourd'hui d'inégale impor-
tance. Les modifications proposées dans le régime hypothé-
caire auraient pour effet d'unifier le travail dans les arrondis-
sements où le chiffre des affaires se traduit par un nombre à
peu près équivalent de formalités, tandis que le niveau des
salaires varie suivant la manière plus ou moins large dont
les notaires exécutent la loi hypothécaire.

Le nombre actuel des inscriptions et transcriptions est (1),

NOMBRES VALEURS
de

· formalités

en chiffres ronds de 4.100
portant sur une valeur (2) de. 17.880.000 fr.

Si l'on suppose la réforme ter-
minée, il y aurait lieu de dédmre,
de ces chiffres, les renouvelle-

A REPORTER. 4.100 17.880.000 fr.

(1) Les chiffres suivants sont extraits des statistiques du bureau pour
l'année 1890.

(2) Ce total se répartit ainsi:
j Capitaux ayant acquitté à Villefran-<or<:c''
~che[edroit.d'inscript)ondelpourmiUe 7.475.000 fr. o< Capitaux ayantacqu!tté!edroitd'ins-"fcription dans d'autres bureaux (Loi du
~"tventôsean VII, art. 22). 685.000 »

TOTAL des capitaux soumis au droit d'mscrip-tion. 8.160.000

Dans ce total ne figurent pas les inscriptions d'office
(art. 2108 C. civ.) qui sont au nombre de 700, garantis-
sant un capital de 3.500.000 francs.

2" Transcriptions (Art. 939 et 1069 C. civ. lois des 23

mars 1855, 21 juin1875). 9.720.000 »

TOTAL. i7.880.000 fr.»



REPORT. 4.100 17.880.000 fr. »
ments d'inscriptions désormais
sans objet, soit. 450 1.900.000

RESTE. 3.650 15.980.000 »

Mais on aurait à ajouter:
Pour les mutations par décès,environ. 1.300 12.000.000

et pour les partages ou ticitations
(portant sur un capital de 7 mil-
lions environ). 350 Memmrt (1)

L'on opère, dès à présent, 2400
radiations dont près de 1000 sont
partielles 2.400 5.600.000

Après la réforme elles augmen-
teraient sans doutede. 2.600 2.500.000 »

Au lieu de 200 subrogations qui
sont demandées aujourd'hui. 200 700.000 »
on en ferait mentionner environ
500, soit en plus. 300 1.000.000 »

On peut négliger, dans un tra-
vail comme celui-ci, les mentions
en marge des saisies dont le nom-
bre est msignmant(moinsde 100),
et quelques autres mentions (re-
nonciationsà l'hypothèque légale,
résolutions, etc.);dont le nombre
est encore moindre et qui, d'ail-
leurs, n'ont pas en général pour
résultat un mouvement de va-
leurs.

TOTAL des opérations prévues
après la réforme. 10.800 37.780.000 fr. »

Le chiffre des impôts de toute nature perçus actuellement

(t) On ne croit pas devoir faire entrer dans le total des valeurs les
capitaux immobiliers partagés ou licités, attendu qu'ils ont, pour la pres-
que totahtu, déjà subi le droit d'inscription au moment de la mutation par
décès. La formalité, pour un partage, n'est pas une inscription nouvelle,
mais une mod~ticaUon d'iuscuption

A ce titre, il semble qu'elle n'aurait pas à supporter l'impôt, mais
comme elle engage la responsabilité du conservateur, elle acquitterait le
salaire du préposa.



à la conservation de Villefranche, sous forme de droits
d'inscription, de transcription, timbre des registres et des
états ou certificats dépasse à peine 35.000 fr. qui se répartis-
sent de la manière suivante:

DROIT DROIT TIMBRE TIMBRE TIMBRE

j!n<rt~h~ ~~n.m~~rmMKsmMs désastres des(Principal (Principal det.rLh.~t.t~t~~
TOTAL

et décimes) et decimes) (Ilriticipat (Principal (Principaletd<es) et et décimes)

9.335 2.750 2.300 16.448 4.760 35.593
1

Pour avoir une idée exacte des produits que les forma-
lités hypothécaires rapportent au trésor, il faut ajouter à
ce chiffrede. 35.593 fr.

Le droit de timbre des mainlevées qui paraît être
annuellementde. 3.600
et le timbre des bordereauxd'inscription. 3.400

PREMIER TOTAL. 42.593fr.
Les expéditions d'actes transcrits produisent

une recette annuelle d'environ 7.200
Les expéditions d'obligations hypothécaires, de. 5.400
Je ne parle pas des pièces justificatives fournies

à l'appui des radiations; le timbre de ces justifi-
cations est uu revenu très variable et ne disparaî-
trait pas, sans doute, avec la nouvelle organisation.

Le trésor encaisse donc annuellement, du chef
des formalités hypothécaires et des expéditions
qui sont produites ou communiquées à la conser-
vation, une recette totale de. DEUXIÈME TOTAL. 55.193 fr.

La plupart des expéditions étant supprimées, il faut, pour
que la réforme ne porte pas préjudice aux recettes, trouver
une taxe équivalente.

L'ensemble des valeurs sur lesquelles portent aujourd'hui
les formalités hypothécaires (18.000,000) subit, dès à présent,
un impôt de 2, 37 pour mille, si l'on envisage que les droits
figurant dans le premier total, et de 3, OG pour mille, si l'on
considère le deuxième total.

Mais la charge est loin de se proportionner aux valeurs qui
bënéncient de la publicité.

On paie au minimum



OBLIGATION VENTE"~F~
Xdes des

droits P' droits P-°/°

Pour 100 francs
Timbre de la minute (1). 1~20 1,20

de l'expédition. 3,60 1,80
des bordereaux. 1,20 o
du registre de dépôt. 0,24 0,24

– du récépissé. 0,60 0,60

– du registre de formalité. 1,50 2,70
Droit (principal et décimes). 0,13 1,25
Salaire du con&ervateur. 1,20 0,95

TOTAL. 9,67 9,67 8,74 8,74
Pour 500 francs (2). 10,17 2,03 8,74 1,75
Pour 10,000 francs (3). 23,84 0,24 12,84 0,13

Pour une obligation de 100.000 francs, le droit, de 1 fr. 25
pour mille ne se trouve augmenté que d'un centime par mille
francs, et pour une vente de même importance, la taxe est à
peine appréciable.

L'inégalité est choquante. Elle l'est plus encore, si l'on con-
sidère que les créances à long terme, ou celles qu'on ne paie
pas à l'échéance sont astreintes à une seconde et quelquefois
à une troisième taxe par le renouvellement décennal.

Une juste répartition des charges demanderait que toutes
les perceptions indiquées ci-dessus fussent remplacées par
une taxe unique, proportionnelle à l'importance des sommeset, par conséquent, au service rendu. On comprend, à la rigueur,
un minimum de perception pour les honoraires du notaire
il peut se trouver obligé de faire à peu près le même travail
matériel, les mêmes recherches sur l'origine de propriété,
pour une vente minime que pour une vente importante. Le

(1) Le timbre de la minute ne parait pas devoir être supprimé, à moins
qu'on ne puisse le remplacer également par une taxe graduée.

Mais on ne tient aucun compte, dans ce tableau, des recherches et jus-
tifications relatives à l'origine de propriété, qui peuvent être fort coûteuses
et qui, ne pouvant se proportionner a l'importance des affaires, sont
forcément négligées pour les ventes ou les prêts de petite valeur.

(2) La difKienco signâtes sur lus Frai~ de l'uDigatiun tt'e&t que le com-
plément du droit de 1 fr. 25 pour mille.

(3) En supposant deux rôles d'expédition en plus.



minimum d'honoraires peut rémunérer ce travail: le droit
proportionnel rémunère la responsabilité qui s'étend à mesure
que la valeur augmente. L'État, être moral, n'a point à faire
acception des heures employées aux travaux des conserva-
teurs qu'il ne paie pas. Il garantit simplement l'exécution des
lois, la protection des intérêts qui viennent se mettre à cou-
vert de la formalité. Cette garantie se mesure nécessairement
à l'importance des intérêts engagés. Il est équitable et logique
qu'elle soit payée proportionnellement aux valeurs.

En établissant une taxe de 3 pour mille, sans minimum,
sur les valeurs, on dégrèverait plus de 500.000 ventes, et à
peu près autant d'obligations inférieures à 3,000 francs.
La mesure serait certainement populaire. Une vente de
100 francs ne paierait pour tout que 30 centimes. Il est vrai
qu'une vente de 100.000 francs paierait 300 francs; mais la
charge est insignifiante sur une opération de cette impor-
tance.

Jl est vrai aussi que l'extinction des créances serait frappée
d'un droit proportionnel. Mais il ne faut pas oublier que la
radiation impose, dès maintenant, à ceux qui la demandent,
un prélèvement fixe de 2 fr. 40 (expédition de la mainlevée
1 fr. 80; timbre du certificat de radiation 0 fr. 60). On ne grè-
verait donc, en réalité, que les créances supérieures à 800 fr.

La taxe de 3 pour mille, par suite de l'exten-
sion donnée à la matière imposable, s'élèverait
à (28.000.000x3/1000). SJ.OOOfr. »

Les recettes actuelles n'étant, que de. 55,000

On obtiendrait un excédent probable de. 29.000 fr. »

qui indemniserait le trésor des dépenses inhérentes à l'orga-
nisation nouvelle, et permettrait de faire face, au moyen d'un
prélèvement de 10 ou même 20 pour cent, à la constitution du
fonds d'assurance.

Je ne pense pas, du reste, qu'après la réorganisation, les char-
ges s'élèvent à un chiffre beaucoup plus fort qu'aujourd'hui.
Comme matériel, l'Administration aurait à fournir moins de
registres. Le personnel resterait à la charge du conservateur,
ainsi que le loyer des bureaux.

La Direction Générale de l'Enregistrement n'a sans doute
pas à se préoccuper des voies et moyens destinés à faire face
à la conservation du cadastre. Il ne semble donc pas que les
intérêts confiés à sa garde eussent à souffrir de la réforme
hypothécaire.

Une chose seulement reste douteuse c'est l'effort que
demanderait la transition du système actuel au régime nou-



veau. Comment, avec un service de plus en plus difficile à
assurer, à cause de l'encombrement toujours croissant des
tables alphabétiques, les conservateurs feraient-ils face à de
nouvelles obligations?Lorsqu'une partie de ~eur arrondisse-
ment aurait été immatriculée, le surplus demeurant soumis
au régime du Code civil, commentmèneraient-ils de front une
double tâche? Durant les formalités d'immatriculation, la
purge des immeubles, la vérification des situations hypothé-
caires imposerait un travail considérable,une énorme respon-
sabilité. Serait-ce trop leur demander?Z

Ce sont là des problèmes dont j'ai cherché à dégager les
données en examinant la dixième Question. Ils ne pourront
être résolus que lorsqu'une décision aura été prise sur les
méthodesa suivre pour la réfection du cadastre. En thèse
générale, les dimcultés matérielles, s'il faut les prévoir pour
les réduire dans la mesure du possible, ne doivent pas
détourner d'une réforme utile. La complication du service
dans les bureaux d'hypothèques se résoud en une question
d'argent. Elle sera de peu d'importance au regard des dépen-
ses exigées par la révision du cadastre.

En résumé, je proposerais de décider que tous les docu-
ments des bureaux d'hypothèques seront établis sur papier
non timbré; qu'il en sera de même des bordereaux d'inscrip-
tion ou de tous extraits d'actes produits pour obtenir une
inscription. Cette dispense ne s'étendrait pas aux pièces
justificatives de la capacité des parties (actes de l'état civil,
contrats de mariage, avis de parents, etc.), du moins jusqu'à
la refonte des lois sur le timbre.

Toute inscription, y compris celles des subrogations résul-
tant de transports ou cessions de créances, toute radiation
serait assujettie à une taxe de 3 pour mille calculée sur le
montant des sommes ou valeurs, sans fractions moindres de
100 francs. Seraient exemptés de la taxe les partages,
licitations, subrogations résultant de partages et les men-
tions de pure forme, ne comportant l'énonciation d'aucune
somme ou valeur. Le droit serait payé, en cas de prénotation,
sur l'inscription provisoire, et l'inscription définitive ne
donnerait lieu à aucune perception.

VI
SALAIRES DU CONSERVATEUR

!I me faut revenir sur la rémunération du conser\ateurde~
hypothèques et du personnel auxiliaire de la conservation.



Au bureau de Villefranche le chiffre des salaires oscille
entre 16,000 et 20,000 francs la moyenne est de 18,000 francs.

Le service peut, en général, être assuré avec l'aide de (1)

1 commis chargé des recherches
1 des dépôts, du répertoire et des tables
1 – de la préparation des radiations et d'une

partie des copies;
1 des inscriptions;
2 destranscriptionset du surplusdes copies.

6 commis au total, prélevant ensemble de 30 à 35 p. O/n des
salaires bruts, soit pour une année moyenne. 6.000 fr.

Les dépenses nécessaires comprennent, en
outre (2):

Loyer, éclairage, chauffage et service des
bureaux; matériel, reliures, imprimés; menus
frais tels que perte d'intérêts sur les avances
aux officiers ministériels, perte de timbre, salai-
res des formalités données en débet, notamment
pour l'inscription du privilège du trésor contre
ses débiteurs, renseignementsfournis à l'Admi-
nistration des Contributions Indirectes; retenue
pour le service des pensions civiles; perte d'in-
térêts sur une partie du cautionnement fourni
par des tiers (3). Ces divers chefs absorbent
encore15p.0/odessalaircsbruts,soit. 2.700 x

La prudence la plus élémentaire commande
au conservateur de prélever, chaque année,
somme suffisante pour assurer la reconstitu-
tion d'une partie de son cautionnement, tout au
moins de celle qui est fournie par des bailleurs

A REPORTER. 8.700 fr. »

(1) La répartition du travail est, bien entendu, théorique. En fait, elle
varie suivant les saisons, non moins que suivant l'aptitude et l'activité des
sujets.

(2) Le détail de ces frais a etù ealcuté d'une manière assez exacte, et non
pas pour les besoins de la cause, par le Journal des Co?t!f?'M<<t<rt année
1881, art. 3,494. Naturellement la proportion des dépenses ne s'est pas
abaissée depuis dix ans. Bien au contraire.

(3) Je n'exagère pas en supposant qu'une moitié des conservateurs ne
sont pas propriétaires de leur cautionnement. On peut donc affirmer qu'en
moyenne, un conservateur emprunte moitié de son cautionnement. L'État
paie annuellement (cautionnement en numéraire 3 0/0 en rente 3 O/o surl'État 3,15 O/o) à peu près 3 0/0, et le conservateurqui emprunte au moins
à 5 O/o complète la différence.



REPORT. 8.700fr.
de fonds; car des erreurs se produisent forcé-
ment, quelle que soit l'habileté du personnel
et l'assiduité du préposé. Les recueils spéciaux
publient chaque année un certain nombre de
décisions judiciaires qui condamnent des con-
servateurs pour des cas où la responsabilité
encourue pouvait se discuter, et ils ne font pas
mention des erreurs matérielles donnant lieu
à indemnité sans discussion possible. Étant
donné l'âge moyen des titulaires et les tarifs
des caisses spéciales, l'annuité ne pourrait
guère être inférieureà. 2.000

TOTAL. 10.700 »
Si l'on retranche ce total du montant dessalaires. 18.000 »

il reste au titulaire, comme traitement utile,environ. 7.300 fr. »

pour rémunérer un travail des plus assidus qui n'est exempt
ni de dimeultés techniques, ni de préocupations, sans inter-
ruptions, et sans congés (i), avec la menace constante de la
responsabilité la plus étendue et la plus longue qui pèse sur
des fonctionnaires français.

La réforme devant accroître cette responsabilité à raison,
non seulement de l'augmentation du nombre des formalités,
mais surtout de la transformation en une étude contentieuse
du travail matériel des copies, il paraît nécessaire d'élever
le chiffre de cette allocation. L'instruction des commis devant
être plus développée, il faut majorer leurs émoluments; ceux
du titulaire ne doivent pas rester absolument stationnaires.

Le nombre des formalités, d'après les évaluations qui pré-
cèdent, ne semble pas pouvoir être inférieur à dix mille dontt
chacune comportera

Vérification des pièces produites; j'ai expliqué plus hautt
l'importance et la dimculté de ce travail

(1) L'Administration ne refuse pas d'accorder des congés aux conserva-
teurs mais elle doit assurer la garantie due au public pendant leurs
absences. Elle ne peut en général, mettre à leur disposition que des inté-
rimaires dont l'insuffisance est manifeste, de sorte qu'elle encourage le
titulaire à relever à l'avance son remplaçant de toute réclamation et de
tout recours. Cette mesure s'impose d'ailleurs, au regard du pubtie, l'inté-
rimaire ne fournissant pf! de cautionnement. Dans ces conditions, il faut
véritablement un cas de force majeure pour déterminer un conservateur à
demander un congé durant lequel il ne jouit certainement d'aucun repos
moral.



Mention au registre des dépôts;
Mention sur le titre de propriété;
Mention sur la copie du titre, et souvent sur les bordereaux

des inscriptions antérieures.
Quelques-unes donneront lieu, en outre, à la confection

d'un, et parfois de plusieurs titres nouveaux, accompagnés
chacun d'une copie.

La confection du titre, en cas de morcellement ou de rem-
placement d'un titre ancien, exige le dépouillement de toutes
les mentions figurant sur le titre primitif, et le report, sur le
nouveau, des mentions intéressant l'immeuble séparé de la
souche. C'est un travail très délicat, parfois très compliqué.
L'omission d'une inscription sur le titre nouveau aurait le
même effet que,.sous le régime du Code civil, l'omission d'une
inscription dans un état sur transcription. Chacune de ces
divisions de titre engagera donc gravement la responsabilité
du conservateur.

Les communications au public auront lieu
1° Par la lecture des renseignements portés sur le titre de

propriété
2° Par la certification de la concordance entre le titre et la

copie;
Ces formalités remplaceront la plupart (au moins les deux

tiers) des états actuellement délivrés;
3" Par la délivrance d'états ou d'extraits soit littéraux, soit

analytiques des inscriptions et autres pièces déposées dans
les archives.

DÉPENSES

Ces travaux exigeront le concours de

Deux commis chargés d'effectuer la vérification des pièces
déposées et les mentions sur les titres et les copies d'exa-
miner la concordance de la copie du titre de propriété avec
l'original; de préparer les notifications aux détenteurs des
copies, et autres détails. Si l'on suppose le dépôt quotidien de
35 pièces, nécessitantchacune, en moyenne, de 20à 25 minutes
de travail, soit pour l'examen préalable à la mention sur le
registre des dépôts, soit pour les écritures à faire 1° sur le
titre; 2° sur la copie; 3" sur un volume d'inscriptions anté-
rieures, deux commis seraient ainsi occupés pendant six a
sept heures par jour, et pourraient consacrer deux heures
aux autres opérations. Les appointements moyens de ces



employés étant de 2,400 francs, il faudrait prévoir une dépense
annuellede. 4.800 fr.

Un commis pour les dépôts et les tables. 1.600 »
Un commis pour la confection des nouveaux

titres et copies, ainsi que pour la préparationdcsétats. 2.000 »
Deux expéditionnaires pour les états et copies

depièces. 2.000 »

Un dessinateur chargé de reporter sur les
plans du bureau et sur les copies les démem-
brements et remembrements, dans le cas où ce
travail ne serait pas fait par un agent détaché
du service topographique. 1.800 »

En tout, sept commis aux appointements
totauxde. 12.200 »

Le loyer des bureaux et autres menues dé-
penses seraient portésà. 5.800

L'allocation faisant face à la reconstitution
d'une partie du cautionnement s'élèveraità. 4.000 »

L'émolument net du titulaire devrait être
porté au moinsà. 12.000 »

TOTAL DES DÉPENSES PRÉVUES 34.000 fr. »

RECETTES

Un salaire fixe de 1 fr. pour chaque formalité (salaire actuel
des radiations avec lesquelles, je ne saurais trop le répéter,
les formalités nouvelles présentent une grande analogie),
augmenté du salaire de la formalité de dépôt (0 fr. 20), donne-
rait à première vue, un produit annuel de 12,000 fr. Mais ce
chiffre ne serait pas exact, et il est impossible, actuellement,
de prévoir de combien il s'élèverait si le tarif de 1 fr. était
maintenu pour toute mention sur un titre de propriété, puis-
que le nombre des titres peut varier dans des proportions
énormes suivant le groupement parcellaire qui sera adopté,
et que chaque formalité (affectation hypothécaireou radiation,
vente ou saisie, etc.) peut porter sur un nombre indéterminé
de parcelles.

Sans vouloir entrer dans la critique des salaires actuels,
je ne puis m'empêcher de remarquer qu'ils ont, comme
les perceptions effectuées au profit du trésor, le défaut
d'être sans proportion avec le service rendu. Les obliga-



tiens et les ventes de 100 à 500 francs étant les plus
nombreuses, le tarif de 1 franc par inscription et de 0 fr. 50
par rôle de transcription les frappe d'une taxe variant
de 1 0/0 pour les premières à 0 fr. 20 0/0 pour les dernières.
Quant aux transactions de sommes importantes, le conser-
vateur les garantit, pour ainsi dire, gratuitement. Cependant,
une erreur n'est pas moins possible, moins probable pour
une obligation de 20,000 francs que pour une de 200 francs. Ou,
si l'on veut n'envisager que l'ensemble des opérations et le
total des émoluments, il est vrai de dire que les petites
sommes paient pour les plus grosses.

Une taxe de 0 fr. 70 pour mille (1) des valeurs soumises à
l'inscription proportionnerait le salaire à l'intérêt des parties
et à la responsabilité du préposé. La perception serait faite
exactement sur les mêmes bases que celles du droit d'ins-
cription elle serait portée en recette, au registre des salaires,
en bloc, à la fin du mois. Elle produirait. 26.000 fr.»

Quant aux formalités qui ne se rattachent pas
immédiatement au mouvement des immeubles,
elles donneraient lieu à des salaires analogues
à ceux qui sont actuellement en usage. Il serait
donc perçu par exemple

1 franc fixe

Pour les radiations partielles par suite de
réduction de l'hypothèque, sans réduction de la
créance, soit pour environ 1,500articles. 1.500 »

Pour la communication verbale d'un titre de
propriété. Le nombre de ces opérations pour-
rait être de 1,000, donnant un sataire de. 1.000 »

Pour les certificats de conformité de la copie
du titre de propriété avec l'original, au nombre
de 1,000 environ. 1.000

Pour chaque mention d'inscription portée
sur un titre renouvelé ou sur une inscription

A REPORTER. 29.500 fr. »

(1) La taxe pourrait, sans exagération, être portée à 1 fr. pour mille en
prévision des mécomptes qui sont possibles au moment d'une organisation
nouvelle. Je base mes prévisions sur des ctuBres qui ne sont pas absolu-
ment connus, notamment en ce qui concerne l'évaluation des biens trans-
mis par succession et des valeurs faisant l'objet des radiations,

Quel est l'officier publie ou ministériel, notaire, avoué, agent de change,
dont la rémunération est aussi modique, avec une responsabilité aussi
lourde ?



REPORT. 29.500fr. »

précédente, lorsqu'il n'y aurait, pas lieu de per-
cevoir la taxe proportionnelle, ou pour chaque
titre ne contenant aucune inscription. Le nom-
bre de nouveaux titres n'excèderait, sans doute,
guère 200 par année, si l'on avait adopté l'im-
matriculation par tènement, ainsi que je le
propose, soit, avec une moyenne de 2 inscrip-
tions partitre. 400 »

Pour chaque nouvelle copie d'un titre. 200
Pour chaque certificat négatif d'inscription,

environ 800
Pour les mentions prescrites au cours de la

procédure en matière de saisie I\ Mmmn

1 franc par rôle

Pour chaque inscription portée sur un état.
Les communications énoncées ci-dessus rédui-
raient le nombre des états à 1,000 environ, soit
à raison de trois rôles en moyenne par état. 3.000

Pour les copies collationnées de pièces dé-posées. 100

Ofr.25nxe:
Pour chaque duplicata de quittance. Memm

TOTAL ÉGAL AUX PRÉVtSIONS DES DÉPENSES. 34.000 fr.

VII

RELATIONS ENTRE LE SERVICE DES TITRES DE PROPRIÉTÉ

ET CELUI DU CADASTRE

Les relations à établir entre le bureau des hypothèques et
le service du cadastre, au point de vue de la conservation des
titres de propriété, sont des plus simples.

Je n'ai pas à envisager l'hypothèse où des renseignements
concernant la valeur des immeubles pourraient être utiles
aux agents des nontribntions Directes. Les indications de cet
ordre seraient, sans doute, puiséesa l'avenir, comme elles le
sont aujourd'hui, aux bureaux d'enregistrement. H n'y aura
donc échange de renseignements, entre la conservation des
hypothèques et le service topographique, que pour tenir les



titres et les plans au courant des morcellements d'héritages
ou des réunions de parcelles contiguës.

Si le cadastre a été établi sur les bases que j'ai indiquées,
c'est-à-dire avec un titre et un extrait du plan distinct pour
chaque tènement, les démembrements seront très peu nom-
breux. On sait que dans les partages anticipés, les donateurs
ont fréquemment en vue d'empêcher la subdivision de leur
patrimoine immobilier; on attribue souvent à chaque enfant
des morceaux de terre distincts de ceux qui forment le lot des
autres donataires. La même règle domine dans les partages.
J'ai estimé que les divisions de titres n'excèderaient pas le
nombre de 200 par an. Ce nombre fût-il doublé ou triplé qu'il
n'en résulterait aucune complication pour le service.

Les parties seront libres de s'adresser en premier lieu à
l'un ou à l'autre des deux services. Elles pourront demander
au géomètre de préparer sur place un morcellement et un bor-
nage qu'elles feront ensuite consacrer par un acte. Cet acte ne
pouvant être opposable aux tiers que par son enregistrement
sur le livre foncier, le conservateur ne peut manquerd'en être
informé. Il fera alors mentionner sur le plan du bureau et sur
la copie du titre déposée par les parties, la modification re-
connue par le géomètre.

L'on procéderait de même, sur l'avis des parties ou du
géomètre lui-même, en cas d'accident naturel venant modifier
la configuration du terrain.

Si, au contraire, l'acte de division a précédé l'opération sur
le terrain, le conservateur, au moyen d'un simple bulletin de
changement, en avisera le géomètre qui, dans un délai très
court, devra en faire l'application sur les lieux, et rectifier ses
plans. Le croquis déposé à la conservation et celui qui est
annexé à la copie du titre seront aussitôt mis en harmonie
avec les originaux.

Ce travail pourrait être fait à la conservation par un agent
du service topographique qui se rendrait, le cas échéant,
dans le bureau du conservateur. Ce moyen me paraîtrait pré-
férable à l'installation à demeure d'un dessinateur à la con-
servation où il pourrait être fréquemment inoccupé. Au sur-
plus, l'inconvénient ne serait pas bien grave, ou du moins il
serait aisé d'y parer.



CONCLUSION

Ce que l'on doit chercher dans une réforme aussi vaste que
celle du régime hypothécaire, ce n'est pas le triomphe d'une
théorie plus ou moins nouvelle; ce n'est pas la satisfaction
d'une catégorie de personnes; c'est l'intérêt général. Or la
généralité des propriétaires fonciers gagnerait certainement
à l'adoption de méthodes certaines, uniformes, régularisées
par la hiérarchie dans les cadres du personnel. Le public a le
plus grand intérêt à voir consolidée l'assiette de la propriété
foncière, simplifiée la procédure des mutations et du prêt
hypothécaire, favorisés par des dégrèvements les actes peu
importants qui sont les plus nombreux. La fixité garantie
aux limites des immeubles, la création d'un titre de propriété
clair, concis, inattaquable au point de vue des droits qu'il
donne aux tiers de bonne foi, c'est la suppression de la
majeure partie des procès immobiliers qui, par leur longueur
éternisent le trouble dans les familles, et par les frais qu'ils
entraînent, préparent la ruine des plaideurs.

J'ai acquis, après réflexion, et après un commencement
d'expérience en Tunisie, la conviction que la réorganisation
des bureaux d'hypothèques serait possible dès que la réforme
du droit hypothécaire aurait été décidée. Je serais heureux de
réussir à faire partager cette confiance. Si je n'y suis pas
parvenu, ce n'est pas au système qu'il faut en faire remonter
la faute, mais à l'insuffisance de la démonstration. Quelques
épreuves locales seraient, j'en ai la certitude, décisives en
faveur du titre de propriété. Et bi t'on en faisait connaître les
résultats aux agents qui devraient en générattserl'appHcation,
ils n'hésiteraientpas à affronter les difficultés et les fatigues



de la période transitoire pour arriver à une organisation plus
logique, moins périiteuse, grâce à laquelle ils seraient certains
de ne pas déchoir du rang honorable que leur assigne l'im-
portance des intérêts confiés à leur vigilance sous la sauve-
garde de leur responsabilité.

R. DE FRANCE DE TERSANT,
Conservateur des hypothèques.



'suite)
[cessions de droits réels autres que l'hypothèque.

DATE
-)anot[ecat.ion FORMALITÉS
audctcntcur
finde dépôt CHANGEMENTS ––––––––––––de ht ~g

opieduttt~e, g'~
des mentions DATES _,gg

sur la copie >~H

entionnëlelO Rachat de la servitude. dO juillet 1892 786
jm)tet)892. 33

Hypothèques.DATE
!a notification FORMALITES

audétent.-ut- RADIATIONS
fin de dépôt ~-–––

tltrp, PAniJELLES (sommfs) OU DFrM:TJVES M
.g

:a
op!edutLh'p, g~
des mentions DATES ~gzp

sur la copie 1;;_M
entionné)e5Douzemi)iefranca 5 avril 1890
a\'nH890. /.eCoK!e)-M~)'; 228

entionnuto 15 Deux mille francs. ~5 mai 1891
~65

mai 1891.1. Le C<j?i~rpat<fKr; 228

entionne le la Définitive. mai ~Q~ 765
mai 1891.

Le Conservateur:
45 mai 1891 ~)

entionné te 3 Deux mt)ie francs, o M.n <an~ 782
lévrier 1892.

Le Conservatev,?-:
levricr 1892.

LeCo)t!e~M<etir:

¡



INSCRIT Conservation Jes Hypothèses de ViMandM (Rhône)

DATE: 5 janvier t89t. –––
DÉPÔTS: V<263,n"3. TITRE t)E PROF-RtÉTÊI~scR;pTiONS:V"761,n''ï).

1, f.~MCiCK: ~0<. j, m" – ~Ottt'MM: t'0/. 700,
Le Conservateur, n<00.

BORDEREAU D'INSCRIPTION DE VENTE PARTIELLE

SUBROGATIONS
INSCRIPTIONS MENTIONS

En vertu d'un acte de vente Inscriptions vo]

Modèle G

passé devant M. Brun. notaire 782, n" 216.
à Lancié, le 1er janvier 189t.1.

3 févrierVendeur: M. BELLOT, Joseph- Du 3 février 1892
Den.s. marchand de chevaux,ne Radiée deSnitive-
à Heune, le 15 juin ~45.mentcntantqu'eIIe
demeurant à 111âcon, et faisant conserve le prix de~demeurant a Maçon, et ~'sant~
élection de domicile en l'étude 9 QQ~ en vertudu notaire susnommé, a vendu à acte portant~c</M~t<r;M.Dt:DiZE,Antoine, quittance et main-
instituteur, demeurant à Anse, jevee passé

devant

né à Anse, le 6 août 1850; Mo Brun, notaire, à
Immeuble vendu Une harcelle Lancié le 1~février!

de vigne situéeà Bagno)s(H.hûne), 1892.
de la contenance de trente-neuf
ares onquante-cinqcentiares, fai- te Conservateur,
santpattie de l'immeublecompris
au titre de propriété, vol. 1 n* 1,
entièrement close d'un mur en
pierres sèches et déterminée par
les Ugnes. (Ces textes et indi-
cations devront être concertés
avec le service topographique;~

Moyennant le prix principal de
deux mt~e francs, payable )e 1~
avril 1891, avec intérêts à 5 0/0
entre lés mams du vendeur ou des
créanciersinscrits auxquelsil est
fait toute délégation nécessaire.

La copie du titre de propriété
dont la concordance à l'original
a été certifiée aujourd'hui même
par le conservateur, a révélé sur
l'immeuble les inscriptions sui-
vantes Du 8 mars 1886 615/223,
pour une somme de 12,600 fr.;
du 27 décembre 1886 701/2,695.
pour une somme de 4,400 fr.

Certifie conforme à la minute
de l'acte du l°''janviei 1891.1.

ALancié,lel°''janvierl891
Le Nolaire,



INSCRIT

DATE: 10 mars j89t.
DEpôTs: V~ 262, n" 805.
lNscR;pTtONs V'!763,n<'50.

teCo~erM~M?',

Conservation des Hypothèques de Mefrancbe (Rhme)

T~TttE DE PROMUÉTÉ~n"
BORDEREAU D'INSCRIPTION D'HYPOTHÈQUE

SUBROGATIONS INSCRIPTION RADIATIONS

Inscriptions. vol. EN VERTU d'un acte d'obliga- Inscriptions: vol
.782, n" 100. tion pour prêt passé devant 782, n" 110.,nn ~1° PapiUon, notaire au Bois-

Du5 janvier 1892. d'0mgt,)el~ mars 1891. Du 20 janvier
Suivantactepor- Au PROFIT de M.

Etienne

189-2.

tant transport passé p~K~En, demeurant à St-Cyr. Radié définitive-
devant M' Roubier. ment t'mscription
notaire à St-Cyr au Dû~)C;L.E élu en l'étude dect-contre, en

\ertu
Mont-d'Or,ic''jan-M"GutHot,avouéàYiUefranche.d'un acte de quit-
vier 1802, M. Pierre tance et mainlevée,!JouBERT,négociant,

CoNïttrBELLOT, Joseph-Denis,reçu pap~i. pap;j.

demeurant à L~on marchand de ehevau-c, né à~otaireauBois,
rue de la Repu- Heune. le 15 juin 1845, demeu- d'Oingt. te 15 )an¡l'lie de la Répll- l'leUI:IC, !e b JlIlII 18~;¡, demeu- d'Omgt, le 15 jan
btique, 3, a été su- Tant à Maçon, vier ~gg~
brogé dans l'entier poua sca~Ti; de la sommede
~d~c~'o'n ~f C~<r,contre,mscl Pl deux mille francs, principal de

Ie ConservaGeur,
ci-contre,avec

dro.t~° P'c.pal deauxmtcn~aT~rttr' exigible le 21 mars~auxmtcu.ts apaitn ~gp défaut de paiement desdu
m2ttcrcts at pllbtlr lS9G Oll à défaut de paiement desau~t sepLLmore mtérèts, ~~g ~p~g com-

mandement de les payer demeuré
It n'a pas été jus- infructueux, et productif d'in-

tiEede!'acceptat)on tërêts à 4 i,'20/o l'an, payables
ou de la notification par semestre les 21mais et 211
'du transpott au dé- septembre à compter du 21 mars
biteur. 1891,ci. 2.000

Intérêts conservés
Le CoHserKc~ur, par la [ûi.(mémoire)

Frais accessoires. 100

TOTAL. 2.100

SUR les immeubles faisant
l'objet du titre de propriété
volume 1, numéro 1, situés à
Bdguuib.atiotidi&aeiituiitduViite-
franche (Rhône).



SUBROGATIONS INSCRIPTION RADIATIONS

Certifié conforme à la minute
del'Mtcdul'mars.l89t.
AuBois-d'Oingt,Le i" mars t89t

/.e~'oia!t/'i',

i



JNSCR1T

DATE: 15 décembre 180).
DÉPÔT: V° 264, n" 2400.
IxscRipT. V<= 780, n" 310.

~sCoy!~er~a<6Mr,

BORDEREAU D'INSCRIPTION DE VEKTE TOTALE

SUBROGATIONS INSCRIPTIONS MENTIONS

E\ VEKTU d'une sentence d'ad-

A~oc~e E

Conservation des Hypothèses de VJlefranche (RbMe)

T~TTttE DE PttOt'tMtRTDË
F~M~~

judicatton sur surenchère, rendue
en suite de saisfe-tn~mobdiëre,
par le tnbuna) ctv)[ de V ille-
franche, le 10 deceI]nb~e 18U).

VENDEUR, saisi M. lier LOT,
Joseph-Denis, marchand de che-
vaux, ne a Fteu)[e, le 15 juin
1845, demeurant à Maçon.

DoMtCfLE ÉLU en l'étude de
Me Gemn, a\ou6 à Villefranche.

ACQUÉREUR Mad' F'ERRO[;U.
Joséphine-Manc, née à Hngnots,
)e8m.'i 1857, femme de M. Grand,
Paut-Louis, avec lequel elle
demeureà Bagnols

MartL'c sous le régime dota)
suivant contrat passe devant
M" Perret, notaire à. le 12
septembre 1879.

lMMCunt.E VENDU une propriété
conststant en bàtiments d'habi-
tation et dexploitation. cour,
jardin, prairies, terres labou-
rables et bois, d'une contenance
actuelle de cinq hectares, quatre-
vingt-sept ares, huit centinres,
située à 13agno!s (Rhône) section
An"),1, et tfnsant t'objet du titre
de prop[iét6 vol. 1 n" 1

MoYENNA~T )e prix pnncipatde
c:)!~i-/ttt!( M;<e /~u/ à compte
duquel Mad* Grand a payé aux
agents de )aloi,suivantqu!ttanre

s.

s. p. annexée à la minute de

la



SUBROGATIONS INSCRIPTIONS MENTIONS

sentence sus énoncée, la sommeI
,1

de deux ntt~e francs, montant des
frais payables en diminution, de
sorte qu'il reste dù<j!'o~t-!t.)7:e
/r<:)tC!, payables aux créanciers
qui seront désignes dans l'ordre
à intervenir, ou au saisi, après
l'accomplissement des formalités
légales, avec intérêts à 5 U/o l'an.
à partir du tO décembre 1891.

CerttCe conforme à la mmute
de la sentence d'adjudtcation du
10 décembre 189t.

ViUefranehe,Iel5déccmbtel89LL.

Le Greffier,



INSCRIT

DATE 3 février 1892.
DÉPÔTS: V" 265, n" 400.
iNscRipT V~ 782, n° 216.

/.<!CoM6rM<(i:tr,

SUBROGATIONS RADIATION MENTIONS

Suivant acte passé devant

) après désigné, en présence et

Modèle F

Cmmatimf'esHypotb~ues de Mefr~cbe (Rhône)

TriTttES JOE fnofttt~yrÈ
70:f,~ ~.–Po~. 700, n" ~00

M"Brun,notaireàrjancie,Ie
t" février 1892,

M. Blaise ÏARDV, cultivateur,
demeurant à Moiré, né à Moire,
te9a.oùtl834,

Agissant en qualité de créan-
cier inscrit sur l'immeuble CL-

du consentement de M. BELLor
ci-après nomme,

A reconnu avoir reçu de
M Antoine DEBizE, instituteur,
demeurant à Anse, payant de
ses deniers, en qualité d'acqué-
reur dudit immeuble qui )LH aétevcnduparMJuscnh-Uenis
BELLOT, marchand de chevaux,
demeurant à Mâcon, aux termes
d'un acte reçu par Me Brun sus-
nommé, le 1"'janvier 1891, et en
vertu de la délégation qui a et~
faite aux créanciers inscrits aux
termes du même acte

La somme de deux nulle francs
formant le prix entier de lavente.

Par suite, M. T~nDY et M.
BELLOT ont donné mainlevée et
consenti :1° la radiation defim-
tive de l'inscription prise en
garantie du paiement dece prix
au bureau dps hypothèques de
Villefranche, le5 janvier 18U1
761/21, au profit de M. BELLûr,
vendeur,

BORDEREAU DE RADIATION



SUBROGATIONS RADIATION MENTIONS

2°Et la radiation de l'inscrip-
tion prise au profit de M. TA~cy,
au même buteau, le 27 décembre
1886 701/2,695, mais seulement
"jusqu'àconcurrence de la som-

me de deux miite francs à vaimr sur
le principal et les intérêts; 2° et
en tant qu'elle grève l'immeuble
acquis par M. DEBtzE aux termes
du contrat susénonce, et qui
consisteen une parcellede vigne
située à Bagnols de la contenance
de trente-neuf ares cinquante-
cinq centiares, ayant fait partie
de J'ancien titre de propriété vol.
1 n° 1, et faisant l'objet du titre
de propriété vol. 700 n° 1,100.

CertiSé conforme à la minute
de l'acte du l~fevrier 1892.

A Lancié, tel'février 1892.

Le Notaire,



r\scMT: CmsHvatifm des HYpotbeqaes Je Mefrancbe (Rhône)

DATE:7j~~in~892.
DÉPÔTS V° 265, n" 502. '–––
INSCRIT.:Ve 782, n° 401. Tt~RES OE t*KOMMÉTrÊ

~cCo;)!)'t!0<<'t<r, ro!.70û,?t"~00.–ro!. n<'

BORDEREAU DE RADIATION

SUBROGATIONS RADIATION MENTIONS

Suivant acte passe devant
· M'Brun,notaire,àljancié,Ie33

Modèle G

février 189'Z;

Mad''CaroIine-AugustineGR.A6,
née à MAcon, le 12 septembre
)8M. épouse assistée et autortsée
de M Joseph-Denis BELLOT,
marchand de chevaux avec lequel
elle demeure à Maçon.

Mariée sous le régime de la
communauté réduite aux acquêts,
sans clause d'emploi ni de rem-
ploi, suivant contrat passé devant
Me Baron, notaire à Mâcon, le
25 février 1886.

S'est désistée des droits d'hypo-
thèque résultant en sa faveur de
son contrat de mariage précité,

et
adonnématntevédel'tnscriptton
d'hypothèque légale prise à son
proutaubureaudeshypotbeques
de Villefranche, le 8 mars 1886
015/~23, mais en tant seulement'
que cette inscription grève une
parcelle de vigne située

à Bagnols

(Rhône), de la contenance de 39
ares 55 centiares, faisant partie
autrefois de l'immeuble compris
autitredeproprietévol.tn"),
vendue à M. Antoine Debize, ins-
tituteur, demeurant à Anse, sui-
vant acte reçu par M* Brun.notaire
âLanc[é,Iel"'janvier 1891, et
faisant aujourd'hui l'objet du titre
de propriété vol. 700, n'J,100.

L'euet de ladite inscription



SUBROGATIONS

RADIATION METTIONS

réservé sur tous autres immeu-
bles.

Certifie conforme à la minute
de l'acte du :ifevrier't892

Laneié,te3fëvr)er1892.

/.e~ois:'r<I



Modèle H

Table des titulaires de droits réels

[ BELLEAU.

Nom p<!<?'OK)/t!t[~t<6 BELLOT.
~OtKOMt/mM j

BELOT.
(

BLOT.

ETAT CIVIL mMSDMIÏMS~

-–––––-–––– PRÉNOMS PROFUSION DOMICILE
HEULI DATEE DEPROPRtETÉ
dela de)ala

naissance naissance

Lycn 8septembrel835 Jeanne fem Sapin Lyon 45/23
Morancé 4 juin 1878 cëlibatan-e Villelranche 18/72

Trembly 6 octobre 1850 Jeanne-Mat'ie V''Chape))e 7~/43
Pomlly 7 mais 1845 fem. Clerc Pouilly 2/18

Tcrnand 8 juillet 1850 Jeanne-Pauline fem Morin Ternand 9/12 14/27

Jarnioux 17 octobre 1848 Joseph mécanicien Chessy 102/33
Marcy 3 juin 1839 cultivateur Marcy 12/80

S'-Cyprien 2 août 1844 propriétaire Laehassagne H/19

Fleurie 15 juin 1845 Joseph-Denis marchand Mâcon 1/13/2448/~3
de chevaux

Anse 4 janvier 1856 Joscph-Loufs cultivateur Anse 2/39

Liergues 7octobt'ol852 Léon épicier Dijon 35/24

S'-Forgeux 28 juillet 1847 Léon-Ileari mstituteur Bourg 12/28

DIace 2fëvr)erl810 Louis cuftivateur Cogny 42/83
Tarare 3aoùtl828 – tisseur Roanne 37/25

Olmes 2octobrel847 Louis-Marie tisseur en Cours 42/S4L: 2 "lob" Loui,
soie

co, Cuu" 12/" Il
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REVUE ALGÉRIENNE

ET TUNISIENNE

DEUXIÈME PARTIE

JURISPRUDENCE



JURISPRUDENCE

COUR D'ALGER (1" Ch.)

7 décembre 1891

Compétence, tndtgènemusulman, revendication,auteurs,
règtement du pred~ces, contestation de t'ait, preuve,
délai d'umoe~ Illégalité.

La contestation de fait élevée par un indigène musulman,
dans un procès en reue~a'tca~'o~ sur le prédécès de tel ou
tel de ses (m<e{<rs, n'est pas de nature à dessaisir le juge
~'aM~a't's, et ne rentre pas dans les questions de droits suc-
cessoraM~' dont l'examen a été reseroe~ par la législation en
u~MeMr à la juridiction musulmane (1);

/<M'a;/)pa'e/!<joas aK~ tribunaux d'accorder d'q~ce au
dey~s/ïdeur un délai pour rapporter ~~reHOe de ses alléga-
~'oMSj ~M/se à sa charge par le droit co/~MM~j alors qu'il n'a
sollicité ce de~ ni dans so/! exploct t~rodMC~ d'instance
ni dans ses conclusions s~M~/ïëes.

(Héritiers Youssef ben Ahmed c. Puy et autres)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que 1° Ben KeTra ben M'hamed; 2°
Salah ben Salah ben Kouider et 3° Abdelkader ben Mohamed
ben Khira, intimés réassignés, fontitératif défaut;–Attendu
que l'appel principal et l'appel incident sont recevables comme

(1) V. Alger, 24 nov. d890, Rev. ~89!. 2. 65 et la note. Cette
solution ne saurait s'appliquerau cas où plusieurs auteurs d'un musulman
auraient péri ensemble dans le même événement, sans que les circons-
tances permettent d'établir le prédécès de l'un ou de t'autre. I! faudrait
appliquer atoisid iut musulmane, différente de la tôt française, puisqu'elle
ne connaît pas les présomptions de survie des art. 720 et suiv. C. civ., et
le cadi seul serait compétent.

Revue Algérienne, 1892, 2" partie. 1



étant réguliers en la forme; -Que ces appels sont connexes;
Qu'il échet d'en prononcer la jonction et de statuer sur

iceux par un seul et même arrêt
Attendu que c'est à tort que le tribunal de Blidah s'est

déclaré incompétent pour apprécier une question de prédécès
qui n'était d'ailleurs d'aucun intérêt dans l'état de la cause
qui lui était soumise; Attendu que, à la vérité, les ques-
tions relatives aux droits successoraux des musulmans ont
été réservees à la juridiction musulmane par la législation en
vigueur, mais que le fait par une partie d'alléguer à tort ou à
raison que tel de ses auteurs est décédé avant tel autre ne
peut à aucun titre constituer une contestation de nature a
dessaisir le juge de droit commun Attendu que les con-
sorts M'hamed sont purement et simplement des deman-
deurs en revendication, qui, pour faire triompher leur
demande, invoquent des arguments de fait dont l'apprécia-
tion appartenait évidemment à la justice française et par sa
nature propre et par la qualité des parties en cause

Attendu que c'est encore à tort que les premiers juges,
après avoir constaté que la demande n'était en rien justifiée,
ont cru devoir, d'office, accorder aux consorts M'hamed un
délai pour rapporter la preuve de leurs allégations; Attendu
que la loi met la preuve à la charge du demandeur, et que, à
défaut par celui-ci de la fournir, il doit être débouté de ses
prétentions

Attendu qu'il échet, tout en retenant l'argumentation par
laquelle le tribunal de Blidah a péremptoirement établi que
les consorts M'hamed se présentaient devant lui les mains
vides de justifications, d'infirmer la décision~attaquée en ce
que les premiers juges ont déclaré leur incompétence et
accordé aux appelants un sursis qu'ils ne sollicitaient ni par
l'exploit introductif d'instance, ni par les conclusions signi-
fiées

Par ces motifs Donne itératif défaut contre: 1° Ben
Kheïra ben M'hamed; 2° Salah ben Salah ben Kouïder;3°
Abdelkader ben Mohamed ben Khira, intimés réassignés;–
Reçoit comme réguliers en la forme les appels principal et
incident; En prononce lajonction – Et statuant sur iceux
par un seul et même arrêt; Infirme le jugement du 31
décembre i890;– Déboute les appelants de leur demande;
– Et les condamne en tous les dépens.

MM.ZEY9, prem. prés.; ALLARD, SMÙs~. du proc. gén.
Me. LEMAIRE et DOUDART DE LA GRÉE, SP.



COUR D'ALGER (2* Ch.)

9 mai 1891

IWM~iret échouement, perte de~ ba~«~e*, tmprudenfe,
feapoosnbHtte, armateur, heure du départ, fixation.
couffte'* postal, eapitaine, pitote~MoatstMaoe~reepou~tt
bittte, ctamee de non garantie, ticket d'embarquement,
clause Imprimée, validité.

Une compagnie de transports maritimes invoquerait vaine-
ment /ayor<H/!e de mer qui a causé l'échouement de l'un de
ses navires à la sortie du port pour échapper à la responsa-
bilité qui résulte pour elle de la perte des bagages dont elle a
pris charge, si e~e-yMé/~e et le capitaine ont envoyé le navire
à une perte probable, à raison des conditions atmosphériques,
en autorisant sa sortie, surtout sans l'assistance d'unpilote;

Si le capitaine ne peut être forcé au départ quand il y a
danger de navigation, ~'a/'?Ma<eK/ de son côté, demeure
maître absolu de /Mod~e~' l'heure de sortie du navire, même
quand ce navire est courrier postal, le capitaine, souverain
en mer, n'étant dans le port CM compagnieest représentée,
que l'obéissantpréposé de cette compagnie;

L'assistance du pilote, quoique facultative dans certains
ports, n'en demeure pas moins une obligation de prudence à
laquelle l'armateur comme le capitaine ne sauraient, sans
engager leur responsabilité, se soustraire en cas de péril.,
surtout s'il résulte des éléments de la cause que la présence
d'M~! pilote à bord aurait peut-être évité ou conjuré le danger;

La compagnie de transports, qui entend se dégager de
toute responsabilité à raison des fautes de sespréposés rend,
par cela même, plus étroites et plus impérieuses ses obliga-
tionspersonnelles;

La clause imprimée M l'art.<5 dp.s tickets d'embarquement
de la Compagnie générale transatlantique, limitant à JOO

par coKs la responsabilité de cette compagnie à raison des
bagages déclarés et enregistrés, est licite par elle-même et



rendue o~t~ot'repar l'acceptationdu voyageur à qui remise
es~edM~c&e<(l).

(Pinaud c. Compagnie Générale Transatlantique)

ARRÊT

LA COM.–Considérantque, le 20 décembre i 886, le Mohamed-
es-Sadok, de la Compagnie Transatlantique, sortait de Port-
Vendres à destination d'Alger, et, pénétrant dans l'avant-port,
rencontrait des rafales tourbillonnantes d'une violence
extrême, qui, le mettant dans l'impossibilité de manœuvrer,
amenaient son échouement sur le brisant de la rade, au lieu
dit: « Anse du milieu – Considérant qu'en suite de cet échoue-
ment, les passagers du Me'Aawed-es-.Sa~o/cétaientembarqués
sur l'Isaac Péreire et transportés à Alger, la Compagnie
demeurant chargée du sauvetage des bagages demeurés à
bord du navire échoué; Considérant qu'à défaut de récep-
tion de ses bagages, le sieur Pinaud, embarqué avec sa femme
et son fils, et produisant, à l'appui de sa réclamation, un
bulletin constatant la remise a bord et l'enregistrement de trois
colis sous le n° 70, a actionné la Compagnie en paiement de
la somme de 10,000 fr., valeur des trois colis embarqués; –
Considérant que la demande de Finaud a été repoussée par le
jugement dont est appel du tribunal de commerce d'Alger, en
date du 18 décembre 1889, par le motif que l'échouement du
Mohamed-es-Sadok était dû à une fortune de mer, et qu'au
surplus, cet échouement dût-il être imputable à la faute du
capitaine, la Compagnie ne saurait être responsable, aux
termes de la clause 8, imprimée sur les tickets d'embarque-
ment et stipulant que la Compagnie ne répond pas de la faute
du capitaine ou des gens de l'équipage; Considérant que
c'est en l'état d'une irresponsabilité ainsi prétendue que le
litige est soumis à la Cour et qu'il échet de statuer;

En ce qui concerne la fortune de mer Considérant
qu'avec les documents de la cause, et visant les conclusions
de trois enquêtes émanant de l'autorité maritime, il ne pour-
rait être que téméraire de ne pas reconnaître que l'échouement
du AfoActyMeû!-e.ado/t, dans les circonstances où il s'est
produit, n'a pas été le résultat d'une fortune de mer, d'une
force majeure à laquelle le Mohamed-es-Sadoka dû céder

(1) V. en ce sens civ. cass., 2 avril <890 ~f. t890. 2. 288) et la
jurisprudence citée en note; Alger, 7 deo. i89t (M/t-u, p. 12).



Qu'il n'apparaît, du reste, de l'appréciation de ces enquêtes
qu'il n'a pas dépendu de l'énergie et du dévoùment du capi-
taine que le naufrage ne fût évité; Qu'en l'état, il est de
toute évidence que si la Compagnie pouvait, pour dégager sa
responsabilité, se couvrir de la conduite du capitaine à l'heure
du sinistre, elle invoquerait à juste titre le sang-froid et
l'énergie dont cet omcier a fait preuve, et le témoignage qui
lui est donné par l'autorité maritime lui maintenant la faculté
de commander; Mais que là, dans la lutte engagée par le
Afo/!<x/Med-es-<S'a~oA'et son capitaine contre une mer démon-
tée, ne réside pas la question soumise à la Cour; Qu'il ne
s'agit, en effet, de reconnaître comment le navire et son capi-
taine se sont comportés en débouchant par une tempête
furieuse sur les rochers où le Mohamed-es-Sadok allait se
briser, mais de rechercher, au point de vue d'une responsa-
bilité d'intérêt purement commercial, si la fortune de mer,
invoquée par la Compagnie, caractérise l'événement de force
majeure auquel la loi attache l'entière irresponsabilité de
celui qui la subit; Qu'à cet égard les faits de la cause sont
démonstratifs, et qu'il convient de dire que si le cas de force
majeure est celui que l'on n'a pu prévoir et auquel on ne peut
résister, la Compagnie, de même que le capitaine du Mohamed-
es-.S'a'n!o/<'j s'ils peuvent soutenu- que le sinistre a été inévi-
table, ne sauraient cependant prétendre que la prudence ne
leur faisait une loi de ne pas courir à ce sinistre, de redouter
et de prévoir les conséquences d'une teutative faite de nuit,
sans pilote, pour sortir d'une rade fermée, bordée de brisants,
dans des conditions que la Compagnie reconnaît elle-même,
et qu'elle qualifie devant la Cour do tempête furieuse – Qu'en
l'état, alors que l'agitation d'un port protégé par une rade
aussi fermée que celle de Port-Vendres n'avait pu permettre
au A/o/ta/Kect-es-d'do/c de débarquer ses marchandises, alors
que l'état allège du navire devait donner d'autant plus de
prise à la tourmente, il appartenait à la Compagnie, juge de la
responsabilité qu'elle encourait, de retarder le départ, et, dans
tous les cas, de n'autoriser la sortie qu'avec l'assistance d'un
pilote, et qu'il faut reconnaître que, sourds aux avertisse-
ments que l'état de la mer leur donnait, c'est à une perte qu'il
leur était donné de redouter que la Compagnie et le capitaine
envoyaient le Mohamed-es-Sadok dont l'échouement, dans les
conditions où s'effectuait sa sortie, a été jugé de force majeure
par tous )pc; hommps de mer qui ont en n ~e prononcer ~nr
ce sinistre;

Considérant que vainement la Compagnie prétendrait que
le Mohamed-es-Sadokétait courrier postal et, par suite, tenu



à des heures réglementaires de départ; Qu'on ne saurait
oublier, quel que soit l'intérêt visé aux stipulations postales
qui lient la Compagnie, que cet intérêt doit céder devant la
force majeure, à laquelle, du reste, l'autorité postalen'a jamais
prétendu se soustraire;

Considérant que le droit pour l'armateur de retarder le
départ de son navire no saurait être contesté encore, bien
qu'il soit soutenu dans la cause actuelle que le capitaine est
seul juge de son opportunité; – Que s'il est, en effet, exact
que le capitaine ne peut être forcé au départ s'il estime qu'il
y a, eu égard à l'état de la mer, danger de navigation, par
contre l'armateur demeure maître absolu de déterminer ou
modifier l'heure de ce départ, le capitaine, souverain en mer
et alors maître après Dieu, n'étant, dans le port où la Com-
pagnie est représentée, que l'obéissant préposé de cette
Compagnie, par cela même sans responsabilité et couvert par
les ordres qu'il reçoit; Que non moins vainement la Com-
pagnie soutiendrait que le fait d'avoir autorisé le départ sans
recourir à l'assistance d'un pilote ne saurait lui être imputé
à faute, le pilote n'étant plus obligatoire à Port-Vendres pour
les navires de la Compagnie, et le sieur Pinaud ne démontrant
pas, au surplus, que par la présence d'un pilote, le sinistre
aurait été évité; Considérant, à cet égard, que si, en effet,
l'assistance d'un pilote pour la Compagnie n'est plus obliga-
toire à Port-Vendres, cette disposition nouvelle-vise surtout
l'impôt du pilotage rendu souvent inutile par une pratique
plus fréquente d'une passe qui, mieux connue, est, par
cela même, devenue d'accès plus facile par un temps
normal;

Que, néanmoins, cette assistance, quoique facultative, n'en
demeure pas moins et, par cela même, dans les obligations
de prudence auxquelles l'armateur comme le capitaine ne
sauraient, sans engager leur responsabilité, se soustraire
dans les circonstances périlleuses, et qu'il doit suffire, pour
faire rejeter la prétention au moins inattendue de la Compa-
gnie à se dire exempte de toute faute jusqu'à démonstration
par le sieur Pinaud que l'assistance d'un pilote aurait néces-
sairement empêché l'échouement, de rappeler ici l'apprécia-
tion donnée, sept jours après le sinistre, par la commission
maritime de Marseille Le capitaine, est-il dit aux conclu-
sions de cette enquête, aurait pu prendre pour sortir un pilote
qui, plus au fait des variations et du jeu de la brise dans la
passe de Port-Vendres, aurait peut-être évité ou conjuré le
danger.

D

Qu'il est inutile d'insister, alors que la présence d'un



pilote à bord du ~fo/M/Mec~-es-~ado/c aurait peut-être évité
ou conjuré le danger, pour démontrer que cette mesure de
prudence était obligatoire pour la Compagnie, si elle pouvait
conjurer l'événement, et que c'est à leurs risques que la Com-
pagnie et le capitaine, oublieux de leurs obligations, couraient
à la fortune de mer qui, avant même la sortie de la rade,
couchait le AfoAa/Me~-es-~ado~ sur un lit de rochers; Qu'on
ne saurait assez rappeler cependant que la Compagnie, enten-
dant se dégager de toute responsabilité à raison des fautes
de ses préposés, a, par cela même, rendu plus étroites et plus
impérieuses ses obligations personnelles, lui faisant une loi
de prévenir des fautes pour lesquelles son monopole refuse
tout recours à ses sinistrés Qu'il échet, en conséquence,
de reconnaître que la Compagnie a commis une faute person-
nelle en autorisant le départ du Mohamed-es-Sadok dans les
conditions révélées au rapport de mer et aux enquêtes mari-
times, et en n'imposant pas pour ce départ l'assistance d'un
pilote, assistance dont elle disposait et que lui commandait la
sauvegarde des existences et des intérêts qni lui étaient
connés;

Considérant qu'en l'état il est sans objet de se prononcer
sur la validité et le caractère obligatoire de la clause du ticket
d'embarquementexonérant la Compagnie de la faute du capi-
taine et des gens de l'équipage, non plus que de rechercher si
la perte du Mohamed-es-Sadokne devrait pas être attribuée à
un vice propre de la machine; Qu'il y a lieu, la responsa-
bilité de la Compagnie étantreconnue, de constater le préjudice
résultant pour le sieur Finaud du fait de l'échouement et de
statuer sur la réparation à laquelle il a droit;

Considérant, à cet égard, que la mise'à bord du Mohamed-
es-6'e:do/<; de trois colis enregistrés est constatée par le
bulletin de bagages produit par le sieur Pinaud; Consi-
dérant que d'un état fourni par l'appelant il résulterait que
les trois colis comportaient en linge de famille, vêtements,
bijoux, argenterie,billets de banque et obligations, une valeur,
à son estime, de 18,000 fr.

Considérant que ce chiffre n'a rien d'exagéré en lui-même,
étant donné la situation sociale de Pinaud, ancien officier, se
transportantavec sa famille en Algérie pour y fixer sa rési-
dence, alors, du reste, que sa déclaration se fortifie dans cette
circonstance de ce que 800 fr. en billets de banque et une boîte
de bijoux cotée 7,5~0 fr ontété retrouvés; –Qu'il y aurait lieu,
par suite, de dire la Compagnie responsable de la valeur
reconnue de ces trois colis, si la clause 6 du ticket d'embar-
quement ne limitait au chiffre de 500 fr. par colis ta res-



ponsabilité que la Compagnie a entendu prendre à raison
des bagages déclarés et enregistrésaccompagnantlepassager;

Considérant que cette clause, licite par eUe-même, est
rendue obligatoire par l'acceptation expresse, quoique tacite,
du voyageur, à qui connaissance en a été donnée par la remise
du ticket d'embarquement; Qu'il échet, en conséquence,
de limiter à la somme de 500 fr. par colis non représenté la
responsabilité de la Compagnie, sous la réserve pour le sieur
Pinaud de se faire remettre tous objets sauvetés lui apparte-
nant, dont la Compagnie est actuellement détentrice et dont
elle s'est constituée dépositaire;

Par ces motifs En la forme – Reçoit l'appel et y
faisant droit Dit la Compagnie responsable envers le sieur
Pinaud des trois colis enregistrés sous le n°70 du bulletin des
bagages accompagnant le sieur Pinaud et embarqués avec
lui sur le .~o/ia~ed-es-.S'o'~o/c; – Ce faisant, dit mal jugé,
bien appelé; Infirme en conséquence; Et statuant à
nouveau

Condamne la Compagnie Transatlantique au paiement
envers le sieur Pinaud de la somme de 500 fr. par colis non
représenté; Sous toutes réserves pour le sieur Pinaud de
se faire remettre dans leur intégralité tous objets sauvetés
lui appartenant et dont la Compagnie est constituée déposi-
taire soit aux termes du bulletin de bagages, soit par l'effet
du sauvetage; Dit la condamnation en 1,500 fr. réductible
jusqu'à due concurrence, pour le cas où les autres objets
sauvetés dépasseraient, d'après l'estimation fournie, la somme
en garantie de 16,500 fr.; Pour tous autres chefs de demande
ou de conclnsions met les parties hors d'instance; Ordonne
la restitution de l'amende consignée – Condamne la Com-
pagnie Transatlantiqueaux dépens.

MM. SAuzÈDE, pres./ MARSAN, au. gén. M" GARAU,
ROBE et DE SAMBŒUF, Ct).

COUR D'ALGER (2' Ch.)

22 octobre 1891

Hfavtre, compagniede n&vtgatton~ connttieaetttent, ctauao
)mprtm4e, faute du c«p)ta!ne, reetponaabtHM~ aofepttt-
tton par le chnrgeu' validité, ~tjot ttttgf, faute com-
mune des deux capitaines, responsabilité, capitaine
du navire abordé, obligation de réctamet, art. 43!!
§ 3 C. com.
La clause imprimée qui exonère une compagnie de naviga-



tion de toute responsabilité à raison des fautes du capitaine,
dans un connaissement accepté par ~g chargeur, est obliga-
toire pour celui-ci (1);

Si l'abordage est le résultat de la faute commune des deux
capitaines, et que les circonstances ne /)er~e~e/!< pas de
de~er~Mer mesure de responsabilité incombant à chacun
d'eux, l'obligation de réparer préjudice causé par leur
quasi-délit lors de l'accident dont ils sont coauteurs incombe
à l'un aussi bien ~n'~ l'autre (2);

L'inobservation par le capitaine du navire abordé des
prescriptions de <'o~. 435§3 C. com., qui lui imposent le
devoir de /*ec<ayMe/ ne /)eM< e<re opposée ait chargeur; elle
constitue une faute dont ni le capitaine ni l'armateur ne
sauraient tirer profit(3).

(1) Jurispr. constante. V. Alger, 7 dëc.1891 (infrà, p. 12) et la
note.

(2) L'art. 407 C. corn.,qui règle la responsabilité des capitaines de navire
en cas d'abordage, ne prévoit pas le cas de la faute commune. On applique
les principes du droit commun, d'après lequel les coauteurs d'un délit civil
ou d'un quasi-delit sont tenus in solidum des dommages-intérêts. –
V. dans ce sens Rouen, 12 janv. 1864, 3 mai 1864 et cass., 11 mai 1865
(S. 71. 1. 181; P. 71. 585); cass., 15 nov 1871 ~t'< cons. d'Etat, 15
fevr. 1872 fS. 73. 2. 240) cass., 20 juill. 1880 (S. 80. 1. 350) 30 juin 1879
(D.P. 81. 1 172; 8. 81. 1. 109; P. 81. 1. 246); Bruxelles, 30 janv. 1879
~oMrm. du droit internat. prive, 1882, p. 434) Alger, 19 juill. 1880 (Bull.
jud. Alg., 1881, p 193) Alger, 15 mars 1890 ~et). 1890. 2. 279).
V. aussi Caumont, ~t'c<. de tfro!'< tmar~tme, v ~tordsye, n" 108 Bëdarride,
Tra~e du comnterce marine, t V, n" 1780, 4°; Ruben de Couder, Dict. de
droit com., t. II., v Avarie, n" 199.

(3) Avant la loi des 24-25 mars 1891, cette question était controversée.
La négligence du capitaine dans l'accomplissement de la formalité imposée
par l'ancien art. 435 §30. com. entraînait-elle la déchéance de l'action des
chargeurs? En d'autres termes, devait-on considérer le capitaine comme
représentant les chargeurs au même titre qu'il représente les propriétaires
et les armateurs du navire ?

La jurisprudence,notamment celle de la Cour de cassation, semblait fixée
dans un sens contraire à celui de notre arrêt. Elle appelait le capitaine
« mandataire légal » des chargeurs; elle plaçait entre ses mains la sauvegarde
de leurs intérêts, les deciarant déchus de toute action si le capitaine n'avait
pas protesté dans les vingt-quatre heures de l'abordage. Il est vrai que le
Code de commerce, dont l'art 231 qualifie le caprtatnc de représentant des
propriétaires du navire, ne lui donne nulle part la mission de représenter
les chargeurs. Comment donc en faire un mandataire légal? La junspru-
dence tournait cette difficulté en appuyant ses décisions sur la généralité



(Mohamed Harzella, c. C" Générale Transatlantique)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel principal et l'appel incident
sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond – Sur l'appel principal Attendu que la clause
de l'art. 8 du connaissement accepté par le chargeur est obli-
gatoire pour celui-ci Qu'en conséquence, la Compagnie
Générale Transatlantique est affranchie de toute responsabi-
lité envers Harzella, en raison des fautes du capitaine du
navire Charles-Quint, sur lequel ledit Harzella avait chargé
les marchandises perdues Attendu qu'il résulte des docu-
ments produits en la cause que, sf l'abordage du Charles-
Quint, qui a causé la perte des marchandises de Harzella, a
été directement produit par une faute du capitaine du Char-
les-Quint, la cause primordiale de l'incident, ainsi que l'a
décidé la Commission supérieure des naufrages, a été une

des termes de l'art. 435§ 3, qui déclare non recevables, s'il n'y a protesta-
tion, « toutes actions en indemnité pour dommages causés par l'abordage
sans établir de différence entre les actions des armateursou des chargeurs,
sans distinguer entre le dommage causé au navire ou aux marchandises.
-Elle affirmait donc que la qualité de représentant légal des chargeurs
résultait implicitement, pour le capitaine, de ces termes généraux. – V.
cass., 4 août 1875 (8. 76. 1. 26 P. 76. 124) Rouen, 27 nov. 1876 etcass
18 août 1878 (8. 79. 1. 5 D. P. 78. 1. 454)

La doctrine, au contraire, refusait d'appliqueraux chargeurs la déchéance
de l'art. 435. M. de Courcy, dans ses Queslions de droit maritime, t. I,
p. 221, s'élevait contre la qualification de mandataire légat des chargeurs
attribuée par certains arrêts au capitaine de navire. « Ce sont là, disait-il,
de vaines fictions qu'on devrait bannir du langage juridique parce qu'elles
sont de nature à troubler l'entendement le capitaine n'est pas plus le
mandataire des chargeurs que le conducteur d'un train n'est le mandataire
des expéditeurs ou des voyageurs. M a certainement le devoir de veiller à
la conservation des marchandises qu'on lui confie, mais cela n'implique
pas l'existence d'un mandat conventionnel, et la loi ne l'investit nulle part
d'un mandat téga). M. Labbé, dans une note publiée sous l'arrêt de cassa-
tion du 18 août 1878, cité plus haut (S., 1879. 1. 5), partageait cet avis,
qui avait été, d'ailleurs, celui d'autres auteurs et de quelques Cours
d'appel. V. notamment Paris, 5 févr. 1861 (Journ. des trab. de com., t. X,

p. 326) Dédarride, loc. cit., n" 2024 /<f.
Aujourd'hui la loi des 24-25 mars 1891 a tranche cette difBcutté. L'art.

435 § 3 tel qu'il était conçu a disparu. U n'y a plus de protestation à faire
dans les vingt-quatre heures en cas d'abordage. Il reste seulement l'obli-
gation d'agir dans le délai d'un an à compter du jour de l'abordage, qui
s'applique, sans distinction, à toutes actions en indemnité (art. 436 nouveau).



faute du capitaine de la Vt'Me-~e-.B/'e~; – Que l'abordage a
donc été le résultat d'une faute commune des deux capitaines;

Que les circonstances de l'accident ne permettent pas de
déterminer la mesure de reponsabilité incombant à chacun
d'eux; Qu'il échet, en conséquence, de dire les deux capi-
taine coauteurs de l'accident sans part de responsabilité net-
tement déterminée à la charge de l'un ou de l'autre; Qu'en
cet état, l'obligation de réparer le préjudice causé par leur
quasi-délit incombel'un aussi bien qu'à l'autre; Que,
exonérée de toute responsabilité à l'égard du capitaine du
C/t~es-QH:~ par l'art. 8 de son connaissement, la Compagnie
Générale Transatlantiqueest tenue pour le tout du seul chef
du capitaine de la Vt~e-de-.B/'e~; – Que c'est à tort, par
suite, que les premiers juges n'ont prononcé condamnation
contre ladite Compagnie que pour un cinquième seulement
du préjudice éprouvé par Harzella; Adoptant, au surplus,
les motifs non contraires des premiers juges;

Sur l'appel incident Attendu que l'obligation de récla-
mer, en cas d'abordage, édictée par le§3 de l'art. 435 C. com.,
est imposée au capitaine du navire abordé; Que l'inobser-
vation par le capitaine de ces prescriptions ne saurait être
opposée au chargeur; Qu'elle constitue une faute dont ni le
capitaine ni l'armateur ou propriétaire ne sauraient profiter;
–Attendu que, s'il est vrai que le propriétaire d'un navire
peut s'affranchir de'la responsabilité des faits du capitaine
en abandonnant le navire et le fret, il résulte des termes mê-
mes de l'art. 216 C. com. que l'abandon d'un navire n'affran-
chit le propriétaire que de la responsabilité des faits du capi-
taine de ce même navire; Qu'en conséquence, l'abandon
par ta Compagnie du navire Charles-Quint ne saurait affran-
chir la Compagnie de la responsabilité du fait du capitaine de
la Vt«e-de--Bres< Adoptant, au surplus, les motifs non
contraires des premiers juges

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel principal et
l'appel incident; Sans s'arrêter à l'appel incident, qui n'est
point fondé, et faisant droit à l'appel principal Infirme le
jugement déféré en ce qu'il a prononcé condamnation contre
la Compagnie Générale Transatlantique au profit de Harzella
pour le cinquième seulement de la valeur de la marchandise
perdue et du préjudice éprouvé; Émendant de ce chef:
Dit que ladite Compagnie est responsable envers Harzella, du
chef du capitaine de la Ville-de-Brest, de la totalité du préju-
dice causé par l'abordage du Charles-Quint, et la condamne à
payer audit Harzella la somme de 2,250 piastres ou 1,350 fr.,
valeur des marchandises perdues, et 150 fr. pour réparation



du préjudice causé; ConSrme, pour le surplus, le jugement
déféré.

MM. BLANKAERT, prés.; BOURROUILLOU, av. ~C/ – M"
TtLLOY et ROBE, 0'U.

COUR D'ALGER (3'Ch.)

7 décembre 189i

MeetpttnsabtHte, compagnie de tranoporta maritimes,
bulletin de bagage, d6)tv< ance, eff~t, preuve testimo.
niale, dt~pense~ présomption, colis perdu, tndetttntt6,
eafact&re, bulletin de passage, clause Imprimée, perte
de bagageBt clause de non garantie, vat!ditë.

L'introduction du bulletin de bagages dans les usages des
coMpa~t'es de transports a eu pour but d'et~r6:/ïe/t: les ooi-
turiers et les voyageurs de la preuve testimoniale relative-
ment à l'exécution ou à l'inexécution du contrat. La pré-
somption qui s'attache à ce bulletin délivré à un passager par
une compagnie de transports /Ma!rt~'H!es en échange de la
malle qu'elle en a reçu, pour n'être pas une présomption
juris et de jure, n'en a pas moins une valeur supérieure à la
preuve testimoniale du retirement de la malle, offerte par la
compagnie dans des conditions d'inférioritépour lepassager.

L'indemnité allouée au propriétaire d'un colis perdit ne
peut se rattacher qu'aux conse~Mences immédiates de cette
perte, et non, par exemple, à la remise forcée du départpour
un pays où ~'07! comptait sur un emploi avantageux.

Est valable et doit être respectée par les deux parties la
clause t'/Kpr~ee d'un bulletin de passage qui ~m!<e la res-
ponsabilité d'une compagnie maritime en cas de perte de
bagages (i).

(l)V.encesensciv.cass.,2avri)1890(nM./t~,1890.2.288)etta
jurisprudence citée en note Alger, 9 mai 1891 ~SMp~s p. 5).

Aujourd'hui la jurisprudence semble définitivement Cxee sur les effets
que doivent produire les ctausesde non-garantie stipulées dans les contrats
de transport. Elle n'admet pas que le transporteur puisse, à l'aide de ces
clauses, s'affranchir de sa faute personnelle. A ce point de vue elle regarde



(Compagnie Générale Transatlantique c. Larédo)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel principal et l'appel incident
sont l'un et l'autre réguliers en la forme;

Au fond Attendu qu'à la date du ~octobre 1890, Larédo
a assigné la Compagnie Générale Transatlantique en restitu-
tion d'une malle du poids de trente kilogrammes connée par
lui le 5 septembre précédent à ladite compagnie, lors de la
traversée qu'il fit d'Oran à Tanger, à bord du vapeur La Dési-
rade, ou en paiement d'une somme de 600 fr. pour lui tenir
lieu de ladite malle et de son contenu, plus 2,000 fr. de dom-
mages-intérêts – Qu'à l'appui de cette demande Larédo a
produit son bulletin de bagages ou récépissé qui lui fut déli-
vré par l'agence d'Oran – Attendu que cette pièce, ainsi que
l'ont appréciée les premiers juges, constitue en faveur du
demandeur une présomption considérable et que cette pré-
somption ne saurait être tenue en échec par les déclarations
que le chancelier de la légation de France au Maroc a recueil-
lies le 5 octobre 1890 à la requête de la compagnie en l'absence
de Larédo et sans que celui-ci eût la possibilité d'y contredire;

Attendu que, en instance d'appel, la compagnie offre de
prouver judiciairement.et contradictoirement, devant M. le
chancelier de la légation de France à Tanger, que Larédo a
retiré sa malle et que c'est par suite d'une omission que le
bulletin de bagages n'a pu être retiré en même temps par la
compagnie; Mais attendu que, pour n'être pas une pré-
somptionjuris et de jure, la présomption attachée au bulle-
tin de bagages restée aux mains de Larédo ne reste pas que
d'avoir une valeur supérieure à celle des résultats probléma-
tiques d'une enquête à effectuer à Tanger; qu'en effet Larédo
pourrait se plaindre à juste titre de l'inégalité des conditions
de la lutte entre la compagnie et lui car, en ce qui le concer-
ne, il n'a séjourné que quelques instants à Tanger, il n'y connaît

de telles stipulations comme contraires à l'ordre public elle ne veut pas.
que la négligence du transporteur soit en quelque sorte autorisée par la
certitude de l'impunité. Mais si les clauses de non-garantie n'affranchis-
sent pas le voiturier des conséquences de sa faute, du moins offrent-elles,
pour lui, l'avantage de mettre, contrairementau droit commun, le fardeau
delà. preuve à la charge de l'expéditeur ou du dcstiMLtiie, qui hunt ~culs
tenus de faire procéder notamment, s'ils le jugent à propos, à l'expertise
prescrite par l'art. 106 C. com., en cas de refus ou contestation pour la
réception des objets transportés. Cpr. Féraud-Giraud, Code des h'<Mj-



personne, il n'y est connu de personne, et il ne lui servirait
de rien d'y avoir les meilleurs témoins puisqu'il ne saurait les
désigner ni par leur nom ni par leur adresse et par consé-
quent les faire entendre, tandis que son adversaire, la Com-
pagnie transatlantique, possède à Tanger un établissement et
tout un personnel parfaitement en situation de mettre en
lumière par tous les témoignages utiles tel ou tel fait dont
elle serait admise à administrer la preuve; Que l'intro-
duction des bulletins de bagage dans les usages des compa-
gnies do messageries terrestres ou maritimes a eu précisé-
ment pour but d'affranchirvoituriers et voyageurs des ennuis,
des difficultés, des frais et des périls de la preuve testimo-
niale relativement à l'exécution ou à l'inexécution du contrat
de transport; que dans l'espèce, s'il est vrai que les agents de
la compagnie ontcommis la faute de nepas retirer dos mains
de Larédo le bulletin de bagages, alors que sa malle lui était
rendue, la compagnie ne doit s'en prendre qu'à elle-même de
l'omission ou de la négligence dont elle excipe, et que sa
demande subsidiaire d'enquête doit être rejetée;

Sur le chiffre d'indemnité alloué par les premiers juges et
dont la compagnie appelante demande subsidiairement la
réduction tandis que l'intimé par voie d'appel incident en
demande l'élévation: – Attendu que l'intimé n'apporte aucun
adminicule de preuve à l'appui de ce qu'il allègue, à savoir
que la perte du contenu de sa malle l'aurait contraint à renon-
cer à un départ pour l'Amérique où l'attendait un emploi des
plus avantageux; mais que, à supposer prouvée cette affir-
mation, le préjudice invoqué n'est pas de ceux dont le voitu-
rier puisse être rendu responsable par le seul fait de l'inexé-
cution du contrat de transport d'une malle; que l'indemnité
ne peut raisonnablement se rattacher qu'aux conséquences
immédiates de la perte du colis; -Attendu, à cet égard, qua
la compagnie s'est bornée devant les premiers juges à repous-
ser la demande dans son principe sans offrir subsidiairement
une quotité quelconquede dommages-intérêts – Que, devant
la Cour, elle invoque, dans l'hypothèse où une condamnation
serait prononcée contre elle, l'art. 6 du bulletin de passage'

ports, t. II, n° 297; Léon Aucoc, Cours de droit administratif, t III, ~539.
V. cependant en sens contraire Lyon-Caen et Renault, Cours de droit

commercial, t. I, n" 903. Ces auteurs estiment que de telles clauses doivent
conserver tout leur effet pour les fautes légères du voiturier. Quant à ses
fraudes ou même à ses fautes lourdes, assimilées au dol, il ne pourra s'en
exonérer. V. dans le même sens de Courcy, Questions de droit maritime,
2* série, p. 75 et suiv.



aux termes duquel, en cas de perte des bagages,'il ne peut
être alloué plus de 250 fr. d'indemnité à un passager de 3" ou
de 4"" classe; Attendu, quant à ce, que la jurisprudence
des Cours s'est fixée en ce sens que les clauses imprimées
d'un bulletin de passage lient les deux parties et que, si l'une'
de ces clauses limite la responsabilité de la compagnie mari-
time, cette stipulation doit être respectée;

Par ces motifs Reçoit en ]a forme l'appel de la com-
pagnie et l'appel incident de Larédo; Ce faisant et sans
s'arrêter à l'offre de preuve subsidiairement offerte devant la
Cour par la compagnie, dans laquelle elle est déclarée mal
fondée; Confirme en principe le jugement entrepris;
Dit, en conséquence, la compagnie tenue à la restitution de
la malle dont s'agit ou au paiement d'une indemnité pour en
tenir lieu; Infirme le jugement quant au chiffre d'indem-
nité qui s'y trouve énoncé; – Faisant droit de ce chef aux
conclusions très subsidiaires de la compagnie, et rejetant
l'appel incident Larédo, réduit à 250 fr. le chiffre des dom-
mages-intprêts – Condamne la compagnie à payer cette
somme à Larédo; La condamne en tous les dépens de pre-
mière instance et d'appel.

MM. Ducos,~ prés.; BOURROUILLOU, efu. gén. – M~'GARAU
et DAZINIÈRE, au.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

26 janvier 1891

Appel, matière mu~utmane, délai, point de départ,décret
du 17 avril i88a~ tribunaux de Bougie et de Tizi.
Ouzou,procédure devant la Cour.

La procédure devant la juridiction d'appel, en matière
musulmane, est réglée par les art. 37 et suivants du décret
du 17 avril 1889;

Z'ay~. 72 du décret du 1889 n'excepte de l'application de ce
décret que les seuls arrondissements de Bougie et de 2Y~t'
OM~OM

~OM suit que la disposition de l'art 41 du décret du 17d
1

aoril 1889 sur le délai d'appel et lepoint de départ de ce de~



s'applique à tous les jugements déférés à la Cour, sans qu'il
y ait lieu de distinguer entre les jugements des tribunaux de
jSoM~t'6 et de Tizi-Ouzou et ceux émanés des autres juridic-
tions musulmanes du premier degré (1).

(Mohamed ou El Hadj c. Saïd ben Ahmed)

Le nommé Mohamed ou El Hadj a relevé appel, le 24 juillet
1890, d'un jugement rendu le 2 janvier 1890, qui faisait droit à
la demande de son adversaire, Saïd ben Ahmed, exposée dans
un jugement d'avant faire droit du 7 novembre 1889. La
cause ayant été portée à l'audience, la Cour a statué dans les
termes suivants

ARRÊT

M COUR, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que
les délais d'appel fixés par l'art. 41 du décret du 17 avril 1889
s'appliquentàtous les jugements en premier ressort qui sont
déférés à la Cour; Qu'en effet, la procédure devant la juri-
diction d'appel, en matière musulmane, a été réglée par les
art. 37 et suivants du décret précité; Que ces dispositions
sont générales et ne peuvent comporter d'autres exceptions
que celles formellement édictées par la loi Que l'exception
posée dans l'art. 72 du même décret ne saurait s'appliquer à
la procédure d'appel devant la Cour; Qu'il résulte, en effet,
de ses termes mêmes qu'elle ne concerne que les juridictions
des arrondissements de Bougie et de Tizi-Ouzou Qu'il
échet, en conséquence, de faire application, en la cause, des
dispositions de l'art. 41 Que, aux termes de cet article,
l'appel des jugements rendus en premier ressort, en matière
musulmane, doit être interjeté dans les trente jours de la
connaissance qui en est donnée aux parties par une notifica-
tion délivrée conformément aux art. 20, 27 et 33; Qu'il n'est
pas établi que le jugement attaqué ait été notifié à l'appelant
dans les conditions de la loi; Que par suite l'appel de
Mohamed ou El Hadj est recevable;

Attendu qu'il s'est écoulé une année depuis le prononcé du
jugement entrepris, pendant laquelle la récolte a été perçue

(1) V. dans Io même sens, sous le régime du décret du 10 sept. 1886, dont
l'art. 72 contenait, en ce qui concerne les deux arrondissements kabyles,
une disposition identique à celle du décret du 17 avril 1889, Alger, 7 dëc.
1886 ~!M. 1887. 5) et la note.



par l'appelant Qu'il échet, en conséquence, d'ajouter aux
dommages-intérêts alloués une somme de 50 fr., représenta-
tive de la récolte de 1890

Attendu que la partie qui succombe doit supporter les dé-
pens

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges;
Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la

forme Au fond Confirme le jugement déféré – Dit qu'il
sortira son plein et entier effet, et ajoute, en outre, aux con-
damnations prononcées par ledit jugement, en ce qui touche
les dommages-intérêts, une somme de 50 fr. Condamne
l'appelant aux dépens, etc.

MM. BLANKAERT, prés; YVERNÈS, rap. BROCARD, subst.
du proc. gén. Mes PROBST et VANDIER, av.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

10 mars 1876

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

23 avril 1879

COUR D'AIX (Ch. réun.)

22 décembre 1881

Vente d'immeuble, Européen et musulman, acte de cadi,
preuve, contrat, éléments intrinsèques. – Succession
musulmane, loi successorale,droite des filles, indivision,
cession par un héritier, étendue des droits cédés, vente,
chose d'autrui, nullité.

Bien que constatée par acte de cadi et sans examiner la
valeur de cet acte en sa forme, une vente immobilière, entre
musulman et Européen, est purfaite et pleinement prouvée,
lorsqu'ily a eu accord sur la chose et le prdx, que l'acqué-
reur a été mis en possession et a repM Je tttr·e de propriété, et
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que, aux termes de l'acte de cadi, signé par le vendeur,
celui-ci a reconnu avoir touché le prix de vente (solution de
la Cour d'Alger)

En l'absence d'une coutume particulière locale dérogeant à
la loi musulmane, les filles sont, comme les fils, mais seule-
ment dans des proportions différentes, appelées à la succes-
sion de leur père et mère,

En conséquence, une cession transactionnelle consentie par
un fils du de cujus au profit du n2ari d'une fille prédécédée
n'a pu, en l'absence de tout partage entre le cédant et sa
sœur, transférer au cessionnaire, agissant en son propre et
privé nom, l'entière propriété de l'immeuble successoral,
objet de la cession; Est nul, par suite, commeportant sur
la chose d'autrui jusqu'à concurrence de la part des enfants
de la fille l'acte par lequel le cessionnaire a ultérieurement
vendu l'immeuble en totalité à un tiers (solutionsde la Cour
de cassation et de la Cour d'Aix);

A supposer que, lors de la cession, le cessionnaire ait agi
tant en son propre et privé nom, comme héritier de sa femme,
sœur du cédant, qu'au nom des enfants issus de son mariage,
à raison des droits leur revenant dans la succession de leur
mère, ce cessionnaire n'a toujours acquis sur l'immeuble cédé
que des droits indivis avec ceux de ses enfants; Il n'a pu,
dès lors, transférer ultérieurement un droit entier de pro-
priété par une vente qu'il a faite seul et dont il a seul profité
(solution de la Cour d'Aix).

(Héritiers Noiret c. Consorts Ben Gaffor)

Le 10 mars 1876, ARRÊT DE LA COUR D'ALGER ainsi conçu:

LA COUR, – Attendu que Noiret est en possession légale de l'immeu-
ble dont s'agit au procès et que sa possession est justifiée: 1" par un acte
du 25 novembre 1867, enregistré à Oran le l"r février 1868, fMl c. 1" et 2°

par un acte de transaction du 14 septembre1853, non enregistré, mais qui
le" sera avec le présent arrêt; Attendu qu'Abdelkaderet Hamida, enfants
de Gaffor ben Ouenzar et d'Aicha bcnt Bouzza, sa femme, revendiquent
aujourd'hui ledit immeuble, comme héritiers de leur mère Aicha; – Qu'ils
justifient avoir droit à trois vingtièmes de la succession de ladite dame;
Mais qu'il convient de remarquer que, parmi les nombreux enfants de
Gaffor, ils sont les seuls à attaquer les actes de leur père; Que pour les
attaquerilsont attendu jusqu'au mois d'août 1874 et qu'aujourd'hui ils



agissent aux frais et risques d'un spéculateur israélite, Nathan Saîas, ainsi
qu'il résulte d'un acte reçu par Me Carité, notaire à Oran, le 24 décembre 1874;

Attendu, en premier heu, que les demandeursen revendication ne mécon-
naissent pas la possession légale de Noiret depuis le 25 novembre 1867;

Attendu, en second lieu, que suivant acte du cadi d'Oran, en date
dudit jour 25 novembre 1867, Noiret a acheté de Gaffor ben Ouenzar
l'immeuble dont s'agit et que les demandeurs arguent cet acte de nullité à
raison de l'incompétence du cadi; Mais attendu que, sans examiner la
valeur dudit acte en sa forme, il est constant, en fait, que Gaffor et Noiret
sont convenus de la chose et du prix conformément à l'art. 1583 C. civ.
-Que Gaffor a mis Noiret en possession de l'immeuble; qu'il lui a remis
son titre de propriété; que par l'acte du cadi, signé par Gaffor, Gaffor a
reconnu avoir touché le prix de vente, et que, par conséquent, la vente non
seulement est parfaite mais qu'elle est pleinement prouvée;

Attendu,en troisième lieu, que le titre de propriété de Gaffor consiste en un
acte de transaction aux termes duquel il est devenu propriétaire de l'immeu-
ble en qualité d'héritier pour un quart de sa femme Aicha; Attendu que,
de cetacte, en date du 14 septembre 1853, il résulte que Gaffor ben Ouenzar
ex-agha de Saida, avait épousé, il y a longues années, la dame Aicha, fille
de Bou Azzaben Ouenzar, de la même famille et tribu; Que Bou Azza
est décédé laissant pour héritiers sa fille Aicha et un fils nommé Kaddour;

Que, suivant la coutume de certaines tribus qui sacrifient entièrement
les droits des femmes, Kaddour s'était emparé de toute la succession de
son père, et que la dame Aicha, sa sœur, n'avait rien reçu dans ladite
succession Attendu que de la succession de Bou Azza dépendait un
immeuble indivis entre lui et le sieur El Arbi, son frère; Que, Et Arbi
ayant voulu vendre cet immeuble, Gaffor s'y est opposé; qu'il a fait valoir
ses droits dans la succession de sa femme Aicba, alors décédée;
Que des gens de bien sont intervenus pour accommoder le différend;
qu'il a été fait abandon à Gaffor, pour le remplir de ses droits dans la
succession de sa femme, de la portion de cet immeuble dépendant de la
succession de Bou Azza; que cette paît a été délimitée par l'acte même;
que Gaffor a pris possession de cette part; qu'il en a joui paisiblement
jusqu'en 1867 et qu'à cette date il l'a régulièrement vendue à Noiret;

Attendu que par l'acte de 1853 Gaffor a été reconnu seul propriétaire de
l'immeuble vendu à Noiret en 1867, en qualité d'héritier de sa femme et en
son propre et privé nom; Que cet acte de transaction constitue un
véritable pacte de famille; Que ce pacte de famille a été respecté pen-
dant vingt ans et qu'aujourd'hui même il est respecté par tous les membres
de la famille, excepté par Abdelkader et Hamida, comtéressés de Salas;

Attendu que pour attaquer cet acte il ne suffit pas d'invoquer la loi
musulmane contre les coutumes locales de l'Algérie et d'alléguer vague-
ment, en fait, que Gaffor a recueilli toute la succession d'Aicha; Attendu,
en effet, que, sans examiner la valeur des coutumes locales du pays, il est
constant que, aux termes mêmes de la loi musulmane, Gaffor avait droit,
personnellement, eu sj qualité de mari survivant, au qiprt delasufw=9ion
de sa femme, et qu'il s'agit d'examiner, en fait, si Gaffor a reçu plus que la
part lui revenant dans la succession de ladite dame; Attendu que, sur
ce point, c'est aux demandeurs à fournir leurs preuves; Attendu qu'ils
ne prouvent pas que la succession d'Aicha se composât d'autres valeurs



que de la part de ladite dame dans la succession de son père et qu'ils ne
rapportent aucune justification sur la consistance de cette dernière succes-
sion Attendu que de l'acte même de 1853 il résulte que Gafl'or n'a pris
dans ladite succession que l'immeuble revendu en 1867 à Noiret, moyen-
nant 800 fr. seulement, et que Kaddour ben Bou Azzaa gardé tout le reste
de la succession de son père; Attendu, dès lors, qu'il n'est nullement
prouvé que l'immeuble attribué à Gaffor personnellement pour sa part per-
sonnelle dans la succession de sa femme excède la part légale de Gaffor
dans ladite succession;

Par ces motifs: Dit qu'ilaété mal jugé, bien appelé; Réforme le
jugement entrepris et faisant droità l'appel de Noiret; Déclare purement
et simplement Abdelkader et Hamida mal fondés en leur demande; les en
déboute, etc.

MM. Carrêre, prés. Bernard, subst. du proc. gin. M" Chéroxnet et
Bouriaud, av.

Sur le pourvoi dirigé contre l'arrêt précité, la chambre
civile a statué ainsi qu'il suit

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi – Vu les art. 1165 et
1599 C. civ.;

Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrèt attaqué que, à son
décès, Bou Azza ben Ouenzar a laissé comme héritiers sa fille Aicha,
femme de Gaffor, et un fils nommé Kaddour, et que de la succession
dudit Bou Azza dépendait un immeuble indivis entre lui et l'un de ses
frères; Que la dame Aicha, femme Gaffor, étant elle-même di'cédée
depuis, a laissé pour héritiers plusieurs enfants, parmi lesquels les deux
demandeurs, et Gaffor fondé, en sa qualité de mari survivant, pour un
quart dans la succession; Qu'il est, en outre, constaté qu'aucun partage
de la succession de la dame Aicha n'a eu lieu entre les ayants droit;

Attendu que, par suite de l'indivision qui s'est ainsi continuée, les
demandeurs étaient restés copropriétaires, avec leurs frères et leur père,
des biens composant la succession de leur mère, spécialementde l'immeuble
litigieux qui en faisait partie; Attendu que Gaffor était sans pouvoir
pour aliéner, seul et sans le concours de ses cohéritiers, l'immeuble dont
s'agit; Que la vente qu'il en a faite au sieur Noiret, pour la totalité,
contient, au regard des demandeurs, une véritable vente de la chose
d'autrui, nulle jusqu'à concurrence de leur part, aux termes de l'art. 1599
C. civ.;

Attendu que Noiret oppose vainement que Gaffor, son vendeur, avait,
aux termes d'une transaction passée, le 14 septembre 1853, entre celui-ci
et Kaddour, frère d'Aicha, qui s'était emparé de toute la sucession
commune, acquis l'immeuble en litige en son propre et privé nom et pour
se remplir de ses droits personnels dans la succession de sa femme;
Que l'arrêt attaqué ne décide pas que, par l'effet de la spoliation commise
envers sa sœur, Kaddour soit devenu, en vertu de dispositionsparticu-



lières du droit musulman ou de coutumes légales, légitime propriétaire des
biens dévolus à la dame Aicha; – Que l'acte de 1853, intervenu entre les
dits Kaddour et Gaffor et qui est demeuréabsolument étranger aux deman-
deurs, n'a pu avoir pour effet de les priver de leur droit indivis dans
l'immeuble héréditaire et d'en rendre Gaffor propriétaire exclusif; – Attendu

que les demandeurs, pour faire valoir leur droit indivis sur l'immeuble, à
l'encontre du tiers détenteur, n'avaient pas à établir, préalablement, que
sa valeur dépassait la part de Gaffor dans la succession de sa femme
D'où il suit que, en repoussant la demande en revendication formée par les
demandeurs, sur le motif que la vente opérée par Gaffor était valable et ne
pouvait être attaquée par eux, l'arrêt a violé les articles de la loi susvisés

Par ces motifs – Casse et annule l'arrêt rendu entre les parties par la
Cour d'appel d'Alger, le 10 mars 1876; -Remet, en conséquence, la cause
et les parties au même et semblable état où elles étaient avant ledit arrêt,
et, pour être fait droit, les renvoie devant la Cour d'appel d'Aix.

MM. Mercier, prem. prés. BAUDOUIN, rap.; Desjardins, av. gén. –
Mes Valabregue et Bidoike, av.

Sur ce renvoi, LA CouR D'AIX, statuant en chambres réunies,
a rendu l'arrêt dont suit la teneur

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il est constant, en fait – 1° que
l'immeuble dont il s'agit dépendait de la succession de Dou
Azza ben Ouenzar; 2° que celui ci a laissé à son décès deux
enfants, savoir un fils nommé Kaddour et une fille nommée
Aïcha; – 3° enfin, que Aicha est décédée à son tour laissant
pour héritiers son mari Ben Gaffor et ses six enfants;
Attendu que, d'après la loi musulmane, les fils et les filles
sont également appelés à la succession de leur père et mère,
mais seulement dans des proportions différentes; Attendu
qu'il n'est nullement établi qu'aucune coutume particulière à
la tribu de Ben-Ouenzar ait dérogé à cette loi; Qu'il suit de
là que, à la mort de Bou Azza, l'immeuble litigieux a appar-
tenu indivisément à son fils Kaddour et à sa fille Aïcha ou
aux héritiers de cette dernière; Attendu, ces prémisses
posées, que la nullité de l'acte transactionnel de 1853, passé
entre Kaddour et Ben Gaffor et, par suite, la nullité de l'acte
de vente de 1867, passé entre Ben Gaffor et Noiret, en
découlent, pour ainsi dire, d'elles-mêmes; Attendu, en
effet, que si, dans la transaction do 1853, Ben Gaffor n'a agi
qu'en son propre et privé nom, ainsi que les termes de l'acte
le fout supposer, Kaddour n'a pas pu lui céder des droits
complets et absolus sur l'immeuble qu'il lui désemparait,
puisque en l'absence de tout partage avec sa sœur, il ne les



avait pas lui-même; Que si, au contraire, Ben Gaffor, ainsi
qu'on pourrait l'admettre, a agi tant en son nom qu'au nom
de ses enfants et a obtenu cette désemparation, tant pour se
remplir de ses droits à lui que pour remplir ses enfants des
droits qu'ils avaient dans la succession de leur mère, la
transaction de 1853 n'est autre chose qu'un partage entre la
branche Kaddour et la branche Aïcha; Ben Gaffor n'a acquis
sur l'immeuble désemparé que des droits indivis avec ceux
de ses enfants; il n'a pas pu, en 1867, transporter à Noiret un
droit de propriété par une vente qu'il a faite seul et dont il a
seul retiré le profit;

Attendu que, étant admis que Noiret ne trouve pas un titre
suffisant dans cet acte, il y a lieu de rechercher s'il peut se
prévaloir utilement de la prescription décennale; Attendu,
à cet égard, que son acte d'acquisition étant de 1867 et la
demande en revendication de deux des enfants de Ben Gaffor
étant de 1874, la possession de Noiret manque de la durée
nécessaire

Attendu que vainement Noiret veut-il joindre la possession
de son vendeur Ben Gaffor à la sienne; -Que, pour que cette
jonction; pût s'opérer, il faudrait que Ben Gaffor eût, comme
lui, juste titre et bonne foi; Que l'une au moins de ces
deux conditions manque, puisque, quelle que soit la qualité
en laquelle il ait agit en 1853, il n'a pas pu ignorer que ses
enfants étaient ses cohéritiers dans la succession d'Aïcha,
leur mère, et que, par suite, il ne devenait pas propriétaire
exclusif de l'immeuble qui lui était désemparé par cet acte;

Sur l'appel incident Attendu qu'indépendamment de
toute question de bonne ou de mauvaise foi, Noiret doit la
restitution des fruits à partir du jour de la demande; Qu'il
convient seulement d'expliquer que cette restitution ne sera
due que pour les fruits produits par l'immeuble à son état
primitif et indépendamment des améliorations pour les-
quelles le jugement accorde à Noiret des réserves qui sont
maintenues par le présent arrêt;

Par ces motifs Sans s'arrêter à l'appel principal, faisant
droit à l'appel incident; Dit que Noiret devra la restitution
des fruits à partir du jour de la demande; Confirme tout le
surplus du jugement pour être exécuté selon sa forme et
teneur; Condamne les appelants principaux à l'amende et
aux dépens.

MM. RIGAUD, prem. prés.; PONTIER, subst. du proc. gén.
Mei Abram et NAQUET, av.



COURJ.D'ALGER (2» Ch.)

21 février 1891

Vente d'immeuble, part Indivise, droit.. réservés, loi du
26juillet 18T3, application, titre définitif, attribution
au vendeur, acquéreur, transmission. ratification. re-
mise du titre, inefficacité, partage, licitatlon, contesta-
tion, qualité, parties intéressées, mise en cause.

L'acquéreur d'une part indivise d'immeuble ne peut se pré-
valoir à l'encontre d'une partie dont les droits, expressément
réservés dans le contrat, ne lui ont pas été transmis, d'un
titre définitif délivré en exécution de la loi du 26 juillet 1873
qui, postérieurement à son acquisition, a fait attribution à
son vendeur de la propriété de l'immeuble en totalité; II en
est ainsi alors même que le vendeur aurait ratifié la vente et
fait remise à l'acquéreur dit titre définitifde propriété

En conséquence, l'acquéreurest sans qualité, dans ces con-
dilions, pour s'opposer à une demande de licitation intentée
par la partie dont les droits n'ont pas été compris dans la
vente

La contestation soulevée par le demandeur en licitation sur
le point de savoir s'il a été valablement fait application à
l'immeuble des opérations de la loi du 26 juillet 1873 ne peut
être jugée qu'en présence de tous les intéressés, notamment
du bénéficiaire du titre définitifde propriété.

ARRÈT

(Catus c. Zohra bent Yakelef ben Kouïder)

LA COUR, Considérant que le litige soulevé parla demande
en cessation d'indivision formée par la dame Zohra contre
Catus vise la nullité prétendue par la dame Zohra de l'appli-
cation de la loi du 26 juillet 1873 à la terre Blad Yklef, sur
laquelle la dame Zohra avait des droits indivis incontestables;

Considérant qu'il ne saurait être statué sur la validité des
opérations et des attributions faites sur ladite terre et con-
sacrées par l'acte administratif, attributif de propriété défini-



tive, en date du 20 décembre 1879, sans que toutes parties
intéressées soient présentes ou dûment appelées;

Considérant que le titre administratif précité a été délivré
non à Catus, aujourd'hui contestant les droits de la dame
Zohra, mais à Saül Bacri, et qu'il a été transcrit sur la tête de
ce dernier; Considérant que cet acte administratifne sau-
rait à aucun titre être invoqué par Catus; Que Catus, en
effet, ne saurait avoir sur la terre Blad Yklef d'autres droits
que ceux qu'il tient directement de ses vendeurs, les époux
Saùl Bacri, et tels que ces derniers les tenaient eux-mêmes
de leurs vendeurs, Ahmed ben Touach et dame Keltoun, ex-
propriétaires indivis avec la dame Zohra; Que ces droits,
les seuls que Ahmed ben Touach et dame Keltoun transmet-
taient à Saül Bacri par l'acte authentique du 20 février 1874,
étaient, audit acte, sous la réserve expresse de ceux compé-
tant à la dame Zohra, strictement limités aux droits et por-
tions auxquels ces vendeurs avaient alors droit en leur qualité
de cohéritiers avec la dame Zohra; Considérant que, deve-
nus vendeurs à Catus, les consorts Bacri, par leur acte
authentique du 2 juillet 1879, ne cédaient ou ne pouvaient
céder du reste que des droits ainsi limités et définis; Con-
sidérant que, si, depuis le 2 juillet 1879, Saûl Bacri a été par
l'acte administratif du 20 décembre 1879, ledit acte transcrit
le 20 avril 1880, constitué propriétaire à titre définitif de la
totalité de la terre Blad Yklef, cette attribution, qui lui trans-
férait les droits indivis de la dame Zohra, et qui, pour être
explicable, est de nature à faire admettre que la loi de 1873 a
pu voir en Saül Bacri un successible musulman dans l'hérédité
Ben Iklef, cette attribution, faite au détriment des deux suc-
cessibles, Ahmed ben Touach et dame Keltoun, seuls aptes,
en leur qualité de cohéritiers indivis, à recueillir la part de
la dame Zohra à raison de déchéance, ne saurait bénéficier à
Catus dont l'acquisition était antérieure et à qui, par consé-
quent, Saül Bacri n'avait pu vendre ce que lui-même n'acqué-
rait que plus tard dans des conditions bien inattendues;

Considérant que vainement Catus produirait un acte de
ratification de la vente de 1879, auquel acte, en date du 4 juin
1881, Bacri lui aurait, pour la détermination de ses droits sur
la terre Ben lklef, fait remise du titre du 20 décembre 1879;
Que cette remise de titre ne pouvait, en effet, modifier les
conditions du contrat du 2 juillet 1879, le titre administratif
n'ajoutant aux droits antérieurs de Bacri que ceux, frappés de
déchéance, de la dame Zohra, droits réservés et non vendus
à Catus; Qu'il y a donc lieu de dire que Catus ne peut se
prévaloir de l'acte attributif de propriété du 30 décembre



1879; – Que son seul titre est l'acte du 2 juillet 1879 qui, réser-
vant les droits de la dame Zohra, n'est pas opposable aux
prétentions de cette dernière en cessation d'une indivision
qui résulte du titre lui-même, et, par suite, rend Catus sans
qualité pour s'opposer à la demande en licitation Qu'il
échet, en conséquence, d'ordonner l'appel en cause des con-
sorts Saül Bacri et de dire que cet appel en cause incombe à
Catus;

Par ces motifs – Avant faire droit; Tous moyens des
parties demeurant réservés; Ordonne la mise en cause des
consorts Saül Bacri Dit que cet appel sera fait à la diligence
de Catus dans un délai de deux mois à partir de ce jour, sans
qu'il soit nécessaire de notifier le présent arrêt; Dit qu'à
défaut d'appel en cause et passé le délai imparti, il sera fait
droit; Dépens réservés.

MM. SAUZÈDE, prés. Honel, subst. du proc. gén. – Mes
Chéronnet et MENEAU, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

3 novembre 1891

Acte sous seing privé, billet, écriture étrangère, bon et
approuvé, dlspenae, gens de travail et laboureur.,
propriétaire, cultivateur.

Si l'on peut comprendre le propriétairequicultive lui-même
son champ parmi « les gens de travail et notamment les
» laboureurs,que l'art. 1326§ 2 C. civ. dispense de la
formalitédu « bon et approuvé » mis par le souscripteur au
bas de l'écriture étrangère d'un billet, cette appréciation, qui
ne saurait avoir rien d'absolu, reste soumise à l'importance
des biens, à la condition sociale et à l'éducation du sous.
cripteur (1).

(Ahmed ben Youssef c. Consorts Borge)
ARRÊT

LA COUR, Considérantque la demande des héritiers Borge
(1) V. dans le même sens Caen, 14 avril 1847 (Dall. J. G. v' Obligation,

n° 4135); Bordeaux, 24 dée. 1886 (Rec. de Bordeaux, 1887, 1. 39).



repose sur deux billets à ordre souscrits par le caïd Si Ahmed
ben Youssef ben Rached le 11 juin 1886,à échéance du 11
septembre suivant, lesdits billets, s'élevant ensemble à la
somme de 1,900 fr., demeurés sans poursuites depuis leur
échéance; Considérant que devant les premiers juges
comme devant la Cour il a été exposé par l'appelant que ces
valeurs auraient, du vivant du sieur Borge, leur bénéficiaire,
été successivement éteintes par des versementssoit en argent,
soit en céréales,; Qu'il est prétendu parle souscripteur que
l'obligation où seraient les héritiers, au défaut des titres
demeurés en leur possession, d'établir leur créance par la
production des livres de Borge, leur auteur, amènerait, par
cela même, la justification de l'extinction d'une dette demeu-
rée sans réclamation du vivant du bénéficiaire desdits billets

Qu'à cet effet, et visant la nullité desdits billets, il invoque
les dispositions du§ 1er de l'art. 1326 C. civ., rendant
obligatoire le bon et approuvé portant en toutes lettres la
somme pour laquelle l'engagement est souscrit, à défaut par
le souscripteur d'avoir écrit le corps entier du billet;

Sur la nullité invoquée Considérant que si en effet le
§2 de l'art. 1326 dispense de la formalité de l'approbation « les
» gens de travail et notamment les laboureurs» et si les
premiers juges ont pu dire que par laboureur on peut enten-
dre le propriétaire qui cultive lui-même son champ, cette
appréciation ne saurait néanmoins avoir un caractère absolu,
et comprendre tout propriétaire exploitant des terres;
Qu'à cet égard ce n'est pas uniquement à la qualité de pro-
priétaire, exploitant lui-même, qu'on doit se référer, mais à
l'importance des biens, à la condition sociale et à l'éducation
du souscripteur; Qu'il est certain que Si Ahmed ben
Rached, caïd, lettré et propriétaire important, exploitant par
ses khammès, ne saurait être confondu avec un fellah vivant
de son travail; Que c'était le cas, au défaut de l'approbation
dans les termes exigés par la loi, et dût le caïd Si Ahmed être
retenu comme personnalité rentrant dans la classe des gens
de travail du § 2 de l'art. 1326, do recourir à l'intervention d'un
interprète dont la présence pouvait seule, alors que le corps
des billets était rédigé en langue étrangère au souscripteur,
garantir à ce dernier les termes de son engagement; Qu'il
faut reconnaître que la surcharge constatée dans l'un des
billets, modifiant, sans approbation, la somme dont le sous-
cripteur s'est reconnu débiteur, doit être retenue comme
démonstrative de l'absolue nécessité des garanties de la loi;

Qu'il doit en être ainsi surtout, alors que le souscripteur
de l'engagement est ignorant de la langue dans laquelle l'en-



gagement est écrit, encore bien qu'il puisse apparaître que la
surcharge est « pour ainsi dire contemporaine au corps
» du billetainsi qu'il est dit au jugement déféré; Qu'il
échet d'infirmer, et, disant nuls et de nul effet les billets pro-
duits, de renvoyer les parties à se pourvoir ainsi qu'elles
aviseront pour l'établissement de leurs créances et de leurs
comptes respectifs;

Par ces motifs: En la forme, reçoit l'appel et y faisant
droit; Dits nuls et de nul effet les deux bitlets dont le paie-
ment est réclamé; En conséquence infirme et statuant à
nouveau; Déboute les héritiers Borge de leur demande
basée sur ces billets; – Décharge l'appelant des condamna-
tions contre lui prononcées – Sur tous autres chefs de
demande ou de conclusions, met les parties hors d'instance;

Ordonne la restitution de l'amende; Condamne les héri-
tiers Borge aux dépens.

MM. Sauzède, prés. Allard, subst. du proc. gên. – Mes
REY et JOUYNE, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

3 novembre 1891

Preuve testimoniale, convention entre musulman et
Européen, art. 3f§ 4 de l'ordonnance du »(J septembre
184%, décretdu 10 septembre 188C, acte authentique,
loi française, souscription, lieu du paiement, quittance,
clause.

Un indigène musulman ne saurait recourir,en invoquant
l'art. 37 4 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, à la
preuve testimoniale pour établir le paiement d'une obligation
supérieure à 150 fr., souscrite à un Européen avant le décret
du 10 septembre 1886, mais dont l'échéance était postérieure
à ce décret (1).

(1) Le paragraphe 4 de l'art. 37 de l'ordonnance du 26 septembre 1842 a
été abrogé par l'art. 74 du décret du 10 septembre 1886 et par l'art. 77 du
décret du 17 avril 1889. Alger, 23 mai 1890 (Rev. Alg., 1890. 2. 497).



Les parties contractantes à l'acte authentique reçu en la
forme française se trouvent soumises, pour l' exécution de
cet acte, aux prescriptions de la loi sous l'empire de laquelle
elles ont contracté.

Si une clause de l'acte authentique qui constate l'obligation
déclare que tout versement de sommes à la libération du
débiteur devra être fait et quittancé en l'élude du notaire
rédacteur, il faut voir dans cette clause librement consentie,
qui forme la loi des parties et qui ne saurait, par suite, être
éludée, une précaution prise à une époque antérieure au
décret de 1886, pour soustraire le créancier à la perspective
d'une preuve testimoniale.

(Ahmed ben Youssef c. Consorts Borge)

ARRÊT

LA COUR, Considérant que la créance des héritiers Borge
contre Si Ahmed ben Rached est constituée par acte authen-
tique, constatant, à la date du 11 septembre 1885, le prêt d'une
somme de 11,660 fr. productive d'intérêts à 6 1/2 p. 0/0, à
échéance du 11 septembre 1889, ledit prêt consenti par leur
auteur audit Si Ahmed ben Rached;

Considérant que la prétention de l'appelant à recourir, à
titre d'indigène musulman, à la preuve testimoniale pour
établir sa libération, soit partielle, soit totale, ne saurait être
accueillie Que sans insister en effet sur le vague et les
inexactitudes d'une libération dont l'importance et les dates
sont laissées par l'appelant au hasard de témoignages, il
convient de dire que le décret du 10 septembre 1886 rend
dans l'espèce sans application les dispositions de l'art. 37 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842, l'échéance de l'obligation
du 11 septembre 1885 tombant à une date postérieure au
décret de 1886 et Ahmed ben Rached n'émettant pas la préten-
tion, invraisemblable du reste, que sa libération aurait eu
lieu antérieurement, c'est-à-dire aurait anticipé sur la date
d'échéance.

Considérant, au surplus, que, s'agissant dans l'espèce d'un
acte authentique reçu en la forme française, les parties con-
tractantes se trouvent, pour l'exécution de cet acte, soumises
aux prescriptions de la loi qui l'a créé et que dès lors toute
libération prétendue ne saurait résulter que de quittances
régulières; Qu'il faut remarquer du reste, que l'une des



stipulations de l'acte de 1885 porte que tout versement de
sommes1la libération du débiteur devra être fait et quit-
tancé en l'étude du notaire rédacteur de l'acte Que ne dût-
on voir dans cette clause qu'une précaution prise, à une
époque antérieure au décret de 1886, pour soustraire le créan-
cier à la perspective d'une preuve testimoniale, il y aurait
lieu de dire que cette clause, librement consentie, est la loi
des parties et ne saurait par suite être éludée

Considérant, en ce qui touche l'art. 1348 dont Si Ahmed
invoque les dispositions, qu'il n'y a lieu de s'y arrêter, aucune
impossibilité, de celles visées audit article 1348, ne pouvant
résulter de la situation normale et régulière qui liait les
contractants de l'obligation de 1885;

Par ces motifs En la forme, reçoit l'appel Au fond
Confirme le jugement déféré du 10 mars 1891 Mainte-

nant sur opposition le jugement du 19 novembre 1890 Dit
que ces jugements sortiront leur plein et entier effet.

MM. Sauzède, prés. ALLARD, subst. du proc.gén.; –
Mes DOUDART DE LA GRÉE et JOUYNE, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

23 novembre 1891

Divorce, contentement mutuel, répudiation, mariage
entre musulman algérien et Européenne, célébration
devantl'officier de l'état civil français, loi applicable.

Un indigène algérien et une Européenne, en contractant
mariage en Algérie devant l'officier de l'état civil français,
ont manifesté l'intention de renoncer à la loi musulmane,
pour soumettre leur union à la loifrançaise;

En conséquence, le mari ne peut invoquer contre sa femme
les prescriptions du droit musulman relatives à la répudia-
tion et au divorce par consentement mutuel (1);

Mais il y a lieu d'autoriser les epoux à faire la preuve des
sévices etinjurcsgraves sur lesquels ilsfondent leur demande

(1) V. en ce sens, Alger, 14 mars 1383 (Bull. jud, Âtg., 1883, p. H3).



en divorce, d'après la loi française lorsque les faits par eux
allégués sontpertinents et concluants.

(Ascension Martinez c. Aoued ben Abdallah)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la dame Martinez, épouse du
sieur Aoued ben Abdallah, a assigné son mari pour faire
prononcer son divorce; Attendu que le défendeur a formé,
de son côté, contre sa femme une demande reconventionnelle
en divorce;

Mais attendu qu'il soutient que, sans qu'il soit nécessaire
d'examiner ces deux demandes, il y a lieu d'appliquer la loi
musulmane, qui permet au mari la répudiation et qui autorise
les époux à divorcer par consentement mutuel; Attendu
que le sieur Aoued ben Abdallah est un indigène algérien,
sujet français, et qu'il n'a pas obtenu sa naturalisation
Mais attendu que la dame Martinez est Espagnole et que le
mariage a été contracté devant l'officier de l'état civil d'Oran,
le 14 décembre 1878; Attendu qu'en se mariant sous cette
forme, le sieur Aoued ben Abdallah a manifesté l'intention de
renoncer en cette matière à son statut personnel et de faire
régir son union conjugale par la loi française; Attendu que
la dame Martinez a prouvé, de son côté, en comparaissant
devant l'officier de l'état civil, qu'elle no voulait pas se sou-
mettre à la loi musulmane; Attendu, dès lors, que son mari
ne peut pas invoquer contre elle les prescriptions du droit
musulman relatives à la répudiation et au divorce par consen-
tement mutuel; Attendu que les faits allégués par les
parties, pour justifier leurs demandes réciproquesen divorce,
sont pertinents et concluants; qu'ils ne sont pas établis dès
à présent;

Attendu qu'il convient de maintenir les mesures prescrites
par l'ordonnance de M. le président, en date du 7 octobre,
relativement à la garde des enfants;

Mais attendu que la dame Martinez n'a pas rempli les condi-
tions qui lui étaient imposées par cette ordonnance pour
obtenir une pension alimentaire; Attendu qu'elle ne prouve
pas que cette pension lui soit nécessaire; Attendu, toute-
fois, qu'il convient de lui allouer une pension ad litern de
300 fr.

Attendu qu'elle demande, à bon droit, la restitution du linge
destiné à son usage personnel;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-



mier ressort; Dit n'y avoir pas lieu d'autoriser le sieur
Aoued ben Abdallah à répudier sa femme ou de prononcer le
divorce par consentement mutuel, etc.; Dit que les enfants
resteront provisoirement confiés à la garde du mari; Dit
n'y avoir lieu d'allouerà la dame Martinezune pension alimen-
taire Condamne son mari à lui remettre le linge destiné à
son usage personnel et à lui payer une provision ad litem de
300 fr.; Ordonne, en ce qui concerne ces condamnations,
l'exécution provisoire nonobstant appel sans caution;– Ré-
serve les dépens.

MM. FABRY, prés.; FROPO, subst. Mes CAMILLERI et
VIGNALE, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

9 février 1891

Mariage, musulmans, fille Impubère, consommation,
nullité, dissolution.

Ily a lieu à dissolution,par autorité de justice, du mariage
contracté par le père au nom de sa fille, au cas où il est cons-
taté que celle-ci est trop jeune pour satisfaire aux exigences
du mariage, lequel cependant a été consommé (1).

(Si Saïd ben Salah c. Ali ben Aïssa ben Rahmann)

Devant le bachadel d'Aumale Ali ben Aïssa ben Rahmann
exposait qu'il avait promis à Saïd ben Salah de le marier avec
sa fille Daudena moyennant une dot ordinaire et un don
nuptial sur lequel il lui reste dû 70 francs, une brebis et un
pain de dattes que, à la suite de cette promesse, Saïd avait
violé la convention intervenue en consommant le mariage
sans son consentement; que, sa fille étant venue le visiter
récemment, il avait constaté qu'elle était encore trop jeune
pour le mariage. Il demandait, en conséquence, la dissolution

(1) Sur la consommation du mariage avant la nubilité de la femme, V.
cons. de révision d'Alger, 12 févr. 1891 [Rev. Alg., 1891, 2. p. 197) et les
renvois en note.



de cette union. Le défendeur reconnaissait la promesse de
mariage, sa consommation et le retour de la jeune fille chez
son père mais il soutenait que celle-ci était en état de satis-
faire aux exigences du mariage, et qu'il avait intégralement
payé le don nuptial convenu. Il demandait la réintégration de
sa femme au domicile conjugal. Il produisait l'acte de pro-
messe de mariage, en date du 27 juillet 1887, aux termes
duquel le demandeur s'engageait à donner en mariage sa
fille vierge dès qu'elle aurait atteint l'âge de dix-huit ans – Le
bachadel, après s'être fait représenter la jeune fille et avoir
constaté qu'elle était trop jeune, qu'elle n'avait pas dix-huit
ans et qu'elle était dans l'impossibilité de supporter le ma-
riage, a, par jugementdu 26 août 1890, annulé le mariage, et
condamné le demandeur à restituer ce qu'il avait reçu comme
don nuptial et comme dot, après serment prêté par le dé-
fendeur.

Sur l'APPEL de Saïd ben Salah la Cour a statué dans les
termes suivants

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme –
Au fond: Adoptant les motifs du premier juge;

Par ces motifs Confirme lejugementdéféré – Ordonne
qu'il sortira son plein et entier effet; Condamne l'appelant
auxdépens.

MM. BLANKAERT, prés. rap. BROCARD, subst. du proc.
gén. Me< MEUNIER et CHARPENTIER, av.

COUR D'ALGER (2* Ch.)

7 novembre 1891

Voirie, entrepreneur, rue, percement, travaux, récep.
tion, nccldent antérieur, éclairage, Imprudeuce, res.
ponsabilité.

Si les travaux exécutés par un entrepreneur pour le perce-
ment d'une rue nouvelle ne sontpasencore officiellement reçus



par la commune, mais sont du moins terminés en fait, et si
la rue est livrée à la circulation publique, l'entrepreueur ne
saurait plus être tenu d'éclairer ou de munir de barrières la
rue déblfiyée, ni déclaré responsable de l'accident survenu la
nuit, pendant la traversée de cette rue, à un tiers qui a
d'ailleurs commis une imprudence.

(Terrade et autres c. Delorme)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'il échet de joindre comme connexes
les appels de Terrade et des compagnies l'Urbaine et la
Seine; Attendu que l'appel principal et l'appel incident sont
réguliers en la forme et par suite recevables;

Au fond Attendu qu'il a été établi par l'enquête et la
contre enquête que le 14 août 1889, vers huit heures du soir,
Delorme pour se rendre de la rue Saint-Michelà son domicile,
sis rue de Relizane à Oran, avait suivi un chemin raccourci,
consistant en un sentier ou ruelle qui traverse diagonalement
la propriété Desseaux et aboutit en pente, donne de plein
pied au boulevard Paltan; que, à quelques mètres avant ledit
boulevard, il s'etait écarté du sentier pour aborder, dans la
direction de la Brunette Cols, la rue de Stora ouverte à soixante
centimètres au moins en contre bas de la propriété Desseaux,
et que, en franchissant le talus qui borde et encaisse cette
rue, il s'est brisé les deux chevilles; Attendu que, en
s'écartant d'un chemin commode et sûr pour gagner la rue
de Stora par un point ou aucun passage n'était ouvert, et qui
pouvait présenter quelque danger, Delorme a commis une
imprudence, qui a été la seule cause de l'accident dont il a été
victime; Que vainement il soutientque Terrade a contribué
par sa faute lourde à l'accident, en n'éclairant point pendant
la nuit et en ne munissant point d'une barrière le lieu de
l'accident, passage dangereux; Que ces prétentionsne sont
point fondées; Que, en effet, il résulte de l'enquête et des
documents de la cause que, si les travaux exécutés par
Terrade dans la rue de Stora n'étaient pas, à l'époque de
l'accident, officiellement reçus par la commune, les travaux
de déblaiement étaient terminés et la rue livrée à la circu-
lation pnhlique, d'où il suit que Terrade n'était plus tenu
d'éclairer pas plus que de munir de barrières la rue déblayée

Que, au surplus, il n'existait point de passage public à
l'endroit de l'accident; Attendu que, la responsabilité de



Terrade étant écartée, la demande en garantie contre la com-
pagnie l'Urbaine est sans objet et qu'il n'y a lieu d'y statuer;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel principal et l'appel
incident; Sans s'arrêter à l'appel incident, qui est rejeté,
comme non fondé, et faisant droit, à l'appel principal de Terra-
de et de la compagnie l'Urbaine et la Seine, infirme le jugement
déféré, statuant à nouveau,décharge Terrade et les compagnies
l'Urbaine et la Seine des condamnations prononcées contre
eux et déboute Delorme des fins de sa demande, etc.

MM. BLANKAERT, prés.; GAROT, subst.duproc.gén. Mes
MEUNIER, CHÉRONNET et DAZINIÈRE, av.

TRIBUNAL D'ORAN (2* Ch.)

18 juillet 1891

Jugement, magistrat rapporteur, avis manifesté; pro-
cédure, -validité.

La disposition de l'art. 111 C. pr. civ., aux termes de
laquelle le magistrat chargé défaire le rapport d'une affaire
devra résumer les faits et les moyens sans ouvrir son avis,
n'entraînepas nullité de la procédure, si les circonstances de
la cause permettent de regarder le magistrat qui a fait
connaître ses appréciations, non comn2e juge faisant partie
de la chambre qui a connu du litige, mais comme homme
privé ayant consenti à fairefonctions d'arbitre-rapporteur.

(Coneri c. Keller)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la grosse du jugement attaqué,
versée au dossier, établit que le tribunal qui a statué était
composé de MM. Manuel, faisant fonctions de président,
Émile Isaac et Pastor, juges; Attendu que l'on ne s'inscrit
pas en faux contre le contenu de ladite grosse; qu'elle doit,
donc être tenue comme contenant vérité; Attendu que,
pour détruire ces énonciations, on se borne à produire une
lettre du greffier du tribunal de commerce n'ayant aucune
portée juridique; Attendu qu'en tenant compte des termes
du jugement, il y a lieu d'admettre que le magistrat dont le
rapport est critiqué avait consenti à faire fonctions d'arbitre-



rapporteur, et qu'il a fait connaître ses appréciations, non
comme magistrat de la chambre connaissant du litige, mais
comme homme privé chargé de mission Attendu, dès lors,
que les nullités invoquées sont détruites;

Attendu que l'appelant refuse d'aborder le fond; Attendu
qu'il y a lieu de donner défaut contre lui et de statuer par
défaut sur le fond; Attendu, en effet, que les premiers
juges ont fait une sage application du droit et de l'équité; qu'il
y a lieu de confirmer leur décision par adoption de motifs;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Déboute
l'appelant de ses conclusions en nullité comme mal fondées et
à tort soulevées; Statuant au fond par défaut à son
encontre; Dit bien jugé, mal appelé; Confirme le juge-
ment critiqué par adoption de motifs; Dit qu'il sortira son
plein et entier effet; – Condamne l'appelant à l'amende et aux
dépens.

MM. DROULIN, prés. Honel, subst. duproc. g en. – Mes Sou-
BIRANNE et MEUNIER, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

3 février 1891

Succession musulmane, représentation, prohibition,
«

pétition d'hérédité, non recevabilité.

La coutume musulmane n'admet pas la représentation;
Est non recevable, en conséquence, l'action en pétition

d'hérédité intentéepar un petit-fils à V encontre de la veuve et
des enfants de l'auteur commun issus du second mariage de
celui-ci, j lorsqu'il n'est pas justifié que l'auteur direct du
demandeur, de qui ce dernier tiendrait ses droits, a survécu
à l'aïeul (1).

(Fathima Taamirouchtc. M'ahmed ben Si Mohammed)

Devant les premiers juges, M'ahmed ben Si Mohammed
demandait le partage des biens de la succession de son grand-
père, El Hadj Tiksem, restés en la possession de Fathima

(1) V. Sautayra et Cherbonneau, Drott musulman, t. II,§ £48.



Taamiroucht,veuve en seconde noces dudit El Hadj Tiksem.
Fathima opposait à la demande un acte du 7 septembre 1874,
aux termes duquel El Hadj Tiksem avait habousé ses biens
au profit de sa seconde femme Fathima et des trois filles
issues de son second mariage, à l'exclusion de sa fille Djohra,
mère du demandeur, et de son fils Mohammed Amzian, issu
de son premier mariage. Par jugement du 20 décembre
1888, le tribunal de Bougie a déclaré nul le habous invoqué,
comme ayant été constitué, à l'exclusion d'un fils, et a ordonné
le partage de la succession de El Hadj Tiksem conformément
à la coutume musulmane.

Sur l'APPEL interjeté par Fathima Taamiroucht, la Cour a
rendu l'arrêt dont suit la teneur

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la demande de M'hamed ben Si
Mohammed constitue une action en pétition d'hérédité;
Que, pour être admis à l'exercer, le demandeur est tenu
avant tout d'établir sa qualité d'héritier d'El Hadj Tiksem
Que, pour justifier de cette qualité, il doit prouver, la repré-
sentation n'étant point admise par la coutume musulmane,
que sa mère Djohra, de qui il tiendrait ses droits, a survécu à
El Hadj Tiksem; Qu'il ne produit, à cet effet, d'autre justi-
fication qu'un acte de fréda reçu par le cadi-notaire d'Akbou,
le 6 avril 1888, aux termes duquel « il est établi par les témoins
produits par Fathima Taamiroucht que Djohra est décédée
avant son père, » tandis que, « d'après les témoins de M'ahmed
ben Si Mohammed, elle serait décédéa après lui; » Que
non seulement cet acte ne prouve point le prédécès de El-
Hadj Tiksem, mais qu'il en résulte présomption contraire;

Que, dans ces conditions, M'ahmed ben Si Mohammed ne
saurait être admis à exercer une pétition d'hérédité à l'égard
de la succession de El Hadj Tiksem;

Par ces motifs Et sans qu'il soit besoin de rechercher
si le habous invoqué par Fathima est ou non valablement et
régulièrement constitué; Infirme le jugement déféré, et,
faisant ce que les premiers juges auraient dû faire; Dit
M'hamed ben Si Mohammed non recevable en sa demande, et
l'en déboute; Le condamneeu tous les dépens.

MM. BLANKAERT,prés, rap.; BROCARD, subst. duproc. gén.
– M*" CHARPENTIERet Vandieh, au.



COUR D'ALGER (2e Ch.)

14 janvier 1892

gueeef§sion, lt%raélite étmingère~ eoutumeSuccession, Israélite marocain, loi étrangère,coutume
de Castille, valeurs mobilières, fille dotée, chose
jugée.

Si la loi française régit la succession relativement aux
immeubles situés en Algérie, la loi étrangère, et, dans l'es-
pèce, la coutume de Castille régit les valeurs mobilières dé-
pendant de la succession d'Israélites marocains, résidant en
Algérie, mais non autorisés à y établir leur domicile;

En conséquence, lajjlle dotée doit être exclue de la succes-
sion aux valeurs mobilières, quand, dans l'acte de mariage,
il est écrit qu'elle a été dotée conformément à la coutume de
Castille, que, par cela même, elle a accepté comme la loi sui-
vie par les israélites marocains (1).

(I) La Cour n'a fait que consacrer la décision rendue le 28 janvier 1889

par le tubunal d'Oran, en infirmant le jugement de ce même tribunal qui
jugeait le contraire. Elle appliquea l'espèce la coutume de Castille, mais
elle ne juge pas que cette coutume devra être toujours appliquée.

En doctrine, on préconise une législation internationale qui appliquerait
la même loi successorale aux immeubles et aux valeurs mobilières laissées
par le défunt étranger les uns demandant l'application de la loi nationale,
les autres celle du domicile réel du défunt. En jurisprudence, on applique
aux immeubles la loi du pays où ils sont situés; en France, c'est la con-
séquence du principe pose dans l'art. 3 C. civ. Pour les valeurs mobilières,
la Cour de cassation n'applique la loi française que si le défunt avait été
autorisé à établir son domicile en Fiance celui-ci a ainsi manifesté formel-
lement l'intention d'y jouir des droits civils français. On critique cette déci-
sion en disant que celui qui a établi son domicile réel et exclusif en Francs
a manifesté son intention d'y vivre sous les lois françaises.

Pour les musulmans indigènes, l'art. 7 de la loi du 26 juillet 1873 dis-
pose que la loi musulmane sera appliquée entre indigènes. Si le défunt
n'est pas naturalisé, si ses héritiers ne le sont pas, point de doute. Mais
que décider s'il est naturalisé et que ses héritiers ne le soient pas, ou s'il
n'est pas naturalisé et que ses héritiers le soient, ou encore si les héritiers
sont les uns naturalises, les auliesnon? Il sei.ât dcsiiable qua la loi fût
plus claire.

En outre, n'est-il pas bizarre que les musulmans étrangers soient soumis,
au moins pour les immeubles, à !a loi successorale française, et même pour
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Quand un jugement ordonnant le partage des immeubles
de la succession a décidé, sur les conclusions des panties, que
les valeurs mobilières seraient attribuées conformément au
statut personnel des défunts, un autre jugement, statuant
sur la demande d'attribution de ces valeurs aufils, à l'exclu-
sion de la fille dotée, ne peut, sans violer la chose jugée, déci-
der qu'elles serontpartagées suivant la loi française.

(Jacob Yamine c. Époux Semtob Azérard)

ARRÊT

L4 COUR, Attendu que les père et mère de l'appelant et de
l'intimé sont nés au Maroc, s'y sont mariés et sont décédés
en 1887 et 1888, à Oran, où ils demeuraient depuis longtemps,
mais sans qu'ils aient obtenu l'autorisation d'établir leur
domicile en France, conformément à l'art. 13 C. civ.;
Attendu, du moins, que cette autorisation n'est ni produite ni
alléguée; – Attendu que le 24 août 188R, l'appelant, Jacob
Yamine, a fait assigner sa sœur et son mari, les intimés
actuels, devant le tribunal d'Oran pour voir ordonner la vente
des immeubles dépendant des successions de leurs père et
mère, et la nomination d'un notaire pour faire les opérations
de partage; Attendu que sur cette assignation Zohra,
épouse Semtob, a conclu à être déclarée héritière pour moitié
de ses père et mère – Que son frère a répondu, par acte
d'avoué, en demandant à être reconnu héritier exclusifde ses
père et mère; – Attendu que, par acte du 18 janvier 1889, les
époux Semtob ont conclu de nouveau à ce que la femme Sem-
tob soit déclarée avoir droit à la moitié des biens composant
la succession, en reconnaissant que les parties en cause sont

leurs valeurs mobilières s'ils ont été autorisés à établir leur domicile en
Algérie, alors que la loi française ne régit pas les musulmans indigènes sujets
français, sous le vain, sous le faux prétexte que la capitulation d'Alger
garantit aux musulmans leur religion et leurs propriétés? Quelle est la loi
qui protège mieux et la religion et les propiiôtûs des étrangers que la loi
française? Il ne faut pas confondre les préceptes religieux du Coran avec
les principes du droit civil.

On devrait au moins assimiler les musulmans indigènes non naturalisés
aux musulmans étrangers, et la loi musulmane à la loi étrangère en ma-
tière civile, si l'on ne croit pas pouvoir en cette matière, comme en matière
pénale et politique, les traiter comme sujets français.

L.-A.-E.



marocaines, c'est-à-dire de nationalité étrangère; – Attendu
que, sur ces conclusions, le tribunal d'Oran a rendu, le 28
janvier 1889, un jugement qui décide que la femme Semtob a
droit à la moitié des valeurs mobilières sises sur le territoire
d'Oran et que les valeurs mobilières seront attribuées à qui
de droit d'après les règles du statut personnel des défunts
que, dans ces motifs, on lit que les plaideurs en cause sont
d'accord pour reconnaître que les de cujus étaient des israé-
lites de nationalité marocaine; Attendu qu'en vertu d'une
ordonnance du 23 janvier 1890, enregistrée, et par exploit du
27 janvier 1890, enregistré, Jacob Yamine a assigné les époux
Semtob Azérardpourobtenir l'attribution de toutes les valeurs
mobilières de leurs père et mère

Attendu que de ces faits il résulte que les parties sont des
étrangers et que leurs père et mère étaient des étrangers –
Attendu qu'en outre il a été jugé par le tribunal d'Oran entre
les mêmes parties, relativement aux mêmes successions, et
sur les conclusions des intimés actuels, que les valeurs mo-
bilières seraient partagées suivant le statut personnel des
père et mère de nationalité marocaine Attendu qu'en
jugeant le contraire entre les mêmes parties, le jugement
dont est appel a violé la chose définitivement jugée;

Attendu qu'au Maroc, les israélites ont le droit de régler
leurs successions d'après les coutumes que la plupart sui-
vent la coutume de Castille; qu'aux termes de cette coutume,
les filles dotées n'héritent pas; Attendu que la femme
Semtob a été dotée suivant acte de mariage non dénié, le 18
juin 1866, se terminant par ces mots « Le tout est fait selon
les coutumes, conditions et règlementsétablis par les saintes
communautésexpulsées de Castille; -Attendu qu'aux termes
de ces coutumes, art. 8, tels que les rapportent MM. Sautayra
et Charleville, p. 221, les filles non dotées ont seules le droit
de se présenter avec leurs frères à la succession paternelle;

Attendu que les intimés succombent;
Par ces motifs: Reçoit l'appel, y faisant droit, infirmant

le jugement du tribunal d'Oran rendu le 7 mai 1890; -Dit que
la femme Zohra Semtob n'a aucun droit aux valeurs mobiliè-
res des successions de ses père et mère comme héritières;
– Dit que toutes ces valeurs seront remises à Jacob Yamine;
Ordonne la restitution de l'amende; Condamne les inti-
més aux dépens de première instance et d'appel.

MM. Eyssautier, prés. ALLARD, subst. du proc. gén.-
M" SOUBIRANNE et MEUNIER, OV.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

24 novembre 1890

Midjlês, délibération, forme, etret, région saharienne,
décret du S janvier 1SÎO, recours au mid.jlè», équivn.
Icnce, nvls non conforme, maintien de l'appel. – Habons,
vente, caducité.

Une délibération de midjlès, quelle que soit sa forme et bien
que qualifiée de décision, n'est qu'un simple avis consultatif
sans force exécutoire (1);

Est, par suite, sans objet l'appel d'une délibération de
midjlès;

Le fait, par une partie, de déférer un jugement de cadi au
midjlès manifeste suffisamment de sa part l'intention d'inter-
jeter appel de ce jugement (2);

Au cas où l'avis du midjlès n'est pas conforme au juge-
ment, l'appel conserve son effet (3);

La vente, par le bénéficiaire d'un habous, a pour effet de
rendre caduque, en ce qui concerne l'immeuble vendu, la
constitution du habous (4).

(Nouri ben Ali ben Saïd et consorts c. Khedidja bent
ben Achour)

Devant le cadi de Bou-Saâda, Nouri ben Ali ben Saïd et
consorts exposaient que leur aïeul, Ahmed ben Achour, avait
constitué habous, au profit de sa descendance mâle, une
maison sise à Bou-Saâda, d'une valeur de 300 fr. et d'un
revenu annuel de 12 fr.; Que, depuis, les branches mâles
avaient toujours joui de cette maison jusqu'au moment où
elle leur était échue; que, ayant voulu restaurer partie de
immeuble, ils en avaient été empêchés par Khedidja, la

(1) Conf trib. supér. d'Alger, 7 mars 1836 (Estoublon, Jurispr. Alg.,
1836, p.22) Alger, 8 mars 1865 /op. cit., 1865, p. 10).

(2) Conf. Alger, 10 déc. 1889 {Rev. Alg., 1890. 2. 316) et les renvois.
(3) Au cas de conformité, V. Alger, 30 dec. 1890 (intrà, p. 42).

(4) V. Alger, 14 janv. 1891 {Rev. Alg., 1891. 2. 411) et les renvois.



défenderesse. Ils firent entendre plusieurs témoins qui décla-
rèrent que la constitution de habous alléguée était de noto-
riété publique, et produisirent deux actes de notoriété des 19
et 3 août 1889 établissant leur filiation jusqu'à Ahmed ben
Achour.

La défenderesse répondait qu'elle ignorait la constitution
de habous invoquée par ses adversaires; -Que, à la mort de
son père, qui avait reçu sa part de l'immeuble commun avec
ses cohéritiers, ladite part avait été vendue à sa mère moyen-
nant un prix de 250 fr., suivant un acte de succession qu'elle
produisait; Que, plus tard, suivantacte du cadi du 11 juillet
1871, sa mère lui avait vendu, pour un prix de 127 fr., la part
à elle transférée, et que, depuis, elle en avait constamment
joui;

Par jugement du 31 octobre 1889, le cadi a débouté les
demandeurs de leur demande relativement au habous, par ce
motif que le bien habousé, ayant fait l'objet d'une vente, avait
cessé d'être le bien de leurs ancêtres, faisant réserve toute-
fois pour la faible part de la maison qui est demeurée aux
mains de deux des demandeurs;

La cause ayant été soumise à l'examen du midjlès consul-
tatif, ce midjlès prit, le 9 novembre 1889, une délibération aux
termes de laquelle, considérant que la constitution d'un
habous au profit des fils du constituant à l'exclusion de ses
filles est valable et que la vente d'un bien habousé par le
bénéficiaire du habous est annulé de plein droit, il infirmait le
jugement du cadi et confirmait la validité du habous au profit
des demandeurs. Le même jour, le cadi rendit un nouveau
jugement par lequel il maintenait sa première décision.

Deux appels furent interjetés, l'un par Khedidja bent ben
Achour contre la décision du midjlès, l'autre par Nouri ben
Ali ben Saïd et consorts contre le jugement du cadi.

Sur ces deux appels, la Cour a statué ainsi qu'il suit

ARRÊT

LA COUR, Attendu, en ce qui touche l'appel de Khedidja,
que cet appel porte sur la décision de midjlès; Que cette
décision, quelle qu'en soit la forme et nonobstant la qualifi-
cation que lui ont donnée les membres du midjlès, n'est qu'un
simple avjs, purement consultatif, sans force exérutnire;

Que, par suite, elle n'est point susceptible d'appel et que
l'appel interjeté est sans effet, comme sans objet; -Attendu,
en ce qui concerne l'appel de Nouri et consorts, que, aussitôt



après le jugement du 31 octobre, Nouri et consorts ont déféré
ce jugement au midjlès; Que, les jugements des cadis ne
pouvant être soumis au midjlès qu'au cas où ils sont frappés
d'appel, Nouri et consorts ont ainsi suffisamment manifesté
leur intention d'interjeter appel du jugement du 31 octobre;
Que, l'avis du midjlès n'ayant pas été conforme à ce jugement,
l'appel conserve son effet, aux termes de l'art. 11 du décret
du 8 janvier 1870; -Qu'il est, d'ailleurs, régulier en la forme;

Adoptant au fond les motifs du premier juge
Par ces motifs: – Dit sans objet l'appel de Khedidja

Dit recevable l'appel de Nouri et consorts, le dit, au fond, mal
fondé et confirme le jugement attaqué; Condamne les appe-
lants à J'amende et aux dépens, etc.

MM. BLANKAERT, prés.; WURTZ, au. gén.- Mes DE Sambœuf
et HUARD, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

30 décembre 1890

Appel, musulmane, région eahnrienne, décret du 8 jan.
vier 187O, valeur du litige, midjlès, îivl» conforme,
jugement, appel sans suite.

Dans les litiges entre indigènes musulmans sahariens,
régis par le décret du' 8 janvier 1870, le jugement dit cadi
acquiert autorité souveraine et l'appel reste sans suite,
lorsque la contestation ne portepas sur une valeur dépassant
2,000 fr. de capital ou 100 fr. de revenu, et que l'avis du
midjlès est conforme ait jugement attaqué (Décr. 8 janv.
1870, art. 10) (1).

(Mohamed ben Legoui c. Bachir et Ali ben Legoui)

Devant le cadi de Bou-Saâda, Mohamed ben Legoui récla-
maità ses deux frères, Bachir et Ali, sa part héréditaire d'une
maison valant 1,500 fr. et ayant appartenu, disait-il, à feu leur
père. Bachir et Ali ont répondu qu'ils étaient seuls proprié-

(1) Au cas de non conformité, V. Alger, 24 nov. 1890 (suprà, p. 40).



taires de la maison et qu'ils avaient acheté sa part à leur
frère, le demandeur.

Ils ont produit un titre à cet égard et fait entendre de nom-
breux témoins confirmant la vente. Ils ont, en outre, produit
un titre constatant qu'ils avaient acquis de l'État un terrain,
limitrophe à la vieille maison, sur lequel ils avaient édifié des
constructions nouvelles. Dans ces conditions, le cadi, par
jugement du 14 septembre 1889, a débouté Mohamed ben
Legoui des fins de sa demande.

Appel ayant été relevé, le midjlès a donné un avis conforme,
à la date des 8-12 octobre 18S9.

La cause, en cet état, a été portée à l'audience de la Cour,
qui a statué dans les termes suivants

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la demande porte sur un immeuble
dont la valeur n'excède pas 2,000 fr. de capital ou 200 fr. de
revenu;- Attendu que le midjlès a donné un avis conformeau
jugement du cadi; Attendu que, aux termes de l'art. 10 du
décret du 8 janvier 1870, l'appel, dans ces conditions, doit
rester sans suite; Attendu que la partie qui succombe doit
supporter les dépens

Par ces motifs Dit n'y avoir lieu à suivre sur l'appel, et
que le jugement du cadi a acquis l'autorité de la chose jugée

Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens de son
appel, etc.

MM. BLANKAERT, prés.; YVERNÈS, rap.; BROCARD, subst.
du proc. gén. Me CHARPENTIER, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

21 janvier 1891

Compétence, musulmans, demande personnelle et mobl.
lière, titre ft-ançai», propj'lété. Interprétation, jurldic.
tion musulmane.

La juridiction musulmane est compétente pour connaître
d'une demande tendant au paiement de la valeur d'une
récolte indûment perçue, encore bien que le demandeur



produise un acte notarié constatant qu'il s'est rendu acqué-
reur du terrain sur lequel ladite récolte est excrue, alors
que le litige ne soulèoe aucune question de propriété immo-
bilière et que, en outre, il ne nécessite pas l'interprétation
du titre français versé au débat (1).

(Amar ben Youssef ben Talah c. Mohamed ben Hamoud)

L'intimé avait actionné devant le tribunal de paix du canton
de L'Arba, à l'audience musulmane, Amar ben Youssef ben
Talah, fellah, en condamnation au paiement d'une somme de
1,000 fr., valeur attribuée à une récolte de fourrage que le
défendeur aurait indûment perçue sur 3 hectares, 13 ares, 44
centiares d'une prairie, située sur le territoire de Sidi-Moussa.

D'après l'exposé du demandeur, intimé devant la Cour, il
s'était rendu acquéreur de cette prairie par acte public, en
date du 29 octobre 1889, au rapport de Me Gœtzmann, notaire
à L'Arba, enregistré le 13 novembre même année. Cet acte a
été produit. Le défendeur a répondu que Mohamed ben
Hamoud n'avait pas eu le droit d'acheter ce terrain par la
raison qu'il lui avait été donne en gage, à lui défendeur, par
la famille Zouaouï, trois ans avant le litige actuel, et qu'il
l'avait toujours possédé depuis ce temps-là. C'est pourquoi
il s'est cru le droit de s'approprier la récolte de cette année.
Au surplus, a-t-il ajouté, cette récolte ne vaut pas 1,000 fr.
Dans les motifs de son jugement, en date du 8 octobre 1890,
le premier juge estime qu'en présence du titre authentique
produit par le demandeur, les moyens du défendeur sont
inadmissibles; qu'il y a lieu do faire payer la récolte perçue
par ce dernier, mais que la demande est exagérée, et qu'il
sera fait reste do droit au plaîgnant en fixant à 400 fr. la
valeur du fourrage dont s'agit; qu'il convient, en outre, de
réserver à Amar ben Youssef bon Talah, qui se prévaut d'une
possession de bonne foi, ses droits contre les consorts
Zouaouï, qu'il prétend lui avoir donné en gage la jouissance
des terres vendues. En conséquence, le jugement con-
damne Amar à payer à Mohamed la somme principale de
400 fr., avec intérêts de droit à partir de la demande. Il lui
réserve son recours contre les consorts Zouaouï, s'il y a lieu.
Le défendeur est condamné aux dépens, et le cadi de L'Arba,
à son défaut le bach adel, est commis pour l'exécution du
jugement.

(Ij V. dans le même sens Alger, 17 duc. 1888 [ftev. Alg., 1889. 2. 479).



Sur l'APPEL relevé par Amar ben Youssef ben Talah, il a été
statué par l'arrêt dont la teneur suit

ARRÊT

Li COUR, Sur l'exception d'incompétence soulevée au
nom de l'appelant et prise de ce qu'il y a titre français dans
la cause Attendu que dans le litige soumis à la Cour
aucune question de propriété ne s'élève; que le défendeur
excipe seulement d'un droit de jouissance ou de gage qui, en
aucune hypothèse, ne saurait être utilementopposé à l'acqué-
reur Que, la cause n'exigeant pas l'interprétation du
titre de celui-ci, c'est donc à bon droit que le premier juge a
retenu la connaissance de la demande;

Au fond Adoptant les motifs qui ont déterminé le
premier juge;

Par ces motifs Déclare compétente la juridiction musul-
mane; Au fond: – Confirme le jugement déféré; –
Condamne l'appelaut aux dépens.

MM. Blankaekt, prés. Ducos, rap. BROCARD, subst. du
proc. gén. Mes RAFFIN et MEUNIER, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

23 novembre 1891

Interdiction, «sujet anglo-maltais, domicile en Tunisie,
tribunal français, procédure, loi française, effets de
l'interdiction, loi maltaise, curateur, nomination, pou.
voir, garantie.

Si les tribunaux français de Tunisie doivent suivre les
règles de procédure édictéespar la loifrançaisepourinstruire
et juger la demande afin d'interdiction d'un sujet anglo-
maltais, c'est à la loi nationale du défendeur qu'ils doivent se
référer pour tout ce qui touche aux questions de fond et
notamment pour déterminer les conséquences de cette
mesure (1);

(1) Cpr. Alger, 24 déc. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 350), et la note.



Il résulte des art. 226 et suivants de V ordonnance maltaise
de 1873, sur les personnes, aussi bien que des art. 530 et
suivants de la loi maltaise sur l'organisation et la procédure
civile qu'il appartient au tribunal français de désigner le
curateur chargé d'administrer les biens et la personne de
l'interdit, de donner à ce curateur les pouvoirs qu'il
juge utiles et de lui imposer les garanties [qu'il croit néces-
saires.

(Veuve Spiteri c. Spiteri)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu queladameCarmenaBordj demande
l'interdiction de son fils Nicolas Spiteri; Attendu que ce
dernier ne comparait pas bien que régulièrement cité;
Attendu que les conclusions de la demanderesse sont suffi-
samment justifiées par les documents produits; Attendu,
en effet, que, dans leur délibération du 21 août 1891, les
membres du conseil de famille ont délibéré, à l'unanimité, qu'il
était à leur connaissance personnelle que, depuis l'âge de
neuf ans, Nicolas Spiteri était tombé dans un tel état d'imbé-
cillité qu'il ne pouvait gérer ni sa personne ni ses biens;
Attendu que le conseil de famille a conclu, en conséquence,
à la nécessité de l'interdiction; -Attendu que l'état habituel,
la démence et la faiblesse d'esprit du défendeur résul-
tent aussi d'une façon évidente des réponses qu'il a faites
devant le tribunal dans son interrogatoire du 6 octobre
dernier

Mais attendu que la dame Carmena Bordj demande à tort la
nomination d'un administrateur provisoire, jusqu'à ce qu'il
ait été pourvu à la tutelle par le conseil de famille;

Attendu, en effet, que les demandes en interdiction se
rattachent au statut personnel des intéressés; – Attendu
que si, pour instruire et juger de semblables demandes, le
tribunal de céans est tenu de suivre les règles de procédure
édictées par la loi française, il doit, au contraire, se référer à
la loi personnelle du défendeur pour tout ce qui touche aux
questions de fond et notamment pour déterminer les consé-
quences de l'interdiction;

Attendu que Nicolas Spiteri est sujet anglo-maltais; –
Que, d'après les art. 226 et suivants de l'ordonnance maltaise
de 1873, sur les personnes, aussi bien que d'après les art. 530 et



suivants de la loi maltaise sur l'organisation et la procédure
civile, l'interdiction entraîne, vis-à-vis des sujets anglo-
maltais, la nomination d'un curateur; Attendu que l'art.
533 de la loi précitée, sur l'organisation et la procédure civile,
dispose que la nomination de ce curateur appartient à la Cour
qui prononce l'interdiction; Attendu qu'en vertu du même
article, la Cour donne au curateur ainsi nommé tous les
pouvoirs qu'elle juge utiles et lui impose toutes les garanties
qu'elle croit nécessaires; – Attendu que, dans l'espèce, il
appartient donc au tribunal de désigner le curateur chargé
d'administrer définitivement les biens et la personne de
Nicolas Spiteri;

Attendu qu'il échet de confier les fonctions dont il s'agit à
la demanderesse qui, d'ailleurs, se déclare prête à les accepter;

Attendu qu'en raison du degré de parenté qui unit le défen-
deur à la dame Carmena Bordj, il n'y a pas lieu, au moins
quant à présent, d'imposer à celle-ci des garanties spéciales;
qu'elle devra seulement, comme dans toute gestion, répondre
sur sa fortune personnelle des fautes et des négligences de
son administration; – Attendu, enfin, que, pour se conformer
à l'art. 533 de la loi susvisée, le tribunal doit également indi-
quer l'endroit où Nicolas Spiteri sera soigné;

Par ces motifs – Statuant en audience publique et en
premier ressort; – Donne défaut contre Nicolas Spiteri non
comparant, et pour le profit déclare ledit sieur Spiteri interdit
de l'administration et de la gestion de sa personne et de ses
biens; nomme la dame Carmena Bordj curatrice chargée de
prendre soin de la personne et d'administrer le patrimoine de
son fils; Dit que la dame Carmena Bordj ne pourra faire
aucun acte excédant les limites d'une simple administration
sans une autorisation spéciale du tribunal, et qu'elle devra
faire sans retard un emploi sûr et avantageux des capitaux
et revenus qu'elle encaissera pour le compte de son pupille,
sous déduction toutefois des sommes nécessaires aux soins
à donner à la personne du défendeur; Dit que Nicolas
Spiteri habitera et sera soigné chez sa mère, à qui il n'échet,
quant à présent, d'imposer des garanties particulières pour
sa gestion de curatrice; -Ordonne que le présent jugement
sera publié conformément à l'art. 501 du Code civil français, et
vu l'absence de notaires européens dans la régence; – Dit
que le présent jugement sera signifié à la diligence de la
demanderesse H M. le contrôleur civil faisant fonctions de
vice-consul de France à Tunis et a M. le consul général de Sa
Majesté Britannique dans cette ville, à telles fins que de
droit;-)



Condamne la dame Carmena Bordj aux dépens qu'elle pourra
employer dans son compte de curatrice.

MM. Fabhy, prés. Fropo, subst. M" VIGNALE, av.

COUR D'ALGER (3me Ch.)

4 novembre 1891

Communication de pièces, jugement, pièces non com-
munfquéeBj poursuite de 1'nudlence., obligation de
statuer»

Le juge ne peut pour aucun motif, si ce n'est pour incom-
pétence, refuser solution à un débat qui lui est soumis (C. civ.,
art. 4 et C. pr. civ., art. 506)

Par suite, le fait, par un plaideur, de ne pas vouloir ou de
ne pas pouvoirproduire une pièce dont la communication à son
adversaire a été ordonnée par jugement n'entraîne, ni pour
l'une ni pour l'autre des parties, déchéance ou forclusion du
droit de réclamer la solution du litige, et n'autorise pas le
tribunal à déclarer ce plaideur irrecevable à poursuivre
l'audience,

(Gassiot c. Adour)

ARRÊT

LICOUR, – Attendu que par exploits des 28 avril et 29 août
1890, Gassiot a relevé appel de deux jugements du tribunal
civil de Bône, rendus au profit de Dominique Adour, le 25
et le 30 mai de la même année; Que les deux appels sont
réguliers en la forme; Qu'il y a connexité entre les deux
instances;

Au fond – Attendu qu'à la suite du dépôt d'un rapport
d'experts chargés par le tribunal de Bône de régler les
comptes des parties, Adour, défendeur, a fait sommation à
Gassiot, le 10 juillet 1889, de lui communiquer, par la voie du
greffe ou moyennant récépissé, tous les documents au vu
desquels, en son absence, les experts avaient procédé et
avaient conclu, dans leur rapport, à l'existence d'un solde
débiteur de 8,427 fr. 23, à la charge d'Adour; Que, sur l'inci-



dent né de cette sommation, le tribunal de Bône, par jugement
du 15 octobre 1889, a ordonné que, dans les vingt-quatre
heures de la signification, Gassiot serait tenu de communi-
quer à Adour les pièces rappelées dans la sommation dont
s'agit, faute de quoi l'audience lui serait refusée tant qu'il
n'aurait pas fait cette communication; Attendu que
Gassiot, en exécution de ce jugement, a communiqué au
défendeur un certain nombre de pièces; mais que celui-ci
s'est plaint de l'insuffisance de cette production, et a demandé
l'apport d'un document que, dans le procès-verbal d'expertise,
les experts avaient désigné en ces termes « Le carnet de
caisse journalier de Gassiot, des années 1881 à 1886 ».
Attendu que par le premier des deux jugements frappés
d'appel, rendu à la date du 25 février 1890, le tribunal, visant
sa précédente décision du 15 octobre 1889, a prescrit que le
carnet de caisse susmentionné serait communiqué à Adour,
et a condamné Gassiot aux dépens de l'incident; Attendu
que Gassiot, par un avenir en date du 29 mars 1890, dans
lequel il déclarait n'avoir pas et n'avoir jamais eu d'autres
documents que ceux qu'il avait communiqués, a poursuivi
l'audience pour qu'il y fût statué au fond, et subsidiairement
pour que les experts fussent entendus au sujet de l'incident;

Que c'est dans ces circonstances qu'est intervenu, le 30
mai 1890, le deuxième jugement frappé d'appel; que ce juge-
ment déclare Gassiot irrecevable dans les fins et conclusions
de son avenir, l'en déboute et le condamne aux dépens –
Attendu qu'il s'agit de statuer sur le mérite des deux appels
relevés par Gassiot;

Attendu que ces deux appels sont incontestablement
fondés – Qu'en effet, il est une règle fondamentale dans la
législation française, c'est que, pour aucun motif, si ce n'est
pour incompétence, le juge ne peut refuser solution à un
débat qui lui est soumis (art. 4 C. civ., 506 C. pr. civ.); que
cette règle serait évidemment violée s'il lui était possible de
refuser indéfiniment l'audience à un justiciable jusqu'à ce
qu'il eût versé au débat tel ou tel document;que le fait, par un
plaideur, de ne pas vouloir ou de ne pas pouvoir produire
une pièce dont son adversaire réclame l'apport ne saurait,
par ses conséquences, différer de cet autre fait, à savoir
qu'un plaideur ne fournirait pas une preuve testimoniale
mise à sa charge, ou ne ferait pas procéder à une expertise
autorisée ou imposée par le juge, ou ne prêterait pas un ser-
ment qui lui aurait ete défére; Que dans ces diverses
circonstances, l'inexécution de la mesure préparatoire ou
interlocutoire dans les délais impartis ou malgré les mises



en demeure, n'entraîne ni pour l'une ni pour l'autre des
parties déchéance ou forclusion du droit de réclamer la solu-
tion du litige; que seulement, il appartient au juge de tenir
dans sa décision tel compte que de droit de l'impossibilité ou
du refus d'obéir à ses prescriptions qu'il y avait donc lieu,
pour le tribunal de Bône, de passer outre à l'examen et à la
discussion du rapport des experts, en les faisant comparaître,
s'il le jugeait légal et utile, pour accueillir leurs déclarations
au sujet du carnet de caisse dont s'agit; qu'en déclarant
l'irrecevabilité de Gassiot à poursuivre l'audience, le tribunal
a méconnu les dispositions de la loi; Attendu que vaine-
ment soutiendrait-on qu'il y avait chose jugée, et qu'aux
termes du jugement du 15 octobre 1889, devenu définitif, le
demandeur Gassiot était forcément réduit à l'inaction tant
qu'il n'aurait pas apporté la pièce réclamée; qu'il est à remar-
quer que le « carnet de caisse journalier », objet du litige,
n'avait pas fait l'objet d'une mention spéciale audit jugement,
d'où la conséquence que ni les parties ni le tribunal ne se
trouvaient liés par cette décision

Sur les conclusions subsidiaires de l'appelant, tendant à ce
que la Cour prescrive l'audition des experts par le tribunal
de Bône; – Attendu que la question d'opportunité ou d'im-
portunité d'une pareille mesure ne peut être appréciée que par
les juges du fond et qu'elle ne saurait être soustraite au pre-
mier degré de juridiction

Par ces motifs Reçoit les deux appels comme réguliers
en la forme; Prononce la jonction des deux instances
comme connexes Au fond Infirme les deux décisions
déférées, en ce qu'elles imposent au demandeur, comme
préliminaire indispensable pour obtenir jugement du litige,
la communication du document visé aux susdites décisions;

Émendant et faisant ce que les premiers juges auraient dû
faire Dit qu'il sera statué au fond par le tribunal de Bône
composé d'autres juges, sauf par lui à tenir tel compte que de
droit de la non communication du carnet dont il s'agit;
Décharge l'appelant des condamnations contre lui prononcées;

Ordonne la restitution de l'amende consignée; – Rejette,
comme se rattachant au fond du litige et non pas à l'inci-
dent soumis à la Cour, les conclusions subsidiaires de
l'appelant; Lui réserve, en tant que de besoin, la faculté de
les reproduire s'il s'y croit fondé, quand il sera plaidé au
fond Condamne l'intimé en tous les dépens de l'incident.

MM. Ducos, ff. prés.; BOURROUILLOU, ao. gén. Mes
DAZINIÈRE et LEMAIRE, av.



COUR D'ALGER (lr« Ch.)

13 janvier 1892

Séparation de corps, sujet espagnol, juge français,traité
international du V janvier 1869, compétence.

Les tribunaux français sont compétents pour connaître
d'une demande en séparation de corps formée par un sujet
espagnol, qui, aux termes de l'art. 2 du traité international
du 7 janvier 1862, doit avoir accès libre et facile auprès
d'eux, tant pour réclamer que pour défendre ses droits;

L'incompétence résultant de la qualité d'étranger n'est pas
absolue; elle est personnelle, et doit, dès lors, être proposée
in limine litis, conformément aux dispositions de l'art. 169
C.pr. civ. (1).

(Grégoire Pinero c. Dame Pinero)

ARRÊT

LA cour, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Attendu qu'aux termes de l'art. 2 d'un traité interna-
tional, en date du 7 janvier 1862, les Espagnols en France
et les Français en Espagne doivent jouir réciproquement d'une
complète protection pour leurs personnes et leurs propriétés;
qu'ils doivent, en conséquence, trouver un libre et facile accès
auprès des tribunaux, tant pour réclamer que pour défendre
leurs droits; qu'ainsi le tribunal de Batna, saisi d'une demande
en séparation de corps par un sujet espagnol, pouvait et
devait retenir l'affaire; Attendu, en tous cas, que l'incom-
pétence résultant de la qualité d'étranger n'est pas absolue;
qu'elle est personnelle et doit, dès lors, être proposée in limine
litis, conformément aux dispositions de l'art. 169 C. pr. civ.;

(1) Sur le caractère de l'incompétence, à raison de la qualité d'étranger
et sur le moment auquel doit être proposée cette incompétence, V. Alger,
24 déc. 1889 {Rev. Âlg.). 1b90. 2. 350. V. aussi, sur ce point et sur
la portée de la convention du 7 janvier 1862, trib. de Mostaganem, 25 mai
1881 trib. d'Oran, 6 févr. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 1. i62) et les notes.



Attendu, en fait, que les époux Pinero, tous deux Espagnols,
ont comparu devant le président, conciliateur, sans exciper
de leur qualité d'étrangers; Que le consentement de la
dame Pinero à être jugée par la juridiction française a été
beaucoup plus accentué encore lorsque l'instancea été enga-
gée Qu'en effet, par des conclusions formelles signifiées
le 14 décembre 1889, elle a demandé reconventionnellementsa
séparation de corps aux torts de son mari; Attendu, à la
vérité, que, se ravisant au 16 du même mois, elle déclinait la
compétence tiujuge français; Mais attendu que cette excep-
tion était alors tardivement présentée, puisque déjà, dès
le 14, elle avait conclu au fond – Qu'à ce point de vue encore,
le tribunal saisi était compétent;

Attendu que, la cause n'étant pas en état, il n'y a pas lieu à
évocation

Sur la pension alimentaire et la provision ad litem –
Adoptant les motifs des premiers juges;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Et y faisant droit Donne défaut contre la dame
Pinero, faute d'avoir constitué défenseur ou avoué; – Dit que
le tribunal de Batna était compétent; Infirme, en consé-
quence, le jugement déféré en ce qu'il a méconnu cette compé-
tence Dit n'y avoir lieu à évocation; – Rem oie la cause et
les parties devant le tribunal de Batna, autrement composé;

Confirme ledit jugement dans ses autres dispositions
Ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel;
Condamne la dame Pinero aux dépens de première instance
et d'appel.

MM. Zeys, prem. prés.; Marsan, av.gén. – M'Lemaire, ac.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

7 décembre 1891

Liquidation Judiciaire, signification, liquidé appelé en
cause et intervenu, acte inopérant, appel, délai, point
de départ.

La signification d'un jugement rendu en matière de liqui-
dation judiciaire, faite à la requête du liquidateur sans le



concours du liquidé appelé en cause et intervenu dans le
procès, est un acte inopérant et ne peut faire courir les
délais d'appel.

(Joseph Cini c. Chapuis, liquidateur, et Georges Garnier)

ARRÊT

LA COUR, Sur l'exception d'irrecevabilité d'appel –
Attendu que cette irrecevabilité est prise par l'intimé de ce
que le jugement ayant été, à sa requête, signifiéà Joseph Cini
le 16 janvier 1891, celui-ci n'a relevé appel soit contre l'intimé,
ès-qualité, soit contre Georges Garnier, qu'à la date du
11 février, par conséquent après l'expiration de la quinzaine
impartie par l'art. 582 C. com. pour le délai d'appel de tout
jugement rendu en matière de faillite, délai applicable à la
liquidation judiciaire aux termes de l'art. 24 de la loi du 5 mars
1889; – Attendu que l'exception n'est pas fondée; Qu'eu
effet, la signification dont excipe le liquidateur judiciaire n'a
été effectuée qu'à sa requête et non pas à la requête du liquidé
Georges Garnier, lequel, nonobstant le silence des qualités du
jugement sur ce point, avait été appelé en cause et était inter-
venu devant les premiers juges, ainsi que toutes parties le
reconnaissent devant la Cour; qu'il est certain, en droit, qu'une
signification de jugement faite par le liquidateur seul, sans
la participation du liquidé, est un acte inopérant, à la diffé-
rence de signification qui serait faite par un syndic de faillite,
sans le concours du failli, laquelle est entièrement valide;
que cette différence provient de ce que le syndic est substitué
au failli dessaisi de tous droits et actions, tandis que le liqui-
dateur judiciaire complète simplement la personne du liquidé
(auctor personœ), comme le curateur complète, en l'assistant,
la personne de l'incapable; d'où suit que, le liquidateuret le
liquidé ne pouvant procéder l'un sans l'autre, soit pour ester
justice, soit pour exécuter un jugement, la signification,dans
l'espèce, a été sans valeur et n'a pu faire courir les délais
d'appel

En ce qui touche le fond du litige – Attendu que, par con-
ventions du mois de mars 1889, etc.;

Par ces motifs :-Rejette l'exception d'irrecevabilité d'appel;
Statuant au fond, etc.

MM. Ducos, ff. près.; Bourrouillou, av. gén. W
DlVIELLE et DOUDART DE LA GRÉE, aV.

Revue Algérienne, 1892, 2e partie. 4



COUR D'ALGER (1" Ch.)

16 décembre 1891

Hahoue, fondateur, étal) lisse nient, rite, choix, faculté,
rite hanéfite, filles, exclusion,allénabilitê, hypothèque,
saisie et vente.

L'indigène musulman qui appartientau rite malékite peut
cependant établir un habous suivant le rite hanéfite, à la
condition qu'il se renferme strictement dans les règles que
ce rite lui prescrit; il peut ainsi exclure les enfants du
premier degré et notamment les filles, dont le rite malékite
interdit absolument l'exclusion.

L'ordonnance du 1er octobre 1844, la loi du 16 juin 1851
et le décret du 30 octobre 1653, qui ont édicté ou étendu
l'aliénabdité des biens habous dans le but d'assurer la
sécurité des transactions, permettent aux dévolutaires de
ces biens de les hypothéquer, aux créanciers dont ces biens
sont le gage de les faire saisir et vendre (1).

(Moïse Tabet c. Hamida ben El Hadj Kouïder et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond Attendu que, pour admettre la revendication

de trois parcelles dont Moïse Tabet, créancier saisissant,
s'est rendu adjudicataire, sur folle enchère, à la date du
12 juillet 1889, les premiers juges ont déclaré nuls et de
nul effet deux actes de habous en date des 21 janvier 1877
et 15 octobre 1870 par le motif 1° qu'ils n'avaient en vue
aucuneœuvre de piété; 2° et que, établis suivant le rite
malékite, ils ne pouvaient exclure les femmes de toute dévo-
lution

Attendu que ces motifs reposent sur une double erreur de
fait qui s'explique par cette circonstance que ces actes n'ont

(i) Cpr. Alger, 16 oct. 1891 (Rev. Alg., 1891, 2. 516). V. aussi les arrêts
rapportés Rev. Alg., 1890, 2. 57, et la note.



pas été produits en première instance;-Attendu qu'ils sont
produits en cause d'appel et qu'il suffit d'un examen sommaire
pour se convaincre que la destination pieuse au profit de La
Mecque et de Médine y est formellement exprimée, ainsi que
toutes les autres conditions nécessaires à leur validité et
notamment celle relative à la dévolution légale; – Attenduque
ces habous ont été établis suivant le rite hanéfite quoique les
fondateurs appartiennent au rite malékite; – Attendu que ce
choix n'est pas interdit, qu'il est admis au contraire par un
usage constant, mais à la condition que le fondateur se ren-
ferme strictement dans les règles que ce rite lui prescrit;
Attendu que si le rite malékite interdit d'une manière absolue
l'exclusion des filles, qui est une véritable exhérédation, il
n'en est pas de même du rite hanéfite qui, accordant plus de
liberté au constituant, lui permet d'établir le habous à son
profit d'abord et d'en exclure ensuite les enfants du premier
degré et notamment les filles;- Attendu que la dévolution
exprimée dans ces deux actes de habous est conforme à ces
principes que, dès lors, Mohamed ben El Arbi et Khadidja,
étant les dévolutaires des immeubles habousés, en étaient
seuls et uniques propriétaires au décès des constituants
qu'il reste donc à examiners'ils ont pu valablement les hypo-
théquer

Attendu que l'ordonnance du 1er octobre 1844 et la loi du
16 juin 1851 édictent l'aliénabilité des biens habousés;que le
décret impérial du 30 octobre 1858 étend les effets de cette
aliénabilité que ces dispositionsont eu pour but d'assurer la
sécurité des transactions que, dès lors, les biens habousés
ont pu être hypothéqués par les dévolutaires et être saisis et
vendus comme étant, en droit musulman et en droit français,
le gage des créanciers

Par ces motifs – Dit l'appel régulier en la forme – Donne
itératif défaut contre El Arbi ben Mokhtar ben Messaoud et
Mohamed ben El Arbi ben Hamida; Infirme le jugement
déféré et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire;

Déboute Hamida ben El Hadj Kouïder, Hanifa bent Mokhtar
ben Messaoud et Moussa bon Omar de leur demande en
revendication et en nullité des adjudications des 13 mars 1885
et 12 juillet 1889; –Décharge, en conséquence, Moise Tabet et
El Arbi ben Hamida des condamnations prononcées contre
eux; Condamne les revendiquants aux dépens.

MM. PoucHEHET.iT. prés. Allakd, subst. du proc. gén.
Me3 CHÉRONNET et PARISOT, av.



COUR D'ALGER (1re Ch.)

3 février 1892

Eaux, Algérie, droite d'u»Hge, indivision, mode tle Jouis-
sance, licitation.

En Algérie, les cours d'eau de toutes sortes appartiennent
au domaine public national et sont, par essence, inaliéna-
bles (1).

Les droits privés de propriété, d'usufruit ou d'usage légale-
ment acquis sur les cours d'eau n'ont été maintenus que dans
les conditions où ils existaient précédemmentet ne peuvent
subir de transformation sans l'autorisation expresse de
l'administration

Spécialement, le copropriétaire des eaux d'une rivière ne
peutprovoquer la licitation de cette rivière, ni la nomination
d'un séquestre judiciaire ayant mission de l'amodier

Le seul partage qui puisse être opéré consiste dans l'attri-
bution au copropriétaire d'une quantité d'eau égale à l'éten-
due de ses droits.

Le copropriétairequi refuse ou néglige de prendre posses-
sion des eauxauxquelles il a droit agit à ses risques et périls;
l'administration ne saurait être responsable des conséquences
de son retard.

(Doreau et Beni-Tamon c. l'État, commune de Blida, syndicat
et divers usagers)

Aux termes d'un acte de transaction du 3 avril 1883, l'État
a reconnu que Doreau et les Beni-Tamon sont propriétaires,
sous déduction de divers prélèvements, du neuvième des eaux
qui, dérivées de l'Oued-el-Kebir, arrivent au partiteur cons-
truit près de la porte Bab-el-Rabah, à Blida.

Au lieu de prendre possession des eaux leur revenant,

(1) V. sur la propriété des cours d'eau en Algérie, Aix, 23 oct. 1890
(Rev. Alg., 1890. 2. 576) et la note.



Doreau et consorts ont introduit à l'encontre de l'État, de la
commune de Blida, du syndicat d'irrigation et de plusieurs
usagers une action tendant à ce qu'il fût ordonné 1° qu'il
serait procédé à l'adjudication par licitation de la rivière de
l'Oued-el-Kebir et de toutes ses dépendances; 2° qu'un sé-
questre judiciaire serait chargé de gérer cette rivière et d'en
percevoir les fruits jusqu'au jour de l'adjudication; et 3° que
l'État serait tenu de leur faire compte des revenus des eaux,
de la rivière depuis le mois de mars 1884.

Par un JUGEMENT du 22 mai 1889, le tribunal civil de pre-
mière instance de Blida, saisi du litige, a statué ainsi qu'il
suit

LE TRIBUNAL, – Attendu que la demande de Doreau et autres a pour
objet 1° la licitation de la rivière de l'Oued-el-Kebir 2* la nomination
d'un séquestre judiciaire ayant mission de gérer et administrercette rivière,
ou l'amodiation de la jouisssance do cette rivière à la requête des inté-
ressés 3e la désignation d'un notaire chargé de procéder à la liquidation
et au partage tant du prix de l'adjudication que des fruits et revenus dont
l'Etat serait comptable; Attendu que le 9 décembre 1880, le tribunal de
céans chargeait une commission d'experts de procéder à ceitaines consta-
tations, après avoir reconnu les Beni-Tamon bien fondésdans leur demande
en revendication d'une partie des eaux de l'Oued-el-Khebir et en réparation
du préjudice que leur a causé la privation de ces eaux Que c'est en se
prevalant des termes de ce jugement que Doreau (Armand-Frédéric) et
autres ont introduit l'instance actuelle aux fins ci-dessus

Mais attendu que les prétentions des demandeurs ne sauraient, à aucun
point de vue, être admises

Attendu, en effet et tout d'abord, qu'en Algérie les cours d'eau, quels
qu'ils soient, navigables ou flottables ou non, appartiennent au domaine
public national, et sont, par conséquent, par eux-mêmes, inalienables
Qu'on comprend aisément le but que s'est proposé le législateur en intro-
duisant dans le droit algérien cette dérogation à ce qui se passe en
France; – Qu'à l'administration seule appartient le droit d'introduire les
transformations qu'elle juge utiles dans les droits d'usufruitet d'usage léga-
lement acquis sur les cours d'eau, ou d'autoriser lesdites transformations

Que, conséquemment, le copropriétaire des eaux d'une rivière, ainsi
que le fait remarquer M. le préfet dans son mémoire, ne peut provoquer
la licitation de cette rivière ni la nomination d'un séquestre;

Attendu, ceci posé, que, des documents de la cause, il résulte que, vou-
lant mettre un terme à un procès durant depuis de longues années, M. le
préfet au nom de l'Etat, et Doreau (Aimand-Frédéric) ont, à la date du 3
avril 1883, passé les conventions dont sera ci après parlé– Attendu que
Doreau (Armand-Frédéric) agissait, dans ladite convention, comme manda-
taire de plusieurs indigènes des Beni-Tamon, en vertu de procurations régu-
lières qui l'autorisaient à suivre l'affaire devant les tribunaux compétents,



traiter ou transiger sur tout ou partie des causes de l'instance, quittancer
et recevoir des indemnités et dommages-intérêts alloués à ses mandants
qu'en un mot ledit Doreau etait un mandataire complet, pour ainsi
dire

Attendu que cette transaction a été soumise à l'approbation de M. le
ministre de l'agriculture le tS octobre 1883, et a été approuvée par ce der-
nier, le 16 janvier 1884; – Que, le1mars, elle a été notifiée au syndicat
des eaux d'irrigation de l'Oucd-el-Kebir, et que, le 13 du même mois, elle
l'a été audit Doreau (Armand-Frédenc) – Attendu que, dans l'art. 1er de
cette transaction, il est dit expressément, entre autres dispositions « M.
Doreau et ses mandants acceptent le bénéfice de cette reconnaissance à
leurs risques et périls, pour en disposer comme Ils l'entendront, voulant
et entendant que l'État ne puisse, en aucun cas, être recherché ni mis en
cause pour faits y relatifs » Attendu que cette reconnaissance concer-
nait la déclaration de l'État, proclamant que les mandants de Doreau
(Armand-Frédéric) et celui-ci étaient propiiétaires, sous la réserve des
prélèvements indiqués à l'art. 2, dont sera ci-apiès parlé, du neuvième des
eaux qui, dérivées de la rivière de l'Oued-el-Kebir, arment au partiteur du

château-d'eau Attendu que l'art. 2 de la même convention, après avoir
fixé les prelevements nécessaires à la commune de Bhdaetde ses annexes,
s'exprime ainsi « Dans le cas où, à une époque ultérieure, il serait reconnu
que la commune et ses annexes ont besoin, pour faire face à ses affecta-
tions diverses (besoins des habitants, abreuvoirs, lavoirs, etc.) d'un volume
d'eau supérieur à celui qui est actuellement pi élevé, elles auraient le droit
de se faire attribuer, sans indemnité d'aucune espèce, bien entendu, tel
volume supplémentaire qui leur serait nécessaire sur le volume total de
l'Oued-el-Kebir » Et plus bas « M Doreau et ses mandants subiront

ce prélèvement de 15 0/0 en tout état de cause, même dans le cas où il
serait supérieur aux besoins des usagers » Attendu que, comme on le
voit, les termes de cette transaction sont formels que Doreau (Armand-
Frédéric) ne saurait méconnaître l'adhésion qui lui en a été donnée, puis-
qu'à la date du 13 mars 1884 il s'exprimait dans les termes ci-après, en
marge de la lettre de M. le directeur des domaines, du même jour, à lui
adressée en conformité de l'art.5 de la transaction dont il est plus haut
parlé « Je soussigné, agissant tant en mon nom que comme mandataire
de Sidi Mohamed ben El Hadj Mohamed El Aredj et autres indigènes des
Beni-Tamon, reconnais avoir reçu un double de la lettre qui précède et
tenir l'approbation donnée à l'acte de transaction du 3 avnl 1883 pour du-
ment notifiée. Blida, le 13 mars 1881. Signe: F iîoreau. »; –Que, en
définitive, l'État et les demandeurs étant lies par la transaction précitée, il
échet de les renvoyer purement et simplement à l'exécution

Par ces motifs Vidant le délibéré du 7 mai courant Faisant droit
aux conclusions de la commune de Blida, et donnant acte aux défendeurs
de ce qu'ils s'en rappoitent à la justice Déboute Armand-Frédéric
Doreau et autres de toutes leurs demandes, fins et conclusions.

Ce jugement ayant été frappé d'APPEL, la Cour l'a confirmé
dans les termes suivants



ARRÊT

Ll COUR, – Au fond – Attendu que, sur une instance de
revendication d'un droit de propriété aux eaux de l'Oued- el-
Kebir et en dommages-intérêts poursuivie par les appelants
à l'encontre de l'État, il est intervenu entre parties, à la date
du 3 avril 1883, une transaction dûment enregistréeet approu-
vée le 16 janvier 1884 par le ministre compétent, aux termes
de laquelle l'État a reconnu les appelants propriétaires du
neuvième de la totalité des eaux de l'Oued-el-Kebir, sous dé-
duction de certains prélèvements spécifiés en l'art. 2 de cette
transaction, et notamment du volume d'eau nécessaire à l'ali-
mentation de la commune de Blida

Attendu que les appelants prétendent que, pour déterminer
d'une façon précise la part leur revenant dans les eaux de
l'Oued-el-Kebir, il importe, avant toute chose, d'établir les
besoins réels de la commune de Blida que l'État ne peut de
sa seule autorité fixer arbitrairement le volume d'eau à pré-
lever pour les besoins de cette commune; que c'est cette
dernière qui est tenue de faire connaître l'étendue de ses
besoins et d'en justifier; qu'il en doit être de même pour les
autres prélèvements dont il est parlé en l'art. 2 de la transac-
tion

Attendu qu'il est constant qu'aux termes de ladite tran-
saction, les appelants devaient être mis en possession de leur
part dans les eaux de l'Oued-el-Kebir, à charge par eux d'exé-
cuter à leurs frais, sous la surveillance des Ponts et Chaus-
sées, tous les travaux nécessaires pour la recevoir et la con-
duire sur le territoire des Beni-Tamon; que la part à pré-
lever pour les besoins de la commune de Blida est déterminée
par la transaction elle-même et fixée au volume d'eau qui
était prélevé au profit de cette commune au moment où la
transaction est intervenue que cela résulte en termes exprès
de l'observation suivante, insérée dans l'art. 2 de la transac-
tion qui prévoit le cas où dans l'avenir les besoins de la com-
mune augmenteraient « Dans le cas où, à une époque ulté-
rieure, il serait reconnu que la commune et ses annexes ont
besoin, pour faire face à des affectationsdiverses, d'un volume
d'eau supérieur à celui qui est actuellement prelevé, elles
auraient le droit de se faire attribuer, sans indemnité d'au-
cune espèce, bien entendu, tel volume supplémentaire qui
leur serait nécessaire sur le volume total de l'uued-el-
Kebir »

Attendu que ce n'est doncque dans cette dernière hypothèse



que la commune de Blida aurait à produire les justifications
qui sont demandées par les appelants dans l'instance actuelle;
que l'État, qui n'était tenu que de remettre de l'eau aux appe-
lants, est allé au delà de ses obligations en faisant exécuter
lui-même les travaux nécessaires pour les recueillir, travaux
mis par la transaction à leur charge;

Attendu que les autres prélèvements, l'un pour tenir compte
de l'accroissementde volume résultant de la substitutiond'un
barrage étanche à l'ancien barrage volant des indigènes,
l'autre représentant la quantité d'eau nécessaire aux usagers,
visés aux paragraphes 2 et 3 de l'art. 2 de la transaction, ont
été fixés à forfait chacun à 15 0/0 du volume total des eaux de
l'Oued-el-Kebir;que pour ces prélèvements comme pour ceux
effectués au profit de la commune de Blida, les appelants ne
se sont pas mis en mesure de prendre possession des eaux par
des travaux exécutés à leurs frais, sous la surveillance des
Ponts et Chaussées, ainsi qu'ils y étaient tenus, et que leurs
critiques sont, dès lors, au moins prématurées;

Attendu, en conséquence, que c'est à tort qu'ils se sont
refusés à prendre livraison des eaux, et qu'ils ne sont pas
fondés à réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice
provenant d'une privation d'eau qui ne résulte, en l'état, que
de leur propre faute;

Attendu, en outre, que les droits des appelants consistent à
prendre, sous la réserve des prélèvements indiqués dans
l'art. 2 de la transaction, le neuvième des eaux qui, dérivées
de la rivière de l'Oued-el-Kebir, à Blida, arrivent au partiteur
du château d'eau que ces droits, ne pouvant être étendus ni
modifiés, doivent, selon leur consistance primitive, être
réduits à une simple prise d'eau ayant son origine au parti-
teur que les appelants leur donnent une extension qu'ils ne
comportent pas, en les faisant porter sur la rivièreelle-même,
son lit et ses dépendances que c'est donc à tort qu'ils
demandent la licitation de la rivière, sa mise sous séquestre
et son amodiation par les soins d'un notaire

Attendu enfin qu'il résulte de ce qui précède qu'il n'y a pas
lieu d'ordonner l'expertise demandée par les appelants

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges non
contraires aux considérations ci-dessus;

Par ces motifs Dit l'appel de Doreau et des indigènes des
Beni-Tamon recevable en la forme; Au fond Déclare
les appelants non fondés dans leur appel et les en déboute.

MM. Hugues,prés.; MARSAN, av. gén. – Mes Chéronnet,
GARAU et DUSSAUX, av.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

Règlement de juges, compétence, décllnatolre, cnncln»
Bioi» au fond, chose jugée, connaissement, attribution
de compétence, validité.

Est recevable, aux termes de l'art. 19 de l'ordonnance
d'aoûtl737, la demande en règlement de juges formée par la
partie dont le dêcXinatoire d'incompétence a été rejeté, si d'ail-
leurs cette partie n'a déposé aucune conclusion au fond, alors
que le jugement rejetant le déclinatoire est encore suscepti-
ble d'appel (2e espèce); ou que l'arrêt de la Cour d'appel, con-
firmant ledit jugement, n'a pas encore acquisforce de chose
jugée par V expiration du délai du pourvoi en cassation (l™
espèce) (1)

(1) II est de jurisprudence constante que le plaideur qui, ayant succombé
dans le déclinatoire d'incompétence par lui proposé, soit devant le tribunal
de première instance, soit en appel, entend persévérer dans sa résistance,
a le choix entre trois partis 1» suivre la voie de l'appel ou du pourvoi en
cassation, sauf à recourir, une fois la réformation ou la cassation obtenue,
à une série de déclinatoires, jusqu'à ce que son adversaire se décide à sai-
sir le seul tribunal dont il admet la compétence 2° créer un conflit entre
ce tribunal et celui qui vient d'affirmer sa compétence, soit en le saisissant
comme demandeur si la chose est possible, soit en se déclarant prêt à
défendre devant ledit tribunal, et former alors une demande en règlement
de juges, conformément à l'ait. 363 C. pr. civ 3° former une demande en
indication dr juges (improprement qualifiée en pratique de règlement de
juges) devant la Cour suprême, conformément à l'art. 19 de l'ordonnance
d'août 1737, c'est-à-dire adresser requête à la Cour de cassation tendant à
faire désigner par elle le tribunal compétent. V. Garsonnet, Précis de
procédure civile, n° 362- B.

C'est à cette dernière forme de procéder (dont la Cour de cassation a tou-
jours admis la validité, bien qu'elle ne soit pas organisée par le Code de
procédure) que la Compagnie transatlantique avait eu recours dans les deux
espèces précitées. Quelques développements sont donc nécessaires sur les
conditions de recevabilité d'une telle demande, telles qu'elles se dégagent de
l'ensemble des arrêts les plus récents de la Chambre des requêtes. De ces
décisions il résulte que la procédure spéciale instituée par l'ordonnance de
1737 est ouverte à la partie dont le déclinatoire a été rejeté, dans trois
hypothèses distinctes 1° dans le cas où le tribunal qui s'est déclaré com-
pétent n'a pas en même temps statué au fond sur les conclusions de la
partie. Req., 13janv. 1869, D. P 72. 1. 60; 29 juin 1881, D. P., 82.1.61;
2* dans le cas où, le défendeur n'ayant pas conclu au fond, le tribunal a
statué sur le fond en même temps que sur la compétence. Req., 15 déc.



Est valable, et doit recevoir son plein et entier effet, la
clause d'attribution de compétence insérée dans un connais-
sement

1874, D. P., 75. 1. 384 10 nov. 1881, D. P., 82. 1. 447 29 déc. 1885,
D. P., 86. 1. 418 3' dans le cas où, le défendeur ayant conclu subsidiai-
rement au fond tout en maintenant son déchnatoire, la juridiction saisie a
statué sur la compétence et sur le fond par un seul jugement ou arrêt qui
n'a point encore acquis force de chose jugée, par l'expiration des délais de
l'appel ou du pourvoi en cassation. Req., 15 déc 1874 préc. Ie' déc. 1884,
D. P., 85. 1. 195.

M. le conseillerMazeau, dans son rapport sur l'arrêt du 10 décembre 1884
(D. P. 85. 1. 117), a très nettement mis en relief les différences qui
séparent, au point de vue des conditions de recevabilité, le règlement de
juges proprement dit, basé sur l'art. 363 C. pr. civ., la demande en règle-
ment ou indication de juges fondée sur le rejet d'un déclinatoire d'incom-
pétence, et basé sur l'ordonnance de 1737 « Il ne s'agit plus, dit-il, d'un
conflit entre deux juridictions, puisqu'un seul juge a été saisi, et qu'une
seule décision est discutée, celle qui a rejeté le déclinatoire Il suffit alors,
pour que la demande soit recevable, qu'il y ait encore un litige à juger,
un procès non terminé. Là, comme dans le règlement de juges propre-
ment dit, lorsque la partie n'aura pas conclu au fond, et que le juge aura
néanmoins statué au fond, la décision n'étant pas à ce point contradictoire,
la demande en règlement de juges sera recevable; mais si la partie, tout en
persistant dans son déclinatoire d'incompétence, a conclu au fond, et si le
juge a statué à la fois sur la compétence et le fond, à la différence de ce
que nous avons dit plus haut quand il s'agit de l'application de l'art. 363,
la demande sera recevable tant que les délais de pourvoi en cassation ne
sont pas expirés, et à plus forte raison si le pourvoi est formé, .»–
Ajoutons toutefois que la recevabilité et la demande en indication déjuges
est subordonnée à la condition que le tribunal qui a rejeté le déclinatoire
et celui que le demandeur en indication de juges estime compétent soient
situés dans le ressort de deux Cours différentes. Cette condition résulte du
texte même de l'ordonnance.

La Chambre des requêtes, dans ses arrêts des 19 et 30 novembre 1891,
n'afait que se conformerà ces principes. -En effet, tout d'abord, dans les
deux espèces, la juridiction qui avait réglé le déclinatoire et celle que le
demandeur estimait compétente étaient situées dans le ressort de Cours
d'appel différentes a Attendu que le conflit qu'il s'agissait de prévenir
menaçait de surgir entre le tribunal d'Oran, du ressort de la Cour d'Alger,
et le tribunal de Bordeaux d'une part, entre le tribunal de Bône, du
ressort de la même Cour d'Alger, et le tribunal de Marseille du ressort de
la Cour d'Aix, d'autre part. » En second lieu, dans les deux espèces, il
restait encore un litige à juger, dans le sens indiqué suprà. En effet, dans
la 1" espèce, la compagniedemanderesseavait été successivement déboutée
par le juge de lre instance et d'appel du déclinatoire qu'elle avait proposé
sans conclure au fond, et elle s'était pourvue en règlement de juges contre
l'arrêt de la Cour avant que cette décision ait acquis force de chose jugée,
c'est-à-dire avant l'expiration des délais de pourvoi en cassation. Dans



Par suite, la juridiction désignée nominativement dans
ledit acte est seule compétente, à l'exclusion des tribunaux
de droit commun, pour connaître de toutes difficultés
relatives à son exécution (lra et 2e espèces) (1).

la seconde espèce, la situation était quelque peu différente la compagnie
demanderesse, déboutée par le tribunal du déclinatoire qu'elle avait pré-
senté sans conclure au fond, avait tout d'abord interjeté appel, puis s'était
pourvue en règlement de juges alors qu'il n'avait point encore été statué
sur son appel. Mais la légitimité de son pourvoi n'était pas moins certaine,
étant donné le principe que la recevabilité d'une telle demande est subor-
donnée à la seule condition qu'il subsiste encore un litige à juger. L'appel
interjeté en temps utile ayant eu pour résultat d'empêcher la décision des
premiers juges d'acquérir force de chose jugée, le litige restaità juger; et
par suite, l'appelant avait le choix, ou de suivre sur son appel, ou de
saisir immédiatement, et avant toute décision de la Cour d'appel, la Cham-
bre des requêtes de sa demande en règlement ou indication de juges.

(1) Toute élection de domicile faite dans un contrat commercial est attri-
butive de compétence (art. 111 C civ.). Lyon-Caen et Renault, Traité de
droit commercial, 2e éd., I, n° 3996 Aubry et Rau, Droit civil français, I,
§ 14G (Jarsonnet, loc. cit n' 212 Cette attribution est exclusive, c'est-
à-dire qu'elle rend le tiibunal du domicile élu compétent à l'exclusion soit
du tiibunal du domicile réel, soit de tout autre tribunal compétent par
application de l'art. 420 C pr. civ toutes les fois du moins qu'elle a lieu
dans l'intérêt du débiteur ou dans l'intérêt commun du créancier et du
débiteur; il n'en serait autrement que dans l'hypothèse d'une élection de
domicile faite uniquement dans l'intérêt du ciéancier; celui-ci aurait évi-
demment le droit de renoncer à la faveur inscrite à son profit dans le con-
trat, et de porter le proces devant l'un des tribunaux déterminés par l'art.
420 (ait.59 C. pr.,§ 9). Lyon-Caen et Renault, loc. cit. Garsonnet, n°209.

La légitimité de l'élection de domicile, dont l'attribution de compétence
est le corollaire, implique nécessairement la validité de la clause portant
attribution expresse et directe de juridiction au profit de tel tribunal dési-
gné nominativement dans le contrat. Cette clause a, sur la précédente,
l'avantage de supprimer toute contestation possible sur l'intérêt respectif
des parties à l'élection de domicile ses termes mêmes excluent en effet
toute faculté d'option entre le tribunal de droit commun et le tribunal
nominativement désigné, dont la compétence exclusive ne saurait dès lors
être mise en doute.

Ces principes généraux, vrais de tout contrat commercial, sont incontes-
tablement applicables au contrat d'affrètement. Il est certain en effet que
l'énumération, faite par l'art. 273 C. com., des énonciations susceptibles
d'être insérées dans un connaisscuient n'est pas limitative, Pt que les par-
ties peuvent y insérer toutes les énonciations supplémentaires qui leur
paraissent nécessaires ou utiles, pourvu qu'elles n'aient rien de contraire
à l'ordre public (Lyon-Caen et Renault, Précis de droit commercial, 1™ éd.,



PREMIÈRE ESPÈCE

10 novembre 1891

(Compagnie générale transatlantique c. Esberard)

ARRÈT

LA COUR, – Attendu que la compagnie demanderesse a été
déboutée par les juges de première instance et d'appel du
déclinatoire d'incompétencequ'elle avait successivement pré-
senté devant eux sans conclure au fond et qu'ainsi, aux ter-
mes de l'art. 19 de l'ordonnance d'août 1737, elle est autorisée
à se pourvoir en règlement de juges contre l'arrêt qui a rejeté
ce déclinatoire et n'est pas passé en force de chose jugée
Attendu qu'aucun mémoire n'a été déposé par le défendeur
qui a reçu assignation suivant exploit du 15 avril 1891 –Déclare la demande recevable, et, statuant au fond

Attendu que le connaissementcréé à Bordeaux le 30 octobre
1888 entre Zénon Uzao et le capitaine du paquebot le Chatelier,
appartenant à la Compagnie transatlantique, pour le trans-
port à Bône de rouleaux de treillageet de piquets destinés à
être délivrés au sieur Esberard, portait dans son art. 24

II, n» 1887 in fine; Cresp et Laurin, Cours de droit maritime, II, p. 92), et
spécialement une clause d'élection de domicile ou d'attribution de compé-
tence. Jugé en ce sens que les parties peuvent, en matière d'assurances,
déroger par convention particulière aux règles de compétence édictées par
les lois de procédure, tant pour supprimer les contestations sur la compé-
tence qu'en raison de l'intérêt qu'ont les compagnies à concentrer sur un
ressort unique tout le contentieux de leurs opérations. Trib. civ. Seine,
12 févr. 1889, Gazette des tribunaux, n° 12 mars 1889 G. Desjardins, Traité
de droit commercIal maritime, VIII, n° 1661 Suppl. au Répert. Dalloz,
Drott maritime, n° 2178. La règle affirmée par le jugement précité, bien
que formulée en vue du contrat d'assurance, est évidemment générale, et
doit être étendue, par identité des motifs, au contrat d'affrètement inter-
venu directement entre chargeur et transporteur les compagnies de navi-
gation ont en effet le même intérêt que les compagnies d'assurances à con-
centrer en un seul point tout le contentieux de leurs opérations. La solu-
tion consacrée par les deux arrêts de la Chambre des requêtes des 19 et 30
novembre 1891 nous parait donc justifiée par les principes et par les textes.

P. PIC,
Professeur agrégé à la faculté de droit de Lyon.



« Toutes les contestations auxquelles l'exécution du présent
connaissement pourraient donner lieu devront être portées
devant le tribunal de commerce du lieu où il a été créé et
auquel, de stipulation expresse, il est fait attribution de juri-
diction » Attendu que les stipulations du contrat inter-
venu entre le chargeur et le transporteur profitent et s'impo-
sent au destinataire qui, agissant en justice en vertu des con-
naissements, est soumis à l'exécution des clauses licites qui
y sont insérées; qu'en conséquence, la Compagnie transatlan-
tique, assignée par Esbérard à raison des manquants dans
les marchandises transportées, était fondée à décliner la com-
pétence du tribunal de commerce de Bône devant lequel l'as-
signation avait été délivrée et à réclamer le renvoi de l'affaire
devant le tribunal de commerce de Bordeaux D'où il suit
que c'est à tort que son déclinatoire a été rejeté;

Par ces motifs Annule la procédure suivie devant le
tribunal de commerce de Bône et la Cour d'appel d'Alger,
l'arrêt rendu par cette Cour le 7 février 1891, et tout ce qui en a
été la suite; renvoie Esbérard à se pourvoir ainsi qu'il avisera
devant le tribunal de Bordeaux.

MM. BÉDARRIDES, prés. Lardenois, rap.; CHÉVRIER, av.
gén. Me CHAUFFARD, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

30 novembre 1891

(Compagnie générale transatlantique c. Benamour)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la compagnie demanderesse, dé-
boutée par jugement du tribunal de commerce d'Oran du
déclinatoire d'incompétence qu'elle avait présenté sans con-
clure au fond, a relevé appel de ce jugement sans qu'il ait été
statué sur son appel, et qu'ainsi, aux termes de l'art. 19 de
l'ordonnance d'août 1737, elle est autorisée à se pourvoir en
règlement de juges contre le jugement qui a rejeté son décli-
natoire et qui n'est pas passé en force de chose jugôe –
Attendu qu'aucun mémoire n'a été déposé par le défendeur
qui a reçu assignation suivant exploit du 19 mai 1891



Déclare la demande recevable; donne défaut contre le défen-
deur, et statuant au fond

Attendu que le connaissement créé à Marseille le 10 novem-
bre 1888, entre les raffineries de sucre de Saint-Louis et le
capitaine du paquebot Kléber, appartenant à la Compagnie
transatlantique, pour le transport à Oran d'une certaine quan-
tité de sucre en pains destiné à être délivré au sieur Bena-
mour, portait, dans son art. 24 « Toutes les contestations
auxquelles le présent connaissement pourrait donner lieu
devront être portées devant le tribunal de commerce du lieu
où il a été créé et auquel, de stipulation expresse, il est fait
attribution de juridiction » Attendu que les stipulations
du contrat intervenu entre le chargeur et le transporteur pro-
fitent et s'imposent au destinataire qui, agissant en justice,
en vertu du connaissement, est soumis à l'exécution de clau-
ses licites qui y sont insérées; qu'en conséquence la Compa-
gnie transatlantique,assignée par Benamour à raison d'ava-
ries survenues à une partie de la marchandise transportée,
était fondée à décliner la compétence du tribunal de com-
merce d'Oran, devent lequel l'assignation avait été délivrée,
et à réclamer le renvoi de l'affaire devant le tribunal de com-
merce de Marseille; d'où il suit que c'est à tort que son décli-
natoire a été rejeté;

Par ces motifs Annule la procédure suivie devant le
tribunal de commerce d'Oran Renvoie Benamour devant
le tribunal de commerce de Marseille.

MM. Bédarrides, prés. LARDENOIS, rap.; Chévrier, av.
gén. Me CHAUFFARD, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

30 décembre 1891

Saisie-brandon» acquéreur de la récolte, valeur indéter»
minée, premier ressort, notification au saisissant et à
la partie saisie, partie saisie non Intimée.

Lorsqu'un tiers revendique une récolte qu'il prétend avoir
acquise et sur laquelle le créancier de son vendeur af ait pra-



tiquer une saisie-brandon, la décision qui intervient est
rendue e~j3/'e7K:er ressort, le véritable objet dit litige étant non
la créance du saisissantmais la valeur, toujours indéterminée
au moment de la saisie, de la récolte revendiquée;

7~ y a o6~a~'o/!jDOMr le revendiquant de notifier, à peine
de nullité, l'opposition à la vente et l'assignation tant au
saisissant qu'à la partie saisie (C. pr. civ., art. 608 et 634 ); si
donc la ~a/e saisie ne se trouve pas intimée devant la Cour,
le procès n'est pas en état et l'instance d'appel ne peut être
suivie.

(Ali ben Salah ben Chalabi c. Mohamed ben El Amr!)

ARRÈT

COM, – Attendu qu'en vertu d'un jugement du cadi d'El-
Arrouch, du 13 juillet 1889, confirmé sur appel par un autre
jugement du tribunal civil de Philippeville, du 14 décembre
suivant, le sieur Mohamed ben E[ Amri a, le 6juin 1890, pour
conservation et avoir paiement de la somme de 351 fr. 50 cent.,
montant de sa créance, fait pratiquer une saisie-brandon
sur les récoltes du sieur Messaoud ben El Arbi, son dé-
biteur

Attendu qu'au cours de ces poursuites de saisie, le sieur Ali
ben Salah ben Chalabi s'est prétendu propriétaire des mêmes
récoltes comme les ayant achetées avec divers animaux du
sieur Messaoud ben Mohamed ben E) Arbi, au prix de 800 fr.,
suivant acte reçu par Me Trinqualy, greffier-notaire à El-
Arrouch, le 4 juin 1890; Qu'il a introduit, en conséquence,
à l'encontre du saisissant et de la partie saisie, suivant exploit
de Me Roche, huissier à El-Arrouch, du 24 juin de la même
année, une demande en revendication de la même récolte;
Attendu que cette demande a été rejetée par jugement de
défaut du 24 juillet suivant; Attendu que l'opposition à ce
dernier jugement a été également repoussée comme tardive,
par autre jugement du 6 novembre 1890; Attendu que le
sieur Ali ben Salah ben Chalabi a alors interjetéappel de cette
dernière décision; Attendu que deux fins de non recevoir
&unt aujourd'hui opposées encore à son appel par le sieur
Mohamed ben El Amri; la première prise de ce que le juge-
ment attaqué aurait été rendu en dernier ressort; la deuxième
tirée de ce fait que l'appelant aurait omis de mettre en cause,



devant la Cour, le sieur Messaoud ben Mohamed ben El Arbi,
partie saisie;

Sur la première de ces fins de non recevoir Attendu
qu'il n'y a lieu d'y avoir égard; Attendu, en effet, que ce
n'est pas le montant des causes de la saisie-brandon qui, dans
l'espèce, détermine la valeur du litige; qu'entre le saisi et le
tiers revendiquant, le véritable objet de la contestation est
non la créance du saisissant, mais bien la récolte revendi-
quée que quel que soit alors le prix de vente de ladite récolte,
vente précédemment faite au revendiquant,- et dont celui-ci
excipe, cette même récolte garde toujours, au moment de la
saisie, une valeur indéterminée; qu'ainsi, la décision qui
statue dans ce cas sur l'action du revendiquant ne constitue,
par suite, qu'une décision en premier ressort;

Sur la deuxième fin de non recevoir invoquée – Attendu
qu'elle est fondée; Attendu, en effet, que, d'après l'art. 608
C. pr. civ., applicable dans la cause aux termes de l'art. 634
du même Code, l'opposition à la vente est, à peine de nullité,
dénoncée par le revendiquant à la partie saisie, avec assigna-
tion contenant l'énonciation des preuves de la propriété allé-
guée, ce qui implique que l'assignation, comme l'opposition,
doit être notifiée sous la même peine par le revendiquant au
saisissant et à la partie saisie; qu'il est effectivement certain
que le revendiquant ne peut, en l'absence de la partie saisie,
faire résoudre en sa faveur la question de propriété des objets
saisis et par lui revendiqués, quel que soit d'ailleurs le bien-
fondé apparent de sa revendication -Attendu, dans l'espèce,
que le sieur Ali ben Salah ben Chalabi, tiers revendiquant, n'a
pas intimé devant la Cour le sieur Messaoud ben Mohamed
ben El Arbi, partie saisie; qu'en l'absence de ce dernier, dès
lors, le procès n'est pas en état et que, par suite, l'instance
d'appel ne peut être suivie;

Par ces motifs Rejette la première des fins de non rece-
voir opposée à l'appelant par l'intimé en cause, et tirée du
dernier ressort de la décision attaquée; Dit, au contraire,
bien fondée la deuxième fin de non recevoir prise du défaut
de mise en cause devant la Cour de la partie saisie; En
conséquence, déclare l'appel du sieur Ali ben Salah ben Cha-
Inbi non recevable, et le condamne aux dépens de première
instance et d'appel.

MM. Ducos, jorës.; BOURROUILLOU, au. gén. M'" CHÉ-

RONNET et CHAMBON, au.



TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (Ch. musulm.)

14 novembre 1890

Mat tnge, Kabylie, musulmans, loi musulmane, promesse
de mariage, vnHditc, ntnt ittge p<x<<~< te)ir, consomma-
tion, MMiasfmce d'un enfanta nuttité, preuve, ncte de
l'état < tvtt, preuve testimoniale, femme veuve, consen-
tement, ouaH.

D'après le droit n~MSM~Mû' la promesse de mariage doit
être co~s~cr~e comme irrévocable et équivalant au mariage,
lorsque le ouali a été présent, la dot payée, le consentement
formulé et qu'aucun empêchement n'a existé de la part des
./t~M/'S époux;

Dès lors, cette promesse, quoique non suivie de consomma-
tion, doit être maintenue, bien g'Me,~os<e/eMyeyKe/!<,la future
ait contracté mariage avec un autre époux, que ce mariage
ait été consommé, et qu'un enfant soit né de cette union (t);

Il importe peu, de même, que ce mariage soit prouvé par t</ï
extrait des registres de l'état civil de la commune mixte,
celle preuve ne pouvant prévaloir contre celle qui résulte, en
faveur de la promesse a/~e/eM~ej de la déposition de nom-
breux témoins;

S'agissant d'une ~/sm/Ke veuve, il est sans importance que
les dépositions des témoins soient contradictoires sur le
point de savoir si lafemme a consenti à celle /)/'omesse par
elle-même ou par un OMa~.

(Tassadit bent Lakdar c. El Hadj Ahmed ou Belkacem)

Le juge de paix du canton de Dra-el-Mizan avait, dans cette
affaire, statué ainsi qu'il suit:

Attendu que les demandeurs demandent la reconnaissance du mariage

(1) Sur la ptumussc Je mariage en droit mu~'tm~n ft )<~ effets de la
consommation quant à la preuve du mariage, V. Alger, 17 nov. 1890 (Afu.
Alg., 1891. 2. 2;'4) et la note. Sur le mariage dans le droit musulman et
les coutumes Kabytes, V. l'étude publiée ~ef. Alg. 1892. 1. 81.
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de Ali ben E! Hadj Mohamed avec Tassadit bent Lakdar, la défenderesse,
Attendu que Tassadit bent Lakdar prétend que depuis longtemps et

après la mort de son mari, c'est à Mohamed Amzian ben Amran qu'elle a
promis le mariage; qu'e))e prétend, en outre, que les demandeurs ne l'ont
jamais demandée en mariage – Attendu que les demandeurs ainsi que
les nombreux témoins qu'ils ont produits ont renouvelé sous la foi du ser-
ment dans la mosquée de Habta les déclarat)ons qu'ils ont faites à l'au-
dience, dont acte; Attendu que, dans l'examen des différents serments
prêtés, plusieurs contradictions sont constatées, contradictions poitant sur
le jour de la demande en mariage et sur les formes apportées pour la
'remise du montant de la dot; Attendu que l'un des témoins, surtout le
nommé Ali Nait ou Belkacem, a juré que Tassad<t bent Lakdar était présente
lorsque son oncle Amar N'Ali a compté la somme remise, fait contesté par
les autres témoins; Attendu qu'il y a lieu, cependant, de s'arrêter au
serment de la majorité, quelque peu de croyance que l'on puisse accorder à
ces témoins – Attendu que toute partie qui succombe doit être tenue des
frais qu'elle a occasionnés

Par ces motifs – Statuant en matière musulmane par jugement rendu
contradictoiremcnt et en premier ressort;–Disonsque le mariage de Tassadit
bent Lakdar avec le demandeur Ali ben El Hadj Mohamed est réel et doit
produire tous ses effets En cas d'appel la damc Tassadit bent Lakdar de~ra
rester chez son oncle Amar N'Ali, à Kérouan; Condamnons les défen-
deurs en tous les dépens.

Tassaditbent Lakdarinterjeté APPEL de ce jugement de-
vant le tribunal de Tizi-Ouzou.

A l'audience les parties ont fait les déclarations sui-
vantes

Tassadit bent Lakdar a dit Mon mari est Mohamed
Amzian, qui m'a payé& moi-même le montant de ma dot,
c'est-à-dire 1,000 fr. C'est lui qui est le père de mon enfant né
le 12 avril dernier. Il m'a épousée le 17 mai 1889 je n'ai jamais
promis d'épouser Ali ben El Hadj Mohamed. Je suis chez mon
oncle Amar N'Ali.

Ali ben El Hadj Mohamed, intimé, a dit: Dans le cas où le
jugement serait confirmé et où je serais reconnu pour le mari
de Tassadit, je garderais l'enfant.

JUGEMENT

~Ë M/B~V~, Attendu que l'appel a été interjeté dans les
délais légaux qu'il est régulier en la forme;

Au fond Attendu que les dix-huit témoins ont déclaré
devant le premier juge avoir assisté à la demande on mariage,
faite en février 1889 par El IIadj Ahmed ben Belkacem, pour
le compte de son neveu Ali ben El Hadj Mohamed, de la



nommée Tassadit bent Lakdar, représentée par son oncle
Amar N'Ali, au domicile de ce dernier, avoir assisté au
consentement donné par ce dernier, de plus au versementde
la somme de 2,000 fr. montant de la thamamth; que six autres
témoins ont aussi affirmé que, postérieurement, ledit Amar
N'Ali a voulu, mais vainement, rendre à El Hadj Ahmed la
somme de 2,000 fr. qui lui avait été comptée; -Attendu que,
s'il existe quelques divergences dans les dépositions des
dix-huit premiers témoins, elles n'ont pas une importance
notable, portant principalementsur la présence de Tassadit
elle-même; qu'en effet cette dernière, étant déjà veuve et, par
suite, libre d'elle-même, pouvait aussi bien consentir en
personne à son mariage que se faire présenter par un ouali
qu'en outre, dans ce grand nombre de témoins, quelques-uns
ont fort bien pu ne pas l'apercevoir tandis qu'elle était vue par
les plus rapprochés; – Attendu au surplus que tous ces
témoins, conformément à un jugement préparatoire,confirmé
en appel, ont prêté à la mosquée le serment solennel que leur
déposition était sincère et l'ont renouvelé en propres termes;
qu'il échet donc de l'accueillir et de la tenir pour bonne et
valable;

Attendu que, d'après le droit musulman (Sidi Khelil), la
promesse de mariage doit être considérée comme irrévocable
et le mariage absolument valable quand ont été remplies les
conditions de présence du ouali, de paiement de la dot, de
formule de consentement et de non empêchement de la part
des futurs; que ces conditions essentielles se trouvaient
bien réunies pour la promesse de mariage susrelatée;

Attendu, d'autre part, que l'on allègue un second mariage
contracté par Tassadit avec Mohamed Amzian ben Amran,
mariage consommé et suivi de la naissance d'un enfant, tandis
que le premier mariage avec Ali ben El Hadj Mohamed
n'aurait pas été consommé;

Mais attendu tout d'abord que les jurisconsultes ne sont
point entièrementd'accord sur le point de savoir si un mariage
doit absolument être suivi de la consommation pour être
considéré comme réel et si une seconde union consommée
effectivement est valable en présence d'une première non
consommée;

Attendu, en outre, que le second mariage invoqué n'est
nullement prouvé; qu'il y a bi~n eu naissance d'un enfant par
suite de cohabitation, mais que cela ne suffit pas pour prouver
le mariage, lequel aurait eu lieu, d'après les appelants, à la
date du 17 mai 1889; Attendu qu'on apporte pour toute
preuve à l'appui de ce mariage un certificat extrait des regis-



tres de la commune mixte de Dra-el-Mizan, à la date susindi-
quée, certificat établi sur la déclaration seule de Mohamed
Amzian, le principal intéressé, président du douar Beni-Bou-
gherdan, et que cette preuve ne peut être considérée comme
suffisante; Attendu que rien dans cette seconde union,
malgré l'affirmation de Tassadit, n'indique la présence du
ouali ou le paiement d'une dot nécessaire à sa validité; qu'au
contraire tout semble prouver, si elle a eu lieu, qu'elle s'est
faite clandestinementet sans les formalités qui seules auraient
pu la légaliser; Attendu qu'en effet lors de l'audition des
témoins par le premier juge, les 1er et 29 avril 1889, ledit
mariage n'était pas encore accompli et que Tassadit parle
seulement de promesses qu'elle aurait faites à Mohamed
Amzian; qu'en outre par ordonnance de référé du 21 mai 1889,
postérieure à la date précitée, le juge de paix avait ordonné
que la femme resterait jusqu'à solution du procès chez son
oncle sans appartenir à l'un ou à l'autre des deux prétendants,
et que c'est au mépris de cette ordonnance qu'elle s'est livrée
à celui qu'elle déclare être maintenant son époux;

Attendu en conséquence que le premier mariage de Tassadit
avec Ali ben El Hadj Mohamed doit être seul considéré comme
réel et comme devant produire tous ses effets que c'est à bon
droit que le premier juge l'a validé et a fait une saine appré-
ciation des droits des parties;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme Au fond
–Confirme lejugement dont est appel; Dit qu'il sortira
son plein et entier effet; Dit, en conséquence,que le mariageP,

de Tassadit avec Ali est le seul véritable et condamne les
appelants aux dépens de première instance et d'appel;
Commet le cadi-notaire de Dra-el-Mizan pour l'exécution du
présent jugement.

MM. BOYER, prés.; CHAMBLARD, SM~ Mes MARÉCHAL
et MARTIN, «U.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

3 février 1892

Mariage, mnftttntHna, promesse de mariage. non obliga-
«on; mariage, detnundc en validité, demande t*ec«n-
~<Hon<)ette en dtvoft'e, accord des parUes, juge de



paix. c<~mpM<pnfe~ m~tin~e, coneententent~ preuve,
consommation.

La promesse de mariage ne forme, entre MMSM~/Ka/!s~

aucun lien obligatoire (1)

La preuve d<t consentement peut resM~e/' ~dt'rec~mc~
dans les mariages musulmans, de la consommation du
mariage :i'crc<?~Me sa~s~'aMde, dol, ni violence (2);

Z'a/'i!. 7 du décret du 17 avril 1889 donne jooHOO~' au juge
de paix sa('M, par le commun accord des parties, d'une
demande en validité de mariage entre TKMSM~mans, de statuer
sur une demande /'eco/:ce/!i'to/ï/M~e en divorce, ~ors~M'aM-

cune desj9a;<?s n'invoque l'incompétence (3).

(Rabah ben El Hadj Abderrahman c. Ali ben Amar ben Rabah).

Le sieur Rabah ben El Hadj Abderrahman a fait citer
devant ]e juge de paix de Tablat; 1° le sieur Ali ben
Amar ben Rabah et 2° la dame Hadda bent Cherif, aux fins
ci-après Le demandeur a exposé que le sieur El Mazaoui
ben Alliouche avait marié sa nièce Hadda bent Cherif au sieur
Ali ben Amar devant l'administrateurde Tablat, mais que
Hadda n'avait pas voulu ratifier ce mariage et qu'elle l'avait
choisi pour époux; il a demandé en conséquence que cette
femme lui fût donnée en mariage A cette demande le
sieur Ali ben Amar a répondu que la même femme lui avait
été mariée par le sieur El Mazaoui ben Aliouche, son oncle;
qu'il avait même versé à ce dernier une somme de 570 fr. à
titre de dot, qu'il avait des titres et qu'il réclamait la remise
de cette femme La dame Hadda, de son côté, a soutenu
qu'elle avait été mariée sans son consentement à Ali ben
Amar par son oncle El Mazaoui, qu'elle avait choisi le sieur
Rabah ben El Hadj Abderrabman pour époux; qu'elle récla-
mait le divorce.

Statuant sur ces demandes, le premier juge a, par jugement
du 16 juin 1891, prononcé dans les termes suivants:

(t, 2) V. Alger, 17 nov. 1890 (Rev. Alg., 1891. 2. 224), et la note; trib.
Ttzi-Ouzou, 14 nov. 1890 (~up?-<t, p. 69). et la note; Cpr. trib. de Tizi-
Ouzou, 26 févr. 1892 (M/fa, p 76~, et la note.- V. sur le mariage en droit
niu~uhttatt, l'utude pubti~G/!<.)). ~1~. 1892 1. 81.

(3) Sur la compétence des juges de paix en matière musulmane établie
par l'accord des parties, V. Alger, 11 févr. 1884 (Rev. Alg. 1889. 2. 450) et
la note.



(t Déclarons bon et valable le mariage contracté entre Ali ben Amar ben
Rabah et IIadda bent Cherif le i6 mai 1891 Nous déclarons incompé-
tent en ce qui concerne le divorce et renvoyons les parties à se pourvoir
devant qui de droit Disons le demandeur mal fondé dans son action
et l'en déboutons en lui laissant les frais qu'il a faits à sa charge ».

Le sieur Rabah ben El Hadj Abderrahman et la dame Hadda
bent. Cherifont, l'un et l'autre, interjeté appel de cette décision.
Ils en demandent l'infirmation. Hadda conclut à la nullité de
son prétendu mariage avec Ali ben Amar pour défaut de
consentement. Ce dernier réclame, de son côté, la confirma-
tion du jugement attaqué, et, subsidiairement, il offre de
prouver l'existence de ce consentement et le fait de la con-
sommation volontaire du mariage aujourd'hui dénié par
ladite dame Hadda.

ARRÊT

LA COM. – Reçoit, comme réguliers en la forme, les appels
relevés par le sieur Rabah ben El Hadj Abderahman et la
dame Hadda bent Cherif contre le jugement du juge de paix
de Tablat du 16 juin 1891; – Et statuant, au fond, sur le
mérite de ces appels

En- ce qui touche l'appel de ~Rabah ben El Hadj Abder-
rahman et sa demande Attendu que cette demande est
sans fondement Que la promesse faite entre deux person-
nes de se prendre pour mari et femme ne forme entre elles
aucun lien obligatoire Que dans l'espèce une telle
promesse ne peut être l'objet d'aucune sanction; Que le
jugement dont est appel a donc à bon droit écarté de la cause
les prétentions du demandeur Rabah Que sur ce point
dès lors cette décision doit être maintenue;

En ce qui touche les demandes d'Ali ben Amar ben Rabah
à l'encontre de Hadda bent Cherif et la demande reconven-
tionnelle de cette dernière en divorce

Relativement à la compétence du premier juge pour con-
naître de cette dernière demande – Attendu qu'après avoir
déclaré bon et valable le mariage allégué d'Ali ben Amar avec
Hadda, M. le juge de paix s'est déclaré d'office incompétent
pour connaître de la demande reconventionnelle en divorce
de cette dernière; Attendu que c'est à tort que ce magis-
trat s'est dessaisi, de la sorte, de la connaissance de cette
demande; Qu'aux termes de l'art. 7 du décret du 17
avril 1889 sur l'organisation de la justice musulmane il avait
pouvoir d'y statuer; Que cet article dispose en effet de la
manière suivante «Les contestations relatives au statut



personnel sont portées devant le cadi. Dans tous les cas,
les parties peuvent, d'un commun accord, saisir le juge de
paix. » Attendu que devant le premier juge cet accord était
incontestable; qu'aucune des parties n'excipait de l'incompé-
tence du magistrat; Qu'il échet donc de réformer de ce
chef la décision rendue;

Au fond Attendu que la demande de la dame Hadda a
été qualifiée à tort, en première instance, de demande en
divorce; Que cette demande constitue seulement, en effet,
une demande en nullité de mariage pour absence de consen-
tement Attendu que le procès-verbal dressé par l'admi-
nistrateur de la commune mixte de Tablat à la date du 16
nui 1891 et versé dans la cause constate bien l'accord inter-
venu entre le sieur Ali ben Amar et le sieur El Mazaoui ben
Aliouche, mais qu'il ne fournit pas la preuve de l'adhésion de
Hadda à cet accord; Attendu que celle-ci soutient devant
la Cour, comme elle l'a fait devant le premier juge, que jamais
elle n'a donné pouvoir à son oncle El Mazaoui de la marier à
Ali ben Amar, qu'elle n'a jamais ratifié la convention du 16
mai, qu'elle n'a jamais directement ni indirectement consenti
à une telle union, que ce prétendu mariage est donc nul
Attendu que le sieur Ali ben Amar conteste d'une manière
absolue la véracité des allégations de la dame Hadda; Que
contrairement aux dires de celle-ci il affirme au contraire que
El Mazaoui avait mandat de la marier, que ce mariage a été
régulièrement célébré conformément aux usages musulmans,
que la dame Hadda l'a volontairement accepté, que la dot a
été versée et qu'enfin ledit mariage a été librement consom-
mé qu'il offre, au surplus, d'établir par témoins la preuve des
faits qu'il articule; -Attendu que cette preuve est pertinente
et admissible; Qu'il est notamment de jurisprudence que
la preuve du consentement peut résulter indirectement du
seul fait de la consommation du mariage lorsque cette con-
sommation a eu lieu sans fraude, sans dol ni violence;
Qu'il y a donc lieu, en l'état des faits du procès, d'autoriser le
sieur Ali ben Amar à administrer la preuve par lui offerte
subsidiairement;

Par ces motifs En ce qui touche l'appel de Rabah ben
EL Hadj Abderrahman – Le dit mal fondé, en démet l'appe-
lant Dit qu'en ce qui concerne celui-ci, le jugement attaqué
sortira son plein et entier effet; Condamne ledit appelant à
l'amende et aux dépens d'appel liquidés à 15 fr. 10 en ce non
compris le coût de la grosse du présent arrêt Charge le
bach adel de Tablat de l'exécution du présent arrêt, quant à
lui;



En ce qui touche l'appel de la dame Hadda, sa demande en
divorce et la demande de Ali ben Amar: -Infirme et met à
néant la décision du premier juge en ce que ce magistrats'est
déclaré incompétent pour connaître de la demande en di-
vorce statuant à nouveau de ce chef; Dit que le premier
juge avait compétence pour statuer sur cette demande, retient
la cause et y prononçant sur les contestationsdes parties;
Dit qu'il s'agit au procès, de la part de Hadda, non d'une deman-
de en divorce, mais d'une demande en nullité de mariage pour
défaut de consentement; Et avant dire droit sur les préten-
tions respectives des parties relatives à la validité de ce
mariage, aux effets qu'il doit produire et à la sanction dont il
doit être l'objet en justice; Autorise ledit Ali ben Amar à
prouver par témoins, devant M. le juge de paix de Tablat,
commis à cet effet, que ladite dame Hadda a donné à son
oncle, le sieur El Mazaoui ben Alliouche, le mandat exprès
de la marier à lui, Ali ben Amar, que le mariage a été libre-
ment consenti par l'entrée volontaire de ladite dame Hadda
au domicile de son mari, que la célébration des noces faite
publiquement a eu lieu avec le cérémonial usité chez les in-
digènes, le tout sans fraude, ni dol, ni violence, et enfin que
le sieur El Mazaoui ben Alliouch a reçu 570 fr. a titre de dot
de la mariée; Réserve à IIadda la preuve contraire devant
le même magistrat, pour, après lesdites enquête et contre-
enquête faites et apportées aux fins de droit, être ultérieure-
ment par les parties conclu et par la Cour statué ce qu'il
appartiendra.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. BOURROUILLOU, 0!C. a'ë/ –

M" MARTIN, PROBST et NEUGASS, ap.

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (Ch. musulm.)

26 février 1892

Mariage. Kabylie, musulmans, coutumes locales, «pptt-
cttbHH<5~ promesse de mariage, f«tmat)tée, u«ndtttttn"
de validité, tao)beervat!on. nullité.

Aux termes de l'art. 1er du décret du 31 janvier 1866 et de
l'art. 2 du décret du 29 aoùt 1874, les tribunaux français,



jugeant en matière kabyle, doivent appliquer les coutumes
locales ou /fC!MOMMS

D'après ces coutumes, la promesse de mariage n'est valable
entre Kabyles et n'engage irrévocablement les parties que
dans les conditions SMt'pŒs – Les parents doivent dé-
battre ensemble et dans le plus grand secret les conditions de
!'M:o/tjoro/'e<ee; – S'ils se mettent d'accord, une e/!<r<?fMe

Q~!c:'e~e est ~ë~a~ee dans un lieu désigné OM se /'ende/!< le
y«~M7~ le père de ce e!e/er et le père de ~y'Mi'Mre~ e~ présence
e!e/<s:'eHrsi'e/MO:'y!S/– 3° La future M'assts~e~'amatsd cette
conférence on se règlent toutes les clauses définitives du ma-
/'t'a!~e; – 4° Enfin, <espa/es en présence récitent la prière
dite "~a~Œ » avant de se séparer;

Dès lors, ~ors~M'tt est établi en fait que la future a assisté
aux pourparlers qui ont eu lieu et que <ù!~a<A~ n'a pas été
récitée, il y! a pas de fiançailles dans le sens réel des cou~M-

MeSj e~a~a~ l'irrévocabilité du mariage, et le contrat est
entaché d'une nullité radicale (1).

(Ali Ibahouten c. Tahar ou Rhamoun)

Dans les premiers jours du mois de septembre 1891, le sieur
Tahar ou Rhamoun, cultivateur, demeurant à Djemâa-
Sahridj, fit citer le sieur Ali Ibahouten, cultivateur, de-
meurant au même lieu, à comparaître le 2 octobre suivant
devant le tribunal de la justice de paix du canton judiciaire
de Fort-National, séant en audience foraine à Mekia. Il exposa
que, il y avait huit ans, Ali Ibahouten lui avait promis en ma-
riage sa fille, Fathma bent Ali, moyennant la somme de 750 fr.
et demanda l'exécution de la convention intervenue entre
eux. Ali Ibahouten se borna à répondre qu'il n'avait jamais
promis sa fille au demandeur. En présence des explications
contradictoires fournies par les parties, le tribunal renvoya
l'affaire à l'audience du i6 octobre suivant pour permettre à
celles-ci de faire la preuve de leurs dires.

Dans l'intervalle, et à la date du 19 septembre, le sieur

(i) Sur la promesse de mariage en droit musulman, V. Alger, 17 nov.
1890 (Rev. Atg. 1891. 2. 224) ut nota trib. de Tizi-Ou~ou, nov. 1890
(suprà, p. 69) et la note; Alger, 3 fevr. 1892 (suprà, p. 72) et la note.-Sur
le mariage dans le droit musulman et les coutumes kabyles, V. l'étude
publiée Rev. dlg., 18'J2. 1. 81.



Haud ou Brahim, instituteur adjoint indigène, natif des Beni-
Fraoucen, épousa Fathma à Djemâa-Sahridj publiquement,
par devant le président de la tribu et les notables de la
djomaa.

A l'audience du 16 octobre, le demandeur fit entendre trois
témoins qui déposèrent dons les termes suivants

1° Si Abderrahman ou Dahman déclara Il y a environ un
an, devant moi, Si Mohamed El Mahyoub Si Ali ou El Hadj, le
défendeur, a promis sa fille en mariage au demandeur. Les
conditions imposées par le défendeur consistaient en une
somme de 750 fr. pour la dot, plus les fournitures d'usage,
telles que viandes, etc. La future épouse était présente, ainsi
que le frère du demandeur. Les parties se sont embrassées e;

2" Si Mohamed ou El Mahyoub déclara « Il y a six ou sept
mois j'ai été sollicité par le demandeur actuel de demander
au défendeur la main de sa fille. Je me suis rendu chez ce
dernier avec Ali ou El Hadj Amar. En présence de sa fille, de
la mère de celle-ci et du père du défendeur, celui-ci a promis
safille au demandeur moyennant la somme de 750 fr. de dot
et les fournitures d'usage. Ceci a été accepté de part et d'autre
et les parties se sont embrassées

3° Ali ou El Hadj Amar ou Rhamoun déclara « Je suis allé
en compagnie de Mohamed ou El Mahyoub chez le défendeur,
il y a environ sept mois, et en présence de toute sa famille,
le mariage de sa fille avec le demandeur a été accepté ».

Sur quoi le tribunal statua en ces termes:

Attendu que, avant la cérémonie du mariage proprement dit, il est
d'usage chez les Kabyles de ménager une entrevue entre les parents des
futurs époux, assistés de témoins, et dans laquelle sont fixées les condi-
tions de la future union Attendu que les parties sont ensuite irrévoca-
blement engagées et que la partie qui manqueraità la parole donnée pour-
rait être contrainte, et était même autrefois passible d'une amende(Letour-
neux, H,213);

Attendu que le demandeur prétend que les conventions du matiage ont
été ainsi déterminées entre lui et le défendeur, relativement à Id future
union de lui et de la fille du défendeur – Attendu que celui-ci prétend
le contraire et qu'il n'y a jamais eu de conventions de ce genre entre eux

Attendu que le demandeur a justifié par témoins de ses prétentions
Attendu que les déclarations de ces témoins sont précises et concordantes,
et énoncent bien les conventions faites; Attendu que ces témoins ont
les qualités de ceux appelés en pareil cas deux sont vieillards et mara-
bouts, l'un du village des contractants, l'autre du village habité par des
maraboutstrès considérés; que le trosième témoin n'est que parent éloigné;
qu'au surplus, des parents sont le plus souvent appelés pour ces sortes de
conventions Attendu que le nombre en est suffisant, ces conventions



n'étant pas de celles qui se font à la djemâa, ou en public, mais en famille,
devant un nombre restreint de témoins, recherches surtout à raison de
leurs qualités; Qu'au surplus le demandeur produit ceux qu'il a appelés
pour l'assister Attendu que la preuve est suffisamment faite, d'autant
plus que la preuve contraire, que le défendeur s'était engagée à faire, est
complètement nulle

Attendu qu'il y a lieu dans ces conditions de décider qu'il y a eu conven-
tion de mariage, qui produira les effets qui y sont attachés par la coutume
c'est-à-dire que le mari sera tenu de verser la dot convenue, avant le jour
fixé pour la célébration du mariage, et que le père de la future épouse
devra lui livrer sa fille, sous réserve par celle-ci du droit d'insurrection que
lui donne la coutume

Attendu que toute partie qui succombe doit être tenue des frais qu'elle a
occasionnés

Par ces motifs – Statuant en matière musulmane, par jugement rendu
contradtotoirementet en premier ressort, disons qu'il y a eu convention de
mariage entre les parties Que le défendeur sera tenu de remettre sa
fille au demandeur, qui devra payer la dot avant le jour fixé pour la célé-
bration du mariage, sous la réserve du droit d'insurrection pour la future
épouse – Condamnons le défendeur aux dépens.

Sur l'APPEL, le tribunal de Tizi-Ouzou a rendu le jugement
suivant

JUGEMENT

LE TWCM' – Au fond Attendu qu'aux termes de l'art.
!< du décret du 31 janvier 1866 et de l'art. 2 du décret du 29
août 1874, les tribunaux français jugeant en matière kabyle
doiventappliquer les coutumes locales ou kanouns; -Attendu
que, depuis, aucune disposition légale n'est venue déroger
aux textes susvisés

Mais attendu que, dans l'espèce qui est soumise à l'appré-
ciation du tribunal, toutes les formalités exigées par les ka-
nouns n'ont pas été remplies; Attendu, en effet, qu'aux ter-
mes des coutumes (Letourneux, II, 212 et 213) qui régissent la
matière, la promesse de mariage n'est valable entre Kabyles
et n'engage irrévocablementles partiesque dans les conditions
suivantes 1° Les parents doivent débattre ensemble et
dans le plus grand secret les conditions de l'union projetée;

2° S'ils se mettent d'accord, une entrevue officielle est mé-
nagée dans un lieu désigné, où se rendent le futur, le père de
ce dernier et le père d~ la future, en présence de plusieurs
témoins;–3° La future n'assiste jamais à cette conférence
où se règlent toutes les clauses définitives du mariage – 4°
Enfin les parties en présence récitent le~h~a avant de se sé-



parer; Attendu qu'il ne résulte point des éléments de la
cause que toutes les formalités dont l'énumëration précède
aient été remplies in t/ï~M/M; – Qu'il est établi, en effet, que
la future a assisté aux pourparlers qui ont eu lieu entre son
père et l'appelant, que la prière dite ~aii/tŒ (formalité essen-
tielle et qui a donné son nom à la cérémonie elle-même) n'a
pas été récitée Qu'en conséquence il n'y a pas eu de fian-
çailles dans le sens réel des coutumes entraînant l'irrévoca-
bilité du mariage; – Que, par suite, le prétendu contrat
n'ayant pas reçu la consécration voulue est entaché d'une
nullité radicale;

Par ces motifs – Infirme et met à néant le jugement dont
est appel; Dit qu'il n'y a pas eu promesse formelle de ma-
riage entre les parties; Que, par suite, l'appelant n'est pas
tenu de remettre sa fille à l'intimé; Déboute l'intimé de sa
demande subsidiaire en 200 fr. de dommages-intérêts.

MM. DE SALES, ff. prés.; CAILLY, subst. M~ MARÉCHAL
et MARTIN, au.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

20 juillet 1891

Compétence, litiges musulmans, dpcreto dea 10 eep
tembre 1886 et IV avril 1889, jugements de cadis
OH de jngeti de paix, tUTondtaeement d'Alger, tribunal
d'arrondissement~ jugement en matière muantmane,
appel, tierce oppottttton, dernier reasort.

Si la CoM/' d'~ ~er a lepouvoir, en matière ordinaire et en
vertu des principes généraux, de statuer au dernier degré
sur ~esj''M~ente/s des tribunaux de première instance qui lui
sont déférés, elle ne peut statuer en appel, sur les litiges
musulmans, que dans les limites de la juridiction spëc;a~e
que lui ont attribuée les décrets des 10 septembre 1886 et 17
avril 1889 relatifs à l'organisation de la justice musulmane,
c'est-à-dire sur les jugements de cadis ou de juges de paix
de l'arrondissement d'Alger;

fû(r sM!<e~ <e ~e/'s op~os<xK< d uy! ~M~e/Men~ jo?'ecede~eM<Par suite, le tiers opposantà un jugementprécédemment
rendu en appel, en matière musulmane, par un tribunal
d'arrondissement,~e~eK< prétendre exercer son action au
premier degré devant ce tribunal etporter ensuite un appel



de la MOMOë~C décision intervenue devant la chambre MMS:
mane de la Cour d'Alger, le trtbunal n'ayant pu d'ailleurs
statuer entre les nouvelles parties que dans les limites
qu'avaient ses pouvoirs juridictionnels au moment du pre-
yM:'er jM~eme~~ dont le tiers opposant a demandé la rétrac-
tation.

(Mohamed ben Sadok et autres c. El Hadj Bou Djemàa)
ARRÊT

~f COUR, Attendu que, par l'organe de Me Girard de
Mouricaud, leur avocat, les sieurs Mohamed El Mekki El
Meddah outd Karra, Miliaui ben Bachir, El Hadj Menouar et
Et Hadj Abdetkader ben Kerrouda déclarent faire défaut;

Au fond Attendu que, pour justifier leur appel, les tiers
opposants se prévalent de ce que le litige à vider sur la tierce
opposition rentrait dans la catégorie de ceux sur lesquels il
doit être statué en premier ressort, et que, dès lors, ce serait
méconnaître leur droit que de le faire juger par la juridiction
du deuxième degré, si l'on maintenait en dernier ressort la
décision du tribunal de Mostaganem; Attendu que le tri-
bunal saisi du recours en tierce opposition est appelé à juger la
même cause dont il a déjà connu, et qu'il dot y statuer, entre
les nouvelles parties, dans les limites de ses pouvoirs juri-
dictionnels au moment où il a rendu la décision dont la
rétractation est l'objet du recours; Attendu que la juridic-
tion des tribunaux du deuxième degré ne peut être étendue
ni restreinte, et que la partie à laquelle la loi donne le droit
de saisir cette juridiction ne peut prétendre exercer son
action devant elle qu'au premier degré; que, s'il en était autre-
ment, il y aurait, ce qui ne peut exister, deux juges d'appel
pour une même cause; Attendu qu'en admettant que le
tiers opposant à un jugement, rendu sur appel par un tribunal
d'arrondissement,soit privé du bénéfice des deux degrés, il y
a lieu de reconnaître qu'il ne se trouve pas dans une situation
autre que celle où se trouverait celui qui exercerait son
recours contre un arrêt de la Cour; que, dès lors, on ne
saurait concevoir que l'exception ne fût pas applicable au
jugement dénnitif d'un tribunal jugeant par appel, aussi bien
qu'à un arrêt de la Cour; Attendu qu'en suivant la voie
extraordinaire de la tierce opposition, au lieu de former une
demande principale dans la forme ordinaire en invoquant la
maxime res est inter alios acta, le tiers opposant doit subir
les conséquences juridiques de la voie par lui choisie pour la
poursuite de son action;



Attendu, d'autre part, que la chambre musulmane de la
Cour d'appel d'Alger a été instituée, par le décret sur l'orga-
nisation judiciaire de la justice musulmane, pour statuer sur
les appels des jugements rendus par les cadis et juges de
paix de l'arrondissement d'Alger; Qu'il résulte de l'exposé
des motifs consignés dans le rapport de M. le garde des
sceaux que la Cour d'appel d'Alger a été provisoirement
substituée, pour ]a connaissance de ces appels, au tribunal
civil de l'arrondissement d'Alger; qu'il faut induire de là que
la chambre musulmane de la Cour n'exerce ses pouvoirs
juridictionnels que dans les mêmes conditions et au mème
titre que chacun des tribunaux civils dans le ressort de sa
circonscription; -Attendu qu'il est de principe qu'on ne peutt
toucher à l'ordre des juridictions tel qu'il a été établi par la
loi, qu'il s'agisse de juridictions de droit commun ou de juri-
dictions exceptionnelles; Attendu que si la Cour d'appel
d'Alger a le pouvoir, en matière ordinaire et en vertu des
principes généraux communs à toutes les juridictions d'appel,
de statuer au deuxième degrésur les jugements des tribunaux
de première instance qui lui sont déférés, en dehors des
exceptions prévues par la loi, elle ne peut statuer en appel,
sur les litiges musulmans, que dans les limites de la juridic-
tion spéciale qui lui a été attribuée par le decret sur l'organi-
sation judiciaire musulmane;

Sur les conclusions des intimés tendant à l'allocation à
leur profit d'une somme de 1,000 fr. à titre de dommages-
intérêts Attendu qu'il résulte des circonstances de la
cause et des explications fournies à la Cour par les appelants
qu'ils ont pu se tromper, malgré l'avertissement dont ils ontt
été l'objet, sur l'étendue de leurs droits; Qu'à cet égard
leur bonne foi ne saurait être suspectée, et que l'appel relevé
par eux ne présente pas le caractère d'exaction pouvant
donner lieu à des dommages-intérêts; – Attendu, d'ailleurs,
que les intimés ne justifient d'aucun préjudice;

Par ces motifs Donne acte à Me Girard de Mouricaud,
avocat, de sa déclaration que ses clients font défaut;–
Déclare l'appel irrecevable;–Dit, en conséquence, que le
jugement dont est appel sortira son plein et entier effet pour
être exécuté selon sa forme et teneur; Dit n'y avoir lieu à
dommages-intérêts; – Condamne les appelants à l'amende et
aux dépens.

MM. yVERNÈS,JoreS.; GAROT, subst. du proc. ~CM.
M"' MEUNIER et NEUGASS, 00.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

-t8 janvier 1882

jDivorce, instance, résidence de la fetntne~ pouvoirs d.
juge, domicile conjugal. éloignement du mart.

Le juge com~6<'<?M< pour statuer sur la 7'ës:(?~ce de la
./ë~yne,pe/ïe~~ une instance en divorce a le droit d'<x/)/)7*pc!'e/%
d'après les circonstances de la cause, où cette résidence doit
être fixée, et il peut notamment désigner le do~xc~e c<M/M-
gal dans ce cas, il doit, par conséquence nécessaire et sans
excès de pouvoirs, o~o~e~ au mari d'en sortir (1).

(Vatel c. Dame Vatel)

ARRÈT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi tiré de la viola-
tion des art. 268 C. civ. et 878 C. pr. civ., de la règle du double
degré de juridiction et des principes qui régissent l'autorité
maritale, en ce que l'arrêt attaqué, confirmant l'ordonnance
du juge conciliateur du 15 octobre 1890, a ordonné l'abandon
par lo mari du domicile conjugal, par ce motif que ledit mari
n'aurait pas justifié d'un droit de propriété sur l'immeuble
dans lequel était établi le domicile conjugal, et que le mandat
à lui conféré avait été révoqué – Attendu qu'aux termes des
art. 236 et suivants C. civ. révisés en 1886, le juge compétent
pour statuer sur la résidence de la femme pendant l'instance
en divorce a le droit d'apprécier, d'après les circonstances de
la cause et l'intérêt des justiciables, où doit être nxée cette
résidence, sans que le domicile conjugal soit exclu par la loi
de cette désignation que dès lors, si le juge croit devoir dési-
gner cette résidence comme exclusivement réservée à la
femme pendant l'instance, il doit, par une conséquence

(t) V. dans ce sens: Paris, 24 nov. 1884 (Gaz. Pal. 84. 2. 766), 25
Mvr. 18aj (up et' 85. < 539); trib. supér. de Cologne, 31 mars 1886
(Pand. franc. 87. 5. 29); Comp. toutetos: CLambery. 18 nnv. ~885
(Gaz. trib., 15 nov. 1885) V. encore Carpentier, Loi du /8 avril .fAA6,
ti"52; – Troye et Gode,t.2,n<'547;AubryetRau,t.5,§493,p.dS4,
texte et note 24.



nécessaire et sans excès de pouvoirs, ordonner au mari d'en
sortir; Attendu, par suite, que, en connrmantia décision
qui avait prescrit à la dame Vatel de résider dans la maison
deTixeraïn, lui appartenant ainsi qu'à sa mère et d'où le
mari devait s'éloigner pendant l'instance en divorce, bien
que ce fût le siège du domicile conjugal, l'arrêt attaqué n'a
violé aucun principe du droit, ni disposition de loi;

Attendu, d'un autre côté, que cet arrêt, en respectant des
titres apparents, authentiques, auxquels provision était dùe,
n'a nullement apprécié leur sincérité ni leur validité contre
lesquels tout intéressé pourra se pourvoir en justice, s'il s'y
croit fondé; qu'ainsi les critiques formulées à ce point de vue
par le pourvoi manquent en fait;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
rendu par la Cour d'appel d'Alger le 18 juin 189).

MM.BÉDARFUDES,es.; FÉRAUD-GIR AUD, rap.; REYNAUD,

û!U. gén. Me LESAGE, ù!0.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

24 décembre 1891

Kotatre, respunaabUité, afteo, t-~dactton, pr~jmttce,
faute de la partie.

<S':7 est de principe, ccM/oM/Mn~coy!que les notaires
sont tenus, soM5pe:e d'engager leur propre responsabilité,
d'ec/c't/'e/' les parties sur les con~e~MeMees des ac<es ~M':7s

red~e/:<, !< est non moins ceri'atM qu'aucun recoM/'s ne saM~'û!~

être exerce u~o~e/Me~ contre eux /ors~M*6:M moment de
redac~'o/t de ces œc~es, aucune ctrco?!s<aMce ~e ~eMr per-
mis de~o~e~o:r que les co/tuc~~to~s par eux co~s~~ees pour-
ra:'e/~ occa's:o?ïne/* M/t F/Mdt'ce ~Me/co/!?Me à l'une OM

l'autre despa/~t'e~ e~ <o/M'~es~ d'a!eM/'s ë/a~t~Me ~e~o/'e-

jMdt'ce soM~ër< ~û! CM ot'aH~re cause que r<m/)er~<e e~ /!e-
~~t'~eMee de ~ajoa/e e~e-Meme (1).

(t) Sur la responsabilité des notaires, V. Alger, 14 nov. i888 (Rev. Alg.,
1889. 2. 227) et la note 25 nov. 1890 (Rev. ~!y., 92. 2. 102); Req., 11



(Consorts Geiser c. Cabué)

ARRÊT

LA COM, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond Attendu, que s'il est de principe, aujourd'hui

incontesté, que les notaires, eu leur double qualité de man-
dataires salariés et de conseils des parties, sont tenus, sous
peine d'engager leur propre responsabilité, d'éclairer ces der-
nières sur les conséquences des actes de la rédaction desquels
ils sont appelés à prêter leur ministère, il est non moins
incontestable, d'autre part, que, lorsqu'à l'époque de la rédac-
tion de ces actes, aucune circonstance n'a permis au notaire
de prévoir que les conventions par lui constatées pourraient
occasionner un préjudice quelconque à l'une ou l'autre des
parties, et qu'il est d'ailleurs établi que le préjudice qui en
est résulté pour l'une d'elles n'a eu d'autre cause que son
impéritie et sa négligence, aucun recours ne saurait valable-
ment être exercé contre cet officier public

Attendu, en fait, que par acte reçu Me Cabué, notaire à
Alger, le 22 septembre 1881, les époux Grégori ont vendu a
M" veuve Gcisor, agissant tant en son nom personnel qu'au
nom et comme tutrice de son fils mineur, une maison sise à
Mustapha-Inférieur, moyennant un prix principal de 42,000 fr.,
dont 17,000 fr. ont été payés comptant, et dont le solde, soit
25,000 fr., devait être payé au Crédit foncier agricole d'Al-
gérie en l'acquit du vendeur, et qu'il est constant que ledit
immeuble n'a été revendu, le 7 septembre 1888, sur les pour-
suites de cet établissementfinancier, que pour une somme de
18,000 fr.

Mais attendu qu'il résulte de l'acte susvisé que le Crédit
foncier agricole n'avait pas hésité à prêter, le 4 mai 1881,
25,000 fr. aux époux Grégori sur le même immeuble, et qu'il
est Justine par les circonstances de la cause qu'en ouvrant
jusqu'à concurrence de ladite somme un crédit aux époux
Grégori, le Crédit foncier a dû, d'après ses statuts, estimer à
un minimum de 50,000 fr. la valeur de cet immeuble; Qu'il
appert également d'un autre acte reçu Me Cabué le même

mai 1891 (~ec. Alg. 1891. 2. 496); Alger, 47 juin t89!~M. 189t. 2.500);
2 fé~r. 189) (~. 1891. 2. 238) et la note.– V. spécialement sur l'effet
que produit à ce point de vue l'imprudence personnelle aut clients Alger,
9 avril 1884 (Rev. 1885,2. 138), et 11 mars 1890 (Rev. 1890. 2.
374).).

Ilevue Algérienne, 1892, 2' partie. 6



jour, 22 septembre 1881, que la veuve Geiser a donné à bail,
pour six ans, à ses vendeurs la maison objet de la vente du 22
septembre, moyennant un loyer annuel de 3,400 fr., payable
par trimestre et d'avance, et qu'elle a intégralementtouché ce
loyer; Qu'il ressort, en outre, des termes de deux actes
reçus Me Cabué, le 27 juillet 1887, qu'à cette date, c'est-à-dire
postérieurement à l'obligation Grégori, obligation à laquelle la
dame Geiser et son fils avaient été substitués, le Crédit fon-
cier de France, ainsi que le Crédit foncier agricole d'Algérie
étaient encore disposés à prêter 20,000 fr. à la dame Geiser,
sur l'immeuble par elle acquis, et que le Crédit foncier agri-
cole consentait même à lui ouvrir un crédit supplémentaire
de 6,000 fr.; Attendu que cet ensemble de circonstances
démontre suffisammentqu'à la date du 22 septembre 1881, la
valeur de l'immeuble acquis par la dame Geiser n'était pas
inférieure à 50,000 fr. Attendu que Me Cabué n'a pu évi-
demment prévoir la dépréciation considérable dont, depuis
1887, les immeubles situés dans la banlieue d'Alger ont été
l'objet; Attendu qu'il est certain, d'autre part, qu'en préle-
vant sur le montant des loyers par elle perçus des époux Gré-
gori, pendant une période de six années, somme suffisante
pour servir au Crédit foncier les intérêts de l'obligation Gré-
gori, la dame Geiser aurait pu facilement obtenir de cet éta-
blissement, soit une prorogation d'échéance du capital de
cette obligation, soit un renouvellement; Attendu, enfin,
que la validité de l'acquisitiondu 22 septembre n'est pas mise
en question; Que l'argument tiré du défaut d'autorisation
préalable du conseil de famille demeure donc sans portée
Qu'il convient, par suite, de reconnaître qu'en l'espèce, le no-
taire Cabué n'a commis aucune faute; qu'il ne saurait être,
par suite, responsable de la perte résultant pour la dame
Geiser de la différence existant entre le prix d'acquisition du
22 septembre 1881 et celui de la vente du 7 septembre 1888;*)

Qu'il y a lieu par suite de débouter la dame Geiser de sa
demande et de confirmer le jugement déféré

Par ces motifs et ceux des premiers juges demeurant, au
surplus, adoptés en ce qu'ils n'ont rien de contraire – Reçoit
en la forme l'appel de la dame Geiser; Au fond Dit qu'il
a été bien jugé, mal et sans cause appelé; Confirme, en
conséquence, le jugement déféré.

MM. PARISOT, jores. BROCARD, subst. du proc. gén.
M" CHÉRONNET et BORDET, av.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

E<Tets de commerce, musutmatm, titre fmnçaio, ctrcu-
iation endoseetnent, Français, étranger au dcbatj Jurt-
diction musulmane, compétence) eoutunaca et uengea
des parties, appUcabUité.

Ze seM~~a!< a!KC:'per de<:7res~<XMpa:'s/<t?e.5/?ec:<2/eMe/~d' de commerce OM de 6:Mei!s, pour établir ~'eM~a~e/KeM~

de l'une des p~tes, alors /Me/Me que ces &e<s o!!<rat'e/
ct/"CM~ par voie d'e~dosse~eK~, entre les mains d'e<a6~'sse-
yKeH~y!Mû'c:ersd'a<~eHrs desmi'ë/'esses depMt's cette c:'rcM~-
tion e< e<ra/ers aM de&a~ ?!e rend pas Mecessa:'refKen<Mco/K-
joe~e~~e /û: y'M~dt'c/toy! ?KMSH~/?~a/!e~ qui co~C[t< des f~c':res
com/Kercta~esen~e yMMSM~a'~s, à <ct co/:d~:o~ d~ a/)/)~{~Me/'

SMr~OM< les coutumes e< usages des ~etr~'es. (Décr. 17 avril
1889, art. 2, § 2). (1).

(1) Le tribunal de commerce et la Cour d'appel d'Alger ont donné, sur la
compétence commerciale en matière des billets à ordre, des solutions diffé-
rentes. On sait que l'art. 637 C. com. attribue au ttibunal de commerce la
connaissance des affaires relatives aux effets qui portent à la fois des signa-
tures de commerçants et de non commerçants. Le tnbunal de commerce a
décidé que l'endos passé au profit de la Banque de l'Algérie sur un billet
contracté pour dette civile perdait toute valeur légale dans ie sens de l'art.
637, si le bénéficiaire, en remboursant le tiers porteur, avatt empêché qu'il
ne pût être mis en cause, et cela malgré les termes de la loi du 4 août 1851,

art. H, qui déclare justiciables des tribunaux de commerce les endos-
seurs d'effets à la Banque de l'Algérie. V. jugementdu 2 févr. 1889 (Rev.
1889. 2. 166). La Cour, au contraire, a jugé plusieurs fois que les billets à
ordre portant la signature d'un commerçant relevaient du tribunal de
commerce, quand bien même les souscripteuis ou endosseurs non commer-
çants seraient seuls engagés dans la poursuite. V. 21 oct. 1886 (7!<t).

1887. 2. 262); 9 juill. 1885 (Rev. Alg., 1889. 2. 519), et la note.
Bien qu'il statue en matière musulmane, et qu'il ait ainsi occasion

d'appliquer des principes spéciaux, l'arrêt que nous rapportons (l''° espèce)

se rapproche sensiblement de la doctrine du tribunal de commerce. De
même que le jugement du 2 février 1889, il motive, en effet, sa décision sur
l'absence au débat de la Banque de l'Algérie, endosseur du billet à ordre
remboursé par le bénéficiaire et n'ayant, par suite, nul intérêt dans la
cause. V. dans le même sens, Alger, 28 janv. 1882, Nn~. ~t<4~ 1882,

p. 240. Contrà Alger, 3 mai 1882, Bull. jud. Alg., 1883, p. 252.
Sur l'ùpplication des usages et coutumes musulmans en matera

commerciale et spécialement quand il s'agit de billets à ordre, V. Alger,
24 nov. 1890 (Rev. 1891. 2. 29), et la note.



PREMIÈRE ESPÈCE

17 février 1892

(Mustapha ben El Hadj Abderrahman c. Ahmed ben Hamoud
Chemandji)

Le sieur Mohamed Taïeb ben Mustapha a souscrit, à la date
du 10 mai 1890, un billet de 500 fr. causé valeur reçue comptant
à l'ordre du sieur Ben El Hadj Mohamed 'Allaouche, qui l'a
passé à l'ordre du sieur Ahmed ben Hamoud Chemandji, 'qui
l'a passé à l'ordre du sieur Mohamed ben Zadouni, qui, enfin,
l'a passé à l'ordre de la Banque de l'Algérie. Le billet n'ayant
pas été payé à l'échéance par le souscripteur, le sieur Ahmed
ben Hamoud Chemandji l'a remboursé et l'a retiré de la
banque. Il en a demandé ensuite le paiement aux sieurs
Mohamed ben Taïeb ben Mustapha, Ben Mohamed Allaouche
et Mustapha ben El Hadj Abderrahman. Ce dernier a résisté
à la demande et a opposé l'incompétence de la juridiction
musulmane pour connaître de cette demande. – Par juge-
ment du 26 septembre 1891, le juge de paix a repoussé
l'exception et a condamné le sieur Mustapha ben El Hadj
Abderrahman, seul, à payer au demandeur la somme de
539 fr. 45 cent. représentant la valeur du billet dont s'agit et
les frais de protêt et de compte de retour. Il n'a point pro-
noncé de condamnation à l'encontre de son souscripteur et
du premier endosseur.

Le sieur Mustapha ben El Hadj Abderrahman a interjeté
appel de ce jugement.- Devant la Cour, il en demande l'infir-
mation il prétend qu'il a étéincompétemment rendu; qu'il
s'agissait d'un effet de commerce protesté à la requête de la
Banque de l'Algérie, écrit et rédigé conformément à la loi
française et, dès lors, régi par cette loi. -Il a subsidiairement
conclu à la déchéance de l'action du sieur Ahmed ben Hamoud
Chemandji par application dans la cause de l'art. 165 C. com.

L'intimé a demandé, au contraire, la confirmation pure et
simple de la décision du premier juge qui a rejeté l'exception
soulevée et, au fond, accueilli ses prétentions.

ARRËT~

LA COM, Reçoit, comme régulier en la forme., l'appel relevé



par le sieur Mustapha ben El Hadj Abderrahman contre le
jugement de M. le juge de paix du canton sud d'Alger;
Disant droit sur le mérite de cet appel au fond;

En ce qui touche, tout d'abord, l'exception d'incompétence
invoquée devant le premier juge et reproduite devant la Cour:

Attendu, en fait, que, pour procurer au sieur Mohamed
Taïeb ben Mustapha, qui en sollicitait l'emprunt, une somme
de 530 fr., les sieurs Mustapha ben Mohamed Allaouche et
Mustapha ben El Hadj Abderrahman notamment ont prêté le'
concours de leurs signatures; Qu'aux nns de cet emprunt
a été souscrit un billet à ordre qui a été endossé par ceux-ci
et par d'autres; Qu'à l'aide de ce billet et des signatures
qu'il porte les fonds ont été trouvés à la Banque de l'Algérie;

Attendu qu'à l'échéance ledit billet n'ayant pas été payé, le
sieur Ahmed ben Hamoud Chemandji, après protêt, en a fait
les fonds à ladite Banque; Attendu qu'il réclame aujour-
d'hui le remboursement de ses avances; que l'appelant
conteste le bien fondé de cette demande; -Attendu qu'il s'agit
de difficultés nées à l'occasion de l'exécution de conventions
intervenues entre musulmans, exécution aujourd'hui pour-
suivie par un musulman contre un musulman Attendu
que la connaissance du litige auquel ces difficultés donnent
lieu appartient donc à la juridiction musulmane; Que le
billet dont s'agit a été, sans doute, transmis par voie d'endos-
sement à la Banque de l'Algérie, mais que cette banque, quia
été payée, ne figure pas dans l'instance actuelle; qu'elle n'y a
nul intérêt;–Attendu que la convention dont s'agit n'a aucun
caractère commercial; qu'il n'est pas même justifié que les
parties en cause aient la qualité de commerçants – Attendu
que, le contraire fût-il établi, la cause n'échapperait pas pour
cela à la juridiction musulmane; Qu'en effet, cette juridic-
tion connaît des affaires commerciales entre musulmans
Qu'elle n'y a pas toutefois l'obligation d'y faire application des
règles de notre Code de commerce; Que l'art. 2 paragraphe
2 du décret du 17 avril 1889 lui fait surtout un devoir d'y tenir
compte des coutumes et des usages des parties; Attendu
que le seul fait d'exciper de titres.français privés, spéciale-
ment d'effets de commerce ou de billets, pour établir l'engage-
ment de l'une des parties, ne rend pas nécessairement la
juridiction musulmane incompétente; – Que, dans ce cas, le
juge musulman conserve le pouvoir de faire état de ces titres
et d'en apprécier la valeur et la portée; Attendu que, de
tout ce que ci-dessus, il suit donc qu'en portant devant M. le
juge de paix, statuant en matière musulmane, sa demande
contre Mustapha ben El Hadj Abderrahman et autres, le sieur



Ahmed ben Hamoud Chemandji n'a point irrégulièrement
procédé;

Au fond -Attendu que vainement l'appelant excipe contre
l'intimé des déchéances édictées par l'art. 165 C. com.
Attendu que ces déchéances sont inapplicablesdans la cause;

Que, tenant compte des coutumes et des usages musul-
mans en semblable cas et y ayant égard, le juge n'a à s'arrêter
à des moyens de cette nature;

Attendu que vainement encore ledit appelant se prévaut
du retard apporté par la victime dans sa réclamation; – Que
la tardivité de l'action n'est point, par elle seule, une cause
d'extinction du droit invoqué;

Attendu que les demandes de l'intimé sont, au fond,
légitimes et justinées Attendu qu'en remboursant la
Banque de l'Algérie il a fait, en réalité, l'affaire des signataires
du billet, spécialement celle ,du sieur Mustapha ben El Hadj
Abderrahman;-Attendu que, par l'apposition de la signature
au dos du billet susmentionné, ce dernier s'est implicitement
porté garant de la dette du sieur Mohamed ben Taïeb;!

Attendu que l'intimé, ayant fourni les espèces nécessaires
pour faire face au paiement de la dette est en droit, aujour-
d'hui, d'en exiger le remboursement de tous ceux qui avaient
l'obligation de l'acquitter;

Par ces motifs Sans s'arrêter ni avoir 'égard aux fins,
exceptions et moyens invoqués par l'appelant à l'appui de son
appel, fins, exceptions et moyens dans lesquels il est déclaré
mal fondé et dont il est débouté; Le .démet de son appel,
confirme le jugement déféré; Ordonne, en conséquence,
que ce jugement sortira, dans son dispositif, son plein et
entier effet;– Condamne ledit appelant à l'amende et aux
dépens d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, près.BOURROUILLOU, OU. gén.
M" NEUGASS et MARTIN, <X~.

DEUXIEME ESPÈCE

l"fëvnerl892

(Mustapha ben Ghazi c. Amar ben M'ahmed El Djorouii)

Devant la Cour, l'appelant a opposé à l'action du demandeur



l'incompétence de la juridiction musulmane, résultant de ce
qu'il y aurait titre français, c'est-à-dire un billet négociable
libellé dans toutes les formes du billet à ordre.

ARRÊT

U COUR, -Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Sur l'exception d'incompétence – Attendu qu'il s'agit

d'une dette musulmane, d'une action personnelle et mobilière
entre musulmans; Que, dès lors, et sans qu'il y ait lieu de
se préoccuper de la nature du titre, il échct do reconnaître
que la juridiction musulmane est compétente;

Au fond Adoptant les motifs du premier juge;
Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la

forme; Rejette l'exception d'incompétence; – sAu fond
Confirme le jugement entrepris; Dit qu'il sortira son
plein et entier effet; Condamne l'appelant à l'amende et
aux dépens d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, pr~S. BOURROUILLOU, ap. S'eK. –
M~ PÉLISSIER DE REYNAUD et BOUDERBA, ttO.

COUR D'ALGER (3~ Ch.)

30 décembre 1891

Btepriaed'instance, constitutionde nouvel avoué, assigna-
tion, absence de comparution. Saieie-arrët. créance
du aaiaissant, valeur, degré de juridiction.

Aucune disposition e-r~esse n'interdit, à peine de nullité,
en cas d'assignation en co~.s~~M~'OM de nouvel avoué, de
passer outre au jugement du fond, en l'absence de toute com-
parution de l'assigné une telle assignation ne saurait 6!'<X!7-

!eMrs être assimilée à la demande en reprise d'instance,
malgré les termes de ~'a;<. 349 C. jor. C!p.~ ~'une et l'autre
demande se r~/s/'a; à des cas très différents.

Il est de principe, en matière de sa'ts:e-a/e<, que c'est la
valeur de la créance du saisissant qui dei'er/?<t/!e le degré de
juridiction (L. 11 avril 1838, art. 1 et 2) (1).

(1) V. dans le même sens, Alger, 29 mars 1887 (~eu. Alg., 1888. 2. 86) et
7 mars 1891 (Rev. ~y., 1891. 2. 285).



(Nephtali Absalem c. Guillaume)

ARRÊT

LA COUR, -Attendu qu'Absalem a, suivant exploit de Faguet,
faisantfonctionsd'huissier à Géryville, du 5 août 1891, interjeté
appel d'un jugement du tribunal civil de Mascara, du 21 mai
de la même année, qui 1° le déboute d'une demande en
validité d'une saisie-arrêt pratiquée au préjudice du sieur
Guillaume, et 2° le condamne aux dépens et aux dommages-
intérêts envers ce dernier; Attendu que ledit appelant
ayant, dans son acte d'appel, constitué Me Doudart de la Grée
pour son défenseur, et celui-ci n'ayant pu accepter cette
constitution, l'intimé l'a, suivant autre exploit de Millet,
huissier à Saïda, du 25 avril 1891,fait assigner devant la Cour
en constitution d'un nouvel avoué, et pour voir statuer, en
outre, sur l'appel émis par lui; Attendu qu'Absalem ne
comparaît pas, ni personne pour lui sur cette assignation;
qu'il y a lieu de donner défaut et de prononcer au fond sur les
demandes de l'intimé; Attendu, à la vérité, que l'art. 349 C.

pr. civ. semble disposer que le jugement à intervenir sur
l'assignation en reprise d'instance ou en constitution de
nouvel avoué doit se borner à tenir simplement l'instance
pour reprise; Mais attendu que l'assignation en constitu-
tion d'avoué ne saurait être assimilée à la demande en reprise
d'instance; que ces deux demandes se réfèrent effectivement
à des cas très différents; qu'aucune disposition expresse,
d'ailleurs, n'interdit à peine de nullité, en cas d'assignation
en constitution de nouvel avoué, de passer outre au jugement
du fond, en l'absence de toute comparution de l'assigné;

Au fond Attendu que l'appel relevé par Absalem ne
saurait être reçu; Attendu, en effet, qu'il est de principe,
en matière de saisie-arrêt, que c'est la valeur de la créance
du saisissant qui détermine le degré de juridiction; que ce
principe repose sur les dispositions des art. l" et 2 de la loi
dull avril 1838; qu'aux termes de l'art. 1" de cette loi, les
tribunaux connaissent en dernier ressort des actions person-
nelles et mobilières jusqu'à la valeur de 1,500 fr. de capital;
qu'aux termes de l'art. 2, il est également statué en dernier
ressort par les tribunaux sur les demandes en dommages-
intérêts exclusivement fondés sur la demande principale
elle-même;–Attendu, dans l'espèce, que le chiffre de la
créance alléguée par Absalem, créance objet de sa saisie et
de sa demande en validité, ne s'élève pas au delà de 650 fr.;



Attendu que la demande reconventionnelle de Guillaume en
nullité de la saisie ne constitue qu'une défense à la demande
principale, dont elle suit le sort; que ses conclusions inciden-
tes, à fin de dommages-intérêts,sont exclusivement fondées
sur cette demande principale; qu'elles tendent, d'ailleurs, au
paiement de sommes inférieures à 1,500 fr.; Attendu qu'il
suit de là que la valeur du litige qui a existé devant les parties
entre les premiers juges n'a jamais, en réalité, excédé lcs
limites du dernier ressort, et que, conséquemment, c'est à
tort qu'appel a été interjeté de la décision qui a statué sur ce
litige;

Par ces motifs Donne défaut contre ledit Absalem, non
comparant, ni personne pour lui, quoique régulièrement réas-
signé; – Et pour le profit: Statuant sur l'appel relevé par
lui contre le jugement du 21 mai 1891: Dit et déclare cet
appel irrecevable; Ordonne, en conséquence, que le juge-
ment entrepris à tort sera exécuté selon sa forme et teneur
Condamne ledit appelant à l'amende et aux dépens d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, près. BROCART, SM&S<. du proc.
gén. Me DOUDART DE LA GRÉE, ap.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

10 février 1892

Hoqueté civile. justice musulmane, décret du l'Y avril
1880, Code de procédure civile, consignation de
t'atnendc, c tnsuItMtiun de tt oia jm isGonattttew, appU-
cabttité.

Il résulte de l'art. 50 du décret dit 17 avril 1889 que l'on
doit observer, en matière musulmane, ~s/or~ïa~Yesp/'escr~es
par les art. 492, 496 et 498 C. jor. et'o. pour l'introduction
régulière d'une requête civile, dans la mesure oit ces ~)?a-
~es sont compatibles avec l'organisationde /œMs~ce musul.
mane

7< en est ainsi notamment pour la eons~Ma~o/t préalable de
l'amende e~OMr consultation de trois jurisconsultes (1).

(1) Cet arrêt inaugure une jurisprudence nouvelle. La Cour d'Ateer



(Karoubi ben Moktar Salemi c. Hamou ben Mcrzouk)

ARRÊT

LA COUR, Vu la requête civile présentée par le sieur
Karoubi ben Moktar; Vu les pièces produites à l'appui de
cette requête ensemble les art. 50 du décret du 17 avril 1889

sur l'organisation de la justice musulmane et les art. 480 et
suivants C. pr. civ. relatifs à la requête civile;

Attendu que, pour être admissible, une requête de cette
nature doit, aux termes des art. 494, 495 et 499 C. pr. civ.,
être précédée, 1" d'une consignation de sommes d'argent à
titre d'amende au profit de l'État, et, à titre de dommages-
intérêts, au profit de la partie adverse; 2° d'un consultation
de trois anciens avocats contenant déclaration qu'ils sont
d'avis de la requête et énonçant aussi les ouvertures sur
lesquelles elle se fonde

Attendu que le sieur Karoubi ben Moktar ne s'est pas con-
formé à ces prescriptions de la loi; Qu'il ne justifie, en
effet, ni de la consultation requise ni de la consignation
exigée; – Attendu qu'en cet état des choses la requête ne
peut être reçue

Attendu, sans doute, qu'à l'appui de sa demande ledit sieur
Karoubi ben Moktar fait plaider que les articles visés ci-
dessus sont inapplicables dans la cause;; que la procédure
musulmane comporte une simplicité de formes et une écono-
mie de frais inconciliables avec les formalités coûteuses et

avait admis jusqu'alors l'introduction de la requête civile, en matière
musulmane, sous la forme la plus simple et la moins coûteuse, c'est-à-dire
par voie de requête ordinaire dégagée des obstacles dont le Code de procé-
dure civile a entouré cette voie de recours particulière Elle avait décidé
notamment dans un arrêt du 7 juin 1887 (Rev .4~ 1887. 2. 37 et la note)
que l'on devrait appliquer en cette matière seulement ceux des articles du
Code de procédure sur la tierce opposition ou la requête civile qui ne
porteraient pas atteinte aux règles traditionnelles de simplicité et de
modération dans les frais qui régissent la procédure musulmane; qu'ainsi
la consignation préalable de l'amende n'était pas nécessaire. La même
solution résultait implicitement d'un autre arrêt du 22 mai 1888 f~ep. Alg.,
1890. 2. 195). Ces décisions étaient, Il est vrai, prononcées sous l'empire
du décret du 10 septembre 1886 mais l'art. 50 du décret du 17 avrd 1889
s'est borné à reproduire le texte primitif. C'est donc une appréciation
différente énoncée dans les motifs de notre arrêt et non l'application
spéciale du décret de 1889 qui a produit cette nouvelle doctrine. Ajoutons
d'ailleurs que, même depuis le décret de 1889, un arrêt du 6 novembre
1889 (Rev. 1889. 2. 605) ne semblait pas l'avoir admise.



complexes du Code de procédure civile; que les prescriptions
de ce Code relatives à la consignation et à la consultation
exigent l'accomplissementdes formalités qui appartiennent
à cette catégorie; qu'il n'y a lieu dès lors de les observer;
Attendu que ces moyens ne sauraient être acceptés Qu'ils
reposent sur des considérationsarbitraires – Qu'ils heurtent
et qu'ils contredisent les principes véritables et les textes
formels qui régissent la matière; Attendu que l'intérêt de
la stabilité des décisions judiciaires, la crainte de l'abus des
recours, de la multiplicite des procès, ont, de tout temps et
dans tous les pays où la requête civile a été admise, porté le
législateur à rendre étroite et à semer d'obstacles cette voie
extraordinaire d'attaque des décisions de justice; – Attendu
qu'au nombre de ces obstacles notre Code a placé, au seuil
de la procédure, les nécessités susmentionnées de la consi-
gnation et de la consultation Que le but de la loi a été de
contenir les requêtes téméraires, par la perspective d'une
pénalité pécuniaire à encourir et par la difficulté pour le
plaideur imprudent ou de mauvaise foi do rencontrer l'appro-
bation de trois jurisconsultes expérimentés';

Attendu qu'en matière musulmane,aussi bien qu'en matière
française, l'utilité de ces freins à la témérité des plaideurs se
manifeste avec une égale raison d'être; Que l'on peut même
énoncer qu'en matière musulmane cette utilité s'affirme,
avec une évidence plus spéciale, à l'égard de justiciables dont
les litiges sont en général de peu d'importance, au milieu
desquels régnent des habitudes processives notoires, et chez
qui, surtout, la tradition entretient un esprit permanent de
révolte contre toute disposition de nos lois qui a pour objet
d'assurer le respect de la chose jugée – Attendu que visible-
ment retenu par l'état de ces mœurs judiciaires, le législateur
algérien a longtemps hésité à introduire dans la procédure
musulmane la requête civile et la tierce opposition; Qu'il
ne s'est résolu à le faire qu'en 1886; Mais qu'alors et jusqu'à
ce jour il s'est bien gardé d'élargir les voies extraordinaires
de recours par la suppression de tout ou partie des conditions
auxquelles le Code de procédure civile en subordonnait l'usa-
ge Qu'en effet, l'art. 50 du décret du 17 avril 1889, actuelle-
ment en vigueur, décret qui a remplacé celui du 10 septembre
i886, s'exprime encore aujourd'hui de la manière suivante
« Le& jugements ou arrêts definitifs pourront être attaqués
» par la voie de la tierce opposition et de 1~ requête civile
» dans les conditions prévues par les art. 474 et suivants C.
» pr. civ., etc. » Que ce texte est absolu, qu'il renvoie la pro-
cédure musulmane, en matière de requête civile, indistinc-



tement aux règles de forme tracées par les articles du Code
de procédure qui s'y rapportent; Qu'il soumet, sans dis-
tinction aussi, la même procédure à toutes les conditions que
le Code exige pour sa validité; qu'il rend de la sorte expres-
sément applicables aux musulmans les art. 494, 495 et 499;

Attendu, à la vérité, que, relativement à certains actes, la
force des choses impose l'exclusion de formes qui restent
incompatibles avec l'organisation ctle-mcme de la juridiction
musulmane; Qu'ainsi, à défaut d'huissier, de défenseur ou
d'avoué, dont cette juridiction est dépourvue, les art. 492,
496 et 498 qui supposent l'intervention de ces omciers minis-
tériels ne peuvent être appliqués; – Mais attendu qu'à des
cas de cette nature doivent se limiter les exigences de l'orga-
nisation de ]a juridiction musulmane en conflit avec les
textes du Code de procédure chite; que ces exigences ne
sauraient atteindre ni faire arbitrairement écarter les obliga-
tions de la consignation et de ]a consultation auxquelles tout
demandeur en requête civile se trouve assujetti; Que ces
obligations ne nécessitent, pour leur exécution proprement
dite, le ministère d'aucun officier de justice; qu'elles ne se
rattachent à aucune question de formes inconciables avec
celles du Code de procédure; qu'elles constituent, en réalité,
des conditions fondamentales d'admissibilité de la requête,
conditions dont l'accomplissement, toujours réalisable par le
demandeur seul, demeure impérieusement exigé par les
art. 494,495 et 497 précités, incontestablementapplicables aux
requêtes civiles musulmanes en vertu de l'art. 50 du décret
du 17 avril 1889

Par ces motifs – Dit non recevable, à défaut de consigna-
tion et de consultation préables, la requête civile présentée à
la Cour par le sieur Karoubi bon Moktar; Laisse, en consé-
quence, à la charge de celui-ci les dépens exposés par lui
sur cette requête.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. BOURROUILLOU, CtO. gén.
M" L'ADMIRAL et CHAMBON, ~P.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

1"' mars 1892

Vente de marchandises, échantillon, Uvrataon~ paiement
du p< tXj ttCttoM en rëaotutton, vértOcatton et ncceptK-



tion de l'acheteur, marehondlige non conforme, sacs
d'échantmon* non acette*, ueago du commerce, expef-
time, partie non présente ou appelée, exceptton de
t'Mt t. < OC C. cum.t rapports du vendent et de l'acheteur.

La livraisondes marchandisesvendues,même accompagnée
dM/)a!'e/?!en<dM~)r:~ne~(~/)as, tant que l'acheteur ne les a

pas vérifiées et acceptées, po:<r engendrer une fin de non rece-
voir contre l'action en ?'eso~M~:on fondée sur ce qu'elles ne
se/'ù!:en<jo6!s de la nature stipulée au contrat. Spécialement
dans la vente sur échantillon, l'acheteur, malgré la clause
portant que la marchandise est vendue franco bord d'embar-
quement, paiement comptant, a le droit de la faire vérifier
après son arrivée dans le port de débarquement, lorsque la
cer~cct<t'o/! n'a pas eu lieu au moment de la mise à bord, et
de demander la résiliation du contrat quand elle n'est pas
conforme à l'échantillon.

La circonstance que les sacs d'échantillon n'ont pas été
scellés, résultant le plus souvent de l'usage du co/M~erce~ ne
vicie pas la convention (résolu par la Cour d'appel).

Une expertise n'est, en principe, opposable à une partie,
qu'autant que cette partiey a été présente ou 6t/)/)e~ëe. L'ex-
ception apportée à cette règle par l'art. 106 C. com. ne régit
que les ra~or<'s du destinataireavec le voiturier, et non ceux
du vendeur avec l'acheteur lorsque celui-ci refuse la /Ka!y-
chandise pour défaut de co~M:'<e avec l'échantillon; Un
arrêt ne peut donc, sans violer les art. 302 et suivants, 4~9 C.
c<p., prendre une semblable e.c/)er~'sejoo:<r base unique de sa
décision, au lieu d'~ chercherde simples renseignements.

(Valler frères c. Teissier)

La 2e Chambre de la Cour d'Alger, statuant sur l'appel relevé
par Valler frères d'un jugement du tribunal de commerce
d'Alger, du 5 octobre 1889, avait rendu l'arrêt suivant le 25
janvier 1890

LA COUR, Attendu que les frères Valler ont re]evé appel du jugement
interlocutoire rendu par le tribunal de commerce d'Alger le 5 octobre
1889 dont s'agit dans la cause; Que de son côte Teissier a relevé égale-



ment appel incident du même jugement – Attendu que ces appels sont
réguliers et recevables en la forme

Au fond Attendu que, )e 27 novembre 1888, lesdits frères Valler ont
expédié par Jais, courtier, à Teissier, de Philippeville, courtier Schneider,
cinq sacs d'orge, à 16 fr. les 100 kilog., offrant aux mêmes conditions, si
l'orge de ces cinq sacs était agréé, 1,800 quintaux du cette marchandise,
criblée, en sacs réglés, à 16 fr bord à Alger, fret 8 fr. la tonne, à la charge
de l'acheteur Attendu que Schneider en acceptant cette offre, le 30
novembre, formulait ainsi les conditions du marché: « 1,800 quintaux
d'orge criblé, absolument conforme aux cinq sacs envoyés par Valler
frètes, 16 fr., bord Alger, fret 8 fr.. expédition immédiate, acheteur Teis-
sier ') Attendu que, le même jour, Ja'ts ratifiait ces mêmes conditions,
que Valler frères les acceptaient aussi, en y ajoutant celle du paiement au
comptant Attendu que les orges dont s'agit étaient ensuite embarquées
à Alger et expédiées à Philippeville; Que le prix en était payé, pour le
compte de Teissier et sur son ordre, par le Crédit Lyonnais d'Alger
Attendu qu'à leur arrivée à Philippeville, ces orges ont étc réfusées par
Teissier comme n'étant pas identiques à l'orge des cinq sacs primitivement
envoyés – Attendu que vainement, pour écarter l'action actuelle de ce
dernier, Valler frères excipent de la prétendue réception définitive des
orges livrées, réception qui résulterait, suivant eux, de la nature du contrat
et de l'exécution de ce contrat, c'est-à-dire de la livraison à bord et de
l'embarquement de ces orges à Alger -Attendu qu'il s'agit dans la cause
d'une contestation relative à un défaut de conformité à l'échantillon
Attendu que la circonstance que des marchandisesont éte livrées et reçues,
que l'acheteur en a payé le prix, ne saurait rendre l'acheteur irrecevable à
refuser ultérieurement ces marchandises à leur arrivée à destination, si
elles ne sont pas de même nature que celles convenues que la validité de
la convention reste, en effet, subordonnée toujours à l'execution loyale et
exacte des conditions de cette convention, conditions sans lesquelles le
marché n'aurait pas existé

Attendu, tout d'abord, qu'il est constant, en fait, que la vérification de
conformité n'a pas eu lieu à Alger au moment de l'embarquement Que
cette vérification était d'ailleurs impossible alors dans cette ville, puisqu'à
ce même moment les cinq sacs envoyés se trouvaient à Philippeville
Qu'ainsi Valler frères n'ont notifié à Teissier aucune mise en demeure d'y
assister que Jais, mandataire des vendeurs, n'avait pas le pouvoir d'y
représenter Teissier; Attendu que ce n'est qu'à Philippevillequ'il a été
réellement procédé à cette vériScation de conformité Qu'elle a eu lieu

par trois experts nommés par le président du tribunal de cette ville que
les experts ont d'abord reçu les cinq sacs formant l'échantillon du cour-
tier Schneider qui en a ccitiné l'identité; Qu'ils ont, après examen
consciencieux, constaté ensuite que le chargement refusé par Teissier
contenait plus de corps étrangers et plus de graines avariées que l'orge
des cinq sacs Que l'orge duchargement, en outre, pesait 2,200 grammes
de moins à l'hectohtre que l'orge des cinq sacs Qu'en conséquence, il
était certain qu'il n'y avait pas conformité entre la marchandise livrée et
l'échantillon

Attendu que vainement les frères Valler se prévalent de ce que les cinq
sacs d'échantillon n'avaient pas été scellés Que cette circonstance im-



porte peu par elle-même en l'état qu'elle résulte le plus souvent de l'usage
du commerce qu'en pareil cas, le vendeur suit d'ordinaire la foi de l'ache-
teur, qui se confie à sa probité Que l'absence des scellés ne vicie donc

pas la convention que cette convention doit s'exécuter alors dans les
termes suivant lesquels elle a été conclue

Attendu que vainement encore les frères Valler prétendent que l'exper-
tise dont il vient d'être parlé n'a pas été contradictoire, et qu'elle leur est
étrangère Attendu qu'il leur appartenait de s'y faire représenter qu'a-
visés des refus de Teissier, ils se sont bornés à soutenir que la marchan-
dise avait été reçue; que tout était irrévocablement terminé qu'ils se sont
refusés d'une manière absolue à écouter les réclamations de Teissier

Attendu que la Cour rencontre et puise d'une manière souveraine dans
les indications du rapport des experts qui ont opéré les éléments de con-
viction qui lui sont nécessaires Qu'une nouvelle expertise serait,
d'après les frères Valler eux-mêmes, absolument impossible, à raison du
temps écoulé, à raison des avaries et des transformations que l'orge expé-
diée a pu subir; Qu'elle serait inutile, d'ailleurs, celle à laquelle il a été
procédé étant formelle et précise, sur le point en litige, et offrant à la
Cour des garanties suffisantes d'exactitude et d'impartialité;

Attendu que dans les ventes de la nature dont s'agit au procès, la non
conformité de la marchandise livrée avec l'échantillon entraîne la résilia-
tion du marché Que Teissier est donc fondé, des aujourd'hui, à l'obte-
nir que, par suite, il est en droit de réclamer aussi et le remboursement
du prix de la vente et celui de toutes sommes accessoires déboursées en
exécution de cette vente qu'il a droit de plus à de légitimes dommages-
intérêts

Par ces motifs – Reçoit comme régulier en la forme tant l'appel
principal des frères Valler que l'appel incident de Teissier Disant droit
au fond sur ces appels Démet Valler frères de leur appel principal, et
des fins de cet appel – Faisant droit à l'appel incident Infirme le
jugement du tribunal de commerce du 5 octobre 1889 – Statuant à nou-
veau – Declare résilié par les causes ci-dessus, aux torts de Valler
frères, le marché des 1 ,800 quintaux d'orge conclu entre eux et Teissier
dans les derniers jours de novembre 1888 et les premiers jours du mois
suivant En conséquence, condamne les sieurs Valler freres, solidaire-
ment, à restituer audit sieur Teissier le prix de ce marché, soit la somme
de 28,800 fr. Les condamne de plus par les mêmes voies à payer au
même sieur Teissier la somme de 1,983 fr. 53 cent., montant du noiis et
autres débourses accessoires qu'a occasionnés l'exécution du marché, pour
les droits de courtage, mise en meule, fournitures de planches et de bà-
ches, garde à quai, et location de 2,000 sacs Les condamne aux inté-
rêts de ces sommes Les condamne, en outre, dans les mêmes condi-
tions de solidarité, à payer à Teissier 500 fr. de dommages-intérêts –Les
condamne, enfin, solidairement, à l'amende et aux dépens, tant de pre-
mière instance que d'appel.

MM. Waller frères se sont pourvue en cassation contre cet
arrêt et ont fourni, à l'appui de leur pourvoi, les moyens
suivants



Premier moyen Violation des art. 1134 C. civ. et 100 C.
corn-, ainsi que des principes en matière commerciale, en ce
que l'arrêt attaqué a déclaré que la marchandise vendue
franco bord d'embarquement devait être considérée comme
livrée non au port d'embarquement, mais au port d'arrivée,
alors cependant que le paiement avait été effectué comptant
au moment de la mise à bord, et qu'elle avait incontestable-
ment voyagé aux risques et périls de l'acheteur;

Deuxième moyen Fausse application de l'art. 106 C. com.
et de la violation des art. 302 et suivants, et 429 C. pr. civ., en
ce que l'arrêt attaqué a pris pour base exclusivede sa décision
une expertise qui, pour avoir été effectuée en dehors des
vendeurs, sans qu'ils y eussent été appelés, ne leur était nulle-
ment opposable.

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen – Attendu que la livraison
des marchandises vendues, même accompagnée du paiement
du prix, ne suffit pas, tant que l'acheteur ne les a pas vérifiées
et acceptées, pour engendrer une fin de non recevoir contre
l'action en résolution fondée sur ce qu'elles ne seraient pas
de la nature stipulée au contrat; que, dans la vente sur échan-
tillon, l'acheteur, malgré la clause portant que la marchandise
est vendue franco bord d'embarquement, paiement comptant,
a donc le droit de la faire vérifier après son arrivée dans le
port de débarquement, lorsque la vérification n'a pas eu lieu
au moment de la mise à bord, et de demander la résiliation
du contrat quand elle n'est pas conformea l'échantillon;–
Attendu, en fait, que des déclarations de l'arrêt attaqué il
résulte que la vérincation des orges vendues sur échantillon
bord Alger, paiement comptant pur. Wailer frères à Teissier,
le 30 novembre 1888, ne pouvait se faire à Alger au moment
de leur embarquement, et qu'elle n'était possible qu'à Philip-
peville où se trouvaient les sacs d'échantillon; que, dans ces
circonstances, la Cour d'appel d'Alger a pu, dès lors, pro-
noncer la résiliation du marché pour défaut de conformité de
la marchandise livrée avec les échantillons, sans violer les
dispositions de loi invoquées par le premier moyen;

Rejette ce moyen
Mais sur le deuxième moyen
Et d'abord sur la fin de non recevoir opposée~) ce moyen

Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt attaqué que les
demandeurs ont conclu devant la Cour d'Alger à la nullité de



l'expertise faite à Philippeville en décembre 1888, pour vérifier
si les marchandises expédiées par eux à Teissier étaient
conformes à l'échantillon, en se fondant sur ce qu'ils n'y
avaient pas été appelés; que le deuxième moyen qui reproduit
ce grief n'est donc pas nouveau;

Rejette la fin de non recevoir;
Au fond Vu les art. 429 paragraphe 2 et 315 C. pr. civ.
Attendu, en principe, qu'une expertise n'est opposable à

une partie qu'autant qu'elle y a été représentée ou appelée;
que si, à raison de l'urgence, l'art. 106 C. com. fait exception
à cette règle, il ne régit que les rapports du destinataire avec
le voiturier et non ceux du vendeur avec l'acheteur, lorsque,
comme dans l'espèce, la marchandise est refusée par celui-ci
pour défaut de conformité avec l'échantiiiou Qu'en fait,
l'expertise à laquelle il a été procédéPhilippeville pour la
vérincation de conformité des orges en litige a eu lieu en
exécution d'une ordonnance du 8 décembre 1888 du président
du tribunal de commerce de cette ville, rendue sur requête
présentée par Teissier, sans que les demandeurs y aient été
présents et appelés; Qu'en lui assignant la portée d'une
expertise régulière et qu'en la prenant, à ce titre, pour base
unique de sa décision, au lieu d'y chercher de simples rensei-
gnements, l'arrêt attaqué a, dès lors, violé les articles de loi
ci-dessus visés

Par ces motifs – Casse.
MM. MAZEAU, p/'e7K.jOres.; DURAND, rap. DESJARD!NS, a!P.

gén. M~ LEHMANN et SABATIER, ~U.

COUR D'ALGER (2~ Ch.)

17 décembre 1891

freuve te~iitaonitt!< bail entre Prmnçftt~ et tndtg&ne,
ordonnance du ~G «eptenthte t8~*a. Ht t. 3~,g 4,
de<-t-eta du J O septembrei88<t et du t~ M~rtt )880,
mbrogatton.

Le paragraphe4 de l'ordonnance du S6 sep<6M&re 1842,
qui autorisait, dans les contestations entre T'y'~npaM et
indigènes, l'application de la loi française ou de celle du

A~ti~~f'Mm/M, 1892, 2" partie. 7



pays, a été formellement abrogé par ~~r~. 74 du décret du
10 septembre ~?6 et par l'art. 77 <~M décret du 17 avril
~9(1);

En conséquence~ preuve testimoniale n'est pas admise
pour établir l'existence, entre Français et indigène, d'un
bail verbal qui n'a encore reçu aucune exécution (C. civ.,
art. 1715).

(Chalard c. Embarek ben Ali)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, devant le tribunai de Blida, Embarek
ben Ali demandait condamnation de Chalard au paiement
d'une somme principale de 2,250 fr. à titre de dommages-
intérêts pour réparation du préjudice que lui aurait causé
l'expulsion par un tiers du terrain que lui aurait verbalement
loué ledit Chalard, le 12 octobre 1888; -Attendu que Chalard
niait la prétendue location dont excipait Embarek bon Ali et
concluait au rejet de la demande; Attendu que nonobstant
cette dénégation le tribunal de Blida se basant sur les dispo-
sitions du paragraphe 4 de l'art,. 37 de l'ordonnance du 26
septembre 1842 et se fondant sur une enquête ordonnée dans
une instance entre Embarek et un autre indigène et à laquelle
Chalard était demeuré complètement étranger, a, par juge-
ment du 13 novembre 1889, reconnu l'existence du bail dont
s'agit et fait partiellement droit aux conclusions d'Embarek

Attendu que Chalard a relevé appel de ce jugement;
Qu'Embarek ben Ali en a interjeté lui-même incidemment
appel; Attendu que ces appels sont réguliers en la forme;

Au fond Attendu que le paragraphe 4 de l'ordonnance
du 26 septembre 1842, qui, dans les contestations entre
Français et indigène, autorisait l'application de la loi fran-
çaise ou de celle du pays, a été formellement abrogé par l'art.
74 du décret du 10 septembre 1886;-Attendu, en admettant,

ainsi que l'allègue Embarek, que le décret susvisé ait été
lui-même abrogé par un décret postérieur du 17 avril 1889,
allégation d'ailleurs inexacte puisque l'art. 77 de ce décret
non seulement a maintenu les dispositions de l'art. 74 du
décret de 188G, mais qu'il les a même rééditées, il n'en est
pas moins incontestable que le prétendu bail verbal du 12
octobre 1888, contracté sous l'empire du décret du 10 septem-
bre 1886, demeurait régi par les dispositionsde ce décret et qu'en

(1) V. Aigcr,3 nov. 1891 f/!eu. 1892. 2. 27j, et la note.



vertu de l'abrogation par lui prononcée, la preuve du bail dont
s'agit ne pouvait plus, aux termes de l'art. 1715 C.eiv.,étre
reçue par témoins; Qu'il y a donc lieu de décider que les
premiers juges ont, a tort, admis la preuve testimoniale pour
établir l'existence du bail invoqué par Embarek ben Ali et
formellement dénié par Chalard, et que, se basant sur cette
preuve, ils ont condamné ce dernier à payer audit Embarek
une somme principale de 350 fr.; d'infirmer, en conséquence,
leur jugement et, attendu que les dépens doivent être supportés
par la partie qui succombe, de condamner Embarek ben Ali
aux dépens de première instance et d'appel;

Par ces motifs Reçoit en la forme les appels tant prin-
cipal qu'incident; Faisant droit au fond sur l'appel principal:

Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé Infirme le jugement
déféré; Statuant à nouveau, dit l'existence du bail verbal
invoqué par Embarek ben Ali non établie; Décharge en
conséquence Chalard des condamnations prononcées contre
lui pour inexécution de ce prétendu bail, etc.

MM. PARISOT,~ /)/*es.; ALLARD, subst. du proc. ~ë/–
Mes DOUDART DE LA GRÉE et MOJON, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

23 janvier 1892

Vente de eubatnncea m~dtcnmcnteuses, Algérie, tndt-
gène muautman. prohibition, exception, aubstMncea
vëneneuse~ destinées à la toilette ou aux pratiquée
rengieusea, décret du Itjuittct 18î:l et circulaire
mUliet~rteMe du '~8 mai t8S~.

En ~4~er!'e, les indigènes musulmans, com/M~p~s ou
non, ne pratiquant pas d'ailleurs la médecine, la chirurgie,
<'ar< des acouchements, ne sont autorisés par aucun texte à
'~ndre~ ~e~M~-ce $M'a' leur coreligionnaires, des substances
médicamenteuses, à rc~ce/)~'o/ï ~o:b!S de certaines subs-
tances vénéneuses, journellement employées par eux pour
leur toilette ou leurs pratiques religieuses, dont un des trois
~cre~~M~2/H<<7NJ?a<ïH~o/sp vente dans une /xe-



sure que la circulaire ministérielle du 28 mai 1857 a pré-
cisée (1).

(Saïd ben Amar c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, En la forme Attendu que l'appel du prévenu
est régulière et recevable;

Au fond Attendu qu'il résulte des constatations aux-
quelles il a été procédé, de la déposition du docteur Labrousse,
des aveux de Saïd ben Amar, que ce prévenu, commerçant à
Guelma, débitait journellement dans son magasin aux mu-
sulmans, ses coreligionnaires, une substance médicamen-
teuse, dite acheba, ayant pour base l'iodure de potassium,
préparée par le sieur Margcy, pharmacien à Blida;

Attendu que, deux décrets du 12 juillet 1851, ont réglementé
l'exercice en Algérie de la médecine et de la pharmacie –
Que l'un et l'autre disposent, par leur art. 1" que nul, en
Algérie, ne peut exercer soit la médecine, soit la pharmacie,
en dehors des conditions de capacité édictées par les lois
métropolitaines qu'ils visent Que le premier de ces
décrets porte toutefois, art. 2 « que ses dispositions ne sont
» pas applicables aux musulmans qui pratiquent la médecine,
» la chirurgie, l'art des accouchements à l'égard de leurs
» coreligionnaires » Que le second ne contient, en ce qui
concerne l'exercice de la pharmacie par des musulmans,
aucune restriction semblable;-Que l'intention manifeste du
législateur a été d'accorder aux indigènes exerçantordinaire-
ment la médecine, la chirurgie, l'art des accouchements des
immunités qu'il a refusées pour l'exercice de la pharmacie
aux indigènes ne présentant pas même ces faibles garanties
de capacité médicale;–Qu'il n'a été fait exception à ces
principes, par un troisième décret du 12 juillet 1851, en consi-
dération de certaines habitudes invétérées des musulmans,
que relativement aux ventes de substances vénéneuses, jour-
nellement employées par eux pour leur toilette ou leurs pra-
tiques religieuses, avec cette restriction, précisée par une

(1) Cpr. trib. de Blida, 5 oct. 1888 et Alger, 2 nov. 1889 (Reo. Alg., 1889.
2. MO et 292). Ces deux décisions, et surtout l'arrêt de la Cour, paraissent,
à la difference de la décision que nous rapportons, autoriser la vente de
substances médicamenteuses faite par des indigènes musulmans à leurs
coreligionnaires.



circulaire ministérielle du 28 mai 1857, que ces ventes ne
seraient permises par les autorités civiles ou militaires com-
pétentes que quant à celles de ces substances qui seraient
le moins vénéneuses et le plus indispensables aux musul-
mans

Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que,
en Algérie, en dehors de l'exception dont il vient d'être parlé,
les indigènes, commerçants ou non, ne pratiquant pas
d'ailleurs la médecine, la chirurgie, l'art des accouchements,
ne sont autorisés, par aucun texte, à vendre, ne fût-ce qu'à
leurs coreligionnaires, des substances médicamenteuses en
contravention à l'art. 36 de la loi du 21 germinal an XI, modi-
fié par l'article unique de la loi du 29 pluviôse an XIII, déclarée
exécutoire en Algérie par arrêté du 10 mars 1835; Attendu
que c'est, par suite, avec raison que les premiersjuges ont
fait application de ces dispositions à Saïd ben Amar;

Attendu que la peine de 25 fr. d'amende par eux prononcée
contre ce dernier n'est pas d'ailleurs excessive;

Par ces motifs Dit régulier et recevable, mais mal fondé,
l'appel de Saïd ben Amar;–Confirme, pour être exécuté dans
toutes ses dispositions, le jugement déféré; Condamne
Saïd ben Amar aux frais d'appel.

MM. CuNtAC, prës./ HONEL, SM~s<. du proc. gén.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

6 janvier 1892

Séquestre, effets. ~ppréetatton, tribunaux ordtnntreo,
compétence.

Il ne saurait appartenir aux tribunaux ordinaires d'ap-
précier directement ou indirectement les e.~e~ du séquestre,
de rendre des décisions ayet~</)OM/' rMMMa'~d'~J*û!{/'e obstacle,
d'en paralyser l'exercice, d'en /Kod(/!e/' les termes, celle
matière échappant, d'une manière absolue, à leur compé-
tence (1).

(1) V. dans le même sens, Alger, 20 mars 1889 (Rev. Alg. 1890. 2. 216),
et t9JMv. 189i f~p. Alg. 2. 2~8).



(Consorts Abdelselem ou Mohamed c. Bouillé)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Attendu qu'il est constant que tout le territoire sur lequel
sont situés les immeubles litigieux a été frappé du séquestre
collectif Attendu qu'il n'échet donc pas de s'arrêter à la
distinction proposée, et de considérer différemment, en droit,
les immeubles venus en la possession de Mohamed Chellel
par suite de compensation, ou par suite de la levée du
séquestre, leur origine étant la même Attendu que l'auto-
rité judiciaire est incompétente, d'une manière absolue, pour
apprécier le litige qui lui est soumis, le séquestre étant une
mesure d'ordre politique; Attendu qu'il ne saurait appar-
tenir aux tribunaux ordinaires d'apprécier, directement ou
indirectement, les effets du séquestre, de rendre des déci-
sions ayant pour résultat d'y faire obstacle, d'en paralyser
l'exercice, d'en modifier les termes; Attendu que c'est à
tort, par conséquent, que les premiers juges ont examiné le
litige qui leur était soumis

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Infirme et met à néant le jugement
déféré; – Statuant à nouveau Dit ia juridiction civile incom-
pétente pour connaître du litige; Renvoie les parties à se
pourvoir ainsi qu'elles aviseront; Condamne les appelants
à l'amende et en tous les dépens.

MM. ZEYS, prem. JOrCS. MARSAN, av. ~6/ï. M"" HONEL
et JouYNE,au.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

24 décembre 1891

Chu~e jugée, conditlone d'extst~nce, tdenttt6 tto ct<M8ea.
Impôt Mt ttbf, (Hxt&fne aUou6 aux chefe !«d!K'ea~ <:M.

tnct&tc. traitement, t'ttttionaMtatssuttte,tui ti<t Xiven-
t<e nn tX.

On ne saurait invoquer dans un débat, comme constituant



l'autoritéde la chosejugée,une précédente décision judiciaire,
si l'ancienne et la nouvelle instance n'ont pas la même
cause (1).

Le dixième alloué aux chefs indigènes sur l'impôt arabe
constitue non pas une indemnité de dep~ce/Men~,mais un trai-
tement saisissable seulement dans les proportions indiquées
par la loi dM ventôse an IX (Cire. administ., 7 mars
1890) (2).

(Mohamed ben Salem Cheïk c. Dame Népoty et autres)

ARRÊT

LA co~, Attendu qu'une somme de 1,975 fr. 65 cent.
provenant des parts sur impôts arabes de 1888 et 1889, et
revenant à Mohamed ben Salem Cheik à N'Agous, a été dépo-
sée le 30 janvier 1890 à la caisse des dépôts et consignations
de Batna où elle est restée frappée de diverses oppositions;

Attendu que, l'un des opposants, la Compagnie algérienne
en ayant demande la distribution par contribution judiciaire,
les créanciers produisirent à cette contribution; Attendu
que Mohamed ben Salem déposa entre les mains du juge un
acte de production aux termes duquel il exposait que tant en
vertu de la jurisprudence que des règles administratives en
vigueur, les parts d'impôts arabes revenant aux cheïks
étaient assimilées aux traitements de fonctionnaires et sou-
mises par suite à la loi du 21 ventôse an IX; qu'en conséquence
les parts d'impôts de 1888 et 1889, ne dépassant pas 1,000 fr.
par année, ne pouvaient être saisies que jusqu'à concurrence
de un cinquième, et que la distribution ne pouvait porter que
sur ce cinquième, soit 395 fr. 13 cent.; Attendu que par son
règlement provisoire du 12 juillet 1890, le juge-commissaire
repoussa ces prétentions en estimant que les parts d'impôts
arabes alloués aux cheïks ne sont point un traitement, mais
une simple indemnité de déplacement; Attendu que, sur le
contredit formé par Mohamed ben Salem à ce règlement, le
tribunal de Batna, se basant sur la chose jugée résultant
d'après lui d'un jugement définitif du tribunal de Constantine
qui a repoussé un contredit de même nature élevé par le
susnommé contre un règlement provisoire ouvert devant ce

(1) Sur l'influence des causes nouvelles en mattere d'autorité de la
chose jugée, V. cass. civ. 16 mars 1891 (Rev. J~ 1891. 2. 561).

(2) V. A)g~r, 25 mai 1872 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1872, 27).



tribunal, qui avait également mis en distribution la totalité
des sommes attribuées audit Ben Salem pour la part lui
revenant dans le recouvrement des impôts, a, par jugement
du 18 novembre 1890, déclaré Ben Salem mal fondé dans son
contredit, et maintenu le règlement contesté; Attendu que
Mohamed ben Salem a relevé appel de cejugement et que cet
appel est régulier en la forme

Au fond Attendu que le tribunal de Batna ne pouvait,
en aucune manière, admettre l'exception de la chose jugée;
que si, en effet, la question avait été soulevée déjà devant le
tribunal de Constantine et tranchée le 25 mai 1887, ce n'était
pas sur les mêmes causes; Qu'il s'agissait, en 1887, de
distribuer des sommes autres que celles à distribuer en
1890; Que les deux instances n'ayant pas la même cause, il
ne pouvait y avoir chose jugée;

Attendu, d'autre part, que le tribunal de Batna a méconnu,
en repoussant les contestations de Mohamed ben Salem, les
règles ordinaires de la jurisprudence et des règlements admi-
nistratifs Attendu, en effet, que les arrêts des 25 mai 1872
et 1"' avril 1889, rendus par la Cour d'appel d'Alger sur la
question, déclarent que le dixième alloué aux chefs indigènes
sur l'impôt arabe ne doit être saisisssable que dans la propor-
tion fixée par la loi du 21 ventôse an IX; Attendu, enfin,
qu'une circulaire administrative du 7 mars 1890 enjoint aux
directeurs et receveurs des contributions de considérer les
parts de l'impôt attribuées aux chefs indigènes comme des
traitements de fonctionnaires, et de n'opérer désormais de
retenue judiciaire sur les dixièmes de ces chefs que dans les
proportions indiquées par la loi du 21 ventôse an IX;

Attendu qu'en présence de ces décisions, aucun doute ne
peut subsister; Que les oppositions mises sur les parts de
1888 et 1889, revenant à Ben Salem, ne peuvent porter que sur
un cinquième, ainsi qu'il le soutenait dans son contredit au
règlement provisoire, et qu'il doit, par suite, se voir faire
attribution des quatre cinquièmes de surplus qui sont sa
propriété exclusive;

Par ces motifs – Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé; –
Infirme, en conséquence, le jugement déféré; Et faisant ce
que les premiers juges auraient dù faire; Dit que, s'agissant
en la cause de statuer sur des sommes saisies-arrêtées,
différentes de celles qui ont fait l'objet du jugement du 25 mai
1887, il ne peut y avoir chose jugée; – Dit que les oppositions
faites à la caisse des dépôts et consignations de Batna ne
peuvent porter que sur un cinquième des sommes dépo-
sées Réduit l'effet des dites saisies-arrêts à ce cin-



quième; – Dit qu'attribution sera faite au profit de Mohamed
ben Salcm des quatre cinquièmes de la somme déposée
Ordonne, en tant que de besoin, que M. le préposé à la caisse
des dépôts et consignations sera tenu, sur la signification du
présent arrêt, de remettre au susnommé la somme repré-
sentative des quatre cinquièmes tort saisies-arretées, avec
intérêts de droit; Condamne la Compagnie algérienne en
tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. PARfsoT,~p/'e~ BROCARD, subst. du proc. gén.
Mes CHÉRONNET et DOUDART DE LA GRÉE, etP.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

29 novembre 1891

Di~urcOt cassation, pourvoi, effet suspensif, arrêt tnter'
locutoire, enquête.

Z~~M SMsjoe/!s(/' du pourvoi en cassation, en ?Ka<tëre de
divorce, s'applique !dt's<t~c<e/MeM< à tous les arrêts qui
peuvent être frappés d'un pourvoi au cours d'une procédure
de divorce

Spécialement, est suspensif lepourvo iformé contre un arrêt
ordonnant une e~~Me~ en cette Met~ëre (1).

(Dame Athon c. Athon)

ARRÊT

LCOUR, Donne défaut contre le sieur Athon, et statuant
sur ]e moyen unique du pourvoi, tiré de la violation de
l'art. 16 de la loi du 27 novembre 1790 et de la fausse applica-
tion de l'art. 248 C. civ., modifié par la loi du 18 avril 1890, en
ce que l'arrêt attaqué a considéré comme suspensif le pourvoi
formé contre un arrêt ordonnant une enquête en matière de
divorce et a, par suite, annulé l'enquête à laquelle il a été

(1) La question est controversée. V. la note sur )'a;r6t de la Cour d'Alger
qui a donné heu au pourvoi, Rev. 1891. 2. 35. Adde, en sens contraire
au présent arrêt, Paris, 7 févr. 1889 (Sir., 90. 2. 69).



procédé pondant l'instance en cassation, alors que l'arrêt.
interlocutoire avait prescrit qu'elle serait commencée dans
le mois de la signification;

Attendu, en droit, que le nouvel art. 248 C. civ. (loi du 18 avril
1890), après avoir déterminé le point de départ du délai pour
se pourvoir en cassation contre les arrêts contradictoires et
les arrêts par défaut rendus en matière de divorce, ajoute,
dans son paragraphe dernier, que « le pourvoi est suspensif; xAttendu que, du rapprochement de ces dispositions, de
leur réunion dans un même article et de la généralité des
expressions dont s'est servi le législateur, découle cette
conséquence que l'effet suspensif s'applique indistinctement
à tous les arrêts qui peuvent être frappés d'un pourvoi au
cours d'une procédure en divorce; Attendu, en fait, que )a
dame Athon ayant obtenu de la Cour d'appel d'Alger, le
11 février 1889, un arrêt l'autorisant à prouver les faits par
elle articulés à l'appui de sa demande en divorce contre son
mari, celui-ci s'est pourvu en cassation contre cet arrêt et a
fait notiner ledit pourvoi à la dame son épouse; Que cette
dernière ayantnéanmoins fait procéder à l'enquête ordonnée,
c'est avec raison que la Cour d'Alger a dëciaré nulle ladite
enquête, sauf à la défenderesse à la recommenceren présence
de son mari ou lui dûment appelé;

Par ces motifs Rejette.
MM. MAZEAU, prem. prcs. RUBEN DE COUDEH, ra/)./

RONJAT, av. gén. Me LEHMANN, KU.

COUR D'ALGER (t" Ch.)

27 janvier 1892

t&tmn~er, tribunaux français, droit de juridiction, t<Htt6
intem~Ht*u&), demande t~tt divorce, lui du pay~ d'ori-
gine, non adtntasiMn, trrecevabnitë; nututaneaUon,
<'<fcta non appttcabteaj fetnine, conservation de la nntto-
nattt6 d*<n tgtnf.

Les <~ra~erN sont non ~'eeec'a6~es à c!em(Mder aux tribu-
/!C[Ha'a/~M, investis de la juridiction à leur égard par un



traité international, l'exercice d'un droit qui n'est pas admis
par la loi de leur pays, et notamment le divorce (1);

Les effets de la naturalisation ne sauraient s'appliquer aux
tiers qui ont eu avec l'étranger des relations légales avant
cette naturalisation, spécialement à la femme qui a conservé
sa 7ïa'<t'o~c! entendant 6ë/!e/:c:'e/' de la loi de son pays sur
le yHc/'t'a~e.

(Andrès c. Dame Andrès)

ARRÊT

LA COUR, Sur la demande principale Adoptant les
motifs des premiers juges;

Sur la demande reconventionnelle Attendu que les époux
Andrès ont contracté mariage à Alger, devant l'officier de
l'état civil, le 27 octobre 1877 Qu'étant sujets espagnols, ils
étaient non recevables à demander aux tribunaux français,
investis du droit de juridictionà leur égard parle traité inter-
national du 18 mars 1862, l'exercice d'un droit qui n'est pas
admis par la loi de leur pays, et notamment le divorce
Attendu, à la vérité, qu'Andrès a été naturalisé Français par
décret en date du 25 juillet 1888; mais attendu que cette natu-
ralisation n'a pas pu lui donner plus de droits à cet égard que
s'il avait conservé son statut personnel; Attendu, en effet,
que si, à partir du décret susvisé, il a cessé d'être régi par les
lois de son pays d'origine pour être régi parla loi française et
pour jouir de la capacité et des droits que cette dernière loi
lui accorde, les effets de sa naturalisation ne sauraient s'appli-
quer aux tiers qui ont eu avec lui des relations légales avant
cette naturalisation, et notammentà sa femme qui a contracté
mariage avec lui en tant que sujet espagnol et qui est restée
sujette espagnole, entendant bénéficier de la loi de son pays
sur le mariage;

Par ces motifs – Confirme le jugement déféré sur la
demande en séparation de corps; L'infirme, au contraire,
en ce qu'il a statué au fond sur une demande qui était non
recevable; Et faisant ce que les premiers juges auraient dû

(1) Sur la compétence des tribunaux français entre étrangers en matière
de divorce, V. tnb. nv. Semé. 15 janv. 1887 (Pand. ftanc 1888 2. 207), et
la note; Dijon, 7 avril 18S7 (op. Ctt., 87. 2. 284), la note et les renvois.
V. aussi, Alger, 2 mai 1888 (/ 1890. 2. 229), et les notes; 18févr.
1891~. Alg., i89L 2.332).



faire Déclare le sieur Andrès non recevable en sa demande
en divorce, etc.

MM. ZEYS, jo/'e/M. prés.; GAROT, subst. du proc. gén.
M" HURÉ et TILLOY, a~.

COUR D'ALGER (f'Ch.)

27janvier 1892

Conctuatane, ~tgntucatton, détat~ art. 11de i'urdonnMnfu
du 16 avril I&43, renonciation. Société, tiers, juge-
ment, appel des administrateurs et de la société
assemblée générale, oonstitutiun do la société, action.
natres, repréeentation, vote, statuts adn~intetrateura,
actions de ~aranUe, droit de gage avec prtvttège, trans-
fert, dépôt danx la caisse sociale, timbre d'inattena'
btUté.

Le rejet des conclusions s:M:ëes le jour mème des plai-
do!r<es, demandépar application de l'art. 11 de l'ordonnance
du 16 avril 1843, peut ne pas être admis si la partie qui les
a s(~ec.s, en se prêtant de bonne grâce à lafixation de
l'affairepour être plaidée, a spontanément renoncé à solli-
citer un de/<xt/)OMr opérer cette signification.

Les membres du conseil d'administration d'une société,
virtuellement parties au jugement intervenu entre cette
société et un tiers, sont recevables à poursuivre, par voie
d'appel, la réformation de ce jugement; e< la société elle-
même, dont la présence aux débats est assurée par celle des
administrateurs et du fondé de pouvoirs spécial de ceux-ci,
ne vicie pas la procédure en se joo/'<ay!< surabondamment
appelante.

Les assemblées générales convoquées pour statue,' sur des
intérêts d'une gravité exceptionnelle, et tels que les résolu-
tions à prendre mettent en discussion la constitution même
de la société, doivent être rangées non parmi celles dont
parle l'art. 29 de la loi dM juillet 1867, mais parmi celles



/)reuMes et réglementées par les art. 30 et 31 de la même loi,
qui exigent la représentation à l'assemblée de la moitié au
moins du capital social et qui admettent à la délibération e~

au vote tous les ac~on/tat/'es, quelque minime que soit leur
apport social.

Les décisions d'une assemblée générale même irrégulière-
ment composée doivent être maintenues, s'il résulte des
documents de la cause qu'en éliminant les porteurs d'une ou
de deux actions, les votes exprimés sont encore réguliers et
conformes aux prescriptions de la loi et des statuts.

La recherche du ca/'ac~e/'e réel ou fictif du transfert, con-
senti aux o!d~t'/ïts<o;<et<7's~des actions de garantie que ceux-
ci doivent posséder aux termes de ~efri'. 26 de la loi de ?~67,
est sans intérêt s'il est certain que ce transfert a été opéré
poMr obéir aux exigences de la loi e~ des statuts, et que ces
ac<tO/!Sj déposées dans la caisse soc<a~, étaient destinées,
dans la commune intention de toutes parties, à constituer le

gage privilégié de l'art. 26. Il en est ainsi même dans le cas
o~ les actions déposées n'ont pas été frappées d'un timbre
d'inalténabilité, ce!'<e~O/'mo'ft<e,pMreMen<matérielle, n'étant
pas prescrite à peine de nullité.

(Tiné et autres c. Balu)

ARRÊT

Li COUR, Attendu que les appels principal et incident sont
réguliers en la forme

Attendu que Balu, en la forme, soutient: 1° que Tiné et'autres,
n'étant pas parties au jugement attaqué, sont sans droit pour
se pourvoir contre icelui par voie d'appel 2° que l'appel
incident formulé par l'j4~Me Française contre lui est irre-
cevable, puisqu'il est lui-même intimé; 3" que l'acquiesce-
ment du 27 avril 1890 met obstacle à toute entreprise contre
lejugement déféré;

Attendu que Tiné et autres demandent le rejet des conclu-
sions de forme dont l'analyse précède, comme n'ayant été
signifiées que le 24 octobre 1891, jour où ont commencé les
plaidoiries de l'affaire, et re par application de l'art. 11 de
l'ordonnance des 16 avril-12 mai 1843; -Attendu, à cet égard,
qu'il serait excessif d'admettre ce moyen, si fondé qu'il puisse
être en droit, Balu s'étant prêté de bonne grâce à la fixation



de l'affaire pour être plaidée le 24 octobre et ayant spontané-
ment renoncé à solliciterun délai pour signifier ses conclu-
sions qu'il échet, par conséquent, d'examiner les moyens
de forme proposés par Balu;

Attendu, sur le premier point, que Tiné et autres, en leur
qualité d'actionnaires de la société et de membres du conseil
d'administration, étaient virtuellement parties au jugement
attaqué et sont, dès lors, recevables à en poursuivre la réfor-
mation par voie d'appel Attendu, sur le second point, que
l'T~Me .FnMpat!'se,en se portant surabondammentappelante
du jugement entrepris, ne saurait vicier la procédure; que sa
présence aux débats est assurée par celle de ses administra-
teurs et du fondé de pouvoirs spécial de ceux-ci; Qu'il échet
purement et simplement de considérer son appel incident
comme inutile; Attendu, sur le troisième point, que l'ac-
quiescement de Tiné et autres n'a eu d'autre but que d'épar-
gner à !a société des lenteurs et des frais, et de témoigner de
leur désir de voir l'.4/W~Me.a/:pa:se triompher plus rapide-
ment des entravesqui lui étaient opposées par des mécontents
trop disposés à préférer l'intérêt de leur amour-propre froissé
à l'Intérêt général; que cet acquiescement, limité dans ses ter-
mes, n'a jamais eu pour effet de paralyser leur droit à relever
appel de celles des dispositions du jugement attaqué qui leur
portaientdirectement préjudice –Attendu que, par ces consi-
dérations, l'appel est recevable et doit être accueilli

Attendu, au fond, qu'il est constant en fait que les porteurs
de une et de deux actions ont participé aux votes émis par
l'assemblée générale du 18 avril 1889; qu'il échet d'examiner
quel était le caractère de cette assemblée, et, par suite, quels
étaient les actionnaires autorisésà y délibérer et à y voter;

Attendu que, s'il s'était agi d'une assemblée générale ordi-
naire, les porteurs de trois actions au moins auraient seuls
eu qualité pour y émettre des votes valables; Attendu que
l'assemblée du 18 avril avait été convoquée pour statuer sur
des intérêts d'une gravité exceptionnelle et tels que les réso-
lutions à prendre mettaient en discussion la constitution
même de la société – Qu'il s'agissait, en effet, de modifier
les statuts, de supprimer la succursale de Paris; qu'à ce titre
cette assemblée peut et doit être rangée parmi celles qui sont
prévues et réglementées, quant au capital représenté et à la
qualité des votants, par les art. 30 et 31 de la loi du 24 juillet
1867 et non parmi celles dont il est parlé à l'art. 29 de la
même loi; Attendu, en effet, que si les assemblées prési-
dant à la naissance et à la liquidation des sociétés doivent
être composées d'un nombre d'actionnaires représentant au



moins la moitié du capital souscrit, si elles doivent admettre
à la délibération et au vote tous les actionnaires, quelque
minime que soit leur apport social, c'est évidemment par ce
motif que les résolutions à prendre intéressent, par leur gra-
vité même, tous les actionnaires sans distinction;– Attendu
que, ces principes posés, il est incontestable que l'assemblée
du 18 avril 1889 a bien procédé

Attendu, d'ailleurs, que, en admettant le système contraire,
il résulte de l'examen des documents produits que, en élimi-
nant les porteurs d'une ou de deux actions, les votes exprimés
à cette assemblée seraient encore réguliers et conformes aux
prescriptions de la loi et a celles des statuts de l'?Me
~ranp<s< – Attendu qu'à ce point de vue, les administra-
teurs élus l'ont été par une assemblée qui avait qualité pour
procéder à cette élection; que, valablement élus, ils ont pu
déléguer, par un mandat spécial, à un directeur de leur choix
le pouvoir de représenter l'Afrique Française en justice à
l'occasion de l'instance engagée contre Balu

Attendu qu'il échet également, et par voie de conséquence
logique, de décider que l'appel de fonds fait par le conseil
d'administration est régulier, et que les actionnaires sont
tenus d'y obtempérer;–Attendu, il est vrai, qu'il est soutenu
que les administrateursn'étaient pas propriétaires du nombre
d'actions exigépar les statuts ou que, du moins, ils n'en
étaient que propriétaires apparents, et que les actions dépo-
sées par eux dans les caisses de la société n'ont pas été
frappées d'un timbre d'inaliénabilité, ainsi que la loi et les
statuts l'exigent; Attendu qu'il est constant, en fait, que
les administrateurs ont déposé dans la caisse sociale les
actions dont le dépôt était exigé; que la seule dimculté a
résoudre est celle de savoir si, les ayant acquises au moment
de leur entrée en fonctions, le transfert en a été sérieux et
suffisant pour remplir le vœu de la loi; Attendu, à cet
'égard, qu'il est sans intérêt dans la cause de rechercher
comment s'est opéré le transfert desdites actions, alors qu'il
est certain qu'il a été opéré pour obéir aux exigences de la
loi et des statuts, et que ces actions ont été déposées dans la
caisse sociale; Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art.
26 de la loi de 1867, les administrateurs sont tenus de
posséder un certain nombre, déterminé par les statuts,
d'actions ancctées à la garantie de leur gestion; que la loi
confère sur ces actions un droit de gage, avec privilège, à
tous ceux qui auraient à exercer à l'encontre des administra-
teurs une action quelconque, fondée sur un acte de leur
gestion; Attendu que les actions déposées par les admi-



nistrateurs étaient évidemment, dans la commune intention
de toutes parties, destinées à constituer ce gage privilégié, et
que, si une action quelconque avait été dirigée contre l'un ou
l'autre des administrateurs, à l'occasion d'un acte de sa
gestion, le dépôt par lui effectué aurait, sans contestation
possible, servi de garantie contre lui;

Attendu que c'est donc sans motifs appréciableque Balu se
livre à une critique que rien ne justifle; qu'il en est de même
dugrief tiré de ce que les actions déposées n'auraient pas
été frappées d'un timbre d'inaliénabilité, cette formalité,
purement matérielle et que les administrateursn'avaient pas
à remplir de leurs propres mains, n'étant pas exigée à peine
de nullité;

Attendu, enfin, que, les opérations de l'assemblée générale
du 18 avril 1889 étant reconnues régulières, il n'échet même
pas de s'arrêter au moyen fondé sur ce que les administra-
teurs auraient retiré de la caisse sociale un certain nombre
des actions précédemment déposées par eux, les statuts modi-
fiés ayant valablementréduit le nombre des actions de garantie
a déposer par lesdits administrateurs;

Attendu que de tout ce qui précède il résulte que les fins
de non recevoir proposées par Balu, que les moyens soulevés
par lui sur le fond du débat sont sans valeur et doivent, pure-
ment et simplement, être repoussés;

Par ces motifs Reçoit les appels, principal et incident,
comme réguliersen la forme; Déclare lesdits appels receva-
bles

Au fond Infirme, en conséquence, la décision défé-
rée;–Etfaisant ce que les premiers juges auraient dû faire:
Dit que le conseil d'administrationa été régulièrement nommé
par l'assemblée générale du 18avrill889; qu'il était régulière-
ment composé des sieurs Tiné, Warot, Legembre, Grellet,
Waligorski, qui ont valablement fonctionné et représenté la
société; Dit que le conseil avait pouvoir de décider l'appel
du deuxième quart, aux termes de l'art. 33 des statuts;
Dit que c'est, par suite, à bon droit que les appelants, agis-
sant alors comme membres du conseil d'administration,ont
assigné l'intimé en paiement du deuxième quart de ses
actions Condamne Balu en tous les dépens de première
instance et d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés.; GAROT, subst. dtt proc. gén.
M" BROUSSAIS et BORDET, NU.



COUR D'ALGER (3« Ch.)

20 janvier 1892

Navire, transports maritimes,bulletin de passage, clause
de non garantie, validité, application, perte de la mar-
chandise, dommages aux personnes, usages maritimes,
passager de quatrième classe, droit unique, séjourne-
ment surle pont, abri dans l'entrepont, capitaine, négli-
gence, responsabilité, grand et petit cabotage, médecin,
présence il bord, traversée de Marseille à Alger.

Sont valables et s'appliquent non seulement aux pertes
subies par la marchandise, mais encore aux dommages sur-
venus aux personnes, les clauses de non garantie imprimées
sur les bulletinsque les compagnies maritimes délivrent aux
passagers, et par lesquelles ces compagnies s'affranchissent
de la responsabilité des accidents de fortune de mer et des
fautes dit capitaine ou autres personnes de l'équipage (1).

n'après les usages maritimes, les passagers de 4" classe
n'ont d'autre droit que de séjourner sur le pont, et si le capi-
taine n'ase pas à leur égard de la faculté qui lui est donnée
de leur fournir un abri dans l'entrepont en cas de mauvais
temps, ce fait ne saurait qu'être considéré comme une négli-
gence imputable à la seule faute dit capitaine et nonpas attri-
bué à une installation défectueuse dont la compagnie mari-
time serait directement responsable, si d'ailleurs les condi-
tions d'installation de ces passagers ne présentaient rien
d'anormal ni d'exceptionnel aux coutumes de la mer.

Aux termes de la législation en vigueur, les navires qui
font le grand et le petit cabotage ne sont pas tenus d'avoir à
bord un médecin; il en est ainsi notamment de ceux qui
effectuent la traversée d'Alger à Marseille (2).

(1) V. Alger, 9 mai 1891 (Rev. Alg., suprà, p. 3) et 22 oct. 1891 (Rev.
Alg., suprà, p. 8).

(2) Les voyages d'un port français de la Méditerranée pour l'Algérie sont
considérés comme du grand cabotage (Cons. d'État, 17 sept. 1838, D. P.,
40. 3. 22).

Revue Algérienne, 1892, 2e partie. 8



(Société générale de transports maritimes c. Agostino)

ARRÊT

LA COUR, – Reçoit comme régulier en la forme l'appel relevé
par la Société générale de transports maritimes contre le
jugement du tribunal civil d'Alger, du 26 février 1891; Et
disant droit, au fond, sur le mérite de cet appel

Attendu que, le 5 novembre 1889, à Marseille, le sieur
Agostino a pris, à bord du navire Y Auvergne, de la Société
générale de transports maritimes, en partance pour Alger,
un passage de quatrième classe; Attendu que, dans la
soirée du jour du départ, vers les minuit, une tempête a
sévi à la mer; qu'une haute lame, envahissant tout à coup le
navire par tribord-arrière, a renversé Agostino sur le pont et
l'a précipité contre le bastingage; Qu'il a été relevé atteint
d'une contusion au bras droit et d'une fracture à la cuisse
droite; Attendu que, prétendant faire supporter à la Société
générale les conséquences de ce triste accident, Agostino l'a
assignée depuis devant le tribunal civil d'Alger, en 10,000 fr.
de dommages-intérêts; – Attendu que, par le jugement dont
est appel, les premiers juges, avant faire droit, l'ont admis à
prouver 1° que le paquebot l'Auvergne avait quitté le port
de Marseille le 5 novembre 1889, à six heures du soir, avec
un temps menaçant, ayant cinquante-neufpassagers de qua-
trième classe installés sur le pont, sous une tente, sur un
espace très restreint; 2° que, vers dix heures du soir, le
mauvais temps s'était accentué et que la tempête avait éclaté
vers minuit; 3° qu'une lame très forte l'avait projeté hors
de la tente et lui avait cassé la jambe; 4° qu'il avait été
porté alors dans l'entrepont, où il avait été laissé sans soins;

5° que le capitaine n'avait fait descendre les passagers
qu'après l'accident; 6° que la Societé générale avait négligé
de mettre un médecin à bord, et que le défaut de soins médi-
caux en temps utile avait eu pour résultat d'aggraver les
conséquences de sa blessure Attendu que la Société géné-
rale, déclinant toute responsabilité dans l'accidentdont s'agit,
demande la réformation de ce jugement; Que le sieur
Agostino conclut à sa confirmation; Qu'il échet de statuer;

A cet égard – Attendu qu'en matière d'accident de mer,
les compagnies maritimes peuvent se trouver placées sous
le coup de deux responsabilités distinctes, d'une responsa-
bilité directe, à raison de leurs faits personnels, et d'une
responsabilité indirecte, à raison des faits du capitaine, leur
préposé; Qu'il s'agit donc de rechercher dans la cause si



ladite société est tenue envers Agostino de l'une et de l'autre
de ces responsabilités ou de l'une d'elles seulement, ou si,
au contraire, elle n'est tenue d'aucune d'elles;

En ce qui touche la seconde de ces responsabilités, la res-
ponsabilité indirecte Attendu que, pour s'y soustraire, la
Société générale se prévaut de la clause imprimée inscrite au
dos des bulletins qu'elle délivrea ses passagers; – Attendu
que cette clause est ainsi conçue « La société ne répond pas

des pertes et des dommages pouvant provenir d'accidents
» de fortune de mer, ou de toutes autres causes fortuites, ou
» bien des fautes ducapitaine, du pilote, des marins ou autres
» personnes de l'équipage. n Attendu que la jurisprudence
de la Cour suprême consacre la validité de ces stipulations
de non garantie Qu'elle les déclare même opposables aux
voyageurs; Attendu que la responsabilité de l'armateur,
en effet, n'est pas tellement liée à la responsabilité du capi-
taine, que ces deux responsabilités ne puissent se scinder; –
Que s'il ne peut être permis, comme contraire à la morale
publique, de s'affranchir de ses fautes personnelles, quelque-
fois équivalentes au dol, il ne saurait être interdit, au même
titre, de se dégager par dos conventions de la responsabilité
des fautes d'autrui -Attendu que, sans méconnaître la vali-
dité de conventions de cette nature, les premiers juges ont,
d'office, objecté, tout d'abord, au moyen de la Société géné-
rale qu'il échappait en fait, le bulletin d'Agostino n'étant pas
représenté, et toute vérification de ses clauses et conditions
demeurant impossible par suite; Attendu que la société
appelante produit aujourd'hui ce bulletin devant la Cour
Attendu qu'aucun doute sérieux ne saurait exister sur l'iden-
tité de cette pièce ou tout au moins sur la réalité de la clause
invoquée; Que mis, en effet, sous les yeux d'Agostino, à
l'audience de la Cour, ce bulletin est reconnu par lui comme
semblable en la forme à celui qui lui a été délivré le 5 novem-
bre 1889; Que ledit bulletin, n° 140, émane de l'Imprimerio
marseillaise – Que le directeur de cette imprimerie atteste
que, depuis 1888, ce modèle n° 140 n'a subi aucune modifica-
tion dans le texte des conditions générales de passage;
Attendu que vainement Agostino prétend que la clause dont
s'agit n'a trait qu'aux pertes et dommages relatifs à la mar-
chandise qu'elle ne vise pas les accidents de la nature de
ceux dont il est question au procès; Attendu que la dispo-
sition de cette clause est générale et absolue; qu'elle ne com-
porte pas la distinction alléguée; Attendu que, la stipula-
tion d'irresponsabilité de la Société générale se trouvant
admise, l'action d'Agostino contre cette société n'a plus de



fondement; Que, par voie de conséquence, la mise en
preuve des faits cotés au jugement dont est appel sous les
numéros 1, 2, 3, 4 et 5 ne peut être maintenue; Qu'une telle
preuve n'est plus concluante en tant qu'elle a pour objet
d'établir la responsabilité du capitaine à raison de ses fautes,
et par suite, la responsabilité de la Société générale;

En ce qui touche la responsabilité directe de cette société,
à raison de sa faute personnelle Attendu qu'Agostino la
fait résulter 1° de l'installation défectueuse fournie par ladite
société sur son navire aux passagers de quatrième classe,
et 2° de l'absence de tout médecin à bord;

Sur le premier de ces griefs Attendu que, d'après les
usages maritimes, les passagers de quatrième classe n'ont
d'autre droit que de séjourner sur le pont; Attendu, toute-
fois, que, d'après ces mêmes usages, le capitaine, en cas de
mauvais temps, leur doit un abri dans l'entrepont; que c'est
là une faculté dont l'exercice n'incombe pas évidemment à
l'armateur, mais est abandonnée par lui à l'appréciation dn
capitaine en cours de route, alors maître de son navire après
Dieu; Attendu que les négligences et les imprévoyances de
ce dernier, en ce cas, ne constituent plus alors que des fautes
qui lui sont personnelles et dont la Société générale se trouve
exonérée, dans l'espèce, en vertu de la clause de non garantie
dont il vient d'être parlé; – Attendu que, d'après les mêmes
usages maritimes, un refuge, connu sous le nom de « tau, »
est habituellement installé sur les navires et mis à la dispo-
sition des passagers de pont pour leur procurer, pendant la
nuit ou pendant le jour, un abri contre le vent, la pluie et les
vagues de la mer; Que cet abri consiste dans une tente
dressée au-dessus de l'ouverture des calles, et fortement
amarrée à ses extrémités aux rebords ou margelles de cette
ouverture; Attendu que l'intimé, ancien ouvrier du port de
Marseille, ne pouvait ignorer les conditions d'installation
dans lesquelles il allait se trouver en prenant un passage de
pont; Qu'il les a donc volontairement acceptées; – Que ces
conditions sur le navire l'Auvergne étaient conformes aux
usages qui viennent d'être rappelés; Qu'elles ne présen-
taient, dès lors, rien d'anormalni d'exceptionnel aux coutumes
de la mer; Qu'elles offraient aux passagers les garanties
habituelles de sécurité; Attendu, spécialement, qu'au
moment de l'accident, un « tau était sur le pont du navire;

Attendu qu'Agostino ne méconnaît pas le fait; qu'il prétend
seulement que l'espace restreint consacré à cet abri était
encombré de passagers; que lui-même n'y avait pu trouver
place que sur les bords de la tente, et que c'est dans cette



situation, devenue périlleuse, qu'il a été pris et enlevé par la
lame; Attendu que cette dernière allégation de l'intimé
paraît à la Cour dépourvue de vraisemblance Que dans les
circonstances que ce dernier rapporte, on s'explique difficile-
ment que, seul de tous ses nombreux compagnons, il ait été
victime des aveugles fureurs de la mer; Que son récit,
à cet égard, arrive à donner une apparence d'exactitude des
plus sérieuses aux assertions de la Société générale, qui
soutient et affirme qu'au moment où il a été saisi par la lame,
Agostino se trouvait sur le pont, où il venait de commettre
l'imprudence de descendre; Attendu que, de ce qui précède,
il suit que les griefs de l'intimé relatifs aux installations défec-
tueuscsdu navirene sont pas fondées, et que les preuvesordon-
nées pour établir le contraire demeurent inutiles en l'état;

Sur le deuxième point absence d'un médecin à bord
Attendu qu'aux termes de la législation maritime en vigueur,
les navires qui font le grand et petit cabotage ne sont pas
tenus d'avoir un médecin; Attendu que le paquebot l'Au-
vergne, dans sa traversée de Marseille à Alger, n'effectuait
qu'un voyage au grand cabotage; Attendu que la Société
générale n'a\ait point, dès lors, l'obligation d'y embarquerun
médecin; -Attendu que la présence d'un homme de l'art sur
le navire n'eût, d'ailleurs, ni empêché l'événement de se
produire, ni modifié sensiblement le triste état où Agostino
s'est trouvé tout d'abord à la suite des blessures qu'il avait
reçues; – Qu'il est constant qu'à ce moment tous les soins
qu'il était possible de lui donner lui ont été fournis; Que,
dès l'arrivée du navire, il a été transporté à l'hôpital;
Attendu, en résumé et en fait, que le pénible événement dont
l'intimé a été victime ne provient ni des fautes du capitaine,
ni des fautes de la société, mais est l'effet d'un cas de force
majeure dont ni le capitaine ni la société ne sauraient être
tenus de répondre

Par ces motifs Dit mal jugé, bien appelé; – Infirme, en
conséquence, et met à néant le jugement déféré; Décharge
la société appelante des dispositions de ce jugement
Statuant à nouveau et par évocation sur le fond: Sans s'ar-
rèter ni avoir égard aux preuves offertes par Agostino, preuves
qui sont déclarées en l'état non concluantes et inutiles;
Dit ce dernier mal fondé dans ses demandes contre la
Société générale des transports maritimes – L'en déboute et
le condamne aux dépens tant de première instance que d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; BOURROUILLOU, av. gén.
Meu JOUYNE et Lacourt, av.



COUR D'ALGER (2» Ch.)

2t janvier 1892

Appel, garantie, effets. – Commissionnaire de transport,
destinataire, perte des marchnmlisea, responsabilité,
transports nimlllmos, faute du capitaine, clnui-e de
non garantie, connititscment, production.

L'appel du garant profitant au garanti, ce dernier, s'il a
conclu devant les premiersjuges, envers toutes parties, à sa
mise hors de. cause, peut opposer cet appel au demandeur
intimé (1).

Le commissionnaire de transports est responsable, envers
le destinataire, de l'arrivée des marchandises et tenu, en cas
de perte, d'en payer la valeur (2);

La Compagnie maritime, qui prétend s'exonérer de la faute
du capitaine en invoquant une clause de non garantie impri-
mée sur ses connaissements, doit rapporter la preuve que
cette convention, dérogatoire au droit commun, est intervenue
entre elle et le chargeur (3).

(Compagnie Générale Transatlantique c. Zermati et autres)

ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel Attendu que
l'appel de la Compagnie Générale Transatlantique est régulier
et recevable en la forme; Que l'appel du garant profitant au

(1) La Cour de cassation a énoncé la règle que a l'appel du garant
piofite au garanti, » dans un arrêt du ?8 nov. 1854 (Sir., 55. 1. 744; D P.,
51. 1. 416) Elle en a depuis précise la portée dans dent arrêts, l'un du
19 fevr. 1873 (Sir., 73 1. 116; D. P, 73. 257), l'autre du 7 avril 1879
(Sir. 80. 1. 290; D. P., 80. 1. 22G). Ces arrêts déclarent que cette règle
doit être appliquée seulement s'il existe un lien nécessaire de dépendance
et de subordination entre la demande principale et le recours en garantie.

(2) Art. 98 C. com.
(3) Sur la validité des clauses de non garantie, V. Alger, 20 janv. 1892

(suprà, p. 117), et la note.



garanti, il profite à Zermati Que Zermati, ayant devant les
premiers juges conclu envers toutes parties à sa mise hors
de cause, il est opposable par Zermati à Saïd ben Omar
frères

Au fond En ce qui touche la demande de Saïd ben Omar
frères contre Zermati Attendu qu'il est reconnu par
Zermati que, dans le courant d'octobre 1880, Chiche et com-
pagnie, négociants à Alger, ont remis à Zermati, transitaire,
trois colis d'une valeur de 932 fr. 40 cent., pour les faire par-
venir à Saïd ben Omar frères, commerçants à Guelma; Que
Zermati, en sa qualité de commissionnaire, est responsable
envers les destinataires de l'arrivée des marchandises, et qu'il
est tenu, en cas de perte, "de leur en payer la valeur;

En ce qui concerne la demande en garantie de Zermati
contre la Compagnie Générale Transatlantique Attendu
que, en dehors de l'aveu de ladite Compagnie, il est établi,
par le manifeste signé, le 19 octobre 1880, par le capitaine du
navire Charles-Quint, que les trois colis précités ont été remis
.par Zermati à la Compagnie Générale Transatlantique pour
être transportes à Bône, et qu'ils ont été chargés à cette desti-
nation à bord dudit navire le même jour Que la Compagnie
allègue que ces marchandises ont été perdues à la suite de
l'accident survenu, le 20 octobre 1880, au Charles-Quint,
-lequel, à sa. sortie de la rade de Djidjelli, dans ses mouvé-
ments en arrière et pn avant nécessaires pour prendre la mer,
a touché sur des récifs et subi de telles avaries qu'il avait dû
être échoué sur les petits fonds de la rade, à raison des voies
d'eau qui s'étaient produites Qu'il résulte des documents
'produits, et notamment du rapport de mer du capitaine du
Charles-Quint, que cet accident a été causé par une fausse
manœuvre due à la faute du capitaine, du mécanicien ou de
l'équipage; Que la Compagnie, propriétaire du navire, est,
en conséquence, responsable de la perte de la -marchandise,
suivant les dispositions de l'art. 216 C. com. et 1384 C. civ.;
Qu'elle soutient, il est vrai, qu'elle s'est exonérée de cette

Responsabilité par l'art. 8 de ses connaissements aux termes
.duquel

« elle ne répond pas des barateries des marins ou de
toutes personnes embarquées à bord du navire, à quelque
titre que ce soit »; Que, invoquant ainsi une convention
dérogatoire au droit commun, il lui incombe de rapporter la
preuve que cette convention est intervenue entre elle et le
chargeur; – Qu'elle ne fait point cette preuve par la produc-
tion d'un connaissement dont ses adversaires dénient
.l'existence, et qu'elle n'offre point de la faire autrement;
Qu'il échet, en conséquence, de repousser l'exception propo-



sée par la Compagnie générale transatlantique et de la con-
damner à garantir Zermati;

Sur la demande de Saïd ben Omar frères en dommages-
intérêts – Adoptant les motifs des premiers juges

Par ces motifs – Reçoit l'appel en la forme; Le rejette
au fond; Dit que la Compagnie générale transatlantique
ne justifie pas de la cause d'exonération qu'elle invoque; –
Confirme, au surplus, le jugement attaqué.

MM. Blanckaert, prés.; BROCARD, subst. duproc. gén. –
M" BORDET et AMAR, av.

Propriété, Algérie, loi française, législation algérienne,
dérogation, Immeuble domanial, titre français, titre
musulman, ventes successives!, transcription, hypo-
thèque, antichrèse ou rahnla, antériorité, preuve
testimoniale, appel, jugement interlocutoire, rece-
vabilité.

C'est à raison de la qualité des contractants et non point de
l'origine de la propriété que la législation de l'Algérie, notam-
ment l'art. 16 de la loi du 16 juin 1851, déroge au principe
général de l'art. 3 C. cio.

En conséquence, bien que s'agissant d'un immeuble d'ori-
gine domaniale, concédé, au début, par l'État français,
un acte translatif de la propriété de cet immeuble est,
antérieurement à la loi du 26 juillet 1873, valablement
intervenu, entre musulmans, dans les formes de la loi
musulmane; Et cet acte, quoique non transcrit, est oppo-
sable à un second acquéreurpar acte notarié et transcrit (l™

espèce) (1);
L'immeuble auquel la loi française devient applicable par

l'effet, spécialement, d'un jugement d'adjudication émané
d'un tribunal français ne passe sous le régime de cette loi

(i) Sur le conflit de la loi française et de la loi musulmane en matière
de transactions immobilières V. sous civ. cass. 23 juill. 1890 (Rev. Alg. 1890,
2. 536) la note où se trouve rapportée la jurisprudence antérieure. – Âdde:
trib. d'Oran. 16 juin 1890 (ltev. Alg. 1890. 2. 552) Alger, 23 juin 1891 (Rev.
Alg. 1891. 2. 461).



qu'avec les charges dont il a été grevé sous le régime de la
coutume musulmane et dont il est légalement justifié

L'art. 37 4 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, qui
autorisait la preuve testimoniale dans les contestations en
toute matière, entre Français et indigènes, ayant été abrogé
par l'art. 77 du décret du 17 avril 1889, un musulman nepeut
être légalement admis à prouver par témoins l'existence, à
son profit, d'un prétendu droit d'antichrèse ou de rahnia
consenti antérieurement à une inscription hypothécaireprise
par un Français sur le même immeuble;

Est interlocutoire et susceptible d'appel le jugement qui a,
dans ce sens, admis la preuve testimoniale (2" espèce).

PKEMIÈRE ESPÈCE

COUR DE NIMES (Ch. réun.)

20 juillet 1891

(Chaloum Lebhar c. El Aïd ben Belkassem) (1)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'intervention, 1° de El Aïd ben
Belkassem comme tuteur de ses deux fils mineurs 2° de
Belkassem, fils majeur, est régulière en la forme, et que la
qualité prise par les intervenants d'héritiers testamentaires
de Fathma bent Ali n'a pas été contestée; Attendu que par
voie de conséquence il y a lieu de mettre hors de cause 1°E1

(i) Dans cette affaire, l'arrêt de la Cour d'Alger du 31 décembre 1884
avait été cassé le 3 août 1887;la Cour d'Aix avait jugé comme la Cour
d'Alger le 22 mai 1888 son arrêt a été cassé le 23 juillet 1890 (Rtv. Alg.,
1886.1 93 1888. 2. 348 1888. 2. 395 1890. 2. 536). Sur renvoi, la
Cour de Nîmes a rendu l'arrêt que nous rapportons. Le pourvoi contre
cet arrêt a été admis par arrêt de la Chambre des requêtes du 8 féviier
1892, au rapport de M. Babinet, sur les conclusions conformes de M.
l'avocat général Chévrier.



Aïd ben Belkassem, veuf de Fathma 2° Lakhdar ben EI-Oukal
et 3° Mohammed ben El-Oukal cités dedant cette Cour par
l'appelant comme héritiers naturels de Fathma

Attendu qu'il résulte des documents produits et qu'il n'a
pas été contesté en fait que l'immeuble dont est procès a
appartenu au domaine de l'État jusqu'à la concession qui en
à été faite le 29 août 1860 par le général commandant la
division d'Alger, à Boitelle (Hyacinthe), Français, et que
celui-ci a vendu ledit immeuble à El Aïd Belkassem, par acte
de Franck, notaire à Alger, en date du 10 décembre 1861
Attendu que l'appelant soutient que, par l'effet desdits actes
de concession et de vente, l'immeuble dont s'agit est devenu
terre française et a été, dès lors, pour la forme des transac-
tions et leurs effets quant aux tiers, soumis aux prescriptions
de la loi française; que, par suite, Chaloum Lebhar, ayant
acheté de Belkassem par acte du dit notaire Franck en date
du 30 avril 1878, enregistré et transcrit le 4 mai suivant, ne
peut être évincé à raison des droits que Belkassem aurait
cédés sur le même immeuble à sa femme Fathma bent Ali

par acte reçu par le cadi dans les formes de la loi musulmane
le 22 ou le 26 août 1868, acte enregistré seulement le 30 août
1889 et non transcrit Attendu que la distinction prétendue
entre les terres françaises et musulmanes ne se trouve
adoptée dans aucune des dispositions relatives à l'Algérie et
invoquées dans le débat; que les dérogations apportées au
principe général de l'art. 3 C. civ. sur le statut réel et notam-
ment par l'art. 16 de la loi du 16 juin 1851 n'ont pris en consi-
dération que la qualité des contractants et non l'origine de la
propriété; Attendu qu'en 1868, lors de la cession au profit
de Fathma bent Ali par Belkassem, son mari, tous deux
musulmans, les prescriptions de la loi musulmane ont été
observées; qu'à cette date l'enregistrement des transactions
passées dans cette forme n'était pas encore exigé, et que la
transcription sur le registre du cadi a donné à cette cession
une date certaine;

Attendu que s'il est vrai que la législation de cette époque,
ainsi interprétée, exposait à des surprises, à supposer que
les actes du cadi n'auraient pu être facilement retrouvés, la loi
du 26 juillet 1873 a voulu mettre un terme à ces inconvé-
nients – Attendu que cette loi n'a disposé que pour l'avenir,
de même que la loi de 1855 sur la transcription dont on invo-
que le bénéfice pour l'appelant, et qu'à raison de cette non
rétroactivité l'acte invoqué par les intimés a conservé toute
sa valeur et doit avoir tous ses effets;

Attendu qu'on ne peut soutenirnon plus que, dans le conflit



entre la législation musulmane et la législation française,
celle-ci doit être adoptée de préférence – Attendu qu'il n'y
avait pas conflit entre deux droits paraissant égaux et contra-
dictoires qu'il s'agissait seulementde savoir si Fathma avait
ou non un droit qui, à raison de l'observation des lois régis-
sant cette personne et de l'antériorité, était opposable aux
tiers et notamment à Chaloum Lebhar;

Attendu que le moyen tiré de la fraude n'est appuyé de l'ar-
ticulation d'aucun fait pertinent autre que le lien unissant
les contractants; que la date de l'enregistrement s'explique
par l'inutilité de cette formalité entre musulmans en 1868;
que la date de l'acte rend impossible la supposition d'un
concert pour frustrer les droits de Chaloum qui n'est entré
en relation avec Belkassem qu'en 1878; qu'il n'est même pas
allégué que la situation de Belkassem en 1868 pouvait faire
supposer une précaution prise contre tous autres créanciers,
ni que les faits énoncés comme cause de la cession de 1868
étaient simulés;

Par ces motifs Confirme le jugement rendu par le tribu-
nul civil d'Alger en date du 13 février 1884.

MM. LANDRY, prem.prés. LEFAVERAIS,subst. du proc. gén.
– Mes CARCASSONNEet Marson, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

COUR D'ALGER (2e Ch.)

28 janvier 1892

(Comptoir d'escompte de Tizi-Ouzouc. Amar ben El Haoussine)

Le 28 avril 1884, le sieur Figues a inscrit une hypothèque
résultant d'un jugement rendu le 27 mars 1884 contre Belkas-
sem ben Mohamed. Par acte postérieur du 31 mai 1884, un
acte de rahnia pour 660 fr. a été consenti par Amar ben Moha-
med sur une parcelle Imoula à Amar ben El Haoussine. Ce
dernier prétendaiten outre avoir droit à un acte de rahnia passé
à un indigène dont il est héritier sur une parcelle Taourirt
par le père de Belkassem et de Amar ben Mohamed. Les deux
parcelles étaient indivises entre les deux freres Ben Moha-
med. L'inscription du sieur Figuès ne frappait que la part
de Belkassem; l'acte de rahnia consenti par Amar ne frappait
que la part de celui-ci dans la parcelle Imoula, et l'acte était
postérieur à l'inscription. Mais l'acte de rahnia sur la parcelle



Taourirt aurait frappé la part de Belkassem grevée de l'ins-
cription de Figuès. On demandait à prouver par témoins
l'existence de cet acte avant l'inscription de Figuès. On
répondait a Il faudrait au moins que l'acte eût une date cer-
taine antérieure, et même qu'il eût été transcrit auparavant,
pour pouvoir être opposé à l'hypothèque inscrite résultant
d'un titre français. »

ARRÊT

LA COUR, – Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que la
décision attaquée a reconnu pertinents et admissibles les
faits articulés par Amar ben el Haoussine Qu'elle a de plus
préjugé l'admissibilité de la preuve testimoniale entre Fran-
çais et indigènes; Qu'elle est par suite interlocutoire;
Qu'en conséquence, l'appel d'ailleurs régulier en la forme est
recevable;

Au fond Attendu que sur licitation poursuivie par Figues
ès-qualités exerçant les droits de son débiteur Belkassem
ben Mohamed, ledit Figuès a été, par un jugement du tribunal
de Tizi-Ouzou du 9 février 1888, déclaré adjudicataire des
divers immeubles indivis entre Belkassem et son frère Amar
ben Mohamed et parmi lesquels se trouvaient les deux par-
celles Imoula et Taourirt bou Akli qui font l'objet du litige;

Que, par suite de cette adjudication, ces deux parcelles
sont soumises au statut réel français Que toutefois elles
ne sont entrées dans ce statut qu'avec les charges dont elles
ont été entièrement grevées sous le régime de la coutume
musulmane, et dont il est dûment justifié;

Attendu, en ce qui touche la parcelle Imoula, que, suivant
acte du cadi-notaire de Tizi-Ouzou, en date du 31 mai 1884,
Amar ben Mohamed avait grevé cette parcelle d'une rahnia de
660 fr. au profit de l'intimé; Que vainement Figuès soutient
que cet acte est entaché de fraude dans le but de frustrer les
tiers Que la fraude ne se présume pas et que Figues ne
l'établit pas; Qu'il échet donc de faire état de cet acte;
Qu'il y a lieu toutefois de remarquerque le partage du 7 mars
1884, aux termesduquel la parcelle Imoula était dévolueàAmar
ben Mohamed, a été annulé comme frauduleux parjugement
du tribunal de Tizi-Ouzou, en date du 21 avril 1887, passé en
force de chose jugée et que, par suite, Amar ben Mohamed
est censé n'en avoir jamais été propriétaire exclusif et en est
demeuré copropriétaire par indivis pour moitié avec son frère
Belkassem Que, en conséquence, Amar ben Mohamed n'a
pu valablement grever de rahnia au profit de l'intimé que sa



moitié indivise de la parcelle Imoula – Que, d'autre part,
Figuès avait, dès le 28 avril 1884, pris une inscription hypo-
thécaire sur les immeubles présents et à venir de Belkassem
ben Mohamed et par conséquent sur la parcelle Imoula, en
vertu d'un jugement de défaut du tribunal de Tîzi-Ouzou, en
date du 27 mars 1884, dûment exécuté par l'adjudication du
9 février 1888 Que les droits résultant de cette inscription
au profit de Figuès doivent primer, aux termes de l'art. 2091
C. civ., ceux conférés à l'intimé par l'acte précité du 31 mai
1884; Que, Figues ayant régulièrement poursuivi la vente
de la parcelle Imoula, comprise dans le gage de sa créance
hypothécaire, les droits de l'intimé ne peuvent plus être
exercés que sur la part du prix de vente afférente à son débi-
teur, Amar ben Mohamed

Attendu, en ce qui touche la parcelle Taourirt bou Akli, que
l'intimé soutient qu'en 1871, pendant l'insurrection, cette
parcelle a été grevée d'une rahnia de 650 fr. par Mohamed
Saïd Naît Amar, père de Belkassem et de Amar au profit de
Saïd ben Mohamed el Haoussine, dont l'intimé est le neveu et
le seul héritier; Que cette constitution de rahnia n'est
établie par aucun titre; Que l'intimé est obligé de convenir
qu'il est dans l'impossibilité d'en justifier ni par un inventaire
de la succession du constituant ou du bénéficiaire primitif,
ni par l'acte de partage précité du 7 mars 1884; -Qu'il se
borne à en offrir la preuve par témoins; Que s'il est vrai
que, sous l'empire de l'art. 37, §4 de l'ordonnance du 26
septembre 1842, les tribunaux pouvaient, dans les contesta-
tions en toute matière entre Français et indigène, admettre
la preuve testimoniale, il importe de retenir que cette dispo-
sition a été formellement abrogée par l'art. 77 du décret du
17 avril 1889 et que l'art. 2 de ce décret n'autorise au profit
des indigènes les modes de preuves propres à la coutume
musulmane qu'en matière personnelle et mobilière, ce qui
n'est pas le cas de l'espèce; -Que, en conséquence, la preuve
testimoniale offerte par l'intimé, qui d'ailleurs dans les condi-
tions de la cause ne présenterait point de garanties suffi-
santes de sincérité et serait dangereuse, n'est point légalement
admissible à l'encontre de Figuès; Qu'il échet donc de dire
que l'intimé ne justifie point à l'égard de Figues, sur la par-
celle Taourirt bou Akli, de droits antérieurs à l'adjudication
prononcée au profit de ce dernier le 9 février 1888;

Par ces motifs Infirme, etc.
MM. BLANKAERT, prés. BROCARD, subst. du proc. gén. –

M" HONEL et JOUYNE, av.



COUR D'ALGER (2* Ch.)

11 février 1892

Acquiescement, Jugement, nomination d'experts, pre»«
tation de serment; présence de la partie* – «Ingénient
par défaut, remise de cause, demande, audience.
Commissionnaire de transports,compagnie de chemins
de Ter, transport maritime, avnries, responsabilité, fin
de non-recevoir, garantie.

Le fait, par une partie, d'assister à la prestation de ser-
ment des experts nommés par un jugement n'équivaut pas
à un acquiescement, si rien, dans les circonstances de la
cause, n'implique l'intention de renoncer au droit d'appel (1).

La simple demande de renvoi est insuffisante pour lier la
cause et n'autorise qu'une décision par défaut si la partie qui
a formé cette demande n'assiste pas à la nouvelle audience.

Les art. 435 et 436 C. com. ne régissent que les rapports du
transporteur maritime avec le destinataire et non avec les
transporteurs intermédiaires

Par suite la compagnie de chemins de fer qui fait constater
contradictoirement avec la compagnie maritime, devenue
expéditeur à son égard, les avaries de la marchandise à
transporter existant au moment où elle a reçu cette marchan-
dise, limite sa responsabilité, conserve ses droits à l'égard de
la compagnie maritime, et peut demander que celle-ciprenne
son lieu et place pour répondre à l'action de l'expéditeurà
raison des avaries antérieures au transport qu'elle-même a
effectué (2).

(1) Sur les circonstances d'où peut résulter l'acquiescement tacite en
matièied'expertise ou d'enquête, V. Alger, 13 nov. 1879 (Bull. jud. Alg

1880, p. 263); (jjuill. 1881 (op. cit., 1881, p. 373); 21 mai 1884 (op. cit., 1884,

p. 178). Cpr., Alger, 21 nov. 1878 (op. cit., 1880, p. 260).
(2) Sur l'influence des réserves faites par le dernier voiturier contre le

voiturier antérieur, V. Cass 28 juin 1853 (J. P., 55. 2. 431; Duverdy, Traité
du contrat de transport, n" 12G et 127, éd. 1871. V. aussi règlement du
1er août 18G9 rapporté dans Sarrut, n» 737, p. 449.

Sur le caractère de la fin de non recevoir opposable à l'action d'avaries
dirigée contre une compagnie maritime, lorsqu'il y a transports successifs
par eau et par terre, V.Cass., 22 juill. 1873 (Sir., 73. 1. 401) et la note.



(Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée c. Compagnie générale
transatlantique)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il échet de joindre comme connexes
les trois appels interjetés par la Compagnie Paris-Lyon-Médi-
terranée, à l'encontre des jugements des 4 juillet et7 septem-
bre 1889, et 22 mai 1890 pour être statué par un seul et même
arrêt;

Sur la recevabilité des appels – Attendu que la Compagnie
Paris-Lyon-Méditerranée a régulièrement interjeté appel des
trois jugements susvisés, tant à l'égard de la Compagnie
générale transatlantique qu'à l'égard de la Compagnie de
l'Horme par exploits des 29 aoûtet 7 décembre 1889,4 juillet
1890 et 23 janvier 1892; Que l'on objecte vainement que la
Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée,ayant assisté à la pres-
tation de serment des experts nommés par le jugement du
7 décembre 1889, a acquiescé à ce jugement; Que rien, en
effet, dans les circonstances de la cause, n'implique l'intention
de cette compagnie, en assistant à cette prestation de serment,
de renoncerà son droit d'appel; Que la Compagnie de
l'Horme n'a formé appel incident qu'à l'égard de la Compagnie
Paris-Lyon-Méditerranée, appelant principal; Que ces
appels sont en conséquence recevables en la forme;

Au fond Attendu, en ce qui touche le jugement du 4 juil-
let 1889, que c'est à tort que les premiers juges ont statué
contradictoirement à l'égard de la Compagnie Paris-Lyon-
Méditerranée Que Me Otten, pour cette compagnie, s'était
borné, à l'audience du 20 juin, à demander le renvoi de la
cause; Que dans ces conditions la cause n'était point liée,
et la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée pouvait faire défaut
à l'audience de renvoi; Qu'en son absence à cette audience,
les premiers juges ne pouvaient statuer que par défaut à son
égard;

Attendu, en ce qui touche la déchéance opposée à la Com-
pagnie Paris-Lyon-Méditerranée en vertu des art. 435 et 436 C.

com., que lesdits articles ne régissent que les rapports du
transporteur maritime avec le destinataire ou réceptionnaire
et non avec les transporteurs intermédiaires; – Que, en
faisant constater contradictoirement avec la Compagnie géné-
rale transatlantique, devenue expéditeur à son égard, les
avaries de la marchandise à transporter, exi&tant au moment
où elle l'a reçue, la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée a
dûment limité sa responsabilité et conservé ses droits à



l'égard de la Compagnie générale transatlantique; Qu'elle
est recevable par suite à demander que celle-ci prenne son
lieu et place pour répondre à l'action de la Compagnie de
l'Horme à raison des avaries de la marchandise transportée,
antérieure au transport qu'elle a effectué; Que la Cour
puise dans les documents de la cause, et notamment dans
l'expertise ordonnée par les premiers juges, les éléments
nécessaires pour faire droit au fond sur la demande de la
Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée;

Attendu qu'il est établi par les déclarations d'expéditions
en petite vitesse établies contradictoirement par les représen-
tants de la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée et de la Com-
pagnie générale transatlantique, portant les numéros 1,582,
4,219, etc., et dûmentenregistrés à Blida, le 25 septembre 1889,
que les foudres n°* 228, 229, etc., présentaient des avaries
déterminées au moment où la Compagnie Paris-Lyon-Méditer-
ranée les a reçus de la Compagnie générale transatlantique

Que la responsabilité de ces avaries et de leurs conséquen-
ces incombe par suite à celle-ci; Qu'il résulte de l'expertise
que les réparations qu'elles ont nécessitées doivent être
évaluées à 140 fr. Qu'il en résulte encore que, les foudres
avariés étant d'une contenance totale de 1,375 hectolitres, les
réfections nécessitées par leur longue immobilisation ont
entraîné une dépense de 893 fr. 75 cent. Qu'il en résulte enfin
que leur valeur totale étant de 11,695 fr., la perte d'intérêts, à
raison de six pour cent sur la moitié de cette somme, est de
350 fr. 85 cent.; Qu'il échet en conséquence de mettre à la
charge de la Compagnie générale transatlantique ces trois
sommes, soit ensemble 1,384 fr. 85 cent.;

Homologuant en tant que de besoin le rapport des experts,
et adoptant au surplus les motifs non contraires des premiers
juges;

Par ces motifs Joint comme connexes les trois appels
de la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée; – Reçoit en la
forme les appels principal et incident; Rejette comme
non fondé l'appel incident; -Faisantdroit à l'appel principal;

Infirme le jugement du 4 juillet 1889 en ce qu'il a statué
contradictoirement à l'égard de la Compagnie Paris-Lyon-
Méditerranée, et, émendant, dit ce jugementrendupardéfaut;

Infirme le jugement du 22 mai 1890, en ce qu'il a condamné
la CompagnieParis-Lyon-Méditerranéeà payer à la Compagnie
de l'Horme, sous réserve des réductions proportionnelles
spécifiées, la somme de 4,142 fr. 40 cent.; Émendant,
décharge ladite Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée de ces
condamnationsjusqu'à concurrence de la somme de 1,384 fr.



85 cent. Ordonne que cette somme sera mise à la charge
de la Compagnie générale transatlantique; Condamne
celle-ci à la restituer la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée
qui l'a payée à la Compagnie l'Horme en exécution provisoire
du jugement déféré; Confirme pour le surplus le jugement
entrepris.

MM. BlanckaerTj prés.; BnocARD, subst. duproc. gén.
Me3 CHÉRONNET et BORDET, av.

COUR D'ALGER (1re Ch.)

15 février 1892

Privilège du vendeur, immeuble saisi, vendeur de
meubles, prix non payé, immeubles par deetination.

Si le vendeur de meubles dont le prix est encore dit peut
exiger, en principe, que les objets par lui vendus soient déta-
chés de l'immeuble saist, afin qu'tl exerce sur eux son privi-
lège, il n'en saurait être ainsi lorsque ces meubles sont
devenus immeubles par destination, le privilège dit vendeur
ne devant pas l'emporter sur des hypothèques qui, de leur
nature, s'étendent aux améliorations et aux augmentations
faites à l'immeuble, et les affectentavec l'immeuble lui-même
(C. civ., art. 2118 et 2133).

(Compagnie des Fonderies et Forges de l'Horme c. Bertagna)

ARRÊT

LA coun, Attendu que l'appel est recevablo en la forme;
Sur la recevabilité de la demande formée par la société

appelante contre Bertagna Adoptant les motifs des pre-
miers juges;

Au fond Attendu que tout le débat porte en réalité sur
l'interprétation à donner à l'art. 17 du cahier des charges
dressé pour parvenir à la vente de l'immeuble pour l'exploita-
tion duquel la compagnie appelante a vendu à la partie saisie
les foudres dont le prix lui est encore dû pour partie;
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Attendu que les prétentions de la compagnie appelante ne
tendent à rien moins qu'à se faire payer par Bertagna, adju-
dicataire de cet immeuble, en sus de son prix d'adjudication,
la somme de 35,394 fr. 66 cent., représentant le solde qui
serait dû sur la vente de ces foudres;

Attendu que Bertagna soutient que l'art. 17 du cahier des
charges précité, sur lequel la compagnie appelante appuie ses
prétentions, n'impose en aucune manière à l'adjudicataire
l'obligation de payer le restant dû sur les foudres dont s'agit,
en sus de son prix d'adjudication;

Attendu, en effet, que cette clause du cahier des charges n'a
eu d'autre but que de faire connaître au futur adjudicataire
l'existence de la créance de la compagnie venderesse des
foudres et de l'avertir qu'il aurait personnellement, et à ses
périls et risques, à la payer ou à la contester;

Attendu, au surplus, que les foudres dont s'agit au procès
sont devenus immeubles par destination; que la compagnie
venderesse des foudres, dont une partie lui est encore due,
se trouve en présence de créanciers hypothécaires de l'im-
meuble accru par l'immobilisation des foudres; que s'il est
juste et conforme au principe que le vendeur de meubles dont
le prix est encore dû puisse exiger que les objets par lui ven-
dus soient détachés de l'immeuble, afin qu'il y exerce son
droit privilégié, il n'en saurait être ainsi lorsque, comme
dans l'espèce, ces objets sont devenus immeubles par des-
tination, le privilège du vendeur ne devant pas l'emporter sur
des hypothèques qui, de leur nature, s'étendent aux amélio-
rations et augmentations faites à l'immeuble et les affectent
avec l'immeuble lui-même (C. civ., art. 2118 et 2133) –
Attendu, en conséquence,que les foudres attachés à l'immeu-
ble saisi et vendu aux enchères publiques ont été saisis et
vendus comme et avec l'immeuble lui-même que leur
valeur représentative s'est confondue dans le prix total de
l'adjudication, avec d'autant plus de raison qu'il semble
résulter du texte et de l'esprit de l'art. 17 du cahier des
charges que cet article n'a nullement dérogé à ce principe;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme Et statuant
au fond – Dit bien jugé, mal et sans grief appelé; Con-
firme, en conséquence, la décision attaquée, qui sortira son
plein et entier effet.

MM. Zeys, prem. prés.; Marsan, av. gcn. – M" Huré et
Jouyne, ac.



TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

7 décembre 1891

Vente d'immeubles, Tunisie, adjudication^ droit de car-
roube, liquidation, décrets beylicaux, loi, usages lo-
caux, abrogation, jugement d'adjudication, transcrip-
tion, notaire indigène, droit de timbre proportionnel.

En établissant par les décret beylicaux de janvier 1840 et du
4 janvier 1882 (t), à l'aide d'une formule aussi générale que
possible, le droit de carroube de 6 7/4 pour sur la trans-
mission des immeubles tunisiens, le législateur a montré
l'intention de rendre la taxe exigible par le seul fait que la
mutation se produit, quelle que soit d'ailleurs la forme em-
ployée par lesparties, et alors même que la mutation se trou-
verait contenue dans un acte encore inconnu au jour de la
promulgation des décrets, par exemple dans une adjudication
aux enchères publiques à la barre des tribunaux français
organisés par la loi du 27 mars 1883(2), qui n'apas dérogéaux
traités conclus par le bey avec les puissances étrangères au
point de vue des obligations imposées aux Européens posses-
seurs d'immeubles dans la régence

Cette volonté du législateur résulte, en outre, des décrets
des S septembre 1875 (3) etoctobre1889 (4), qui interdisent aux

(1) Décret du A janvier 1882 fixant le droit de mutation en cas de vente
d'immeubles. Le droit de mutation en cas de vente d'immeubles étant
variable dans les différentes parties de la régence, nous avons jugé utile de

la rendre uniforme sur tous les points. En conséquence, nous avons
décrété que cette taxe serait partout égale à celle qui se paye à Tunis,
c'est-à-dire de 6 1/4 pour cent du prix de vente des immeubles.

(2) V. cette loi Rev. Alg., 1885. 3. 39.

(3) Décret du 2 septembre 1875. – Avant de dresser les actes de vente
d'oliviers ou d'autres biens soumis au kanoun et d'autoriser le vendeur à
toucher le prix de vente, les notaires doivent se faire présenter la quittance
de tous les droits, frappant l'immeuble vendu, afférentsà l'époque anté-
rieure de la vente. Mention sera faite, dans l'acte de vente, de la pro-
duction de cette quittance et de sa date. Au cas où elle ne serait pas
présenter' par le vendeur, le notaire ne l'autorisera pas à touciii-r le prix et
refusera à l'acheteur l'inscription de la vente, le tout sous sa responsabilité
personnelle.

(4) V. ce décret Rev. Alg., 1889. 3. 140.



notaires tunisiens de passer un acte de vente immobilière
sans s'être assurés au préalable de l'acquittement du droit
de carroube.

En admettant que l'usage puisse suffire en Tunisie pour
abroger une loi, il faut, dans tous les cas, qu'il s'agisse d'un
usage fixe, certain, général et constant.

L'administration du timbre doit percevoir, en vertu du
décret du 8 novembre 1871, un droit de timbre proportionnel
et non pas un droit fixe sur tous les actes portant mutation
de sommes d'argent et notamment sur la transcription du
jugement d'adjudication faite, par les notaires indigènes, à la
suite de l'acte arabe de propriété établiprécédemment au nom
des débiteurs saisis.

L'État peut réclamer le paiement du droit de carroube
aussi bien à l'acheteur qu'au vendeur (Décr. 14 avril 1873;
2 sept. 1875; 8 oct. 1889; 13 août 1887, art. 9; 14 juin 1886, art.
21 19 nov. 1888)

Ce droit de carroube doit être liquidé sur tout ce qui est
payé par l'acheteur au profit dit vendeur, et, par conséquent,
sur les frais faits jusqu'au jour de l'adjudication définitive
quand ces frais sont mis à la charge de l'acheteur.

(Giacomo Cardoso c. Gouvernement tunisien)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, suivant jugement du tribunal
do Tunis, en date du 16 novembre 1889, le sieur Giacomo
Cardoso a été déclaré adjudicataire d'un quart de l'enchir
Beni-Ayach, saisi à l'encontre d'El Moktar ben Slama et
de ses enfants, tous sujets tunisiens; Attendu que l'adju-
dication a été prononcée moyennant le prix de 7,000 fr. outre
les frais, qui se sont élevés, d'après la quittance de l'avoué
poursuivant, à 500 fr. 60 cent.; Attendu que, le 31 juillet
1890, le sieur Cardoso, adjudicataire, a requis soit personnelle-
ment, soit au nom de ses copropriétaires indivis, l'immatri-
culation dudit enchir Beni-Ayach; – Attendu que le
conservateur de la propriété foncière a liquidé à 781 piastres
31 centièmes le droit de carroube dû à raison de 6 piastres
25 centièmes 0/0 sur le montant du prix d'adjudication et des
frais susmentionnés; Attendu que, pour ne pas retarder
l'immatriculation, le sieur Cardoso a versé cette somme



comme contraint et forcé, se réservant le droit de lu réclamer
ultérieurement; Attendu que, par exploit de l'huissier
Martin, en date du 5 novembre 1890, et conformément à la
procédure édictée par l'art. 35 du décret du 14 juin 1886, le
sieur Cardoso a, en effet, assigné le gouvernement tunisien,
en la personne de M. Malirat, conservateur de la propriété
foncière à Tunis, pour obtenir la restitution des 781 piastres
31 centièmes perçues par ce fonctionnaire à titre de droit de
carroube

Attendu que le demandeur fonde son action en répétition
sur ce que les ventes d'immeubles effectuées à la barre des
tribunaux français en Tunisie ne sont pas assujetties à
l'impôt de 61/4 O/o grevant les ventes immobilières consenties
à l'amiable;

Attendu que le premier argument invoqué à l'appui de cette
thèse par le sieur Cardoso consiste à dire que l'organisation
de lajustice française en Tunisie ne date que du 27 mars 1883

que par suite les adjudications poursuivies à la barre des
tribunaux français n'ont pas pu être visées par les décrets
qui ont établi un droit de carroube sur les ventes d'immeubles
faites dans la régence, puisque le plus récent de ces décrets
remonte au 4 janvier 1882 ;– Attendu que ce raisonnement
du sieur Cardoso serait admissible si les lois qui ont créé
l'impôt de la carroube en avaient subordonné l'exigibilité à
la passation d'un acte déterminé; Attendu que s'il en était
ainsi on ne pourrait sans doute percevoir la taxe que lors-
qu'on se trouverait en présence de l'un des actes indiqués
par le législateur; Mais attendu que les décrets beylicaux
de janvier 1840 et du4 janvier 1882 se servent d'une formule
aussi générale que possible; Attendu qu'ils établissent
l'impôt sur les ventes d'immeubles faites dans la régence,
sans se préoccuper des actes par lesquels ces ventes peuvent
se manifester; Attendu qu'en ne faisant point de distinction
et en n'exigeant l'accomplissementd'aucune autre formalité
que la transmissionde l'immeuble, le législateur a clairement
montré son intention d'imposer la mutation même, et de
rendre la taxe exigible par le seul fait que la mutation se
produit, quelle que soit d'ailleurs la forme employée par les
parties et alors même que la mutation se trouverait contenue
dans un acte encore inconnu au jour de la promulgation des
décrets – Attendu que la volonté du législateur sur ce point
résulte en outre d'une lègle édictée par un décret du 2
septembre 1875 – Attendu que ce décret interdit aux notaires
tunisiens de passer un acte de vente immobilière sans s'être
assurés au préalable de l'acquittement du droit de la car-



roube; – Attendu que, si les parties ne peuvent se procurer un
titre de vente régulier sans avoir payé préalablement l'impôt,
c'est bien parce que la cause de cet impôt se trouve dans le
seul fait de la transmission de l'immeubleet non point dans la
forme qui la constate Attendu que la règle du décret de
1875 a été rappelée aux notaires par un décret plus récent du
8 octobre 1889; Attendu que le préambule de ce décret est
ainsi conçu « Considérant que, d'après la législation en
vigueur, les ventes de propriétés immobilières, soit rurales,
soit urbaines, sont soumises dans toute la régence à un droit
de 6 1/4 O/o »; Attendu que le législateur de 1889 n'aurait
pas été aussi affirmatif, si à cette époque il y avait eu une
distinction à faire pour les ventes d'immeubles poursuivies à
la barre des tribunaux français, ventes qui se pratiquaient
déjà depuis six ans Attendu que l'on ne voit pas d'ailleurs
pourquoi une exemption serait faite au profit de ces dernières
ventes; Attendu que les traités conclus entre le bey de
Tunis et les puissances étrangères ne permettent aux Euro-
péens de posséder des immeubles dans la régence qu'à la
condition de payer les mêmes taxes municipales et fiscales
que les indigènes et de remplir les obligations imposées par
la loi à la propriété détenue par les indigènes ou mises à leur
charge; Attendu que la loi qui a organisé la juridiction
française en Tunisie n'a pas dérogé à cette disposition des
traités; -Attendu qu'il importe donc peu qu'il s'agisse d'une
vente effectuée par l'intermédiaire d'une autorité européenne
ou contre un Européen; Attendu qu'il importe peu égale-
ment qu'il s'agisse d'une vente passée sous une forme qui
n'existait pas encore au moment de la promulgation des
décrets de 1840 et de 1882; Attendu qu'il suffit que les
jugements d'adjudication des tribunaux français en Tunisie
contiennent des mutations à titre onéreux relatives à des
immeubles situés dans la régence pour que les décrets sus-
visés soient applicables et pour que l'impôt soit dû;

Attendu que, dans un deuxième argument, M. Cardoso sou-
tient que malgré la généralité des termes employés dans les
décrets de 1840 et de 1882, il existe un grand nombre de muta-
tions immobilières pour lesquelles le trésor tunisien ne per-
çoit pas le droit de carroube – Attendu que le demandeur
cite à titre d'exemple les mutationsà titre gratuit, les partages
provenant des dissolutions de sociétés ou de communautés
et les échanges – Mais attendu qu'il n'est pas prouvé
d'abord que dans toutes les hypothèses dont parle M. Car-
doso et notamment dans les partages provenant des dissolu-
tions de sociétés ou de communautés, l'État ne perçoive pas



l'impôt quand il se trouve réellement en présence d'une trans-
mission immobilière faite à titre onéreux; – Attendu, au
surplus, que le tribunal n'est saisi actuellement que d'une
question relative aux ventes, c'est-à-dire aux mutations par
lesquelles une personne acquiert, moyennant un prix, un
immeuble qui ne lui appartenait pas précédemment –
Attendu qu'il existe pour ce genre de mutations un texte
formel qui assujettit au droit de carroube les ventes immo-
bilières dans la régence, abstraction faite de la forme sous
laquelle ces ventes se manifestent; Attendu que cela suffit
pour soumettre à l'impôt les ventes judiciaires aussi bien que
les autres

Attendu que le sieur Cardoso invoque un troisième argu-
ment fondé sur l'usage; Attendu qu'il prétend que depuis
que les Européens ont été admis à posséder des immeubles
en Tunisie et depuis qu'il a pu être procédé à des expropria-
tions forcées devant les tribunaux consulaires, les jugements
d'adjudication prononcés par les tribunaux n'ont jamais été
assujettis au droit de carroube; –Mais attendu qu'en admet-
tant qu'un usage puisse suffire en Tunisie pour abroger une
loi, il faut dans tous les cas qu'il s'agisse d'un usage fixe,
certain, général et constant; Attendu que l'usage dont
parle le sieur Cardoso ne présente point ces caractères;
Attendu que le sieur Cardoso produit sans doute un certificat
attestant que ni les fermiers privés, ni les administrations
publiques n'ont jamais réclamé le paiement de la taxe sur
les immeubles vendus aux enchères publiques par les soins
de l'autorité consulaire italienne; Mais attendu qu'il ne
prouve pas qu'il en ait été de même pour les ventes forcées
poursuivies devant les autres consulats Attendu d'ailleurs
que l'argument ne pourrait avoir de valeur que si le sieur
Cardoso justifiait 1° que contrairement aux réserves conte-
nues sur ce point dans les traités internationaux, le gouver-
nement tunisien permettait aux étrangers de faire valoir
librement leur droit de propriété sur des immeubles situés
dans la régence, au moyen d'un simple jugement d'adjudica-
tion prononcé dans un consulat; 2° que le trésor ou ses fer-
miers ne réclamaient jamais l'impôt, lorsque ces jugements
d'adjudication parvenaient d'une façon quelconque à leur
connaissance; Attendu que le sieur Cardoso ne fait pas
cette double preuve; Attendu qu'il est permis de croire, au
contraire, que les Européens ou les indigènes qui achetaient
des imineubleb à la barre d'un tribunal consulaire ne man-
quaient pas de faire transcrire par des notaires l'adjudication
à la suite du titre arabe – Attendu qu'en l'absence de ce



titre, ils faisaient constater leur acquisition par un acte nota-
rié conformément aux lois du pays – Attendu que dans les
deux cas les notaires ue devaient passer l'acte qui leur était
demandé qu'après s'être assurés de l'acquittement du droit
de carroube; Attendu que de cette manière les adjudica-
tions prononcées par un tribunal consulaire subissaient elles-
mêmes le plus souvent l'obligation de payer le droit de
mutation; – Attendu en outre que, depuis la loi fondamen-
tale de 1882 et postérieurement à l'organisation de la juri-
diction française en Tunisie, M. le conservateur de la pro-
priété foncière a perçu plusieurs fois le droit de carroube
sur des ventes constatées par desjugements d'adjudication

Attendu que deux précédents procès, qui se sont déroulés
devant le tribunal, prouvent également que les fermiers ont
eux-mêmes réclamé le droit dont il s'agit; Attendu que
l'usage invoqué par le sieur Cardoso n'est donc nullement
démontré; Attendu, enfin, qu'avant l'installation des tribu-
naux français, les immeublesexpropriés contre des Tunisiens
étaient toujours vendus devant les autorités indigènes; –
Attendu que le sieur Cardoso reconnaît que les ventes forcées
effectuées par ces autorités n'ont jamais échappé au paiement
de l'impôt; Attendu qu'il s'agit précisément, dans l'espèce,
d'une expropriation poursuivie contre des sujets tunisiens;
Attendu que l'usage serait donc plutôt contraire au sieur
Cardoso et ne justifierait point sa demande en répétition;

Attendu que cette demande est d'autant moins fondée, qu'en
fait le sieur Cardoso a fait transcrire son acquisition par des
notaires indigènesla suite de l'acte arabe de propriété établi
précédemment an nom des débiteurs saisis; Attendu que
d'après les décrets précités de 1875 et 1889, les notaires n'au-
raient pas dû opérer cette transcription sans exiger au préa-
lable la justification du paiement de l'impôt; Attendu que
le conservateur de la propriété foncière était donc autorisé à
réclamer lui-même au moment de la réquisition d'immatricu-
lation, et en vertu des art. 21 et 29 du décret du 14 juin 1886,
une taxe qui n'avait pas été payée en temps utile; Attendu
que le sieur Cardoso ne conteste pas qu'en principe les notaires
ne puissent rédiger ou transcrire un acte de vente immobilière
sans s'être assurés du paiement des droits fiscaux; Atten-
du qu'il soutient toutefois qu'il s'est borné à faire mentionner
le jugement d'adjudication sur le titre arabe, et que cette
mention ne suffisait pas pour permettre d'exiger l'acquitte-
ment du droit de carroube; Mais attendu que la simple
lecture de l'acte dressé par les notaires indigènes démontre
que cet acte reproduit dans ses parties essentielles la grosse



du jugement d'adjudication et constate d'une façon aussi
formelle que possible la mutation opérée au profit du sieur
Cardoso; – Attendu que cela suffisait pour empêcher les
notaires de rédiger la transcription sans exiger lajustification
préalable de l'acquittement de l'impôt;

Attendu que le sieur Cardoso objecte encore que l'acte de
transcription dont il s'agit a été soumis à l'administration du
timbre, et que celle-ci n'a réclamé qu'un droit fixe au lieu
d'exiger le droit proportionnel perçu pour les ventes ordinai-
res Mais attendu que l'administration du timbre a commis
sur ce point une erreur, dont le conservateur de la propriété
foncière demande la rectification; Attendu en effet que le
décret du 8 novembre 1871 assujettit à un droit proportionnel
tous les actes portant mutation de sommes d'argent;
Attendu que ce décret s'applique aux actes notariés et notam-
ment aux actes de vente; Attendu que dans l'espèce, se
trouvant en présence d'un acte notarié constatant une muta-
tion immobilière dont le prix s'etait élevé avec les frais à
7,500 fr., l'administration aurait dû percevoir un droit de
timbre proportionnel de 140 piastres; Attendu qu'elle n'a
perçu cependant qu'un droit fixe de 25 centièmes de piastre;
-Attendu que, dans son mémoire signifié le 17 février 1891,
le conservateur a pris des conclusions reconventionnelles
tendantà faire condamner le demandeur au paiementde la dif-
férence Attendu qu'il échet d'accueillir lesdites conclusions
et de condamner Cardoso à payer de ce chef une somme de
139 piastres 75 centièmes;

Attendu que le sieur Cardoso soutient, dans ses mémoires,
qu'en admettant que les ventes d'immeubles opérées à la
barre des tribunaux français soient vraiment assujetties,
comme les autres, au droit de mutation, l'État ne peut du
moins s'adresser à l'adjudicataire pour obtenir le paiement
de cette taxe; Attendu que le sieur Cardoso invoque à
l'appui de ce nouveau système le passage d'un décret du
14 avril 1873, où il est dit que le vendeur est le seul redevable
du droit sur le prix de la vente qu'il opère; Mais attendu
que le passage cité par le sieur Cardoso ne doit pas être pris
isolément; Attendu qu'il convient de le rapprocher des
autres dispositions contenues dans le même décret – Attendu
que l'ensemble du texte du décret dont il s'agit démontre que
le législateur n'a eu d'autre but que de combattre des fraudes
commises au détriment du trésor et d'étendre la base de la
liquidation du droit de carroube; Attendu qu'à CPt effet il
a voulu décider que, lorsque les parties conviendraient de
laisser les droits fiscaux à la charge de l'acheteur, ces droits



seraient considérés comme une partie du prix profitant au
vendeur et entreraient eux-mêmes en ligne de compte pour
le calcul du droit de mutation; Attendu que, ce qui prouve
bien que le législateur n'a pas entendu dégager l'acquéreur
de toute responsabilité au sujet du paiement des droits
fiscaux, c'est que, dans les décrets susvisés de 1875 et de
1888, il n'a fait aucune distinction;– Attendu qu'il a imposé
aux notaires la justification de l'acquittement de l'impôt vis-
à-vis de toute personne requérant leur ministère et, par
conséquent, vis-à-vis de l'acquéreur aussi bien que vis-à-vis
du vendeur; Attendu, en outre, que l'art. 9 du décret du
13 août 1887 a établi une solidarité entre le vendeur et l'acqué-
reur pour la perception des taxes dépendant des mahsoulats;

Attendu que le droit de carroube sur les transmissions
d'immeubles, à titre onéreux, a été compris précisément dans
les mahsoulats jusqu'au 13 octobre 1889; Attendu que,
depuis cette date, l'État a pris en régie la perception dudit
impôt; Mais attendu qu'il le recouvre dans les mêmes
conditions que les fermiers, et qu'il doit jouir, en consé-
quence, des avantages édictés précédemmentau profit de ces
derniers; Attendu, au surplus, que le sieur Cardoso doit
exécuter les clauses du cahier des charges qu'il a librement
acceptées; Attendu que les art. 5 et 8 de ce cahier des
charges imposent formellement à l'adjudicataire l'obligation
de payer les droits dus au trésor;

Attendu, enfin, qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un immeuble
pour lequel le sieur Cardoso a requis l'immatriculation
Attendu que l'art. 21 du décret du 14 juin 1886, modifié par
celui du 19 novembre 1888, oblige le conservateur à réclamer,
s'il y a lieu, au requérant l'immatriculation les droits et
amendes applicables à la dernière mutation; Attendu que
M. Malirat était donc fondé à exiger, comme il l'a fait, du
sieur Cardoso lui-même le paiement des droits relatifs à la
mutation par laquelle ledit sieur Cardoso était devenu pro-
priétaire de l'immeuble à immatriculer;

Attendu que dans son assignation et dans son mémoire le
sieur Cardoso conclut subsidiairement à la restitution des
29 fr. 90 cent. perçus sur les frais d'adjudication, par le motif
que ces frais ont été payés à l'officier ministériel chargé de
poursuivre la vente et non pas au vendeur; – Mais attendu
que le droit de carroube doit être liquidé sur tout ce qui fait
en réalité partie du prix, c'est-à-dire sur tout ce qui est payé
par l'acheteur au profit du vendeur; Attendu que les frais
profitent assurément au vendeur, puisque c'est grâce à eux
que le vendeur ou ses créanciers bénéficient de la vente de



l'immeuble; Attendu, en conséquence, que lorsqu'ils sont
laissés comme dans l'espèce à la charge de l'acheteur, ils doi-
vent être compris dans la somme imposable Attendu que
le conservateur est allé trop loin, sans doute, en percevant le
droit de carroube même sur la remise proportionnelleallouée
au défenseur poursuivant; Attendu que les seuls frais qui
puissent être imposés sont ceux qui ont été faitsjusqu'au
jour de l'adjudication définitive; Mais attendu que lo con-
servateur a tenu compte de cette erreur et n'a point perçu le
droit de carroube sur les droits fiscaux, bien qu'ils aient été
mis eux-mêmes à la charge de l'acheteur et bien qu'ils aient
dû être considérés aussi comme faisant partie du prix de
vente, en vertu du décret précité du 14 avril 1873; Attendu
que cette compensation est avantageuse au sieur Cardoso;
qu'il n'a, par suite, aucune restitution à demander;

Par ces motifs Statuant contradictoirement en dernier
ressort Déboute le sieur Giacomo Cardoso de toutes ses
demandes, fins et conclusions tant principales que subsidiai-
res; Le condamne à payer au conservateur une somme de
139 piastres 75 cent., montant de la différence qui aurait dû
être perçue à titre de droit de timbre pour la transcription
notariée faite sur le titre arabe d'un résumé de la grosse du
jugement d'adjudication avec intérêts de droit à 5 0/0 depuis
le jour de la signification du mémoire dans lequel le conser-
vateur a formulé cette demande reconventionnelle; – Con-
damne aussi Giacomo Cardoso aux dépens.

MM. FABRY, prés. FROPO, subst. Me CARDOSO, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

2 décembre 1891

Nationalité. Tunisie, musulman algérien. établissement,
eénatus-consulte du 14 juillet lfSCÎi, extranéité.

L'indigène musulman algérien, établi en Tunisie avant la
loi du 26 juin 18b9 et les traités qui ont placé la Tunisie sous
le protectorat de la France, doit être présumé fivé dans ce
pays sans esprit de retour,surtouts'il ne s'est pas fait inscrire
au consulat de France pour se prévaloir des avantages inhé-



rents à la qualité de Français et s'il a fait, au contraire, à
ce consulat une déclaration constatant qu'il était sujet
tunisien;

Bien que sujet français par sa naissance, aux termes du
sénatus-consulte du 14 juillet 1865, cet indigène doit être
considéré comme étranger, aux termes de l'ancien art.
17 C. civ., la loi du 26 juin 1889 n'ayant pas d'effet ré-
troactif.

(Min. pub. c. Mohamed ben Amor et Ahmed ben Mohamed)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, -Attendu que les inculpés déclinent la compé-
tence de la juridiction française parce qu'ils sont sujets
tunisiens

Attendu que l'inculpé Mohamed ben Amor est un indi-
gène musulman et qu'il reconnaît être né à Alger; qu'il
est donc, par sa naissance, sujet français aux termes du
sénatus-consulte du 14 juillet 1865; Mais attendu qu'anté-
rieurement à la loi du 26 juin 1889, l'art. 17 G. civ. décidait que
la qualité de Français se perdait par l'établissement fait en
pays étranger sans esprit de retour; Attendu que la loi du
26 juin 1889 n'a pas pu produire un effet rétroactif et restituer
leur qualité de Français aux individus qui l'avaient définitive-
ment perdue; Attendu, enfin, que l'absence d'esprit de
retour doit se présumer plus facilement chez un simple sujet
que chez un citoyen, alors surtout qu'il s'agit d'un musulman
s'établissant en pays musulman Attendu qu'il résulte des
renseignements fournis par la défense, et non contredits par
l'accusation, que l'inculpé Mohamed ben Amor s'est fixe à
Tunis depuis vingt-cinq ans, c'est-à-dire à une époque bien
antérieure à la loi du 26 juin 1889 et aux traités qui ont placé
la Tunisie sous le protectorat de la France; Attendu que
cet établissementa certainement eu lieu sans esprit de retour;
qu'en effet, l'inculpé Mohamed ben Amor ne s'est pas fait
inscrire au consulat de France pour se prévaloir des avan-
tages inhérents à la qualité de Français; qu'il a même fait à
ce consulat une déclaration constatant qu'il était sujet tuni-
sien -Attendu, en outre, qu'il a vendu les propriétés qu'il
avait en Algérie qu'il a acheté une maison à Tunis et qu'il s'y
est marié; Attendu, enfin, que l'autre inculpé, Ahmed ben
Mohamed, est né à Tunis de ce mariage au moment où son
père avait déjà perdu la nationalité française;



Par ces motifs Se déclare incompétent, etc.
MM. FABRY, prés.; Vial, subst. Me JOBARD, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

14 décembre 1891

Expropriation publique, Tunisie, fixation de l'indemnité,
eapertiee, décret beylical du 30 août 18B8, tribunal
français, premier ressort, loi du 3 mal 1841et
ordonnance du l'r octobre 184-3, applicabilité.

L'art. 11 du décret beylical du 30 août 1858, qui décide
qu'on doit suivre l'avis de la majorité des experts désignés
pourfixer l'indemnité due en cas d'expropriation, ne déter-
minant pas la manière dont cette majorité doit être formée,
il convient d'admettre, en l'absence de toute disposition
légale, que l'opinion des experts doit, pour lier le juge, être
émise à la majorité absolue des suffrages;

Par suite, le tribunal de première instance, appelé à
connaître de cette expertise, peut, si cette majorité absolue
n'est pas atteinte, fixer l'indemnité d'après les circonstances
de la cause;

Le tribunal français, auquel le différend est soumis, à
raison de la nationalité européenne du propriétaire expro-
prié, ne statue qu'en premier ressort, la loi du 3 mai 1841
et l'ordonnance du 1er octobre 1844, spéciales à l'Algérie,
n'ayant jamais été rendues applicables à la Tunisie (1).

(Compagnie du port de Bizerte c. Attia)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu qu'un décret beylical du 9 septem-
bre 1890 a prononcé l'expropriation pour cause d'utilité publi-
que d'un terrain appartenant au sieur Attia et qui doit servir
à l'installation des chantiers de construction du port de
Bizerte; Attendu que la compagnie concessionnaire de ces
travaux a, en vertu d'une délégation de M. le directeur géné-
ral des travaux publics, suivi les formalités prescrites par les
lois locales pour entrer en po^pssion de ce terrain; et que,

(1) V. trib. de Tunis, 17 juin et 13 juill. 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 485 et
489) et les notes.



ces offres n'ayant pas été acceptées par l'exproprié, elle a fait
procéder à l'expertise prévue par l'art. 11 du décret beylical
du 30 août 1858 qui a en Tunisie réglementé cette matière; –
Attendu que les experts ont déposé leur rapport au greffe le
25 juillet 1891 que cinq d'entre eux concluent que le terrain
enlevé au sieur Attia lui soit payé à raison de 90 cent. le
mètre, le sixième expert évalue ce terrainà0 fr. 75 cent. le
mètre; le septième à 1 fr. 65 cent.; et qu'enfin les cinq der-
niers experts ont déclaré que les documents produits ne suf-
fisaient pas pour leur permettre de se faire une opinion
Attendu que dans ses conclusions dernières le sieur Attia
ne conteste pas la régularité de la procédure, mais prétend
que l'appréciation des experts est inexacte et demande que
l'indemnité à laquelle il a droit soit calculée à raison de
2 fr. 5U cent. le mètre carré;

Attendu que l'art. 11 du décret beylical du 30 août 1858
décide que pour fixer l'indemnité due en cas d'expropriation
on doit suivre l'avis de la majorité des experts, et que, s'il y a
partage, on s'adresse pour trancher le différend à l'autorité
judiciaire représentée à cette époque par le cadi Mais
attendu que ce texte ne détermine pas la manière dont la
majorité doitêtre formée; – Attendu qu'il faut donc admettre,
en l'absence de toute disposition contraire, que l'opinion des
experts doit être souveraine et, pour lier le juge, être émise à
la majorité absolue des suffrages; Attendu que cette solu-
tion, qui ménage le mieux les intérêts des parties, est la plus
rationnelle et la plus équitable qu'elle est aussi la plus
conforme à l'esprit de la loi tunisienne qui s'est montrée
soucieuse en cette matière de respecter les droits des parti-
culiers Attendu que dans l'espèce actuelle, sur douze
experts nommés, il ne s'en est pas trouvé sept pour adopter
le même avis; que par conséquent les parties ont le droit de
se pourvoir devant l'autorité judiciaire et que cette dernière
conserve une entière liberté d'appréciation

Attendu, au fond, que si la nécessité sociale prime les inté-
rêts privés et s'il est inadmissible que des propriétaires cher-
chent à entraver l'exécution des travaux publics pour se créer
un moyen de spéculation et de chantage, il faut aussi que ces
travaux qui doivent profiter à tous ne deviennent pas pour
quelques-uns une cause de préjudice; Attendu que la loi
tunisienne s'est inspirée de cette règle et qu'elle dispose
dans le texte mentionné ci-dessus que, si le propriétaire
exproprié refuse ou demande un prix exorbitant « le bien
sera estimé largement et en tenant compte de l'époque et de
l'état des lieux, de manière à écarter toute lésion »;



Attendu que le sieur Attia justifie que l'immeuble dont il
s'agit a été acheté par lui le 10juin 1887 au prix de 2,800 pias-
tres qu'il avait une contenance de six merdja, soit de 3,720
mètres; qu'il a donc été payé à raison de 0 fr. 75 cent. le
mètre – Attendu qu'il faut ajouter à ce prix les droits de
mutation, les honoraires des notaires et les frais de cour-
tage; – Attendu enfin que depuis l'époque de la vente jus-
qu'au moment de l'expropriation, c'est-à-dire pendant l'es-
pace de trois ans, l'immeuble a certainement acquis une
plus-value indépendante des travaux de construction du
port de Bizerte en vue desquels a été faite l'expropriation
que cette plus-value a pour causes le vote de la loi doua-
nière et tout cet ensemble de mesures qui constituent le
développement du régime du protectorat et qui, en augmen-
tant d'une façon inconnue jusqu'alors la prospérité de la
régence, ont profité à tous ses habitants; Attendu qu'en
tenant compte de ces diverses circonstances le tribunal pos-
sède des éléments suffisants pour fixer à 1 fr. G5 le mètre la
valeur du terrain exproprié;

Attendu que la Compagnie du port de Bizerte soutient que
le tribunal doit statuer en dernier ressort sur le litige qui lui
est actuellement soumis Attendu que, lorsqu'on s'adresse
au cadi pour départager les experts, la décision de ce magis-
trat indigène n'est susceptible d'aucun recours; Mais
attendu que, le propriétaire exproprié étant de nationalité
européenne, la Compagnie demanderesse a porté le différend
devant la juridiction française; qu'elle doit donc suivre les
règles de procédure édictées par les lois qui sont en vigueur
devant cette juridiction; Attendu, sans doute, qu'en France
les décisions du jury d'expropriation sont sans appel et
qu'en Algérie l'indemnité due à l'exproprié est fixée par un
jugement du tribunal civil qui prononce en dernier ressort;

Mais attendu que ces règles contenues dans la loi du 3
mai 1841 et l'ordonnance du 1er octobre 1844 sont spéciales,
l'une au territoire continental de la France et l'autre à l'Algé-
rie qu'elles n'ont jamais été rendues applicables à la Tuni-
sie qu'il faut donc, en l'absence de toute disposition con-
traire, s'en tenir au droit commun;

Attendu, toutefois, que le décret d'expropriation constitue
contre l'exproprié un titre authentique duquel provision est
due

Par ces motifs – Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort Fixe à 1 fr. 65 cent. le mètre carré, soit,pour
une surface de 14 ares 75 centiares, à 2,433 fr. 75 cent. l'indem-
nité due au sieur Abraham Attia, en raison de l'expropriation



dont il s'agit; Dit que contre paiement ou en cas de refus
du sieur Attia contre dépôt de cette somme à la Caisse des
dépôts et consignations, la Compagnie du port do Bizerte
pourra, même avec l'emploi de la force publique, prendre
possession du terrain exproprié; Ordonne, en ce qui con-
cerne cette prise de possession dans les conditions qui vien-
nent d'être indiquées, l'exécution provisoire nonobstant appel
sans caution Réserve aux parties leurs droits dans le cas
où la parcelle expropriée aurait une contenance plus ou
moins grande que celle qui a été mentionnée, etc.

MM. Fabry, prés. Fropo, subst. Mes GUEYDAN et BES-
sière, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

28 décembre 1891

Prescription, Tunisie, Français, obligation, capitula-
lions, loi française, applicabilité.

Le débiteur français qui a contracté une dette en Tunisie
sous l'empire de la loi française, notamment à l'époque où,
en raison des capitulations, l'exécution de son engagement
aurait dû être poursuivie devant le tribunal consulaire de
France, peut invoquer la prescription de cinq ans édictée
par t'art. 2277 C. civ.

(Consorts Xicluna c. Salomon Cohen)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu qu'il est reconnu que le sieur Salomon
Cohen est de nationalité française et qu'il a contracté sa dette
en Tunisie à un moment où, en raison du régime des capitu-
lations, l'exécution de son engagement aurait dû être pour-
suivie devant le tribunal consulaire de France; Attendu
que cette obligation a donc pris naissance sous l'empire de la
loi française, et que, dès lors, le sieur Salomon Cohen
invoque à bon droit les dispositions de l'art. 2277 C. civ.

Par ces motifs Dit que les intérêts ne courront que
depuis le commencement des cinq années antérieures à l'ex-
ploit introductif d'instance, etc.

MM. FABRY, prés. Fropo, subst. Mes CAMILLERI et
Brulat, au.



ALFRED DAIN

La mort vient d'enlever à l'École de droit un maître éminentt
et à la Revue Algérienne un collaborateur de la première
heure. Alfred Dain a succombé, le 15 avril dernier, à l'impla-
cable maladie qui courbait lentement son corps vers la
tombe, sans ternir, jusqu'au dernier jour, l'éclat de cette
remarquable et brillante intelligence. Sa perte sera vivement
ressentie de tous ceux qui ont connu la droiture et l'élévation
de son caractère, le charme séduisant de son esprit, l'ex-
quise affabilité de ses relations.

Marie-François-Joseph-Alfred DAIN était né à Marie-
Galante, le 2G novembre 1851. Après avoir été un des meil-
leurs élèves du lycée d'Orléans, il entrait au ministère de
l'instruction publique, où bientôt le directeur de l'enseigne-
ment supérieur, M. du Mesnil, qui avait apprécié sa grande
valeur, se l'attachait comme secrétaire. Il n'eût tenu qu'à lui
de faire dans cette administration un chemin rapide et de s'y
éle\er aux plus hautes fonctions. Mais l'étude du droit a pour
lui plus d'attrait. Pendant cinq ans, après ses heures de
bureau, il passe une partie de ses nuits à préparer ses



examens de licence et de doctorat, où il obtient toujours
l'éloge du jury; puis il demande un congé pour faire sa thèse
de docteur, et le mémoire qu'il présente sur la « condition
des associations non reconnuesest couronné par la Faculté
de Paris.

Ses occupations au ministère, en lui donnant l'occasion de
suivre l'élaboration du décret qui devait instituer à Alger
l'enseignement supérieur, avaient fait naître chez lui le désir
d'aller professer dans la nouvelle Université dont la création
était projetée; et lorsque, sur l'initiative parlementaire, ce
projet eût été réalisé par la. loi du 20 décembre 1879, Dain fut
chargé à l'École do droit d'un cours de code civil.

L'année suivante il prenait part au concours d'agrégation,
et, du premier coup, il y conquérait la première place.

Il fut plus tard, sur sa demande, transféré dans la chaire
de droit criminel et chargé du cours de droit international
privé.

Ceux qui ont eu la bonne fortune d'écouter ses leçons
savent qu'il possédait, à un rare degré de perfection, tous les
dons du professeur, et un de ses élèves a exprimé sur sa
tombe, au nom de ses camarades, dans un langage touchant,
les profonds regrets qu'il laisse parmi nos étudiants.

Mais ses qualités de jurisconsulte se révélaient encore
dans des travaux d'un autre ordre. Chaque fois que l'École de
droit fut consultée sur les réformes à introduire dans la
législation algérienne, c'est à Dain qu'elle confia le soin
d'exposer ses vues et de formuler ses conclusions. C'est
ainsi qu'il présenta en son nom au gouverneur général deux
rapports, l'un sur la naturalisation des étrangers en Algérie,
l'autre sur les modifications à apporter à la loi du 26 juillet
1873.

Depuis lors, il se consacra plus spécialement à la question
du régime foncier et hypothécaire. En 1885, le ministre de
l'instruction publique et le gouverneur général le chargèrent
d'une mission en Tunisie, à l'effet d'y étudier la tentative faite-

par le gouvernement de la régence pour appliquer la législa–



tion immobilière connue sous le nom d'Act Torrens et de
rechercher si la loi foncière tunisienne pourrait fournir la
solution de quelques-uns des problèmes que soulevait en
Algérie l'organisation de la propriété. Le travail qu'il publia à

son retour, dans la Revue, fut très remarqué dans le monde
des économistes et le désigna plus tard au choix du ministre
des finances comme membre de la commission extraparle-
mentaire du cadastre.

Ces services exceptionnels avaient été récompensés par
les palmes d'officier de l'instruction publique, le titre de cor-
respondant du ministère et une promotion au choix sur le
tableau des professeurs de Faculté. Depuis longtemps aussi,
Dain représentait l'École de droitau conseil académique et au
conseil général.

Il semble que toutes ces occupations, auxquelles les joies
de la famille faisaient une douce diversion, devaient suffire à
remplir son existence. Et cependant sa dévorante activité ne
sut pas s'en contenter. Aux lauriers de l'École, à la réputa-
tion de juriste qu'il s'était acquise, il voulut ajouter les
succès de la barre. Là, comme partout, l'ancien secrétaire de
la conférence du stage du barreau de Paris se plaça vite aux
premiers rangs.

Mais il avait trop présumé de ses forces. Sa santé déjà
délicate et qui eût exigé de grands ménagements ne pouvait
résister longtemps au labeur et aux fiévreuses émotions de
la vie d'avocat, qui brisent souvent les constitutions les plus
robustes. Lorsqu'il le reconnut, il était trop tard. C'est en
vain qu'il se condamna pendant un an à un isolement et à un
repos absolus; la secousse avait été trop forte et le mal était
sans remède.

Chacun en avait le triste sentiment lorsqu'il revint à
l'automne reprendre sa place parmi nous. Mais lui, avec cette
indomptable énergie qui ne l'a jamais abandonné, voulait
lutter jusqu'au bout. Le G avril, quelques jours avant la crise
dont il ne devait plus se relever, il montait encore dans sa
chaire, à son poste de combat, se faisant un point d'honneur



de ne pas devancer l'heure des vacances. Il s'est éteint
doucement, dans les bras de la digne et fidèle compagne dont
la tendresse affectueuse a charmé sa vie et adouci ses souf-
frances. C'est à elle que Dieu confie la lourde tâche d'élever
les jeunes enfants qui faisaient sa joie et qui devaient être
son orgueil. Elle n'aura, pour les guider dans le droit chemin,
qu'à leur parler de leur père, à leur retracer sa vie toute de
devoir, de travail et de nobles succès.

Robert ESTOUBLON.



COUR D'ALGER (2* Ch.)

14 janvier 1892

Propriété, Algérie, acte notarié, droits Indivis, vente,
statut réel français, licitation, loi du »G juillet 1873,
titre définitif, non opposabilité succession musulmane,
droits héréditaires, indétermination, sursia, eoinpé"
tence babous, vente, caducité.

L'acte notarié qui constate une vente ou cession, par un
cohéritier, de droits indivisentre musulmanssur un immeu-
ble jusque là régi par la loi musulmane a pour effet de sou-
mettre la totalité de cet immeuble à l'application du 8tatut
réel français (1);

En conséquence, le commissaire enquêteur est sans pou-
voirs pourprocéder sur cet immeuble aux opérations de la
loi du 26 juillet 1873 Et le titre définitifde propriété déli-
vré ensuite de ces opérations n'est pas opposable au cohéri-
tier dont les droits n'ont pas été aliénés, et qui, dès lors, est
recevable à demander la licitation de l'immeuble

A défaut de détermination des droits appartenantà chacun
des héritiers sur l'immeuble indivis, la juridiclio/i française
doit surseoir à ordonner la licitation jusqu'à ce que la quotité
de ces droits ait été fixée par la juridiction musulmane,
seule compétente à cet effet;

A supposer que l'immenble indivis ait été constitué habous
à l'exclusion de tel ou tel héritier, la vente, par un dévolu-
taire, de tout ou partie des biens compris dans la fondation
pieuse entraîne la caducité du habous (2).

(1) Sur le conflit de la loi française et de la loi musulmane en matière
Je UausdctiuuB iminobilieies, V. supià, p. 125 lus auèts rapportés et la
note.

(2) V. Alger, 16 oct. 1891 [Rev. Alg., 1891. 2. 516) et la note.

Revue Algérienne, 1892, 2" partie. 10



(Catus c. Zohra bent Iklef ben Kouïder)

Le TRIBUNAL DE BLIDA, par JUGEMENTdu 13 mars 1889, a sla-
tué dans les termes suivants

LE TRIBUNAL,– Attendu qu'il appert d'un acte du 3 avril 1873, de la
mahakma de Cherchell, que diverses propriétés sises fraction des Beni-
Djeman, Oued-Djer, Soumatas, furent délimitées; – Que lesdites limites
sont complètement indiquées audit acte et que, leur identité étant en outre
déterminée par leurs noms indigènes, elles y sont reconnues être la pro-
priété exclusive de Iklef bon Kouïder ben Ali ben Touas

Attendu que, celui-ci étant décédé à une époque inconnue, mais conco-
mitante à cet acte, Saul Bacri, négociant à Blida, mis on relations avec la
veuve et le fière consanguin du de cujus, se faisait consentir par les deux
susnommés, en l'étude de Me Vassor, notaire à Blida, le 26 septembre
1873, une promesse de vente de leurs droits dans lesdites terres, ledit acte
enregistré le 2 octobre suivant -Que, par acte du 11 février 1874, de la
mahakma de Cherchell, Il était constaté que la succession du de cujus se
trouve dévolue, dans des proportions que l'on a omis d'indiquer: 1° à la
fille du de cujus, alors mineure, Zobra 2° au frère consanguin du de cujus
Ahmed; 3° à la veuve du de cujus Keltoum bent Djethon ben Dahman

Attendu que, réalisant la promesse de vente susénoncée, Saul Bacri et
ces deux derniers, qui n'étaient autres que ses vendeurs, firent dresser, à
la date du 20 février 1874, par ledit M" Vassor, acte authentique par lequel
ils vendaient à Saul Bacri tous leurs droits indivis, dans les terres susdites,
avec la mineure Zohra dont ils déclarent expressément reconnaître dans
ledit acte les droits de cohéritière du de cujus et qui n'est point partie à
l'acte Que ledit contrat était, le 24 mars 1874, transcrit au bureau des
hypothèques de Blida, vol. 358, n» 58

Attendu que, par acte de Me Népoty, notaire à Blida, du 2 juillet 1879,
enregistré, Saul Bacri, contractant avec Léon Catus, négociant à Alger,
vendait, cédait, transportait et abandonnait, sous la simple garantie de ses
faits personnels, à ce dernier, qui accepte, tous les droits et biens immo-
biliers, sans réserve, acquis par lui des indigènes susnommés aux termes
des contrats qui viennent d'être analysés, reçus par Me Vassor; Attendu
que la promesse de vente et le contrat du 20 février 1874 sont analysés
audit acte, et qu'en subrogeant Catus à ses droits, Bacri y explique bien
que la propriété de feu Iklef ben Kouider ben Ali ben Touas appartenait,
par indivis, à Ahmed et à la dame Keltoum, ses vendeurs, et encore à une
dame Zohra, fille de Keltoum Attendu que Bacri, qui n'avait payé
qu'une paitic seulement de son prix à ses vendeurs et avait été, dans
l'intervalle, actionné en vain par eux en payemeut du surplus, s'engageait,
moyennant le paiement par Catus du prix pnncipal de 5 000 fr.,à remettre
à ce dernier les titres déDnitifs de propriété qui lui seraient délivrés direc-
tement par l'administration des domaines, par suite des formalités de publi-
cité qu'il a accomplies sur ses acquisitions Attendu, en effet, qu'un
arrêté du gouverneur général, du 5janvier 1876, avait soumis à l'application
de la loi du 26 juillet 1873 la circonscription de l'Oued-Djer Attendu
que le commissaire enquêteur, visant précisément l'acte notarié rapporté



le 20 février 1874 par Me Vassor et réservant expressément les droits de
Zohra copropriétaire indivise des vendeurs de Bacri, procéda, sur lesdites
terres, entrées pourtant dans le statut réel français depuis le 24 mars 1874,
à toutes ses opérations Attendu que, loin d'appeler sur la situation
l'attention de ce commissaire enquêteur, Saul Bacri se serait fait, au pré-
judice de la susdite Zobra, attribuer la totalité des droits qu'elle avait
possédés dans la succession du de cujus Attendu que les titres définitifs
ayant été délivrés par M. Capifali, directeur des domaines du département
d'Alger, le 20 décembre 1879, furent transcrits, le 26 avril 1880, au bureau
des hypothèques de Blida sous le nom de Saul Bacri, vol. 14, n05 78 et s
sous les nos 4,854 et s. du répertoire des titres de propriété, en exécution
de l'art. 17 de la loi du 26 juillet 1873

Attendu que c'est dans ces circonstances que Zohra, mariée dans l'inter-
valle, a, par exploit introductif du 24 octobre 1888, enregistré, assigné
Catus devant ce tribunal, pour, par les motifs y déduits, voir ordonner la
licitation des immeubles indivis qu'elle désigne, le partage n'en étant pas
possible en nature condamner Catus à des dommages-intérêts, à fixer
par état, pour l'indue jouissance, avec intérêts de droit depuis le mois de
juillet 1879 – Attendu que Catus lui répond par les deux moyens
ci-après 1° Le titre définitif délivré crée, à son encontre, une invincible
fin de non recevoir 2* La demanderesse ne justifie pas suffisamment,
par un titre, de ses droits de copropriétaire

Sur le premier moyen Attendu qu'il est aujourd'hui au-dessus de
toute controverse que l'acte notarié ou administratif rend français l'immeu-
ble auquel il s'applique qu'il en est ainsi alors même que c'est un immeu-
ble indivis qui fait l'objet du contrat; Qu'en effet, le droit réel français,
auquel ce contrat notarié donne ainsi naissance, investit l'immeuble en
totalité comme en détail est totus in loto et in qualibel parte; Qu'une
fois acquis, ce caractère de terre française, désormais indélébile, rend le
commissaire enquêteur absolument incompétent pour soumettre ledit
immeuble aux opérations de la loi du 26 juillet 1873, lesquelles ne sont
applicables exclusivement qu'aux immeubles non entrés, à un titre quel-
conque, dans le statut réel français en Algérie Attendu, dès lors, que,
dans l'espèce, il n'y a pas même à examiner si Catus, ou plutôt son auteur
Bacri, a surpris ou non la bonne foi du commissaire enquêteur pour se
faire attribuer plus de droits qu'il n'en avait reçu de ses vendeurs, en
vertu du contrat de MB Vassor, du 20 février 1874 Qu'en effet, les titres
définitifs derrière lesquels se retranche Catus, sans appeler en cause
Bacri, qui se les est fait délivrer en son nom, constituent si peu une fin de
non recevoir invincible à l'encontre de la demanderesse qu'il échet, au
contraire, de reconnaître qu'ils ne lui sont pas opposables, étant radicale-
ment nuls

Sur le deuxième moyen – Attendu, tout d'abord, que c'est le contrat
du 20 février 1874, reçu M9 Vassor, parfaitement opposable à Catus, qui
est aux droits de Saul Bacri, qui contient la constatation que la demande-
resse a réellement des droits QuVn effet, l'acte de la mahakma de
Cherchell, du 11 février 1874, acte commun à tous les cohéritiers du de
cujus, est la première pièce annexée audit contrat par le notaire Que
toutefois, avant d'ordonner la licitation demandée et de commettre un
notaire pour partager le prix entre les ayants droit, il faut que la propor-



tion dans laquelle possèdent indivisément ces copropriétaires soit déter-
minée, pour que le notaire qui devra être commis sache dans quelle pro-
portion faire les attributions du prix Qu'il échet de remarquer que
l'origine de propriété est une succession musulmane qui ne parait jamais
avoir été liquidée Qu'il eût été prudent, pour Saul Bacri, de n'acheter,
comme le fait tout acheteur sérieux, qu'après s'être fait produire un juge-
ment passé en force de chose jugée, ou, tout au moins, un acte de féda
contradictoire en présence de tous les cohéritiers, sans exception, y com-
pris le tuteur désigné par le cadi à la demanderesse, alors mineure, et des-
quels eût résulté la détermination exacte des propoitions dans lesquelles
chaque cohéritier hérite, ce qui reste à faire aujourd'hui Que c'est là
une question absolument préjudicielle à la licitation qui est demandée, et
qui, aux termes du décret du 10 septembre 1886, est du îessoit exclusif
de la juridiction musulmane

Par ces motifs Vidant le délibéré du 27 février dernier Déclare
nuls et inopposables à la demanderesse les titres définitifs délivrés à Saul
Bacri, et que prétend lui opposer Catus Dit que, l'acte du 11 février
1874 renfermant une lacune en ce qu'il a omis d'indiquer la proportion
exacte dans laquelle doit être lépartie l'hérédité de feu lklef ben Kouider
ben Ali ben Touas, il échet de reconnaître que la demanderesse a des
droits dans cette hérédité, mais toutefois de la renvoyer devant la juridic-
tion musulmane pour faire juger contradictoirement avec les vendeurs de
Bacri quelle en est la proportion exacte Surseoit, en conséquence, à
ordonner la licitation jusqu'à ce que la partie la plus diligente ait produit
le document susdit D'ores et déjà, déboute Catus de toutes ses con-
clusions sans exception Le condamne en tous les dépens.

Sur l'APPEL de Catus, la Cour a statué comme suit

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond – Attendu que, en admettant que les biens liti-
gieux aient été réellement constitués habous en 1828, ainsi
que l'allègue Catus, suivant la coutume musulmane, le habous
serait frappé de caducité par suite de la vente de tout ou partie
de ces biens consentie à Bacri par Ahmed ben Kouïder ben
Touas et Keltoum bent Iklef ben Touas, aux termes d'un acte
de Me Vassor, notaire à Blida, en date du 20 février 1874, enre-
gistré le 4 avril

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit en la
forme l'appel de Catus; L'en déboute au fond et confirme
le jugement entrepris – Condamne Catus aux dépens.

MM. BLANKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M" Chéronnet et GOUTTEBARON, av.]



TRIBUNAL DE TUNIS (lr8 Ch.)

Prescription civile, Tunisie, obligation, loi applicable,
rite, défendeur, choix, rite tianéflte, prescription de
quinze ans, suspension.

C'est la loi tunisienne qui est applicable aux contestations
relatives aux obligations nées en Tunisie à une époque où
l'exécution de ces obligations aurait dû être poursuivie de-
vant la justice beylicale (lre et 2e espèces).

Dans le rite hanéjîte, les actions personnelles et mobilières
se prescrivent par quinze ans (lre et 2e espèces) (1);

Et le choix du rite appartient au défendeur (lre espèce) (2).

Les princes peuvent, comme les simples particuliers, se pré-
valoir de la prescription

Toutefois, les juges ont lafaculté d'en relever le créancier
lorsqu'il s'est trouvé en fait dans l'impossibilité d'agir, par
exemple parce qu'il avait pour adversaire un homme puis-
sant (lre espèce).

PREMIÈRE ESPÈCE

25 janvier 1892

(Abdesselem Khaznadar c. Hamida ben Ayed)

JUGEMENT

le tribun IL, Attendu que, par deux requêtes en date du 4
et du 27 novembre 1891, les sieurs Abdelsalem ben Mustapha
Khaznadar et Hussein ben Mustapha Khaznadar ont formé
opposition à un jugement de défaut en date du 29 juin 1891
les condamnant à payer au sieur Hamida ben Ayed une
somme principale de 217,012 piastres 9 caroubes et demie
Attendu que cette opposition est régulière en la forme et que

(1) V. trib de Tums, 17 janv. 1889 (Rev. Alg., 1889. 2. Ht); 22 janv.
1890 (Itev.Alg 1890. 2 327) 27 avril 1891 (Itev. Alg., 1891. 2. 366).

(2) V. Req., 20 avril 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 424) et la note.



les deux instances sont connexes; qu'il y a lieu de les join-
dre pour statuer sur le tout par un seul jugement

Attendu, au fond, que le sieur Hamida ben Ayed avait assi-
gné les opposants comme héritiers de leur mère la princesse
Khaltsoum, veuve de Mustapha Khaznadar; et que c'est en
raison de cette qualité qu'il conclut encore aujourd'hui contre
eux; Attendu qu'il prétend, à l'appui de sa demande, qu'il
avait été chargé par Mustapha Khaznadar de dessécher le lac
Sidjoumi, situé près de Tunis, et qu'il a fait pour l'exécution
de ce mandat des avances dont le montant s'élève à la somme
réclamée; – Mais attendu qu'il n'est nullement justifié que
Mustapha Khaznadar ait agi dans cette circonstance comme
mandataire de sa femme la princesse Khaltsoumou que cette
dernière ait profité de cette entreprise; Attendu que le lac
Sidjoumi existe encore et qu'il n'est pas démontré que la par-
celle qui en a été détachée et qui a appartenu à la princesse
Khaltsoum provienne des travaux de desséchement exécutés
par le sieur Hamida ben Ayed; Attendu qu'en raison du
long espace de temps qui s'est écoulé depuis ces travaux,
l'expertise demandée ne pourrait produire aucun résultat cer-
tain, et que dans ces conditions la créance du sieur Hamida
ben Ayed n'est pas suffisamment établie;

Attendu que les défendeurs invoquent,en outre, la prescrip-
tion Attendu que, d'après les conclusions mêmes du sieur
Hamida ben Ayed, le mandat qui sert de cause à sa créance
lui a été conféré pendant l'année 1865 et que son exécution
était achevée au moment où Mustapha Khaznadar fut révoqué
de ses fonctions de premier ministre, c'est-à-dire en 1873;–
Attendu que le sieur Hamida ben Ayed n'a introduit sa de-
mande actuelle que par exploit du 11 juin 1891 Attendu, il
est vrai, que dans l'intervalle il a exercé diverses instances
pour être payé par le gouvernement tunisien qu'il considérait
à ce moment comme son véritable débiteur; Mais attendu
que ces démarches n'ont pu produire aucun effet interruptifà
l'encontre des consorts Khaznadar qui n'ont dans cette affaire
avec le gouvernement tunisien aucun lien de solidarité;
Attendu que l'obligation dont il s'agit au procès a pris nais-
sance en Tunisie sous l'empire de la loi tunisienne; que les
opposants peuvent donc invoquer la prescriptionde quinze ans
admise dans la régence par le rite hanafite, dont le choix leur
appartient en leur qualité de défendeurs – Attendu que, sans
contester aux juges la faculté d'appliquercette prescription, le
sieur Hamida ben Ayed soutient que les princes ne peuvent
pas s'en prévaloir et que les consorts Khaznadar ne peuvent
pas avoir à ce sujet plus de droit que leur mère; Mais



attendu que cette règle n'existe pas; qu'il est vrai seulement
que d'après le droit musulman les juges peuvent relever le
créancier de la prescription lorsqu'il s'est trouvé en fait dans
l'impossibilité d'agir, par exemple lorsqu'il avait pour adver-
saire un homme puissant; Mais attendu que cette impos-
sibilité n'existait pas dans l'espèce; qu'en effet, à partir de
l'année 1873, la mère des opposants s'est trouvée être l'épouse
d'un ministre déchu, et que le sieur Hamida ben Ayed qui
avait dans la régence une situation très importante et qui
jouissait, en outre, de la protection du consulat d'Angleterre,
pouvait facilement faire valoir contre elle ses prétendus
droits

Par ces motifs – Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort; Reçoit en la forme les oppositions dont il
s'agit; Joint les causes et met à néant en ce qui concerne
les deux opposants le jugement de défaut du 29 juin 1891
Déclare le sieur Hamida ben Ayed mal fondé dans ses deman-
des, fins et conclusions tant principales que subsidiaires –
L'en déboute et le condamne aux dépens.

MM. FABRY, prés. FROPO, subst. Mes PIÉTRI et ABÉASIS,

av.

DEUXIÈME ESPÈCE

29 février 1892

(Cheloumou Guez c. consorts Ben Zahra)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par exploit du 28 novembre
1891 la dame Menaa et le sieur Amar ben Mohamed ben Zahra
ont interjeté appel d'un jugement de M. le juge de paix de
Nabeul, en date du 20 novembre 1891, les condamnant, comme
héritiers de feu Mohamed ben Zahra, à payer au sieur Chelou-
mou Guez une somme de 1,426 piastres, montant de six obli-
gations Attendu que cet appel est recevable en la forme;

Attendu, au fond, que le sieur Cheloumou Guez produit à
l'appui de sa demande six obligations souscrites devant des
notaires tunisiens, par feu Mohamed ben Zahra, payables à
première réquisition et dont la plus récente porte la date du
10 juillet 1875; Attendu que les appelants soutiennent que



le débiteur est mort dans un état complet d'indigence et qu'il
y a lieu d'appliquer à leur profit la règle du droit musulman
d'après laquelle les héritiers ne sont pas tenus au-delà des
forces delà succession Attendu qu'ils invoquent, en outre,
la prescription de quinze ans, admise par la loi tunisienne;

Attendu, sur le premier point, qu'en présence de deux actes
de notoriété contradictoires produits par les parties, il y a
tout au moins doute sur le point de savoir si le défunt a
laissé des biens, si les appelants en ont hérité et si cet actif
était suffisant pour payer la créance de l'intimé; – Attendu,
en ce qui concerne le second moyen, que la dette dont il s'agit
a pris naissance en Tunisie sous l'empire de la loi tunisienne,
à une époque où son exécution aurait dû être poursuivie de-
vant la justice beylicale; Attendu dès lors qu'elle est sou-
mise à la prescription de quinze ans établie par le droit tuni-
sien Attendu que cette prescription était acquise au mo-
ment de l'exploit introductif d'instance, qui porte la date du 1er
septembre 1891

Attendu que l'intimé soutient que la prescription a été in-
terrompue parce que les obligations dont il est porteur con-
tiennent une mention d'après laquelle elles ont été présentées
le 3 du mois de rabia et tani 1297 de l'hégire à un fonction-
naire tunisien qui a donné ou reçu l'ordre de les faire payer;

Mais attendu que le sieur Cheloumou Guez ne justifie pas
que les appelants ou leur auteur aient été appelés dans cette
procédure et que dès lors elle n'a pu produire à leur égard
aucun effet interruptif Attendu, en outre, qu'il appartenait
au sieur Cheloumou Guez de suivre l'instance introduite par
lui devant les autorités tunisiennes à une époque où les tri-
bunaux français n'existaient pas encore dans la régence; que
loin de continuer cette instance il l'a abandonnée et laissée
périmer pour des motifs qu'il n'indique pas Attendu qu'il
ne saurait dans ces conditions s'en prévaloir pour reprendre
le litige devant une autre juridiction

Attendu que l'intimé succombant dans sa demande princi-
pale il n'échet de statuer sur ses conclusions accessoires en
dommages-intérêts

Attendu que les appelants lui réclament des dommages-
intérêts pour procès vexatoire, mais qu'ils n'établissent pas
avoir subi un préjudice;

Par ces motifs: Statuant contradictoirement et en der-
nier ressort; Reçoit en la forme l'appel de la dame Menaa
et du sieur Amar ben Mohamed ben Zahra, met lejugement
dont est appel à néant et faisant ce que le premier juge aurait
dû faire; Déboute le sieur Cheloumou Guez de ses deman-



des, fins et conclusions; Déboute les appelants de leur de-
mande de dommages-intérêts; – Ordonne la restitution de
l'amende; Condamne le sieur Cheloumou Guez aux dé-
pens.

MM. FABRY, prés. FROPO, subst. Mes CAMILLERI et
BESSIÈRE, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

23 novembre 1891

Adultère, plainte de la femme, désistement, extinction
de l'action publique, délit, dépens.

Il appartient à la femme d'arrêter, en se désistant de sa
plainte en adultère, l'exercice de l'action publique contre son
mari qui entretenait une concubine au domicile conjugal (1);

Dans ce cas, s'il ne peut exister de doute sur l'existence du
délit et si le désistement seul met obstacle à la condamnation,
il y a heu de laisser à la charge des prévenus les frais
exposés par le trésor (2).

(Min. pub. c. Passeron et Ribaut)

ARRÊT

LA COUR, Au fond – Attendu que la dame Passeron,

(I) V. en ce sens Paris, 11 avril 1850 (S. 50.2 226; D. P. 50. 5. 17]. –
Toutefois, postérieurement à cet arrêt, la Cour de Paris, revenant sur sa
première jurisprudence, a décidé que la femme ne peut se désister de sa
plainte puisqu'elle n'a pas la faculte de consentir à reprendre son mari
au domicile conjugal qui, en fait, demeure le domicile de ce dernier.
Paris, 12 mars 1858 (S. 58 2. 439; P. 58. 920). Partant de ce même
principe d'irrévocabilité de la plainte de la femme, la Cour d'Aix a jugé
que le décès de la femme n'exerçait aucune influence sur la plainte. Aix,
lijuill 1876 (S. 77. 2. 136; P 77. 589). V. en ce sens, contre notre
arrêt, Chauveau et Helie, Theui ie du C. pén t 4. n« 1463; Morin, Journ de
dr. crim année 1850, p. 128, art 4708; Blanche, t. 5, n° 201.

(!) Il y a lieu de rapprocher de cette décision la théorie contraire de l'arrêt
précité de la Cour de Paris, du 11 avnl 1850, qui laisse à la charge du



ayant adressé une plainte en adultère contre son mari,
François Passeron, lequel aurait entretenu une concubine au
domicile conjugal, a déclaré à l'audience et avant qu'il soit
procédé à l'audition des témoins que, pour des considérations
de famille et l'honneur du nom qu'elle portait, elle se désis-
tait de sa plainte; – Qu'il échet de rechercher si le désistement
de la femme a pour conséquence l'extinction de l'action publi-
que Attendu que le mari qui entretient une concubine au
domicile conjugal ne peut être poursuivi que sur la plainte
de sa femme; que l'action immorale du mari paraît donc cons-
tituer un délit d'ordre purement privé qui intéresse moins la
société que la femme elle-même, et que l'action publique
n'est dans ce cas spécial qu'une conséquence de l'action
privée; que la femme doit rester seule juge de la question de
savoir si le mari est indigne de continuer à habiter avec elle
dans la maison conjugale, et si elle ne doit pas, soit dans
l'intérêt de ses enfants, soit dans celui de l'honneur du foyer,
pardonner à son mari et reprendre la vie commune, en retirant
une plainte qu'elle avait adressée peut-être sous l'empire d'un
premier sentiment d'irritation – Attendu que, si l'on refusait
à la femme le droit d'arrêter les poursuites par son désiste-
ment, on irait à l'encontre de la tendance du législateur, qui
est en général si favorable à toutes circonstances et disposi-
tions de lois qui sont de nature à amener la réconciliation
entre les époux; – Attendu que la loi donne au mari le droit
exprès d'arrêter les poursuites à l'égard de sa femme et que
la même faveur et la même faculté doivent appartenir à celle-ci,
l'état des mœurs et de la législation tendant de plus en plus à
donnerà la femme les mêmes droits qu'au mari en matière
d'adultère; que l'art. 339 C. pén. ne reproduit pas, il est vrai,
la disposition formelle énoncée dans l'art. 337 du même Code;
mais que cette omission ne suffit pas pour que l'on puisse en
tirer la conséquence formelle que le même droit a été refusé
à la femme; Qu'il y a donclieu de décider que le désistement
de la dame Passeron a eu pour conséquence l'extinction de
l'action publique tant à l'égard de Pdsseron qu'à l'égard de sa
complice;

En ce qui concerne les frais avancés par le trésor –Atten-
du qu'au vu des pièces versées au procès, il ne peut exister
de doute sur l'existence du délit reproché à Passeron et à sa
complice que le désistement seul met obstacle à la condam-
nation qu'auraient certainement encourue les deux prévenus,

mari, au cas de désistement de la plainte formée par celui-ci, les dépens
faits à la requête du ministère pubhc.



au cas où la dame Passeron ne se serait pas désistée de sa
plainte qu'il y a donc lieu de laisser à la chargedes prévenus
les frais avancés par le trésor (Cour de Montpellier, 25 mai
1835; Cour de Paris, 11 avril 1850);

Par ces motifs Infirme purement et simplement le juge-
ment dont est appel, décharge les prévenusdes condamnations
contre eux prononcées; Laisse toutefois à leur charge les
frais avancés parle trésor et dit qu'ils seront solidairement
tenus desdits frais.

MM. Cuniac, prés.; Colaud DE LA SALCETTE, av. gén.
Me VANDIER, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

26 novembre 1891

Appel, libération des causes du jugement, menaces
d'exécution, acquiescement. – Kîavire, transports
maritime* obligations de la compagnie, durée, remise
des marchandises au destinataire, débarquement sur
chalands, fin de non recevoir, art. Zllli et -£36 C. com.,
caractère.

La libération des causes d'un jugement frappé d'appel
ne vaut pas acquiescement si elle n'est intervenue que sur
des menaces d'exécution et si les circonstances du procès
n'établissentpas la volonté d'acquiescer (1).

Les obligations d'une compagnie de transports maritimes
ne cessent qu'au moment précis oit la marchandise trans-
portée est mise à la disposition du destinataire et non au
moment du débarquement opéré sur les chalands de l'acco-

(1) La jurisprudence décide qu'il en est ainsi surtout quand les poursuites
exercées par la partie qui a obtenu gain de cause offrent un certain carac-
tère de gravité. V. dans ce sens Nîmes, 28 oct. 1885 (Bull. cCAix, IGo, 1885)

Cass. 20 juin 1881 (S 82. 1. 201; D. P. 81. 1. 355); 26 juill. 1887 (D. P.
87. 1. 379). On a jugé toutefois que la partie qui assiste, sans faire de
protestations ni réserves, à un procès-verbal de carence dressé chez elle
est considérée comme ayant acquiescé au jugement en vertu Juijuille
procès-verbal a été dressé. Riom, 27 févr 1844 (S. 45. 2. 39); Cass..
10 août 1841 (S. 41. 1. 742) 21 mars 1843 (S 43. 1. 403).



nier de cette compagnie, quipeut seule, dans ce cas, invoquer
la Jin de non recevotr tirée des art. 435 et 436 C. com.,
laquelle n'est pas d'ordre public (1).

(Société des fournitures militaires et autres c. Schiaffino)

ARRÊT

LA COUR, Sur l'irrecevabilité de l'appel fondée sur l'acquies-
cement de Schiaffino: Attendu que c'est sur les menaces
d'exécution du jugement entrepris que Schiaffinoa consenti à
se libérer; que rien, ni dans les circonstances de la cause, ni
dans les documents versés au procès, n'établit qu'en ce faisant
Schiaffino ait entendu acquiescer audit jugement;

Attendu que l'argument fondé sur ce qu'il y a lieu, dans
l'espèce, de considérer le transport par mer comme terminé
au moment du débarquement de la marchandise sur les
chalands de Schiaffino n'est pas sérieux qu'en effet il serait
contraireà la réalité des faits de diviser l'opérationdu transport
en deux parties distinctes; que, dans la commune intention
des parties, la marchandise devait être transportée de Marseille
à Alger et que les obligations de la Société des transports
maritimes n'étaient remplies qu'au moment précis où cette
marchandise était mise à la disposition du destinataire ou de
Perch, Puthet et C'°, ses mandataires; que si, par exemple, la
Société des transports maritimes opérait elle-mêmeses débar-
quements la difficulté ne se poserait même pas; qu'il importe
peu qu'il soit procédé à cette opération complémentaire par
la société elle-même ou par l'entremise de Schiaffino, lequel
n'est, dans la circonstance et à ce point de vue spécial, que
son préposé; que le destinataire ne paie qu'un prix unique,
en vertu d'une convention unique, pour le transport de l'objet
transporté de Marseille à quai d'Alger; Attendu que l'argu-
ment proposé par la Société des transports maritimes n'a donc
aucune valeur ni de fait, ni de droit; Attendu que Schiaffino
n'a aucune qualité pour invoquer le bénéficedes articles sus-
visés qu'en effet, c'est pour atténuer dans une certaine
mesure la responsabilité qui pèse sur les agents de transport
que la loi a limité à six mois et un an pour le transport non
maritime, et à un mois pour le transport maritime, la durée

(1) Les fins de non recevoir des art. -435 et 436 ne sont pas d'ordre
public. V. Cass., 15 juin. 1872 (S 74.I. 317 D. P.73. 1. 130); 17 déc.
1884 (S. 86. 1. 481); 21 juill. 18S7 (Gaz. Pal 87. 2. supp 43). Cpr.
Bordeaux, 17 févr. 1876 (S. 78. 1. 257 D. P. 78. 1. 193 et la note).



du recours en responsabilité dont ils peuvent être l'objet
Attendu qu'il appartenait en conséquence à la seule Société
des transports maritimes de se prévaloir de la tardivité de
l'action dirigée contre elle; Attendu que, cette société ne le
faisant pas, Il échet de repousser l'exception de Schiaffino,
laquelle n'est pas d'ordre public, et de statuer au fond

Attendu à cet égard, que les premiers juges ont sainement
apprécié les faits de la cause et qu'il y a heu de confirmer la
décision attaquée, sans qu'il y ait utilité, dès lors, d'apprécier
la valeur de l'appel dirigé contre les autres intimés;

Par ces motifs Confirme purement et simplement le
jugement du 4 mars 1891 pour être exécuté suivant sa forme
et teneur.

MM. ZEYS, prem. prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
Mes Soubiranne, AMAR, JOUYNE, BLASSELLE et Huré_, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

18janvier 1892

Hypothèque, Tunisie, immeuble non immatriculé, usages
locaux, validité, conditions, acte, date certaine.

D'après les usages tunisiens, applicables aux immeubles
non Immatriculés, l'hypothèque, assimilée au gage, se cons-
titue par la remise du titre de propriété de l'immeuble entre
les mains du créancier, mais n'est opposable aux tiers que si
elle est constatée par un acte authentique ou par un acte
sous seing privé enregistré (1).

(David Mani c. Bayada fils et autres)

JUGEMENT

LE TliniUNA' – Attendu que le sieur David Mani demande la
nullité de diverses saisies-arrêts pratiquées par les sieurs
Bayada fils, Coyotopoulo, Chaloum Sitbou, Isaac de HaïBessis

\{) V. trib. de Tunis, 29 juin 4891 (Rei\ Alg 1891. 2. 543), et la note.



et la Banque de Tunisie, sur une somme due par la munici-
palité de Tunis au sieur Mohammed ben Achour pour indem-
nité d'expropriation; Attendu que, le sieur Bessis n'ayant
pas comparu, il est intervenu un jugement de défaut profit
joint, qui lui a été régulièrement notifié avec réassignation;

Attendu que le sieur David Mani prétend que la somme dont
il s'agit doit lui être attribuée par préférence parce qu'une
hypothèque lui a été consentie par le sieur Mohammed ben
Achour sur l'immeuble exproprié; Attendu qu'il justifie
être créancier du sieur Mohammed ben Achour pour une
somme supérieure au montant de l'indemnité d'expropriation,
et qu'il n'existe aucun motif pour douter de la sincérité de
cette créance; Mais attendu qu'il ne prouve pas suffi-
samment que son débiteur ait constitué à son profit une
hypothèque valable et opposable aux tiers; Attendu que
l'immeuble exproprié n'était pas immatriculé; Attendu
que, pour ces sortes d'immeubles, l'hypothèque est, d'après
les usages tunisiens, assimilée au gage; qu'elle se constitue
par la remise du titre de propriété de l'immeuble entre les
mains du créancier, mais que, pour être opposable aux tiers,
elle doit être constatée par un acte authentique ou par un
acte sous seing privé enregistré; – Attendu que l'acte sous
seing privé dont se prévaut le demandeur n'a pas été enre-
gistré que les circonstances invoquées par le sieur Mani
sont insuffisantes pour faire acquérir à cet acte une date
certaine; que, dès lors, il n'est pas opposable aux créanciers
opposants; – Attendu que, dans ces conditions, le sieur Mani
ne peut prétendre à aucun privilège, mais qu'il doit venir au
marc le franc avec les autres créanciers; Attendu que le
sieur Coyotopoulo déclare avoir été désintéressé;

Par ces motifs Donne itératifdéfaut contre le sieur Isaac
de Haï Bessis, et statuant en premier ressort par un jugement
qui ne sera pas susceptible d'opposition; Donne acte au
sieur Coyotopoulo de ce qu'il n'est plus créancier de
Mohammed ben Achour, et dit que mainlevée est donnée de
la saisie-arrêt faite en son nom; Déclare, pour le surplus,
le sieur David Mani mal fondé dans sa demande; – Lui
réserve, toutefois, le droit de faire valoir ses droits de créan-
cier chirographaire suivant la procédure de la distribution
par contribution; Condamne le sieur David Mani aux
dépens.

MM. Fadry, prés.; FROPO, subst. M" BODOY, Bkulat,
GUEYDAN et PlÉTRI, OV.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

24 octobre 1891

tMn'nmatton, presse, fonction du plaignant, caractère
public, t-nonciMtton, compétence, citation, qM&nnca-
tion dcB faits tnct intines~ titre de la prévt*nt)on.

Bien que ~aM~C!~ de la diffamation ait e/~o/!ce dans un
article de~'o~r/!o~ ~c~t'o~ dM~)~~a/~ qui pourrait être
considéré comme chargé d'un se/'otcepK~c de la nature de
ceux prévus à ~c/ de la loi du ~S'~U!7/e< 1881, ~jM/tc-
tion correctionnelle n'en reste pas moins valablement saisie
si l'examen de l'article incriminé démontre que le prévenu
n'a pas entendu prendre le plaignant à partie pour les actes
de son ministère, mais a voulu seulement le signaler d'une
~po/z claire à l'opinion publique, en e?M~ecAa! toute équi-
co~ue sur .sc:~)e/'son/ïe/

La précis ion et la qualification des faits incriminés et des
textes de loi relatifs à la poursuite, exigées par ~'<x/ 60 de
la loi de 1881, ne s'appliquent pas à /û:/)er.so/?e/)OK/'SMt'o:'e;el
n'est donc pas nécessaire ?He la ?Ma~ca~'o/! porte sur le
titre c/M~Hr p/MC~a~ ou de complice de chacun des pré-
ue/!MS.

(Salomon Jaïs c. Myot et Batail)

ARRÊT

LA co~, Sur l'exception d'incompétence soulevée par
Myot et Batail Attendu que, sans qu'il y ait. lieu de recher-
cher si un courtier assermenté rentre dans la catégorie des
citoyens chargés d'un service ou d'un mandat public tempo-
raire ou permanent visée par l'art. 31 de la loi du 29 juillet
188), il ressort de l'examen de l'article incriminé que les
imputations réputé~ diffamatoires contre le sieur Jaïs Salo-
mon ont exclusivement trait à des actes de sa vie priv~p Pt no
l'atteignent point à raison de sa qualité ou de sa fonction;-
Qu'en le qualifiant d'abord de courtier juif, qu'en le désignant
ensuite par son nom et sa qualité de Jaïs, courtier, l'auteur



de l'article incriminé n'a nullement entendu le prendre à
partie pour les actes de son ministère; qu'il n'a eu qu'une
pensée, qu'un but, le signalerclairement à l'attention publique
et empêcher toute équivoque sur sa personnalité; Que, dès
lors, la diffamation, si elle existe, n'est relative ni aux fonc-
tions du plaignant, ni à sa qualité; Que le délit imputé aux
prévenus n'est pas de ceux que prévoit l'art. 31 de la loi du
29 juillet 1881; que, par suite, c'est à bon droit que la juridic-
tion correctionnelleen est saisie;

Sur la nullité de la citation invoquée par Batail Attendu
qu'aux termes de l'art. 60 § 3 de la loi du 20 juillet 1881, la
citation doit préciser et qualifier les faits incriminés et aussi
indiquer le texte applicable à la poursuite, le tout à peine de
nullité; Attendu que l'exploit du 27 juin 1891 indique le
numéro du journal le .Rac~ca~ algérien où figure l'article
incriminé, précise ledit article, le qualifie de diffamatoire et
d'injurieux à l'égard de Jaïs Salomon, désigne comme les
auteurs du délit Myot, gérant du journal, Batail, auteur de
l'article incriminé sous pseudonyme de Jean Gascq, indique,
enfin, comme applicables à la poursuite les art. 29, 32, 33,
§§ 2, 42, 43, 45, 52 de la loi du 29 juillet 1881 et l'art. 60 C. pén.;
– Attendu, en conséquence, que cette citation précise et
qualifie suffisamment les faits incriminés et vise les textes
de lois applicables à la poursuite; Attendu que Batail
soutient que la qualification aurait dû porter non seulement
sur le fait, mais encore sur le titre même de la prévention a
l'égard de chacun des prévenus, lesquels, d'après lui, auraient
dû ôtro qualifiés d'autour principal ou de complice; Mais
atttendu que la précision et la qualification requise par
l'art. 60 susrappelé s'appliquent non pas à la personne pour-
suivie, mais au fait incriminé d'après le texte de la loi
Attendu, au surplus, que Batail n'a pu se méprendre au vu
des articles visés par la citation sur la nature de l'objet de la
prévention relevée à son encontre; que la citation l'a mis à
même de préparer ses moyens de défense soit en fait, soit en
droit; Attendu, en conséquence, qu'il n'y a pas lieu
d'accueillir sa prétention sur ce moyen de nullité;

Par ces motifs Rejette l'exception d'incompétence sou-
levée par Myot et Batail et le moyen de nullité de citation
invoqué par Batail Se déclare compétente; Reconnaît
valable la citation donnée aux prévenus par Salomon Jaïs;
Dit qu'il sera plaidé au fond à l'audience de cejour.

MM. CUNtAC, /)/'ë5.; BROCARD, subst. du proc. gén.
Mes BORDET, PUJADE et GIRARD DE MOURICAUD, <
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DEPARTEMENTDU RHONE –c~ TITRE DE PROPRIÉTÉ!~7– t
Y)LLEFRAXCHE t

PREMIERE SECTION )
COMMUNE DE BAGNOLS 1

Distrait du t'ot' Désigna.tion de l'immeuble
j

No j

RÉFÉRENCE t CONTENANCE rMMtIIVE

DASTRE
i

J6C<)OK A, A'M!)!CfO < Ucetarei AtM CentresACCADASTM) 6 26 63

n/!c. Une propriété consistant en bâtiments BeMms (Bmem~msuts)~CS~û'!tOn d'habitations, cour, jardins, praines, NUMEROS p
~yMm~M~~ terres labourables, bois, d'une conte- rnnTFNAH<-F'de t t/MmCMO~

totale de six hectares, vingt- ,c.
stx ares, soixante-trois centiares. '– ~–––761

I~

1 » 39 ¡j'i'

DEUXIÈME SECTION. – Désignation des propriétaires

DATEde
la notification NOM, PRÉNOMS, FORMALITÉS

a au (in détenteur de dépôt DATE ET LIEU DE LA NAISSANCE
~–––– ~–––à fin de dépôt

delala
t'tre POUR LA FEM~!E NO~I DU :dARI,

COp.O~itre.
POUR LA FEMME: KOMDUMARI, §~

et des mentions INDICATION DU nESJMB MATRIMONIAL D~TES p
sur la copie

E
x.

M

BELLOT, Joseph-Denis, marchand decbe-1" janvier 1890
vaux, né à Fleurie, le 25 juin d845,de- (Décisionordon-
meurantàMâcon. nantl'imma-

Le Conservateur: trieulation),

Notifié le 15 dé- PERROUD, Nfarie-Josëphine. née à Bagnols, 780
cembre 1891. le 8 mai 1857, femme de M. Grand, Paul.

't5dccemb''°189t

cuttivateur, avec lequel elle demeure à
Mentionné le 15 Dagnols.

l'janvier 1892. Mariée sous le régime dotal, suivant con-
trat passé devant Me Perret, notaire à.iet2septembrel879.

Le Conservateur;
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TRIBUNAL DE TUNIS (l" Ch.)

14 mars 1892

Vente à t emcr~, Tunisie, usages locaux, ffsHtmUon
d~t<< eaaetMeneetnent de terres, location, droite du
vendeur et de t'achoteur.

X
~'cpy'âs les usages qui régissent en Tunisie la uë/ï~.a–~

repère des propriétés rurales, lorsque le vendeur n'a pas
dey~K~~de res~t'a~o/: de la vente dans le mois qui a suivi la
date du contrat, l'acheteur n'est plus <e/!M d'y co~se/~<
qu'après l'expiration d'une année, mais, cette année écoulée,
il ~e peut à aucun titre s'opposer à cette /'es~<a<<o/z~'

Toutefois, si <'ac/M~H/' a ensemencé personnellement une
partie de rt~me!f6~ Il pourra détenir les parcelles ensemen-
cées jusqu'à la fin de la récolte en payant u/ï loyer, à dire
d'<?.~ps/ ~OM/' le temps restant à coMr{/' jusqu'à cette date

Et s't~ a consenti des locations, le vendeur sera tenu de les
respecter, sauf à &e~~e{'e/' tH~/Me/Me du prix de ces locations
pour <cï~)e/'t'ode restant à co!<{/~ ait moment de la résiliation
de la De/fs?M'a ~a~ des baux.

(Youssef ben Mustapha c. Hadj Salah)

JUGEMENT

LE T'/i/c~ – Attendu qu'aux termes de deux actes pas-
sés devant des notaires indigènes, le 2 janvier et le 12 mars
1891, Youssef ben Mustapha bach Mamelouk a emprunté une
somme de 16,000 piastres aux sieurs Hamida ben et Hadj
Essadok et Hadj Salah ben Mohamed Kantach Attendu
que par les mêmes actes il a cédé en garantie à ses créanciers
à titre de vente a réméré et de nantissement, conformément,
au rite hanénte, la moitié d'une propriété rurale connue sous
le nom d'enchir Halouane-eI-Kebir; – Attendu qu'au mois
d'octobre dernier Hamida ben El Hadj Essadok a reçu le rem-
boursement de sa part de créance et a accepté la résiliation
du contrat de gage qui lui avait été consenti; Attendu que
Hadj Salah ben Mohamed a refusé, au contraire, do résilier

~fefMe Algérienne, 1892, 2' partie, il



ce contrat, malgré les offres réelles qui lui ont été faites par
exploit de l'huissier Patel, en date du 15 décembre 1891; –
Attendu que Youssef ben Mustapha a fait alors assigner ledit
sieur Hadj Salah pour le contraindre à restituer, contre paie-
ment de sa créance, le titre de propriété et la possession de
l'immeuble engage – Attendu que le défendeur s'oppose a
la restitution qui lui est demandée, en alléguant qu'il ne peut
être obligé de subir l'exercice du réméré avant la fin de l'an-
née agricole, c'est-à-dire avant le 15 août 1892

Attendu que, d'après les usages qui régissent en Tunisie la
vente à réméré des propriétés rurales, lorsque le vendeur n'a
pas demandé la résiliation de la vente dans le mois qui a
suivi la date du contrat, l'acheteur n'est plus tenu d'y consen-
tir qu'après l'expiration d'une année; Attendu que Hadj
Salah ben Mohamed était donc fondé, au mois de décembre
1891, à repousser les offres de son débiteur; Mais attendu
qu'il ne peut plus les refuser aujourd'hui, car il s'est écoulé
plus d'un an depuis la rédaction du contrat, et à partir de la
deuxième année, l'acheteur ne peut à aucun titre s'opposer à
la résilation demandée par le vendeur

Attendu que Hadj Salah objecte, sans doute, qu'il a ense-
mencé personnellement une partie de l'immeuble et qu'il a
loué le reste à des indigènes – Mais attendu que ces circons-
tances ne sauraient empêcher la rescision immédiate du nan-
tissement; Attendu que, si des semences ont été faites par
Hadj Salak, celui-ci pourra seulement continuer à détenir les
parcelles ensemencées jusqu'à la fin de la récolte, en payant
un loyer à dire d'expert pour le temps restant à courir jus-
qu'à cette date; Attendu, d'autre part, que, si des locations
ont été consenties par le créancier acheteur à réméré, Yous-
sef ben Mustapha sera tenu de les respecter, sauf à bénéficier
lui-même du prix de ces locations pour la période restant à
courir au moment de la résiliation de la vente, jusqu'à la fin
des baux Mais attendu que Hadj Salah ben Mohamed ne
peut se dispenser de restituer, dès à présent, le titre de pro-
priété de l'enchir Halouane-el-Kebir; qu'il ne peut davantage
refuser le délaissement des parcelles de cet enchir, qui ne
sont ni louées, ni ensemencées; qu'il ne peut enfin conserver
les autres parties de l'immeuble sans permettre au vendeur
de percevoir des loyers dans les conditions qui viennent
d'être indiquées; – Attendu, toutefois, que le tribunal ne
possède pas des éléments suffisants pour apprécier si, en
fait, la possession de tout ou partie du domaine donné en
gage au défendeur peut être immédiatement reprise par
Youssef ben Mustapha; qu'il est nécessaire, pour éclaircir ce



point, de recourir à une expertise qu'il importe également
de confier à un expert le soin d'établir les droits réciproques
des parties, pour le cas où les ensemencements et les loca-
tions dont parle Hadj Salah existeraient réellement;

Par ces motifs Statuant contradictoirement en premier
ressort Dit que, plus d'un an s'étant écoulé depuis le con-
trat de vente à réméré passé entre les parties, Hadj Salah ben
Mohamed ne peut refuser la résiliation de ce contrat; Pro-
nonce en tant que de besoin la résiliation dont il s'agit;
Condamne Hadj'Salah ben Mohamed à restituer à Youssef
ben Mustapha le titre de propriété de l'enchir Halouane-el-
Kebir qui lui a été remis en garantie; Ordonne que cette
restitution aura lieu sur l'offre qui sera faite par huissier au
défendeur du montant de sa créance, et ce sous une con-
trainte de 25 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de
retard, à dater du procès-verbal d'offres et pendant un mois,
passé lequel délai il sera fait droit; Et faute par les parties
de s'être entendues sur le choix d'un ou de trois autres
experts dans les trois jours de la signification du présent
jugement; Nomme M. Henry, lequel, serment préalable-
ment prêté devant M. le président de cette Chambre ou son
dévolutaire, aura pour mission i° de se rendre sur l'enchir
Halouaue-ei-Kebir, de vérifier quelle est la partie de ce do-
maine qui a été vendue à réméré à Et Hadj Salah ben Moha-
med, de voir si celui-ci a fait des ensemencements sur cette
partie de l'immeuble et s'il y a consenti des locations 2"
dans le cas où des semences auraient été faites, d'indiquer
les parcelles de terre dont Hadj Salah conservera provisoire-
ment la possession et de déterminer le prix du loyer que
ledit sieur Hadj Salah devra payer au demandeur, pour le
temps restantcourir depuis le jour du prononcé du présent
jugement jusqu'à la fin de l'année agricole 3" dans le cas où
des locationsauraient été consenties régulièrement par l'ache-
teur à réméré, de préciser la part des loyers appartenant à
chacune des parties, la part de Hadj Salah devant être établie
d'après la période écoulée depuis le début des locations jus-
qu'au jour du prononcé du présent jugement, et celle reve-
nant à Youssef devant être fixée d'après le temps restant à
courir depuis cette dernière date jusqu'à la fin des baux; 4"
d'établir d'une façon générale les comptes des parties;
Dit que si l'expert ne constate ni ensemencements, ni loca-
tions, il pourra remettre immédiatement Youssef ben Mus-
tapha en possession de s~ piùpnété, après s'être assuré,
d'ailleurs, que le montant de la créance de Hadj Salah aura
été payé ou consigné; Ordonne que pour accomplir sa mis-



sion l'expert aura recours à toutes mesures d'information,
entendra tous témoins, ainsi que les dires et explications des
parties; qu'il conciliera celles-ci, si faire se peut, et dressera
de ses opérations rapport pour être déposé au greffe, par les
parties conclu et par le tribunal statué ce que de droit; – Ditt
qu'en cas d'empêchement ou de refus l'expert sera remplacé
par simple ordonnance de M. le président de cette chambre
ou de son dévolutaire, à la requête de la partie la plus dili-
gente Condamne Hadj Salah ben Mohamed aux dépens.

MM. FABRY, prés. FROPO, subst. M" PtÉTR! et BESSIÈRE,
ap.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

14 mars 1892

Onmatne puMie, fun!ste, forteresse, c!aaaement, ville
tic Monastir, mur d'enceinte.

En 2'M/!Mt6j le domaine public comprend non pas tous les
ouvrages défensifs, mat's seulement les ouvrages de défense
OH~brXe~esse « classés )) (Dëcr. beyi. 24 sept. 1885) (1),

Spécialement, le m:;?' d'enceinte de la ville de MoMa.s<t'y'

n'est pas compris dans ce~eca~o/e(Décr. bey1. 19 oct. 1883).

(Ali Mabrouk c. Casella)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en ]a forme;
Au fond – Attendu qu'il n'est pas contesté que l'objet du

litige fait partie ou, tout au moins, a fait partie du mur
d'enceinte ou des fortifications de la ville de Monastir; –
Attendu que le jugement entrepris pose en principe que les
ouvrages destinés à protéger les centres de population sont
du domaine public ou tout au moins appartiennent à l'État;
qu'il convient d'examiner le mérite de cette proposition alter-
native, sous l'empire de la législation tunisienne, seule appli-

(1) V. ce décret ~1885.3.~99



cable en l'espèce; Attendu que le décret beylical du
24 septembre 1885, après avoir énuméré toutes les dépen-
dances du domaine public tunisien, ajoute à cette énuméra-
tion, dans son art. 6, « les ouvrages de défense ou de
forteresse classés, » non les autres; que, d'un autre côté, le
décret beylical du 19 octobre 1883, portant classement des
places de guerre et postes militaires de la régence, ne
mentionne ni la ville, ni les ouvrages défensifs de Monastir;
qu'il faut en conclure, en premier lieu, que le principe admis
comme incontestable par les premiers juges que les ouvrages
défensifs sont du domaine publie n'est pas applicable à la
généralité des places de guerre, et, en second lieu, que
spécialement l'ancien mur d'enceinte de Monastir ne fait
nullement partie du domaine public tunisien;

Attendu qu'il pourrait assurément se faire que cette
ancienne fortification appartînt au domaine privé de l'État,
mais que l'État ne réclame rien que l'État n'est pas en cause,
et que, dès lors, le tribunal n'avait pas à examiner une
semblable question; qu'il devait seulementdécider le bien ou
le mal fondé des prétentions respectives de l'administration
des habbous et de Casella; Attendu, à ce point de vue, le
seul intéressant au procès, que l'administration des habbous
produit des documents d'une authenticité incontestable qui
établissent, a.n'en pouvoir douter, son droit à la propriété de
l'ancien mur de l'enceinte qui fait l'objet de la contestation
entre les parties; que ce droit n'a, jusqu'à ce jour, jamais été
contredit par personne; qu'en l'année 1873, notamment, un
propriétaire indigène, ayant voulu percer une porte dans le
même mur, dut payer au préalable une indemnité à l'admi-
nistration des habbous; que Casella lui-même, avant les faits
qui ont donné naissance à l'instance actuelle, semble avoir
reconnu la légitimité des prétentions de cette administration,
en sollicitant d'elle l'autorisation de pratiquer dans ce mur
les ouvertures dont elle se plaint; Attendu que Casella
n'oppose aux documents dont il vient d'être parlé rien de
probant, et que du cahier des charges sur lequel il base sa
résistance il ne résulte pas avec certitude que le mur dont
s'agit au procès soit compris dans les immeubles dont il est
devenu adjudicataire;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond – Dit bien appelé, mal jugé; – Infirme la
décision attaquée; Et statuant à nouveau Décidre Ah
Mabrouk, èa qualité, bien fondé dans sa demande contre
Casella; En conséquence, condamne ce dernierà remettre
les lieux en leur état primitif, dans le mois de la signification



du présent arrêt; Dit que, faute de ce faire, il y sera contraint
par le paiement d'une somme de 25 fr. par chaque jour de
retard, et ce pendant un mois, passé lequel délai il sera fait
droit; Déboute l'administration des habbous de sa demande
en dommages-intérêts, qui n'est pas suffisamment justifiée;

Condamne l'intimé aux dépens de première instance et
d'appel.

MM. HUGUES,~prés.; MARSAN, au. gén. Mes JOUYNE et
CHÉRONNET,CtP.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE

i4 octobre 1891

~Mvïre~ danger de perte, aas!atnnc< cs~mctèrc~ fémm-
nftStttttn~ apprécîatmn des tribunaux.

Le secours joo/ëpa/'HMMa'ct'red MM autre navire en dan-
~'er de se perdre près d'un port maritime constitue, non pas
le sauvetage d'une épave donnant droit à une part de la pro-
priété sauvée, mais seulement une assistancedo/~ rëmM/te-
ration, non rës'<e/yie~~ëepar <0{ maritime, doit ë~e~ dans
le silence du Code, ë~M:<û!Ù<emc/fëejoa/'les ~rt6HKC[M.x(l),

Cette rémunération est d'autant plus légitime ~t~M/! danger

(1) L'art. 27 ~iv. IV, tit. IX) de l'ordonnance de 1681, encore en
vigueur, est ainsi conçu

« Si toutefois les effets naufrages ont été trouvés en pleine mer ou tirés
o de son fond, la troisième partie en sera délivrée incessamment et sans
» frais, en espèces ou en deniers, à ceux qui les auront sauvés. x

Ce texte, bien qu'il parle seulement des effets naufragés, est applicable
au navire lui-même. Toutefois, certaines conditions doivent être réunies

pour qu'il soit applicable il faut notamment que le bâtiment ait été aban-
donné par l'équipage que le sauveteur, en termes plus précis, ait a trouvé a
le navire naufragé. Un navire en détresse, faisant des signaux d'alarme,

ne serait pas, fùt-tl sur le point de sombrer, un navire
<

trouvé < ceux qui
viendraient à son secours ne pourraient réclamer que des frais de sauve-
tage à arbitrer. V. Dufour, t. 1, n" 249; Cpr. Rouen, 4juin. 1871 (S..
71. 2. 134; D. P 72. 2 115) Rennes, 22ma[ 1867 (S., 68. 2. 114; D. P.,
70 2. 77) Trib. corn. Havre, 18 févr. 1865 (Rev. du ~aM-e, 1865. 1. 64)

Aix, 26 juill. 1866 (S., 67. 2. 227 D. P., 68. 2. 7).



a été couru en prêtant l'assistance, et que le secours, d'ailleurs
réclamé, a été donné par un co~me/'po!~ à M/! autre co/?ïM<?r-
çant dans le cours d'une opë/'a~t'o~ co/Mmerct'a'

(Compagnie générale transatlantique c. E. et E. Arbib frères)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'il est acquis aux débats que
vers le soir du 7 janvier 1891, et durant une tempête, le stea-
mer anglais l'~r&Bro~er.s, venant de Tripoii avec une
cargaison d'alfa, rompit son arbre de transmission à quelques
milles d'Alger, subit encore d'autres avaries et devint impuis-
sant à se conduire; – Que durant toute la nuit il fit des
signaux de détresse; – Que le matin du 8, poussé par la
bourrasquecontre la terre, et la situation étant très périlleuse,
il mit à sa corne le signal « besoin de secours immédiat, » qui
fut aperçu de la côte; Qu'à huit heures, la direction du
port d'Atger invita le paquebot de la Compagnie transatlanti-
que le Kléber, qui se trouvait alors dans le bassin, à se por-
ter au secours de l'r~B~o~ers;qu'aussitôt et sur les
ordres de l'agent do la Compagnie transatlantique, le Kléber
poussa ses feux, élongeases remorques; que vers dix heures
il quitta le port par une mer furieuse et put se placer à proxi-
mité du navire anglais; Qu'ayant signalé « voulez-vous
que je vous remorque », l'Arbib ayant répondu « ouipar la
flamme, il commença ses manœuvres d'assistance;

Attendu qu'il résulte de l'instruction opérée par le tribunal
que, par la violence du vent, les rafales de neige et le mauvais
état de la mer, le Kléber courait alors le danger d'aborder
l'Arbib, ou de se jeter à la côte; que dans l'un ou l'autre cas
il pouvait se perdre; qu'en fait, ses efforts répétés demeurè-
rent stériles durant plusieurs heures; que, dans le même
temps, le navire Ger~oOKX et la chaloupe de pêche Grondin
tentèrent de se rapprocher du navire anglais et de lui jeter
des amarres qu'ils durent y renonceret rallier Alger; – Que
le paquebot ~M~é/ïe Péreire, venant de Marseille, fit vaine-
ment la même tentative, chassa sur ses ancres dans la tour-
mente et s'éloigna; Que vers quatre heures et demie, le
jour étant prêt de tomber, et l'~4/'&t& paraissant perdu si la
nuit le retrouvait en détresse, le Kléber, par une manœuvre
hnrdie, vint mouiller à l'avant du navire anglais, et mit à la
mer uu canot monté par trois hommes; Que ceux-ci réus-
sirent, non sans danger, à souder les remorques; Qu'à
cinq heures, le Kléber ramenait l'Arbib-Brothers dans le



port d'Alger; – Que le ~/e~ey représentait une valeur d'en-
viron 1,500,000 fr., l'Ar&;6 environ 850,000 fr. Que les frais
spéciaux du Kléber, en cette opération, s'élèvent à 1,366 fr.
20 cent.

Attendu que la Compagnie transatlantique demandeau pro-
cès le salaire du service ainsi rendu par son paquebot
Attendu que les propriétaires de I'~4r6~ ont fait plaider que
l'assistance des navigateurs entre eux serait un devoir d'hu-
manité, une loi du droit des gens; que cette nature de salut
ne saurait être pour son auteur une occasion de lucre, de
bénéfice pécuniaire que le Code maritime français serait
muet à cet égard, ce qui indiquerait bien le désintéressement
du secours; Qu'au surplus, et en fait, il ne serait résulté
pour le Kléber aucun préjudice de son assistance, puisqu'il
se trouvait à cette époque en repos dans le port d'Alger et
qu'il n'a subi aucune avarie, aucun déroutement, aucun
retard; – Qu'enfin aux termes de son cahier des charges, et
comme contre-partie de la subvention qui lui est octroyée par
l'Etat français, la Compagnie transatlantique aurait l'obliga-
tion d'obéir à toute réquisition de l'autorité maritime
Qu'en l'espèce, l'assistance du 7r<c6e/" constituerait un service
commandé, et que ce serait une raison de plus d'écarter
toute rémunération lucrative;

Attendu que l'6-.Bro~er& dans les faits de la cause, n'é-
tait point une épave, qu'il s'agit donc, au procès, non d'un sau-
vetage donnant droit à une part de la propriété sauvée, mais
seulement d'une assistance; Attendu que la loi maritime ne
réglemente pas particulièrement la rémunération de l'assis-
tance Que toutefois le silence du Code ne doit point être
interprété comme exclusif de cette rémunération – Qu'au
contraire, l'intérêt général et l'équité appellent souvent, en cas
d'assistance, non seulement un remboursement, mais encore
un salaire; Que d'une part, en effet, l'empressement de l'as-
sistance en mer doit être stimulé, sans quoi les secours pour-
raient rester paresseux; Que, d'autre part, il ne serait pas
juste que des dangers aient été courus pour rendre un service
le plus signalé qui se puisse réclamer, qu'une propriété ait été
risquée afin de tenter d'en sauver une autre sansque ces efforts,
dépassant peut-être le strict devoir, soient l'objet d'une rému-
nération pécuniaire; – Qu'il doit surtout en être ainsi décidé
lorsque, comme en l'espèce, le secours, d'ailleurs rée)amé, est
donné par un commerçantà un autre commerçant, en cours
d'opérations commerciales; Qu'enfin, et par considération
de ce qui se passe ailleurs chez les nations maritimes, sta-
tuer autrement serait une duperie;



Attendu que les propriétaires de l'Arbib ne font nullement
la preuve que la Compagnie transatlantique, subventionnée
par l'État français, soit soumise aux réquisitions de l'autorité
maritime pour le secours des navires en détresse et que l'as-
sistance du Kléber ait constitué de la sorte un service com-
mande; – Attendu que cette fin de non recevoir doit être par
conséquent écartée – Attendu qu'en l'état, et par application
du temps employé, des dangers courus, des frais faits et de
la valeur des choses préservées, comme il a été dit ci-dessus,
le tribunal arbitre à la somme do 100,000 fr. la rémunération
du service rendu

Par ces motifs Condamne les sieurs E. et E. Arbib frères
à payer à la Compagnie généraie transatlantique la somme de
100,000 fr. pour les causes sus énoncées, etc.

M. DERVILLE, ~res. M~ TRIBOULET et FLEURET, 0~

COUR D'ALGER (l'Ch.)

15 décembre 1891

Vente de substances f&tstneea, vins d'Atgëftc, minage,
Hrt'eté du gouverneur générai du juin t800, usages
du connnerfe~ accept.ation de I~st~ht~tcur~ vente aut*
échantillon. non confoinutc, vnt!ditf, t cductian dit
prix.

Il est d'un ?<.so'~e constant que les vins ce~dMa sous le nom
dem/s d'équipage », devant peser ~~0~, sont ~ë/?era~e/Mey:<
renforcés en alcool; ce vinage, licite quand /eu< possède
une richesse naturelle assez élevée pour que l'addition
d'alcool ne nfttse ni à son yoM<, ni à sa qualilé, est d'ailleurs
nécessaire, les vins d'Algérie ~'a~e~M~ qu'à de rares
exceptions un degré alcoolique aussi ë~ue/

La clause du marché stipulant que les vins ne (~oiue?~ pas
être </)~<res artificiellementne s'applique pas au pt'M~e, qui
reste autorisé, malgré le silence du marché, s'~ résulte des
circonstances de la cause que, dans la c'a/MM~e {/e/~fo/! des
parties, le degré alcoolique prévu pouvait ~ë û~~c/tM /~M/' le
vinage, et si, notamment, les échantillons-typeremis à ~'acAe-
teur étaient eux-mêmes vinés;



L'acheteur est non recevable à critiquer un p{/!c'yeyat< en
dehors des prescriptions de l'arrêté du gouverneur général
du 7'y;(t'y: 1890, s'il a stipulé ~'a~'ee~e en cave (1).

F/t matière de vente sur échantillon, la rigueurduprincipe
en vertu duquel la non conformité de la marchandise offerte

avec l'échantillon eM~a;e la résiliation du marché peut
subir divers tempéraments, soit à raison de l'insignifiance
de la non conformité, soit à raison d'une certaine latitude
accordée a l'exécution par la commune intention des parties,
surtout quand la nature de la marchandise sujette à des
/HaH:pM~to/:s ne permet pas facilement d'arriver à une
exactitude mathématique; Iltt lieu <oM<e/b:'s, tout en main-
tenant le marché, d'accorder à l'acheteur une réduction
de prix co/ï/b/'mg aux usages locaux (2).

La réception de la /Kc:rc~û'/ïd<ss ne saurait équivaloir à son
acceptation lorsque l'acheteur ne peut avoir connaissance des
vices que par l'agréage (3).

(Compagnie générale Transatlantique c. Latrille)

Le TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER avait rendu, le 11 juillet
1891, un JUGEMENT dont voici, en partie, te texte

LE ÏT~tW.i~ – Attendu que Latrille fils assigne la Compagnie générale
Transatlantique en paiement de la somme de 148,500 fr. montant des 6,000
hectolitres de vins vendus, et en 15,000 fr. de dommages-intctets Voir
dire qu'elle sera tenue de prendre hvratson des vins achetés, dans le délai de
un mois et qu'à défaut de fourniture des futailles nécessaires au logement
de ce vin, il sera autorisé à les fournir aux frais de la défenderesse –
S'entendre en outre condamner à tous les dépens et aux intérêts de droit

Attendu que la Compagnie génerale Transatlantique oppose à cette
demande que les vins du demandeur ne réunissent pas les qualités requises

par le contrat; Qu'ils sont défectueux et n'atteignent pas le degré

(t) L'arrête du gouverneur général du 7 juin 1890, qui réglemente aujour-
d'hui le vinage en Algérie, n'autorise cette opération qu'en douane et
seulement par le producteur.

(2) V. en sens contraire Rouen, 2~ juill. 1872 (D. P., 73. 2. 100). Cpr.
Douai, 23 août 1872; Bordeaux, 24 juill. 1878 (J. P., 78, p. 1277);
Rouen, 26jutU. 1878 (J. P., 78, p. 1127); Bordeaux, 11 janv. 1888 (J. P.,
1890, p. 85).

(J) V. dans le même sens Bordeaux, 27 août 1831 (Dall. J. G. texte
672 et 568 1°) Req., 22 nov. 1832 (DaH. J. G,, texte, 255).



alcoolique convenu Qu'elle a acquis la certitude que Latrille fils ne
possède pas la quantité qu')[ s'est engageà fournir avant fin mai Qu'il
est donc évident qu'il n'est pas en mesure d'exécuter )e'! engagements pris
par lui Qu'elle se porte dès lors reconventionnellement demanderesse
en résiliation de contrat et en 5,000 fr. de dommages intérêts pour préju-
dice cause;

Attendu qu'avant de statuer au fond, le tribunal, par jugement prépara-
toire du [3 juin 1891, nomma expert en la cause M. Lapierre, avec mission
de se rendre dans les docks de la Compagnie générale Transatlantique et
dans les caves de Latrille, voir si les vins sont conformes au marché inter-
venu, les déguster, les peser et faire toutes les constatations nécessaires à
la reconnaissance de l'etat et de la qualité de la marchandise Attendu
que l'expert a déposé son rapport le 19 jum; que ce rapportfut signifié à
la Compagnie générale Transatlantique par exploit de Prunelle, huissier à
Alger, en date du 29 juin, et que les parties reviennent devant le tubrmat
pour voir statuer au fond Attendu qu'il appartient au tubunal de
rechercher quelle était L'intention commune des parties en signant le mar-
ché du 10 mars 1891 et de s'assurer notamment 1° si les vins vendus
sous la dénomination de vin d'équipage non platrés artificiellement doi-
vent être, ainsi que l'exige la Compagnie générale Transatlantique, des vins
naturels, où s'ils peuvent être remontés en alcool, ainsi que le prétend
Lati ille fils 2° si les vins présentés par LatriUe dans les magasins de la
Compagnie générale Transatlantique et dans ses caves réunissent les con-
ditions stipulées au marché et sont conformes au type déposé à titre
d'échantillon

Sur le premier point – Attendu qu'il est d'un usage constant que les
vins vendus sous le nom de vin d'équipage devant peser 12°05 sont géné-
ralement renforcés en alcool; Qu'il importe toutefois de remarquer que
ce vinage ne peut se faire que dans une certame proportion, qu'autant que
le vin possede une richesse assez élevée pour que l'addition d'alcool ne
nuise ni à son goût, nia sa qualité; Qu'il ressort des débats et des
constatations que les vins achetés par Latrille chez divers propriétaires
atteignent naturellement 10° et 10" 1/2 Que ce titre alcoolique est suffi-
sant pour permettre le vinage jusqu'à 12° 1/2 Que le tribunal possède des
éléments d'information suffisants pour dire que les vins d'Algérie n'attei-
gnent qu'à de rares exceptions le degré indiqué au marché et que pour y
arriver il est indispensable de recourir au vinage Que ce fait est en
outre confirmé par la chambre syndicale des courtiers consultée sur ce
point par le demandeur; Que c'est donc à tort que la demander esse
exige des vins pesant naturellement 12" 1/2;–Que la stipulation ((non
plâtrés artificiellementénoncée dans le contrat ne saurait être appliquée
au vinage

Sur le second point – Attendu qu'il résulte du travail de l'expert
Lapierre que les vins de Latrille sont francs de goût, loyaux, marchands,
réunissant les qualités requises par le marché, sauf cependant le degié
alcoolique de 175 fûts entreposés à la Compagnie générale Transatlantique
qui n'atteignent que 12" fort, Que ces vins n'ofirent aucune différence
avec l'échantillon servant de type Attendu que la Compagnie générale
Transatlantiquecritique ce rapport en opposant les appréciations de son
expert particulier, qui ne peuvent cependant être admises Que le tri-



bunalne peut s'en rapporterqu'aux dires et constatations de ['homme de
l'art désigné par lui, lequel d'~Heurs fut agréé par la défenderesse lors de
sa nomination Que, du reste, elle a déclaré pendant les débats que son
courtier agreenrne refusait pas les tins de Latrille et réunissant les qualités
requises par le contrat intervenu Attendu qu'aux termes du marché,
l'agréage devait avoir lieu dans les caves du vendeur au moment de l'en-
tonnage Que la Compagnie générale Transatlantique a commis une
négligence en recevant dans ses magasins 175 fùts qu'elle n'a pas préala-
blement agrées à l'entonnage – Que puisqu'elle a passe outre à cet
agrcage, elle duit en assumer ]a responsabilité et garder les vins dont elle
a pris livraison; – Attendu cependant qu'il est établi que ces 175 fùts
livrés n'atteignent pas le degré alcoolique convenu qu'il convient donc,
oonfonnétMent aux usages de la place, d'accorder à l'acheteur un rabais
que le tribunal estime à 0,75 par hectolitre, etc.

Sur APPEL de la Compagnie générale Transatlantique, la
Cour a jugé dans les termes suivants

ARRÊT

Lri CO~, – Attendu que le 10 mars 18M, Latrille fils vendait
à la Compagnie généraie Transatlantique, au prix de 24 fr. 75
l'hcctoHtre, une quantité de 6,0(JO hectolitres de vin rouge
d'équipage, franc de goût et de couleur, à 12° 1/2 d'alcool,
dont l'agreage devait être fait en cave d'abord au moment do
l'entonnage, et ensuite définitivement, à quai, où la compa-
gnie devait en prendielivraison le 31 mai au pins tard, ou
avant ce terme, à son gré, le vendeur en étant responsable
jusqu'à cette époque et l'acheteur devant fournir les lùts
nécessaires;–Attendu que, la compagnie paraissant avoir
oublié ce marché et son obligation de fournir les fûts, sans
lesquels l'exécution était, impossible, Latrille le lui t'appelait
par lettre en date du 23 avril 1891, qui restait sans effet jus-
qu'au 25 mai, époque à laquelle la compagnie commandait
6 fûts transports qui étaient livrés et agréés le 2 jum – Que,
du 28 mai au 6 juin, Latrille li\rait a quai 175 demi-muids qui
étaient transportés dans les magasins de la Compagnie, un
ils étaient soumis le 10juin à l'agreage, sans que cette opé-
ration ait été faite préalablement en cave, ainsi qu'il était
convenu Que le 30 il rappelait à la compagnie que le délai
fixé pour l'exécutiou du marché expirait, faisant ressortir, en
outre, les embarras de toute sorte que lui causait son peu
d'empressement a exécuter les conventions;– Que les 31 mai
et 7 juin il lui signalait le mauvais état de plusieurs fûts qui
avaient été mis à sa disposition, déclinant toute responsabilité



à cet égard; Qu'ainsi Latrille a fait toutes les diligences
nécesaires pour que le marché reçût son commencement
d'exécution; –Attendu que la compagnie s'appuie vainement,
pour demander la résiliation, sur les constatations relevées
dans un acte extrajudiciaire du 10 juin; Qu'elle savait fort
bien, en contractant avec Latrille, dans quelles conditions se
trouvait celui-ci; qu'elle ne pouvait ignorer notamment l'exi-
guïté de ses magasins – Qu'elle n'avait donc qu'à se con-
tenter, elle qui était si en retard dans l'exécution de son
marché, de savoir que son vendeur avait chez ses fournis-
seurs une quantité suffisante de vin pour satisfaire à l'exi-
gence de ses commandes; Qu'elle est donc mal fondée à
prétendre que, Latrillc n'ayant pas en cave la quantité de vin
faisant l'objet du marché, elle était en droit de demander la
résiliation

Sur le vinage – Attendu que le marché ne spécifie pas si
le degré alcoolique stipulé pouvait être obtenu par le vinage;

Attendu que l'affirmative résulte des faits de la cause
Attendu, en effet, que les deux échantillons type étaient
vinés;–Que leur acceptation par la compagnie sumrait à
elle seule pour faire rejeter ses prétentions; Qu'au surplus
elle ne pouvait l'ignorer, son courtier agréeur ayant dégusté
ce vin et ayant pu facilement se rendre compte du vinage par
le goût de l'alcool qui devait être alors très prononcé et qui
l'était encore suffisamment le 19 juin, ainsi que l'a constaté
l'expertjudiciaire;–Attenduque, sans qu'il soit nécessaire
d'examiner la partie de l'arrêté du gouverneur général en
date du 7 juin 1890, sur le vinage, le fait seul par la compagnie
d'avoir stipulé i'agréage en cave d'un vin qu'elle savait devoir
être viné la rend non recevable il oitiquerun vinage fait en
dehors des prescriptions du dit arrêté, d'où il suit que les
griefs de la compagnie à cet égard doivent être écartés;

Sur la non conformité des vins à l'échantillon – Attendu,
en droit, qu'en matière de vente sur échantiHon, il est de
principe que la non conformité de la marchandiseofferte avec
l'échantillon entraine la résiliation du marché; – Attendu
toutefois, en fait, que la rigueur de ce principe peut subir
divers tempéraments, soit à raison de l'insignifiance de la
non conformité, soita raison d'une certaine latitude accordée
à l'exécution par la commune intention des parties, alors
surtout qu'il s'agit de marchandises susceptibles de manipu-
lations dans lesquelles il n'est pas toujours facile d'arriver, du
premier abord, ù une exactitude mathématique; –Attendu,
en fait, que le vin taisant l'objet du marché, dénommé vin
d'équipage, devait peser 12° 1/2 d'alcool – Qu'une première



livraison de 6 fûts transports dépassait ce degré; Qu'il
résulte du rapport dressé, le 19 juin, par l'expert commis par
justice que le vin des 175 demi-muids est loyal et marchand
et réunit les qualités stipulées au marché, sauf en ce qui
concerne le degré alcoolique, que le courtier de la compagnie
a constaté être inférieur de 3/10 de degré – Attendu, tout
d'abord, qu'on peut s'étonner de la rigueur avec laquelle la
compagnie réclame la résiliation complète d'un marché de
148,500 fr. pour une différence de 3/10 de degré estimés 750 fr.,
quand il est constant que sur tous les autres points le vin
offert est conforme à l'usage de\in d'équipage auquel il était
destiné; Attendu, d'autre part, qu'en recherchant dans
l'acte du 10 mars l'intention des parties sur l'exécution de
leur convention, on est frappé de cette circonstance particu-
lière que la marchandise ne sera reçue qu'après un double
agréage fait, l'un dans la cave du vendeur, et l'autre sur le
quai; Qu'il faut induire de là qu'une certaine latitude était
ainsi laissée au vendeur pour lui permettre, entre ces deux
opérations, de rendre son vin absolument conforme aux
exigences du marché; Attendu que c'est par une omission
soit de la compagnie, soit de son agréeur, que l'agréage en
cave n'a pas eu lieu, ce qui n'a pas permis a Latrille de recon-
naître et de rectifier la légère imperfection relevée dans
l'agréage, qu'on ne lui a notifiée que le 12 juin, postérieure-
ment à l'assignation introductive d'instance; Qu'il y a là
une faute dont la compagnie doit supporter la responsabilité;

Attendu que la compagnie est bien près de le reconnaître,
puisque, dans ses conclusions subsidiaires, elle semble
disposée à accepter,,avec une majoration, la bonification qui
lui a été accordée; – Mais attendu que le chiffre de 0 fr. 75,
concédé suivant les usages locaux en pareille matière, doit
être considéré comme suffisant; que c'est donc à bon droit
que, tenant compte de l'intentiondes parties contractantes
et de l'insuffisance inrinitésimale du degré alcoolique, les
premiers juges ont rejeté la demande reconventionnelle de la
compagnie en résiliation et ordonné son exécution;

Sur l'appel incident Attendu que la réception de la mar-
chandise ne peut équivaloir à sou acceptation, lorsque, dans
l'espèce, l'acheteur ne peut avoir connaissance des vices que
par )'agréage; Que, cette opération n'ayant été faite que
pour les G fûts transports et les 175 demi-muids, on ne saurait
imposer à l'acheteur le paiement immédiat de la marchandise
non encore agréée

Sur le paiement intégral du prix du marché – Attendu
que pour appuyer utilement sa prétention auprès des pre-



miers juges Latrille devait, ce qu'il n'a pas fait, justifier
d'offres réelles et de consignation après agréage; que, soit que
cette formalité ait été remplie avant ou après le jugement
dont est appel, il appartient au tribunal de commerce seul de
connaître de l'exécution de son jugement qu'il s'est réservée

Sur les plus amples dommages et intérêts réclamés en
vertu de l'art. 464 C. pr. civ. – Attendu qu'il convient de les
réserver, la question ne pouvant être résolue qu'après l'exé-
cution complète du jugement frappé d'appei

Par ces motifs:–Reçoit l'appel principal comme régulier
en la forme Et faisant droit à l'appel incident en ce qui
touche seulement le paiement immédiat des six fûts trans-
ports; – Confirme lejugement déféré; ordonne qu'il sortira
son plein et entier effet; Et y ajoutant; Condamne la
compagnie à payer en deniers ou quittances à Latrille le
prix des 6 fûts transports agréés et reçus le 2 juin 1891 –Réserve la question des plus amples dommages-intérêts ré-
clamés en vertu de l'art. 464 C. pr. civ., etc.

MM. POUCI]ERET,B.; ALLARD, subst. e!u/)/'OC. –
M~ ROBE et CHÉHONNET, 00.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

26 mars 1892

Adjoint indigène, terrain eonmmnat, loeation, percep-
tion du prix, concussion, fonctions, caractère.

Lejaitpar un ae~'otn~ tM~t'~eMe de louer à un tiers, en cette
qualite, un ~rra</t appartenant à /ù; commune, et d'en per-
cevoir le prix de location, ne constitue pas le délit de concus-
sion prévu et réprimé par l'art. ~74 C. p< (1)

S'il ne donneras à cepr~'efe location la destination con-
venue, l'adjoint ~d~é/ïe commet un abus dans l'exercice de

(1) Pour qu'il y ait concussion, il faut qu'il y ait « perception ittegitime t.».
Une perception est ittegitime lorsqu'elle n'est pas régulièrement autorisée
par la loi ou les règlements, ou torsque, légale en elle-même, elle a pour
objet une somme que la paitie avait déjà pa~ee, ou <ju'<,Ue ne <va!t pM,
ou encore une somme supérieure à cflle que la partie devait payer. V.
Datt J. G., v for/'a:<!<re,n" 70.



ses~b/:c<<o/:s administratives, et non H/:e infraction <oyM{'a/:<

sous l'application de l'art. 408 C. pén.;
Ce fonctionnaire /;e peut être co/ïStdë/'ë comme o~c:'er

public, dans le sens général donné à ce mot ëc/tappe~ par
suite, à ~ajoj9<f'ca~oK de ~'a~. 408 § 8 C.pë/ï.(i).

(Min. pub. c. Mohamed ou Iddir)

Sur les poursuites exercées par le ministère public contre
le sieur Mohamed ou Iddir, prévenu de concussion et contre
lequel on demandait l'application de l'art. 174 C pén., le TRI-
BUNAL DE TIZI-OUZOU prononça le JUGEMENT suivant, à la date
du 30 décembre 1891

LE TRIBUNAL, Attendu que Mohamed ou Iddir est prévenu de s'être,
depuis moins de trois ans, à Tizi-Ouzou, étant président du douar Belloua,
rendu coupable du délit de concussion en ~cce~ant 40 fr. qu'd savait n'être
pas dus; Attendu que le prévenu aurait, d'apres la prê\ention, loué au
nommé Mohamed ben Ali Achour et pour une année le cimetière arabe
appartenant à la commune moyennant le prix susindiqué qu'il aurait perçu
sans lui donner ensuite la destination contenue; – Attendu que ledit
Mohamed ben Ali Achour aurait ainsi payé audit Mohamed ladite somme
de 40 fr. en parfaite connaissance de cause et, pour du terrain pietendu
loué pendant la durée du bail fixee à une annee; Attendu que, ledit
Mohamed ben Ali Achour n'ayant fait que payer hbrement le montant
d'une location dont il a proBté et qui était due en principe, la perception
des 40 fr. dont s'agit par le prévenu ne serait des lors par elle-même et en
ce qui concerne cet indigène entachée d'aucune inégalité; Attendu
qu'i) en résulte en conséquence que le fait tel qu'il résulte des circonstances
qui précèdent ne présente point les caractères essentiels du delit de con-
cussion, mais plutôt ceux du délit d'abus de confiance; qu'it échet toutefois
d'examiner si, conformément aux conclusions de la défense, les fonctions
d'adjoint indigène lui confèrent en même temps les quatitcs d'onicier
public et aggravent ainsi sa situation en le rendant passible pour les actes
de cette nature de la juridiction exceptiomipHe prévue par le 2" § de l'art.
408 C. pén.;

Attendu que par la nature de leuis seniccs, le concours de ces
agents n'est point stucte~nent nécessaire pour des actes d'un intéiet public
ou pnvé (Alger, 2 mars 1877); qu'il s'en suit qu'ils ne peuvent être con-
sidérés comme officiers publics dans le sens générai donne à ce mot,
(V. Dalloz, ~e'jM!)'<Ot)'e, 0~°. put/t'M, n" Ï07); qu'ils ne sauraient dès lors et à

aucun titre bénéficier des dispositions de l'ai t 408 § 2 C. pén. – Attendu,
en conséquence, que l'exception soulevée par le prévenu n'est point admis-
sible.

(t) En ce sens Alger, 2 mars 1877 ~t; Alg., 1877, p. M8).



Par ces motifs Rejette l'exception – Se déclare compétent et
retient l'affaire Dit qu'il sera passe immédiatement outre aux débats;

Condamne le prévenu aux dépens de l'incident, etc.

Mohamed ou Iddir a relevé APPEL de cette décision, et la
Cour a statué en ces termes

ARRÊT

LA CO~R, – Attendu que l'appel du prévenu est régulier en
la forme

Au fond – Attendu que le fait reproché au prévenu et tel
qu'il résulte de l'information ne saurait constituer à son
égard ni le délit de concussion prévu et puni par l'art. 174 C.
pén. ni celui d'abus de confiance réprimé par l'art. 408 du
même Code;

Attendu, en effet, qu'en sa qualité d'adjoint indigène, ayant
donné à bail pour la durée d'une année au nommé Mohamed
ben Ali ou ~chour le terrain du cimetière musulman apparte-
nant à la commune de Tizi-Ouzou, moyennant la somme de
40 fr., il a pu recevoir, sans que sa personnalité pût être
engagée au point de vue répressif, cette somme qui était
réellement due par le preneur et payée volontairement par
lui que, par suite, les éléments du delit de concussion ne se
retrouvent point dans l'espèce;

Attendu, d'autre part, que, sans avoir à examiner la qualité
de Mohamed ou Iddir, les éléments de l'abus de confiance ne
se retrouvent pas davantage dans le fait incriminé; qu'il n'y a
eu de la part de Mohamed ou Iddir aucun abus de mandat; –
Que si tant est qu'il ait touché le prix de location qui aurait été
versé entre ses mains par le nommé Mohamed ben Ali ou
Achour, il n'avait point mandat de le recevoir ou d'en faire un
usage ou un emploi déterminé; Attendu, dès lors, que le fait
retenu à l'encontre du prévenu, quelque rëpréhensibio qu'il
fût, s'il était établi, ne saurait constituer qu'un abus commis
dans l'exercice de ses fonctions administratives et non une
infraction tombant sous l'application de la loi pénale;

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme
l'appel du prévenu et y faisant droit Infirme et met à
néant le jugement dont est appel; Renvoie le prévenu des
fins de la poursuite sans dépens.

MM. CUNIAC, prés.-rap.; HoNEL, subst. du proc. gén.
M" JOUYNE,ŒU.
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COUR D'ALGER (1" Ch.)

i5 mars 1892

Compétence, ~Tunte!e, tribunaux franç&te, matière tm-
mobilière, !n<Hgenea tunia!ena, tntïmeuble non tntttmtr!-
culé.

Les tribunaux français de Tunisie sont compétents pour
connaître de la contestation élevée par des indigènes tuni-
siens au sujet de la propriété d'immeubles non immatriculés;

Cette incompétence,se rattachant à l'ordre des juridictions,
peut être proposée pour la première fois en appel (1).

(Consorts Boucharnia c. Dame Gagnai)

COUR, Attendu que les époux Thomas, intimés, n'ont
pas constitué de défenseur ou d'avoué; qu'il y a lieu de
statuer par défaut à leur égard; –Et pourle proBt: Attendu
que l'appel est régulier en la forme;

Au fond Attendu que les consorts Boucharnia ont
intenté devant le tribunal de l' instance de Tunis une action
contre les époux Thomas, à l'effet d'être reconnus seuls pro-
priétaires d'un enchir situé au lieu dit Ezzaouane, dont une
partie est actuellement en la possession de la dame Thomas;

Que, par jugement du 10 juillet 1890, le tribunal, statuant au
fond, a déclaré qu'ils n'avaient pas justifié de leurs droits de
propriété, et les a déboutés de leur demande; Attendu que
les consorts Boucharnia ont interjeté appel de cette décision,
et que, devant la Cour, ils déclinent la compétence de la juri-
diction française en soutenant que le tribunal de Tunis ne
pouvait connaître d'un litige ayant pour objet une revendica-
tion d'immeubles formée par un sujet tunisien; Attendu
que si les appelants ont eux-mêmes saisi le tribunal français
de leur action, ils n'en ont pas moins conservé le droit de
proposer en appel une exception d'incompétence ratione
ma<er:<r, cette exception se rattachant directement à l'ordre
des juridictions, que la volonté des parties, formelle ou tacite,
ne saurait modifier; Qu'il y a donc lieu d'examiner si elle
est fondée;

(<) V. Alger, 15 oct. 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 510) et la note.



Attendu qu'au début aucune loi française, ni aucun arrêté
ni décret du bey de Tunis n'avait conféré aux tribunaux
français la connaissance des actions immobilières dans les-
quelles une des parties en cause était tunisienne; Que,
plus tard, le décret du 31 juillet 1884 a attribué cette compé-
tence aux dits tribunaux, mais qu'il l'a restreinte aux litiges
concernant les immeubles ayant subi la formalité de l'imma-
triculation Qu'en conséquence, les tribunaux indigènes
ont en l'état actuel conservé la connaissancedes actions inté-
ressant tous les autres immeubles; Attendu, en fait, que
la Cour est saisie d'une contestation élevée par des indigènes
tunisiens au sujet de la propriété d'un immeuble non imma-
triculé Que la juridiction française est donc incompétente;

Par ces motifs Donne défaut contre les époux Thomas,
intimés, faute de constitution de défenseur ou d'avoué; Et
pour le pront Reçoit l'appel comme régnlier en la forme;

Et y faisant droit Dit qu'il a été bien appelé et mal jugé;
Dit recevable et bien fondée l'exception d'incompétence

proposée par les appelants; Infirme, en conséquence, le
jugement déféré; Décharge les appelants des condamna-
tions prononcées contre

eux au dit jugement Statuant à
nouveau Dit la juridiction française en Tunisie incompé-
tente Condamne les intimés on tous les dépens.

MM. ZEYS, prem. p/'ës. MARSAN, OP. gén. Me CHÉRONNET,

av.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

27 janvier 1892

Lounge de ser~!cea< durée i)Um!tee; rupture du contrat,
faculté de chaque partie, 101 du 'S~ décembre t890j
droit à (indemnité, renonciation.

Dans les contrats de louage de services à durée illimitée,
c/tO'CM/ïc~esjoar~esjoeK~, quand bon lui semble, provoquer la
résiliation du contrat, sans que, e~pr/nc~~ l'exercice e!'Mne
telle faculté donne naissance t<. &MCH/t6 o~u<!o/: de dom/MŒ-
ges-intérêts, l'art. 1342 C. c:'c. étant inapplicable à ce cas (1)

(1) V. trib. corn. d'Alger, 26 juill. 1890 ~1890.2.5~3) et la



Toutefois, si le droit strict autorise la brusque rupture du
contrat au gré de l'une des parties, <'e<?Kt7e veut impérieu-
sement aussi que l'autre partie soit !û!eyK/sëe du tort qui
rësM~ejOcw elle d'un congédiement inattendu, et la loi du 27
décembre 1890 a d'ailleurs formellement consacré, à soK~o-
fit, le droit à une indemnité (1)

Z.'0!6c[/o~ d'un droit ne se~esM/MejMs il doit être exprès
et formel, et ne ressort pas suffisamment, par exemple, du
silence gardé par la partie congédiée au moment du règle-
ment de son salaire.

(Leber c. Pech)

ARRET

LA COUR, Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel re-
levé par Leber contre le jugement du tribunal de Blida du 31
décembre 1890; Disant droit au fond sur le mérite de cet
appel;

Attendu qu'il est constant, en fait, dans la cause, qu'au
cours de mars 1890, Pech a pris Leber à son service en qualité
de surveillant ou de directeur de l'exploitation agricole de son
domaine d'Abziza qu'il lui a alloué 500 fr. d'appointements
mensuels; que Leber est entré en fonctions le 1"' avril; que
le 31 mai suivant, deux mois de salaires lui ont été payés;
que le même jour il a été soudainement congédié sans motifs
expliqués ou connus au procès;

Attendu qu'il a intenté alors contre Pech une action en paie-
ment de 3,000 fr. à titre d'indemnité de congédiement
Attendu que, saisis de cette demande, les premiersjuges l'ont
rejetée à tort;

Attendu que la convention intervenue entre Pech et Leber
constituait un louage de services à durée illimitée (art. 1780

note. Adde: heq., 2 mai 1881 (D. P. 82. 1. 164) Toulouse. 24 juin 1882
(D. P. 84. 2. 140); Civ. cass.,17 mai 1887(D. P. 87. 1. 140).–V. aussi
Besançon, 27 mai 1874 (D. P. 76. 2. 72). Ce dernier arrêt décide que le
patron qui, sans motif et d'une manière intempestive, renvoie un employé
engagé au service de sa maison pour une durée illimitée lui doit un délai
suffisant pour qu'il puisse se procurer un emploi semblable dans la même
localité.

(1) V. le rapport présenté par M. Cuvinot au nom de la commission du
Sénat, le 25 juin 1885, avec le texte de la loi du 27 décembre 1890 (D.
P. 91.4.33,34 et 35).



C. civ.) Attendu qu'il est, à !a vérité, de jurisprudence que
dans des contrats de cette nature chacune des parties peut,
quand bon lui semble, provoquer la résiliation du contrat,
que l'exercice d'une telle faculté ne donne naissance à aucune
obligation de dommages-intérêts, que l'art. 1382 C. civ. est
inapplicable à ce cas; que nul, en effet, n'est en faute et pas-
sible de réparation s'il ne fait qu'user de son droit, Mais
attendu que l'art. 1135 du même Code dispose que les conven-
tions obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais
encore à toutes les suites que l'équité, l'usage ou la loi don-
nent à l'obligation d'après sa nature;

Attendu que si le droit strict autorise la brusque rupture
décentrât de louage de services au gré de l'une des parties,
l'équité veut impérieusement aussi que l'autre partie soit
indemnisée du tort qui résulte pour elle d'un congédiement
inattendu; Que la nécessité d'une satisfaction de cette sorte
devient, en pareille occurrence, une suite équitable de l'obliga-
tion d'après sa nature;- Attendu que l'art. 1794 C. civ. fait de
ce principe une application remarquée; Que, tout en déci-
dant, en effet, que le maître peut résilier, par sa seule volonté,
un marché à forfait, cet article soumet le maître à l'obligation
néanmoins de dédommager l'entrepreneur de toutes ses dé-
penses et de tout ce qu'il aurait pu gagner dans l'entreprise;

Attendu que, depuis la convention de Leber et de Pech, la
loi du 27 décembre 1890 a formellement, en matière de louage
de services, consacré au profit de celui qui subit la résilia-
tion du contrat le droit à une indemnité; Qu'elle porte tex-
tuellement que tout contrat de cette nature sous stipulation
de durée peut être rompu à tout moment par la volonté d'un
seul des contractants, mais à charge de dommages-intérêts
envers l'autre, pour la fixation desquels les tribunaux doivent
tenir compte de la nature des services rendus et de la nature
des contrats

Attendu que, pour écarter les demandes de Leber, le tribunal
dans l'espèce invoque la convention elle-même des parties

Mais que vainement, à cet égard, il s'appuie sur les termes
d'une lettre de Pech du 15 mars 1890, où celui-ci, s'expliquant
sur l'étendue de ses engagements envers Leber, exprime la
volonté de ne s'obliger que jusqu'à concurrence de 500 fr. par
mois Attendu qu'il est bien évident qu'une telle stipula-
tion ne se refère qu'au chiffre seul de ses appointements;
qu'elle ne vise pas le cas alors imprévu d'un congédiement
se produisant deux mois après le contrat; Qu'elle n'est
donc pas exclusive de l'indemnité à laquelle ce congédiement
a, depuis, donné ouverture;



Attendu que vainement encore le même tribunal argumente
du silence gardé par Leber au moment du règlement de ses
deux mois de salaire; Attendu que l'abandon d'un droit ne
se présume pas; qu'il doit être exprès et formel, qu'il ne res-
sort pas suffisammentde la circonstance invoquée; Qu'en
fait, il reste même établi que, dès ce moment, Leber s'est mis
en mesure de réclamer judiciairement à Pech l'indemnité que
celui-ci lui refusait;

Attendu qu'en l'état des documents de la cause, l'enquête
sollicitée par Leber n'aurait aucune utilité Que, dès lors,
sans avoir à rechercher si la preuve par lui offerte est juridi-
quement admissible, il n'échet pas de l'ordonner; Attendu
que la Cour trouve dans les faits du procès les éléments d'ap-
préciation qui lui sont nécessaires pour déterminer le quan-
tum équitable des dédommagements qui reviennent à Leber;
-Que ce quantum doit comprendre un mois d'appointements
au moins

Par ces motifs – Dit mal jugé, bien appelé; Infirme, en
conséquence, le jugement entrepris; Statuant par nouvelle
décision Sans s'arrêter aux offres de preuve de Leber les-
quelles sont déclarées inutiles dans la cause et rejetées à ce
titre; Sans s'arrêter non plus aux fins, moyens et excep-
tions de Pech contre les demandes, fins, moyens et exceptions
dans lesquels il est déclaré mal fondé et dont il est débouté;

Dit bien fondées, au contraire, les demandes de Leber; –
Fixe, par suite, à 500 fr. le chiffre de l'indemnité qu'il récla-
me Condamne Pech à lui payer cette somme avec intérêts
de droit; -Condamne de plus ledit intimé en tous les dépens
tant de première instance que d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. BOURROUILLOU, av. gén.
M"' BORDET et JOUYNE, (!

COUR D'ALGER (1' Ch.)

28 mars 1892

Privilège du bailleur, avances faites au preneur, e<cqu!-
sttton d'un cheptel, clause formelle du bail, créance
privilégiée.

Les avances faites par le 6o!eM/' NM~r~eKr poM/* l'acqui-



sition d'un cheptel, en conformité d'une clause formelle du
bail, ont le caractère d'une créance privilégiée en vertu de
l'art.2102 C. civ. (1).

(Mirehouse c. Bouis et autres)

ARRÊT

LA co~, – Attendu que l'appel est régulier en la forme
Attendu que Sandas ou Sanders, M"" veuve Charles, MM. Ba-
roni et Grein, M~ veuve Daubeney, intimés, ne se présentent
pas Qu'il y a lieu de statuer par défaut à leur égard

Au fond Attendu que les premiers juges ont sainement
apprécié les faits de la cause en ce qui touche la fixation du
solde dù à Mirehouse; qu'en présence des constatations du
jugement entrepris, il est inutile de recourir, de ce chef, à
l'enquête ou à l'expertise sollicitées

Attendu, toutefois, que c'est à tort que le tribunal de Blida
a refusé le caractère privilégié à la créance de 2,208 fr., solde
des avances en argent faites par Mirehouse à feu Daubeney

Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. 2t02 C. civ. le pri-
vilège du bailleur s'exerce pour tout ce qui concerne l'exécu-
tion du bail; que le solde dû à Mirehouse provient de plus
forte somme avancée à Daubeney pour l'acquisition d'un
cheptel, en conformité d'une clause formelle du bail; qu'il y a
donc lieu de modifier de ce chef le jugement attaqué;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Donne défaut contre Sandas ou Sanders, veuve
Charles, Grein, veuve Daubeney, intimés défaillants; Au
fond Confirme lejugement du 27 mai 1891 Émendant
toutefois Dit que Mirehouse sera colloqué par privilège
non seulement pour la somme de 190 fr., mais encore pour
celle de 2,208 fr., solde des avances par lui faites à Daubeney

Donne acte à Théron de ce qu'il s'en rapporte à justice;
Condamne Mirehouse aux dépens de première instance et
d'appel.

MM. ZEYS, prem. F/*6S.MARSAN, t:0. gén. Mes VANDIER
etCHÉRONNET, <!0.

(i) V. en ce sens Alger, 25 juin 1878 (D. P., 79. 2. 209-210); Req.,
mjMv.l880(D.P.,82.1.79).



COUR D'ALGER (1 Ch.)

30 novembre 1891

Navire, transports maritimes, marchandises, perte
totale, action en dommages-tnt~r&ta, su t. ~33 C com-,
prescription, applicabilité, naufrage, détat, point de
départ, Mbordag< faute commune, propriétairee unique,
conséquences, protestation du capitaine, art. 43K et
~3G C. com., forme, absence de déclaration, demattde
enjustice, délai, prescription, chargeurs, négligence.

L'art. 433 C. co~ qui déclare prescrite toute demande en
délivrance des marchandisesun an après l'arrivée du navire,
s'applique aussi bien à l'action exercée par le destinataire
pour se faire remettre les marchandises ~H'a l'action en
~omma~es-ëre~ introduite, en cas de perte totale, par le
c/t~eMr ou les assureurs;

Cette prescription, applicable en cas de ~a'ej commence
alors à courir du jour où les intéressés ont été prévenus du
sinistreet ontpu agir utilement

Les diligences faites OH les actions intentées par certains
intéressés contre la compagnie de transports ne dispensent
pas les autres de prendre eux-mêmes les mesures nécessaires
et la conservation de leurs droits.

En cas d'abordage imputable à ~/û!H<e commune des deux
capitaines, lorsqu'une compagnie maritime est propriétaire
des deux navires, elle encourt, vis-à-vis des chargeurs, une
double responsabilité, l'une contractuelle à raison du contrat
de transport, l'autre quasi-délictuelle en vertu de l'art. 1382

C. civ.;et les exeptions ou fins de non recevoir lui servant à
se dégager de la première ne sauraient lui permettre en même

temps d'éviter la seconde (1).

En l'absence de./br/MM~es~)ar/eM~é/'es/'resc/'ti'espo/ loi,
les déclarations contenues dans le rapport déposé par le

(1) Sur la responsabilité en cas d'abordage par la faute commune des
deux capitaines, V. Alger, 22 cet. ~891 (.mpn}, p. 8) et la note.



c<7jo~a:e dM navire abordé û;M co/!SM~< dM premier port CM

:7apM a~eMoe/!< à ~o: rigueur coMS~Mey une e~*ëcM<{o?<

SM~sa~~e des a/ 4~5 e< 436 C. co/?t.
Za compagnie de transports ~e peut opposer aux eAar-

~CMrs ~e défaut cZe proi'es~o~ re~M~ëre dM cct/j:t~e,
St e~'en'MeM~s les chargeurs OM leurs assMreMrs/zese ~'OMcat'e~

pas sur les lieux e< ~o/!< pM ?Ko;s<er leur t~o~e de pro-
<es<e/' dans les délais (1).

Ze dë~t d':<~ mois preuMjoa!r ~'ar~. 4~6 C. co/n. pour ~{'M-

<odMc~o/: de ~6t demande en~MS~tce a poKrjoot'/ït de départ ~e

~'oHroM~c/<ar~eMra!CO/K~esinistre. Z'o&se/'oa~'OM de ce
délai est a;MSS{ bien joreser~e a peine de nM~~ë que celle du
délai de ptn~MO;<re/teM7'esjooMr protestation prévue au
même article (2).

~t les c~ar~eMrs OM les assMreH~, tout CM se ~roMpan~ dc;S
~M/)05St6!<t~ë de protester dans les p<<Ma'e AeHreSj on~
dM moins, commis une y!ë~e/!ce CM ~M<odM:'sa/KM eux-
?Më/?!es une action dans ~e de~a: M~a~, faute dM ca/):ej
sur ce pO!K~ Me S6f:<ro[:< les re~cue/' des SM~es de ~eMr propre
inaction (.3).

(Compagnie l'T~M; c. Compagnie gënét'alo Transatlantique)

Le 6 novembre 1890, JUGEMENT Du TRIBUNAL DE TUNIS ainsi
conçu

~E r~~BP~ – Attendu que le sieur Pisani avait chargé te 5 juiDet
1888 à bord du C/tùir~Mtttt un group déclare comme renfermant 6,000fr.
qu'il avait en même temps fait assurer cette marchandise par la compagnie
l'/Mtfï; que, ie group dont s'agit n'étant point parvenu à sa destination par
suite de l'abordage survenu entre )e Msr/M-~ttt'nt et ]a. Ft~e-dB-B~-Mt, )a
compagnie l'S agissant au lieu et place de son assuré en réclame
aujourd'hui )a valeur à ta compagnie générale transatlantique; – Attendu

(1) V. en ce sens, Alger, 22 oct. 189) (suprà, p. 8) et la note. V. en
sens contraire, Bordeaux, 19 août 1872 (Journ. de ~rMi'He, 1874. 2.
213); trib. com. Havre, 20 févr. 1878 (Jusrisp. //at)~. 78. 1. ICI);
trib. com. Seine, 12 juill. 1888 (Ann. dr. com., t. 3, p 17); la Loi du
2 août 1888 (VoM-n. <r:<). com., t. 39, p. 25);Autran, ~<!t). internat. marit.,
t. 4, p. x6u; Dcsjardins, t. 8, n" 1276.

(2) Cpr. Alger, 22 oct. 1891 (suprà, p. 8) et la note.
(3) V. en sens contraire, Alger, 15 mars 1890 (Rev. Alg., 1890. 2. 279).



que celle-ci repousse l'action de la demanderesseen invoquant deux excep-
lions tirées, l'une de l'art. 433 C. eom., l'autre des art. 435 et 436 du même
Code;

Sur la première de ces exceptions – Attendu que l'art. 433 C. com.
déclare prescrite toute demande en délivrance des marchandises un an
après l'arrivée du navire; -Attendu que l'Italia prétend que cet article ne
lui est pas opposable, en se fondant tout d'abord sur ce que sa demande
constitue une action en responsabilité et non pas une action en délivrance
du group de valeurs dont elle reconnaît la perte; -Mais attendu que sous
le nom de demande en délivrance le législateur a entendu comprendre
toutes les actions intentées contre l'armateur ou le capitaine pour lui faire
rendre compte du transport; que ces expressions embrassent aussi bien
l'action exercée par le destinataire pour se faire remettre les marchandises
que celles introduitespar le chargeur ou ses assureurs dans le but d'obte-
nir des dommages-intérêts,en réparation du préjudice causé par la perte
des objets transportés, l'indemnité due dans ce dernier cas pour les mar-
chandises Que le seul fait de ne pas demander la remise réelle du group
chargé par Pisani ne suffit donc pas pour permettre à la compagnie I'7<<is
de repousser la prescription qui lui est opposée; Attendu que cette
compagnie soutient encore que l'ait.433 ne lui est pas applicable paice
qu'il parle d'une prescription ayant son point de départ à < l'arrivée du
navire')et que cette circonstance n'a pas pu se produire dans l'espèce, le
CAsr~-ptttnt ayant péri en cours de route; Mais attendu que les mots
« arrivée du navire o qui se trouvent à la fin de l'art. 433 sont synonymes
de fin de voyage; Que si le législateur n'a pas employé ces derniers
termes, c'est uniquement parce qu'il s'en était déjà servi dans le même
article à propos de la presc'iption édictée pour le paiement du fret ou des
salaires des gens de l'équipage et qu'il a voulu éviter une répétition;
Attendu que, lorsque le voyage se termine par un naufrage, la prescription
doit commencerà courir du jour où les intéressés ont été prévenus du
sinistre et ont pu agir utilement; Attendu qu'avec le système soutenu
par l'ltalia on devrait écarter la prescription annale au cas de naufrage du
navire, alors même que les marchandises sont sauvées et que le fret est dù

en totalité ou en partie, sous le prétexte que le point de départ du délai
d'un an manque; Qu'une semblable solution serait évidemment inadmis-
sible Qu'en effet, si le législateur n'a pas voulu permettre au capitaine
de réclamer son fret au delà d'une année, il n'a pas voulu davantage lui
imposer l'obligation de conserver, pendant trente ans, les marchandises à
la disposition des réclamants; Attendu que l'application de la pres-
cription de droit commun, dans le cas où les marchandises ont péri avec le
navire, serait tout aussi contraire à l'intention du législateur, le texte de
l'art. 433 ne faisant point de distinction et ayant été dicté par l'intérêt du
commerce maritime, qui est de ne pas obliger les parties à conserver long-
temps la preuve de l'exécution de leurs obligations Attendu qu'en fait,
le naufrage du Charles-Quint a été connu d'une façon notoire à Tunis dès
le milieu du mois de juillet 1888; Que l'Italia avoue du reste que son
assuré s'est fait remettre, le 9 août de la même année, par l'agent de la
compagnie transatlantique, un certificat constatant la perte du navire et du
group; Que malgré cela son assignation n'a été signifiée que le 2 août
1890;



Attendu que cette société prétend sans doute avoir été dans l'im-
possibilité d'agir, avant qu'une expertise l'eut fixée sur la responsabilité
de la compagnie défenderesse Mais attendu que l'/tohs n'indique même
pas la date et les circonstancesde l'expertise à laquelle elle fait allusion
qu'au surplus, les diligences faites ou les actions intentées par d'autres
personnes contre la compagnie transatlantique ne la dispensaient pas de
prendre elle-même les mesures nécessaires à la conservation de ses droits

Attendu qu'elle invoque aussi des pourparlers qui auraient eu lieu entre
elle et la compagnie transatlantiqueau sujet du group perdu vers le commen-
cement de l'année 1889 Mais que ces pourparlers tels qu'ils sont attestés
par la lettre de 1Y<~M en date du 20 mai 1889 (seul document produit sur
ce point) ne constituent aucun des actes interruptifs prévus par l'art.
434 C. com. Que la prescription annale invoquée par la compa-
gnie transatlantique doit donc être accueillie; Attendu toutefois que cette
prescription ne peut être utile à la compagnie defenderesse que pour
repousser les actions résultant du contrat de transpoit passé entre elle et
Pisani le 5 juttlet 1888; – Qu'il importe d'observer que la compagnie I'/<a!M
poursuit actuellement la compagnie transatlantique non seulement comme
subrogée aux droits que possédait son assuré en vertu dudit contrat, mais
aussi comme exerçant les droits et actions appartenant à Pisani en qualité
de tiers lése par l'abordage du C/taWM-()ntn< et de la l~tHe-de-Bre~;
Attendu que ces deux navires appartiennent à la même compagnie, que
d'après I'<ah'<: l'abordage est imputable à la faute commune des deux capi-
taines, de sorte que la compagnie transatlantiqueaurait encouru vis-à-vis de
Pisani ou de ses assureurs une double responsabilité: l'une contractuelle,
du chef du Charles-Quint, à bord duquel se trouvait la marchandise embar-
quée; l'autre quasi-contractuelle ou quasi-délietuelle du chef de la Ville-de-
Brest en vertu des principes de droit commun édictées par les art. 216 C.

eom., 1382 et suivants C. civ. Attendu que ces deux responsabi-
lités sont assurément distinctes et independantes; Que les exceptions ou
fins de non recevoir servant à la compagnie transatlantiquepour se dégager
de la première ne lui permettent point d'éviter la seconde;

Attendu que la compagnie transatlantique prétend il est vrai que si elle
se trouve actuellement à l'abri des actions de Pisani ou de ses assureurs,
grâce aux clauses de son connaissement et à ia prescription de l'art. 433,

en ce qui concerne la responsabilité qu'elle a pu encourir comme armateur
du Charles-Quint, elle se trouve également dégagée, quoique pour d'autres
motifs, de ces mêmes actions en ce qui concerne la responsabilitéqu'on
voudrait lui faire supporter en qualité de propriétairede la t~He-Bre~;
Qu'elle invoque à cet effet les art. 435 et 436 C. com., aux termes desquels
sont non recevables toutes actions ou indemnités pour dommages causés

par l'abordage, dans un lieu où le capitaine a pu agir, s'il n'a point fait de
réclamation, si cette réclamation n'a pas été signifiée dans les vingt-quatre
heures et n'a pas été suivie dans le mois d'une demande en justice

Sur la deuxième exception Attendu que la compagnie transatlantique
se plaint tout d'abord de ce que ni le capitaine du navire abordé ni les
chargeurs de ce navire ne lui aient ~mné de protestation An temp~ utilf;

Attendu que le capitaine Leneveu étant déctdé au moment du sinistre
n'a pu évidemment remplir aucune formalité; Mais attendu qu'aussitôt
débarque à Mehdia, le premier port où il ait pu agir, le capitaine Pierlan.



dini, second du navire coulé, a déposé au consulat de France un rapport
contenant le récit détaillé de l'abordage et indiquant formellement son
intention d'attribuer à la Ville-de-Brest la responsabilité de l'accident
Attendu, que soit le capitaine de la Ville-de-Brest qui venait de ramener à
Mchdia l'équipage et les passagers sauvés, soit le représentant de la com-
pagnie transatlantique que cette dernière possède dans cette localité, n'ont
pas manqué de prendre immédiatement connaissance de l'acte dont s'agit;

Attendu que, la loi n'ayant prescrit aucune formule particulière~ ces
déclarations du rapport ainsi fait le 7 juillet 1888 par le capitaine Pierlan-
dini, déclarations connues le même jour et du capitaine abordeuretd'un
représentant de la compagnie transatlantique, pourtaient à la rigueur cons-
tituer une exécution suffisante des art. 435 et 436 C. coin.

Attendu, au surplus, qu'en allant jusqu'à admettre qu'tt n'y ait eu réelle-
ment ni protestation, ni signification, ni actes équivalents, cela ne permet-
trait pas encore à la compagnie transatlantique de repousser l'action qui
lui est intentée;

Attendu en effet qu'il n'est point contesté que Pisani ou ses assureurs
ne se trouvaient pas sur les lieux du sinistre, et qu'ils n'ont pas été
à même de manifester leur volonté de réclamer dans les vingt-quatre
heures qui ontsuivi le débarquementà Medhia de l'équipage du C/farfM-j~Mtni

Que l'absence d'une protestation et d'une signification en temps utile
serait donc uniquement le résultat d'une faute ou d'une négligence commise
par le capitaine Pierlandini;

Attendu que, sans rechercher si en principe et d'une façon générale
la déchéance encourue par la faute d'un capitaine qui n'a pas protesté
régulièrement est ou non opposable aux chargeurs, même lorsque
ceux-ci se sont trouvés dans l'impossibilité d'agir, il convient de retenir,
en fait, que, tout en étant le second du navire abordé, le sieur Pier-
landini était en même temps l'employé ou le préposé de la compagnie
propriétaire du navire abordeur Ville-de-Brest; Qu'il n'ignorait pas que,
du chef de ce second navire, sa propre compagnie allait se trouver exposée
à de nombreuses actions de la paît des chargeurs du C/M~M-jpM!~ et qu'il
y avait intérêt pour elle à laisser éteindre lesdites actions par tous tes
moyens possibles; Qu'il ne serait donc pas téméraire d'admettre que le
capitaine Pierlandini ait négligé à dessein d'accomplir les formalités pres-
crites par les art. 435 et 436 C. com. Qu'il serait en tout cas injuste et
illicite d'autoriser la compagnie transatlantique à se prévaloir d'une
déchéance encourue uniquement par la faute d'un de ses agents, dans son
intérêt direct et exclusif; Que s']i est possible à un mandant de ne pas
répondre d'une faute commise par son préposé, il ne lui est certainement
jamais permis d'en tirer profit; Qu'une telle solution serait d'autant
moins admise qu'en manifestant la volonté de profiter d'un acte répreben-
sible commis par un de ses capitaines, la compagnie ratifie un acte, le fait
sien, s'en rend complice, et qu'elle pourrait conséquemmentprofiter de ce
qu'elle considere elle-même comme une faute personnelle;

Attendu enfin qu'il n'a pu entrer dans l'esprit du législateur d'imposer
toujours et quand même aux chargeurs l'obligation de subir la mauvaise foi
d'un capitaine qui hésitera rarement à ne pas sacrifier les droits des proprié-
taires de la cargaison à ses intérêts personnels et à ceux de sa com-
pagnie



Attendu cependant que la compagnie transatlantique ne se plaint pas
seulement d'une protestation irréguliere. qu'elle reproche aussi à Pisani et à
ses assureurs de ne pas avoir intenté une demande en justice dans le délai
d'un mois fixé par l'art. 436 C. com. et augmenté au besoin du délai des
distances entre Mehdia et Tunis; Attendu que le délai dont s'agit a
commencé à courir dans l'espece à l'expiration des vingt-quatre heures
pendant lesquelles le second du Charles-Quint, débarqué à Mehdia, a pu
agir et protester, soit le 8 juillet 1888; Attendu d'autre part que la ville
de Tunis était en même temps le domicile de l'assuré et de l'agent général
de l'7/<th'a qui avait souscrit la police relative au group perdu; Que le
naufrage du C/taWM-pui'nf a été de notoriété publique dans cette localité,
au moins à partir du 15 juillet 1888; Qu'à dater de cette époque, rien
n'était plus facile à Pisani et à l'agent général des assureursque de vérifier
si le capitaine du navire abordé avait rempli les formalités prescrites par
la loi, et, dans le cas contraire, d'accomplir eux-mêmes toutes les diligences
nécessaires pour assurer leurs recours contre la compagnie transatlantique;
-Que néanmoins ils n'ont fait signifier à cette compagnie aucun acte
judiciaire ou extrajudiciaire avant le 2 août 1890, date de l'exploit intro-
ductif de la présente instance; Qu'ils se sont bornés à requérir de son
agent principal à Tunis, le 9 août 1890, un certificat attestant la perte du
navire et de la marchandise; -Attendu qu'en n'indiquant pas les personnes
qui doivent introduire en temps utile une demande en justice, le législateur
a manifesté son intention d'imposer cette formalité à tous les intéressés du
navire aborde, lorsqu'il est établi comme dans l'espèce qu'ils ont connu
l'accident et qu'ils ont été à même d'agir en temps voulu; – Qu'un intérêt
d'ordre général impose en effet à ceux qui ont à se plaindre d'un abordage
de faire examiner et juger sans retard les actions qu'ils désirent intenter

Attendu que l'assignation dans le délai prescrit par l'art. 436 C. com.
est aussi bien exigée à peine de nullité que la signification de la réclamation
prévue par le même article; Qu'il résulte de ce qui précède que, s'il a été
impossible à Pisani ou à ses assureurs de protester personnellement dans
les vingt-quatre heures ayant suivi le moment où le capitaine Pierlandini
a pu agir, ils ont au contraire commis une négligence en n'introduisant pas
eux-mêmes une action dans le délai légal, tel qu'il a été fixé ci-dessus;
Que la faute du capitaine Pierlandini sur ce point ne saurait les relever des
suites de leur propre inaction; Que, par conséquent, l'absence de la
dernière formalité prescrite par l'art. 436 permet à la compagnie transat-
lantique de faire déclarer non recevable la demande de IVfsh'o; Que
celle-ci cherche en vain à soutenir que la compagnie défenderesse a renoncé
à se prévaloir des déchéances édictees par les art. 435 et 436 C. cont. en
remettant le certificat du 9 août 1888; Que rien dans le texte de ce
ceitificat ne permet seulement de supposer, soit que le représentant de la
compagnie transatlantiqueait reconnu que Pisani se trouvait en règle et en
mesure de réclamer, soit que ce représentant ait voulu renoncer aux divers
moyens dont il pourrait disposer, lorsque par lui-même ou par ses assu-
reurs Pisani ferait un procès à la compagnie;

Attendu que, la demande de l'ltalia étant alua' huu icce~able, il n'~chet
de statuer sur le fond du litige;

Par ces motifs: Déclare la société l'Italia non recevable dans sa
demande, l'en déboute et la condamne aux dépens.



Sur l'APPEL de la compagnie 1'7~M,

ARRÊT

LA COM. – Adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme purement et simplement le jugementdont est appel pour
être exécuté selon sa forme et teneur; Condamne la com-
pagnie l'Italia en tous les dépens.

MM. ZEYS, j~'e~. prés.; GAROT, av. gén. M~ LEMAiRE
etRoBE, au.

CONSEIL D'ÉTAT

9 avril 1892

municipales,élection du maire et des adjoints,
opérations électorales. conseil municipal, convocation,
tégatité, appréciation, conseil de préfecture, compé-
tence, section de comntnne~ érection en ~otmnnne dis-
tinctc~ date déterminée, réunion antérieure du con-
seil municipal.

7~ appartient au conseil de préfecture, saisi d'une protesta-
tion contre les opérations électorales relatives à la nomina-
tion d'un maire et de ses adjoints, d'apprécier la légalité
des actes agant trait à la convocation du conseil muni-
c:pa<

Par suite, ce tribunal ne saurait se déclarer incompétentà
raison de l'assentiment qu'aurait donné le préfet à la convo-
ca~to/t~ar le maire des conseillers fMM~tCtpaH~c c/t~es de
procéder à l'élection.

Le conseil municipal d'une co~mM/ïe noMue~eTHe~~ élu
depuis le décret qui distrait l'une des sections de cette com-
MMC pour l'ériger en commune distincte, en ~~ay~ l'effet de
cette mesure à partir d'une date déterminée, ne peut se
réunir avant cette date pour élire une nouvelle munici-
palité (1).

~1) V. sur les effets du sectionnement ou de l'érection d'une section en



LE CO~B/ ~r~r, – Vu la requête présentée par les sieurs
Lisbonne et Maurel, conseillers municipaux de la commune
de Sidi-Bel-Abbès (département d'Oran); La dite requête
déposée au secrétariat du contentieux du conseil d'État, le
26 mars 1892 et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler
un arrêté en date du 31 décembre 1891, par lequel le conseil
de préfecture du département d'Oran, saisi de la protestation
formée par les sieurs Lisbonne et Maurel contre les opérations
électorales auxquelles il a été procédé le 6 décembre 1891,
dans la commune de Sidi-Bel-Abbès,pour ]a nomination d'un
maire et de deux adjoints, s'est déclaré incompétent pour
statuer sur leur réclamation contre ces opérations électora-
les Ce faisant, attendu que, le décret en date du 30 juin
1891, qui distrayait la section de Sidi-Khaled de la commune
de Sidi-Bel-Abbèspour l'ériger en commune distincte, dispo-
sant que cette mesure n'aurait d'effet qu'à partir du 1~ janvier
1892, il ne pouvait être procédé â la nomination d'une nou-
velle municipalité dans la commune Sidi-Bel-Abbès qu'à
partir de cette dernière date;qu'ainsi, l'élection à laquelle il
a été procédé le 6 décembre 1891, dans cette commune, pour
la nomination d'un maire et de deux adjoints, doit être annu-
lée Attendu, d'autre part, que c'est à tort que le conseil de
préfecture s'est déclaré incompétent pour statuer sur la vali-
dité de ces opérations électorales, par le motif que le préfet
ayant donné son assentiment à la convocation, par le maire,
de conseillers municipauxchargés de procéder à la nomina-
tion de la nouvelle municipalité, le conseil de préfecture
n'était pas compétent pour connaître d'une décision de cette
nature; Annuler 1° l'arrêté du conseil de préfecture du
département d'Oran, en date du 31 décembre 1891 2" Les opé-
rations électorales auxquelles il a été procédé le 6 décembre
1891 dans la commune de Sidi-Bel-Abbès, pour la nomination
d'un maire et de deux adjoints; Vu l'arrêté attaqué; Vu
la protestation devant le conseil de préfecture Vu la dé-
fense présentée par les sieurs Perret, maire, Baguet et Friess,
adjoints, déposée au secrétariat du contentieux du conseil
d'État le 26 mars 1892 et tendant au rejet de la requête, par les

commune relativement aux opérations électorales Cass., 23 mars 1875
(S., 75. i. 470; Bull. CM)., i875, n'43).

(Lisbonne et Maurel)

ARRÊT



motifs que le conseil de préfecture ne pouvait connaître de la
validité de l'acte par lequel le préfet avait donné son assenti-
ment à la convocation des conseillers municipaux chargés de
procéder à la nomination du maire et des deux adjoints de la
commune de Sidi-Bel-Abbès, et qu'il s'est avec raison déclaré
incompétent; Vu la dépêche par laquelle le ministre de
l'intérieur transmet le dossier avec ses observations, lesdites
requête, défense et observations enregistrées au secrétariat
du contentieux du conseil d'État, le 25 mars 1892; Vu le
procès-verbal des opérations électorales auxquelles il a été
procédé le 6 décembre 1891, dans la commune de Sidi-Bel-
Abbès, pour la nomination d'un maire et de deux adjoints;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier; Vu
la loi du 5 avril 1884

Sur le moyen tiré de ce que le conseil de préfecture s'est à
tort déclaré incompétent – Considérant que le conseil de
préfecture avait été saisi d'une protestation contre les opéra-
tions électorales auxquelles il a été procédé le 6 décembre
1891 pour la nomination d'un maire et de deux adjoints dans
la commune de Sidi-BeI-Ahbès, et qu'il lui appartenait, pour
statuer sur la validité de ces opérations, d'apprécier la légalité
des actes relatifs à la convocation du conseil municipal que,
par suite, c'est à tort qu'il s'est déclaré incompétent, et qu'il
y a lieu d'annuler son arrêté;

Au fond Considérant que le décret en date du 30 juin
1891, qui prononçait l'érection de la section de la commune de
Sidi-Khaled en commune distincte, disposait que cette mesure
ne devait avoir d'effet qu'à partir du ler janvier 1892 que dès
lors, si le conseil municipal de la commune de Sidi-Bel-
Abbès pouvait être renouvelé avant le 1"' janvier 1892, le
conseil municipal nouvellement élu ne pouvait se réunir
avant cette date pour nommer une nouvelle municipalité;
qu'ainsi, il y a lieu d'annuler les opérations électorales aux-
quelles il a été procédé le 6 décembre 1891, dans la commune
de Sidi-Bel-Abbès, pour la nomination d'un maire et de deux
adjoints;

Décide: –Art. l" L'arrêté susvisé du conseil de pré-
fecture en date du 31 décembre 1831 est annulé. Art. 2.

Les opérations électorales auxquelles il a été procédé, le 6
décembre 1891, dans la commune de Sidi-Bel-Abbès, pour la
nomination d'un maire et de deux adjoints, sont annulées.

MM. CIIANTE-GOELLET, prés.; DUGOURNAY, rcp./ JAGERS-
CHMIDT, CO/M. du ~OMU.



TRIBUNAL DE SIDI-BHL-ABBËS (Ch. correct.)

21 janvier 1892

Mnriage, indigènes musulmans, loi du 23 mars t88*e,
dectnrntion ù l'omcter de l'état civil, contravention.
e&n<-tton p<5nnt-, loi du *:? juin <88S. loi du &S juin
t800, indig&nmt.

Aux termes de la loi du M mars 1882, les indigènes mu-
sulmans, à partir du jour où, conformément à l'art. 14 de
cette loi, l'usage du nom patronymique devient o~o/r~
so/eMMSo!e~a!re~es déclarations de naissance, de décès,
de mariage et de divorce à <'<~c/e/' de l'état civil;

L'inobservation de ces prescriptions, en ce qui concerne les
naissances et les décès, trouve sa sanction dans l'art. 20 de
ladite loi, qui édicte que les crimes, délits et contraventions
sont punis conformément à la <o!~7'a~ca:'se/

Mais, en ce qui concerne la déclaration de mariage, la loi
de 1882 n'en a/)M~r<'co:r le défaut, cette dëc~a~tOM n'ayant
aucune raison d'être dans les Mar:a~es~'anca{'s~ dont la célé-
bration est constatée par l'acte dressé par ~(~ct'e/' de l'état
civil

Le Code pénal n'ayant pas eu à rë/t/Ker le dë/~M~ de dé-
claration, en matière française, et les dispositions de ce
Code étant de droit étroit, on ne saurait dire que l'art. 20 de
la loi 1882 a édicté MMejoe<e applicable au défaut de dëe<ara!-
<to/t des mariages musulmans; notamment on ne saurait
appliquer à ce défaut de déclaration les dispositions de l'art.
346 C. pén., qui ne re~r</ne que le défaut de déclaration de
naissance

Avant la loi du juin 1888 sur les infractions spéciales
à l'indigénat, confirmée sur ce point par ce~e du &5yK~ 1890,
l'omission ou le retard de plus de huit jours dans les décla-
rations à l'autorité compétente des naissances, décès, /M/'<a-
ges ou d~orces était passible des peines édictées joa; les urt.
464, 465 et 466 C. pén.; mais, cette disposition n'ayant pas été
re~rodM~e dans les tableaux annexés à ces deux lois, il en
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résulte qu'aucune sanction ne se trouve aujourd'hui attachée
à l'cnobservation des prescriptions des ar~. ~6 et 17 de la loi du
23 mars ~~2(1).

(Min. pub. c. Baza (Zine ben Taïeb) et Merine (Abdelkader
ben Zenouki).

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'il résulte des pièces de la procé-

(1) Le jugement ci-dessus met très bien en lumière une lacune que nous
avons depuis longtemps signalée dans la législation relative à l'état civil
des indigènes de l'Algérie. On sait que la loi du 23 mars 1882 prescrit
pour ces indigènes la constitution de l'état civil et la collation d'un nom
patronymique. Cette loi est aujourd'hui exécutée dans un grand nombre
de communes, et les opérations en cours permettent d'espérer qu'elle le
sera prochainementdans toute la région du Tell, selon le vœu formel de
l'art. 22. Du jour où le travail de constitution de l'etat civil a été
homologué, l'usage du nom patronymique devient obligatoire pour les indi-
gènes compris dans l'opération (art. 14,1er). Ceux-ci sont, de plus, à
partir de cette même date, astreints aux déclarations de naissance, de
décès, de mariage et de divorce (art 16).

Pas de difficulté pour les naissances ou les décès. Les actes doivent être
établis dans les formes de la loi française (art. 17. 1"'), et les indigènes
se conforment assez docilement à cette prescription; d'ailleurs cette obli-
gation est sanctionnée par fart. 20, qui punit conformément à la loi
française les crimes, délits et contraventions en matière d'état civil.

Mais Il n'en est pas de même pour les déclarations de mariage et de
divorce. Ici la loi de 1882 n'est pas observée et elle manque de sanction.

D'une part, le défaut de déclaration ne saurait être sanctionnécivilement
par la nullité du mariage ou du divorce. Car si la loi de 1882 a prescrit la
« déclaration c des mariages ou des divorces, elle a laissé subsister les
conditions et les formes des mariages ou des divorces entre indigènes
telles qu'elles résultent du droit musulman Cette déclaration post ~actu.tt
ne constitue donc pas le mariage non plus que le divorce elle a simple-
ment pour but d'en assurer la constatation régulière. L'acte de l'état civil
n'est ici qu'un moyen de preuve, à défaut duquel le mariage ou le divorce
est néanmoins valable et peut être prouvé par tout autre moyen, notamment
par la production d'un acte dressé par le cadi

D'autre part, le défaut de déclaration ne reçoit plus aujourd'hui de sanc-
tion pénale. Autrefois, la loi du 28 juin i88t comprenait parmi les infrac-
tions spéciales à l'indigénat « l'omission ou le retard dans les déclarations
de naissance, décès, mariage et divorce a. Mais cette infraction a été
supprimée par la loi du 27 juin 1888, et l'examen des tiavaux préparatoires
de cette loi montre que cette suppression a été décidée par le motif que les
faits prévus dans cette catégorie étaient réprimes par les art. 346, 358 et
359 C. pCn. Cette idée était exacte pour les naissances et les décès, mais



dure et des aveux mêmes des prévenus Zine ben Taïeb (nom
patronymique Baha) et Abdelkader ben Zenouki (nom patro-
nymique Merine) qu'ils ont l'un et l'autre, en octobre 1891,
dans la commune du Tessalah, négligé de déclarer à l'officier
de l'état civil de cette commune le mariage contracté par le
dernier avec Baha Zetti, fille du premier; Attendu qu'il est
donc constant qu'ils ont contrevenu aux dispositions des
art. 16 et 17 de la loi du 23 mars 1882, ainsi conçus Art. 16

« Les déclarations de naissance, de décès, de mariage et de
divorce deviennent obligatoires pour les indigènes musul-
mans à partir du jour où, conformément à l'art. 14, l'usage
du nom patronymique devient lui-même obligatoire.
Art. 17 § 2 Les actes de mariage et de divorce sont établis
sur une simple déclaration, faite dans les trois jours, au

fausse en ce qui concerne les mariages et les divorces. Dans nos lois, en
eftet, le défaut de déclaration des mariages et des divorces n'est ni prévu
ni réprimé, par cette raison que ces actes ne peuvent ctre accomplis à
l'insu de l'autorité: le mariage n'existe que s'il a été célébré régulièrement
et )e divorce doit être prononcé par justice.

La loi du 25 jmn 1890 n'a pas comblé cette lacune. H est vrai que le
n° 4 du tableau annexé à cette loi ajoute aux infractions prévues par la loi
du 27 juin 1888 l'inexécution des ordres donnés à propos des opérations
relatives à l'application « de la loi du 23 mars 1882 (constitution de l'état
civil des indigènes musulmans) Mais les termes ci-dessus et le silence
des travaux préparatoires à ce sujet prouvent que cette addition ne vise
que les opérations <Mh!MM.!<fi<tt;M du titre 1"' de la loi de <882, et non les
actes de l'état civil, dont il est parlé au titre II.
L'erreur dont il s'agit a été très justement relevée par M. Burdeau dans

son rapport sur le budget de l'Algérie pour <892. a Peut-être se dccidera-
t-on, dit-il, à voir que, les mœurs et la constitution de la famille indigène
étant ce qu'elles sont, on ne peut leur appliquer nos lois sans les y accom-
moder.

N'y aurait-il pas une manière d'accommoder sur ce point nos lois
aux mœurs indigènes? La déclaration de mariage doit être faite, aux
termes de l'art. 17, par le mari comparaissant devant l'o8icier de l'état
civil avec sa femme ou son représentant légal, en présence de deux
témoins; il resterait peu de chose à faire pour décider que cette comparu-
tion constitue un véritable mariage civil, les indigènes demeurant libres
de faire constater par le cadi leurs conventions matrimoniales, quant à
leurs intérêts pécuniaires. L'officier de l'état civil pouvant Ptre l'adjoint
indigène, il n'y aurait dans cette prescription rien qui fùt de nature à
éveiller les susceptibilités des musulmans.

Si cette solution pam!t tiup mdtcale. il est tout au moins indispensable
et urgent de rétablir, sous une forme on sous une autre, la sanction pénale
que la loi du 27 juin <888 a eu le tort de faire disparaître.

L. CHAMENHER.



maire de la commune ou à l'administrateur qui en remplit les
fonctions, par le mari et par la femme, ou par le mari et par
le représentant de la femme aux termes de la loi musulmane
en présence de deux témoins. »

Attendu qu'il reste à rechercher si l'inobservation de ces
prescriptions se trouve punie par l'art. 20 de ladite loi et
par l'art. 346 C. pén., visés dans le réquisitoire de M. le
procureur de la République,en date du 11 décembre 1891

Attendu que le premier de ces articles est ainsi conçu
Les crimes, délits et contraventions en matière d'état civil

sont punis conformément à la loi française. » Attendu
qu'aucune disposition de cette loi ne prévoit et ne pouvait
prévoir le défaut de déclaration de mariage, puisque cetta
déclaration n'aurait aucune raison d'être étant donné les for-
mes mêmes de la célébration du mariage français auquel il
est procédé et dont il est dressé acte par l'officier de l'état
civil; Attendu que le Code pénal n'a donc pas eu à réprimer
le défaut de déclaration de mariage;

Attendu qu'il reste à rechercher si l'art. 346 visé dans le réqui-
sitoire de M. le procureur de la République du 11 décembre
1891 est applicableà l'espèce;–AttenduquecetarticleesL ainsi
conçu:« Toute personne qui ayant assisté à un accouche-
ment n'aura pas fait la déclaration à elle prescrite par l'art. 56
du Code civil et dans les délais fixés par l'art. 55 du même
Code sera punie d'un emprisonnement de six jours à six
mois et d'une amende de 16 fr. à 300 tr. Attendu qu'il est
manifeste que cet article ne réprime que le défaut de déclara-
tion de naissance; Attendu que la disposition qu'il ren-
ferme, étant,comme toutes les dispositions pénales, de droit
étroit, ne saurait être étendue au défaut de déclaration des
mariages musulmans

Attendu que les prescriptions susrappelées des art. 16 et 17
g 2 de la loi du 23 mars 1882 n'étaient point pour cela, dans le
principe du moins, dépourvues de sanction Attendu, en
effet, qu'aux termes de l'art. 1"' § l"' de l'arrêté du préfet
d'Oran du 1" octobre 1882, était considérée comme infraction
spéciale à l'indigénat et comme telle passible des peines
édictées par les art. 464, 465 et 466 C. pén. l'omission ou la
retard de plus de huit jours dans les déclarations à l'autorité
compétente des naissances, décès, mariages ou divorces;

Mais attendu que cette disposition n'a pas été reproduite
dans le tableau annexé à la loi du 25 juin 1890 qui régit aujour-
d'hui les infractions dont il s'agit, et que l'omission ou le
retard de plus de huitjours dans les déclarations des nais-

sances, décès, mariages ou divorces ne figure plus parmi



lesdites infractions qui sont limitativement indiquées dans ce
tableau

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède qu'aucune sanc-
tion ne se trouve aujourd'hui attachée à l'inobservation des
prescriptions des art. 16 et 17 de la loi du 23 mars 1882; et
qu'il n'appartient pas aux tribunaux de combler cette lacune

Par ces motifs Renvoie les susnommés des poursuites
sans dépens.

MM. Régnier, prés. BEDENNE DE Lalagade, subst.

TRIBUNAL DE SIDI-BEL-ABBÈS (Ch. musulm.)

10 mai 1892

Mariage, musulmans, promesse contestée, preuve tes-
timoniale, droit de djebr, rite hanéflte, rite malëkite,
rites orthodoxes, parties, tribunaux, choix, faculté.

En droit musulman, et surtout lorsqu'il s'agit d'établir
l'existence d'un acte aussi important que le mariage, la
preuve testimoniale ne doit être admise par le juge que si
elle est complètement concluante et si celui-ci se trouve abso-
lument édifié sur sa sincérité

Spécialement, cette preuve doit être rejetée lorsqu'elle est
produite contre une jeunejille, après la mort de son père,
pour établir le consentement donné par ce dernier à son
prétendu mariage

Si les indigènes musulmans ont la faculté d'adopter, pour
le règlement de leurs intérêts civils, les préceptes admis par
l'un des rites orthodoxes, bien que les parties n'appartiennent
pas à ce rite au point de vue religieux, les tribunaux peuvent
à plus forte raison user de cette faculté dans l'intérêt supé-
rieur de la justice;

Le rite hanéjîte décidant que les enfants des deux sexes ne
peuvent contracter mariage, dès qu'ils ont atteint l'age de
puberté, que de leur libre consentement, les tribunaux doivent
suivre les prescriptions de ce rite comme étant3 des quatre



rites orthodoxes, celui qui se rapproche le plus du droit
français;

Si le rite malékite accorde au père de famille le droit
absolu de djebr, les docteurs de ce rite reconnaissent cepen-
dant que le père ne doit jamais l'exercer que dans l'intérêt
exclusif de L'enfant (1).

(Zeghari Sid Ahmed c. El Miloud Ould Si Abderrhaman)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Si Abderrhaman bel Kadi,
agissant au nom et comme mandataire de son fils mineur
El Miloud, a intenté devant le cadi de Sidi-Bel-Abbès à l'en-
contre de la nommée Farhouh bent Si El Kadi une action en
validité du mariage qui aurait été contracté entre celle-ci et
ledit El Miloud; Attendu qu'à l'appui de sa demande il
prétendait qu'à la date du 3 octobre 1883 le père de ladite
Farhouh, qui était alors âgée de dix ans, l'avait verbalement
promise en mariage à El Miloud moyennant une dot de
600 fr. Attendu que de son côté l'appelante Farhouh a nié
formellement l'existence de cette promesse de mariage; –
Attendu qu'en présence des dires contradictoires des parties
le premier juge a mis Si Abderrahman en demeure de justifier
sa demande, et que ce dernier a produit plusieurs témoins
dont les déclarations ont été conformes à ses allégations
Attendu qu'en se fondant sur leurs dépositions et sur le
serment prêté par Si Abderrhaman le cadi a, parjugement du
25 juin 1891, validé le mariage dont s'agit et ordonné qu'il
serait conclu moyennant la dot ci-dessus indiquée; –Attendu
que cette décision a été frappée d'appel le 27 du même mois
dans les formes et délais de droit; que cet appel est donc
régulier et doit être accueilli;

Au fond: Attendu que la preuve testimoniale, qui jouit
dans le droit musulman d'une faveur si grande, ne doit,
précisément à cause de son importance, être admise par le
juge devant lequel elle est produite que lorsqu'elle est com-
plètement pertinente et concluante, et lorsque celui-ci se
trouve édifié sur sa sincérité; que ces principes doivent être
rigoureusement suivis lorsque cette preuve a pour but,
comme dans l'espèce, d'établir l'existence d'un acte aussi

(1) V. sur le mariage en droit musulman, trib. de Tizi-Ouzou, Ii nov.
1890 (suprà, p. 69), et la note Alger, 3 févr. 1892 (suprà, p. 72), et la
note; trib. de Tizi-Ouzou, 26 févr. 1892 (suprà, p. 76), et la note. V.
aussi l'étude publiée Rev. Alg. 1892, 1. 81.



important qu'un acte de mariage (arrêt de la Cour d'Alger du
2 juin 1863); Attendu que dans l'espèce la preuve testimo-
niale produite contre une jeune fille, et après la mort de celui
qui aurait consenti son prétendu mariage, ne renferme pas
tous les éléments voulus pour établir suffisamment l'exis-
tence d'une union formellement déniée par l'appelante (même
arrêt)

Attendu, au surplus, qu'alors même qu'on admettrait comme
prouvée la promesse de mariage invoquée par l'intimé, ses
prétentions n'en devraientpas moins être rejetées; Attendu,
en effet, que si les indigènes musulmans ont la faculté d'adop-
ter pour le règlement de leurs intérêts civils les préceptes
admis par l'un des rites orthodoxes, bien que les parties
n'appartiennent pas à ce rite au point de vue religieux, les
tribunaux a fortiori peuvent et doivent user de cette même
faculté dans l'intérêt supérieur de la morale publique et de la
justice (arrêt de la Cour d'Alger du 5 décembre 1884);
Attendu que le rite hanéflte décide que les enfants des deux
sexes ne peuvent contracter mariage dès qu'ils ont atteint
l'âge de puberté que de leur libre consentement et que les
tribunaux doivent suivre les prescriptions de ce rite comme
étant, des quatre rites orthodoxes, celui qui se rapproche le
plus du droit français; Attendu que le rite malékite lui-
même, tout en accordant le droit de djebr au père de famille,
reconnaît que celui-ci ne doit jamais l'exercer que dans
l'intérêt exclusif de l'enfant; Attendu que ce n'est pas un
moyen d'oppression mis à la disposition du père; qu'il n'y a
aucun résultat avantageux à espérer d'une union à la conclu-
sion de laquelle l'épouse cherche à se soustraire avec une
grande énergie (même arrêt); Attendu qu'il importe d'au-
tant plus d'appliquer ces principes ù la cause actuelle qu'il
est permis de se demander si le père de l'appelante, dans le
cas où il fût vivant aujourd'hui, n'eût pas combattu les préten-
tions de l'intimé, et que, d'autre part, l'appelante, qui est
âgée d'environ dix-huit ans et nubile, s'oppose énergiquement
à cette union ainsi qu'il appert du procès-verbal en date du
29 décembre dernier constatant sa comparution et relatant
ses dires devant le tribunal réuni en la chambre du con-
seil Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que la
demande de l'intimé doit être rejetec et qu'il échet d'infirmer;

Par ces motifs Infirme, etc.
MM. REGNihrt, prés.; BEDENNE DE LALAGADE, subst. Me"

LISBONNE et VIVIANI, av.



CONSEIL DE GUERRE DE TUNIS

13 avril 1892

Conseil de guerre, compétence, Tunisie, protectorat,
indigène tunisien, vol qualifié au préjudice d9un officier
français, sûreté de l'armée, territoire ennemi.

Les conseils de guerre en Tunisie connaissent, à l'exclusion
des tribunauxde droit commun de ce pays, de tous les crimes
et délits commis par des indigènes tunisiens, alors même que
ces crimes et délits de seraient pas prévus par le titre Il du
livre IV du C. de justice militaire, dès qu'ils portent atteinte
à la sûreté de l'armée (1).

(Min. pub. c. Mahmoud ben Ahmed Dammak)

Le prévenu, indigène tunisien, était poursuivi devant le
conseil de guerre de Tunis pour vol qualifié commis dans le

(1) V. en ce sens cons. de guerre de Tunis, 27 avril 1887 (Rev. Alg.,
1888. 2. 320) et la note. Sur la question de savoir si, au point de vue
de la désertion, la Tunisie doit être considérée comme territoire français
ou territoire étranger, V. cons. de rév. d'Alger, 23 avril 1885 (Rev. Alg.
1885. 2. 254) et la note; cons. de rév, de Paris, 6 juin. 1891 (Rev. Alg. 1891.
2 520) et la note.

Les conclusions déposées par le défenseur de l'accusé à l'appui de l'ex-
ception d'incompétencepar lui soulevée contenaient l'argumentation sui-
vante

« Par suite des traités d'alliance et de reconnaissancedu protectorat en
date des 12 mai 1881 et 8 juin 1883, intervenus entre la France et la
Tunisie, la situation de nos troupes d'occupation ne peut pas être consi-
dérée comme celle d'une armée « sur un territoire ennemiLe conseil de
révision de Paris, dans son jugement du 6 juillet 1891, l'a si bien reconnu
qu'il a déclaré que les insoumis et malfaiteurs d'origine française qui cher-
chent un refuge en Tunisie doivent être considérés comme se trouvant
sur le territoire français.

» D'autre part, l'art 63 C. justice militaire ne rend justiciables des con-
seils de guerre que les individus prévenus d'un des crimes ou délits prévus

par le titre II du livre IV du présent Code, c'est-à-dire d'un crime ou
délit contre le devoir militaire ou portant atteinte à la sécurité des troupes.
Or le crime reproché à Mahmoud ben Ahmed Dammak n'est nullement
compris dans le titre II du livre IV du Code militaire. Le vol qualifié dont
il est accusé n'est point un crime contre le devoir militaire et ne porte
pas atteinteà la sécurité des troupes françaises en Tunisie. L'art. 63 ne



domicile particulier et au préjudice d'un officier français. Sur
le déclinatoire d'incompétence proposé par le défenseur, le
conseil a statué comme suit

JUGEMENT

LE CONSEIL, Vu les conclusions déposées sur le bureau

lui est donc pas applicable, même en admettant que la Tunisie soit consi-
dérée comme territoire ennemi.

» En outre, la circulaire du ministre des affaires étrangères du 14 avril
1882 ne vise que les troupes faisant partie du corps d'occupation qui se
rendent coupables des délits prévus par les art 211, 212, 218 et 210 C.
justice militaire (abandon de poste, sommeil de factionnaire, refus d'obéis-
sance, violation de consigne). Elle ne parle nullement des sujets tunisiens,
qui, depuis l'abolition des capitulations, sont demeurés justiciables des
tribunaux de droit commun et non des conseils de guerre. Ladite circu-
laire n'est donc nullement applicable dans l'espèce et ne saurait ainsi ren-
dre le conseil de guerre compétent pour juger un indigène tunisien, accusé
de vol qualifié au préjudice d'un officier de l'armée française.

» Enfin les arrêts de la Cour de cassation des 19 janvier, 23 juin, 14 et
28 décembre 1865 ont visé plusieurs faits de l'occupation de Rome par
l'armée française pendant ladite année. Or, on ne saurait comparer la
situation de la division française d'occupation à Rome avec celle de la
brigade d'occupation en Tunisie. La division française à Rome pouvait,
en 1864 et 1865, se considérer comme étant en territoire ennemi elle
devait se protéger et se défendre contre des attaques incessantes, alors
qu'aucuns tribunaux de droit commun n'existaient dans cette ville, par
suite de la guerre. Cette absence de tribunaux de droit commun est la
seule cause de la déclaration de compétence du conseil de guerre en terri-
toire ennemi. En effet, un arrêt rendu par la Cour de cassation le 24 août 1865
est ainsi conçu « Les crimes commis par les habitants d'un pays étranger
» occupé par les troupes françaises (le Mexique) et portant-atteinte à la
» vie de ceux qui composent l'armée d'occupation sont, en l'absence de
» tout autre tribunal de répression régulièrement organisé, de la compé-
» tence des conseils de guerre français, alors même que l'accusé ne serait
» ni militaire, ni assimilé aux militaires.»

» Le conseil de guerre, tribunal d'exception, ne peut juger que les per-
sonnes désignées par la loi et dans des circonstances également précises,
et il en est ainsi surtout lorsqu'il se trouve dans un pays où existent des
tribunaux de droit commun.

» La loi du 27 mars 1883 porte organisation de la juridiction française
en Tunisie. Le décret du 2 septembre 1885, rendu avec l'assentiment du
gouvernement français, a rendu justiciables des tribunaux français organi-
sés par ladite loi du 27 mars 1883 les sujets tunisiens qui commettraient
des emues, eu Tunisie, au pu'juJico iIl.3 Fiançais ou protégés français.
Le tribunal français, tribunal de droit commun, est donc compétent pour
statuer sur le vol qualifié qui aurait été commis par l'accusé au préjudice
d'un officier français.»



du conseil par le défenseur de l'accusé, dont il a été donné
lecture, tendant à ce qu'il plaise au conseil se déclarer incom-
pétent pour juger Mahmoud ben Ahmed Dammak; Ouï
le commissaire du gouvernement-rapporteur en ses réqui-
sitions, tendant à ce que le conseil de guerre se déclare com-
pétent et qu'il soit passé outre aux débats;

Attendu qu'il est de jurisprudence constante, affirmée par
de nombreux arrêts de la Cour de cassation, notamment ceux
des 19 janvier, 23 juin, 14 et 28 décembre 1865 et 13 septembre
1866, que les tribunaux d'un corps expéditionnaire français
connaissent en général de tous les crimes et délits commis
par des étrangers sur le territoire ennemi, même quand ces
crimes ou délits ne rentrent pas dans les prévisions du titre II
du livre IV du présent Code, s'ils portent atteinte à la sûreté
de l'armée et qu'à cet égard, l'art. 63 C. justice militaire doit
être complété par l'art. 77, n° 34 du même Code, et par les
principes supérieurs du droit des gens;

Vu les art. 123 et 124 C. justice militaire, dont il a été donné
lecture publiquement;

Par ces motifs Déclare qu'il est compétent pour juger
le nommé Mahmoud ben Ahmed Dammak, susqualiflé, et
ordonne qu'il sera passé outre aux débats.

MM. le colonel CouRTiEL,jorés. le capitaine BICHEMIN, corra.
du gouv.-rap. Me Jobard, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

20 décembre 1890

Compétence, Tunisie, tribunaux français, Tunisiens,
référé, immeuble, nomination de séquestre, action,
caractère.

La demande tendant à la nomination d'un séquestre chargé
de l'administration de biens immeubles n'a pas le caractère
d'une action immobilière;

En conséquence, la juridiction française en Tunisie est
compétente pour ordonner, en état de référé, au cours d'une
reddition de comptes de tutelle entre Tunisiens, pendante
devant la méme juridiction, le séquestre des immeubles, non



immatriculés, appartenant aux mineurs, saufau tuteur à se
pourvoir devant tels juges que de droit, à l'effet, le cas
échéant, d'obtenir distraction, à son profit, des immeubles
qui lui appartiennent personnellement.

(Mohamed ben Cheik El Hadj Ali Deldoul c. Consorts Ben
Mansour).

Le président du tribunal de première instance de Sousse a,
le 7 janvier 1890, rendu l'ordonnance de référé suivante

NOUS, PRÉSIDENT,- Attendu que le défendeur, tuteur des requérants,
aurait été condamné, par un jugement du tribunal de Sousse, en date du
20 novembre 1889, à rendre ses comptes de gestion auxdits requérants
depuis l'année 1883 jusqu'à ce jour; – Que sa conduite serait répréhensible
à l'égard de ses pupilles dont Il aurait jusqu'à présent exploité les propriétés
et ce, à son profit;– Qu'il y aurait donc lieu de prendre des mesures conser-
vatoires à t'encontre du défendeur, qui, en apprenant le résultat du jugement
du 20 novembre, aurait aussitôt vendu la récolte des oliviers sis sur la
propriété des requérants, ses pupilles; Qu'il y aurait urgence à nommer
un sequestre; Attendu que, quoique régulièrement cité, le défendeur n'a
pas constitué défenseur; Qu'il y a donc lieu de procéder à son encontre
par defaut et d'adjuger aux demandeurs les fins et conclusions de leur
demande, qui est justifiée par les documents pioduits

Par ces motifs Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir;
Et cependant, dès à présent, et par provision, Nommons séquestre

des propriétés des consorts Deldoul le plus ancien des anciens de l'agri-
culture de Touza; Disons que ledit séquestre vendra les récoltes, de
quelque nature qu'elles soient, pro\enant des propiiétés des requérants ou
faisant partie dc la succession de feu El Hadj Deldoul, leur auteur
commun; Que ledit séquestre en conservera le prix jusqu'à ce que par
justice il en soit autrement ordonné; Depens réservés.

Sur l'APPEL de cette ordonnance, la Cour a statué dans les
termes suivants

ARRÉT

LA COUR, Considérant qu'il ne s'agit point, dans l'espèce,
d'une contestation touchant un droit immobilier, mais d'une
mesure visant l'administration de biens de mineurs, mesure
provoquée par la gestion compromettante d'un tuteur exploi-
tant à son profit les biens de ses pupilles, et qui, sur l'injonc-
tion de rendre compte, à lui tuteur, faite par jugement du
tribunal de Sousse, aurait depuis, par des ventes inconsidérées



des récoltes, aggravé la situation des mineurs; Considérant
qu'en l'état, visant l'urgence, le président du tribunal de
Sousse, statuant en état de référé, agissait dans les limites et
les termes de sa compétence; Considérant qu'il n'y a pas
lieu de faire droit au subsidiaire des conclusions de Cheik Ali
Deldoul tendantà obtenir distraction, dans les biens provenant
de la succession d'El Hadj Ali Deldoul, d'immeubles prétendus
habousés à son profit, l'ordonnance de référé n'ayant pu viser
que les biens dévolus aux mineurs héritiers; Qu'il appar-
tient à l'appelant,en cas de difficultés touchant au droit immo-
bilier par lui prétendu et dont la connaissance est, au surplus,
par lui contestée à la juridiction des tribunaux français, de se
pourvoir ainsi qu'il avisera devant les juges compétents; –
Qu'il échet de confirmer;

Par ces motifs Confirme; Dit que l'ordonnance de
référé dont est appel sortira son plein et entier effet pour être
exécutée selon sa forme et teneur; – Condamne l'appelant à
l'amende et aux dépens.

MM. SAUZÈDE, prés. Marsan, aa. gén. – M" DOUDART DE

LA GRÉE et MALLARMÉ, ao.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

11 avril 1892

KJavire, acconier, compagnie de transports maritimes,
réarrimage, accident, opération étrangère au contrat
d'acconage, ouvriers payés par la compagnie, officier
du bord, préposé de la compagnie, imprudence, acci-
dent, responsabilité.

L'acconier d'une compagnie de transports maritimes ne
saurait être responsable dans une mesure quelconque de
l'accident survenu â bord pendant le cours d'une opération
de réarrimage à l'un des ouvriers de l'équipe fournie par lui
sur la demande de la compagnie, si, d'une part, cette opéra-
tion ne rentre pas dans son contrat d'acconage, et si, d'autre
part, les ouvriers sont payés par la compagnie sans l'inter-
vention de l'acconier, demeuré absolument étranger aux
arrangements relatifs aux salaires;



Nul n'étant admis, en dehors des officiers d'un navire, à
commander, à désigner et à surveiller les manipulations qui
s'opèrent « bord, une compagnie maritime, responsable du
fait des officiers, qui sont ses préposés, doit indemniser la
victime de l'accident survenu pendant une opération de réar-
rimage imprudemment faite avec les écoutilles en partie
garnies de leurs pommeaux pendant la manœuvre du treuil
à vapeur (1).

(Compagnie générale Transatlantique c. Lauro)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les appels sont réguliers en la
forme;

Attendu qu'il est constant, en fait, que le 10 décembre 1889

une équipe d'ouvriers, commandée par un sieur Léonard
Lauro, a été requise par la Compagnie Générale Transatlanti-
que pour procéder à un travail de réarrimage à bord du
vapeur le Fournel que l'un de ces ouvriers, Raphaël Lauro,
a été grièvement blessé au cours de ce travail que l'indem-
nité allouée par les premiers juges n'est contestée, quant à
son principe et quant à sa quotité, par aucun des appelants;

Attendu qu'il échet purement et simplement de rechercher
à la charge de qui cette indemnité doit être mise;

En ce qui touche les frères Schiaffino Attendu qu'il est
encore constant que, si les frères Schiaffino sont les acconiers
ordinaires de la Compagnie Transatlantique, en vertu d'un
contrat dont les termes ne sont contestés par aucune des
parties, le travail extraordinaire à effectuer le 10 décembre, à
bord du Fournel, ne rentrait pas dans ce contrat d'acconage;

Que la compagnie, lorsqu'elle avait à faire exécuter des
manipulations de ce genre, demandait aux frères Schiaffino
une équipe d'ouvriers que ceux-ci fournissaient; que les
ouvriers, leur travail terminé, recevaient de la compagnie
des bons dont les frères Schiaffino faisaient l'avance par pure
complaisance, sans aucun prélèvement de bénéfice, afin de
simplifier d'autant la comptabilité de la compagnie; que ces
bons comprenaient non seulement le salaire normal des
ouvriers, mais encore, le cas échéant, des gratifications
librement et personnellement allouées par la compagnie,
sans aucune intervention ou discussion des frères Schiaffino;

(i) V. Alger, 20 janv. 1892 (suprà, p. H 7) et les arrêts cités en note.



Que ces derniers demeuraient ainsi absolument étrangers
aux arrangements de la compagnie avec les ouvriers, entré
lesquels le chef d'équipe répartissait les sommes touchées,
suivant des accords directs auxquels les frères Schiaffino
n'intervenaient à aucun titre, les ouvriers étant de cette façon
à la solde exclusive de leur chef, lequel avait même contracté
des polices d'assurance pour se garantir des conséquences
des accidents qui pouvaient se produire durant les travaux;

Attendu que, les circonstances de la cause ainsi caracté-
risées, on ne voit pas à quel titre les frères Schiaffino seraient,
dans une proportion quelconque, responsables de l'événe-
ment à la suite duquel Raphaël Lauro a été blessé;

En ce qui touche la Compagnie Générale Transatlantique
Attendu qu'il est également constant que les ouvriers

requis le 10 décembre 1880 travaillaient immédiatement au-
dessous d'une écoutille qui n'avait été dégarnie que de deux
panneaux sur quatre que les deux panneaux demeurés en
place étaient chargés de huit bordelaisesde vin et étançonnés
au moyen de deux galiotes mobiles; que, de ces galiotes,
l'une, celle de devant, heurtée par la chaîne du treuil, est
sortie de son chape; l'autre, celle d'arrière, a glissé à son
tour; que les deux panneaux restés sur l'écoutille ont été
précipités à fond de cale avec les fûts de vin qu'ils suppor-
taient que Lauro, atteint à la tête et à la jambe gauche par
tel ou tel de ces objets d'un poids considérable, n'est sorti de
l'hôpital que le 30 mars 1890; qu'il est estropié pour le res-
tant de ses jours; Attendu que toute la responsabilité de
ce grave accident pèse sur la Compagnie Transatlantique
Attendu que la prudence la plus élémentaire lui imposait le
devoir de faire dégarnir entièrement l'écoutille avant de per-
mettre aux ouvriers de se livrer à leur travail de réarrimage,
ce travail consistant à saisir à fond de cale, au moyen de la
chaîne du treuil, les fûts déplacés par le mauvais temps, et à
les transporter, au moyen du même engin, à leur place nor-
male, manoeuvre qui ne pouvait évidemment s'accomplir
qu'en promenant en tous sens la chaîne du treuil, et en s'ex-
posant à entraîner par des chocs répétés les galiotes dont on
a parlé plus haut; Attendu que ces mesures de prudence
incombaient à la Compagnie Transatlantique, à l'exclusion de
tous autres; Attendu que nul n'est admis, en dehors des
officiers d'un navire, à commander, à désigner, à surveiller
les manipulations qui s'opèrent à leur bord; Attendu que,
dans l'espèce, les officiers du Fournel avaient si bien reconnu
les périls de la situation, que l'un d'eux avait expressément
recommandé au chef d'équipe de veiller à ce que les galiotes



mobiles ne fussent pas heurtées par la chaîne du treuil
Attendu que la compagnie répond évidemment du fait des
officiers qui sont ses préposés

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le jugement en-
trepris doit être modifié, en ce qu'il a mis la responsabilité de
la faute commise à la charge des frères Schiaffino et de la
Compagnie Transatlantique;

Par ces motifs Reçoit les appels comme réguliers en la
forme; Au fond Infirme le jugement rendu le 5 novem-
bre 1891 par le tribunal civil d'Alger; Statuant a nouveau

Condamne la Compagnie Transatlantique à payer à Raphaël
Lauro la somme de 12,000 fr. à titre de réparation du préju-
dice causé, avec intérêts de droit du jour de la demande,
soit depuis le 23 janvier 1891 Déboute Lauro de son action
contre les frères Schiaffino; les décharge de toute responsa-
bilité et, par suite, de toutes les condamnations prononcées
par le jugement entrepris; Condamne la Compagnie Trans-
atlantique en tous les dépens de première instance et
d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés.; MARSAN, av. gén. Mes ROBE,
CHÉRONNET et MEUNIER, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

27 décembre 1890

Serment déclsoire, d~l..tlon, füit déciaif~ fait non décleif~
complexité, rejet.

Est inadmissible, à raison du vice de complexité, le serment
comprenant dans ses termes un fait sans intérêt dans la cause
et qui peut être un obstacle à la prestation dudit serment sur
le fait décisif.

(Chaubron c. Chaubron)

ARRÊT

Là CODR, Considérant que Jules Chaubron est appelant
d'un jugement rendu par le tribunal de Bône, en date du
28 mars 1890, qui l'a condamné au paiement envers Auguste
Chaubron d'une somme principale de 2,000 fr., montant d'une
reconnaissance de pareille somme, en date du 1er juillet 1888,



à échéance fin décembre de la même année; Considérant
que l'appel est basé sur ce que la clause exprimée en ladite
reconnaissance serait nulle et fausse; que la signature de
l'appelant n'aurait été donnée qu'à titre de complaisance;

Considérant que Jules Chaubron défère à nouveau, devant
la Cour, le serment décisoire déclaré par les premiers juges
inadmissible, à raison de la foi due au titre produit; Consi-
dérant que ce serment est déféré dans les termes suivants
r Je jure avoir prêté 2,000 fr. à mon frère Jules et que ces
» 2,000 fr. étaient ma propriété. » Considérant que, si le
serment décisoire peut toujours être déféré comme moyen de
preuve touchant la fausseté ou la simulation d'une obligation,
notamment sur le point de savoir si des valeurs, énoncées
dans une reconnaissance sous signatures privées, ont été
réellement fournies, le serment, néanmoins, ne serait admis-
sible que tout autant qu'il porterait sur des faits décisifs tels
que la prestation du serment devrait nécessairemententraîner
le jugement de la cause; Considérant que, la partie du
serment déféré touchant le point de savoir si les 2,000 fr.
prêtés appartenaient au prêteur étant un fait sans intérêt
dans la cause et pouvant, à raison du caractère complexe
des faits déférés, être un obstacle à la prestation du serment
sur le point décisif, à savoir la remise des valeurs portées
sur la reconnaissance, il y a lieu de dire le serment non
admissible en l'état et, en conséquence, le rejetant, de confir-
mer le jugement dont est appel;

Parces motifs -Donnant défaut contre Auguste Chaubron;
Rejetant comme non admissible, à raison de la complexité,

le serment déféré; – Confirme lejugement dont est appel;
Dit qu'il sortira son plein et entier effet; Condamne Auguste
Chaubron aux nouveaux dépens.

MM. SAUZÈDE,prés.; MARSAN, av. gén. – M" Chéhonnet, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

3 mars 1892

HiiIhIu Immobilière, commandement, copie Incomplète du
jugement, nullité facultative,

Est facultative pour le juge, en Algérie, en vertu de l'art.
69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, la nullité prise de



ce qu'un commandement afin de saisie immobilière ne donne
pas copie entière, comme le prescrit l'art. 673 C. pr. civ., du
jugement en vertu duquel il est signifié;

Cette nullité doit être rejetée, notamment, si la copie incom-
plète, donnée en tête du commandement, a suffisamment
averti le débiteur des condamnations prononcées contre
lui (1).

(Carrère c. Rey)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Rey n'a point constitué défenseur
ou avoué; qu'il échet, en conséquence, de statuer par défaut
à son égard; Attendu que l'appel est régulier et recevable
en la forme;

Au fond Attendu que la nullité proposée est prise de ce
que le commandement du 23 septembre 1885 n'avait point
donné copie entière des deux jugements du juge de paix en
vertu desquels l'huissier déclarait procéder, ainsi que le
prescrit l'art. 673 C. pr. civ.; Attendu qu'il s'agit d'une
nullité d'acte d'exploit ou de procédure que, suivant les dispo-
sitions de l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, les
juges ont la faculté, suivant les circonstances, d'accueillir ou
de rejeter; Que cette faculté est conférée aux juges d'une
manière générale et absolue, nonobstant toutes dispositions
des lois; Qu'il échet, dans l'espèce, de rejeter la nullité
proposée à raison des circonstances de la cause, et notamment
à raison de ce que la copie donnée en tête du commandement
du 23 septembre 1885 du jugement du tribunal de Mascara,
confirmatif des jugements du juge depaix, avait suffisamment
averti les consorts Carrère des condamnations en vertu
desquels il était procédé;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Donne défaut contre Rey, faute de constitution d'avoué ou

de défenseur; – Reçoit, en la forme, l'appel des consorts

(1) En ce sens, Alger, 25 juill. 1881 (Bull. jvd. Alg 1881, p 378)
Cpr. sur les nullités facultatives en matière de saisie immobilière, les
arrêts rapportes Estoublon, Jurispr. Alg., Table, t' Saisie immobilière et
Bull. jud. Alg., Table, eod. verb.; Alger, 3 dec. 1883 et 3 nov. 1880 (Rev.

Alg., 1887. 2. 81); Alger, H févr. 1888 (Rev. Alg 1888. 2. 286); Alger,
2 mai 1888 (Rev. Alg., 1889. 2. 469).

Revue Algérienne, 1892, 2* partie. H



Carrère; Les en déboute, au fond, et confirme le jugement
déféré.

MM. BLANCKAERT, prés.; BROCARD, subsl. du proc. gén.
M" DOUDART DE LA GRÉE, (XV.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

19 janvier 1891

Chefàn, coutume kabyle, conditions,personnel Investies
du droit de retrait, partage, indivision.

En Kabylie, le droit de chefâa appartient non seulement
aux copropriétaires ou cohéritiers, mais aux voisins, aux
gens de la kharouba aux habitants du village, aux membres
de la confédération (t);

Il importe donc peu, au point de vue de l'exercice de ce
droit, qu'ily ait eu partage opéré avant l'aliénationqui donne
lieu au retrait.

(Kassi ben Gassem c. Ali ben Allal)

Mohamed ben Aïssa ben Allal, neveu de Ali ben Allal,
ayant, par acte du 24 décembre 1889, vendu à Kassi ben Gassem
une parcelle de terre appelée Takaat-Amboularmane, Ali ben
Allal se présentait le 30 janvier suivant devant le cadi de
Bouïra et, aux termes d'un acte de ce jour, demandait à
exercer le droit de chefâa sur la terre vendue; Kassi ben
Gassem lui opposait la tardivité de sa demande. Par
jugement du 10 juin 1890 le juge de paix de Bouïra, saisi du
litige, faisaitdroit à la demande de Ali ben Allal. Kassi ben
Gassem ayant interjeté appel, son avocat a déposé des conclu-
sions tendant à l'infirmation du jugement déféré, par le motifr
que la succession dont dépendait la terre vendue avait été
partagée avant la vente, ce que l'appelantoffrait de prouver;

Sur quoi, la Cour a statué dans les termes suivants

ARRÊT

LA COVR, – Attendu qu'il résulte des déclarations des par-
(1) V. Hanoteau et Letourneux, Coutumes Kabyles, t. 2, p. 402.



ties à l'audience que la terre venduepar l'acte du 24 décembre
1889 est en territoire kabyle; Attendu que, en Kabylie, le
droit de chefâa appartient à tous les membres de la confédé-
ration, aux habitants du village, aux gens de la kharouba,
aux voisins, etc., et non pas seulement aux copropriétaires
ou cohéritiers; Qu'il importe peu dès lors, pour l'exercice
du droit de chefâa, que la terre vendue ait été attribuée en
partage au vendeur ou qu'elle soit restée indivise entre les
cohéritiers

Par ces motifs et ceux du premier juge Confirme le
jugement déféré; Condamne l'appelant aux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.-rap. BROCARD, subst. du proc.
gén. Mes HURÉ et PROBST, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

28 mars 1892

Propriété, Algérie, législation antérieure à la loi du
»G juillet 1873, immeuble, transmission contractuelle,
loi musulmane, juge de paix statuant ait possesaolre,
preuve testimoniale.

Avant la loi du 26 juillet 1S73, les transmissionsd'immeubles
entre indigènes musulmans étaient soumises à la loi musul-
mane, quelle que fût l'origine de la propriété (L. 16 juin
1851, art. 16) (1);

Si déjà à cette époque ces transmissions ne pouvaient étre
opposées aux tiers dont les droits dérivaient d'actes régis par
la loi/rançaisej elles étaient opposables aux musulmans qui
y avaient été parties et, par suite, à leurs héritiers (2);

Dès lors, une vente d'immeubles entre musulmans consentie
sous l'empire de la lot du 16 juin 1851 peut, en cas de contes-
tation, être établie par tous les modes de preuve qu'admet la
loi musulmane (3)

Il importe peu que celte contestationait été portée, ci raison

(1, 2, 3) V. Alger 22 févr. 1890 (Rev. Alg., 1890. 2. 293), et les arrêts
cités en note.



de l'organisation actuelle de la justice en Algérie, devant le
juge de paix statuant au possessoire

Il n'est pas nécessaire,3 pour établir une vente, de recourir
à la preuve testimoniale, d'ailleurs toujours admissible en
matière musulmane, si le droit de propriété sur lesparcelles
vendues se trouve justifiépar les éléments de la cause.

(Consorts Ben Abderrahman c. El Hadj Ali ben Chelil)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel d'Aïcha bent Hamida et de
Bel Abbès ben Ilamida est régulier en la forme;

Attendu, en outre, qu'Aïcha bent Hamida étant décédée au
cours de l'instance d'appel, ses héritiers, Brahim et Khedidja
bent Abderrrahman, ont déclaré reprendre l'instance pendante
devant la Cour entre les deux appelants originaires et les
intimés Ben Khelil; Qu'il y a lieu de leur donner acte de
cette déclaration;

Au fond Attendu qu'il est de principe qu'avant la loi
du 26juillet 1873, sur la propriété en Algérie, les transmissions
de biens immobiliers entre indigènes musulmans étaient
soumises à la loi musulmane; que l'art. 16 de la loi du 16 juin
1851,sans distinguer entre le cas où la propriété reposait sur
un titre français et celui où elle n'avait qu'un titre musulman
pour base, était venu confirmer ce principe en disposant que
les transmissions d'immeubles de musulman à musulman
continueraient à être régies, comme par le passé, par la loi
musulmane; Que, s'il est vrai que, déjà à cette époque, ces
transmissions ne pouvaient être opposées aux tiers dont les
droits dérivaient d'actes régis par la loi française, il n'est
pas douteux qu'elles étaient opposables aux musulmans qui
avaient été parties et, par suite, à leurs héritiers;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'au cas de contes-
tations entre les musulmans qui avaient été parties, ou
leurs héritiers, ces transmissions de propriété pouvaient
être établies par tous les modes admis par la loi musul-
mane Attendu que la vente invoquée par les appelants et
contestée par les intimés remonterait, si elle avait été
consentie, au mois d'octobre 1866; qu'elle aurait eu lieu
sous l'empire de la loi du 16 juin 1851, entre toutes parties
musulmanes; qu'elle serait donc régie par la loi musulmane,
quelle que fût l'origine des biens qui en auraient fait l'objet,



et qu'elle serait opposable aux héritiers du vendeur, les
intimés actuels, quels que soient les titres qu'ils invoquent
à l'appui de leurs prétentions; – Qu'il n'est pas sérieux de
soutenir, comme le font les intimés dans leurs conclusions,
que les appelants ne peuvent plus invoquer le privilège de la
loi musulmane, ayant opté pour la loi française, en portant
leur demande de possessoiredevant le juge de paix, puisqu'ils
y ont été contraints par l'organisation actuelle de la justice
en Algérie;

Attendu qu'il y a lieu de rechercher si la preuve de la vente
alléguée parles appelants résulte suffisamment des pièces de
la procédure écrite ou s'il échet, comme le demandent subsi-
diairement les appelants, de les autoriser à recourir à la
preuve testimoniale, toujours admise en matière musulmane
et repoussée à tort par les premiers juges, qui ont cru devoir
faire à la cause application des règles de la loi française
concernant le commencement de preuve par écrit, qui n'a rien
à faire dans un litige de l'espèce; Attendu que, des notes
extraites du registre de la mahakma de Blida, il résulte qu'en
octobre 1866 le caïd Ali ben Hamida, auteur des appelants, a
fait une acquisition qui lui a été consentie par El Hadj ben
Ahmed bon Khelil, auteur des intimés; que le prix de cette
acquisition, fixé à 1,500 fr a été versé par Ali ben Hamida à
El Hadj Mohamed ben Khelil, qui lui-même l'a déposé entre
les mains du cadi; que la constatation de la vente par un
acte authentique a été renvoyée à une époque ultérieure; que
sur le prix de la vente, 1,361 fr. ont été remis, le 25 février
1867, à un nommé Mohamed ben Mustapha El Gadiri, créan-
cier d'El Hadj Mohamed ben Khelil, et, enfin, que le reliquat
du prix a été restitué à Ali ben Hamida; Attendu que, indé-
pendamment des indications fournies par le registre du cadi
de Blida qui rendent déjà fort vraisemblable le système des
appelants, on trouve, soit dans le rapport de l'expert de
Cazenove, soit dans l'enquête faite par le juge de paix de
Boufarik au cours d'une instance au possessoire entre les
parties actuellement en cause à l'occasion des terrains qui
font l'objet du litige soumis à la Cour, des déclarations et des
témoignages dont on ne peut méconnaître l'importance, et
qui, rapprochés des notes prises sur le registrede la mahakma
de Blida, deviennent une preuve en quelque sorte palpable de
la légitimité du droit invoqué par les appelants à l'encontre
des intimée: à la propriétéf~ dPc~ P,9r('PIIPS litigieuses; -Attendu,
en effet, qu'El Hadj Ali ben Khelil, l'un des intimés, a déclaré,
en cours d'expertise, à l'expert de Cazenove, qui l'a retenu
dans son procès-verbal, que les parcelles dont s'agit au procès



ont toujours été occupées, sans droit, par les Beni-Hamida, et
qu'il n'a eu connaissance de ces parcelles et de leur indue
occupation par ses adversaires au procès que depuis environ
neuf ans; que, d'un autre côté, des témoignages dont la
sincérité n'a été mise en doute par personne, et dont quelques-
uns émanent de chefs indigènes dignes de foi, recueillis par
le juge de paix lors de l'instance au possessoire dont il a été
parlé ci-dessus, il résulte que, en 1888, les appelants ou leur
auteur, Ali ben Hamida, étaient en possession des parcelles
litigieuses depuis vingt ou vingt-deux ans; qu'El Hadj ben
Mohamed ben Khellil, auteur des intimés, avait reconnu
avoir vendu la parcelle numéro 80 du plan du service
topographique à Ali ben Hamida, auteur des appelants;
qu'Ahmed ben Khellil, frère et héritier d'El Hadj Mohamed
ben Khellil, interpellé au sujet de cette vente, ne l'avait pas
déniée; que, loin de là, il avait exprimé le désir de consulter
les cohéritiers sur le point de savoir s'il y avait lieu de la
faire constater par un acte régulier, ou, au contraire, de la
considérer comme non avenue et de restituer à qui de droit
la somme versée par l'intermédiaire du cadi à Mohamed ben
Mustapha El Gadire, créancier du vendeur;

Attendu que la réunion de tous ces faits et circonstances
jette la plus vive lumière sur la signification des notes du
registre de la mahakma de Blida et établit jusqu'à l'évidence
la réalité de la vente invoquée par les appelants, et, en outre,
démontre que les parcelles acquises en octobre 1866 par leur
auteur, Ali ben Hamida, moyennant un prix de 1,500 fr. versé
au cadi sont bien celles qui font l'objet de la contestation
actuelle;

Attendu qu'il y a lieu, sans qu'il soit besoin de recourir à
la preuve testimoniale, subsidiairement réclamée par les
appelants et toujours admissible en matière musulmane, de
reconnaître, contrairement à la décision attaquée, que les
consorts Hamida justifient de leur droit de propriété sur les
parcelles objet de la revendication des consorts Ben Khellil;
qu'il n'est pas nécessaire, non plus, dans l'espèce, d'examiner
le moyen tiré de la prescription sur lequel s'appuient égale-
ment les appelants, si ce n'est pour constater que la posses-
sion de ces parcelles pendant plus de vingt ans, au vu et au
su de leurs adversaires et sans que ceux-ci aient pu la dénier
ou prétendre qu'elle se trouve entachée de précarité, fortifie
singulièrement la preuve de la réalité de la vente indiquée
dans les notes du registre de la mahakma;

Attendu, en cet état, que si les appelants se prévalent de
cette vente, ils déclarent et reconnaissent qu'en réalité, par



suite de la remise faite par le cadi à leur auteur de la somme
de 139 fr. sur celle de 1,500 déposée à la mahakma, ils restent
devoir cette somme de 139 fr. sur le prix de la vente aux
intimés, héritiers de leur vendeur; qu'ils offrent aux consorts
El Hadj Ali ben Khellil la portion pouvant leur revenir sur
cette somme, en leur qualité d'héritiers d'El Hadj Mohamed
ben Khellil; qu'il y a lieu de leur donner acte de cette offre,
mais qu'il n'y a pas lieu de leur accorder des dommages-
intérêts qui ne sont pas suffisammentjustifiés;

Par ces motifs En la forme Donne acte à Si Brahim
ben Abderrahman, Khedidja ben Abderrahman et Mohamed
ben El Hadj de ce qu'ils déclarent reprendre l'instance d'appel,
et déclare l'appel régulier en la forme;

Au fond Dit les héritiers Ben Hamida bien fondés en
leur appel; Dit bien appelé, mal jugé; – Infirme, et, faisant
ce que les premiers juges auraient dû faire, déclare les
consorts Ben Khellil mal fondés dans leurs revendications
des parcelles objet de l'instance; les en déboute; Dit les
consorts Ben Hamida propriétaires 1° de la parcelle de terre
de 2 hectares 65 ares 50 centiares faisant partie du lot numéro
80 du plan du service topographique; 2° de la parcelle de
4 hectares 11 ares 6 centiares faisant partie du lot numéro
109 du même plan; Leur donne acte de l'offre qu'ils font
aux intimés de la part leur revenant sur la somme de 139 fr.
restant due sur le prix de vente de ces parcelles; Les
déboute du surplus de leurs demandes, fins et conclu-
sions.

MM. Hugues, prés.; Marsan, av. gén. MeS PARISOT et
Jouyne, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

14 janvier 1891

Succession, coutume Uabyle, femmes, exclusion, entre.
tien, aliments.

Suivant les coutumes kabyles, les femmes ne participent
pas aux successions, même de leur père ou de leur mari



Elles n'ont droit, sur les biens laissés par ceux-ci, qu'au
vêtement et à la nourriture (1).

(Fathma bent Sliman c. Rabah ben Aïssa)

Devant le juge de paix de Bouïra, Fathma bent Sliman
demandait le délaissement de deux parcelles appelées El-
Beka-M'Taa Sliman ou Ahmed et Tirzert N'Tagamint, qu'elle
avait recueillies dans la succession de son père Sliman ben
Ahmed, et dont Rabah ben Aïssa s'était emparé sans droit
depuis cinq ans; elle demandait en outre 1.000 fr. de dom-
mages-intérêts. – Le défendeur répondait que ces parcelles
étaient sa propriété, pour les avoir acquises, la première de
Ali El Hassem, la deuxième du caïd Hammouch ben Kheddis,
suivant actes des 7 octobre 1885 et 14 février 1879; il deman-
dait reconventionnellement200 fr. de dommages-intérêts. –
Après lui avoir vainement accordé un délai pour faire la jus-
tification de ses prétentions, le juge de paix, par jugement du
13 juin 1890, a débouté Fathma de sa demande.

Sur Pappel interjeté par Fathma, la Cour a statué dans
les termes suivants

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appelante reconnaît avec l'intimé
que les terres qu'elle revendique appartiennent au territoire
kabyle Que, en conséquence,elles sont régies par les cou-
tumes kabyles; Attendu que, dans ces coutumes, les
femmes ne sont pas admises à participer aux successions,
même de leur père ou de leur mari, et qu'elles ont droit
seulement au vêtement et à la nourriture sur les biens laissés
par ceux-ci; Que, en conséquence, en admettant, ainsi que
le prétend l'appelante, que les parcelles revendiquées par elle
dépendent de la succession de son père, elle ne saurait y
avoir aucun droit successoral; Que vainement elle prétend
à l'audience qu'elles lui ont été attribuées par donation
Qu'elle ne produit aucune justification à l'appui de son allé-
gation Que les faits par elle posés en preuve ne sont ni
pertinents ni admissibles; Qu'il n'y a lieu par suite d'auto-
riser l'enquête demandée;

Par ces motifs Confirme le jugement déféré; Dit qu'il

(i) Conf. Alger, 3 nov. 1890 (Rev. Âlg. 1890. 2. 541) et la note.



sortira son plein et entier effet; Condamne l'appelante à
l'amende et aux dépens.

MM. BLANKAERT, prés.-rap.; BROCARD, subst. du proc. gén.
Me" SUSINI et NEUGASS, av.

COUR D'ALGER (f'Ch.)

28 mars 1892

Exécution, arrêt, procès-verbal de carenee, nbsence du
débiteur, nullité, acte de procédure, défense au fond.

Ne saurait être considéré comme l'exécution d'un arrêt le
procès-verbal de carence qui n'a pas été fait en présence du
débiteur lui-même mais seulement de sa femme (1).

Aux termes de l'art. 173 C. pr. civ. la nullité des actes de
procédure doit être proposée avant toute défense au fond;
si,parsuite, une partie se borne à conclure, dans une requête
d'opposition, à la rétractation d'un arrêt de défaut en invo-
quant des moyens de fond, elle nepeut plus valablement rec-
tifier à cet égard, par un acte postérieur, les formes de sa
requête.

(Canac c. Dormoy)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'opposition est régulière en la
forme; Attendu, sur la recevabilité de l'opposition, que
Dormoy soutient que celle-ci n'est recevable à aucun titre
1° parce qu'elle est postérieure à l'exécution de l'arrêt de
défaut du 4 novembre 1891 2° parce que Canac a conclu au
fond avant de demander la nullité de la procédure;

Sur le premier moyen Attendu que le procès-verbal de
carence dressé le 20 janvier 1892 ne peut être considérécomme

(i) Cpr. Paris, 4 janv. 1840 et Civ. cass., 21 mai 1834 (Dall J. G., V
Jugem. par dêf., 150-5», 406-6°); Douai, 15 juin 1844 (ibid., 150-6»); Tou-
louse, 16 févr. 1850 (D. P., 51. 2. 39).



une exécution de l'arrêt susvisé, puisqu'il n'a pas été fait en
présence de Canac lui-même; que, sans doute, il l'a été en
présence de la dame Canac, et qu'il est peu vraisemblable
qu'elle n'en ait pas rendu compte immédiatement à son mari;
mais que, s'agissant, dans l'espèce, d'une déchéance, il con-
vient de s'en tenir à la théorie rigoureuse admise parla juris-
prudence

Sur le deuxième moyen – Attendu qu'il est constant que,
dans sa requête d'opposition du 25 janvier 1892, Canac n'a en
rien contesté la validité de la procédure suivie contre lui;
qu'il s'est borné à conclure à la rétractation de l'arrêt de
défaut du4 novembre précédent et à l'infirmation du juge-
ment du 4 juillet 1889 par le motif qu'il n'avait jamais joui, ni
par lui-même ni par son auteur, des immeublespar lui acquis
le 19 novembre 1885, et que, dès lors, il ne saurait être tenu
de payer les intérêts de son prix; Attendu que vainement
Canac cherche à opérer le sauvetage de son opposition, en
alléguant qu'il s'est empressé, par un acte du 14 mars 1892,
de rectifier les erreurs et les lacunes de la requête d'opposi-
tion rédigée avec trop de précipitation et sur ces documents
incomplets; Attendu que cette rectification est évidem-
ment inopérante, le bénéfice de la requête d'opposition étant
acquis à Dormoy et ne pouvant plus lui être retiré sans son
consentement exprès – Attendu que non moins vainement
Canac soutient l'inapplicabilité de l'art. 173 C. pr. civ. à la
cause; Attendu, en effet, qu'il ne s'agit pas dans l'espèce
d'un vice de forme ayant trait à la capacité ou à l'intérêt de
Canac; qu'il importe peu qu'il ait été à tort pris comme héri-
tier de son père ou comme acquéreur direct et personnel des
immeubles dont s'agit, sa qualité de propriétaire, seule inté-
ressante pour lui, demeurant la même dans l'une et l'autre des
deux hypothèses; que, si par suite d'une erreur explicable
par l'identité de l'un de ses prénoms avec le prénom de son
père, erreur dont il est, à certains égards, responsable, puis-
qu'il est dénommé Philippe Canac, dans le jugement du 4
juillet 1889, où il était demandeur, les époux Fournier ont été
à tort compris dans la procédure, il n'en résulte encore
aucun grief pour lui; Attendu, dans ces circonstances, que
la nullité proposée est de celles que vise l'art. 173 C. pr. civ.
et qu'elle aurait dû être proposée avant toute défense au
fond Attendu, par conséquent, que l'opposition est irre-
cevable, et qu'il échet de maintenir l'arrêt de défaut du 4
novembre 1891 et, par suite, le jugement dont est appel;

Attendu que Dormoy demande acte de ce qu'il conclut à la
mise hors de cause des époux Fournier;



Par ces motifs Reçoit l'opposition comme régulière en
la forme; Déclare l'opposition irrecevable; Maintient
l'arrêt de défaut du 4 novembre 1891, et ce faisant confirme
en tant que de besoin le jugement entrepris; Met toutefois
les parties hors de cause Déboute les parties de toutes
plus amples fins et conclusions Condamne Canac en tous
les dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; MARSAN, av. gén. – Mes NEUGASS

et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

14 mars 1892

Concession de terres domaniales, bail de colonisation,
propriété conditionnelle, effet rétroactif, communauté
entre épouac, acquêt de communauté.

En matière de bail de colonisation, la promesse condi-
tionnelle de propriété n'a pas d'effet rétroactif et l'acquisition
de la propriété ne remonte pas au jour du contrat de bail (1);

Par suite, si une concession à titre définitif est attribuée,
au cours d'un mariage, conformément à l'art. 32 du décret
du 30 septembre 1878, à l'un des époux qui jouissait déjà de
cette concession, avant le mariage, comme locataire au
titre II en vertu d'un bail avec promesse de propriété,
consenti par l'État suivant le décret du 15 juillet 1874, cette
concession forme un acquét de communauté et non pas un
bien propre à l'époux attributaire (2).

(Dame Laroque c. Cayron)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Sur la fin de non recevoir opposée par l'intimé et tirée de

(1, 2) V. Alger, 27 oct. et 1" déc. 1884 (Rev. Alg., 1885. 2. 275), et la
note; Alger, 31 mars 1890 (Rev. Alg., 1890. 2. 303) et la note.



ce que la demande de l'appelante, si elle était accueillie par la
justice, aurait pour effet de détruire le jugement du 22 mai
1890, qui a ordonné la liquidation de la communauté ayant
existé entre les parties, alors cependant que ce jugement est
passé en force de chose jugée – Adoptant les motifs de la
décision dont est appel;

Sur l'exception tirée de ce que l'appelante aurait dû agir
non par action directe, mais conformément à la procédure
prescrite pour le règlement des contestations soulevées
devant le notaire liquidateur Adoptant également les
motifs qui ont déterminé les premiers juges;

Au fond Attendu qu'à la date du 28 août 1876, un bail,
sous promesse de propriété définitive, a été consenti par
l'État à Cayron, alors célibataire, conformément au décret
du 15 juillet 1874; Attendu que Cayron a contracté mariage
avec l'appelante le 23 juillet 1878; que ce mariage a été célébré
devant l'officier de l'état civil sans contrat, et que, par suite,
les époux se sont placés sous le régime de la communauté
légale; – Attendu qu'à l'époque où cette communauté a pris
naissance, Cayron n'avait sur le lot des terres domaniales
qu'il tenait de l'administration d'autres droits que ceux d'un
locataire au titre II, c'est-à-dire un droit de jouissance et un
droit éventuel à la propriété, la propriété de la concession
restant réservée à l'État jusqu'à l'expiration des cinq années
fixées pour la durée du bail; Qu'il est généralement admis
par la jurisprudenceque, en matière de bail de colonisation,
la promesse conditionnelle de propriété n'a pas d'effet rétro-
actif, et que l'acquisition de la propriété ne remonte pas au
jour du contrat de bail; Attendu qu'il importe peu que, à
la date du 16 janvier 1879, environ six mois après la célébration
du mariage, il soit intervenu, entre l'administration et les
époux Cayron, un nouveau bail de la même concession établi
conformément au décret du 15 juillet 1874, avec engagement
de résidence de la part des deux époux; que ce nouveau bail,
qui s'est substitué au premier, n'a modifié en aucune manière
la nature du droit du mari sur les terres louées par l'État;
Attendu que, le 20 février 1879, ce nouveau bail a été trans-
formé, conformément aux dispositions de l'art. 32 du décret du
30 septembre 1878, en concession provisoire, et que le
17 décembre suivant un titre définitif de propriété a été déli-
vré au mari, sans que sur ce titre il ait été fait mention de la
femme; Attendu, en cet état des faits, qu'il est constant
que Cayron n'est devenu propriétaire des terres faisant partie
du bail de colonisation et de la concession qui a été substi-
tuée à ce bail que postérieurement à son union avec l'appe-



lante et au cours de cette union; que, dès lors, sans qu'il soit
besoin d'autres considérations, il en résulte, par l'application
à la cause du droit commun, que ces terres sont des acquêts
de communauté et ne peuvent, à aucun titre, être considérées
comme biens propres à l'un des époux;

Par ces motifs En la forme, reçoit l'appel comme
régulier et confirme la décision attaquée en ce qu'elle a rejeté
les exceptions présentées par l'intimé – Au fond – Dit bien
appelé, mal jugé; infirme le jugement attaqué; Et sta-
tuant à nouveau -Dit que l'immeuble faisant l'objet du titre
définitif du 17 décembre 1879, bien que délivré au nom du
mari seul, est acquêt de communauté; Ordonne qu'en
conséquence le notaire liquidateur, Me Friess, fera figurer
cet immeuble dans la liquidation de la communauté ayant
existé entre les parties; Emploie les dépens de première
instance et d'appel en frais de liquidation de la communauté.

MM. Hugues, JJ". prés.; MARSAN, av. gén. M" Tilloy et
JOUYNE, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

il avril 1892

Ordre, contestation, mise en cause de la partie saisie,
nullité, omiision réparée en appel, évocation, exper-
tise, immeuble hypothéqué, valeur vénale, déternilna-
tion, frais, accessoires de la créance, Crédit foncier,
capitalisation des Intérêts, statuts, inscription spéciale*

II ne résulte pas des art. 760 et suiv. C. pr. civ.} relatifs aux
contestations en matière d'ordre, que la partie saisie doive
être mise en cause à peine de nulldé;

Cette omissionpeut d'ailleurs être réparée en cause d'appel,
et dans ce cas il appartient à la Cour d'évoquer le fond
aux termes de l'art. 473 du même Code.

Les frais d'une expertise faite à la requête d'un créancier
pour connaître la valeur vénale des immeubles hypothéqués
et devant faire l'objet de la vente, alors même qu'ils ont été
payés postérieurement à la réalisation du gage, doivent être



considérés comme accessoires de la créance et compris dans
le règlementprovisoire comme les frais d'administration, si
l'expertise est antérieure à cette réalisation.

La capitalisation des intérêts prévue par les statuts du
Crédit foncier et valablement stipulée dans un contrat est
opposable aux créanciers hypothécaires si le Crédit foncier
a eu soin de porter les droits qu'il puise à cet égard dans ses
statutsà la connaissancedes tiers, en prenant une inscription
spécia le.

(Crédit foncier c. Biottot et autres)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme –
Attendu que les consorts Méalin, Paul Aribaud, André et
Philippe Krantz, intimés, ne comparaissent pas, ni personne
pour eux; Qu'il échet de statuer par défaut à leur égard;

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que la demande est
indéterminée; que le débat ne roule pas seulement sur une
différence d'intérêts et sur des frais d'administration, mais
encore sur le point de savoir si la liquidation des intérêts
stipulés entre le Crédit foncier et son débiteur peut être
opposée aux créanciers hypothécaires; – Attendu, dès lors,
que l'appel est recevable;

Sur la nullité du jugement: Attendu que l'appelant, se
fondant sur ce que la partie saisie n'a pas été mise en cause,
soutient que le jugement serait nul, aux termes des art. 760
et suiv. C. pr. civ. Attendu que rien dans les articles visés
ne prescrit, sous peine de nullité, l'observation de la forma-
lité exigée par les intimés; Attendu qu'en fût-il ainsi, cette
omission a été réparée en cause d'appel, et la Cour peut, aux
termes de l'art. 473 C. pr. civ., évoquer le fond; Attendu,
au surplus, que ce moyen parait avoir été abandonné;

Au fond Attendu, en ce qui touche les frais d'adminis-
tration s'élevant à la somme de 89 fr. 25 cent., qu'ils sont les
accessoires nécessaires et justifiés de la créance; qu'un doute
pourrait tout au plus subsister à l'égard de l'expertise à
laquelle il a été procédé par le Crédit foncier, le paiement des
frais de cette opération n'ayant eu lieu que le 1er août 1890,
c'est-à-dire postérieurement à la réalisation du gage
Attendu, toutefois, sur ce point, que la date du paiement des
frais n'implique pas que l'expertise ait eu lieu à la même
époque; que le Crédit foncier allègue, avec une grande appa-



rence de raison, qu'il a été procédé, le 21 mars précédent,
c'est-à-dire à une époque où il lui importait beaucoup de
savoir quelle était la valeur vénale des immeubles hypothé-
qués, afin de prendre un parti au moment de la vente;
Attendu que les intimés n'ont en rien contredit ni offert de
détruire ces affirmations; qu'il est superflu de recourir à la
preuve offerte par le Crédit foncier; Attendu que c'est donc
avec raison que la somme de 89 fr. 25 cent. avait été admise
par le règlement provisoire, et c'est à tort que les premiers
juges ont cru devoir écarter une production justifiée par les
contrats intervenus entre les parties et garantie par des
inscriptions régulières;

Attendu, sur la capitalisation des intérêts, qu'elle est prévue
et imposée par les statuts qui régissent l'institution du Crédit
foncier; qu'elle a donc été valablement stipulée dans les
contrats dont s'agit; – Attendu que l'argument tiré de ce que,
valable entre les parties contractantes, cette stipulation doit
demeurer étrangère aux créanciers hypothécaires, par appli-
cation implicite de l'art. 2151 C. civ., n'est pas sérieux
Attendu, en effet, que le Crédit foncier a eu soin de sauvegar-
der les intérêts ainsi capitalisés et de porter les droits qu'il
puise dans les statuts à la connaissancedes tiers, en prenant
de ce chef une inscription spéciale; Attendu que ces
derniers sont donc mal fondés dans des critiques qui ne
pourraientêtre admises qu'à défaut d'une inscription spéciale,
le Crédit foncier devant, dans cette hypothèse, être traité
comme un créancier ordinaire et suivant les principes du
droit commun Attendu que ces motifs sont suffisants pour
entraîner l'infirmation du jugement attaqué et le maintien
du règlement provisoire, sans qu'il soit utile d'examiner les
autres moyens proposés;

Par ces motifs Donne défaut contre les consorts Méalin,
Aribaud, André et Philippe Krantz, intimés défaillants qui
ne comparaissent pas ni personne pour eux; Reçoit l'appel
comme régulier en la forme; Dit l'appel recevable; Au
fond Sans s'arrêter au moyen de nullité proposé contre
le jugement du 16 juin 1891; Infirme ledit jugement, et
statuant à nouveau; Dit les intimés mal fondés dans leur
contredit; Dit que les collocations attaquées seront main-
tenues en leur entier et que le règlement définitif sera établi
sur les bases du règlement provisoire; Condamne les
intimés en tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, av. gên. Mes Bordet et
GARAU, av.



COUR D'ALGER (2« Ch.)

17 mars 1892

Jugement, plumitif d'audience, débat, Juge absent,
nullité. Louage d'ouvrage, entreprise de chemin» de
fer, clauses et conditions générales, tâcheron, prin-
cipe, inapplication, mesure, exécution dea travaux.

L'absence, constatée au plumitif d'audience, de l'un des
juges qui a pris part au jugement, à l'audience où la cause a
été plaidée et mise en délibéré, entraîne la nullité de ce juge-
ment toutefois la juridiction d'appel peut évoquer et statuer
au fond si la cause est en état.

Les clauses et conditions générales des entreprises de che-
mins de fer, acceptées par l'entrepreneur, ne lient que celui-
ci et la compagnie, et sont, en principe, étrangères au contrat
intervenu entre l'entrepreneur et le tâcheron, ou du moins
ne n'y appliquent que dans la mesure où le tâcheron les a
acceptées en ce qui touche seulement l'existence même des
travauxpour lesquels il a traité.

(Garès et Laforêt c. Hollender)

ARRÊT

LA cour, – Attendu que les appels sont réguliers et receva-
bles en la forme;

Au fond Sur l'exception de nullité du jugement du 9
octobre 1891 Attendu qu'il résulte du certificat délivré par
le greffe du tribunal de commerce de Constantine qu'il est
constaté au plumitif d'audience que l'un des juges qui a pris
part au jugement entrepris n'a point assisté à l'audience où
la cause a été plaidée et mise en délibéré; Que ce jugement
est, en conséquence, entache de nullité; Que, toutefois, la
cause étant en état de recevoir solution, il échet, en annulant,
pour vice de forme, le jugement déféré, d'évoquer et de
statuer au fond;

Sur la déchéance opposée par les appelants et fondée sur



l'art. 26 des clauses et conditions générales des enlreprises
des chemins de fer l'Est-Algérien – Attendu que lesdites
clauses et conditions générales acceptées par l'entrepreneur
ne lient que celui-ci et la compagnie, et qu'elles sont, en prin-
cipe, étrangères au contrat intervenu entre l'entrepreneur et
le tâcheron; Qu'il résulte des documents de la cause que,
suivant les conventions intervenues entre les parties, Hollen-
der s'est engagé à exécuter ses travaux conformément aux
dessins, cahier des charges et conditions générales de la
Compagnie de l'Est-Algérien, ainsi qu'aux ordres qui lui seront
donnés par les agents de ladite compagnie, et que, en un
mot, il s'est mis au lieu et place des entrepreneurs, en ce
qui concerne l'exécution de ses travaux; Qu'il suit de là
que Hollender ne s'est soumis auxdites clauses et conditions
générales qu'en ce qui touche l'exécution même des travaux
pour lesquels il avait traité, et que, pour le surplus, elles ne
lui sont point opposables; Que, d'ailleurs, en fait, ainsi
que l'ont reconnu les premiers juges, Hollender a agi, à
l'égard des entrepreneurs, dans les conditions strictes de
l'art. 26 précité, puisque, les appelants lui ayant envoyé, le 5
avril 1890, le décompte que la Compagnie lui avait notifié la
veille, il leur a remis ses contredits le 17 du même mois
Que l'exception de déchéance proposée par les appelants
n'est donc nullement justifiée;

Sur la nullité de l'expertise Attendu que les appelants
ont été régulièrement appelés aux opérations de l'expert;
Qu'ils ont été, en effet, sommés 1° par exploit du 3 septem-
bre 1890, d'assister à la prestation de serment de l'expert le 5
du même mois; 2" par exploit du 3 octobre suivant, d'assister
à l'ouverture des opérations de l'expertise le 6 octobre dans
les bureaux de l'expert; 3° par exploit du 26 mai 1891, d'as-
sister à la reprise et à la continuation desdites opérations le
30 du même mois – Que, dès lors, s'ils n'ont suivi l'exper-
tise qu'à partir de cette dernière date, ils ne peuvent s'en
prendre qu'à eux-mêmes – Que l'expert a, d'ailleurs, com-
plètement rempli sa mission, telle qu'elle avait été déterminée
par les jugements des 29 août 1890 et 1er mai 1891 Que la
Cour puise dans le rapport et dans les documents de la cause
les éléments d'appréciation nécessaires pour faire droit;
Qu'il n'y a lieu, par suite, d'ordonnerune nouvelle expertise

Sur la demande de Hollender en paiement de solde des tra-
vaux – Attendu qu'il résulte de^ documents ft explications
produits en la cause qu'il échet de fixer ledit solde à la
somme de 1,327 fr. 59 cent.

Sur les dommages-intérêts demandés par Hollender
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Attendu que l'intimé ne justifie d'aucun préjudice qui ne soit
suffisamment réparé par l'allocation des intérêts de droit et
des autres dépens;

Par ces motifs et ceux des jugements des 29 août 1890 etl"
mai 1891, et s'appropriant, au surplus ceux qui avaient déter-
miné la décision annulée du 9 octobre 1891 Reçoit les
appels en la forme; Faisant droit, au fond, à l'appel du
jugement du 9 octobre 1891: Annule pour vice de forme
ledit jugement; Évoquant et statuant au fond Condamne
Garès et Laforêt, conjointement et solidairement, à payer à
Hollender,avec intérêts de droit, la somme de 13,237 fr. 59 cent.
pour solde de travaux exécutés par lui – Confirme les juge-
ments des 29 août 1890 et 1er mai 1891.

MM. Blankaert,prés. BROCARD, subst. du proc. gén. –
M" JOUYNE et Tilloy, av.

COUR D'ALGER (3° Ch.)

18 mars 1892

Louage, bail, destination «le la chose louée, art. J 738
C. civ., présomption, profession du preneur.

La destination de la chose louée, suivant laquelle le pre-
neur doit Jouir, aux termes de l'art. 1728 C. civ., lorsqu'elle
n'est pas fixée par le bail, est déterminée principalement
par la profession du preneur, surtout si la présomption qui
résulte de celte présompiion se trouve confirmée par les autres
circonstances de la cause (1).

(Zacharie Chiche c. Dame Barrois)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels principaux de Chiche et
de la dame Barrois, et l'appel incident de celle-ci sont régu-
liers et recevfjbles en la forme;

(I) Cpr. trib. civ. Seine, 2 nov. 1886 {G. i> 86. 2. 842); Lyon, Ii
janv. 1882 (G. P 82. 1. 530). Toutefois, certains arrêts décident qu'en



Au fond – En ce qui touche la demande principale contre
Chiche: Attendu que, aux termes des stipulations du bail
consenti par Chiche à la dame Barrois, Chiche était tenu d'as-
surer à celle-ci la paisible jouissance du magasin loué, sui-
vant la destination convenue, et notamment de la prémunir
contre toute concurrence de la part de ses autres locataires
préjudiciable à son commerce de modes; Que l'infraction
à ces stipulations, retenue à bon droit par les premiersjuges,
a cessé le 15 novembre dernier par la sortie de la dame Barrois
du magasin loué, par suite de congé signifié à celle-ci par
Chiche à la fin de la première période tertiaire de son bail;
Que, dans ces conditions, ladite infraction ne saurait plus
avoir d'autre sanction que l'allocation de dommages-intérêts
en réparation dupréjudice causéla dame Barrois; Que la
Cour a les éléments d'appréciation nécessaires pour détermi-
ner le quantum des réparations dues à la demanderesse;

Sur la demande en garantie de Chiche contre Chouquet
Attendu que, aux termes de l'art. 1728 C. civ., le preneur est
tenu d'user de la chose louée suivant la destination qui lui a
été donnée par le bail, ou suivant celle présumée d'après les
circonstances, à défaut de conventions; Que, si, dans le
bail intervenu entre Chiche et Chouquet, aucune destination
n'est donnée formellement au magasin loué, il échet de remar-
quer que Chouquet s'y attribue la profession de marchand de
machines à coudre Que la profession du preneur est la
principale circonstance à consulter pour déterminer la desti-
nation de l'immeuble loué; Que la présomption qui résulte
de cette indication de profession est d'ailleurs confirmée par
les autres circonstances de la cause; Qu'il est donc cons-
tant que, dans la commune intention des parties, Chouquet
avait loué le magasin dont s'agit pour le faire servir aux usa-
ges qu'exigeait sa profession de marchand de machines à
coudre; Qu'il est établi par les documents et renseigne-
ments produits en la cause que Chouquet s'est livré habituel-
lement, dans le magasin loué, au commerce des articles de
modes, et qu'il a violé, par suite, les conditions de son con-
trat Qu'il est tenu de réparer le préjudice qu'il a ainsi
causé à son bailleur et de le garantir des condamnationspro-
noncées contre lui par sa faute;

Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires

l'ahwnrp de toute clause spéciale du bail, la destination de la chose louée
est déterminée par celle qu'elle avait prédemment avec les locataires anté-
rieurs. V. trib. civ. Seine, 3 août 1882 (G. P 83. 2 34'i2| Greno-
ble, 8 mai 1882 (G. P., 82. 2. 193).



Reçoit, en la forme, les appels principaux de Chiche et de
la dame Barrois et l'appel incident de celle-ci; Y faisant
droit, au fond Infirme le jugement déféré; Et statuant
â nouveau Condamne Chiche à payer à la dame Barrois la
somme de 600 fr. pour réparation du préjudice causé; Le
condamne, en outre, en tous les dépens de première instance
et d'appel.
MM. BLANKAERT, prés. BROCARD, subst. du proc. gén.
Mes CHÉRONNET et BORDET, av.

COUR D'ALGER (lr« Ch.)

14 janvier 1892

Compétence, Tunisie, tribunaux français, action person-
nelle et mobilière, iiii/arn, c~ractcre, déciAion anté.
rieure. – Impôts, Tunisie, commerçant, cessation de
commerce, fermier des impôts, dommages-intérêts.

Les tribunaux français en Tunisie sont compétents pour
.apprécier l'action personnelle et mobilière intentée par un
Français contre des indigènes tunisiens;

Et l'incompétence de ces tribunaux ne saurait résulter du
fait que l'ousara, qui n'est pas une juridiction, aurait déjà
statué sur le litige (1).

Tout commerçant qui trouve excessifs les droits imposés
aux marchandises qu'il vend a le droit incontestable de
cesser son commerce, sans que le fermier des impôts tuni-
siens puisse trouver dans ce fait la source de dommages-
intérêts.

(Nolibé c. Mohamed ben Yaya et autres)

A la date du 19 mars 1888, le TRIBUNAL DE TUNIS a rendu le
JUGEMENT suivant

LE TRIBUNAL, Sur l'exception d'incompétence soulevée par les

(1) Sur le tnbuual de l'ouzara. V. Ilev. Aig. 1886. 3. 131, note.



défendeurs – Attendu qu'ils déduisent cette exception de ce fait que
l'ouzara aurait statué déjà sur le litige soumis au tnbunal; Mais
attendu que Nohbé est Français; que l'action qu'il intente, qui a pour
cause un fait personnel des défendeurs et pour but une allocation des
dommages-intérêts derivant de ce fait, est une action personnelle et immo-
biliere de la compétence du tiibunal civil; Attendu, au surplus, que
l'ouzara n'est pas une juridiction qu'enfin aucune exception dehtispen-
dance ou de chosejugée ne peut résulter d'un jugement étranger qui n'a
pas été déclaré exécutoire après révision

Au fond Attendu que Nolibé prétend que les défendeurs en fermant
leurs magasins, par suite d'une entente et dans un but qu'il importe peu
de définir, lui ont causé un préjudice qu'il évalue à 15,000 fr Mais
attendu, d'abord, que le fait articulé par Nolibé ne se produit de sa part
qu'à l'état de pure allégation; Qu'iln'en offre même pas la preuve: que
ce fait, d'ailleurs, fùt-il vrai, il ne saurait entraîner contre les défendeurs,
qui n'auraient agi alors que dans le plem exercice de leur droit, aucune
îesponsabilitépécuniaire

Sur les dommages-intérêtsréclamés par les défendeurs: Attendu que
l'action intentée contre eux par Nolibé est au plus haut point frustatoire

Par ces motifs Sans avoir égard à l'exception proposée par Moham-
med ben Yahia et consorts Se déclare compétent, et, statuant au fond

Déboute purement et simplement Nohbé des fins de sa demande, et le
condamne envers chacun des défendeurs en 25 fr. de dommages-intérêts

Le condamne en tous les dépens.

Sur APPEL, la Cour a jugé en ces termes

ARRÊT

LA COUR, – Sur le chef de 11,718 fr. 75 cent. Attendu que,
le droit réclamé serait-il dû et le décret beylical du 26 moha-
rein 1256 serait-il applicable, ni une expertise, ni une enquête
ne pourrait remplacer des procès-verbaux réguliers consta-
tant l'entrée des marchandises que le fermier prétendait
sujettes aux droits, que les négociants soutenaient être
exemptes en vertu du décret beylical

Sur la demande en 15,000 fr. de dommages-intérêts: –
Attendu que tout commerçant qui trouve excessifs les droits
imposés aux marchandises qu'il vend a le droit incontestable
de fermer boutique, de cesser son commerce; que ce droit
appartient à chaque commerçant en particulier et à tous les
commerçants réunis

Adoptant au surplus les motifs du jugement; Attendu
que la décision au fond dispense de statuer sur les fins de
non recevoir et toutes les autres conclusions; Attendu que
l'appelant succombe;

Par ces motifs Confirme le jugement rendu par le tribu-



nal de Tunis le 19 mars 1880; – Condamne l'appelante à
l'amende et aux dépens.

MM. EYSSAUTIER, ff. prés.; ALLARD, subst. duproc. gén.–
M" PARISOT et GARAU, av.

COUR D'ALGER (2» Ch.)

3 mars 1892

Interdiction, acte anlërieur, vente, demande en nullité,
preuve, faits articulés, pertinence, Intervalle lucide,
ratification, validité, bonne foi.

L'annulation d'un acte de vente antérieur à l'interdiction,
demandée en vertu de l'art. 503 C. cw.s ne saurait être pro-
noncée si, l'acte de vente lui- même dans son objet et sa teneur
ne présentant aucun indice de démence, le demandeurn'établit
pas que la partie, plus tard interdite, était, au moment de la
passation de l'acte, dans un état de démence notoire;

L'ojfre de preuve n'est pas admissible si les faits articulés
manquent de précision et de pertinence, soit quant à l'époque
où ils se seraient produits, soit quant à leur caractère propre
de notoriété

II en est d'autantplus ainsi quand le vendeur a formelle-
ment ratifié l'acte dont on demande la nullité, dans une
période où il avait incontestablement recouvré sa pleine
raison et sa complète lucidité d'esprit, et quand les éléments
de la cause établissent que les acheteurs ont agi avec une
entière bonne foi (1).

(Époux Nicot c. Bonifay)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

(1) La jurisprudence décide en général que la bonne foi de la partie qui



Au fond: Attendu que, par jugement du 8 décembre 1890,
le tribunal d'Oran a prononcé l'interdiction du sieur Bonifay
pour cause de démence; Attendu que, suivant acte de
Me Pottier, notaire à Oran, en date des 7 et 8 février précédent
enregistré, Bonifay avait acquis des époux Nicot une pro-
priété d'agrément sise à Sainte-Clotilde, de la contenance de
3 hectares, 53 ares, 4 centiares environ, et sur laquelle sont
édifiées une maison de maître et une maison de fermier,
pour un prix de 60,000 fr. payable 25,000 fr. fin février et le
surplus par fractions de 5,000 fr. tous les mois à compter
de fin mars suivant; Que la dame Bonifay, ès qualités,
demande l'annulation de cette vente par application de
l'art. 503 C. civ.

Attendu que, aux termes de cet article, la demande de la
dame Bonifay ne peut être recevable qu'à la condition qu'elle
prouve 1° que, à l'époque de cette vente, Bonifay était en état
de démence; 2° que cette démence était notoire;

Attendu, tout d'abord, qu'il convient de remarquer que l'acte
de vente lui-même, dans son objet et sa teneur, ne présente
aucun indice de démence; Que, de la part de Bonifay, après
une longue vie de travail, le désir d'acquérir une propriété
d'agrément sur les bords de la mer, où il pût, suivant son
expression au moment du contrat, aller se reposer et se livrer
à son goût pour la pêche, n'avait rien de déraisonnable
Que le prix de vente accepté par lui n'avait non plus rien
d'anormal; Que l'immeuble vendu en effet était une pro-
priété d'agrément qui revenait au vendeur à un prix au moins
égal à celui que consentait Bonifay; Que cette acquisition
n'était point non plus au-dessus des moyens pécuniaires de
Bonifay, à la tête d'un commerce considérable dont le chiffre
mensueld'affaires, d'après les documents de la cause, s'éle-
vait à cette époque à près de 100,000 fr.;

Attendu qu'il n'est pas prouvé d'ailleurs que Bonifay fût en
état de démence notoire à l'époque où l'acte critiqué a été
passé; Que les faits que les premiers juges ont retenu pour
l'établir, et qui se sont produits les 15 et 20 janvier, 8 et 24
février 1890, n'impliquent nullement que Bonifay eût alors
perdu la lucidité et la liberté d'esprit nécessaires pour con-
tracter, et trouvent leur explication bien plus sûrement dans
son caractère excentrique emporté et brutal, et dans la
surexitation alcoolique qui était entrée dans ses habitudes;

Que, parmi les faits articulés à fin de preuve par la dame
contracte avec le dément n'empêche pas la nullité de l'acte d'être pronon-
cée. V. Angers, 13 févr. 1846 (D. P. 4ô 2. 74); Grenoble, 30 juin 1847
(D. P. 48. 2. 150).



Bonifay, les uns reçoivent la même explication, d'autres se
seraient manifestés dans des conditions de distance ou d'in-
timité en présence desquelles il est difficile d'admettre leur
notoriété dans le milieu du domicile des parties et la passation
de l'acte de vente, les autres enfin manquent de précision ou
de pertinence, soit quant à l'époque où ils se seraient produits,
soit quant à leur caractère propre; Que, en conséquence,
la preuve offerte nesaurait davantage établir l'état de démence
notoire de Bonifay à l'époque de la vente des 7 et 8 février
1890; Que d'ailleurs dans l'entourage même de Bonifay,
son incapacité de contracter était si peu notoire à une époque
voisine de la vente que dans les derniers jours de janvier le
sieur Josse, de la Compagnie algérienne, son ami, le rappelait
d'Alger, en vue de régler les échéances et diriger les affaires
de sa maison; Attendu, au surplus, qu'il est établi l°par le
certificat de sortie dont copie délivrée par le docteur Brémond
est produite; 2° par une lettre dudit docteur Brémond à
Madame Bonifay en date du 29 mai 1890, enregistré à Oran le
26 juillet suivant, folio 91, case 16, que Bonifay est sorti de la
maison de santé du Canet, où il était interné depuis le 8 mars
1890, le 25 mai suivant en état de « guérison au moins provi-
soire » Que la dame Bonifay ne prouve et même n'articule
aucun fait précis indiquant que cet état ait cessé avant le 6
ou le 8 juillet suivant, et que Bonifay ait perdu avant cette
époque son entière lucidité et sa libre volonté; Que bien
plus le 22 juillet suivant ceux qui dirigeaient en son absence
la maison de commerce de Bonifay n'avaient cessé de recon-
naître sa capacité et de lui soumettre l'état et le mouvement
des affaires, puisque à cette date, soit Madame Bonifay, soit
le gérant de la maison lui télégraphiait à Paris « Comptant
» meubles, quincaillerie 382, métaux, 3,000, manquons fers,
» avez-vous commandé raisin 100,400, reçu caisses vides ne
» peuvent pas servir, Bonifay »; Que, dans ces conditions,
dès le 18 juin 1890 Bonifay écrivait d'Oran à Nicat, alors à
Marseille « Bien que je n'aie pu voir mes affaires encore, je
» crois pouvoir vous dire que courant juillet je vous comp-
» terai les sommes dues et échues » et encore « J'ai vu Me Pot-
» tier, lui paierai d'ici dimanche les 1,200 fr. avancés par
» vous »; – Que le 24 du même mois, il lui télégraphiait:
« Fin courant 10,000, courant juillet moitié, courant août
» moitié, après ferai face échéances mensuelles, Bonifay »;
Qu'il a ainsi exprimé la volonté d'exécuter le contrat des 7 et
8 février; Qu'il l'a en conséquence formellement ratifié
dans une période où il avait incontestablement recouvré sa
pleine raison et sa complète lucidité d'esprit;



Attendu surabondamment qu'il résulte de tous les éléments
de la cause que les époux Nicot ont agi en l'acte des 7 et
8 février avec une entière bonne foi; Attendu qu'il suit de
ce qui précède que la demande de la dame Bonifay en nullité
de cet acte n'est point justifiée et que les premiers l'ont à tort
accueillie; Que, en conséquence, les époux Nicot ont à
bon droit et à juste titre procédé à la saisie réelle du
29 juillet 1890

Par ces motifs: Reçoit en la forme l'appel des époux
Nicot, y faisant droit au fond, et sans s'arrêter aux articula-
tions à fins de preuve de la dame Bonifay lesquelles ne sont
point pertinentes et admissibles, infirme le jugement déféré;

Statuant à nouveau, déboute la dame Bonifay de sa deman-
de Valide, en conséquence l'acte de vente des 7 et 8 février
1890 et la saisie réelle du 29 juillet 1890, et dit que les pour-
suites seront continuées; Ordonne la restitution de
l'amende consignée; – Condamne la dame Bonifay ès qualités
en tous les dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; BROCARD, subst. du proc. gén.
Mes CHÉRONNET et DOUDART DE LA GRÉE, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1"> Ch.)

14 mars 1892

Compétence, Tunisie, immeuble imumtriculé, contesta-
tion entre Tunisien», expulsion, dommnges-intérèls,
tribunaux français.

Aux termes de l'art. 10 de la loi foncière tunisienne du
1" juillet 1885, les tribunaux français de la régence sont
seuls compétents pour connaitre, entre Tunisiens, de toutes
les contestations auxquelles peuvent donner lieu les immeu-
bles immatriculés, que le procès s'agite au pétitoire ou au
possessoire, et de toutes les questions accessoires auxquelles
ces contestations peuvent donner naissance;

Il en est ainsi, spécialement, d'une demande à fin d'expul-
sion d'un immeuble et d'une condamnation à des dommages-
intérêts pour indue occupation.



(Ali el Bach c. Maouia ben Boubeker et autres)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que, suivant dix exploits de l'huis-
sier Sureau, en date des 23 et 24 décembre 1891, Ali El Bach a
assigné un certain nombre d'indigènes pour faire ordonner
l'exequatur d'un jugement du tribunal mixte prononçant
l'immatriculation d'une propriété connue sous le nom de
Enchir Abane, pour faire en outre expulser les défendeurs de
ladite propriété et obtenir des dommages-intérêts; – Attendu
que toutes ces instances sont connexes et doivent être
jointes;

Attendu que les défendeurs soutiennent que le tribunal
n'est pas compétent pour connaître du litige parce que toutes
les parties en cause sont de nationalité tunisienne; Mais
attendu que le procès a pour objet un immeuble immatriculé;

Attendu qu'aux termes de l'art. 10 de la loi foncière tuni-
sienne du 1er juillet 1885 a les immeubles immatriculés ressor-
tirontexclusivementetd'unemanièredéfinitive à la juridiction
des tribunaux français»; – Attendu que les défendeurs
prétendent que cette règle doit s'appliquerexclusivement aux
procès ayant pour objet le statut de l'immeuble; Mais
attendu que c'est là une distinction arbitraire qui n'est nulle-
ment contenue dans la loi; Attendu qu'il résulte de la
dispositionmentionnée ci-dessus que toutes les contestations
auxquelles donnent lieu les immeubles immatriculés rentrent
dans la compétence de la juridiction française, que le procès
s'agite au pétitoireou au possessoire; – Qu'il en est de même
de toutes les questions accessoires auxquelles peuvent.donner
naissance de semblables contestations; Attendu que dans
l'instance actuelle le demandeur conclut à ce que les défen-
deurs soient expulsés de l'immeuble et condamnés à des
dommages-intérêts pour l'avoir occupé indûment; – Attendu
que c'est là un litige essentiellement immobilier; et que la
reconnaissance du droit de propriété du demandeur qui
résulte de la décision du tribunal mixte dépendrait illusoire,
si le demandeur ne pouvait pas obtenir de la juridiction dont
relève désormais l'immeuble, c'est-à-dire de la juridiction
française, l'expulsion des occupants;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort, joint les clauses, se déclare compétent
Ordonne qu'il sera plaidé au fond, etc.

MM. FABRY, prés.; Fropo, subst. Mes Piétri et CARDOSO,

av.



TRIBUNAL DE TUNIS (lr« Ch.)

21 mars 1892

Interdiction, maladie mortelle, loi musulmane, assimila-
tion. acte entre époux, dol, héritiers collatéraux, pré-
judice, nullité.

La loi musulmane assimile à l'interdit l'individu atteint
dune maladie mortelle et autorise les tribunaux à annuler
les actes dolosifs surpris à sa faiblesse et arrachés à ses der-
niers moments;

D'après la même loi, un acte souscritpar un individupen-
dant sa dernière maladie doit être annulé comme entaché de
présomption de fraude lorsqu'il consiste dans une déclara-
tion faite par un mari au profit de sa femme et au détriment
des parents collatéraux qui sont appelés à lui succéder.

(Veuve Ben Ghalea c. Aïcha Eschadlia)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que la dame Fathma bent El Hadj
M'barek ben Mohamed, veuve Bon Ghalea, demande la main-
levée des scellés apposés sur les meubles de son défunt mari
à la requête de la dame Aïcha Eschadlia bent El Hadj Belkas-
sem, épouse du sieur Fethella ben Amar Gdoula; Attendu
que la défenderesse reconnaît que c'est elle qui a fait procé-
der à l'apposition des scellés dont il s'agit; Attendu, dès
lors que l'action a été bien intentée

Attendu qu'il est constant que le défunt Ben Ghalea a laissé
pour héritiers des neveux qui, au moment de son décès,
étaient encore mineurs et qui n'avaient pas de tuteur;
Attendu que l'art. 910 C. pr. civ. autorisait donc la défende-
resse, comme parente de ces héritiers, à requérir l'apposition
des scellés et que cette mesure pouvait même être prise
d'office'par le juge de paix, aux termes de l'art. 911 du même
Code;

Attendu que la veuve Ben Ghalea soutient que tous les
objets placés sous scellés sont sa propriété exclusive
Attendu qu'elle produit seulement à l'appui de cette prétention



un acte passé le 16 novembre 1891 devant des notaires indi-
gènes par le sieur Ben Ghalea, son mari Attendu que ce
dernier reconnaît par cet acte qu'il doit à la demanderesse
une somme de 1,350 piastres, qu'il a en outre engagé ses
bijoux pour 300 piastres et qu'enfin elle est propriétaire de
tous les meubles contenus dans leur appartement commun, à
l'exception des vêtements et d'une malle; Attendu que la
défenderesse allègue vainement que cet acte a été annulé par
une décision des magistrats musulmans; Attendu que les
pièces qu'elle invoque à ce sujet ne constituent pas des sen-
tences rendues par le juge, c'est-à-dire par le cadi; que ce
sont de simples aus donnés par des jurisconsultes à la
demande d'une des parties et en l'absence do son adversaire;
que de semblables documents n'ont que la valeur d'une con-
sultation et ne possèdent à aucun titre l'autorité de la chose
jugée

Mais attendu que l'acte du 16 novembre 1891, qui sert de
titre à la demanderesse, constate qu'au moment où Ben Ghalea
a fait les déclarations qui s'y trouvent contenues il était
malade et alité; Attendu qu'il est reconnu qu'il est mort
peu de temps après de la maladie dont il était déjà atteint à
ce moment; -Attendu que la loi musulmane, applicable aux
parties et à leur auteur en raison de leur statut personnel
d'indigènes algériens sujets français, assimile à l'interdit l'in-
dividu atteint d'une maladie mortelle et qu'elle autorise les
tribunaux à annuler les actes dolosifs surpris à sa faiblesse
et arrachés à ses derniers moments (V. Sautayra, Droit mu-
sulman, t. Ier, p. 389); Attendu que d'après la même loi un
acte souscrit par un individu pendant sa dernière maladie
doit être annulé comme entaché d'une présomption de fraude
lorsqu'il consiste dans une déclaration faite par un mari au
profit de sa femme et au détriment des parents collatéraux
qui sont appelés à lui succéder (V. Sidi Khalil, Code musul-
man, traduction Seignette, p. 226); Attendu qu'il convient
de faire à la cause l'applicationde ces principes; que la défen-
deresse a été désignée comme tutrice d'une partie des héri-
tiers de Ben Ghalea; qu'elle a donc qualité pour demander
l'annulation de l'acte qui fait grief à ces derniers; Attendu
qu'il y a lieu toutefois de réserver à la veuve du défunt soit la
part héréditaire qui lui est attribuée par la loi musulmane,
soit les droits de propriété ou de créance qui peuvent lui
appartenir pour d'autres causes que l'acte qui fait l'objet du
procès

Attendu que, la veuve Ben Ghalea succombant dans ses
conclusions principales, sa demande accessoire en domma-



ges-intérêts doit être rejetée; Attendu que les défendeurs
ne justifient d'aucun préjudice;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort; Dit que l'acte du 16 novembre 1891 est nul et
inopérant comme attribuant à la demanderesse la propriété
exclusive des sommes, valeurs et objets qui s'y trouvent
désignés; – Déclare en conséquence la veuve Ben Ghalea
mal fondée dans la demande de mainlevée pure et simple de
scellés qu'elle a formée en vertu de cet acte; Lui réserve
toutefois les droits qu'elle peut avoir comme héritière et léga-
taire du défunt; Lui réserve aussi les droits de propriété et
de créance qui peuvent lui appartenir pour d'autres causes
que l'acte mentionné ci-dessus; Déboute pour le surplus
les parties de leurs demandes, fins et conclusions; Con-
damne la demanderesse aux dépens.

MM. FABRY, prés. Fropo, subst. Mes Cardoso et Bes-
SIÈRE, CIL.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

11 avril 1892 °

Compétence, tribunaux de droit commun, marché de
fournitures, commune, dépenses, préfet, approbation,
action en paiement, recevabilité.

Il appartient aux tribunaux de droit commun, incompé-
tents pour connaître du contentieux des marchés de travaux
publics, de juger les contestations relatives aux marchés de
fournitures;

Doit être considéré comme un simple marché defournitures
le marché portant sur la livraison des tuyaux de conduite
d'eau d'une conzmune, si lapose de ces tuyaux a été effectuée,
sans l'intervention du fournisseur, par la commune qui était
son propre entrepreneur (1);

(i) V. cn ce suis, tiib. conflits, 10 Jéc. 1870 (D. P., 77. 3. 57);
Cons. d'Etat, 7 août 1863 (D. P., 61. 3. 12); 4 janv. 1884 (D P 85 5.
483) 5 avril 4884 (D. P., 85. 5. 271) 28 mars 1888 (Rec. 88, 339 Hev.

gen. d'adm., 88. 2. 191).



L'action en paiement de fournitures dirigée contre une
commune est irrecevable s'il s'agit d'une dépensenon approu-
vée par le pré/et.

(Milano c. Commune d'Aïn-Abessa)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Sur la question de compétence: – Attendu qu'il est cons-

tant que, dans l'espèce, il s'agit non d'un marché de travaux
publics, mais d'un simple marché de fournitures conclu entre
Milano et la commune d'Aïn-Abessa que Milano n'aà aucun
moment eu à intervenir dans la construction des conduites
d'eau et fontaines de cette commune, soit comme entrepre-
neur, soit comme surveillant, soit à toutautre titre; que c'est
la commune qui était son propre entrepreneur et que Milano
s'est borné à lui livrer une certaine quantité de tuyaux dont
la pose a été effectuée par des ouvriers embauchés par et
pour le compte de la commune; Attendu, dans ces condi-
tions, que c'est à tort que le jugement entrepris s'est déclaré
incompétent, se fondant sur ce que la canalisation et la pose
de tuyaux sont des entreprises de travaux publics;

Attenduque la seule question qui puisse se poser est celle de
savoir si la fourniture de tuyaux faite par Milano à la commune
a été autorisée par l'autorité préfectorale Attendu, sur ce
point, que cette fourniture s'appliquait 1° à des travaux de
construction d'une fontaine au sud du village; 2° à des tra-
vaux de relèvement de la conduite maîtresse du même cen-
tre Attendu que les premiers travaux ont été exécutés en
vertu d'une délibération du conseil municipal du 9 janvier
1887 que cette délibération a été approuvée par le préfet de
Constantine, ainsi qu'il appert de la copie de cette délibéra-
tion versée au dossier et portant au bas le visa et l'approba-
tion de ce haut fonctionnaire que l'approbation des travaux
implique nécessairement approbation de la dépense des
tuyaux y afférents, et que c'est par suite à bon droit que
Milano en demande le paiement à la commune d'Aïn-Abessa,
et a saisi de sa demande la juridiction civile; – Attendu qu'il
n'en est pas de même de la dépense des tuyaux employés au
relèvement de la conduite maîtresse; que cette dépense n'a
pas, comme la première, été approuvée par l'autorité préfec-
torale et que par suite le jugement entrepris a, avec raison,
admis la fin de non recevoir proposée par la commune contre



l'action à elle intentée par Milano; – Mais attendu que la
Cour ne peut, en l'état des pièces, déterminer dès à présent
le montant de la dépense afférente aux travaux de construc-
tion de la fontaine Sud et qu'il y a lieu, par suite, de ren-
voyer les parties devant le tribunal de Sétif pour faire cette
ventilation et aussi pour rectifier les erreurs de chiffres allé.-
guées par Milano, en ce qui concerne les fournitures d'un
autre ordre, pour lesquelles l'appelant a obtenu jugement:

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond: –Dit mal jugé; – En conséquence,
infirme; Dit que c'està tort que les premiers juges se sont
déclarés incompétents pour statuer sur la fourniture de
tuyaux faite par Milano pour la fontaine Sud; Renvoie les
parties devant le tribunal de Sétif autrement composé, pour
statuer et sur la demande de Milano en payement des tuyaux
fournis pour la fontaine Sud et sur les rectifications à appor-
ter, s'il y a lieu, aux sommes offertes par la commune pour
les fournitures de tuyaux; Déboute toutes les parties du
surplus de leurs conclusions.

MM. HUGUES, ff. prés.; Marsan, av. gén. – Mes LEMAIRE et
CHÉRONNET, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1» Ch.)

14 mars 1892

Nationalité, musulmsin domicilié en Tunisie, preuve
contraire, Algérien, permis de voyage, Inscription au
consulat de France. Compétence Tunisie, litige
immobilier entre Tunisiens, tribunaux français,accord
des parties, faculté.

Les indigènes musulmans domiciliés en Tunisie doivent
être considérés, jusqu'à preuve contraire, comme sujets
tunisiens;

Il ne leur suffirait pas, pour établir leur qualité d'Algé-
riens, sujets français, de produire un permis de voyageeux
délivré en Algérie, alors surtout qu'ils n'allèguent même pas
avoir sollicité et obtenu leur inscription au consulat de



France, en Tunisie, sur la liste des sujets ou protégés
français (1).

Il n'appartient pas aux tribunaux français de Tunisie de
connaître des litiges immobtliers entre Tunisiens;

S'ils paraissent autorisés à juger ces litiges, lorsqu'ils en
sont saisis par le commun accord des parties, il n'y a là
pour eux qu'une simple faculté dont ils ont le droit de ne
pas user en se déclarant d'office incompétents;

Ils doivent donc se dessaisir, lorsque l'incompétence est
invoquée par le défendeur, alors même que l'exception d'in-
compétence n'aurait pas été soulevée au début de l'instance,

(Consorts Souibsi c. Kazri et Ben Saad)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par requête du 17 décembre
1891, les sieurs Kazri ben Saad El Feddaoui et Belgassem ben
Saad ont formé oppositionà un jugement de défaut du
23 novembre 1891 les condamnant à payer aux consorts
Souissi une somme de 2,110 fr. à titre de dommages-intérêts,
pour indue occupation de diverses parcellesde terre;-Attendu
que cette opposition est régulière en la forme;

Attendu que, dans leurs conclusions dernières, les oppo-
sants demandent au tribunal de se déclarer incompétent; –
Attendu que toutes les parties en cause sont de nationalité
tunisienne; Attendu, en effet, que les consorts Souissi
reconnaissent être des indigènes musulmans domiciliés
depuis longtemps en Tunisie, où leur père est décédé
Attendu qu'ils doivent donc être considérés, jusqu'à preuve
contraire, comme sujets tunisiens; Attendu qu'ils n'ap-
portent pas cette preuve; Qu'ils prétendent être Algériens,
sujets français, comme nés dans le canton de la Calle, mais
qu'ils ne démontrent pas l'exactitude de cette allégation et
que le permis de voyage produit par eux ne saurait être consi-
déré comme une justification suffisante de leur origine;
Attendu, en outre, qu'ils n'allèguent même pas avoir sollicité
et obtenu leur inscription au consulat de France sur la liste
des sujets ou protégés français; Attendu que la nationa-
lité tunisienne des opposants n'est pas contestée;

Attendu, il est vrai, qu'ils n'ont pas soulevé leur exception

(1) V. trib. do Tunis,2 déc. 1891 [suprà. p U3).



d'incompetence au début même de l'instance; Mais attendu
que, d'après les lois et décrets qui l'ont organisée,lajuridiction
française a été instituée en Tunisie pour juger les procès
concernant les Européens; qu'il ne paraît pas, sans doute,
être interdit aux Tunisiens de lui soumettre d'un commun
accord leurs litiges, mais que, la compétence des tribunaux
français n'étant plus fondée dans ce cas sur les dispositions
de la loi et résultant simplement du consentement exprès ou
tacite des parties, ces tribunaux, bien qu'autorisés à juger la
contestation portée devant eux, n'y sont cependant pas obligés
et qu'ils peuvent se déclarer d'office incompétents – Attendu
que, dans le procès actuel, il y a d'autant plus lieu pour le
tribunal de se dessaisir que le litige dont il s'agit semble
avoir été porté antérieurementpar les parties devant la juri-
diction tunisienne, où il serait encore pendant;

Par ces motifs Statuant contradictoirementet en premier
ressort Reçoit en la forme l'opposition des sieurs Kazri
ben Saad El Fcddaoui et Belgacom ben Saad; Met le juge-
ment dont est opposition à néant; – Se déclare incompétent;

Renvoie les parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront;
-Condamne les consorts Souissi aux dépens.

MM. Fabry, prés. FROPO, subst. – Mea Abéasis et Bodoy, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

21 mars 1892

Mariage, Code civil italien, femme étrangère, nationalité
du mari, loi nouvelle, changement de nationalité, étran-
ger, naturalisation, demande en divorce, loi d'origine;
femme italienne, résidence à l'étranger, effetsloi
américaine, absence de nationalité, loi du domicile,
statut personnel séparation de corps, arrêt, faits pos-
térieurs, demande en divorce, recevabilité.

Aux termes de l'art. 9 du Code civil italien, la femme étran-
gère acquiert, par son mariage avec un Italien, la nationalité
de son mari.

Le mariage, n'étant pas un contrat ordinaire, mais une
institution sociale intimement liée à l'organisation de la

Revue Algérienne, 1892, 2e partie. 16



famille et qui produit des conséquences' indépendantes' de la
1 volonté des parties, peut être modifié dans ses effets soit par
une loi'nouveïle^soitp'àrun' changement de nationalitédes
époux

Il en résulte que l'étranger dont la loi nationale n'ad-
met pas le divorcepeut cependant le demander en se confor-
mant aux conditions établies par la loi 'française, si, depuis
son mariage, il a obtenu la naturalisation française (1)

Il en est 'ainsi alors même qu'il serait certain que l'étranger
"a demandé sa naturalisation dans le séûl but de pouvoir obte-
nir son divorce, cette naturalisation, réelle, sérieuse, ordon-
née suivant les formes tracées par la loi, et en vertu d'une
décision de l'autorité publique compétente, ne pouvant être
considérée par une juridiction française comme un acte fictif
et frauduleux.

L'art. 11 du Code civil italien décide que la femme de celui
qui perd la nationalité italienne devient étrangère à moins
qu'elle ne continue à résider en Italie; Si donc la femme

américaine de l'Italien naturaliséfrançais et résidant sur un
'territoire français n'a pas, elle-même, demandé sa nâturali-
sation, elle doit être considérée soit comme ayant recouvré sa
nationalité d'origine qu'elle avait perdue, aux termes de la
loi italienne,par le/ail de'son ma'riage, et soumise ainsi à la
loi américaine qui admet le divorce, soit comme n'ayant pas
de nationalité et se trouvant, par suite, régie, quant à son
statut personnel, par la loi de son domicile (2).

(1) V. l'arrêt de la Cour d'Alger rendu entre les mêmes parties le 18

févr. 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 332) et la note.
(2) La jurisprudence et la doctrine appliquent, aux étrangers qui n'ont

pas de nationalité la loi du domicile, c'est-à-dire la loi française. V. Lyon,
23 févr. 1887 (Droit du 7 mai 1887) Dijon, 7 avril 1887 (G. P. 87. 1. 665)

trib, civ. Seine, 22 déc. 1887 et les conclusions du 'ministère public (G.

P., 88. 1. 47;. Sic Chavegrin, Joufnrde dr. intemat. priv., 1885, 115;
Féraud-Giraud, ibid., 1885, 300 Renault, Rev. crit. 1885, 379; Laurent,
t. 3, p. 258 Demolombe, t. 1, n° 172, p. 207 "Weiss, Traité de dr. internat.
priv., p. 552.

Toutefois, en vertu'de sa jurisprudence spéciale sur la compétence des
tribunaux français entre étrangers,, la 4e Chambre du tribunal de la Seine,

par jugement du 20 mai 1890 (G. P.. 90. 1. 793) s'est déclarée incompé-
tente à l'égard d'étrangers sans nationalité o Attendu que la perte de

leur nationalité d'origine, èn vertu des lois de leur pays, doit rester sans
> influence sur la situation des étrangers vis-à-vis de la loi française et



Malgré l'existence d'un arrêt qui a prononcé la séparation
de corps entre les deux époux, une demande en divorcepeut
être valablement formée avant l'expiration des délais fixés
par la loi pour la conversion de la séparation de corps en
divorce, si elle repose sur des faits postérieursà l'arrêt (1).

» qu'il leur appartient, s'ils le jugent à propos, de se mettre en règle à
» l'égard de leur gouvernement, sans qu'aucune compensation puisse leur'

» être due en France pour les déchéances qu'ils ont pu encourir dans leur
» pays par le fait de leur absence n. Cette décision est la conséquence
du système général qui amène la 4', Chambre du tribunal de la Seine à
juger que la faculté de demander le divorce fait partie des droits propre-
mentj dénommés« droits, civilset dont la jouissance, par application de
l'art. 11 C. civ., est réservée, en principe, aux seuls nationaux que, par
suite, l'exception tirée de l'extranéité du défendeur en matière de divorce

ou de séparation de corps n'est pas, à proprement parler, une question de'
compétence ratione personx ou ratione malcrias, mais une question de
recevabilité; que, la disposition de l'art. 11 C. civ. étant fondée sur des
motifs d'intérêt national, supérieurs à l'intérêt privé et, par conséquent,
d'ordre public, l'exception tirée de l'extranéité peut être invoquée en tout
état de cause et suppléée, au besoin, d'office par le juge. Tnb civ. Seine,
2 juill. 1889 (Journ. de dr. internat. prtv., 1890, 874) 16 dée. 1889 (Droit,
24 déc. 1889) 20 mai 1890 (G. P., 90. 1. 793).

(1) La question de savoir si les époux séparés de corps sont tenus, lors-
qu'ils veulent divorcer, de recourir à l'action en, conversion, ou peuvent
suivre la voie de la demande principale en, divorce, est controversée. La.
demande originaire en séparation de corps constitue-t-elle une option entre
deux voies parallèles qui s'excluent mutuellement et une renonciation
implicite à l'action en divorce par voie pnneipale? Pour la négative,
V. les explications fournies au Sénat par M. Labiche (séance du 24 juin
1884) Pour l'affirmative, V. trib. civ. Seine, 17 mai 1886 (G. P., 86. 1.
834); Paris, 22 juill. 1886 (G. P., 86. 2. 509). Le point tranché par le
jugement de Tunis paraît toutefois hors de conteste; l'action en divorce
par voie principale est admissible lorsqu'elle est fondée sur des faits nou-
veaux çonstituant des causes de divorce dans les termes des art. 229-232
C. civ. V. l'arrêt de Paris précité. Sic, Carpentier, Divorce, n° 400 Saint-
Marc, Rev. crit., 1885, n° 32. Signalons cependant le système original
soutenu par M. Morael dans son Traite de la conversion de la séparation de

corps en divorce, n°' 150, 152 et 472. D'après cet auteur, il faudrait établir
une distinction entre le demandeur et le défendeur originaires à (a sépara-
tion de corps. Le défendeur pourrait, en'se fondant sur des griefs nou-
veaux, agir par voie principale même après l'expiration du délai de trois
ans, la conversion étant un remède suffisant institué parla loi pour prévoir
de nouveaux faits, et l'élection d'abord faite par le demandeur ne lui per-
mettant pas de 'boisir ensuite unp autre voie enfin, si la. séparation de
corps était prononcée au profit des deux époux, ni l'un nj t'autre ne pour-
rait plu,s tard demander ^e divorce par voie prippipaje (n° 475).

A. M.



(Awocato c. Dame Awocato)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le sieur Léopold Awocato a
assigné en divorce son épouse, la dame Adèle Walter;
Attendu que cette dernière a formé de son côté, contre son
mari, une demande reconventionnelleen divorce Attendu
que la recevabilité de ces deux demandes n'est contestée par
aucune des parties que néanmoins le tribunal doit examiner
d'office cette question qui intéresse l'ordre public

Attendu que le sieur Léopold Awocato et la dame Adèle
Walter se sont mariés à Malte, le 30 avril 1878, suivant les
formes admises par la législation de ce pays; Attendu qu'à
ce moment le sieur Awocato était Italien, et que la dame
Walter était citoyenne des États-Unis d'Amérique, comme
née sur le territoire de New-York; Attendu qu'aux termes
de l'art. 9 du Code civil italien elle est devenue Italienne par
son mariage, mais qu'il n'est pas établi que d'après la loi
américaine elle ait perdu sa nationalité d'origine;- Attendu
qu'il est certain, toutefois, que le mariage a été contracté sous
l'empire de la loi italienne; Attendu que cette loi n'admet
pas le divorce; Mais attendu que le mariage n'est pas un
contrat ordinaire; qu'il forme une institution sociale qui est
intimement liée à l'organisation de la famille et qui produit
des conséquences indépendantesde la volonté des parties
Attendu que ses effets peuvent donc être modifiés soit par
une loi nouvelle, soit par un changement survenu dans la
nationalité des époux; Attendu que le sieur Awocato a
obtenu la naturalisation française par décret du président de
la République en date du 4 juillet 1891 ;– Attendu qu'il peut
donc demander son divorce en se conformant aux conditions
établies par la loi française; Que c'est là une faculté recon-
nue par le législateur au profit de tous les Français pour des
motifs d'ordre public; et que la loi ne distingue pas à ce sujet
entre les individus qui possèdent la nationalité française
depuis leur naissance et ceux qui l'ont acquise par une cir-
constance postérieure;

Attendu qu'il n'échet même pas de rechercher si le sieur
Awocato a poursuivi sa naturalisation pour faire fraude à la
loi italienne, qui interdit le divorce; -Attendu que cette ques-
tion pourrait être examinée en Italie si, le divorce une fois
prononcé, le sieur Awocato allait s'y présenter devant un
officier d'état civil pour contracter un nouveau mariage mais



qu'elle ne saurait se poser devant un tribunal français;
Attendu, en effet, que la naturalisation française, dont se
prévaut le sieur Awocato, a été réelle et sérieuse; qu'elle a
été ordonnée suivant les formes tracées par la loi et en vertu
d'une décision de l'autorité publique compétente, et qu'un
acte semblable ne saurait être considéré par une juridiction
française comme fictif et frauduleux; Attendu que cette
solution devrait être admise alors même qu'il serait établi
d'une façon certaine que le sieur Awocato n'avait d'autre but,
en demandant sa naturalisation, que de pouvoir obtenir son
divorce; Attendu qu'il n'est pas défendu à un étranger de
rechercher la nationalité française pour venir se mettre sous
la protection des institutions établies par le législateur fran-
çais et pour profiter des principes d'équité et de justice dont
ces institutions sont inspirées – Attendu, au surplus, que
le sieur Awocato est né en Tunisie, c'est-à-dire dans un pays
qui est actuellement placé sous le protectorat de la France
qu'il paraît n'avoir aucun intérêt en Italie et qu'il est domi-
cilié dans la régence, où se trouve le centre de ses affaires

Attendu qu'il avait donc, indépendamment de sa demande
de divorce, des motifs sérieux pour solliciter sa naturalisa-
tion et que c'est là une raison de plus pour considérer comme
réel son changement de nationalité et pour lui faire produire
tous ses effets

Attendu qu'une difficulté se présenterait cependant si la
dame Walter était restée italienne; Attendu que, si on
accueillait dans ce cas la demande de divorce de la femme, on
violerait son statut personnel; Attendu que, si l'on décla-
rait les deux demandes irrecevables, on se mettrait en oppo-
sition avec la loi du mari Attendu, enfin, que, si l'on admet-
tait le divorce au profit du mari, tout en le refusant à la fem-
me, on arriverait à ce résultat injuste et choquant de mainte-
nir pour une des parties un mariage qui serait dissous pour
l'autre

Attendu que c'est là une de ces difficultés que font naître
dans l'état actuel du droit international privé les différences
de législation des divers peuples et qui ne pourraient être
tranchées que par des traités internationaux; Mais attendu
que l'art. 11 du Code civil italien décide que la femme de celui
qui perd la nationalité italienne devient étrangère, à moins
qu'elle ne continue à résideren Italie; -Attendu, sans doute,
que la dame Walter n'a pas été naturalisée en même temps
que son mari et qu'elle n'a pas rempli les formalités exigées
par la loi pour devenir française – Mais attendu qu'à la suite
du changemeut de nationalité de son mari, elle n'est pas allée



fixer sa résidence en Italie et qu'elle a conservé son domicile.
à Tunis; Attendu qu'elle a donc cessé d'être Italienne et
qu'elle ne peut être considérée, dans ces conditions, que.
comme Américaine ou comme n'ayant pas de nationalité
Attendu que la loi américaine admet le divorce dans des con-
ditions plus faciles encore que la loi française Attendu que.
les individus qui n'ont pas.de patrie sont régis, en ce qui con-
cerne leur statut personnel, par la loi de leur domicile
Attendu que par suite des traités qui ont établi en Tunisie le
protectorat de la France et qui ont supprimé dans ce pays les
juridictions consulaires pour leur substituer les tribunaux
français, la loi applicable à la dame Walter, en raison de son
domicile, ne peut être que la loi française;

Attendu, dès lors, que, quel que soit le point de vue auquel
on se place, sa demande de divorce est aussi bien recevable
que celle de son mari

Attendu qu'un arrêt de la Cour d'appel d'Alger, rendu le 18
février 1891, antérieurementàla naturalisationdu sieurAwo-
cato, a prononcé, entre les deux époux la séparation de corps
à leurs torts réciproques

Attendu que, s'ils n'invoquaient que les faits qui ont donné
lieu à cette décision, cet arrêt pourrait faire obstacle à leurs
demandes actuelles et les obligerait, sans doute, à attendre
les délais fixés par la loi pour la conversion de la séparation
de corps en divorce Mais attendu que la dame Walter a
été condamnée, le 1er juillet 1891, par le tribunal de Tunis à
100 fr. d'amende pour coups et blessures volontaires et pour
outrages envers un agent de la force publique; Attendu
qu'il a été établi par cette procédure correctionnelle qu'elle se
livrait à la débauche et que son inconduite était une cause de
soandale pour ses voisins; Attendu qu'il est constant que
de son côté le sieur Awocato vit en concubinage; Attendu,
en outre, qu'il ne s'est pas conformé à l'arrèt de la Cour qui
autorisait la dame Awocato à voir l'enfant issue du mariage,
et que, prenant à l'égard de sa femme une attitude qui cons-
titue pour une mère l'injure la plus grave, il est allé jusqu'à
l'empècher de recevoir des nouvelles de cette enfant; –
Attendu que ces, faits sont postérieurs à l'arrêt de la Cour
d'Alger, et qu'ils suffisent amplement pour justifier tes de-
mandes de divorce formées réciproquement par les parties;

Attendu, en ce qui concerne la garde de l'enfant, qu'il con-
vient de maintenir la décision par laquelle la Cour a ordonné
qu'elle serait élevée, jusqu'à son mariage ou à sa majorité,
dans une maison d'éducation où ses parents pourront la voir,
en se conformantla règle do. l'établissement e.t sans avoir



le droit de la faire sortir; Mais'attendu qu'en raison dela
situation nouvelle des parents, il est de l'intérêt même de
cette enfant qu'elle soit éloignée de l'endroit où son père et sa
mère ont leur domicile Attendu qu'il y a lieu, dans ces
conditions, de la laisser au couvent de Saint-Joseph de Malte,
où elle se trouve actuellement et où elle a été, jusqu'à ce
jour, convenablement instruite et soignée – Attendu, en
effet, que les parents du sieur Awocato et de la dame Walter
résident à cet endroit; qu'ils y sont tout au moins fréquem-
ment appelés'par leurs intérêts qu'ils pourrontexercer sur
cette enfant une utile surveillance; et qu'en raison du voisi-
nage de Tunis, il sera facile à son père et à sa mère de rece-
voir de ses nouvelles et de se rendre auprès d'elle lorsque les
circonstances l'exigeront;

Par ces motifs Statuant contradictoirementet en premier
ressort Prononce, aux torts réciproques des deux époux
et avec toutes ses conséquences légales. le divorce entre le
sieur Léopold Awocato et la dame Adèle Walter; Dit que,
conformément à l'art. 251 C. civ., le dispositif du présent
jugement sera transcrit sur les registres de l'état civil de
Souk-el-Arba, lieu où le sieur Awocato a son domicile; Dit
que l'enfant issue du mariage sera élevée jusqu'à son mariage,
ou à défaut jusqu'à sa majorité, au couvent de Saint-Joseph,
à Malte; Autorise, toutefois, chacun des époux à la visiter
librement, en se conformant d'ailleurs à la règle de l'établisse-
ment, sans qu'il leur soit jamais permis de la faire sortir de
cet établissement, sous quelque prétexte que ce soit; Dit
que l'enfant pourra être visitée, dans les mêmes conditions,
par les parents de son père et de sa mère, et notamment par
la mère de la darne Walter; Commet M. le président du
tribunal de Tunis pour désigner tout autre établissement de
même nature, dans le cas où il deviendrait impossible de
maintenir l'enfant dans le couvent de Saint-Joseph.

MM. FABRY,JoyeS. FROPO, subst. M*" PIÉTRI et GUEYDAN,

au.

COUR D'ALGER (2< Ch.)

14 janvier 1892

t~rntt et ttepenft, expropriation pubttque, dëpo6ao&Mt«t<
nnt~rtenre, revendtcaHon, rejet.

Les dépens de l'action en revendication intentée par un



propriétaire à une commune qui l'a dépossédé de son terrain
avant que cette expropriation ait été déclarée d'utilité publi-
que doivent être laissés à la charge de la commune, bien que,
la déclaration d'utilité publique étant intervenue avant le
jugement sur la reoeKa!ea~:o~ l'action, légitimement :~ro-
duite, soit rejetée comme ~'a~/an~MS d'objet.

(Coyotopoulo c. Municipalité de la Goulette)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la municipalité de la Goulette s'est
emparée du terrain de Coyotopoulo, pour la construction do
son abattoir; que Coyotopoulo a fait pendant l'année 1889 des
démarches pour obtenir le paiement d'une indemnité ou la
restitution de son terrain;

Attendu qu'après le dépôt d'un mémoire préalable à sa
majesté le bey de Tunis, il a, le 9 octobre 1889, assigné la
municipalité de La Goulette en revendication de son terrain
et en démolition des édifices y élevés;

Attendu que, si dès ce moment Coyotopoulo n'avait plus
le droit qu'à une indemnité, soit pour l'occupation anticipée
de son terrain, soit pour l'expropriation de sa propriété, il
n'en avait pas moins intenté légitimement son action; –
Attendu que, dans ces circonstances, le tribunal aurait dû,
en réservant les droits de Coyotopoulo à une indemnité,
condamner la municipalité de La Goulette aux dépens, puis-
que, sans le décret du bey postérieur à sa demande, celle-ci
était fondée; Attendu que la Cour doit faire ce que les pre-
miers juges auraient dû faire Attendu que la municipalité
succombe;

Par ces motifs – Reçoit l'appel et réformant le jugement
de Tunis du 19 mai 1890; Dit que la demande intentée par
Coyotopoulo le 5 janvier 1890 était fondée; – Que par suite
du décret du bey, en date du 5 janvier 1890, son droit s'est
transformé en droit à une indemnité; réserve ce droit;
Condamne la commune de La Goulette en tous les dépens de
première instance et d'appel, au besoin à titre de dommages-
intérêts, etc.

MM. EYSSAUT!ER,~prpS.; ALLARD, subst. (~Mp/'OC. gén.
M" SOUBIRANNE et LEMAIRE, SU.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

2 mai 1892

Arrêt, magistrat légalement emp&ché, remplacement,
avocat, empêchement, mention.

La composition des tribunaux étant d'ordre public, est nul
l'arrêt qui, tout en constatant le remplacement par un avocat
d'un membre de la chambre ~e~C!!e7KC~< empêché, ne fait pas
mention de cette circonstance essentielle que tous les yKa~tS-

trats, autres que ceM~ qui ont concouru à l'appel,fussent
aussi légalement empêchés (1).

(Caisse agricole et commerciale de Mascara c. Faillite Bails)

La Caisse agricole et commerciale de Mascara s'est pourvue
en cassation contre un arrêt de la Cour d'appel d'Alger du
10 mars 1890 pour Violation des art. 4 et 49 du décret du
30 mars 1808, 9 et 18 du décret du 10 juillet 1810, et fausse
application de l'art. 30 de la loi du 22 ventôse an XII, en ce
que l'arrêt attaqué a été rendu avec le concours d'un avocat,
sans qu'il soit constaté que les membres de la Cour étaient
empêchés et hors d'état de remplacer les membres absents
de la chambre qui a statué.

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi – Vu les art.
4 et 49 du décret du 30 mars 1808, 9 du décret du 10 juillet
1810; Attendu que la composition des tribunaux est d'ordre
public et qu'aux termes des articles susvisés, les avocats ne
peuvent être appelés à concourir aux décisions judiciaires en
remplacement des magistrats qu'en cas d'empêchement
dûment constaté de ceux-ci; que tout arrêt doit contenir en
soi la preuve que la Cour qui l'a rendu était légalement consti-
tuée Attendu que l'arrêt attaqué constate qu'au nombre
des juges qui l'a rendu se trouve Me Parisot, avocat, et que,
s'il résulte des énonciations dudit arrêt que Me Parisot
remplaçait un membre de la chambre légalement empêché, il
n'y est fait aucune mention de cette circonstance essentielle

(I) V. civ. cass., 14 mai 1872 (Estoublon, Jurispr. 1872. 23); cip.
cass., 5 avril 1883 ~'Md. Alg., 1883, p. 149) Nîmes, 15 juill. 1887 (G.
P. 87. 2. 347); cass., 31 mars 1885 [G. P. 85. 1. 618).
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que tous les magistrats, autres que ceux qui ont concouru à
l'arrêt, fussent légalement empêchés; – Attendu, dès lors,
qu'il n'est pas régulièrement établi que la Cour qui a rendu
l'arrêt attaqué ait été constituée conformément aux prescrip-
tions des dispositions légales ci-dessus visées, dont la viola-
tion entraîne la nullité dudit arrêt;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le
deuxième moyen – Casse.

MM.MAZEAU,Jore7K.es./DESCOUTURES, rC[/).;DESJAHD]NS,
ND. gén. M" LEHMANN, a;0.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

27 février 1892

Chemin de fer, mécanicien, passage à niveau, obliga.
tion de eifner, conditions, règtement générât du Xîî
octobre I884, accident, responsabilité.

Le meca/ït'c~n d'un train de c/tem:s de fer n'est tenu de
sifflet- à l'approche d'un passage à K{~ea;M que dans les condi-
tions prévues au règlement général des chauffeurs et méca-
niciens homologué par le ministre des travaux publics, e/ï
date dH octobre 1884.

(Min. pub. c. Greck)

ARRÊT

LA COM, – Attendu que les appels duprévenu Greck et de
la Compagnie des chemins de fer de l'Est-Algérien sont régu-
liers et recevables en la forme; Reçoit lesdits appels;

Au fond Attendu que le règlement général des mécani-
ciens et chauffeurs homologué par M. le ministre des travaux
publics en date du 25 octobre 1884 énonce à l'art. 25: « A

e l'approche des gares, des passages à niveau qu'il ne peut
»apercevoir de loin, à l'entrée et à la sortie des souterrains en
»courbe, le mécanicien doit faire jouer le sifflet pour signaler
»la présence du train. II doit toujours siffler au moment
»où il dépasse un disque avancé dont les signaux s'adressentla voie qu'il parcourt, afin que la gare ou le poste protégé

par ce signal puisse, s'il y a lieu, le manœuvrer sans
»retard. Il doit se servir également du sifflet comme moyen



d'avertissement toutes les fois que la voie ne lui paraît pas
» complètement, libre » Attendu que des constatations
faites par le juge de paix doBordj-Menaïol et des pièces
émanant de la compagnie, il résulte que le passage à niveau
où l'accident du 16 août s'est produit est situé sur un aligne-
ment droit d'une longueur de 1320 mètres, à 500 mètres de la
courbe que décrit la voie du côté do Bordj-MenaïeI, c'est-à-
dire du côté d'où'venait le train; Attendu, dès lors, que si,
contrairement à ses assertions, le mécanicien n'a pas joué
du sifflet à l'approche de ce passage, le règlement précité ne
lui imposait pas l'obligation de le faire;

Attendu, en ce qui concerne les arbres en bordure élagués
depuis l'accident, que dans l'espèce la Cour n'a pas à recher-
cher s'ils empêchaient de voir l'approche des trains et si, par
suite, leur présence pouvait constituer un danger; qu'à
supposer l'affirmative, la responsabilité ne saurait en incom-
ber au mécanicien; – Attendu que dans ces circonstances
il n'y a pas lieu de maintenir la condamnation dont est appel;

Par ces motifs Infirme et met à néant la décision des
premiers juges; Décharge le prévenu Greck des condam-
nations portées contre lui par ledit jugement; Décharge
pareillement la Compagnie de l'Est-Algérien, prise comme
civilement responsable, de la condamnation aux frais envers
l'État prononcée contre elle; Statuant par décision nou-
velle Renvoie le prévenu Greck et la Compagnie de l'Est-
Algérien des fins de la poursuite sans dépens.

MM. CuNiAC,~)res./ QuESHER, rop.; HONEL, SM&s<. du
proc. gén. M* ROBE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

2 mai 1892

Conclusions, eumpttgnte de chemins de fer, retard dans
la livraison, force majeure, ctrconstnuees, examen,
Jugftaent, numté.

Les coMC~MSt'ons~HHe conzpagnie de c/:en~y:s~e~'r ~<
à repousser, en alléguant un cas de force /K(7/'eMrej la respon-
sabilité du retard dans la livraison des marchandises, néces-



s:<e/!<j à peine de nullité du jugement, l'examen et l'apprécia-
tion des circonstances invoquéespar cette compagnie (1).

(Compagnie des chemins de fer de l'Est-Algérien c. Dukers)

La compagnie des chemins de fer de l'Est-Atgérien s'est
pourvue en cassation contre un jugement du tribunal de
commerce de Constantine en date du 21 novembre 1890 pour
violation des art. 49 et 50 du cahier des charges, des art. 148
C. civ., 97 et 104 C. com. ainsi que de l'art. 7 de la loi du 20
avril 1810, en ce que lo jugement attaqué a condamné la
compagnie à raison du préjudice causé par le retard dans la
livraison des marchandises adressées, alors que la demande-
resse justifiait que ce retard était dû à la force majeure, et ce,
sans donner de motifs à l'appui du rejet de l'exception propo-
sée par la compagnie.

ARRÊT

LCOM. – Sur le moyen unique du pourvoi: Vu l'art. 7
de la loi du 20 avril 1810; Attendu que, pour repousser la
demande de Marcel Dukers, lacompagniedes chemins de fer de
l'Est-Algérien soutenait que les retards dans les livraisons de
grains litigieuses n'étaient pas survenues par sa faute, mais
par suite d'un cas de force majeure résultant de l'encombre-
ment de ses gares et de leur envahissement par les indigènes
qui les avaient prises pour lieu de dépôt de leurs récoltes;
qu'elle avait fait plus qu'elle ne devait d'après les règlements
et la situation dans laquelle elle s'était trouvée, et qu'enfin,
elle avait rempli son mandat dans la mesure du possible
Attendu que ces conclusions, rapportées dans les motifs du
jugement attaqué, nécessitaient l'examen et l'appréciation
des circonstances invoquées par la compagnie comme cons-
tituant un cas de force majeure; que cependant, sans s'expli-
quer à ce sujet, le tribunal de commerce de Constantine a
accueilli la demande du destinataire pour l'unique motif que
le retard apporté par la compagnie dans les expéditions avait
causé a Dukers un préjudice dont il lui était dû réparation;
qu'un pareil motif ne répond pas à l'exception de force majeu-
re D'où il suit que le jugement attaqué a violé l'article
ci-dessus visé;

Par ces motifs Casse.
MM. MAZHAU, prem. /)r~S.; VILLETARD DE L.AGUt'R)E, ra'/).

DESJARDINS, an. gén. M'~ SABATIER et FRÉNOY, û!0.

(1) Cpr. cass., 26 janv. 1887 (G. P. 87.2. supp. 84); Cass. 12 nov. 1855
(D. P. 56. 1.162).



TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

16 mars 1892

ttmnatrtcutaUon, t «nisie~ demande, rejet, MOtton possca
soire, effet.

La décision du tribunal mixte immobilier qui rejette une
demande d'immatriculation se borne à remettre les parties
dans l'état où elles étaient avant cette demande et ne ~7~o<~Mt'<

aucun effet 9Ma?:< à l'attribution de la joropr:e<e OM de la
possession de l'immeuble, pour laquelle les parties doivent
être /'e/!fo~fes à se pourvoir devant la juridiction compétente
(L. l"-juiH. 1885, art. 37) (1);

Une pareille décision ne saurait donc être opposée à celui
dont la possession réunit tous les caractères e~:g'es/)&[/' ~< loi
et qui a M~e/ï~ë son action dans l'année du trouble.

(Youssef ben Ali Fedaï c. Bloch et Lefèvre)

JUGEMENT

LE 7'~B~J~, – Attendu que, par exploit du 5 janvier 1892, le
sieur Youssef ben Ali Fedaï a interjeté appel d'un jugement
de M. le juge de paix de Bizerte, en date du 11 décembre 1891,
le condamnant à laisser au sieur Bloch la possession d'une
parcelle de terre litigieuse entre les parties; Attendu que
cet appel est recevable en la forme;

Attendu que le sieur Bloch et son acquéreur, le sieur Lefèvre,
intervenant à l'instance, demandent que le jugement soit
confirmé en ce qui concerne la reconnaissancede leur posses-
sion; Mais attendu qu'ils concluent par appel incident à ce
que le tribunal leur alloue une somme de 500 fr. qu'ils avaient
réclamée à leur adversaire à titre de dommages-intérêts, et
qui leur a été refusée par le premierjuge; – Attendu que le
sieur Youssef ben Ali Fedaï avoue, dans ses conclusions, qu'il
s'est emparé du terrain dont il s'agit et qu'il l'a labouré

(t) V. trib. mixte de Tunis, 28 duc. 1887 (/<<!?..U~. )888. 2. ~9), et la
note qui explique d'une façon très complète le caractere et le rote de cettejuridiction..
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Attendu qu'il n'est pas contesté que le sieur Bloch a intenté
son action dans l'année du trouble; – Attendu que l'enquête
à laquelle a procédé le premier juge a démontré avec certi-
tude qu'au moment où s'est produit ce trouble le sieur Bloch
avait, par iui-méme ou par ses auteurs, la possession de ce
terrain; que cette possession était paisible, à titre non précaire,
et qu'elle réunissait tous les autres caractères exigés par la
loi; Attendu que les témoins entendus dans la contre-
enquête à la demande du sieur Youssef ben Ali Feddaï n'ontt
allégué en sa faveur que des actes de possession dont le
moins ancien remonterait à cinq ans en\iron; que s'il avait
pu invoquer des faits plus récents, il n'aurait pas manqué de
produire aussi des témoins à ce sujet; que, par conséquent,
loin d'être favorable à ses prétentions, la contre-enquête
confirme, au contraire, celle de ses adversaires;

Attendu que l'appelant se prévaut vainement de ce qu'il
s'est opposé à une demande d'immatriculation formée par le
sieur Bloch pour le terrain litigieux, et de ce qu'il a obtenu un
jugement du tribunal mixte, en date du 3t août 1891, refusant
l'immatriculationde cetteparcelle; Attendu que cette sen-
tence et la procédure qui l'a précédée ne sauraient exercer
aucune influence sur la solution du procès qui est actuelle-
ment soumis à l'examen du tribunal; Attendu, en effet, que
la mission du tribunal mixte consiste uniquement à décider
si l'immatriculationdoit ou non être admise; Attendu que
l'immatriculation, une fois ordonnée, met l'immeuble à l'abri
de toute revendication ultérieure; Mais attendu que la déci-
sion qui rejette la demande d'immatriculation se borne à
remettre les parties dans l'état où elles étaient avant cette
demande, et qu'elle n'attribue pas à l'une plutôt qu'à l'autre
la propriété ou la possession de l'immeuble; Attendu que
cette règle est formellement tracée dans l'art. 37 de la loi
foncière tunisienne du l"juillet 1885, qui dispose que, dans
ce cas, le tribunal mixte doit renvoyer les parties à se pour-
voir devant la juridiction compétente; Attendu que le
jugement de rejet prononcé par le tribunal mixte ne produit
donc aucun effet au pétitoire, et, qu'à plus forte raison, il
ne peut avoir aucune conséquence en ce qui concerne l'action
possessoire;

Attendu que, le sieur Youssef ben Ali Fedaï succombant dans
ses conclusions principales, sa demande accessoire en
dommages-intérêts doit, par cela même, être écartée;
Attendu que les sieurs Bloch et Lefèvre ne justifient d'aucun
préjudice; que leur action en dommages-intérêts a donc été
à bon droit rejetée par le premier juge;



Par ces motifs –Statuant contradictoirement et en dernier
ressort Reçoit en la forme tant l'appel principat du sieur
Youssef ben Ali Fedaï que l'appel incident des sieurs Léonce
Bloch et Lefèvre; Au fond Confirme le jugement dont
est appel; Dit qu'a sortira son plein et entier effet;
Déboute, pour le surplus, les parties de leurs demandes, fins
et conclusions – Condamne le sieur Youssef ben Ali Fedaï à
l'amende et aux dépens.

MM. FABRY, p~CS. FROPO, SM&S<.–M" BESSIÈRE et BODOY,Ù!P.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

27 avril 1892

8«ciet6 cotmn~orc!&!c, succursale. compétence, agent.

Si une société ayant des succursales avec des représentants
peut être assignée devant le juge du lieu d'une succursale,
cette compétence est <!m!e aux actions intentées /)0! les
tiers contre la société, mais ne saurait être étendue à l'action
formée contre la société par un de ses agents, alors surtout
que cet agent était employé au siège de so/t/!Ctpa/ établis-
sement (t).

(Marcillet et C" c. Clerget)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Clerget, employé au service de la
société Marcillet et C", a été congédie le 23 juin 1891 par cette
société; Attendu qu'une somme de 300 fr. lui a été en
même temps offerte pour solde de ses appointements
Qu'à ce sujet une procédure de validité d'offres a été engagée
et suivie devant le tribunal d'Alger où elle est encore pen-
dante

Attendu que, de son côté, et par exploit du <0 juillet '<R91,

(1) Conf. Req 22 mai 1854 (S., 54. 1. 696) Req., 3 jMv. 1870 (S 73.
l.CO);H.eq.28mai!877[S.,79.1.<52).



Clerget a ouvert, devant le tribunal de commerce de Blida,
contre ladite société, une instance ayant pour objet le paie-
ment 1° d'une somme de 300 fr. pour ses appointements de
juin; 2° d'une somme de 900 fr. pour trois mois de traitement
à titre d'indemnité; 3° d'une somme de 464 fr. 80 cent. mon-
tant de ses appointements arriérés du 1"' février 1889 au 30
juin 1890; 4° d'une somme de 42 fr. 85 cent. pour frais de
voyage en décembre 1888 et juin 1889; 5° enfin d'une dernière
somme de 70 fr. pour détérioration d'effets Attendu que,
sans conclure au fond, les sieurs Marcillet et CIe ont opposé à
ces demandes trois exceptions prises la première, de l'in-
compétence ratione loci du tribunal de Blida pour y statuer;
la deuxième, de la litispendance de l'affaire, le tribunal
d'Alger se trouvant saisi par la procédure de validité d'offres
d'une affaire à peu près identique ou connexe; 6° de la néces-
sité d'un sursis à raison d'une plainte criminelle portée
devant M. le juge d'instruction d'Alger contre ledit sieur
CIergot; – Attendu que, par le jugement dont est appel, les
premiers juges, repoussant l'exception d'incompétence et
n'accueillant que pour partie l'exception de litispendance, ont
condamné la société Marcillet et C" à payer à Clerget pour
toute indemnité de congédiement la somme de 600 fr., et ont,
pour le surplus, rejeté les prétentions de ce dernier;

Attendu que, devant la Cour, la société appelante ne repro-
duit que les exceptions d'incompétence et de litispendance
par elle émises devant le tribunal; Qu'il n'échet donc de
statuer que relativement à ces deux exceptions;

En ce qui touche l'exception d'incompétence – Attendu
qu'aux termes des art. 59 § 5 et 69 § 6 C. pr. civ., les sociétés
de commerce doivent être rigoureusement assignées devant
le juge du lieu où elles ont leur établissement principal;
Attendu qu'en général le lieu du principal établissement
d'une société de commerce est celui où le chef de cette société
se trouve domicilié;

Attendu, à la vérité, que par dérogation à ces règles il a été
'admis que lorsqu'une société de cette sorte possède à la fois
un établissementprincipal et des établissements secondaires
ou succursales, ces succursales peuvent être considérées
par les tiers comme ayant un domicile attributifde juridic-
tion dans l'arrondissementdu lieu où elles sont situées;
Mais attendu que cette dérogation de faveur n'a jamais été
reconnue au profit des agents ou préposés de ces sociétés;

Qu'il existe, en effet, entre ces tiers et ces préposés des
différences de situation dont il a toujours été tenu compte;

Que si les premiers ne sauraient être renvoyés à se pour-



voir, pour l'exécution des engagements pris par la société,
devant le lieu de son siège social, lieu le plus souvent éloigné
et quelquefois inconnu d'eux, il n'en peut être de même des
agents ou préposés de la société en relation journahère avec
elle, connaissant exactement le lieu de son siège et, dès lors,
constamment en situation de réclamer et d'obtenir d'elle
l'exécution directe d'obligations personnelles d'une nature
spéciale; Attendu, dans l'espèce, que la société Marcillet et
C", créée pour' l'exécution de travaux a effectuer sur la ligne
de Blida à Berrouaghia, avait néanmoins son siège principal
à Alger, boulevard Gambetta, n° 7, an domicile même du sieur
Marcillet, son chef; Attendu que ce fait était notoire;
Qu'il n'a pu, dans tous les cas, être ignoré de Clerget, ainsi
que les nombreuses circonstances de la cause le démontrent;

Attendu que celui-ci étaita Alger l'agent principal de ladite
société; Que c'est à Alger qu'il résidait habituellement
pour l'accomplissementdes divers mandats que sa fonction
comportait; Que c'est à Alger qu'il touchait ses appointe-
ments Que c'est à Alger enfin que le contrat de louage de
services d'où il fait dériver ses droits actuels contre ladite
société avait originairement pris naissance; Attendu que
)e tribunal compétent pour statuer sur ses demandes préci-
sées plus haut ne pouvait être, soit aux termes des art. 39 et
69 C. pr. civ. susvisés, soit aux termes de l'art. 420 du même
Code, que celui de l'arrondissement d'Alger, et ce, en admet-
tant même, ainsi que le prétend Clerget.que la villa Paul située
sur l'arrondissement de Blida fût le siège d'un établissement
secondaire de la société et que cet établissement se trouvât
pourvu d'agents ayant pouvoir de répondre à des réclama-
tions judiciaires; Attendu que c'est donc tout à fait à tort,
au mépris des textes susrappelés et des restrictions admises
par la jurisprudence indiquée, que les premiers juges ont,
dans la cause, témérairement posé en principe « qu'il était
».de jurisprudenceabsolument constante qu'une société com-

merciale pouvait être assignée soit au siège social, soit au
» lieu où elle a son siège principal d'opérations », et qu'en
conséquence ils ont en réalité décidé que Clerget, agent de la
société Marcillet et C'°, en saisissant de ses demandes le tri-
bunal de Blida, le tribunal du lieu d'un établissement secon-
daire de cette société, avait régulièrement procédé; Qu'il
échet de réformer cette décision;

En ce qui touche l'exception de Htispendance – Attendu
que, l'incompétence des premiers juges pour connaître du
litigeétant reconnue et déclarée, il devient sans intérêt d'exa-
miner dans la cause le mérite de cette dernière exception;



Par ces motifs Faisant droit à l'appel principal de la
société Marcillet et C' – Infirme et met à néant le jugement
déféré; décharge ladite société des condamnations et dispo-
sitions portées contre elle dans ce jugement Statuant par
décision nouvelle et faisant ce que les premiers juges auraient
dû faire; Dit que le tribunal de Blida était incompétent
ratione loci pour connaître des demandes de Clerget, en
conséquence renvoie la cause entière et les parties devant les
juges compétents pour connaître de ces demandes, etc.

MM.DEDREUIL-PAULET, JO/'6S.; BOtjRROUILLOU, CU. gén.
M" CHÉRONNET et DOUDART DE LA GRÉE, a~.

COUR D'ALGER (1- Ch.)

23 mai 1892

Saisie immobilière, t'uillite tin débiteur, poursMitee,
crean<*ier ciHr«gmphaire, créancier hypothécaire,
inscription, caducité, ouverture de la faillite, repnrt,
ctmttnMfttioit.

Le créancier chirographaire a le droit de continuer e~ de
mener (ï~:M la saisie immobilière qu'il a co/~yne~cce aoa'M<
jugement déclaratif de la faillite de son débiteur (t);

Par suite, ce droit appartient au créancier /o<cfH/'e
dont l'inscription est devenue caduque par SMt<e d'un juge-
ment qui a reporté la date de /'OMoeA'<M/'e de ~a~at~~e.

(t) Conf. Paris, 30 nov. 1839 (D. A v Faillale, n" 230. note 1); Req.,
10 mars 1845 (S., 45. 1. 601); Paris, t2 avril )844 (D. A, vo Faillile,
n" 230, note 2) Paris, 3 dec. 1846 (D. P., 5t. 2. 93) Bordeaux, 10 mars
1852 (D. P., 53. 2. H3); Rouen, 10 oct. 1862 (D. P., 63. 2. 24); Caen,
i2 oct. 1861 (D. P., 63. 2. 24) Angers, 22 mai 1876 (S., 74. 2. 25t)
Carré et Chauveau, ~OM <!e la proc v. 1, quest. 2)98, p. 410 D A.,
v Faillite, n" 229 Feremont et Camberlin, Code des liquzdalions et
/'a:'Mt<M.t.t. 1, p. 322, n°' 488 et 489; Camberlin, J/a~Mi pratique des
<t't< de coM., p. 674 Huben de Couder, Dict, de dr. com., vo Faillite,
n" 1018. Contra. Dijon, t8 janv. 1858 (D. P., 60. 2. 78); Bordeaux,
i3 janv. 1865 (S., G~. 2. <64) Renouard. 7't-aiM des faillites, t. 2, p. 319;
Bravard et Démangeât, Des ~!t<h<M e< des banqueroutes, t. 1, p. 132 et suiv.
Lyon-Caen et Renault, Dr. com., t. 2, p. 672, n* 2686.



(Maigret, syndic Jean Canerie c. Médalle et Failloufée)

ARRET

LA COM, – Attendu que, si l'art. 571 C. com. interdit aux
créanciers chirographaires de procéder à l'expropriation des
immeubles de leur débiteur à partir du jugement déclaratif
de faillite, l'art. 572 accorde au syndic le droit exclusif de
poursuivre la vente au cas seulement où il n'y a pas de pro-
cédure en expropriation antérieurement commencée
Attendu que les termes généraux de ce dernier article s'appli-
quent aussi bien aux poursuites commencées par les créan-
ciers chirographaires qu'à celles faites par les créanciers
hypothécaires;

Attendu que de la combinaison de ces deux articles il ré-
sulte qu'après la déclaration de faillite le créancier chirogra-
phaire ne peut commencer une poursuite de ce genre, mais
qu'il peut continuer celle commencée; Attendu que cette
solution est conforme aux principes qui régissent la matière;

Que la faillite, qui dessaisit à la fois le failli de l'administra-
tion de ses biens et le créancier chirographaire de l'exercice
de ses droits, ne produit ses effets qu'en prenant les biens du
failli dans l'état où ils se trouvent et sous la réserve du res-
pect des actes consommés et des droits légitimement acquis,
par l'effet d'une mainmise véritable, actes et droits auxquels
il ne saurait être porté aucune atteinte; Attendu que, s'il en
était autrement, les frais avancés par le créancier pour par-
venir à la vente deviendraient des frais inutiles qu'aucune
disposition de la loi n'autoriseraità mettre à la charge de la
masse et qu'il serait inique de faire supporter au créancier
poursuivant, lequel aurait agi dans la limite de son droit;
Qu'ainsi encore, la procédure commencée, fort dispendieuse
par elle-même, ne profiterait à personne et nuirait à un créan-
cier qui n'aurait d'autre tort que d'avoir usé de son droit;

Attendu que le poursuivant a pu compter sur un privilège
pour les frais exposés par lui en vue d'une réalisation
à toute une catégorie de créanciers et que ce privilège s'éva-
nouirait au cas de substitution d'une nouvelle procédure de
vente à la procédure d'expropriation commencée; Que ces
frais auraient été faits en pure perte et qu'en les supposant
même dus par la faillite, ils ne seraient jamais exigibles qu'en
monnaie de faillite; Attendu encore que la poursuite vala-
blement entreprise ne saurait s'étendre au moment où la
faillite est déclarée, sans nuire à tous les créanciers inscrits



Qu'en effet, la saisie pratiquée a eu pour résultat de para-
lyser leur action puisque leur propre saisie ne pouvait pas
être transcrite; Attendu, enfin, que, la poursuite devenant
a une certaine époque commune à tous les créanciers hypo-
thécaires, ceux-ci peuvent demander la subrogation en cas
d'interruption ou de ralentissement; – Qu'on ne compren-
drait pas la clôture d'une poursuite entamée prononcéecontre
le saisissant, alors qu'il serait loisible à un créancier hypo-
thécaire intervenant de la reprendrevalablement; Attendu
qu'il échet, par conséquent, de confirmer le jugement dont
est appel;

Par ces motifs Confirme, etc.
MM.ZEYS,jo/'eyM.~rës./MARSAN,6H7.~ë/– Mes CHÉRON-

NET et PARISOT, au.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

6 avril 1892

aatate-extcutton, revendication, partie fia!sie, mise en
cause, demande, appel, t'fccvabtttté.

En M~~e/'e de revendication d'o6ye<'ssaM!~ partie saisie
dnit être appelée en cause aussi bien devant la juridiction
du premier degré que devant celle du second degré, et ce d
peine d'irrecevabillté de la demande ou de l'appel (1).

(Ferhet ben Amokran c. Comptoir d'escompte de Mila)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le sieur Ferhat ben Amokran a
interjeté appel d'un jugement du tribunal civil de Constantine,
du 22 janvier 1891, qui repousse comme non recevable sou
opposition à un précédent jugement par défaut du même
tribunal, du 13 mai 1800, lequel jugement déclarait ledit appe-
lant déchu du bénënce des mesures préparatoires ordonnées

(1) V. dans ce sens, Paris, 31 mai 1862 <D. P., 63. 5. 334); 9 août 1862.

16 mai t853, 20 août 1864 (D. P., 66. 6. 420); Chambery, 29 avril 1872

(D. P., 73. 5. 410).



avant faire droit à son profit et le déboutant de sa demande
en revendication d'objets, de récoltes et d'animaux saisis par
le Comptoir d'escompte de Mila sur )e sieurEl Iladj Haoussine
ben Dridi; Attendu que cet appel ne saurait être accueilli;

Attendu, en effet, qu'il est constant que ledit appelant n'a
intimé devant la Cour que le créancier saisissant; -Qu'il est
pourtant de jurisprudence qu'en pareille matière et en de
semblables instances, la partie saisie doit être appelée dans
la cause aussi bien devant la juridiction du premier degré que
devant la juridiction du second degré, et ce à peine d'irrece-
vabilité de la demande ou de l'appel; Qu'il échet donc de
faire droit à la fin de non recevoir opposée de ce chef par
l'intimé à l'appel du sieur Ferhat ben Amokran;

Par ces motifs:–Dit irrecevable, en l'état, l'appel relevé
par ce dernier contre le jugement susvisé du 22 janvier 189i
Ordonne, en conséquence, que ce jugement sera exécuté selon
sa forme et teneur; Condamne l'appelant à l'amende et aux
dépens d'appel.

MM. DEDr!EUlL-PAULET,/0/'eS.; BOURROmLLOU, av. gen.
M~ CHÉRONNET et GARAU, ao.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

2 ffvrier ~891

tjonage, bail à ferme, contenance, déficit, action en
diminution de prix, durée, prescription. –Motifs des
jugements, conciusiona, chef spécial, en~emhte des
tnoUfa, mutif~ satisfaisants.

Aux termes des art. ~76o et 1622 C. ct'o. l'action dit
preneur en diminution du prix du bail pour défaut de conte-
nance du fonds affermé doit être :'yï~i'ee dans <'a/ee dM
contrat, à peine de déchéance.

-E's<st~sa~/Ke/~ motivé l'arrêt auquel lepourvoi reproche
de n'avoir pas répondu à une partie des conclusions d'appel,
alors que cette partie des conclusions trouve une réponse
dans l'ensemble des ~o~ de l'arrêt.



(Sens-Olive c. Rabon)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen, tiré de la violation et
fausse application des art. 1765, 1617, 1618, 16)9 et 1622
C. civ. Attendu qu'aux termes de l'art. 1765 C. civ. « si,
dans un bail à ferme, on donne aux fonds une contenance
moindre ou plus grande que celle qu'ils ont réellement, il n'y
a lieu à augmentation ou diminution de prix, pour le fermier,
que dans les cas et suivant les règlements exprimés au titre
de la vente – Qu'ainsi, les droits et les obligations des
parties, à raison d'un déficit ou d'un excédant de contenance
des fonds donnés à ferme, sont régis, a tous égards, par les
règles tracées au titre de la vente; Que ces règles doivent
être appliquées dans leur entier, et, notamment, pour la
durée de l'action, aussi bien que pour les cas où elle est
ouverte, la durée de l'action étant une disposition essentielle
que l'on ne peut pas séparer de l'action elle-même – Que
l'art. 1622 dispose que « l'action en supplément de prix de la
part du vendeur, et celle en diminution de prix ou eu résilia-
tion du contrat de la part de l'acquéreur doivent être inten-
tées dans l'année à compter du jour du contrat, à peine de
déchéance a Que, par suite, cette déchéance s'applique à
l'action en supplément ou diminution du prix de fermage;

Attendu que, en appliquant cette déchéance à une action en
diminution du prix du bail intentée par le preneur après sept
années de jouissance et le paiement du prix stipulé au contrat,
l'arrêt attaqué n'a ni violé ni faussement appliqué les articles
du Code civil visés au pourvoi;

Sur le second moyen pris de la violation des art. 1134, 1622
et 1765 C. civ. et 7 de la loi du 20 avril 1810 Attendu que
ce moyen a uniquement pour base un défaut de motifs, le
pourvoi reprochant à l'arrêt attaqué de n'avoir pas répondu à
la partie d'un chef de ses conclusious d'appel dans laquelle il
soutenait que la clause de garantie de contenance indiquait
l'intention commune et formelle des contractants de subor-
donner le montant du prix. de location à un mesurage subsé-
quent; Attendu que cette partie des conclusions trouve une
réponse dans l'ensemble des motifs de l'arrêt; Qu'il relate,
en effet, l'objet, les conditions du bail et la clause, relative à
la garantie de contenance, portant qu'en cas de différence en
plus ou en moins, il y aurait lieu à une augmentation ou à
une diminution des fermages; Qu'il discute les consé-



quences de cette stipulation Qu'il rapporte les circons-
tances dans lesquelles s'est engagée l'action du demandeur
en cassation et déclare que l'instance ouverte dans ces condi-
tions n'a pour objet qu'une demande en diminution de prix
pour déficit dans la contenance, action soumise à la prescrip-
tion annale de l'art. 1622; Qu'ainsi la décision attaquée
se trouve dûment motivée et ne viole ni l'art. 7 de la loi du
20 avril 1810, ni, par voie de conséquence, les art. 1134, 1622
et 1765 C. civ., invoqués par le pourvoi

Par ces motifs:– Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger, du 28 décembre 1889 (1).

MM. BÉDARRIDES, p/'es.; GEORGE-LEMAtRH,ro/ BERTRAND,
CfU. ~C/ï. – M' DARESTE, (M'.

COUR D'ALGER (f' Ch.)

24janvier 1891

Servitude, droit musuim:tn, ttcn~uittitioti, prescription,
i< t igation, discontinuité, possession, droit antérieur à
lit conquète, maintien, destination du père dt: famille.

Les servitudes,me~e discontinues,peuvent, en droit mKSM~-

?MaM~ s'ac~Më/)ar la prescription;
En conséquence, a SM/~oser discontinue, à raison de son

mode d'exerctce, une se/'u~Ha'e d'irrigation, établie par la
possession antérieurementà la conquête, doit être maintenue
conformément à <'ar<. 691 C. Ct'D.

Le maintien de cette servitude est encore justifié aux termes
de ~'a/ 694, lorsque lesfonds dominant et servant ont anté-
rieurement appartenu à l'État et qu'il y a ainsi destination
du père de~/K~e.

(Bernard c. Lenepveu)

ARRÊT

LA COP/t, – Attendu que l'art. 691 C. civ. ne permet pas
(!) V. cet arrêt ~ef. ~y. 1890. 2. 386.



d'attaquer les servitudes discontinues acquises par la posses-
sion dans les pays où elles pouvaient s'acquérir de cette
manière; Qu'il est certain qu'en droit musulman ces
servitudes peuvent se prescrire par la possession; Que le
bassin litigieux et certaines de ses amorces remontent à
plusieurs siècles Qu'il résulte de l'expertise et de l'enquête
qui ont servi de base au jugement du tribunal de première
instance qu'avant la conquête française on se servait de ce
bassin et de ses eaux pour l'irrigation de toute la contrée,
comme le fait aujourd'hui le syndicat qui n'a fait que conti-
nuer ce qui se faisait au temps de l'odjak; Que même en
admettant que le fait d'ouvrir et de fermer les vannes d'irri-
gation, pour régler le débit et le passage de l'eau, puisse être
considéré comme une discontinuation de la servitude, cet
argument, tiré de l'art. G91, et celui tiré de l'art. 694 C. civ.
suffiraient pour faire rejeter les prétentions de Bernard, l'État,
de qui émanent toutes les propriétés de ce quartier et notam-
ment celle de la redoute où est située le bassin, étant un
véritable père de famille au sens légal du mot; – Mais attendu,
d'ailleurs, qu'une servitude d'irrigation, établie comme elle
l'est dans l'espèce, est une servitude apparente et continue;

Par ces motifs Confirme purement et simplement le
jugement attaqué, pour être exécuté suivant sa forme et
teneur; Déboute les parties de leurs plus amples fins et
conclusions; Condamne Bernard aux dépens.

MM. LOURDAU.prës.; CUNIAC, OU. ~ï. –M~CHÉRONNET
et DOUDART DE LA GRÉE, û!0.

COUR D'ALGER (1~ Ch.)

9 mai 1892

Serment (tecteotre, CMractere, tcrntinataon du litige.

Le serment ctëct'sot/'e, prévu aux art. 1358 et SMtp. C. ctu.
qui peut, aH.r<e/Mesdeso!~s articles, être déféré sur quelque
espèce de contestation que ce soit et en tout état de cause, est
celui qui me~M d~Mt'oe/Ken~ et absolument à la contesta-
tion dans un sens ou dans l'autre, soit qu'on le prête, soit
qu'on refuse de le prêter (1).

(1) V. dans le même sens, Civ. cass., 5 mai 1886 (D. P., 86. 1. 467).



(Abdelkader ben Ali Turqui c. d'Humières)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond – Attendu qu'il y a lieu d'adopter les motifs qui

ont déterminé les premiers juges;
Attendu, il est vrai, qu'en cause d'appel et par des conclu-

sions additionnelles, l'appelant demande acte de ce qu'il
déclare déférer à l'intimé le serment décisoire suivant

Je jure que j'ai exécuté la clause du bail m'imposant de
construire dans la première année du bail un hangard-

« écurie pouvant contenir 80 animaux, et qu'Abdelkader ben
» Turqui ne m'a point sollicité à fréquentes reprises, posté-

rieurement à cette époque, de faire procéder à cette
» construction. » Attendu que le serment ainsi formulé
aurait certainement pour effet de terminer définitivement le
litige, si la demande de l'appelant avait pour objet d'obtenir
soit des dommages-intérêts, soit même la résiliation du bail
pour inexécution des clauses et conditions du contrat; mais
qu'il n'en est pas ainsi dans l'espèce, où il s'agit de rechercher
la cause véritable de la perte des animaux appartenant à
Abdelkader ben Turqui et d'établir a qui en incombe la respon-
sabilité Que le refus pour d'Humières de prêter le serment
qu'on veut lui déférer ne prouverait en aucune façon qu'il est
exclusivement responsable de l'incendie qui a tait périr ces
animaux, car on ne pourrait inférer de ce refus qu'un incendie
n'aurait pas éclaté dans un hangard-écurie établi conformé-
ment aux prétentions d'AbdeIkader ben Turqui, et que, dans
tous les cas, cet incendie a entraîné la perte des animaux
uniquement parce qu'ils se trouvaient enfermés dans le
hangard-écurie, mis à cet effet, depuis deux années déjà, à la
disposition d'Abdelkader ben Turqui; Attendu que le refus
de ce même serment ne démontrerait pas davantage (ce qui
pourtant est essentiel dans une affaire de cette nature, où les
responsabilités peuvent être partagées) qu'aucune négligence,
aucune faute ne peuvent être mises à la charge d'Abdelkader
ben Turqui ou de quelqu'un de ses préposés, et qu'on ne
saurait pas davantage en déduire que les animaux n'eussent
pas péri asphyxiés, si la toiture du hangard-écurie eût été en
tuiles; Attendu que le serment ainsi déféré, ne pouvant
terminer le litige que dans le cas où il serait prêté par
d'Humières et étant tout à fait inopérant au cas où celui-ci se
refuserait à le prêter, n'est pas le serment décisoire prévu



aux art. 1358 et suivants C. civ., qui peut, aux termes desdits
articles, être déféré sur quelque espèce de contestation que
ce soit, et en tout état de cause; que le serment décisoire
dont parle le législateur est celui qui met fin définitivement
et absolument à la contestation dans un sens ou dans l'autre,
soit qu'on le prête, soit qu'on refuse de le prêter; Attendu,
dès lors, qu'il n'y a pas lieu de donner acte à Abdelkader ben
Turqui de ce qu'il déclare déférer à son adversaire dans le
procès le serment formulé comme il est dit plus haut, et qu'il
échet de confirmer purement et simplement la décision des
premiers juges;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier on la
forme; Au fond – Dit bien jugé, mal et sans grief appelé;

Confirme, en conséquence, le jugement déféré; Ordonne
qu'il sortira son plein et entier effet, pour être exécuté
suivant sa forme et teneur; Condamne l'appelant à l'amende
et aux dépens.

MM. HUGUES, if. près.; MARSAN, a~. gén. M" MALLARMÉ

et CHÉRONNET, au.

COUR D'ALGER (3- Ch.)

6 avril 1892

Serment décisoire, transaction, mineur, tuteur, délation.

Le serment décisoire, c/K/)o/<7M~ ~<Msaci':OM de la part de
celui qui le prète, ne saurait, hors le cas spécial de l'art. 2275
C. ct'o. relatif auxprescriptions de courte durée, être déféré
au tuteur, qui n'a pas le pouvoir de ~a~s~e/' seul sur les
intérêts des mineurs (1).

(Bernasconi et Ritter c. Missé)

ARRÊT

LA COUR, Donne itératif défaut contre Gerbaud, non com-
parant ni personne pour lui, quoique dûment rëassigné en

(1) Sur le caractere transactionnet du serment décisoire. V. trib.
Brignoles 17 dée. t879 (D. P. 80. 2. 249).



exécution d'un arrêt de défaut profit joint intervenu dans la
cause à la date du 2 décembre 189t; Et procédant à l'égard
de toutes parties en cause; Donne acte, tout d'abord, à la
veu\eMissé, ès-qualités, de ce qu'elle déclare reprendre
l'instance au lieu et place de son défunt, mari, décédé en cours
de cette instance; Tenant, par suite, ladite instance pour
régulièrement reprise et y statuant; Reçoit comme réguliers
en la forme tant l'appel principal que l'appel incident relevés
contre le jugement du tribunal civil d'Alger, du 19 mai 1891

Et au fond Attendu que les sieurs Bernasconi et Ritter
soutiennent, à l'appui de leur appel principal, qu'indépen-
damment de la signification qui lui a été par eux faite le 18
septembre 1889, Missé n'ignorait pas, au moment de l'intro-
duction de leurs meubles dans les lieux loués à Gerbaud, que
ces meubles n'appartenaientpas à ce dernier; Qu'ils con-
cluent, en conséquence, à l'infirmation du jugement déféré et
à l'adjudication, par suite, de leur demande en distraction
desdits meubles;

Attendu que, subsidiairement, ils défèrent aux intimés
ayants droit de feu sieur Misse le serment litis décisoire sur
ce point du procès; Qu'ils demandent, dès iors, que lesdits
intimés soient tenus d'affirmer « qu'il n'est pas à ieur con-
» naissance que Missé, leur auteur, ait été averti par Gerbaud,
» antérieurement à la conclusion du bail du 15 septembre

1889, qu'il s'était obligéde louer les meubles destinés à
garnir les chambres de l'hôtel ayant fait l'objet du bail";
Attendu, tout d'abord qu'un serment de cette nature ne

saurait être déféré à des mineurs; Or, attendu qu'e les
héritiers de feu sieur Missé sont tous mineurs; Attendu
que la veuve de celui-ci procède, sans doute, en leur nom
dans la cause, et ce en qualité de tutrice; Mais attendu que
le serment déféré ne peut être prêté par elle en cette qualité;

Attendu, en effet, que le serment décisoire emporte tran-
saction de la part de celui qui le prête;– Qu'il suit deià que
le tuteur, qui n'a pas le pouvoir de transiger seul sur les
intérêts des mineurs, ne doit pas, en cette qualité, être soumis
à ce serment; Attendu que l'art. 2275 C. civ. permet, à la
vétité, la délation du serment aux tuteurs des mineurs
Mais attendu qu'il s'agit là d'une disposition exceptionnelle
dont l'application doit être restreinte au cas spécial qu'elle
précise et prévoit, et qui a trait à la délation du serment à des
tuteurs qui opposent, au nom des mineurs, des prescriptions
de courte durée; – Attendu que ce dernier cas n'est pas celui
de l'espèce;

Attendu, néanmoins, que rien ne s'oppose à ce que le ser-



ment déféré par les appelants à la veuve Missé, qui agit aussi
dans là cause en son nom personnel, ne lui soit déféré et prêté
par elle en cette dernière qualité;

Par ces motifs Avant faire droit définitivement sur les
prétentions respectives des parties devant la Cour; Sans
s'arrêter au serment déféré à ladite dame veuve Missé prise
comme tutrice naturelle et légale de ses enfants mineurs,
lequel serment est déclaré inadmissible; Ordonne, néan-
moins, que ladite dame veuve Missé, prise en son nom per-
sonnel seulement, sera tenue d'affirmer par serment, à
l'audience du 2 mai 1892, les faits ci-dessus visés et énoncés
dans ~a formule du serment déféré; – Pour, après ladite pres-
tation, être par les parties conclu et par la Cour statué ce
qu'il appartiendra; Dépens réservés.

MM. DEDREUIL-PAULET, près.; BOURROUILLOU, OP. 0'e~. –
Mes PARISOT et CHÉRONMET, GU.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

4 avril 1891

Mariage, loi fmtrictttenne, exclusion de commutiHMté,
cotmtitution de dot, acte sous seing privé, validité,
Tunisie, uaa~ea~ et <~Hn<:it*f& du mari, cuHtesitttiot), irre-
cevabilité.

Le mariage contracté suivant l'intention présumée des
e/~oM.,c(l)soHS l'empire de <et loi autrichienne,qui est tirée, en
grande partie, du droit romaM, ne comporte pas de commu-
MtH~ë de biens entre les époux, mais la constitution d't</ïe
dot appontée soitpar la femme, soit par un <t'e/'s agissant en
son nom (2).

(t) Jugé que, lorsque deux 6trangers se marient en France, leur union
est régie par leur intention commune, pourvu que cette intention soit mani-
feste. Aix (Bull. d'Aix, 87. 08) Aix, 22 juin 1886. V. dans le même sens
trib civ. Marseille, 12 févr. 1887 ~<-u. d'Aix, 88. 2. 9).- En sens contraire
Guillouard, 7'ro:'ie du contrat de ntar~e, vol. t, n" 333 et les arrêts rap-
portés en note, lesquels considèrent les étrangers qui sont domiciliés en
France et qui s'y marient sans faire de contrat de mariage comme devant
être réputés mariés sous le )égime de la communauté, régime de droit
commun.

(2) En Autriche le régime de l'union des biens, assez analogueà notre



Cette constitution de dot peut apot' lieu valablement, en
Tunisie, par acte sous seing privé, tant aux termes de la loi
~M~'tc/tt'enMe qu'en ce/M des usages existant à T'unis et
consacrés par la Cour de cassation, sans que les créanciers
c<M yMa!Kt'sse/ï<M&' tard en co7!/es~e/'la valeur ou s'q/)~ose/'
à la séparation de biens ~e~v:e/Me/ïi' demandée par la
/e~;Me dont la dot &e trouve e/t/)e/s< d'ailleurs les circons-
tances qui ont efCCO/K/)a~e /'edû!C<t'OM de l'acte de consti-
tution e.cc/Me/ï< <OM< soupçon d'6)'da~c ou dey/'aHdg.

(Dame Ravasini c. Ravasini)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu quc la dame Virginie Fedriani
épouse du sieur Guido Ravasini demande sa séparation de
biens – Attendu que cette demande a été régulièrement
formée et qu'elle a reçu la pu))iicité prescrite par la loi
Attendu que le sieur Ravasini s'en rapporte à justice, mais
qu'un de ses créanciers, le sieur Forti, intervient à l'instance
et s'oppose à l'admission de la demande;

Attendu que le sieur Ravasini et la dame Fedriani ont con-
tracté mariage à Tunis le 9 février 1871; Attendu que le
sieur Ravasini était à cette époque sujet autrichien, comme
originaire de Trieste, et que, suivant l'intention présumée des
époux, c'était la loi autrichienne qui était destinée à régir
leurs intérêts pécuniaires;– Attendu que, d'après cette loi
qui est tirée en grande partie du droit romain, il n'existe entre
les époux aucune communauté de biens, mais que le mariage
comporte en général une dot, et que l'on entend par là ce qui
est apporté au mari, soit par la femme, soit par un tiers agis-
sant en son nom, pour l'aider à supporter les charges du
ménage;–Attendu que la dot est constituée par la femme
elle-même si elle a des biens, et, dans le cas contraire, par ses
ascendants; Attendu que la constitution de dot peut avoir
lieu même après le mariage qu'il n'est pas nécessaire pour sa
validité qu'elle soit constatée par acte authentique; que les
créanciersdu mari peuvent toutefois en demander l'annulation
en cas de simulation ou de fraude; Attendu enfin que la

régime d'cxctusion de communauté, et qui donne au mari f'adnurxstration
et la jouissance des biens personnels de la femme, est de droit commun
ett l'absence de conventions contraires. V. Lebr, ~'MMe~th de droit civil
~M'ntaKt~Me, p. 324 et s.

Revue ~~o'ttKMg, <89~, 2" partie, 19



femme a le droit de reprendre l'administration de ses biens
lorsqu'ils sont mis en péril par le mauvais état des affaires
du mari;

Attendu qu'un acte signé par le sieur Gaetano Fedriani, père
de la demanderesse, prouve que ce dernier a constitué en dot
à sa fille une somme de 40,000 piastres soit en argent, soit en
vêtements et bijoux; Attendu qu'une mention de cet acte
indique qu'il a été dressé à Tunis antérieurement au mariage
et dans le courant du mois de février i871 Attendu que
par une quittance du 28 janvier 1875, le sieur Ravasini a
reconnu qu'il avait reçu le solde de sa dot; Attendu que le
chiffre de cette dot était loin d'être en disproportion avec la
situation de fortune que possédait à ce moment le sieur
Gaetano Fedriani; Attendu que l'acte par lequel elle a été
constituée a été signé par des personnes très honorables,
MM. Pelufo, Bogo, Pinna, consul d'Italie, et Herfeld, consul
d'Autriche, qui y sont intervenus comme témoins et qui ont
quelques jours après assisté en la même qualité à la célébra-
tion du mariage; Attendu que ces circonstances excluent
tout soupçon d'antidate et de fraude;

Attendu, il est vrai, que cet acte a été rédigé sous signature
privée; mais qu'il était conforme à la loi autrichienne et aux
usages qui étaient suivis à cette époque en Tunisie pour les
contrats de mariage entre Européens alors surtout que
comme dans l'espèce les deux époux n'appartenaientpasil
la même nationalité; Attendu qu'un arrêt de la Cour de
cassation du 18 avril 1865 a reconnu la régularité de ces
usages (V. Féraud-Giraud, t. 2, p. H5)

Attendu que la dot de la demanderesse est certainement en
péril; que son mari se trouve, on effet, actuellement dans une
situation embarrassée et qu'il est poursuivi avec une extrême
rigueur par un de ses créanciers, le sieur Forti, qui a fait saisir
ses biens meubles et immeubles; Attendu que la dame
Fedriani est donc fondée à demander sa séparation de biens
pour la sauvegarde de ses intérêts que le sieur Forti, auquel
toutes les pièces du procès ont été, du reste, communiquées
en temps utile, s'oppose vainement à cette demande et qu'il
lui appartiendra seulement de surveiller la liquidation des
reprises de la femme pour empêcher qu'elle n'ait lieu d'une
façon contraire à ses droits;

Attendu que la demanderesse réclame à tort pour les frais
de l'instance un privilège que la loi ne reconnaît pas;

Attendu que par décret du 14 novembre 1882 le sieur
Ravasini a obtenu sa naturalisation italienne; Attendu, en
conséquence, que les époux Ravasini doivent être renvoyés



pour la liquidation des reprises de la femme devant l'autorité
consulaire italienne qui remplit à leur égard les fonctions de
notaire;

Par ces motifs – Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort; Reçoit le sieur Forti dans son intervention,
mais dit qu'il s'oppose u tort à la demande de séparation de
biens dont il s'agit et le condamne aux dépens de son inter-
vention Ordonne que la dame Virginie Fedriani, épouse
du sieur Guido Ravasini, sera et demeurera séparée quant aux
biens d'avec sou mari et qu'elle reprendra l'administrationde
son patrimoine; La renvoie devant l'autorité consulaire
italienne pour la liquidation de ses reprises; Nomme
M. Martineau des Chesnez juge-commissaire à cette liquida-
tion Dit qu'en cas d'empêchement de ce magistrat, il sera
remplacé par ordonnance de M. le présidentde cette chambre
ou par son dévolutaire sur requête présentée par la partie la
plus diligente; Condamne envers la dame Fedriani le sieur
Ravasini aux dépens.

MM. FABRY,prés. FROPO, SM&S! – M~ BRULAT, ABÉASIS et
GUEYDAN, ttU.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

5 avril 1892

Navire, ncconter, t*<*Bpnneabitit<5, exécution du contrat,
temps normal, mttrcttMndtae~, réception, présomption,
contrat, ct&u&esï~éctttte~entretien ~tcott&e~vati<~n <ic Ba

tnfn chan<H&e, ovxrtea, perte totale, erreur de livrai-
son, vol.

Les acconiers ont, en principe, comme les voituriers, la
garde et la responsabilité des objets ou marchandisesconfiés
à leurs soins, et ce, pendant tout le <e/Mps normalement /:eces-
saire à l'exécution de leurs o6/~a<<oy!s

Dès lois, cette responsabilité, qui existe tant que la may-
<tCt/~t~<)a/'<fe sur l'accon n'est pas arrivée à destination,
c'est-à-dire à quai, n'a plus sa raison d'être et cesse de sub-
sister à une époque éloignée de plusieurs semaines, de



plusieurs jours même, de l'époque du débarquement. Il na:~
« ce Mo~!e~ ~a/orée des choses, aMprq~/de l'acconier,
une joresomjo~'on de réception et de prise en charge, /)<ï/' la
compagnie, des marchandises demeurées à quai

La clause du contrat d'acconage stipulant au profit de la
compagnie l'obligation à la charge de l'acconier d'accepter
toute responsabilité pou/' <'e/e<t'e/! et la conse~o<~oM de la
marchandise ~M.sg'M'd pa~/Me livraison vise seulement les
mesures de préservation des marchandises contre les avaries
aM.r~Me~es elles se trouvent exposées, mais n'assujettit l'ac-
conier à aucune responsabilitéau cas de perte totale pouvant
rcsM«e/' soit des erreurs commises dans les ~tor~tsans~ar la
Compagnie aux destinataires, soit aussi de co~s/)e/y)ë<essHr
les quais (1).

(Compagnie générale transatlantique c. Conquy et Schiaffino
frères)

ARRÊT

!< COUR, Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel
relevé par la Compagnie générale transatlantique contre un
jugement du tribunal de commerce d'Alger, du4 juillet 1891,
lequel maintient en principe un précédent jugement de défaut
du 28 février de la même année, rendu au profit des sieurs
Conquy et Schiaffino frères; Disant droit, au fond, sur le
mérite de cet appel

Attendu que Conquy avait fait assigner ladite Compagnie
générale transatlantique devant les premiers juges 1° en
paiement d'une somme de 2,121 fr. 50 cent., représentant la
valeur des manquants de diverses marchandises chargées à
sa destination sur le bateau de cette compagnie 2° en 500 fr.
de dommages-intérêts; – Attendu que la Compagnie avait
appelé en garantie les sieurs Schiaffino frères, ses acconiers
-Attendu que, par les jugements précités, le tribunal a fait
droit aux demandes de Conquy, sous réduction, toutefois, du

(t) Sur la responsabilité des acconiers, V. trib. com. MarsciUe, 19

mars 1852 (Jourit. de ~afse)';fe, t. XXXI. 1. 7G) et t"' févr. <855 ~o:trtt.
de .Va;t;!<, t. XXXIH. 52). V. aussi Alger, il avril 1892 ~prs.
p. 208).



chiffre de la demande en dommages-intérêtsà 150 fr. Qu'il
a, de plus, rejeté comme non fondée l'action récursoirede la
Compagnie contre les sieurs Schiaffino; Attendu que la
Compagnie a fait appel de ces décisions; Attendu que,
devant la Cour, les parties persistent dans leurs prétentions
respectives originaires Qu'il échet de statuer;

A cet égard – En ce qui touche les demandes de Conquy
contre la Compagnie – Attendu que ces demandes ne pa-
raissent pas sérieusement contestées;– Qu'elles sont d'ail-
leursjustes et fondées; – Qu'il y a lieu de les admettre par
les mêmes raisons que celles qui ont déterminé les premiers
juges;

En ce qui touche l'action en recours de la Compagnie contre
les sieurs Schiaffino frères, ses accomers – Attendu que,
pour faire accueillir cette action, la Compagnie se fonde sur
les art. f''et 5 de la convention intervenue entre les sieurs
Schiaffino frères et elle à la date du 10 mars 1885; Attendu
que dans les parties invoquées comme ayant trait aux diffi-
cultés du procès, ces deux articles s'énoncent ainsi qu'il
suit

« Art. 1°' Les soussignés prendront les marchandises
» de débarquement à bord, dans les cales, et les apporteront
» dans les magasins de la Compagnie, situés sur les quais

d'Alger, où elles seront arrimees par marques et numéros.
» La marchandise sera reçue par eux à bord, et la reconnais-
» sance faite contradictoirement, comme d'usage, entre les
» représentants des capitaines ou de l'agentet eux-mêmes ou
» leur représentant. Les reçus de débarquement, tant en
» temps de pluie qu'en celui de beau fixe, porteront les réser-
o ves et annotations que l'état des colis pourrait exiger. En
» dehors de ces réserves, les soussignés sont responsables
» de la remise des colis en bon état à quai et dans les maga-

sins, où ils seront arrimés et bâchés avec soin sous leur
» responsabilité. MM. Schiaffino frères s'engagent, en outre,
» a fournir deux pointeurs chargés de la reconnaissance et

du pointage des marchandises sur quai et en magasin les
B

bordereaux de réception seront signés de part et d'autre
» avec les annotations que les colis pourraient exiger.
» Art. 5. La Compagnie générale transatlantique paiera les
» prix suivants aux soussignés bâchage, 9 centimes par
» cent kilog. ou tonneau de mer compris au manifeste d'en-
»

trée pour bâchage et mise sur tréteaux, fourniture du ma-
téïiel nécessaire comprise, l'entrepreneur acceptant toute

» responsabilité pour l'entretien et la conservation de la mar-
chandise jusqu'à parfaite livraison D.



Attendu qu'appuyée sur ces articles, la Compagnie soutient
que ses acconiers, prenant contre récépissé les marchandises
à bord et les transportant dans les magasins ou à quai, sont,
en thèse générale,responsables de leur perte jusqu'à livraison
constatée par l'échange des bordereaux de pointage, et, en
conséquence, ils doivent, spécialement dans l'espèce,
répondre des marchandises égarées ou perdues au préjudice
de Conquy, marchandises dont ils n'ont été déchargés, depuis
les reçus du bord, par aucun autre reçu établissant la
livraison de ces marchandises à la Compagnie;

Attendu que des circonstances de la cause il ressort qu'au
cours de l'exécution des conventions dont il vient d'être
parlé de sérieuses dimcultés se sont élevées entre les parties
au sujet du pointage et de la reconnaissance à quai des
marchandises débarquées; que la correspondance desdites
parties révèle l'existence et la nature de ces dimcuités, et de
plus les réclamations réitérées des sieurs Schiaffino pour en
obtenir la solution; Qu'ainsi, à la date du 21 octobre 1890,
ces derniers écrivaient à l'agent principal de la Compagnie.
relativement à la perte ou à l'avarie de diverses marchan-
dises Nous venons vous demanderque la reconnaissance

contradictoire soit faite par lots au moment de la mise à
» quai; nous ne serons pas exposés à avoir après bâchage un
» tiers ou une moitié de la marchandise refusée par avarie.
» Une reconnaissance contradictoire entre votre honorable
» Compagnie et nous, au moment de la mise à quai, détermi-
» nerait les responsabilités, et nous espérons que vous ne

vous refuserez pas à prendre la mesure que nous jugeons
équitable. – Que, par autre lettre du 25 novembre de la

même année, visant l'art. 1' lui-même de leurs conventions,
ils disaient « Nous venons vous prier de nous faire savoir
» si vous êtes disposé à mettre un pointeur pour la recon-

naissance des marchandises qui ne sont pas en magasin. »
– Que, le 15 décembre, enfin, suivant acte de Hugon, huissier
Alger, dudit jour, ils faisaient sommation formelle à la
Compagnie d'avoir, immédiatement et sans délai, à tenir sur
les quais, tant à leur disposition qu'à celle de leurs pointeurs,
les agents nécessaires pour assurer le service du pointage à
quai contradictoirement; Que, le 18 août, ils écrivaient
encore « Toutes les marchandises dont nous donnons

reçu à bord sont mises à quai; il appartient à vous d'en
o f.jire la reconnaissance contradictoirement avec nos
» employés; mais vous vous y êtes constamment refusé

Attendu qu'il ne semble pas qu'il ait été jamais donné
satisfaction par la Compagnie à ces réclamations des sieurs



Schiaffino; Qu'il a dû en résulter, nécessairement, que
jamais les dispositions finales de l'art. 1"' de la convention
du 10 mars n'ont pu être observées ni de part, ni d'autre
Que la Cour est autorisée à conclure de là qu'habituellement
et en fait les marchandises se trouvaient débarquées à quai
par les acconiers, sans aucune reconnaissance contradictoire
et livrées ensuite en cet état par la Compagnie aux desti-
nataires

Attendu que, relativement aux marchandises de Conquy,
c'est bien ainsi que les choses paraissent s'être passées au
débarquement – Attendu qu'à cet égard, le jugement entre-
pris énonce que lesdites marchandises sont arrivées à quai
d'Alger le 10 ou le 11 octobre 1890; Attendu que ce n'est
que quinze jours après, c'est-à-dire le 1er novembre 1890, que
la Compagnie a avisé les sieurs Schiaffino frères d'avoir à
rassembler les marchandises dispersées sur les quais
Attendu que ie 11 du même mois seulement, neuf jours encore
après, elle a invité Conquy à venir retirer les marchandises
tenues à sa disposition; Attendu que de ce dernier fait les
premiers juges ont tiré la conséquence que la Compagnie
avait, en réalité, reçu, à ce moment, des sieurs Schiaffino
frères toutes les marchandises débarquées par eux; -Atten-
du que, quoi qu'il en soit sur ce dernier point, il demeure
certain qu'à défaut d'entente des parties sur l'exécution de la
clause finale de l'art, l'r de leurs conventions du 10 mars
1885, c'est-à-dire sur le mode de réception à quai des mar-
chandises débarquées, et à défaut également de toute fixation
de délai pour la remise à la Compagnie de ces marchandises
à quai, c'est aux règles de droit commun qu'il faut recourir
pour la solution des difficultés qui se produisent à cette
occasion

Attendu que, comme les voituriers, les acconiers ont, en
principe, la garde et la responsabilitédes objets ou marchan-
dises confiés à leurs soins Mais attendu que cette respon-
sabilité ne saurait être indéfinie; Qu'elLe se limite naturel-
lement au temps normalement nécessaire à l'exécution com-
plète de leurs obligations Qu'elle existe, d'abord, tant que
la marchandise portée sur l'accon n'est pas arrivée à destina-
tion, c'est-à-dire à quai Mais qu'elle n'a plus sa raison
d'être et cesse, dès lors, de subsister à une époque éloignée
de plusieurs semaines, de plusieurs jours même, de l'époque
du débarquement; – Qu'alors, par la force des choses,
naît au profit de l'acconier une présomption de réception
et de prise en charge par la Compagnie des marchandises
demeurées à quai; Que cette présomption, en harmonie



avec l'esprit des conventions et des faits, est conforme, dans
ses conséquences, aux règles de la plus stricte équité – Qu'il
ne peut dépendre, en effet, des Compagnies maritimes
d'aggraver, par leur négligence à recevoir la marchandise et
a fortiori par leur refus de concourir à l'accomplissement
des formalités nécessaires à cette réception, la situation de
leurs acconiers, de prolonger leur garde et leur responsa-
bilité, de leur créer des obligations de surveillance nouvelles
et de les soumettre ainsi à des charges onéreuses non
formellement prévues dans les stipulations de leurs conven-
tions

Attendu, à la vérité, que la Compagnie générale transatlan-
tique prétend, en l'espèce, rencontrer dans les dispositions
de l'art. 5 précité des stipulations de cette nature obligeant
les sieurs Schiaffino à conser\er, jusqu'après livraison, la
garde et la responsabilité des marchandises par eux mises à
quai;

Attendu que cet article est étranger à la cause; Qu'il
impose bien à ces derniers l'obligation de conser\ation et
de soin après le débarquement; – Mais que ces obligations
ont pour but seulement des mesures de piéservation des
marchandises contre les avaries auxquelles elles se trouvent
exposées; qu'elles n'ont point trait à leur garde proprement
dite; qu'elles n'assujettissent les acconiersà aucune respon-
sabilité au cas de perte totale pouvant résulter soit des
erreurs commises dans les livraisons par la Compagnie au\
destinataires, soit aussi des vois perpètres sar les quais;

Attendu que de toutes ces considérations il résulte donc
que c'est à bon droit que les premiers juges ont repoussé,
comme n'ayant pas de fondement, l'action en garantie de
la Compagnie générale transatlantique contre les sieurs
Schiaffino frères; Qu'il échet, par suite, sur ce point, de
confirmer encore leur décision;

Par ces motifs Dit mal et sans cause appelé, bien jugé;
Déclare la Compagnie générale transatlantique mal fon-

dée dans son appel; L'en déboute; En conséquence,
ordonne que le jugement entrepris sortira son plein et entier
effet, tant au profit du sieur Conquy que des sieurs Schiaffino
frères; Condamne la dite Compagnie générale transat-
lantique à l'amende et aux dépens de première instance et
d'appei.

MM. DEDREUIL-PAULET,près. ALLARD, SM&S~. C~M/TOC. yë/
M" BORDET,CHÈRONNET et JOUYNE,au.



COUR D'ALGER (1' Ch.)

11 mai 1892

tMvot'ce, rappel, compétence de to Com, <!tendue~me«ttte
pt-ovt-iott-e, fëstdence ou voyagea de la femme, auto-
rtaatiom.

L'appel saisissant la Cour d'une demande en divorce la
saisit en même temps du soin de dect'~er toutes les mesures
provisoires que cette demande peut e~c[t/ïe/ notamment
les questions relatives à la résidence de la femme ou aux
voyages que ce~e~'w~e demande d./h:r<?.

(Vatel c. Dame Vatel)

ARRÊT

nC0~/}, – Attendu que M" Gronier déclare n'avoir reçu m
pièces, ni instructions pour conclure; – Attendu que l'appel
est régulier en la forme

Au fond Adoptant les motifs des premiers juges;
Sur la demande de l'intimée à l'effet d'être autorisée à se

rendre à Paris et aux eaux pour cause de santé; Attendu
que l'appel saisissant la Cour de la demande en divorce
la saisit en même temps du soin de décider toutes les mesu-
res provisoires que cette demande peut entraîner; Que
la Cour est compétente pour statuer sur les questions de
résidence et sur la demande de l'intimée tendant à être
autorisée, à raison de sa santé,à éviter les chaleurs de l'été, en
allant en France et aux eaux reconnues nécessaires;

Attendu que la dame Vatel ne peut s'adresser qu'à la Cour,
saisie de l'instance par l'appel, pour obtenir l'autorisation de
résider en France, pendant les mois de l'été, chez Madame
Bourgeois, sa cousine, 123, avenue des Champs-Elysées, et
celle de suivre le traitement des eaux qui sera ordonné par le
médecin qu'elle a l'intention de consulterù Paris; mais qu'elle
doit faire connaître au sieur Vatel l'époque de son arrivée et
de son départ de la station thermale qui lui sera désignée

Par ces motifs En la forme Reçoit l'appel comme
régulier; Donne défaut congé contre le sieur Eugène Vatel



et contre Me Gronier, son avoué, faute de conclure; Donne
acte à Me Gronier de ce qu'il déclare n'avoir ni pièces ni ins-
tructions pour conclure;

Au fond Dit mai appelé, bien jugé; Confirme, en con-
séquence, la décision attaquée, qui sortira son plein et entier
effet; Dit que la dame Vatel est autorisée à passer les
chaleurs de l'été en France, chez sa cousine, Madame Bour-
geois, demeurant 123, avenue des Champs-Élysées; Dit
qu'elle est autorisée à se rendre dans la station thermale qui
lui sera indiquée par un médecin de Paris, sous la condition
d'aviser le sieur Vatel de son arrivée et de son départ de
cette station thermale Condamne l'appelant à l'amende et
aux dépens de son appel.

MM.IIUGUES,~jO/'es.;MARSAN,~U.~ey:.– M'CHÉRONHET~ap.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

5 mat 1892

ttucccM~ion musulmane, héritier, dettes aucceee'«rf*!eB,
forces de b< eu~ceseion, ttbH~atton & due c'uncurrftH-f,
biens vendus, prix distribué aux creanctet s, biens
babous, d<5Y«tuti«n aux bft itt<*t a, Mbee~ce d'obligation,
créKncier <teatntérea8Cj trnnsnction, dette du do cujus
cautionnée par ~bér!t!cr~ conaôttuetK'

Dans la coutume musulmane, les héritiers ne peuvent ë<'re

tenus des dettes d'M/!e succession que jusqu'à concurrence
des forces de cette succession qu'ils ont recueillie. Ils ne sont
tenus dans aucune ~'m~e~ si les biens meubles ou immeubles
ont été vendus ait profit des créanciers sMCces.soraK.E et s'ils
n'ont recueilli que les biens habous dont ils n'ont pas la
la propriété;

Lefait, par l'un des héritiers, d'avoir désintéressé, par une
transaction, un créancier du de cujus ne saurait constituer,
de la part de cet héritier, une acceptation de la succession,
si l'héritier avait lui-même cautionné la dette son auteur.

La coutume musulmane admet la preuve testimoniale
en toute matière.



(Époux Revol c. Consorts Sellami)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'opposition des époux Revol est
régulière et recevable en la forme;

Au fond Attendu que, dans la coutume musulmane, les
héritiers ne peuvent être tenus des dettes d'une succession
que jusqu'à concurrence des forces de cette succession qu'ils
ont recueillie; Qu'il a été établi, par l'ensemble de l'enquête
et de la contre-enquête suivies devant les premiers juges,
que tous les biens meubles et immeubles de la succession de
Mahmoud Sellami, à l'exception des biens habous dont il
n'avait point la propriété, ont été vendus et que le prix en a
été employé à désintéresser jusqu'à due concurrence les
héritiers de ladite succession; Que l'on objecte vainement
que Hassouna Sellami, l'un des héritiers, a ultérieurement
désintéressé un créancier de Mahmoud en versant à la veuve
Frendo, à titre de transaction, une somme de 1,500 piastres
en paiement d'une créance de plus forte somme due par
Mahmoud Que, en effet, il est établi par une reconnaissance
de Hassouna et de Mahmoud lui-même que, antérieurement
à la mort de celui-ci, en juillet 1867, Hassouna avait cautionné
la dette de son père à l'égard de Frendo; Que, par suite, en
consentant la transaction précitée, il n'a fait que s'acquitter
de sa propre obligation;

Attendu que la coutume musulmane admet la preuve testi-
moniale en toute matière; Que l'on ne saurait, dans l'espèce,
méconnaître l'autorité de témoignages émanant de personnes
qui, par leur caractère et leur situation, sont dignes de foi,
tels, notamment, que l'oukil des habous et le notaire tunisien
de Sfax (premier témoin de l'enquête et cinquième témoin de
la contre-enquête); Que c'est avec raison, par suite, que
les premiers juges ont admis, d'après l'ensemble de l'enquête
et de la contre-enquête, que le terrain vendu par les intimés
à Mohamed ben Hadj Ahmed Bouzid était frappé de habous
entre les mains de Mahmoud;

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit en la
forme l'opposition et l'appel des époux Revol; Les en
déboute au fond et maintient l'arrêt dont est opposition;
Condamne les époux Revol aux dépens de première instance
et d'appel.

MM. BLANKAERT, prés.; BROCARD, SM& ~</)/'OC. ~e/t.–
M" CiRtER et MEUNIER, ao.



COUR D'ALGER (1' Ch.)

4 avril 1892

Exploit, jugement, figninoMtion, copie, omisston de ta
dnte, nnHtte <t<~<t fHf<tt<~)i\e~ tM:tn<<Ht~ p<~MV<)tï* de
transiger, M~bitruge, renonciation à toute vuie de
recoure, excès de ponvoif, exptoit eignine, mention de
l'arbitrage, requête du mandant, absence de rattUca'
tion.

La st~n~ca'i'to~ d"unyug'c~e/!< dont la co/x'e ne ?y:e/o~/i!C
ù!MCM/!e date est ynt~e et ne peut yan/'e courir les de~at'.s
~'c:/)pe~. Cette /!M~e /ï'es</)as de celles qui sont /acM~a~~c~
en Algérie.

Le ~a/ù;~o!re :~pes<t du cfy'o{< de ~a/!s:e~ de co/?!/)/'o-
~e~e~ de se désister d'M/! appel, ne /)e:~ 6~tS/?e7!se/' des
a/res d'observer /es~/br7Mesp/'esc/<espar loi, OM/'c/ï-
cerpa/'apa'nce à <otf< /'<?coM/'s contre la sen~ce a/'ë~a~e
/'e~dt<e~ sans a~a.sser les limites de &o~ mandat. Z,'ea'p~o~
st~/ï~ë à la re~Me~e du n~a/ïdcf/ et qui .so?Mme /'adce/'&'ù!t/ e
d'acotr à ue/ser ses /)!eces es-ma:ns des ar6~es que les
parties ont c/:o<sts ne saM/'a<< ë~e /~<x/'dë comme une
ra<Ca<tOMdeseM~cf~erMe~<.s/)r/s/)a/'<e n~~da~ifre, si rM/z
~'e~a;6<< que cet <?~o~o~ ait été st~(/?e SM7' les :s<rMC~'o/!s
directes du ~a~da~

(Marquier de Villemagne c. Moniferrund)

ARRET

CO~n, – En la forme Attendu que les appels sont
réguliers;–Attendu que ces deux: appels sont connexes;
qu'il y a lieu d'en ordonner la jonction;

Sur la tardivité de l'appel – Attendu que la copie, signinëe
à Marquier de 'Vittemagne. du jugement du tribunal de Bougie
ne mentionne aucune date; que, dès lors, le point de
départ de délai d'appel est demeuré inconnu audit Marquier



de Villemagne, et que ce délai ne pouvait courir contre lui
Attendu que l'omission d'une formalité aussi importante

ne saurait à aucun point de vue constituer une nullité facul-
tative; Attendu qu'il suit de là que l'appel est rece-
vable

Sur le fond: -Attenduqu'ilsuffit d'examiner la procuration
conféréeà la demoiselle de Rochon pour constater qu'elle a
outrepassé, à tous égards, les pouvoirs dont son mandant
l'avait investie; Attendu que la demoiselle de Rochon était,
à la vérité, investie du droit de transiger, de compromettre,
de se désister d'un appel; mais que rien ne l'autorisait soit à
dispenserles arbitres d'observer les formes prescrites par la
loi, soit à renoncera l'avance a tout recours contre la sentence
rendue; Attendu que l'on objecte vainement que Marquier
de Villemagne a ratifié les actes de sa mandante par l'exploit
du 1"' août 1890, par lequel il sommait Montfcrrand d'avoir à
verser ses pièces ès-mains de l'un des arbitres; qu'en effet,
rien n'établit que cet exploit ait été signifié sur les instructions
directes de Marquier de Villemagne;

Par ces motifs – Reçoit les appels comme réguliers en la
forme; En ordonne la jonction en raison de leur connexité;

Dit les appels recevabtes – Au fond – Infirme !e juge-
ment entrepris et statuant à nouveau Annule le compromis
du 19 février 1890 et la sentence arbitrale qui en a été la
suite; Condamne l'intimé en tous les dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; MARSAN, av. ~e/ – M~ HoNEL et
MEUNIER, ac.

COUR D'ALGER (1- Ch.)

16 mai 1892

Hypoth&qHC, Tunisie, remise de titre, vat<<)ité, condition
essentielle, débiteur. tttsp«eition <)u titre, ttntien,
mineur, dette c«ntrMCt<'e pHr la m&re, pr«nt du
mineur, art. 130~ du Code civil italien, <tI)HgHtttm pro-
portionnelle.

En Tunisie, la remise en gage faite par un débiteur à son
créancier d'un titre de propriété ne saurait constituer pour



celui-ci une hypothèque valable qu'à la co/ïdt<o/t essentielle
que le débiteur ait eu le droit de disposer de ce titre.

Si des m~eM/'s italiens ne peuvent être obligés au rembour-
sement t~<e~a< des sommes empruntées par leur mère en son
nom personnel e~oM/' la garantie desquelles cette de/ne/'e
donné en gage des titres de ~q/)r:'e~ë leur appartenant, ils
dot'oen~ du moins, aux termes de l'art. 1307 C. civ. italien,
dans le cas où tout OMjoa/t'e de ces sommes auraient tourné à
~eMrjnrq/!<, ètre tenus envers le jorë~eM/' jusqu'à concurrence
du profit qu'ils en ont re<e.

(Banque de Tunisie c. Veuve Grecco et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Attendu, en outre, qu'il y a lieu de donner acte à Suzzoni, ès-
qualités, de ce qu'il déclare reprendre l'instance actuellement
pendante devant la Cour entre la Banque de Tunisie et les
mineurs Grecco, ses pupilles

Au fond Attendu que les mineurs Grecco ne sauraient
être tenus de rembourser à la Banque de Tunisie le montant
intégral, en capital et intérêts, des trois emprunts successifs
contractés par la veuve Grecco, leur mère, non en sa qualité
de tutrice qu'elle a dissimulée avec le plus grand soin, mais
uniquement en son nom personnel – Attendu que vainement
la Banque de Tunisie objecte que, tenant les titres qui lui ont
été donnés en gage de la dame veuve Grecco qui les détenait
matériellement, l'hypothèque qui lui a été consentie est vala-
ble, l'hypothèque, suivant la coutume tunisienne, consistant
uniquement dans la détention matérielle du titre de pro-
priété

Attendu que cette objection ne peut être fondée que tout
autant que celui qui remet ainsi en gage un titre de propriété
a le droit de disposer de ce titre; que cette condition essen-
tielle à la validité de l'hypothèque ne se rencontre pas dans la
cause, puisque la dame Grecco ne détenait les titres de pro-
priété qu'elle a remis à la Banque que comme tutrice de ses
enfants mineurs, à qui seuls les titres de propriété apparte-
naient légutement; – Attendu, toutefois, que si les mineurs
Grecco ne peuvent être obligés au remboursement intégral,



en capital et intérêts, des sommes empruntées par leur mère
en son nom personnel, ils doivent, aux termes de l'art. 1307
du Code civil italien, dans le cas où tout ou partie de ces
sommes aurait tourné à leur profit, être tenus envers le
prêteur jusqu'à concurrence du profit qu'ils en ont retiré;

Mais attendu que les éléments de la cause ne permettent
pas de determiner, quant à présent, si les mineurs Grecco ont
ou non profité des sommes empruntées par leur mère, ni, en
cas d'affirmative, dans quelles limites ils en ont profité
Qu'il y a donc lieu, sur ce point, tout en confirmant le juge-
ment en ce qu'il a déclaré nulle et de nul effet l'hypothèque
consentie par la veuve Grecco sur les immeubles appartenant
à ses enfants mineurs, et condamné la Banque à restituer au
nouveau tuteur de ceux-ci les titres de propriété de ces
immeubles, d'accueillir les conclusions subsidiaires de la
Banque à l'effet d'être autorisée à établir dans quelle mesure
les sommes par elle prêtées à la veuve Grecco ont profité à
ses enfants mineurs

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Donne acte à Suzzoni, tuteur des enfants Grecco,
de ce qu'il reprend l'instance, et à la veuve Grecco de ce
qu'elle déclare s'en rapporter à justice;–Au fond; Confirme
la décision attaquée – Dit, en conséquence, que la consti-
tution d'hypothèque consentie par la veuve Grecco au profit
de la Banque de Tunisie en son nom personnel et sur des
immeubles appartenant à ses enfants mineurs est nulle et de
nul effet

Émendant, toutefois, autorise la Banque de Tunisie à
prouver, tant par titres que par témoins – 1° que les som-
mes par elle avancées ont servi à l'amélioration et à l'ex-
haussement des immeubles qui lui avaient été donnés en
gage; 2" que ces immeubles ont acquis une plus-value
répondant à l'emploi de tout ou partie de ces sommes;
Réserve aux intimés la preuve contraire; Commet le juge
de paix de Tunis à l'effet de recevoir la déposition des témoins,
s'il y a lieu; Pour, cette preuve rapportée et les procès-
verbaux d'enquête déposés au greffe de la Cour, être de nou-
veau conclu, plaidé et statué ce que de droit; Ordonne la
restitution de l'amende consignée et réserve les dépens.

MM. IiUGUES,rj3./ MARSAN.aP.~M. –M"CHÉRONNET
et PARISOT, au.



COUR D'ALGER (2e Ch.)

12 mai 1892

Jugement interlocutoire, expertise, préjugé du fond<
appel, recevnhiHt~, a:<ia!c t)nmobitierc, adjudication,
<'t<<Jue~ !)tttMdt!itepar de~'t!n)t< ton~ principe, exceptïon~
cahier des chargea, destination «Mittutt~e.

Si la mission co~ee des experts par un jugement est de
telle nature que ce jugement y/'e/f~e, dans une certaine
mesure, le fond de ~'(!~et!re, la décision rendue est :<e/~o-
cutoire et, par co/!se~t<e/ susceptible d'appel.

En principe, ~'o'<Md<ca!o~ cfMK immeuble comprend tous
les objets que le propr!<~a:re du fonda; placés ~OM/' les
besoins de ~e.y~o~ton/ce~erj~c c!o~.soM~{/'c<?pe~efaM<
exception au cas où le cahier des charges, qui fait la loi des
parties, a M~esse/Me~ et ~?!<t'ue/Key2< déterminé ceux de
ces immeubles par destination qui se/'a:e/!< vendus avec le
fonds, les autres restant la propriété du saisi.

(Corcellet et autres c. Braco)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Braco Teillard et C" et les consorts
de Thiollaz, bien que dûment, cités, n'ont point constitué
défenseur ou avoué; qu'il échet de statuer par défaut à
leur égard;

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que le jugement
déféré, en conférant aux experts commis la mission de déter-
miner, parmi les objets vendus par les consorts de Thiollaz
aux appelants, ceux qui devaient être considérés comme
immeubles par destination comme se trouvant au moment
de la vente sur le domaine de Bordj-Sammar pour le service
de l'exploitation de ce domaine, a, dans une certaine mesure,
préjugé le fond du litige; Qu'il est, par suite, interlocu-
toire Que l'appel, d'ailleurs régulier en la forme, est, en
conséquence, recevable;



Au fond A l'égard de TeiDardetC": Attendu que
Teillard etC" résistent à la demande de Corcellet et consorts
et se prétendent, propriétaires de ceux des objets à eux ver-
balement vendus par ces derniers qui se trouvaient sur le
domaine de Bordj-Sammar au moment de l'adjudication du
13 mat 1890, pour le service de l'exploitation de ce domaine,
par le motif qu'ils étaient compris dans l'adjudication pro-
noncée à leur profit;

Attendu que s'il est vrai que, en principe, l'adjudication
d'un immeuble comprend tous les objets que le propriétaire
du fonds y a placés pour le service de l'exploitation de ce fonds,
cette règle doit recevoir une exception an cas où le cahier
des charges, qui fait la loi des parties, a expressément et
limitativement déterminé ceux de ces immeubles par desti-
nation qui seraient vendus avec le fonds Que le cahier des
charges, sur lequel a été prononcée l'adjudication du 13 mai
1890, précisait que ce qui était mis en vente, c'est la propriété
avec les immeubles par destination qui se trouvent sur lesdits
biens et dont la désignation suit en cinquante-sept articles;

Que, aux termes de l'art, 1"' des conditions, l'adjudicataire
devait prendre les biens dans l'état où ils seront au jour de
l'adjudication, ainsi que le matériel d'exploitation et les
animaux décrits dans l'état ci-dessus;

Attendu qu'il suit de là que les consorts de Thiollaz n'ont
point cessé, par l'effet de l'adjudication du 13 mai 1890, d'être
propriétaires des immeubles par destination non désignés au
cahier des charges, et qu'ils ont pu les vendre à Corcellet et
consorts, avec d'autres objets mobiliers leur appartenant,
pour un prix payé comptant; Que non seulement Teillard
et C'" n'ont jamais nié avoir, en juin 1890, acquis de Corcellet
et consorts, pour un prix de 11,712 fr., les meubles et objets
mobiliers achetés par ceux-ci des consorts de Thiollaz,
mais qu'il résulte des pièces de la procédure qu'ils ont
virtuellement reconnu cette vente; Qu'ils en doivent, en
conséquence, le prix à Corcellet et consorts;

A l'égard de Braco Attendu que, suivant acte sous seing
privé en date du 15 mai 1890, enregistré à Bône le 20 du même
mois, folio 136, case 3, les consorts de Thiollaz ont vendu à
Corcellet et consorts tous les instruments et objets mobiliers
existant sur le domaine de Bordj-Sammar, non compris dans
le procès-verbal de saisie qui a précédé la mise en vente
dudit domaine et non compris ensuite dans l'adjudication;

Qu'il suit de ce qui precède que, Ior& de la saisie pratiquée
à la requête de Braco, le 7 j uillet 1890, à la charge des consorts
de Thiollaz sur lesdit objets mobiliers et sur leur prix de
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vente, les objets saisis n'étaient plus la propriétédes consorts
de Thiollaz, partie saisie, et que leur prix de vente leur avait
été payé par les consorts Corcellet; Que Braco a objecté,
il est vrai, que la vente du 15 mai 1890 avait été faite par les
consorts de Thiollaz, en fraude des droits de leurs créan-
ciers Mais que, la fraude ne se présumant pas, et Braco ne
l'ayant point prouvée ni offert de la prouver, il échet de valider
la vente consentie à Corcellet et consorts et d'en faire état;

Attendu, en conséquence, que la saisie de Braco ne peut
faire obstacle à ce que Teillard et Compagnie s'acquittent
envers Corcellet et consorts du prix des objets mobiliers qui
ont fait l'objet de la vente de juin 1890;

Par ces motifs Donne défaut contre Braco, les consorts
de Thiollaz, Teillard et C' faute d'avoir constitue défenseur
ou avouée–Reçoit en la forme l'appel de Corcellet et con-
sorts Y faisant droit, au fond: – Infirme le jugement
déféré; Et statuant à nouveau Dit que la saisie pratiquée
à la requête de Braco ne saurait faire obstacle au paiement
par Teillard et C'" du prix des objets mobiliers qu'ils ont
acquis de Corcellet et consorts, et condamne Teillard et C''
à payer à ceux-ci la somme 11,712 fr. 20 cent.; Ordonne
la restitution de l'amende consignée; – Condamne solidaire-
ment Braco, Teillard et C'° en tous les dépens de première
instance et d'appel.

MM. BLANKAERT, prés. BROCARD, subst. du proc. gén.
M'DOUDART DE LA GRÉE,au.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

28 juin 1891

Preuve tftttmontate, bott, art. t34V C. civ.. appHo&ht-
lité, art. I?tM C. ctv., Interdiction g6nérntc, bail de
colonage parttaire, comnaenceMteat de preuve par
écrit.

Z'ar<. ~7 C. civ., qui se réfère aux ma/resjooM/' lesquelles



la preuve testimoniale est admissible jusqu'à 150 fr., ne
s'applique pas ail contrat de bail pour lequel <'û!r<. 1715 du
même Code interdit cette preuve même au-dessous de 150fr.,
quand le bail n'a reçu encore aucune exécution et que l'une
des parties le dénie (1)

L'interdiction de l'art. 1715 est générale; elle vise le bail
de colonage partiaire comme les autres &aM. et cela qu'il y
ait ou non un commencement de pA'CMoej9Ct/'écrit (2).

(Julien Panis c. De Préneuf)

La Cour d'Alger avait rendu, à la date du 10 juin 1891,
l'arrêt dont la teneur suit

LA COUR, Attendu que l'opposition de Panis est régulière en la forme;
Attendu, en fait, que Panis, locataire de Piéneuf à certaines conditions

déterminées, n'ayant pu remplir ses obligations, a consenti la résiliation de
son bail; Attendu que cette résiliation a été constatée par un acte sous
signature privée en date du 23 mars 1888, déposé aux minutes de Fabre,
notaire à Boufarik Attendu que, par le même acte, les parties ont pris,
l'une à l'égard de l'autre, une situation nouvelle, Panis devenant le gérant
de la propriété Préneuf, moyennant des appointements de 200 fr. par mois
et un intérêt dans les produits du vignoble; Attendu que, les choses
ai nsi réglées, Panis, près d'un an plus tard, a prétendu que l'acte du 23 mars
1888 n'était qu'une vaine apparence, qu'ilétait destiné uniquement à
empêcher l'intervention de ses créanciers; qu'en réalitéde Préneuf lui avait
promis de détruire, au moyen d'une contre-lettre, les effets désastreux pour
Iu~ de la résiliation à laquelle il s'était prêté, et de lui consentir un nouveau
bail; Attendu que de Préneuf, tout en reconnaissantqu'il y a eu entre

(1) La Cour de cassation admet toutefois le tribunal à recourir à l'inter-
rogatoire sur faits et articles pour etablir l'existence du bail verbal qui n'a
reçu aucune exécution. V. Cass., 12 janv. 1864 (S. 64. ]. 88; D. 64. 1.
142 P. 64. 421) 26 janv. 1885 (S. 85.109 D. 85. 1. 234 P. 85.1. 245).

V. aussi Caen, 12 nov. 1883 (Gaz. Pal., 83. 2. 180, 4' partie S. 84.
2 15; P. 84. 1. 103; D. 85. 1. 234). Contrà Caen, 21 mai 1875 ~M.
de ~OMM, 1875. 127).

(2) Sur la question de savoir si l'art. 1715 C. civ. est applicable même
au cas où il existe un commencement de preuve par écrit. V. dans le
sens de nos arrêta Paria, 30 nov. 1876 (Gaz. Trib., 29 janv. 1877); Tou-
louse, 17 août 1882 (U. 84. 2. HO) Cass. 19 févr 1873 (S. 73. 1. 99 D.
74. 1. 265), t9 avril 1877 (Droit, 21 avril 1877) En sens contraire:
Cass., 18 nov. 1864 (D. 65 1 105) 1" août 1897 (S. 67. 1. 372 D. 73. &.
302); Aubry et Roux, t. 4, § 364 texte, et note 18, p. 468.



lui et Panis des pourparlers dans ce sens, avant ou au moment de la signa-
ture de l'acte de résiliation, conteste l'engagement dont excipe l'appelant

Attendu que celui-ci reconnaît de son côté que le bail dont s'agit n'a
reçu aucun commencement d'exécution que, bien mieux, l'accord ne s'est
jamais fait sur la proportion dans laquelle il toucherait sa part des produits
du vignoble, de Préneuf ne lui en offrant que la moitié alors qu'il en
exigeait les 3/5, et la dame de Préneuf devant être consultée sur le mérite
de ces prétentions contraires

Attendu que, les faits ainsi analysés, Panis, s'armant des énonciations
de l'interrogatoire sur les faits et articles auquel il a soumis de Préneuf, et
des déclarations de ce dernier dans le cours d'une procédure criminelle où
il a été entendu comme témoin, énonciations et déclarations auxquelles il
attribue les caractères d'un commencement de preuve par écrit, demande
à établir par témoins l'existence du bail allégué par lui Attendu, en
droit, qu'il est sans intérêt de rechercher si les énonciations et déclarations
susvisées peuvent ou non constituer un commencement de preuve par
écrit Attendu que, en fùt-il ainsi, les parties sont régies, pour le diffé-
rend qui les divise, par l'art. 1715 C. civ., dont les termes, précis et im-
pératifs, sont exclusifs de toute admission d une preuve par témoins
Attendu, en effet, que cet article porte que si le bail fait sans écrit n'a
encore reçu aucune exécution, et si l'une des parties le nie, ce qui est bien
l'hypothèse de l'instance actuelle, la preuve ne peut être reçue par témoins,
quelque modique qu'en soit le prix Attendu, il est vrai, que pour élu-
der la rigueur de ces principes, Panis soutient que l'art. 1715 déroge
uniquement à l'art. 1341 du même Code, en ce sens que, s'agit-il d'un bail
dont le prix serait inférieur à 150 fr., la preuve testimoniale serait irrece-
vable, mais que rien ne permet que le législateur ait entendu écarter l'art.
1347 de la théorie du bail qui n'a encore reçu aucune exécution Attendu
qu'il n'est ni rationnel, ni juridique d'isoler l'art. 1341, de l'art. 1347, l'un
étant la règle, le second l'e\ception qu'aux termes du premier la preuve
testimoniale n'est pas admise au-dessus de 150 fr. qu'aux termes du
second, ce principe fléchit lorsqu'il existe un commencement de

preuve par écrit; Attendu que l'art. 1715, en prescrivant absolument
la preuve testimoniale, quelque modique que soit le prix du bail, indi-
que, par son énoncé même, que le législateur s'est proposé de proscrire
complètement ce genre de preuve, que celle-ci s'offre seule ou avec
l'adjonction d'un commencement de preuve par écrit;– Attendu que
le§2 de l'art. 1715, en indiquant la délation du serment comme la res-
source suprême du plaideur qm allègue l'existence du bail, confirme encore
cette interprétation qui est basée sur des considérations d'mtéiet général
et particulier dont la doctrine et la jurisprudence ont fait ressortir l'impor-
tance

Attendu, sur les dommages-intérêts alloués et sur ceux plus amples
sollicités en vertu de l'art. 464 C. pr. civ., qu'il n'est justifié d'aucun
préjudice autre que celui qui résulte de toute action judiciaire; Attendu
que ceux alloués l'avaient été sur la croyance que Panis s'était perpétué
sur les lieux, ce qui constituait une erreur de fait; Qu'il échet, dès lors,
non-seulement de rapporter à cet égard l'arrêt de défaut, mais encore de
débouter de Préneuf de ses conclusions nouvelles;

Par ces motifs Reçoit l'opposition de Panis comme régulière en



la forme Maintient l'arrêt de défaut du 30 décembre 1890, en ce qu'il a
confirmé le jugement du 22 février 1890 et débouté Panis de sa demande

Rapporte ledit arrêt en ce qu'il a élevé les dommages-intérêtsalloués
par les premiers juges, et reforme, par suite, le jugement du 22 février
1890 de ce chef Déboute de Préneuf de la dite demande en dommages-
intérêts Condamne Panis en tous les dépens.

Le sieur Panis s'estpourvu en cassation contre cet arrêt et
a fourni, à l'appui de son pourvoi, le moyen suivant

Moyen unique Violation de l'art. 1347C.civ.; fausse appli-
cation des art. 1341 et 1715 du même Code, en ce que l'arrêt
attaqué, en présence d'un commencement de preuvepar écrit,
a refusé d'admettrela preuve testimoniale à l'effet d'établir les
conditions auxquelles avait été consentie la résiliation d'un
bail, quand cette résiliation était reconnue et avait reçu son
exécution, sous le prétexte que, même en cas de commence-
ment de preuve par écrit, l'art. 1715 prohiberait la preuve
testimoniale pour les contrats de louage, et que cette règle,
établie pour les baux à ferme, s'étendrait même au colonage
partiaire.

ARRÊT

LA COM, – Sur le moyen unique tiré de la violation de l'art.
1347 C. civ., ainsi que des art. 1341 et 1715 du même Code –
Attendu qu'aux termes de l'art. 1715 C. civ., la preuve d'un
bail fait sans écrit, qui n'a encore reçu aucune exécution et
que l'une des parties nie, ne peut être faite par témoins, quel-
que modique qu'en soit le prix, et que le serment peut seule-
ment être déféré à celui qui le nie que l'art. 1347, qui se réfère
aux matières pour lesquelles la preuve testimoniale est
admissible jusqu'à 150 fr., ne s'applique pas au contrat de
bail pour lequel l'art. 1715 interdit cette preuve même au-des-
sous de 150 fr. et cela qu'il y eût ou non un commencement
de preuve par écrit; que cette interdiction est générale et
qu'elle vise le bail de colonage partiaire, comme les autres
baux;

Attendu que, dans l'espèce, Panis prétendait n'avoir con-
senti à la résiliation du 'bail qu'il avait contracté avec
de Préneuf qu'à la condition que ce bail verdit remplacé
par un colonage partiaire, qui était nié par de Préneuf, en
invoquant un commencement de preuve par écrit; Qu'en



le déboutant de sa demande, l'arrêt attaqué n'a fait qu'une
juste application de l'art. 1715 et n'a violé ni l'art. 1341,
ni l'art. 1347;

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. MANAU, prés.; PETIT, rap.; BAUDOUIN, ao. gén.

Mo DUFOURMANTELLE, 0[0.

COUR D'ALGER (l"Ch.)

11 mai 1892

tt&cue)&U<m,jugement, appel, délai de cinqjoure, carac-
tère, sanction, nutUté.

Z'oppe~ d'un jugement intervenu sur une demande en
récusation doit être formé, à peine de nullité, dans le délai
de cinq jours à partir du jugement.

(Perrette)

ARRÊT

LA COM, – Vu les pièces produites devant la Cour et consis-
tant en deux expéditions certifiées conformes par le greffier
du tribunal de Guelma, l'une d'un jugement de ce tribunal en
date du 13 février 1891, énonçant le rejet de la demande en
récusation formée par un sieur Perrette à rencontre du juge
de paix de Tébessa, la seconde en date du 11 avril 1891, por-
tant appel de cejugement; Vu l'ordonnance de soit com-
muniqué du 3 mai courant à M. le procureur général
Vu les conclusions écrites de M. Marsan, avocat général, en
date à Alger du 8 mai tendant à l'irrecevabilté de l'appel;
Sur le rapport fait à l'audience publique du 9 mai, par
M. Hugues, conseiller rapporteur à ce commis par ordon-
nance de M. le premier président, en date du 3 mai courant,
et après en avoir délibéré conformément à la loi;

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que l'appel d'un



jugement intervenu sur une demande en récusation doit être
formé dans le délai de cinq jours à partir du jugement Qu'il
résulte du texte comme de l'esprit de la loi que ce délai est
fatal et prescrit à peine de nullité; Qu'en organisant en
cette matière une procédure rapide et des plus sommaires,
le législateur a voulu que le magistrat objet de la récusation
restât le moins longtemps possible sous le coup de cette
récusation

Attendu que le jugement entrepris est du 13 février 1891;
que l'appelant n'a formé son appel que le 11 avril suivant, et
que, par suite, son appel est irrecevable en la forme;

Par ces motifs Dit l'appel de Perrette non recevable en la
forme, et condamne l'appelant à l'amende et aux dépens
d'appel.

MM. ZEYS, pre~t. prés. MARSAN, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

29 juin i892

Compétence, déclaration d'oCtce d'incompétence, ins-
tance d'appel. moyen rejeté en première tnatance,
Jugement sur l'exception, autorité de la ehose jugée.

Caeaat!on, moyen nouveau, métange de fait et de
droit, trrecevabUité.

La Cour d'appel d'Alger ne peut se décorer d'<~ec incom-
pétente pour connaitre d'un litige immobilier soulevé entre
un Tunisien et un Anglo-Maltais, si le tribunal français de
Tunis avait repoMsse la même exception d'incompétence et
renvoyé les parties à plaider au fond par un premier juge-
ment non frappé d'appel et ayant acquis, entre les parties,
l'autorité de la chose jugée.

Est irrecevable comme nouveau le moyen soumis à la Cour
de cassation, qui, mélangé de fait et de droit, n'a pu être
c/)p/'ec;'c~e[r les juges d'appel (1).

(1) La Cour de cassation reconnaît comme moyen nouveau non seule-



(Ali ben Amor c. Salvo Sapiano)

Moyen unique Violation des principes généraux en
matière de compétence et fausse application de l'art. 1" du
décret beylical du 31 juillet 1884 (9 chaoual 1301 et de l'art. 20
de la loi du 12 juillet 1885 (30 ramadan 1302), sur la propriété
foncière en Tunisie, en ce que la Cour d'appel d'Alger ne s'est
point d'office déclarée incompétente pour connaître d'un
litige immobilier soulevé entre un Tunisien et un Anglo-
Maltais.

ARRET

LA COM, – Sur le moyen unique pris de ce que la Cour
d'appel aurait dû d'office déclarer le tribunal français de Tunis
incompétent pour accueillir, le 26 juillet 1889, la demande en
revendication d'immeubleformée contre un indigène tunisien

Attendu que par un premier jugement du 13 mars 1889,
le tribunal de Tunis avait repoussé la même exception d'incom-
pétence proposée par le défendeur Ali ben Amor et renvoyé
les parties à plaider au fond; Que ce jugement n'a pas été
frappé d'appel et a acquis entre les parties l'autorité de la chose
jugée; que, dès lors, le pourvoi est irrecevable; Attendu,
d'ailleurs, que sur le fond, Ali ben Amor a fait défaut, d'abord
devant le tribunal de Tunis, puis, sur son appel, devant la
Cour d'Alger qui s'est bornée à rendre un arrêt de défaut
congé; qu'ainsi le moyen lui-même serait irrecevable comme
nouveau, puisque, mélangé de fait et de droit, il n'a pû être
apprécié par les juges d'appel;

Par ces motifs Rejette le pourvoi.

MM. MANAU, pr~s.; BABINET, rap.; BAUDOUIN, au. gén.
M'FRÉNOY,au.

ment le moyen qui n'a été invoqué ni en première instance, ni en appel,
mais même celui qui, invoqué devant les premiers juges, n'a pas été sou-
mis à l'appréciation dea juges d'appel. V. Cass.. 6 janv. 1886 (Gaz. Pal.
86. i. 469) 26 mai i886 (Gas. Pal. 86. 1~9; S. 86. t. 349; D. P. 87.
t. 431);2 août 1887 (Gaz. Pal. 87. 2. 44R); 3 janv. i888 (D. P. 88.
1. 57).



COUR DE CASSATION (Ch, des req.)

18 juillet 1892

Etranger, Algérie, résidence, droits civils, Jouts~ance~
statut personnel, question d'Mtnt, cunmpetfnce.

Il est de principe, en France, conformément à l'art. 11 C.
civ., que les étrangers ne sont pas justiciables des tribunaux
~'a/!pa{s en nzatière de contestations t~~A'e~a! leur statut
personnel et soulevant des questions d'état;

Et aucune a!ëro~a~b/br/e«eà ceprincipe nese /'e/:co/e
dans l'art. 33 de l'ordonnance du 26 septembre ~4~ oit la
formule « e~ft/'e.s civiles et co?M/Me?'c«~es)' ne doit s'entendre
que des intérêts pécuniaires exclusivement

Si, en ~4~ër! il a e/e~i':< au profit des étrangers diverses
concessions partielles de droits civils dont chacune se renfer-
me dans son objet spécial, il /<'es< pas possible d'en conclure
que les simples résidants y/OMi'sse~ de ceux des droits civils
que ces concessions ne comprennent pas

En conséquence, les ~/&M/!aMa'a/!pa:sen Algérie, comme
en France, sont t'~co/M/)e<ey?<spOM/' connaître d'une demande
en séparation de corps entre <sraë<<<es ~arocan~s non admis
à doyMt'c:7e;

Alors surtout que, la loi rabbinique, qui régit les israélites
au ~faroc, n'admettant pas la séparation de cor ps, l'invoca-
tiotifaitepar <'e/)oua' demandettr à la protection de la juri-
dte~oMy/'a/ipa/senejooM/at'~avoir d'autre issue juridique
qu'une déclaration d'<r~'t?ceuQ'&<7t<e de son action (1).

(1) V. sur cette importante question, la dissertation de M. Audtnet, pro.
fcsseuràIar'aeuitëdedroitd'Aix~et). 1887. 1. 211). V. aussi
Alger, 13 sept. 1848 (Estoublon, ~r~r. 1848. 23); 19 mars 1851

(op. cil., 1851. 16) et sur pourvoi, Req., 26 juill. 1852 ~op. c!< 1852. 32).
Alger, 18 nov. 1852 (op. cit., 1852. 48) 19 févr.1855 (op. c: 1855.16)
17 mars 1863 (op. cit 1863 H); 23 juin 1866 (op. cit., 1866. 33); 15 janv.
1868 (op. cit., 1868.1); 3 juill. 1877 ~uH.~d. /t~ 1877. 342); 12 janv.
1MU ~op. ctt., 1S8U. 164);24 nov. 1880 (op. c:f., 1880. 143); 2 janv. 1882
(op. cit 1882. 163); 24 juill. 1882 fop. cit., 1882. 3H); trib. de Sétif, 1"
mai 1883 (op. cit., 1883. 156); trib. d'Alger, 8 mars 1884 (op. €< 1884. 88)

Req.. 3juin 1885 f/ie~ /< 1886. 2. 349); Alger, 18 mai 1886 (Reu.
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(Dame Suissa c. Suissa)

La dame Suissa s'est pourvue en cassation contre l'arrêt, de
la Cour d'Alger du 21 avril 1890 (1), confirmant, un jugementdu
6 février 1889 (2), par lequel le tribunal d'Oran s'était déclaré
incompétent pour connaître de la demande en séparation de
corps par elle formée contre son mari.

Le moyen unique invoqué par le pourvoi était la violation
des art. 27 de l'ordonnance du 10 août 1834, 33 et 37 de celle du
26 septembre 1842, en ce que l'arrêt attaqué avait déclaré l'in-
compétence des tribunaux français en Algérie, pour statuer
sur les questions d'état entre étrangers, alors que ces tribu-
naux connaissent des affaires civiles et commerciales entre
toutes personnes.

M. le conseiller Babinet a présenté dans cette affaire le
rapport suivant

Les faits de la cause sont bien précisés par le jugement du tribunal
civil d'Oran, du 6 février 1889, et par l'arrêt du 21 avril 1890, qui en a
adopté les motifs en les complétant.

Le pourvoi, dans un moyen unique, relève la violation des art. 27 de
l'ordonnance du 10 avril 1834, 33 et 37 de celle du 26 septembre 1849, en
ce que l'arrêt attaqué a déclaré les tribunaux français incompétentspour
statuer sur les questions d'état entre étrangers, alors qu'ds connaissent
des aSaires civiles et commerciales entre toutes personnes.

Les principes sur la compétence de nos tribunaux en France, à l'égard
des étrangers, sont bien établis par lajurisprudence et par Aubry et Rau
(t. 8,§748 bis, p. 143)

Le principe, pour les contestations personnelles et mobilières, c'est
l'incompétence obligatoire, si le défendeur la propose, et facultative, même
s'il consentait à être jugé. Il en est spécialement ainsi pour les actions
relatives à l'état des personnes et aux demandes en séparation de corps ou
de biens, sauf, bien entendu, en ce qui concerne les mesures provisoires
ou conservatoiresque nécessiteraient les circonstances, nonobstant l'incom-
pétence au fond. Par une exception notable, la compétence des tribunaux
français est admise lorsque le débat interesse un Etranger autorisé à fixer
son domicile en France (Civ 23 juillet ~8~5. J. P. 1857, 221).

Mais, en Algérie, les étrangers ont toujours été dispensés de l'obligation
de demander une autorisation d'établir leur domicile pour arriver à la

1887. 2. 348) et la note; trib. d'Alger, 27 janv. 1887 (Rev. Alg., 1887. 2.352)
et la note; Alger, 2 mai 1888 (Rev. Alg., 1888. 2. 229); trib. de Mostaga-
nem, 25 mai 1881 et trib. d'0ran,6févr. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 162);
Alger, 21 avrt) t890 (Rev. Alg., 1890. 2. 400~; 24dec. 1889 (/!et'. 1890.
2. 350); 18févr. 1S91 (~1891. 2. 332); 27janv. 1892 (suprà,HO.)

(1, 2) V. ces jugement et arrêt (Rev. Alg., 1890.2.165 et 400) et les notes.



naturalisation. D'après l'ordonnance du 16 avril 1843, art 2, en Algérie
la résidence habituelle vaut domicile. (V. aussi les art. 15 et suivants du
décret du 21 avril 1866). D'ailleurs, les art. 18 à 20 de l'ordonnance préci-
tée dispensent les étrangers résidant en Algérie de fournir la caution
judicatum solvi, et les autorisent, en outre, à exiger cette caution des
étrangers non résidant (DaHox, v Organuation de l'Algérie, n* 634). Et
l'art 2t les admet au bénéfice de la cession de biens. Le but de ces
mesures a été d'encourager la colonisation en assutant aux étrangers la
protection de la justice français'' Cette protection eut été insuffisante,
si elle n'avait couvert que

leurs intérêts pécuniaires à l'exclusion de leurs
intérêts de famille Pas de distinction dans l'ordonnance du 10 août
1834 qui, créant en Algérie des tribunaux composés d'un juge unique, leur
attribue connaissance de toutes les affaires civiles et commerciales entre
Français, entre Français et indigènes et étrangers, entre etra~er. enfin
entre indigènes de la même religion quand ils y consentent. –L'ordonnança
du 28 février-27 avril 1841, créant une Cour et des tribunaux de plusieurs
juges en Algérie, n'a fait que condenser cette disposition en les chargeant
de connaître entre toutes personnes des affaires civiles et commerciales, à
l'exception des procès entre musulmans (art. 33). L'ordonnance du
22 septembre-22 octobre 1842 a calqué son art 33 sur cette loi. Ainsi
les étrangers étaient assimilés aux Français, et la juridiction française no
pouvait ni être déclinée par eux. ni démée d'oSice – C'est une grave déro-
gation aux règles apphquées en France. Mais c'est vainement qu'on a
essayé de la restreindre aux contestations en matière pécuniaire. Il n'y
a pas, dans les textes, de trace de cette distinction qui serait allée contre
le but que se proposai l'administration française. Elle offrait la garantie
d'une bonne justice aux colons qui avaient rompu avec leur patrie d'origine
pour se fixer en Algérie avec leurs familles. Pourquoi restreindre ce
bienfait en excluant les questions de statut personnel qui compliquent
souvent les débats d'ordre matériel ou se confondent avec eux? On ne
pouvait surtout le refuser à ceux qui, résidant en Algérie, sont assimilés
aux étrangers qui ont légalement établi leur domicile en France.

La Cour d'Alger a rendu, sur ce point, des décisions contradictoires. Si
ses arrêts du 4 mars 1874 et du 13 mai 1886 ont admis l'incompétence des
tribunaux français, leur compétence a été, au contraire, énergiquement
proclamée par l'arrêt d'Alger du 23 juin 1866 (S. 66. 2. 334) et démontréo
par un travail de M. Eugène Audinet, professeur à Aix, dans la Revue
Algérienne, 1887, p. 20 et suiv.

Le tribunal de première instance s'est exclusivement attaché à la na-
tionalité du défendeur, sans tenir compte de sa résidence immémoriale en
Algérie et d'un domicile remontant, en fait, à quarante ans, pour refuser à
sa femme, nee et mariée en Algérie, le droit de s'abriter sous l'égide de la
justice française. Le tribunal entend faire application des principes de droit
privé international qui ont cours dans la France métropolitaine, et il afErmo
que les ordonnances de 1834, 1841, 1842 limitent la compétence des tribu-
naux français aux contestations d'intérêt pécuniaire. Cette affirmation
dénuée de pi~uves n" peut restreindre la portée de dispositions aussi
absolues. La Cour estime qu'une derogatiort aussi grave à l'art, tt C. civ.
ne pourrait résulter que d'une disposition formelle, mais cette disposition
se lit précisémt'nt dans les ordonnances susvisées. La loi n'est pas muette



puisqu'elle a formellement placé les étrangers sur le pied de l'égalité avec
les Français. La Cour a subsidiairement insisté sur le double inconvé-
nient résultant de ce que les tribunaux français seraient exposés à inter-
préter faussement les lois étrangères, dont ils n'ont qu'une connaissance
insuffisante, et à rendre des décisions qui ne seraient pas exécutoires en
dehors du territoire. Mais il n'y a là rien d'exceptionnel. C'est ce qui se
passe en matière de succession d'un étranger ouverte en France et dont la
dévolution s'opère d'après les lois étrangères, sans entraîner l'incompé-
tence des tribunaux français (Civ.5 mai 1875, J. P. 7j, p. 1036, et Req
22 févr. 1882, J. P. 82, p. 993). Cet argument reste donc sans valeur.

En résumé, l'arrêt attaqué a refusé de tenir compte de lois spéciales à
l'Algérie qui donnaient compétence aux tribunaux français.

OBSERVATIONS. Vous ne pouvez, tout d'abord, vous arrêter à la pré-
tendue violation de l'ordonnance de 1834, qui a été abrogée dès 1841 Sous
son empire, la femme Suissa aurait probablement été renvoyée en tout cas
devant les tribunaux rabbiniques institués alors, à raison de la nature du
litige.

La cause de cette femme israélite n'était pas fort intéressante; incontes-
tablement étrangère comme son mari, elle est mariée sous le régime d'une
loi religieuse qui ne l'autorise pas à demander la séparation de corps, de
sorte que. si la juridiction française était compétente, son premier soin
devait être d'écarter l'action comme irrecevable. C'est donc sans intérêt,
au fond, que la demanderesse soulevé une question de droit et propose
une solution qui aurait pour résultat d'ajouter une anomalie de plus à la
législation si compliquée, pour ne pas dire si confuse, de l'Algérie.

Les faits, constatés souverainement par l'arrêt attaqué, n'ont pu être
discutés sérieusement par le pourvoi Suissa et sa femme sont des
Israélites marocains. Les efforts de la demanderesse pour jeter du doute à
cet égard ont complètement échouu. Il avait été fait allusion, au cours du
procès, au décret du 24 octobre 1870, qui a naturaliséen bloc tous les israé-
lites en Algérie. Mais Il n'est plus question de ce texte applicable aux
jsraélites vraiment algetiens, et qui ne s'étend même pas à ceux du M'zab,

parcequecette contree n'a ctéannexécàl'Algérie que postérieurement, et le
21 décembre 1882 c'est du moins ce qu'a jugé la Cour d'Alger le 26 février
1891 (J. P. 91, p HK4). Suissa n'est pas seulement un Israélite etran-
ger. Il appartient au Maroc, où ses coreligionnaires sont justiciables de
tribunaux rabbiniques en plein exercice, capables d'appliquer en matière
de questions d'état les constitutions de Cashile, qui sont la loi des époux
Suissa. Vous avez rpmarqué cette constatation de l'arrêt. Elle a eu pour
but d'écaiter une difficulté indiquée par votre arrêt du 8 avril 1851 (J. P.
52.1. 89et D. P. 51. 37) et développée par M. Féraud-Giraud ~our;t. du droit
international privé, 1880, p. 38S). L'étranger qui n'aurait pas de nationalité
déterminée et ne justifierait d'aucun domicile, d'aucun lieu, ne peut décli-
ner la compétence de nos tribunaux, même à l'égard d'un autre étranger
« en se jouant en quelque sorte de sa partie adverse et en la réduisant à
l'impossible. Dans l'espèce, le mari, en rentrant dans son pays et en
fixant son domicile à Tanger, ne s'est pas placé dans la situation d'un fugi-
tif qui cherche à rendre impossible l'action de sa femm". Celle-ci y trou-
vera des tribunaux capables d'appliquer la loi qui est celle des époux.



Il est reconnu par tous ceux qui ont étudié la matière que la doctrine de
l'arrêt attaqué qui a refusé de se déclarer compétent entre étrangers, pour
une contestation engageant leur état civil, est conforme aux principes
adoptés par toute la jurisprudence métropolitaine d'après l'art. 11 C. civ.

Le pourvoi est donc obligé de faire la preuve qu'il existe en Algérie une
exception consacrée par une loi formelle. Or le texte qu'il invoque, celui de
l'art. 33 de l'ordonnance de 1842, est-il décisif, lorsqu'il admet la compé-
tence de la juridiction française entre toutes personnes pour toutes affaires
civiles et commerciales ?

Il importe bien de constater l'état de la jurisprudence de la Cour d'Alger
à cet égard afin de mesurer la perturbation profonde qui résulterait de l'ad-
mission du pourvoi. A en croire la demanderesse, elle ne présenterait que
des contradictions; Plus sincère, M. Audmet d'Aix, dans sa longuedis-
sertation favorable au pourvoi (Rev. Alg., 1887, lrB partie, p. 211 à 235)
reconnait l'existence d'une jurisprudence que « l'on peut aujourd'hui con-
» sidérer comme fixée, malgrG les contradictions qu'elle rencontre, en ce
u sens que, pour juger les contestations relatives à l'état età la capacité des
» parties, les tribunaux,en Algérie, sont incompétentscomme en France. » –
La Cour d'Alger le déclarait des le 12 novembre 1848 à propos d'une contes-
tation de légitimité (Concinti et Galesso, Ménerville, v° Competence, n° 32.)

Le 19 mars 1851, elle le décidait encore (affaire Bonici) et le pourvoi
contre cet arrêt était rejeté par notre Chambre, le 26 juillet 1852 (J. P. 53,
170) Après avoir constaté que les droits des frères Bonici à sa succes-
sion dépendaient de la nullité du mariage que ce Maltais avait contracté à
Bône devant un curé et de la légitimité de ses enfants, l'arrêt de notre
Cour dit que l'action ainsi formée etait purement personnelle et que, les
demandeurs et les défendeurs étant étrangers, aucune loi n'obligeait un
tribunal français à juger des parties qui n'étaient pas ses justiciables, que,
dès lors, en se déclarant incompétente, la Cour d'Alger s'est conformée aux
principes de la matière Aucune loi, dit la Cour. Elle réfute ainsi
d'avance l'effort de M. Audinet qui, pour atténuer la portée de cet arrêt,
suppose qu'on n'avait peut-être pas dénoncé à la Cour la violation de
l'ordonnance de 1842 – L'arrêt de 1852 a été détruit par l'incendie de
1870, et nous n'avons pu vérifier la formule de pourvoi mais Ménerville,
v» Compétence, p. 785, nous apprend que l'arrêt d'Alger avait discuté l'art. 37
de l'ordonnance du 26 septembre 1842, qui veut qu'entre étrangers on juge
d'après la loi de leur pays, et avait pensé qu'en cette matière la loi ne
devait pas être séparée de la juridiction. Ainsi la question de l'influence de
la loi spéciale à l'Algérie était posée ipso faclo; La Cour d'Alger a jugé
dans le même sens par ses arrêts du 19 février 1855 (Attard, demande en
séparation de corps entre Maltais (Rev. Alg., 1887, lr6 partie, p. 228, note)

du 17 décembre 1860, contestation de légitimité (Journal de Robe, 1861,

p. 23) du 4 mars 1874 (J. P. 74, 470, Puig-y-Thomas,dation de conseil
judiciaire); -du 18 mai 1886, Rev. Alg., 1887, 2" partie, p 347) dans notre
affaire Suissa Un seul arrêt discordant s'est intercalé au milieu de
cette série, c'est celui du 23 juin 1866, (J. P. 66 1270, affaire Schomberg,
séparation de corps entre Bavarois). Il fallait que ses auteurs fussent
bien désireux d'aflirmer leur opinion contraire à celle de leurs préde-
cesseurs sur la portée de l'ordonnance de 1842, car le mari étranger
avait renoncé, en fait, à l'exception d'incompétence, d'abord soulevée, et



avait accepté la juridiction française, ce qui suffisait pour rendre inutile
une déclaration de principe contraire à votre arrêt de 1852.

Vous penserez peut-être, comme l'ont répété les derniers arrêts d'Alger,
que l'ordonnance de 1842 n'est pas formelle et demande à être interprétée,
et que, si l'on conçoit l'utilité d'une extension de la juridiction française
entre étrangers aux affaires civiles Pt commerciales, il ne s'ensuit pas

que
les questions d'état doivent y être comprises. – Ce ne serait pas un bon
moyen de favoriser la colonisation que de blesser les consciences,d'empiéter
sur la foi intérieure et de pro\oquer, comme cela a eu lieu pour Suissa, le
départ d'étrangers qu'on veut retenir. Il n'existe aucune raison sérieuse
pour déroger sur ce point au droit commun.

Le pourvoi a vainement essayé de se rattacher à une considération
puisée dans les règles applicables aux étrangers qui ont demandé l'autori-
sation d'établir leur domicile en pays français. Alors, en effet, d'après
l'arrêt de la chambre civile du 23 juillet 1855 (J. P., 57, 220), entre deux
époux étrangers autorisés à domicile en France, une demande en sépa-
ration de corps a pu être portée devant nos tribunaux, suivant les formes
prévues par nos lois. Et le pourvoi se prevaut de ce qu'en Algérie les
étrangers ont toujours été dispensés de demanderl'autorisation de domicile
pour artiver à la naturalisation.

Nous nous bornerons à renvoyer à la dissertation où M. Audinet
lui-même renonce à rattacher la solution qu'il préconise à l'idée que
tout étranger en Algérie serait considéré comme domicilié de droit.

L'arrêt de la chambre civile du 20 mai 1862 (D P. 62 202, J. P. 5'2.
561, affaire Frantzel) lui paraît décisif en sens contraire Cet anêt de
cassation, rendu au rapport de M. Renouard, contre les conclusions de
M. de Raynal et après un long délibéré en chambre du conseil, n'attribue
aux étrangers résidant sans« autorisation en Algérie que certains droits
» civils accordés en considération de la situation particulière de l'Algerie,
u sans qu'il soit possible de conclure de ces concessions partielles, dont
» chacune se renferme dans son objet spécial, que les étrangers résidant
» en Algérie y jouissent de ceux des droits civils que ces concessions ne
» comprennentpas.»

Ainsi aucun" des arguments produits successivement par le pourvoi ne
semble autoriser une dérogation au droit commun qui placerait l'étranger
résidant sinplement en Algérie, dans une condition plus défavorable, au
point de vue des questions d'état, que ses compatriotes en France, et qui
constituerait un démenti à votre doctrine de 1852, suivie désormais inva-
riablement par les tribunaux en Algérie.

Vous déciderez si vous ne devez pas rejeter le pourvoi.

ARRÊT

la COUR, Sur le moyen unique pris de la violation des
art. 27 de l'ordonnance du 10 avril 1834, 33 et 37 de l'ordon-
nance du 26 septembre 1842: – Attendu, en fait, que la Cour
d'appel a établi, sans contestation possible, que les époux
Suissa, malgré une résidence prolongée en Algérie, n'ont pas
cessé d'être des israélites étrangers, non admis à domicile et



soumis aux lois spéciales à leurs coreligionnaires dans le
Maroc, où il existe des tribunaux rabbiniques de plein exer-
cice, compétents en matière de dissolution des mariages;

Attendu qu'il est encore décidé par l'arrêt attaqué que la
loi applicable à l'espèce n'admet pas la séparation de corps
entre israélites, de sorte que l'invocation faite par la dame
Suissaà la protection de la juridiction française ne pourrait
avoir d'autre issue juridique qu'une déclaration d'irrecevabi-
lité de son action contre son mari;

Attendu qu'il est de principe en France, conformément à
l'art. 11 G. civ., que les étrangers ne sont pas justiciables des
tribunaux français en matière de contestations intéressant
leur statut personnel et soulevant des questions d'état;

Attendu qu'aucune dérogation formelle à ce principe ne se
rencontre dans l'art. 33 de l'ordonnance du 26 septembre 1842,
où la formule affaires civiles et commercialesne doit
s'entendre que des intérêts pécuniaires exclusivement; qu'il
ne peut être question de l'ordonnance de 1834, abrogée
dès 1841;

Attendu que si, en Algérie, il a été fait au profit des étran-
gers diverses concessions partielles de droits civils, dont
chacune se renferme dans son objet spécial, il n'est pas
possible d'en conclure que les simples résidants y jouissent
de ceux des droits civils que ces concessionsne comprennent
pas;

Par ces motifs – Rejette le pourvoi.
MM. Manau, prés.; BABINET, rap.; BAUDOUIN, av. gén. –

M' LEHMANN, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1» Ch.)

25 juin 1892

Impôt», Tunisie, impôt achour, paiement, pnnriiulte,
établissement, légalité, séparation des pouvoir», tri.
hunanx civils, compétence, décrets bevlicaux, Euro-
péens, traités, applicabilité, commission de recense-
ment, évaluation, quittance des droits, demande en
décharge ou réduction, formalités, délai.

Le décret beylical du 27 novembre 1888, en disposant, dans
ses art. 3 et 4, que les juridictions civiles ne doivent pas



entraver l'action de l'administration, soit en faisant obstacle
à l'exécution des règlements légalementpris par elle, soit en
prononçant l'annulation des actes émanant de cette autorité,
n'a d'autre but que de consacrer le principe de la séparation
des pouvoirs judiciaire et administratif, mais n'enlève point
à ces juridictions le droit de constater la régularité des actes
administratifs produits devant elles dans les contestations
entre l'administration et les particuliers, et de se refuser à

en tenir compte si toutes les conditions imposées par la loi
pour leur validité n'ont pas été remplies

Spécialement, il appartient à un juge de paix, saisi d'une
demande en paiement de l'impôt achour, ou dîme des céréales,
formée par l'administration contre un particulier, d'appré-
cier si les formalités légales prescrites pour l'établissement
dudit impôt ont été observées à l'égard de ce dernier.

En Tunisie, les rôles de la dime des céréales sont préparés,
rendus exécutoires et mis en recouvrement suivant certaines
règles traditionnellescodifiées sur les points principaux par
trois décrets des 4 novembre 1868, 4 octobre 1H69 et 25 juin
1871, visés par le résident général de la République française

Et il résulte des divers traités par lesquels le gouverne-
ment tunisien a autorisé les sujets des nations européennes à
posséder des immeubles dans la régence que ces règles sont
applicables aux Européens, assimilés aux indigènes en ma-
tière d'impôts fonciers.

Aucune disposition légale n'oblige l'administration à pré-
venir le propriétaire du passage de la commission de recen-
sement qui, d'après la législation ci-dessus, est chargée d'éta-
blir les rôles de l'achour;

D'autre part, le propriétaire ne saurait se fonder, pour
établir qu'il a été imposé sans examen et sans mesurage
préalables de son immeuble, sur ce qu'il n'aurait pas reçu,
de l'officier qui fait partie de ladite commission, la quittance
des droits dus pour le mesurage ou l'évaluation des surfaces
ensemencées dans sa propriété, la délivrance de cette quit-
tance n'étant qu'une mesure d'ordre intérieur indépendante
de la confection des rôles.

Si le décret du 25 juin 1871 énumère plusieurs cas fortuits
ou de force majeure qui permettent au propriétaire d'obtenir



une exemption du versement de la dîme même après l'établis-
sement des rôles, aucun décret spécial n'a déterminé la
procédure à suivre pour réclamer contre une erreur ou une
fausse application dudit impôt;

Et en supposant qu' il puisse le faire après que les rôles ont
été sanctionnéspar le bey, il doit en tous cas former sa de-
mande en décharge ou en réduction à un moment où il est
encore possible de contrôler matériellement les erreurs dont
il se plaint.

(Administration des finances c. Potin)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que l'administration des finances
du gouvernement tunisien réclame au sieur Paul Potin une
somme de 1,223 piastres 25 cent. ù titre de droits d'achour ou
de dîme sur les céréales qu'il a ensemencées dans sa pro-
priété de Cedria pendant les années 1303 à 1308 de l'hégire;–
Attendu qu'assigné en paiement de cette somme devant
M. le juge de paix du canton sud de Tunis, ]e sieur Potin a
reconnu devoir les annuités de 1307 et de 1308, mais a con-
testé les taxes antérieures en prétendant que les rôles
n'avaient pas été établis régulièrement; Attendu que le
juge de paix a pense que les art. 3 et 4 du décret du 27 novem-
bre 1888 sur le contentieux administratif ne lui permettaient
pas d'apprécier le mérite des prétentions du sieur Potin
Attendu qu'il s'est borné en conséquence à donner acte au
défendeur de ce qu'il offrait de payer une partie des impôts
réclamés et s'est déclaré incompétent pour statuer sur le
surplus de la demande Attendu que l'administration des
finances a interjeté appel de ce jugement; que son appel est
recevable en la forme

Attendu que le décret beylical du 27 novembre 1888, invo-
qué par le premierjuge à l'appui de sa décision, dispose, dans
ses art. 3 et 4, que les juridictions civiles ne doivent pas
entraver l'action de l'administration, soit en faisant obstacle
à l'exécution des règlements légalement pris par elle, soit
en prononçant l'annulation des actes émanant de cette auto-
rité ;.– Mais attendu que les dispositions dont il s'agit n'ont
d'autre but que de rappeler les principes généraux de la sepa-
ration des pouvoirs, principes qui défendent à l'autorité judi
ciaire de s'immiscer dans les attributions de l'autorité admi-



nistrative; Attendu que la juridiction civile ne saurait
sans doute réformer ou annuler par voie de disposition géné-
rale un acte administratif, car il ne lui appartient pas de se
prononcer sur l'utilité ou l'opportunité des mesures prises
par l'administration; Mais attendu que lorsq'un acte de
cette nature est produit devant les tribunaux civils, ceux-ci
ont le droit d'en constater la régularité; Attendu qu'ils
peuvent notamment se refuser à tenir compte dudit acte en
faveur des prétentions de la partie qui l'invoque, si toutes les
conditions imposées par la loi pour sa validité n'ont pas été
remplies;

Attendu que le pouvoir de l'autorité judiciaire sur ce point
existe certainement en Tunisie, où, d'après l'art. 1er du décret
précité du 27 novembre 1888, les juridictions civiles connais-
sent des contestations entre les autorités administratives et
les particuliers; Attendu que la compétenceainsi attribuée
aux tribunaux français leur permet a&surément d'apprécier
la légalité des actes qui servent de titre à l'administration
dans les divers procès où elle est intéressée; Attendu
qu'en fait le sieurPotin soutenait en première instance comme
il soutient encore aujourd'hui que les formalités légales pres-
crites pour l'établissement des droits d'achour n'avaient pas
été observées à son égard et qu'il avait été mal imposé pour
les exercices de 1303 à 1306; Attendu que les considérations
qui viennent d'être exposées démontrent que le juge de paix
était compétent pour examiner une semblable prétention;

Attendu qu'il pouvait d'autant mieux se prononcer sur le
différend qui lui était soumis que l'exception opposée par le
sieur Potin ne constituait pas une véritable demande recon-
ventionnelle; Attendu qu'elle contenait simplement un
moyen de défense à l'action principale; qu'elle n'obligeait
nullement le premier juge à décider si les rôles produits par
l'administration des finances devaient être d'une manière
générale déclarés nuls et non avenus – Attendu qu'il s'agis-
sait uniquement de savoir si ces rôles étaient suffisants pour
contraindre le sieur Potin au paiement des taxes qui y étaient
portées; – Attendu que les prohibitions contenues dans les
art. 3 et 4 du décret de 1888 n'étaient donc pas applicables au
litige actuel

Attendu, d'autre part, qu'en admettant même que le sieur
Potin ait réellement formé une demande reconventionnelle
contraire aux textes susvisés, le premier juge aurait eu tort
néanmoins de se dessaisir entièrement du litige; Attendu
qu'aux termes de l'art. 8 de la loi du 25 mai 1838, lorsque le
juge de paix se trouve en présence d'une demande principale



qui rentre dans sa juridiction et d'une demande reconven-
tionnelle qui excède les limites de sa compétence, il peut ren-
voyer sur le tout les parties à se pourvoir devant le tribunal
de première instance, sans préliminaire de conciliation; –
Mais attendu que cet article suppose que le tribunal civil a le
droit de juger les deux demandes portées originairement en
justice de paix – Attendu que, dans l'espèce, il se serait agi
d'une demande reconventionnellequi aurait échappé à la juri-
diction du tribunal de première instance, aussi bien qu'à
celle du juge de paix, en vertu du principe de la séparation
des pouvoirs; Attendu que l'on ne se serait donc pas
trouvé dans l'hypothèse prévue par la loi du 25 mai 1838, de
sorte que le premier juge aurait dû retenir la demande prin-
cipale et renvoyer simplement le défendeur à se pourvoir
ainsi qu'il aviserait pour ses conclusions reconventionnelles;

Attendu que dans ces conditions, quelque soit le point de
vue auquel on se place, le jugement entrepris doit être
réformé

Attendu que, l'affaire étant en état de recevoir une solution
immédiate, il échet de statuer au fond par évocation

Attendu qu'il a été déjà exposé que les prétentions du sieur
Potin consistent à dire que les rôles de 1303 à 1306 ont été, en
ce qui le concerne, établis irrégulièrement; – Attendu que
les rôles de la dime des céréales, en Tunisie, sont préparés,
rendus exécutoires et mis en recouvrement suivant certaines
règles traditionnelles codifiées sur les points principaux par
trois décrets du 4 novembre 18G8, du 4 octobre 1869 et du 25
juin 1871 – Attendu que les règles dont il s'agit sont sûre-
ment opposables aux Européens, car ceux-ci sont assimilés
aux indigènes en matière d'impôts fonciers; Attendu que
c'est là ce qui résulte des divers traités par lesquels le gou-
vernement tunisien a autorisé les sujets des nations euro-
péennes à posséder des immeubles dans la régence – At-
tendu que les trois décrets précités ont d'ailleurs été visés
par M. le résident général de la République française, de
sorte que les propriétaires européens n'ont aucun motif pour
refuser de s'y conformer; Attendu que, d'après la législa-
tion qui vient d'être indiquée, les rôles de l'achour sont éta-
blis tous les ans par des commissions qui visitent les pro-
priétés rurales et qui évaluent les quantités de céréales semées
dans chaque domaine; Attendu que les rôles ainsi rédigés
sont remis à la direction générale des finances, qui en vérifie
la régularité et qui les «oumet ensuite à la sanction de S. A.
le bey; Attendu que ces differentes foruiulitts ont été
accomplies pour toutes les impositions réclamées au sieur



Potin Attendu que chaque année un rôle a été préparé pour
le territoire dans lequel est situé l'enchir Cedria; Attendu
qu'au commencement et à la fin de chacun de ces rôles, on
trouve des indications attestant que des commissions régu-
lièrement nommées ont visité ledit enchir et en ont mesuré
les parties semées d'orgeou de blé; Attendu qu'en 1303, en
1304 et en 130G, les commissions ont signalé que parmi les
parcelles du domaine de Cedria qui se trouvaient ensemen-
cées les unes étaient cultivées par des indigènes et les autres
par le sieur Potin personnellement; – Mais attendu'que l'ad-
ministration des finances a tenu compte de cette indication

Attendu qu'elle ne réclame au sieur Potin que les droits
afférents aux parcelles qui sont mentionnées dans les rôles
comme ensemencées en son nom personnel; Attendu,
d'autre part, que les rôles contestés ont tous été sanctionnés
à leurs dates respectives par S. A. le bey; Attendu qu'ils
sont donc réguliers et qu'ils remplissenttoutes les conditions
exigées par la loi pour leur validité;

Attendu que le sieur Potin se plaint de ne pas avoir été
prévenu du passage des commissions de recensement
Mais attendu qu'aucune disposition légale n'imposait à l'ad-
ministration de lui envoyer un avertissement à cet égard
Attendu qu'il incombe aux propriétaires de se tenir au cou-
rant de l'arrivée des commissions, qui passent du reste toutes
les années à peu près à la même époque, et qui opèrent aussi
bien en présence qu'en l'absence des agriculteurs; Attendu
que depuis 1307 l'administration annonce par un avis inséré
au Journal officiel le départ des commissions d'achour
Mais attendu qu'elle le fait à titre gracieux et sans y être obli-
gée- – Attendu que les contribuables ne peuvent donc se
prévaloir de l'absence de cette formalité, surtout pour soute-
nir que les rôles des années antérieures sont entachés d'irré-
gularité

Attendu que le sieur Potin se plaint également de ne pas
avoir reçu, pour les années 1303 à 1306, la quittance dont il
est parlé dans une circulaire du mois d'août 1871 Attendu
qu'il soutient que cette quittance lui aurait été certainement
remise si les commissions étaient venues sur son domaine et
si elles y avaient trouvé des parcelles semées de céréales
Attendu qu'aux termes de la circulaire citée par l'intimé, l'of-
ficier qui fait partie de la commission d'achour doit délivrer
aux agriculteurs un billet signé et prouvant qu'ils ont payé
les deux piastres fixées par le décret du 4 novembre 1868 pour
le mesurage ou l'évaluation des surfaces ensemencées dans
leur propriété; – Mais attendu que cette prescription n'a pas



force de loi; Attendu qu'elle se réfère à des instructions
qui sont données chaque année aux commissions de recense-
ment afin d'assurer la bonne exécution de leur mandat
Attendu que les membres de ces commissions reçoivent leur
indemnité directement des contribuables et en dehors de
l'administration; Attendu que celle-ci, pour éviter des
malversations,oblige l'officier contrôleur à remettre une quit-
tance Attendu qu'elle exige même depuis 1307 que les
quittances soient extraites d'un carnet à souches; Mais
attendu que ce sont là des mesures d'ordre intérieur et admi-
nistratif qui ne sont point soumises au visa résidentiel et qui
sont indépendantes de la confection des rôles Attendu
que, malgré les recommandations qui leur sont faites, il peut
arriver que des membres d'une commission perçoivent leur
rétribution sans délivrer de reçus; Attendu qu'ils s'expo-
sent alors à une répression Mais attendu que le rôle qu'ils
ont préparé et qui a été plus tard sanctionné par le bey n'en
conserve pas moins toute sa valeur légale; – Attendu que
l'absence des billets auxquels le sieur Potin fait allusion no
saurait donc constituer une preuve suffisante pour établir
qu'il a été imposé sans examen et sans mesurage préalables
de son immeuble; – Attendu qu'il doit en être d'autant plus
ainsi qu'un certain nombre d'agriculteurs refusent quelque-
fois de payer aux mesureurs des champs l'indemnité qu'ils
réclament; Attendu que ces propriétaires se mettent ainsi
volontairement dans l'impossibilité de produire des quit-
tances Attendu, d'autre part, qu'avant l'établissement des
carnets à souche, l'administration n'avait aucun moyen pour
vérifier si les quittances dont il s'agit avaient été réellement
délivrées Attendu, dès lors, que, s'il avait suffi aux culti-
vateurs d'invoquer l'absence de ces reçus pour soutenir qu'ils
n'avaient pas été régulièrement imposés, la perception des
droits d'achour serait devenue impossible dans la plupart des
cas;

Attendu que le sieur Potin insiste cependant et cherche
encore à contredire les énonciations des rôles qui lui sont
opposés, en soutenant qu'il n'a jamais cultivé de céréales
dans son domaine de Cedria, pendant les années 1303, 1304,
1305 et 1306; Mais attendu qu'il ne prouve pas cette alléga-
tion Attendu que dans le cours de ses conclusions il
offre sans doute d'en faire la preuve par témoins; Mais
attendu qu'il ne précise aucun tait pertment et concluant;
Attendu au surplus que l'enquête sollicitée par l'intimé n3
saurait être admise; Attendu en effet que la dernière pré-
tention du sieur Potin revient à dire qu'une erreur a été com-



mise à son préjudice dans la confection des rôles et qu'il doit
être déchargé d'une taxe qui lui a été imposée sans motif
Attendu que le décret du 25 juin 1871 énumère plusieurs cas
fortuits ou de force majeure qui permettent aux proprié-
taires d'obtenir une exemption du versement de la dîme,
même après l'établissementdes rôles; Mais attendu qu'en
ce qui concerne les droits d'achour et contrairementà ce qui
existe pour les taxes municipales, aucun décret spécial n'a
déterminé la procédure à suivre pour réclamer contre une
erreur ou une fausse application de l'impôt; Attendu que
les contribuables peuvent sans doute adresser leurs récla-
mations avant que les rôles n'aient été sanctionnés par S. A.
le bey; Attendu qu'en supposant qu'ils puissent le faire
également après cette époque, ils doivent en tous cas former
leur demande en décharge ou en réduction à un moment où
il est encore possible de contrôler matériellement les erreurs
dont ils se plaignent; – Attendu que la preuve testimoniale
serait difficilement efficace, car les dépositions des témoins
du propriétaire seraient contredites par les affirmations des
membres de la commission de recensement; Attendu que,
dans le procès actuel, il serait impossible précisément de
procéder aujourd'hui à une vérification matérielle en raison
du long temps écoulé depuis la mise en recouvrement des
rôles contestés; – Attendu que l'offre de preuve faite par lo
sieur Potin est donc tardive et doit être écartée; – Attendu
que l'intimé objecte que, s'il n'a pas réclamé plus tôt, c'est
parce qu'il n'avait pas été poursuivi antérieurement – Mais
attendu que l'administration comme tout autre créancier est
libre de choisir le moment qu'elle croit opportun pour exercer
des poursuites contre ses débiteurs; Attendu au surplus
qu'en devenant propriétaire en Tunisie, le sieur Potin n'igno-
rait pas qu'il devait payer la dime comme les indigènes; –
Attendu par suite qu'il lui incombait de se renseigner chaque
année sur les opérations de la commission d'achour afin dô
pouvoir au besoin réclamer en temps utile Attendu que
s'il ne pouvait pas comparaître devant cette commission, il
lui était facile de prendre connaissance de ses travaux auprès
des autorités chez qui les rôles étaient déposés; Attendu
que s'il a négligé les précautions nécessaires à la sauvegarde
de ses intérêts, il doit seul actuellement en supporter les
conséquences; Attendu qu'en l'état des considérations quii
précèdent les conclusions de l'administration des finances
doivent donc être accueillies, non seulement pour les impôts
de 1307 et de 1308 reconnus par l'intimé, mais encore pour les
taxes de 1303 a 1306;



Par ces motifs: Statuant contradictoirement en dernier
ressort; Reçoit en la forme l'appel de l'administration des
finances; Au fond, annule le jugement entrepris et faisant
ce que le premier juge aurait dû faire; Condamne le sieur
Paul Potin à payer à ladite administration une somme de
733 fr. 95 cent. montant des droits d'achour pour les années
13U3 à 1308 inclusivement, avec intérêts de droit à 5 pour 100
par an depuis le 2 janvier 1892, date originaire de la demande
en justice; Déboute en conséquence le sieur Potin de tou-
tes ses conclusions principales et subsidiaires; Ordonne
la restitution de l'amende; Condamne l'intimé à tous les
dépens de première instance et d'appel.

MM. FABRY, prés.; VIAL, ff. subst. M" GUEYDAN et
BODOY, av.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton nord)

10 mai 1892

Mandat ad litem, justice musulmane, décret du lî
avril 18§9, agent d'affaires, avocat.

L'art. 29 du décret du 17 avril 1889 sur la justice musul-
mane, en édictant que les parties, lorsqu'elles ne compa-
raitrontpas en personne par suite d'un empêchement absolu,
ne pourront se faire représenter que soit par un parent, soit
par un notable de leur tribu justifiant de sa qualité de
mandataire, soit par un oukil, exclut, par là même, dit droit
de représenter ou d'assister les parties toute autre personne
et notamment les agents d'affaires;

Il n'est fait exception à cette règle que pour les avocats,
qui tiennent de la loi le droit de plaider devant toutes les
juridictions.

(Mohamed ben Ahmed c. Fathma bent Moussa)

JLGLMiîNT

LE tribunal, – Attendu que le décret du 17 avril 1889, sur la
réorganisation de la justice musulmane en Algérie, dans son



art. 29, édicte que, lorsque les parties ne comparaîtrontpoint
en personne, par suite d'un empêchement absolu, elles ne
pourront se faire représenter que soit par un parent, soit par
un notable de leur tribu,justifiantde sa qualité de mandataire,
soit par un oukil; Attendu que les termes de cet article
sont précis, formels, limitatifs et impératifs; qu'en consé-
quence, nulle personne autre que l'une de celles ci-dessus
énumérées ne saurait être adjnise à se présenter pour les
parties, qui doivent toujours se présenter elles-mêmes, hormis
le cas d'un empêchement absolu; – Attendu que c'est en vain
que la demanderesse soutient qu'il y a, malgré les disposi-
tions du décret susvisé, une distinction à faire et à établir
entre le fait de représenter et celui d'assister; Attendu, en
effet, que le but évident de la loi a été tant de simplifier la
procédure et d'éviter des frais aux parties que d'écarter des
indigènes, en dehors de leurs parents, des notables de leur
tribu ou des oukils, régulièrement investis de leurs fonctions
par l'autorité judiciaire, toutes autres personnes à elles
étrangères et ne présentant pas les mêmes garanties;
Attendu, au surplus, que le droit pour les agents d'affaires
de représenter ou d'assister les parties devant certaines
juridictions est essentiellement un droit d'exception
Qu'ainsi, ils ne peuvent représenter ou assister les justi-
ciables qu'autant que la loi les y a formellement autorisés;

Attendu qu'on objecterait vainement encore que le tribunal
de céans, jugeanten matière musulmane, admet à la barre, au
mépris des prescriptions dudit art. 29 susrelaté, les avocats
inscrits au barreau d'Alger ou à tous autres barreaux
Qu'en effet, cette critique n'est point fondée, les membres du
barreau tenant de la loi même, ainsi que l'a si bien précisé
M. le procureur général dans sa circulaire générale du
12 novembre 1889, le droit de plaider devant toutes les juri-
dictions que ce privilège de leur ordre a dispensé le légis-
lateur de désigner, dans le texte du décret du 17 avril 1889,
les avocats comme ayant le droit de représenter les parties
en matière musulmane – Que cette indication eût été super-
flue Que la prérogative que les membres du barreau
tiennent de la loi n'a nul besoin d'être consacrée par un
nouveau texte dé loi; Que, pour dépouiller les avocats de
cette prérogative, une disposition expresse de loi serait
nécessaire et indispensable; – Or, attendu que le sieur Merz,
agent d'affaires, bien qu'il jouisse, à juste titre, d'une fort
bonne réputation et de la considération publique, et bien
qu'on ne puisse lui contester une sérieuse connaissance du
droit en général, n'est cependant pas avocat, et pas davantage



parent de la partie qui demande à se faire assister de lui; que
ledit sieur Merz n'est point non plus oukil ·

Par ces motifs Jugeant contradictoirement et en dernier
ressort, dit que le sieur Merz, agent d'affaires à Alger, que la
demanderesse présente au tribunal de céans pour soutenir
ses intérêts, ne peut et ne devra être entendu; – Ordonne
que ladite demanderesse sera tenue de faire valoir elle-même
ses moyens, si mieux elle n'aime faire le choix d'un oukil ou
d'un avocat, auquel cas le tribunal renvoie la cause et les
parties à l'audience de huitaine pour plaider au fond.

M. Buocher, juge de paix. Me Divielle, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

27 janvier 1892

Vente commerciale, céréoles, poids, tare, chambre de
commerce d'Alger, règlement, usagee.

II résulte d'un règlement émané de la chambre de com-
merce d'Alger qu'il est d'usage, à défaut de conventionentre
les parties, d'accorder 650 grammes de tare par sac de cé-
réales.

(Caliati et Ksentini c. Lévy)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit comme régulier en la forme tant l'appel
principal relevé par Luidgi Caliati et Mohamed Kseiitiiii que
l'appel incident relevé par Salomon Lévy contre le jugement
du tribunal de Sétif, statuant commercialement, du 20 mai
1891 Et statuant au fond sur le mérite desdits appels

Attendu qu'aux termes d'une convention verbale intervenue
entre les parties, Lévy a vendu à Caliati et Ksentini une
ceitaine quantité d'orge au prix de 10 fr. 50 cent. le quintal;
-«- Que cette convention a reçu son exécution

Attendu que Lévy, se prétendant créancier de ses acheteurs
d'une certaine somme, reliquat du montant total de sa créance
et d'une certaine quantité de sacs, a assigné ceux-ci devant
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le tribunal de commerce de Sétif, suivant exploit de Périllat,
huissier à Boufarik, du 21 mars 1891, pour s'entendre condam-
ner à lui payer 480 fr. 25 cent. et àluirestituer971 sacs, et, faute
d'opérer cette restitution, au paiement de la somme del,446fr.
représentative de la \aleur desdits sacs;- Attendu qu'à l'au-
dience, Lévy a prétendu que c'était par suite d'une erreurqu'il
n'avait porté sa demande qu'à 480 fr. 25 cent. comme reli-
quat de la somme à lui due; qu'il l'a élevée à 952 fr. 40 cent.

Attendu que Caliati et Ksentini, pour résister à cette de-
mande, ont justifié qu'ils avaient réexpédiéà Lévy 4,216 sacs
vides; qu'ils ne restaient dès lors détenteurs que de 22 sacs
qu'ils étaient prêts à lui remettre et, en second lieu, ont pré-
tendu ne devoir à Lévy que la somme de 480 fr. 25 cent., le
poids des sacs devant être défalqué du poids total de l'orge
expédiée, ainsi qu'une somme de 27 fr. 26 cent. payée par eux
pour excédant de port; Attendu que par le jugement entre-
pris le tribunal de Sétifa débouté Lévy de sa demande en
restitution de sacs et a condamné les défendeurs au paie-
ment, à son profit, d'une somme de 925 fr. 15 cent., mettant
les dépens un tiers à la charge de Lévy, les deux autres tiers
à la charge de Caliati et Ksentini;

Attendu que les parties sont d'accord tant sur le quantum
de la marchandise livrée et reçue que sur le prix; que le reli-
quat de compte s'élève bien à 952 fr. 40 cent. Qu'il importe
simplement de rechercher si c'est à bon droit que les pre-
miers juges n'ont pas crudevoiradmettre les prétentions des
défendeurs relatives à la défalcation du poids des sacs du
poids de la marchandise expédiée;

Attendu que Lévy a produit une attestation des principaux
négociants de Sétif de laquelle il résulte que la Compagnie de
l'Est-Algérien ne fait entrer en ligne de compte pour le prix
du transport que le poids net des grains expédiés et que, par
suite, ses récépissés ou bulletins d'expédition ne mention-
nent que ce poids Mais attendu que c'est là une pièce dé-
pourvue de tout caractère officiel qui ne saurait suppléerà
une déclaration régulière de la Compagnie des chemins de fer
de l'Est-Algérien, pièce qui n'est pas produite aux débats
Attendu qu'aux termes d'un règlement émanant de la cham-
bre de commerce d'Alger, versé dans la cause, il ressort qu'à
défaut de convention entre les parties, il est d'usage d'accor-
der 650 grammes de tare par sac de céréales; Qu'aucune
convention n'étant alléguée, quant à ce, il y a lieu pour la
Cour, dans l'espèce, de se conformer à l'usage établi Que,
par suite, le compte d'entre les parties doit être apuré comme
suit: Avoir de Lévy 952 fr. 40 cent., duquel il y a lieu de



déduire le poids de 4,237 sacs à 650 grammes l'un 2,754 kilog.
au prix de 10 fr. 50 cent, les 100 kilog. 289 fr. 17 cent., ce qui
constitue Lévy créancier de la différence de 663 fr. 23 cent;

Et attendu que les parties ne justifient pas du mérite de
leurs plus amples conclusions; qu'il n'y a lieu, dès lors, de
s'y arrêter;

Par ces motifs – Infirme et met à néant le jugement entre-
pris dans ses dispositions relatives au paiement de la somme
réclamée par Lévy Statuant à nouveau de ce chef; Con-
damne Luidji Caliati et Mohamed Ksentini solidairement à
payerà Salomon Lévy, pour solde de compte la somme de
663 fr. 23 cent. avec intérêts de droit; Confirme pour le
surplus le jugement attaqué; -Émendant toutefois en ce qui
concerne la répartition des frais; – Fait masse des dépens
de première instance et d'appel pour être supportés par moi-
tié par les parties -Condamne Salomon Lévy à l'amende de
son appel incident.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; BOURROUILLOU, av. gén.
Mes Ciiéronnet et LEMAIRE, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1» Ch.)

25 avril 1892

Antiquités et objets d'art, Tunisie, monuments hlatorl»
que», propriétaire,servitude,expropriation, indemnité.

Aux termes des décrets beylicaux des 7 novembre 1882 et 7
mars 1886,relatifs aux antiquités et objets d'art, les monu-,
ments anciens édifiéssur des terrains appartenant à despar-
ticuliers ne cessent pas d'appartenir aux propriétaires du
sol pour devenir la propriété de l'État

Ces terrains sont sirnplementgrevés d'une servitude d'uti-
lité publique consistant dans l'interdiction pour les proprié-
taires de détruire lesdits monuments sans une autorisation
de l'administration;

Et les propriétaires doivent recevoir une indemnité dans le
cas où l'administration voudrait faire passer les monunients
dans le domaine de l'État.



(Sadok ben Ali et autres c. Rabourdin)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que les sieurs Sadok ben Ali, Ferhat
ben Salah et Mabrouk ben Mohamed réclament au sieur Ra-
bourdin une somme de 3,000 fr. à titre de dommages-intérêts
pour avoir fait enlever des pierres qui se trouvaient sur leur
propriété et dont il s'est servi pour construire une maison
sur un terrain voisin Attendu que le sieur Rabourdin ne
nie pas le fait qui lui est imputé; – Mais attendu qu'il pré-
tend que les pierres dont il s'agit faisaient partie d'une ruine
romaine et que par suite elles appartenaient à l'État en vertu
des décrets beylicaux du 7 novembre 1882 et du 7 mars 1886,
relatifs aux antiquités et objets d'art; Mais attendu que
l'interprétation donnée à ces textes par les défendeurs n'est
pas exacte

Attendu qu'aux termes de ces décrets les terrains apparte-
nant aux particuliers et sur lesquels se trouvent des monu-
ments anciens sont simplement grevés d'une servitude d'uti-
lité publique; Attendu que malgré cette servitude l'édifice
ne cesse pas d'appartenir au propriétaire du sol, mais qu'il
est interdit de le détruire sans une autorisation de l'adminis-
tration Attendu qu'après avoir obtenu cette autorisation,
le propriétaire rentre dans le plein exercice de ses droits
Attendu enfin que le décret du 7 mars 1886, dérogeant à celui
du 7 novembre 1882, décide que ce propriétaire doit recevoir
une indemnité dans le cas où l'administrationvoudrait faire
passer le monument dans le domaine de l'État Attendu
que dans ces conditions le sieur Rabourdin soutient vaine-
ment que les demandeurs n'ont pas qualité pour agir contre
lui Attendu que les poursuites dont il a été l'objet de la
part de l'autorité publique pour infraction aux décrets men-
tionnés ci-dessus ne sauraient évidemment faire obstacle à
l'instance en dommages-intérêts que lui intentent les deman-
deurs pour atteinte portée à leur propriété; – Attendu, en
effet, que lorsque deux droits sont lésés par un même acte,
chacun d'eux peut réclamer à la justice une protection dis-
tincte

Attendu, que le défendeur invoque aussi à tort une
convention passée par lui le 1er décembre 1891 avec son
entrepreneur et aux termes de laquelle ce dernier s'était
engagé ù lui fournir les pierres nécessaires à la cons-truction de sa maison; Attendu que les faits qui lui
sont reprochés et dont il se reconnaîtl'auteur sont en



partie antérieurs à ce marché; Attendu, en outre, que,
même après ce contrat, c'est sur ses instructions et par
son ordre qu'a été continué l'enlèvement des pierres qui se
trouvaient sur la propriété des demandeurs et qui apparte-
naient à ces derniers; Attendu qu'il avoue en effet dans
ses conclusions que pour faciliter le travail de son entrepre-
neur il s'est fait autoriser par l'administration des beaux-arts
à détruire ces ruines; Attendu qu'il justifle en effet de cette
autorisation Mais attendu qu'elle ne lui a été donnée que
sous réserve des droits des tiers Attendu, en ce qui con-
cerne le montant des dommages, que le chiffre indiqué par
les demandeurs paraît d'autant plus exagéré qu'ils n'avaientt
pas eux-mêmes la pleine et libre disposition des matériaux
dont il s'agit; Attendu qu'en tenant compte de cette circons-
tance le tribunal possède des éléments suffisants pour fixer
à 300 fr. la somme qui leur est due, soit pour l'enlèvement des
pierres, soit pour les circonstances qui ont accompagné cet
enlèvement et notamment pour les dégâts causés à leurs
récoltes; – Attendu qu'en recevant cette somme ils seront
complètement indemnisés du préjudice produit à leur égard
par le fait du sieur Rabourdin et qu'il n'échet de leur donner
acte de leurs réserves

Par ces motifs Statuant contradictoirementet en dernier
ressort; Condamne le sieur Rabourdin à payer aux deman-
deurs une somme de 300 fr. à titre de dommages-intérêts
pour les causes mentionnées ci-dessus et ce avec intérêts
légaux à 5 p. 100 depuis le 14 décembre 1891, date de la de-
mande; Déboute pour le surplus les parties de leurs fins
et conclusions Condamne le sieur Rabourdin aux dépens.

MM. Fabry, prés. FROPO, subst. Meg ABÉASIS et Bessière,
av.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

26 juillet 1892

Tribunaux, Algérie, Justice musulmane, décret du 17
avril 18S9, assesseur musulman, voix consultative,
présomption de régularité, mention do l'arrêt attaqué.

En Algerte, ou le décret du 17 avril 1889 (art. 40) ne donnee
aux assesseurs musulmans dans les décisions judiciaires
auxquelles ils participent que voix consultative, il y a pré-



somption que cette disposition légale a été suivie, si la déci-
sion attaquée énonce que l'assesseur musulman a siégé,
et porte la mention qu'il a été délibéré conformément à la loi.

(Saad ben El Djemoni et autres c. Mohamed ben Amar)

Le pourvoi, formé contre un jugementdu tribunal de Batna,
du 16 juillet 1891, se fondait sur ce moyen unique que le tri-
bunal avait commis un excès de pouvoir consistant en ce que
l'assesseur musulman qui n'avait que voix consultative,
d'après l'art. 40 du décret du 17 avril 1889, avait participé à la
décision au même titre que les juges français.

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique, pris d'un excès de pouvoir,
en ce que l'assesseur musulman aurait, au mépris de l'art. 40
du décret du 17 avril 1889, participé à la décision avec voix
délibérative Attendu que l'indication dans le jugement de
la qualité d'assesseur en laquelle Si Zerrouch a siégé suffi-
sait déjà pour établir, en vertu d'une présomption légale et
en l'absence de preuve contraire, que ce magistrat a dû se
renfermer dans le rôle que lui attribuait la loi Attendu,
en outre, que le jugement débute par cette formule « après
délibéré conformémentà la loi », laquelle implique l'observa-
tion rigoureuse de l'art. 40 susvisé; Attendu, dès lors, que
le moyen manque en fait;

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. MANAU, prés. Babinet, rap. CHÉVRIER, av gén.

M' LEHMANN, au.

TRIBUNAL DE GUELMA (Ch. civ.)

16 juin 1892

Nationalité; Individu né en Algérie d'un étranger, Incor-
ponilion aluns la milice algérienne mobilisée en 187O>
1871, qualité de Français, réclamation, délai, loi du
»« mura 184».

Si, à l'origine, les milices algériennes, ayant pour objet le



maintien de l'ordre intérieur et de la tranquillité publique,
formaient une institution purement civile, les détachements
de celle milice mobilisés en 1870-1871 ont constitué une véri-
table force armée

En conséquence, l'individu né en Algérie d'un étranger
doit, lorsqu'il a fait partie de ces détachements, être consi-
déré camme ayant servi dans l'armée française et peut, dès
lors, réclamer la qualité de Français même après l'année
qui suit sa majorité, conformément à la loi du 22 mars 1849.

(Pidat c. Isacchi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, sur appel du sieur Séraphin
Pidat d'une décision de la commission municipale de Souk-
Ahras par laquelle le sieur Isacchi, Louis-Jean-Henri-Léo-
pold a été maintenu sur les listes électorales, le juge de paix
de Souk-Ahras, par jugement du 22 février 1892, a, conformé-
ment à l'art. 22 du décret du 2 février 1852, renvoyé les parties
à se pourvoir devant les juges compétents pour la solution
de la question préjudicielle de nationalité soulevée par Séra-

phin Pidat et a fixé à ce dernier un délai de vingt jours pour
justifier de ses diligences; Attendu que par exploit de Bré-
mond, huissier à Souk-Ahras, en date du 9 mars 1892, enre-
gistré, Séraphin Pidat a assigné Isacchi devant le tribunal
pour « y venir justifier de sa qualité de Français »

Attendu qu'Isacchi, Louis-Jean-Henri-Léopold, suivant
extrait des registres de l'état civil de la commune de Bône,
est né à Bône, en novembre 1845; Que ses parents étaient
de nationalité italienne;-Qu'ainsi qu'il est attesté par acte de
notoriété en date du 1er août 1883, enregistré, il a constam-
ment résidé en Algérie; Qu'il n'a pas fait, dans l'année qui
a suivi l'époque de sa majorité, la déclaration prescrite par
l'art. 9 C. civ. (texte antérieur à la loi du 26 juin 1889); Qu'il
a fait cette déclaration le 17 août 1883, à la mairie de Souk-
Ahras, invoquant, comme ayant été incorporé à Bône dans la
milice mobilisée en 1870-1871, la disposition de la loi du 22
mars 1849 qui admet l'individu né en France d'un étranger à
réclamer la qualité de Français même après l'année qui suit
sa majorité, s'il sert ou a servi dans les armées françaises de
terre ou de mer; Attendu qu'en cet état de la cause, avant
d'examiner si Isacchi justifie pleinement avoir été incorporé
en 1870-1871 dans la milice mobilisée, il échet d'apprécierquel
est le caractère de cette milice et si la qualification« armée
française» lui est applicable;



Attendu que les milices, ayant eu pour premier élément
une garde urbaine créée pour la ville d'Alger dès le 24 décem-
bre 1830, établies sur toute la colonie par arrêté du 28 octobre
1836 et le décret du 12 juin 1852, réorganisées par le décret du
7 décembre 1859, sont formées de tous les Français âgés de
plus de dix-huit ans et aptes au service, et des étrangers,
musulmans et israélites, admis en vertu d'arrêtés spéciaux
qu'ayant pour objet le maintien de l'ordre intérieur et de la
tranquillité publique, sous l'autorité des maires, commissaires
civils, sous-préfets et préfets, elles représentaient alors une
institution essentiellement civile; Mais qu'en 1870-1871 le
retrait de l'armée d'Afrique suivi de l'insurrection arabe et
kabyle a eu nécessairement pour effet de leur assigner un
rôle plus actifet de leur créer un état nouveau – Que, par suite
des circonstances, de nombreuses décisions, notamment les
circulaires des 11 et 13 août 1870, les arrêtés du 10 septembre
et du 11 octobre 1870, la circulaire du 30 novembre 1870, l'arrêté
du 31 mars 1871, ont modifié leur caractère; – Qu'il ressort
de l'ensemble de ces dispositions que la milice algérienne do
1870-1871, en ce qui concerne du moins les détachements mo-
bilisés, constituait non plus une garde de police mais une
force armée, affectée aux opérations de guerre, conduite,
administrée, soldée militairement et placée sous le comman-
dement militaire; Qu'ainsi, en sa proclamation du 20 avril
1871, le gouverneur général, vice-amiral de Gueydon, attestant
la confusion à cette époque, dans le but unique de la défense
commune, de tous les éléments capables de pourvoir à la
résistance, s'exprimait dans les termes suivants: « Miliciens
» mobilisés, mobiles, soldats de toutes armes, vous ne for-
» mez qu'une seule et même armée, l'armée de la France »

– Que de même, sur le territoire de la métropole, au cours
des événements de 1870-1871,à défaut des troupes régulières, la
lutte était soutenue presque entièrement parles gardes natio-
nales mobiles ou mobilisées; Qu'il a été jugé (arrêt de la
Cour de cassation, chambre civile, du 4 mai 1881) que l'étranger
né en France qui a servi pendant la guerre de 1870-1871 dans la
garde nationalemobilisée, même sans avoir pris part à aucune
bataille ou à la défense d'aucune place, a droit au bénéfice de
la loi du 22 mars 1849; Que cette décision s'applique à la
cause actuelle puisque l'arrêté du 3t mars 1871 a confondu
les milices dans la garde nationale et, par la promulgation en
Algérie de la législation en vigueur en France sur la garde
nationale, les a soumises au même régime; Attendu qu'au-
cun doute ne saurait donc subsister que la milice algérienne
mobilisée en 1870-1871 était bien partie de l'armée française;



Attendu qu'Isacchi produit 1° un certificat du maire de
Bône du 25 février 1892, enregistré; 20 un extrait délivré à la
date du 31 mai 1892 et certifié conforme, qui sera enregistré
en même temps que le présent jugement, du registre d'arme-
ment et du contrôle nominatif de la milice de Bône; 3° la
copie certifiée conforme, qui sera également enregistrée, d'un
télégramme du commissaire extraordinaireau préfet de Cons-
tantine et au maire de Bône en date du 5 février 1871; Qu'il
est établi par ces documents qu'Isacchi dit Luigi a fait partie
de la milice de Bône, qu'il a appartenu, du 26 juillet 1870 au 3
février 1872, à la 2me compagnie mobilisée et avec ce corps a
fait, en détachement, l'expédition sur Souk-Ahras sous les
ordres du général Pouget, commandant la subdivision de
Bône – Attendu qu'il y a lieu en conséquence de décider
qu'Isacchi, ayant servi dans l'armée française a acquis la
qualité de Français par sa declaration faite à la mairie de
Souk-Ahras le 17 août 1883 ->

Par ces motifs Dit qu'Isacchi, Louis-Jean-Henri-Léo-
pold a acquis la qualité de Français à la date du 17 août
1883; Déboute Séraphin Pidat de toutes fins et conclusions
contraires; Le condamne aux dépens.

MM. Lagresille, prés.; BOURDEAU, proc. de laRép. – MSB

COTONI et PANISSE, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

9 mars 1892

Appel, jugement en dernier ressort, requête civile, juge.
ment, irrecevabilité de l'appel.

La requête civile étant une voie de recours qui ne modifie
ni la nature de la contestation, ni le degré de juridiction fixé

par la demande originaire, un jugement qui statue sur une
requête civile dirigée contre un autre jugement rendu en
dernier ressort n'est pas lui-même susceptible d'appel.

(Dahman ben Daoud c. Brahim ben Salah)

Par jugement du 2 juin 1891, de M. le juge de paix du canton
nord d'Alger, le sieur Dahman ben paoud a été condamné à



payer au sieur Brahim ben Salah la somme de 300 fr. pour les
causes portées audit jugement; Cette décision était rendue
en dernier ressort, la demande ayant été elle-même de 300 fr.;
-Après en avoir inutilement interjeté appel et avoir vu décla-
rer par la Cour cet appel irrecevable, le sieur Dahman ben
Daoud s'est pourvu en requête civile contre le même juge-
ment Le premier juge a déclaré cette requête irrecevable;

Ledit sieur Dahman ben Daoud a encore relevé appel de ce
jugement. Il ne se présente pas devant la Cour; L'intimé
conclut à la confirmation du jugement attaqué et à 100 fr. de
dommages-intérêts supplémentaires à raison du nouveau
recours vexatoire de l'appelant;

ARRÊT

LA COUR, Donne défaut congé contre le sieur Dahman ben
Daoud non comparant ni personne pour lui – Et pour le
profit;

Attendu que ledit sieur Dahman ben Daoud a interjeté
appel d'un jugement de M. le juge de paix du canton nord
d'Alger, du 29 décembre 1891, qui rejette, comme irrecevable,
sa requête civile contre un jugement de ce même magistrat
du 2 juin 1891; Attendu que ce dernier jugement statuait
sur une demande inférieure au taux du dernier ressort;
Qu'il n'était donc pas susceptible d'appel ainsi que l'a décidé
un arrêt de défaut de cette chambre du 20 juillet 1891;
Attendu qu'un jugement qui statue sur une requête civile
dirigée contre un autre jugement rendu en dernier ressort
n'est pas lui-même susceptible d'appel Qu'en effet, la
requête civile est une voie de recours qui ne modifie pas la
nature de la contestation – Que le degré de juridiction reste
celui fixé par la demande originaire;

Attendu qu'il est de principe que le rescindant et le resci-
soire doivent être jugés par la même juridiction (art. 502
C. pr. civ.); Qu'il est bien évident que le rescindant ne
peut être jugé devant cette juridiction que dans les limites de
la compétence déterminée par la demande; qu'a fortiori il en
est de même du rescisoire Attendu que de ce qui précède
il suit donc que dans l'espèce l'appel du jugement du 29 décem-
bre 1891 est irrecevable;

Attendu que l'intimé réclame reconventionnellement à
l'appelantdes dommages-intérêts supplémentairespour répa-
ration du préjudice qui lui a été causé par l'abus de ce nou-
veau recours Mais attendu que cette demande est elle-
même irrecevable en l'état; qu'en effet l'avis délivré à l'appe-



lant pour faire juger l'appel ne fait pas connaître à ce dernier
l'existence de cette demande reconventionnelle Qu'il est de
règle, en matière de défaut, que le juge ne doit adjuger que
les conclusions prises contre le défaillant dans l'acte intro-
ductif d'instance et non celles qui, hors sa présence et à son
insu, sont ajoutées à l'audience contre lui

Par ces motifs Dit irrecevable l'appel relevé par Dahman
ben Daoud contre le jugement entrepris; Ordonne, en con-
séquence, que ce jugement sera exécuté selon sa forme et
teneur nonobstant cet appel et sans y avoir égard – Dit
également irrecevable dans la cause la demande en dom-
mages-intérêts reconventionnellement formée par l'intimé
contre l'appelant; -Condamne ledit appelant à l'amende et
aux dépens d'appel.

MM. Dedreuil-Paulet, prés.; Bourrouillou, ac. gén.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

23 mars 1892

Hnbous, nliénutlon par le dévolutalre,caducité, héritiers
du constituant, partage du prix.

L'aliénation, par le déoolutaire du habous, de l'immeuble
habousé entraîne la nullité du habous ait regarddes héritiers
du constituant, entre lesquels il y a lieu, dès lors, departager
le prix dudit immeuble au prorata de leurs parts héré-
ditaires (1).

(Ameur ben M'hamed Es Saâdi c. Kheira et Fathma bent
Es Saâdi.)

Kheira bent M'hamed Es Saâdi, agissant tant en son nom
qu'au nom de sa sœur mineure Fathma, actionnait devant le
cadi de Bou Saâda son frère Ameur ben M'hamed Es Saâdi

(1) V., sur les effets de l'aliénation-desbiens habous, les arrêts rapportés
(Rev. ilg., 1890. 2. 57) et la notf. Ajt. Alger, 16 oct. 1891 (Rev. Alg., 1891.
2. 516) 14 janv. 1892 (suprà, p. 149).



pour s'entendre condamner à leur délaisser leur part et por-
tion dans un jardin dit « Djenan El Hesbaya, provenant de la
succession de leur père. Ce jardin, disait-elle, a été constitué
habous par nos ancêtres et est toujours demeuré entre les
mains de mon frère Ameur, mais il vient de le vendre au
nommé Si Ameur ben El Mihoub; c'est pourquoi nous deman-
dons notre part; Le défendeur reconnut la vente, mais il
excipa d'un habous constaté par acte de notoriété dressé à sa
requête en 1884 La demanderesse Kheira ayant contesté
la validité dudit acte ensemble la constitution du habous
qu'il relatait, le cadi procéda à une enquête; Des déposi-
tions recueillies par ce magistrat, il résulta que M'hamed
Es Saâdi n'avait pu constituer en habous le jardin El Hesbaya,
puisque cette terre avait été achetée par ledit M'hamed et ses
frères avec leurs oncles et que, par suite, un partage avait eu
lieu entre eux.

Se basant sur ces témoignages, le cadi rendait, à la date du
10 juin 1891, un jugement aux termes duquel il annulait le
habous invoqué par le défendeur et disait que les demande-
resses prendraient la part leur revenant dans les immeubles
de leur père prétendus habousés ou autres.

APPEL de cette décision a été interjeté par Ameur ben
M'hamed Es-Saâdi

ARRÊT

LA COUR, Reçoit l'appel comme régulier en la forme; –
Au fond – Attendu que le habous invoqué par le défendeur
ne paraissait pas pouvoir donner lieu à un débat puisque la
demanderesse elle-même, dans l'exposé de sa demande, en
avait reconnu la validité; Que ses protestations tardives
contre cette constitution de habous ne sauraient prévaloir
contre ses déclarations formelles ainsi conçues « Le jardin
El Hesbaya a été constitué habous par nos ancêtres au profit
des enfants du sexe masculin, il n'a jamais fait l'objet d'un
partage entre les héritiers et est constamment demeuré aux
mains du défendeur » – Attendu que, dans ces conditions,
c'est à tort que le cadi a cru devoir, se référant aux conclu-
sions de l'enquête à laquelle il avait procédé, méconnaître
l'existence du habous érigé au profit de la descendance
mâle de Mohamed El Saàdi

Mais attendu qu'il est constant et non dénié par le dévolu-
taire du habous, le nommé Ameur ben M'Hamed El Saàdi,



qu'il a vendu le jardin El Hesbaya à un nommé Si Ameur ben
El Mihoub; Qu'en raison de cette vente le habous est
manifestement devenu caduc et doit par suite être considéré
comme nul au regard des héritiers du constituant, qui
recouvrent leurs droits et doivent dès lors participer au par-
tage, au prorata de leur part héréditaire,du prix de l'immeuble
habousé, cet immeuble ayant été aliéné par le dévolutaire du
habous;

Par ces motifs Donnant acte à la dame Fathma bent
M'Hamed de son désistement; Dit, en la forme, l'appel
recevable – Au fond – Infirme le jugement dont est appel
-Statuant à nouveau, dit nul le habous constitué parle sieur
M'Hamed El Saâdi par suite de la vente du jardin qui en faisait
l'objet; En conséquence, dit que ladite dame Kheira a
droit à sa part héréditaire dans le prix du jardin aliéné; –
Renvoie les parties devant le cadi de Bou-Saâda pour la déter-
mination de cette part – Condamne l'appelant à l'amende
et aux dépens.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; BOURROUILLOU, au, gén. –
M" JOUYNE et Mallarmé, au.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

11 juillet 1892

IV.-ivire, abordage, Tante du capitaine, marchandises;
perte, armateur, clause d'irl'espoiistubllité, légalité*

Est licite et obligatoire la clause par laquelle le propriétaire
d'un navire stipule qu'il ne sera pas responsable des fautes
du capitaine ou de l'équipage (1).

(Compagnie générale transatlantique c. Aïdane)

ARRÊT

la COUR, Sur la première branche du moyen unique du
pourvoi, violation et fausse application des ûrt. 1134 et 1384 C.
»n -i >u -y,'
'{{) V. en ce sens, Alger, 20 janv. 1892 [suprà?pï il7) et la note.



civ., 216, 221, 222 et 283 C. com., et en général des règles
qui régissent les contrats de transports maritimes
Attendu qu'il est constaté, en fait, par le jugement attaqué
que l'art. 8 du connaissement du navire le Charles-Quint de la
Compagnie générale transatlantique, à bord duquel auraient
été chargées les deux caisses de marchandises,portait que
« la Compagnie ne répondait pas des barateries, fautes ou
négligences quelconques du capitaine et des gens de l'équi-
page; » – Que, d'autre part, le même jugement déclare que
l'abordage, à la suite duquel le Charles-Quint a péri avec son
chargement, est imputable au capitaine dudit navire;

Attendu, en droit, que les conventions tiennent lieu de loi à
ceux qui les ont faites, si elles ne sont pas défendues par la loi
ou contraires à l'ordre public ouaux bonnes mœurs; qu'aucune
loi ne défend au propriétaire d'un navire de convenir qu'il ne
sera pas responsable des fautes du capitaine ou de l'équi-
page qu'une telle convention n'est pas davantage contraire
à l'ordre public ou aux bonnes moeurs; Que, dès lors, en
refusant de tenir compte de la clause de non responsabilité
susénoncée et en condamnant, malgré cette clause, la Compa-
gnie générale transatlantique à payer à Aïdane la somme de
382 fr. pour la valeur des deux caisses de marchandises qui
ont eté perdues dans le naufrage du Charles-Quint, le juge-
ment attaqué a violé l'article de loi ci-dessus visé;

Par ces motifs Casse le jugement rendu par la justice
de paix de Sfax, le 27 janvier 1889, et renvoie le litige devant
la justice de paix de Tunis.

MM. MAZEAU, prem. prés.; DURAND, rap.; Reynaud, av.
gén. Mo CHAUFFARD, ao.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

25 juillet 1892

Responsabilité, transports maritimes, passager, bagagei,
livraison, retard, faute du transporteur, dommagei-
Intérêts, clause limitative, validité.

La convention qui, sans exclure la responsabilité du trans-
porteur, limite d'avance les dommages-intérêts qui pourront
lui être réclamés en cas de retard dans la remise des objets



transportés et détermine ainsi à forfait, en dehors des cas de
force majeure dont il ne répond pas légalement, les consé-
quences de sa faute, n'a rien de contraire à la loi ni à l'ordre
public elle est donc licite et oblige en principe ceux qui l'ont
faite

Il en est ainsi spécialement de la clause d'un billet de pas-
sage aux termes de laquelle l'indemnité due par la compa-
gnie de transports au passager, en cas de retard dans la
livraison de ses bagages, ne peut être supérieure au prix de
passage (1).

(Compagnie générale transatlantique c. Sébénico)

Pourvoi contre un jugement rendu par le juge de paix de la
Goulette, le 2 décembre 1890.

Moyen unique du pourvoi Violation des art. 1108 et 1134
C. civ. et fausse application des art. 1382 et 1383 même Code,
violation de l'art. 102 C. com. et plus spécialement des
règles qui régissent les contrats de transports maritimes, en
ce que le jugement attaqué a écarté la clause stipulant qu'en
cas de retard dans la livraison, l'indemnité ne pourrait être
supérieure au prix de passage, sous le seul prétexte que ladite
clause ne pouvait être valable qu'au cas où aucune faute ne
serait imputable au transporteur, bien que celle-ci dût rece-
voir son application dans tous les cas, sauf dans celui où le
retard allégué proviendrait du dol ou de la fraude de ce
dernier.

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique – Vu l'art. 1134 C. civ.
Attendu que la convention qui, sans exclure la responsa-

bilité du transporteur, limite d'avance les dommages-intérêts
qui pourront lui être réclamés en cas de retard dans la remise
des objets transportés, et détermine ainsi à forfait, en dehors
des cas de force majeure dont il ne répond pas légalement,
les conséquences de sa faute, n'a rien de contraire à la loi ni
à l'ordre public qu'elle est donc licite et oblige en principe
ceux qui l'ont faite;

Attendu cependant que lejugement attaqué a refusé d'ap-
pliquer dans l'espèce la clause du billet de passage délivré à

(!) V. Alger, 9 mai 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 3) et la note.



Sébénico, le 18 septembre 1890, aux termes de laquelle l'in-
demnité due par la Compagnie transatlantique au passager,
en cas de retard dans la livraison de ses bagages, ne peut
être supérieure au prix de passage, et que, pour statuer ainsi,
il s'est fondé uniquement sur ce qu'une telle clause ne peut
être valable qu'au cas où aucune faute n'est imputable à la
Compagnie; – Qu'il a dès lors violé l'article de loi ci-dessus
visé;

->

Par ces motifs Casse.
MM. MERVILLE, prés. DURAND, rap. Reynaud, av. gén.

– MeB CHAUFFARD et LÉGÉ, av.

COUR DE CASSATION(Ch. civ.)

11 juillet 1892

Navire, aburilagc, faute respective de» deux capitaines,
armateurs, marchandises,perte, responsabilité.

Lejuge saisi d'un litige concernant la responsabilité d'un
abordage entre deux navires a pu tirer du fait que la même
compagnie était à la fois propriétaire du navire abordé et du
navire abordeur la conséquence que l'inaction du capitaine
du navire abordé n'a été que l'effet de l'exécution des volon-
tés de ladite compagnie, et déclarer, dès lors, que, l'inaccom-
plissement des prescriptions des art. 435 et 436 C. com. ne
résultant que d'une faute qui lui était personnelle, elle était
sans droit à en exciper.

Lorsque l'abordage a été causé par la faute respective des
capitaines des deux navires, et qu'il est impossible de déter-
miner la part qui incombe à chacun d'eux dans l'accident,
le juge a le droit de condamner l'armateur du navire abor-
deur à réparer la totalité du dommage subi par les parties
lésées (1).

j j y i.
(1) Sur la responsabilité en cas d'abordage par la faute commune de»

deux capitaines, "v\vAlgèr,' 30 nov. 1891 (suprà, p. 188) et la note. '<Io



(Compagnie générale transatlantique c. Haddad)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen, tiré de la violation des
art. 435 et 436 C. com., et aussi de l'art. 7 de la loi du 20 avril
1810 Attendu que d'après l'art. 1353 C. civ. le juge peut,
dans le cas où la loi admet la preuve testimoniale, fonder sa
décision sur des présomptions dont il apprécie souveraine-
ment la gravité; que, tlans la cause, le litige étant de nature
commerciale, la preuve par témoins était admissible; Que
l'arrêt attaqué a donc pu tirer du fait que la Compagnie tran-
satlantique étaità la fois propriétaire du navire abordé et du
navire abordeur la conséquence que l'inaction du capitaine
du navire abordé n'a été que l'effet de l'exécution des volontés
de ladite compagnie, et déclarer, dès lors, que l'inaccomplis-
sement des prescriptions des art. 435 et 43H C. com. ne résul-
tant, dans ces circonstances, que d'une faute qui lui était per-
sonnelle, elle était sans droita en exciper; Que, d'un autre
côté, en déclarant que le capitaine était spécialement chargé
de la conservation de tous les droits pouvant survhre à la
perte des marchandises en cas de naufrage, et spécialement
de l'accomplissement des formalités édictées par les art. 435
et 436 C. com., l'arrêt attaqué a répondu aux conclusions de
la compagnie tendant à faire déclarer non recevable l'action
de Haddah, pour ne pas s'être personnellement conforméaux
prescriptions desdits articles, et a satisfait ainsi à l'exigence
de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810;

Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'art. 407 C.
com. et de la fausse application des art. 1382 et suivants C.
civ., en ce que l'arrêt attaqué, tout en reconnaissant qu'il était
impossible de déterminer la part de responsabilité de chacun
des capitaines dans l'accident, et que, par suite, il y avait
doute dans les causes de l'abordage, a néanmoins, sous pré-
texte de solidarité légale, condamné la compagnie, prise com-
me armateur de la Vtlle-de-Bl'est, à réparer pour le tout le
préjudice causé par l'abordage au sieur Haddah Attendu,
en droit, que le cas où l'abordage a été causé par la faute res-
pective des capitaines des deux navires n'est pas prévu par
l'art. 407 C. com. que, d'autre part, d'après les principes de
droit commun, quand il y a participation de plusieursà un
fait dommageable, la réparation doit en être ordonnée pour
le tout contre chacun, s'il est impossible de déterminer la
proportion dans laquelle chaque faute a concouru à produira
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le dommage subi parla partie lésée; Attendu que, dans
l'espèce, il est déclaré par l'arrêt attaqué que les capitaines
du Charles-Quint et de la VMe-de-Brest sont coauteurs de la
collision de ces deux navires, et qu'il n'est pas possible de
déterminer la part qui incombe à chacun d'eux dans cet acci-
dent que, dès lors, en condamnant la Compagnie transatlan-
tique, en tant qu'armateur de la Ville-de-Brest à payer à
Haddah la valeur totale de ses marchandises, ledit arrêt n'a
violé aucun des articles de loi invoqués par le deuxième
moyen

Par ces motifs – Rejette le pourvoi.*
MM. Mazuau, prem. prés.; Durand, rap.; Reynaud, av. gén.

– W Chauffard, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (1» Ch.)

11 juillet 1892

Protectorat, Tunisie, indigène i»raélit«», protégé fran-
çais, majorité, âge, droit rabbinique, applicabilité»
obligation, capacité.

Les indigènes protégés d'unepuissance européenne restentt
soumis, en ce qui concerne leur statut personnel, à leurs lois
et coutumes locales;

En conséquence, la majorité des israélites tunisiens, même
protégés français, doit être fixée, pour les hommes, d'après
le droit rabbinique, à l'âge de treize ans, et ceux-ci deviennent,
à partir de cet âge, capables de contracter.

(Pérès c. Montelatecci)

JUGEMENT

LE TRlBVS.il. Attendu que Montelatecci est porteur de six
billets souscrits par Moïse Pérès, le 10 mars 1886, et formant
ensemble une somme de 630 fr.; Attendu qn'assigné en
paiement de cette somme devant M. le juge de paix du canton
sud de Tunis, Moïse Pérès a opposé plusieurs exceptions,
qu'il a soutenu notamment qu'il était mineur et, dès lors,

1



incapable de contracter au moment de la souscription des
billets précités; Attendu que le juge de paix a admis ce
dernier moyen et a débouté le demandeur de ses fins et
conclusions;

Attendu que Montelatecci a fait appel de cette décision; que
son appel est régulier en la forme et qu'il échet de le recevoir
comme tel;

Attendu que Moïse Pérès déclare formellement qu'il avait
déjà renoncé en première instance à l'exception d'incom-
pétence dont Montelatecci parle dans ses conclusions
Attendu que l'on ne trouve, en effet, aucune trace de cette
exception dans le jugement frappé d'appel; que, par consé-
quent, les prétentions émises sur ce point par Montelatecci
sont absolument sans objet et qu'il n'y a pas lieu de les
examiner;

Mais attendu que Moïse Pérès reproduit devant le tribunal
les trois autres exceptions qu'il avait soulevées en justice de
paix; qu'il convient donc de vérifier si ces trois moyens sont
ou non justifiés;

-Y

Attendu que l'intimé soutient d'abord qu'il était mineur
lorsqu'il a signé les billets dont on lui réclame le paiement;

Mais attendu qu'il est israélite tunisien; qu'il prétend
jouir, sans doute, de la protection française; mais que, en
admettant que cette allégation soit fondée, Pérès ne pourrait
point se prévaloir pour cela des dispositions du Code civil
français qui fixent à\ingt et un ans l'époquede la majorité
Attendu, en effet, que les indigènes qui sont simplement
protégés d'une nation européenne restent soumis, en ce qui
concerne leur statut personnel, à leurs lois et coutumes
locales;

Attendu que, d'après le droit rabbinique applicable aux
israélites tunisiens, la majorité est fixée pour les hommes
à l'âge de treize ans; Attendu que Pérès avoue que, le
10 mars 1886, à l'époque de la signature des billets, il
avait au moins vingt ans et demi; Attendu que, d'après la
déposition d'un témoinqu'il a fait entendre devant le juge de
paix, il aurait même eu déjà à cette date vingt et un ans
accomplis;- Attendu qu'il était donc capable de s'obliger, et
que la décision contraire du premier juge doit être infirmée;

Attendu que Moïse Pérès invoque, en second lieu, la pres-
cription quinquennale de l'art. 189 C. com.; Mais attendu
que les billet» qui font l'objet du présent procès ont une cause
purement civile; qu'il n'est pas démontré d'ailleurs que
l'intimé fût commerçant au moment où il les a souscrits;
que, par suite, la prescription spéciale édictée par l'article



précité pour les billets à ordre commerciaux ne s'appliqua
pas dans l'espèce;

Attendu que Pérès conteste, enfin, la sincérité de la cause
indiquée sur les titres produits par l'appelant; Attendu
qu'il prétend que les valeurs dont il s'agit se rapportent à
une dette de jeu et ne peuvent donner lieu à une action en
justice; Mais attendu qu'il ne prouve pas et n'offre point
de prouver cette dernière prétention; qu'il n'a donc, en réa-
lité, aucune raison pour se soustraire au paiement des
obligations qu'il a contractées;

Par ces motifs – Statuant contradictoirement et en dernier
ressort;

Reçoit en la forme l'appel du sieur Montelatecci; Au
fond, réforme et annule le jugement entrepris, et, statuant
à nouveau; Condamne Moïse Pérès à payer à Montelatecci
la somme de 630 fr., montant des six billets mentionnés
ci-dessus avec intérêts de droit à 5 0/0 par an depuis le 12 avril
1886 pour le billet protesté; et, à partir du 30 janvier 1892,
jour de la demande en justice, pour le surplus des obligations
réclamées; –Condamne Moïse Pérès aux dépens de première
instance et d'appel.

MM. FABHY, prés.; Fnopo, subst. M" ABÉASIS et
VlGNALE, OU.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

4 février 1892

Mnl'inge;coutumes kabyles, répudiation, divorce, droita
du mari, nbus, préjudice csnieô ù la femme, iloinmagcs-
intéi-ête.

S'il est vrai que suivant les coutumes kabyles le mari ait
seul le droit de répudier sa femme et même de la renvoyer
sans répudiation, sans que celle-ci ait, de son côté, le droit
de demander le divorce, l'exercice de pareils droits ne sau-
rait aller jusqu'à l'injustice et jusqu'à l'abus

Et si les mauvais procédés du mari ont causé à la femme

un préjudice, celle-ci est en droit de demanderdes dommages-
intérêts.



(Saïd Naït Ma Ouali c. Yamina bent Yaya)

Devant le juge de paix du canton Sud d'Alger, saisi des
demandes de la dame Yamina bent Yaya contre son mari, le
sieur Saïd Naït Ma Ouali, ladite dame Yamina exposait que
depuis deux années ce dernier l'avait renvoyée du domicile
conjugal sans motifs, en lui disant d'aller habiter chez son
père, ce qu'elle avait fait; Son mari ne lui donnant plus les
ressources nécessaires à ses besoins et la laissant même
dans le dénuement le plus complet, elle expliquait que, son
père étant trop pauvre pour la garder auprès de lui, elle avait
tenté de revenir auprès de son mari que celui-ci s'était obsti-
nément refusé à la recevoir; que dans ces circonstances elle
s'était adressée à la justice pour obtenir le dixorce et des
aliments; que par jugement du 31 octobre 1890, le juge de
paix avait fait droit à ses demander, mais que ce jugement
avait été réformé le 20 janvier 1891 parle motif que, d'après
la coutume kabyle, la femme n'avait pas le droit d'intenter
une demande de divorce; – Elle ajoutait enfin qu'en l'état
de ces faits et en présence du refus de son mari de la répudier
ou de l'entretenir, elle lui réclamait 900 fr. pour l'indem-
niser de ses dépenses d'entretien et d'alimentation pendant
plus de deux années;

A cette demande, le défendeur répondait qu'il n'avait pas
renvoyé sa femme du domicile conjugal, que c'était elle qui
l'avait spontanément abandonné;il déclarait qu'il ne voulait
pas la reprendre, mais qu'il était prêt à la répudier, moyen-
nant le paiement d'une somme de 200 fr.;

Après enquête et contre-enquête et sursis à statuer pour
permettre au mari de régler la situation en répudiant la de-
manderesse, sursis demeuré sans résultat, le premierjuge a,
par-jugement du 10 octobre 1891, condamné le défendeur à
payer à sa femme une somme de 400 fr. pour les causes de
sa demande.

Saïd Naït Ma Ouali a interjeté appel de cette décision.
Sur quoi, la Cour a statué en ces termes

ARRÊT

la COUR, Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel
relevé par Saïd Naït Ma Ouali contre le jugement de M. le
juge de paix du canton Sud d'Alger, du 10 octobre 1891 Et
disant droit au fond sur le mérite de cet appel;

Attendu que les époux sont kabyles; Que l'appelant



demande qu'il soit fait dans la cause application de la cou-
tume de son pays, et que, par suite, les prétentions de l'in-
timée soient repoussées, offrant de répudier celle-ci moyen-
nant le paiement des sommes qu'il lui demande;

Mais attendu que, s'il est vrai que suivant les coutumes dont
s'agit le mari kabyle ait seul le droit de répudier sa femme
sans que celle-ci ait, de son côté, celui de demander le di-
vorce que s'il est vrai encore que le même mari puisse ren-
voyer sa femme sans répudiation, il n'en demeure pas moins
certain que l'exercice de pareils droits ne saurait aller jusqu'à
l'injustice et jusqu'à l'abus;

Attendu, dans l'espèce, que l'appelant, en introduisant chez
lui une autre femme à laquelle il s'est marié depuis, devant le
cadi d'Alger, s'est rendu coupable vis-à-vis de l'intimée d'un
fait qui créait à celle-ci une position intolérable au domicile
conjugal;– Attendu que c'est dans ces conditions, ainsi
que cela ressort des circonstances de la cause et à raison
aussi du dénuement dans lequel elle était laissée, que cette
dernière s'est éloignée dudit domicile; Attendu que le
premier juge constate même que c'est son mari qui l'en a
formellement renvoyée; Attendu que vainement toutefois
depuis l'intimée a cherché à y revenir, que sa tentative a
échoué; qu'ainsi que l'attestent les témoins entendus par le
juge de paix, son mari a refusé de la recevoir; Attendu que
celui-ci a constamment refusé, en outre, de la répudier,
subordonnant cette répudiation au paiement de sommes qu'il
savait cette dernière impuisante à lui verser; Attendu que
pendant plus de deux années il l'a méchamment, de la sorte,
maintenue dans une situation cquhoque et critique; Que
durant toute cette période de temps il l'a laissée sans secours
-Que l'mtimée a dû pourvoir, comme elle l'a pu, à l'aide des
modiques ressources de son vieux père, aux nécessités de
son entretien, de sa nourriture, de son habillement et de son
logement;

Attendu que ces procédés excessifs de l'appelant à l'égard
de sa femme ont causé à celle-ci dos dommages dont répa-
ration lui est due

Attendu que le premier juge n'a pas exagéré, eu égard
aux faits de la cause, le chiffre de cette réparation –
Qu'il échet donc de maintenir sa décision; Qu'il échet, de
plus, de réserver à l'intimée dans l'avenir, pour le cas où par
le fait de son mari la situation actuelle se prolongerait et où
le préjudice qui lui est causé se renouvellerait, le droit de
recourir à de nouvellesactions ou réparations de ce préjudice

Par ces motifs et ceux du premier juge, en tant qu'ils ne



contrarient pas ceux du présent arrêt Sans s'arrêter ni
avoir égard aux fins et moyens de l'appelant, fins et moyens
dans lesquels il est déclaré mal fondé et dont il est débouté
Confirme le jugement dont est appel; Ordonne, en consé-
quence, qu'il sortira 'son plein et entier effet; Réserve à
l'intimé tous ses droits à de nouveaux dommages-intérêts
pour le cas où ledit appelant persisteraitdans l'injuste attitude
qu'il a gardée jusqu'à ce jour vis-à-vis de sa femme et où il
en résulterait de nouveau préjudice pour celle-ci Con-
damne le même appelant à l'amende et aux dépens de l'ins-
tance d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. BOURROUILLOU, av. gén.
Me MARTIN, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

8 juin 1892

Compétence, tribunaux de commerce, incapacité recon.
nue d'une partie, étendue d'application, j tige <le l'action,
juge de l'exception, capacité, exception, statut person-
nel. – Interdiction, prodigue, faible d'esprit, droit
musulman, rite mnléUile, incapacité, actem antérieurs
à l'interdiction, effets.

Si les tribunaux de commerce n'ont point compétencepour
statuer sur l'état des parties en cause devant eux, il en est
différemment lorsque cet état n'est point mis en discussion,
que, notamment, il s'agit de se prononcer sur les consé-
quences et l'étendue d'une incapacité reconnue et incontestée,
rien ne s'opposant alors à l'applicationpure et simple de la
règle qui veut que le juge de l'action soit aussi le juge de
l'exception

L'exception tirée de la capacité de l'une des parties se rat-
tache au statut personnel de cette partie et reste soumise aux
règles de ce statut.

Suivant la loi islamique, dans le rite malékite, le faible
d'esprit fait partie de cette classe de personnes qui, d'après
ce rite seulement, peuvent être frappées d'interdiction (l);

La même loi considère le prodigue comme un faible
d'esprit (2);

H, 2) V. en ce sens, Alger, 27 juill. 1891 (fie». Alg., 1891. 2. 547), et le
renvoi en note.



Les effets de l'incapacité résultant de cette interdiction sont
absolus

Ils ne sont subordonnés à aucune condition de J'arme et,
spécialement, ne sont point assujettis à l'accomplissementde
conditions de publicité analogues à c'elles qui sont édictées
par l'art. 501 de notre Code civil (1);

En cas de prodigalité comme en cas de démence, et contrai-
rement à la distinction faite paf' notre droit français, les
effets de l'incapacité atteignent même les actes antérieurs à
l'interdiction, si la cause de {'interdiction existait à l'époque
où ces actes ont été faits (2).

(M'hamed ben Achour c. Binhas)

ARRÊT

11 COUR, – Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel relevé
par le sieur M'hamed ben Achour, ès-qualités, contre le juge-
ment du tribunal de commerce de Sousse, du 19 mai 1890
Et statuant, an fond, sur le mérile de cet appel

Attendu que le sieur Fridja Daniel Binhas a fait assigner
le sieur M'hamed ben Achour et le sieur Mohamed ben EL
Hadj Ali Lebben devant le tribunal de Sousse, pour les faire
condamneralui payer, avec intérêts à 6 0/0, une somme de
8,012 piastres tunisiennes, montant d'un billet souscrit pour
cause de prêt par ledit sieur Mohamed ben El Hadj Ali Lebben,
le 2 septembre 1888, à échéance du 2 mars 1889;

Attendu qu'à cette demande, les défendeurs ont opposé une
exception tirée de l'incapacité du souscripteur du billet au
moment de la création de ce billet; Qu'ils ont, à cet égard,
soutenu que celui-ci avait été, en effet, pourvu d'un tuteur,
par décision du cadi de Kairouan, du 16 octobre 1888, et
que, les causes qui avaient motivé cette mesure remontant à
l'époque de la reconnaissance de la dette objet du litige, cette
reconnaissance était nulle, et que, dès lors, la demande du
sieur Binhas devait être rejetée;

Attendu que les premiers juges, repoussant l'exception
proposée, ont, au contraire, directement accueilli les préten-
tions de ce dernier; Que les motifs de rejet de l'exception
des défendeurs sont pris de cette circonstance 1° que l'inter-

(1) V. en ce sens, Alger, 11 oct 18'i2 (Estoublon, Juriipr. Alg 1842.
21); 7 fevr. 1843 (op. cil., 184J. 3)

(5) V. en ce sens, Alger, 27 jiiill. 1891 (Reu Alg., 1891. 2. 547), et le
renvoi en note.



diction prononcée contre le sieur Mohamed ben El Hadj Ali
Lebben n'avait pas reçu de publicité suffisante, et 2° de ce
qu'il s'agissait dans la cause, non d'un cas d'imbécillité ou
de démence, mais d'un cas de prodigalité, et que, par suite,
il n'était pas possible de faire remonter à une date antérieure
à l'interdiction l'effet de l'incapacité qui en résultait;

Attendu que l'appelant demande l'infirmation de cette
décision et le rejet, au fond, des demandes du sieur Fridja
Daniel Binhas; Qu'il échet de statuer;

Attendu que les premiers juges avaient été saisis tant de
l'action du demandeur que de l'exception des défendeurs en
qualité de juges de commerce; Attendu, par suite, qu'à
leur examen s'imposait d'office, tout d'abord, le point préju-
diciel de savoir si, compétents pour connaître de l'action, ils
l'étaient également pour statuer sur l'exception, et s'il ne
convenait pas, comme au cas de l'art. 426 C. pr. civ., de
surseoir à prononcer sur le fond jusqu'à ce que l'exception,
qui soulevait un cas de capacité, eût été appréciée par les
juges civils compétents; Attendu qu'en abordant directe-
ment les questions du fond, les premiers juges ont implicite-
ment écarté cette solution; Que les faits de la cause ne
comportent pas, à cet égard, d'autre décision expresse
Attendu, en effet, que si les tribunaux de commerce n'ont
point compétence pour statuer sur l'état des parties en cause
devant eux, il en est différemment lorsque cet état n'est point
mis en discussion que, notamment, il ne s'agit que de se
prononcer sur les conséquences et l'étendue d'une incapacité
reconnue et hors de conteste; Que rien ne s'oppose alors
à l'application pure et simple de la règle qui veut que le juge
de l'action soit aussi le juge de l'exception

Attendu que, l'exception opposée à l'action du sieur Fridja
Daniel Binhas ayant traità la capacité de l'une des parties,
c'est-à-dire à son statut personnel, c'est d'après les règles de
ce statut, dans l'espèce, de la loi islamique, que doivent être
appréciés le fondement et la portée des moyens invoqués
contre la demande;

Attendu que, suivant cette loi, le faible d'esprit fait partie,
dans le rite malékite, de cette classe de personnesqui, d'après
ce rite seulement, peuvent être frappées d'interdiction;

Attendu que le prodigue est un faible d'esprit; Que les
auteurs musulmans estiment, en effet, que celui-là est vérita-
blement faible d'esprit, saflh, qui dilapide ses biens

Attendu que c'està raison d'une faiblesse intellectuelle de
cette nature, c'est-à-dire d'actes multiples de dissipation, que
le sieur Mohamed ben Et Hadj Ali Lebben a été pourvu d'un



tuteur et par suite interdit Que les témoignages qui ont
été recueillis préalablement à cette mesure et qui l'ont déter-
minée ont fait connaître, en effet, que ledit Mohamed ben
El Hadj Ali Lebben « était complètement dépourvu de raison
» pour gérer ses affaires; qu'il dépensait son argent sans
» mesure ni prévoyance; qu'il était absolument incapable de
» discerner ses véritables intérêts; que, par toutes ces rai-
» sons, il appartenait à la catégorie des gens qui doivent être
» interdits et placés sons la tutelle d'autrui »;

Attendu que, les causes de l'interdiction du sieur Mohamed
ben El Hadj Ali Lebben étant justifiées et la régularité de cette
interdiction étant incontestée, il n'y a plus qu'à rechercher
l'étendue de l'incapacité qui en est la conséquence, au point
de vue de la validité des engagements de l'interdit, spéciale-
ment de ceux qu'il a pris le 2 septembre 1888, vis-à-vis du
sieur Fridja Daniel Binhas

Attendu qu'en droit musulman, les effets de cette incapacité
sont absolus; qu'ils ne sont subordonnés à aucune condi-
tion de forme; qu'ils ne dépendent d'aucune distinction
à faire entre les causes de l'interdiction Qu'ainsi en pre-
mier lieu et tout d'abord ils ne sont point assujettis à l'ac-
complissement de conditions de publicité analogues à celles
qui sont édictées par l'art. 501 de notre Code civil; que dès
lors l'inobservation de conditions pareilles ne saurait arbi-
trairement faire naître au profit des tiers des fins de non
recevoir opposables à l'interdit Qu'ainsi, en deuxième lieu,
il n'y a pas à distinguer, comme dans notre droit français
(art. 502 C. civ.), entre le cas de démence et le cas de prodi-
galité que, dans l'un et l'autre cas, les effets de l'incapacité
atteignent même les actes antérieurs à l'interdiction, si la
cause de l'interdiction existait à l'époque où ces actes ont été
faits

Attendu que le billet dont le paiement est actuellementpour-
suivi contre l'interdit par Binhas a été souscrit le 2 septem-
bre 1888, c'est-à-dire antérieurementà l'interdiction prononcée
le 18 octobre suivant; Attendu qu'à l'époque de la création
de ce billet, les causes de l'interdiction existaient déjà en la
personne de l'interdit; Que ce point de fait ressort d'abord
des déclarations des témoins dont les dépositions ont été
rapportées plus haut; qu'à ces déclarations faites à la date
du 30 septembre 1888 ces témoins ajoutent, en effet, qu'ils
savent pertinemment ce qu'ils rapportent par suite des lon-
gues relations qu'ils ont entretenues avec le sieur Mohamed
ben El Hadj Ali Lebben, ce qui semble nécessairement impli-
quer que cet état de choses date d'une époque bien antérieure



même au 2 septembre 1888; – Que ce même point de fait
résulte aussi de plusieurs décisions de la Cour dans des affai-
res semblables à celles du procès actuel Que, spéciale-
ment, par arrêt du 2 juillet 1890, la Cour a rejeté la demande
d'un sieur Khclifa ben Slrouk en paiement d'une somme de
11,958 piastres, montant d'un billet souscrit par l'interdit, le
5 août 1888, c'est-à-dire un mois avant celui créé par le même
au profit du sieur Fridja Daniel Binhas; Attendu que rela-
tivement à ce dernier billet du 2 septembre 1888, la demande
de Binhas doit donc subir le même sort que celle du sieur
Khelifa ben Strouk; Qu'en effet, les causes d'interdiction
constatées au 9 août 1888 existaient, 'a fortiori, au 2 septem-
bre suivant

Attendu qu'il échet donc de repousser les demandes de
l'intimé, et par suite de repousser la décision des premiers
juges qui les a indûment accueillies

Par ces motifs Dit mal jugé, bien appelé; Infirme et
met à néant le jugement dont est appel; Décharge l'appe-
lant ès-qualités des dispositions et condamnations portées
dans cejugement contre le sieur Mohamed ben El Hadj Ali
Lebben; Statuant à nouveau et faisant ce que les premiers
juges auraient dû faire; Sans s'arrêter ni avoir égard aux
fins, conclusions et moyens de l'intime à l'appui de ses de-
mandes, fins, conclusions et moyens dans lesquels il est dé-
claré mal fondé et dont il est debouté Sans qu'il soit né-
cessaire non plus de recourir à l'enquête offerte par l'appe-
lant dans ses conclusions subsidiaires D'ores et déjà, dit
justifiée l'exception de nullité soulevée par ledit appelant
contre les demandesde l'intimé; En conséquence, dit nul et
de nul effet l'engagement pris envers Binhas par l'interdit, le
2 septembre 1888 Par suite, déclare celui-ci mal fondé dans
ses dites demandes au sujet de cet engagement; l'en déboute
et le condamne aux dépens tant de première instance que
d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. ALLARD, subst. duproc. gén.
Mes MALLARMÉ et CHÉRONNET, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

11 mai 1892

Jugement; partie définitive, premier ressort, partie



soumise it la voie de l'opposition, appel partiel, rece-
vabilité, conciliation, amende de non comparution,
défaut de consignation, objet du litige. art. Ï»O C. pr.
civ., inapplication, affaires non soumise» au préli.
minaire de conciliation, ulieence de Taule du détaillant,
amende non encourue;.

Le jugement qui comprend deux parties distinctes, l'une
contradictoire, définitive et en premier ressort, ayant trait
à la condamnation à l'amende pour non comparution devant
le juge de conciliation, l'autre rendue par défaut sur le fond
et susceptible d'opposition, peut être valablement frappé
d'appel en ce qui concerne seulement la première partie

Cet appel est recevable, bien que l'amende de 10 francs
prononcéepar le jugement entrepris, et relative au défaut de
comparution en conciliation n'ait pas été consignée,puisqu'il
a précisémentpour objet de faire décider que l'art. 56 C. pr.
civ. était inapplicable et que l'amende ne devait pas être pro-
noncée

L'amende de non comparution en conciliation, n'ayant été
édictée que pour punir la faute dit défaillant, ne peut être
valablement prononcée dans les affaires non soumises au
préliminaire de conciliation (1).

(El Hadj Mohamed ben Zabboub c. Ben Khclifa)

ARRÊT

LA COUR, – Sur la recevabilité de l'appel – Attendu, en
premier lieu, que le jugement entrepris comprend deux par-
ties fort distinctes l'une relative à la condamnationà l'amende
pour non comparution devant lejuge de conciliation, qui est
contradictoire et définitive; l'autre rendue sur le fond et par
défaut faute de plaider, qui est susceptible d'opposition; que

(1) V. en ce sens: Bioche, Journ. de proc., n° 1913; Chauvcau sur Carié,
quest. ?47. En sens contraire: Trib. civ do la Seine, 28 fevr. 1841
(Journ. de proc., n° 1913) Limoges, 14 août 1860 (S. 61. 2. 39 fi. P.
61.2. 105).



si cette seconde partie ne peut encore être frappée d'appel, il
n'en est pas de même de la première partie, la décision en ce
qui concerne cette partie ayant été rendue définitivement et
en premier ressort, et la voie de l'opposition ne lui étant pas
ouverte

Attendu, en second lieu, que c'est vainement que les inti-
més soutiennent que l'appel est irrecevable par le motif que
les appelants n'ont pas satisfait aux dispositions de l'art. 5G

C. pr. civ., et que, dès lors, toute audience doit leur être refu-
sée jusqu'à ce qu'ils aient payé l'amende de 10 francs, à
laquelle le jugement entrepris les a condamnés pour n'avoir
pas comparu en conciliation Attendu, en effet, que les
consorts Ben Zabboub unt relevé appel de cette condamna-
tion, précisément pour faire décider que c'est à tort que les
premiers juges l'ont prononcée, et pour faire juger que l'art.
56 est inapplicable à l'espèce; Attendu qu'il est nécessaire,
dans ces circonstances, d'examiner si le litige rentre dans la
catégorie de ceux qui sont soumis aux préliminaires de la
conciliation, ou si, au contraire, il en est dispensé; –
Attendu, sur ce point, qu'il n'est pas douteux qu'au nombre
des parties en cause se trouvent des mineurs placés sous la
tutelle de Belkassem ben El Khammar; que, dès lors, l'affaire
était dispensée du préliminaire de conciliation; qu'il en ré-
suite qu'aucune amende ne pouvait être prononcée, l'amende
n'ayant été édictée que pour punir la faute du défaillant, et
aucune faute ne pouvant être, dans ce cas, imputée à celui-ci,
puisque la cause ne comportait aucune tentative conciliation
obligatoire

Par ces motifs, et sans s'arrêter aux. autres fins et con-
clusions des parties En la forme Reçoit comme régu-
lier l'appel formé par les consorts Ben Zabboub contre la par-
tie du jugement entrepris portant condamnation à l'amende
et refusant audience sur le fond

Au fond Dit que, les dispositions de l'art. 56 ne s'ap-
pliquant pas à la cause, c'est à tort que les premiers juges ont
rendu la décision attaquée En conséquence, décharge les
appelants de l'amende prononcée contre eux; – Ordonne la
restitution de l'amende consignée et condamne les intimés
en tous les dépens.

MM. Hugues, prés.; Marsan, av. gén. Mes GOUTTEBA-

RON et LEMAIRE, ai).



COUR D'ALGER (1" Ch.)

l"juin 1892

Folle enchère, poursuites, justification, obligation de
l'adjudicataire, inexéeulioii, ordre chronologique,
pièce correspondante, production, grosse du Jugement
d'adjudication,délivrance à l'adjudicataire, délivrance
au fol enchérisseur*

Tout intéressé, sans distinction, peutpoursuivre une folle
enchère, à la condition de justifier que l'adjudicataire a
manqué à ses obligations, et de le mettre, une dernière fois,
en demeure de les remplir;

Cette justification a lieu à l'aide du certificat du greffier,
du jugement d' adjudication ou du bordereau d'ordresuivant
le rang qu'occupe, dans l'ordre chronologiquedes obligations
de l'adjudicataire, celle dont l'inexécution a motivé les
poursuites de folle enchère, sans qu'il y ait à rechercher si
l'un ou l'autre de ces documents a été délivré, le droit du
fol enchérisseur ne pouvant rester soumis à la délivrance,
encore lointaine, d'un titre dont la production n'est pas
imposéepar la loi;

Le fol enchérisseur peut se faire délivrer une grosse du ju-
gement d'adjudication sans se préoccuper de celle que l'ad-
judicataire a obtenue en vue de la purge à laquelle il doit
procéder, et ce, dans le but de se procurer le titre en vertu
duquel il entend procéder à la folle enchère.

(Carrère c. Consorts Sens-Olive et autres)

ARRÈT

LA COUR, – Attendu que les appels principaux et incident
sont réguliers;

Attendu que le sieur Bouyac, greffier du tribunal civil de
Bône, intimé, ne comparaît pas, ni personne pour lui qu'il
échet de statuer par défaut ù son égard

Attendu que les appels enrôles sous les n01 424 et 425 sont
connexes; qu'il y a lieu d'en ordonner la jonction



Au fond Attendu que la poursuite de folle enchère est la
sanction des obligations imposées à l'adjudicataire par le
cahier des charges; – Attendu que cette procédure est
ouverte à toute partie intéressée, sans distinction; Attendu
que de la combinaison des art. 734 et 735 C. pr. civ. il ressort
que le fol enchérisseur doit justifier que l'adjudicataire a
manqué à ses obligations, et le mettre une dernière fois en
demeure de les remplir

Attendu que cette justification a lieu par des procédés
différents, suivant la nature des obligations dont il est débi-
teur que tantôt c'est le certificat du greffier, tantôt le juge-
ment d'adjudication, tantôt le bordereau d'ordre qui servent
de titre, selon qu'il s'agit de l'inexécution des conditions qui
devaient être remplies avant la délivrance du jugement, ou
après cette délivrance mais avant celle des bordereaux, ou
après celle des bordereaux; Attendu qu'il importe peu
que l'un ou l'autre de ces documents ait été délivré, le seul
point de fait à considérer étant de savoir à quelle obligation,
chronologiquement parlant, l'adjudicataire s'est soustrait;
que décider autrement, ce serait soumettre le droit de celui
qui entend poursuivre la folle enchère à la délivrance encore
lointaine d'un titre dont la production n'est pas imposée par
la loi Attendu qu'il échet de faire application de ces
principes à la cause actuelle;

Attendu que les consorts Sens étaient tenus, aux termes de
l'art. 13 du cahier des charges, qu'ils ont accepté par le fait
même de l'adjudication et qui ne contient aucune clause illi-
cite, de payer, par trimestre et à terme échu, les intérêts du
prix et ce à compter de leur entrée en jouissance et jusqu'au
paiement dudit prix Attendu qu'ils n'ont pas contesté que,
l'adjudication ayant eu lieu le 29 janvier 1889, les consorts
Sens ont eu la jouissance de l'immeuble dès le 1er février sui-
vant, c'est-à-dire trois jours après, aux termes de l'art. 3 du
cahier des charges;

Attendu que, par conséquent, l'obligation à laquelle les con-
sorts Sens s'étaient soumis est indépendante de la délivrance
du jugement d'adjudication et est antérieure à cette déli-
vrance

Attendu que, par une seconde conséquence, il était loisible
aux consorts Carrère de se faire délivrer une grosse du
jugement d'adjudication, sans se préoccuper de celle que
les consorts Sens s'étaient fait délivrer en vue de la purge
à laquelle ils devaient procéder, et ce dans le but de se pro-
curer le titre en vertu duquel ils entendaient procéder à la
folle enchère;



Attendu, enfin, que l'opposition des consorts Sens a mal
procédé, et que c'est avec raison que les premiers juges les
ont déclaré mal fondés en la susdite opposition et ont ordonné
la continuation des poursuites

Attendu, d'autre part, que le jugement du 19 mai 1891,
contraire à l'exposé de principes qui précède et contradictoire
avec celui du 14 avril précédent, ne saurait être maintenu, à
aucun titre, par les motifs qui lui servent de base; qu'on effet,
la circonstance que la grosse du jugement d'adjudication a
été délivrée aux consorts Sens et qu'un urdre a été ouvert
est sans aucun intérêt dans la cause, en raison même de la
nature de l'obligation qui pesait sur eux et de l'époque à
laquelle elle a pris naissance;

Mais attendu que, les consorts Sens ayant, pour échapper
à la poursuite de folle enchère, consigné les intérêts échus
et n'ayant fait ainsi que remplir, tardivement il est vrai, l'obli-
gation à laquelle ils ne pouvaient se soustraire, il y a lieu
d'ordonner la discontinuation des poursuites et de maintenir
la consignation opérée

Attendu que la demande en dommages-intérêts formulée
par les consorts Sens manque absolument de fondement;
Attendu que la demande en dommages-intérêts formée par
les consorts Carrère est mal fondée, aucun préjudice n'étant
justifié;

Par ces motifs Reçoit les appels principaux et incident
comme réguliers en la forme Donne défaut contre le sieur
Bouyac qui ne comparait pas, ni personne pour lui;
Ordonne la jonction de ces appels, à raison de leur connexité;

Au fond – Confirme le jugement du 14 avril 1891, rendu
par le tribunal civil de Bône, pour être exécuté suivant sa
forme et teneur;

Infirme, sauf en ce qui touche le chef relatif aux dom-
mages-intérêts, le jjugement rendu le 19 mai 1891 – Ordonne,
néanmoins, la discontinuation des poursuites, sous le
bénéfice du maintien de la consignation opérée;

Déboute respectivement les parties de toutes plus amples
fins et conclusions, et notamment de leurs demandes en
dommages-intérêts; – Condamne les consorts Sens en tous
les dépens tant de première instance que d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés. MARSAN, au. gén. – M" GARAU
et Chéronnet, au.



COUR D'ALGER (2e Ch.)

27 mai 1892

Vente d'immeubles, indigènes musulmans, période anté.
rieure à la loi du 'SC juillet I8Î3, acte, uadi, qualité,
décret du 31décembre 18î>O, signature du radi et des
adels, sanction, coutume musulmane, identité du coin.
parant, établissement.

Antérieurement à la promulgation de la loi du 26 juillet
1873, le cadi avait qualité pour recevoir tous actes publics et
constater toute mutation de propriété immobilière entre mu-
sulmans, alors même qu'il s'agissait d'un immeuble concédé
au vendeur par acte administratif.

Si, aux termes de l'art 44 du décret du 31 décembre 1859
}

les actes dressés par les cadis devaient être signés par le cadi
et les deux adels qui les avaient reçus, cette formalité n'était
point prescrite à peine de nullité.

D'après la coutume musulmane,il n'y a lieu d'établir spécia-
lement l'identité du comparant que dans le cas où celui-ci
n'est point connu du cadi et de ses adels.

(Attard c. Sghir ben Mabrouck)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'il échet de joindre comme connexes
les deux appels interjetés par les consorts Attard de deux
jugements du tribunal de Sétif en dute des 9 novembre 18R6
et 18 novembre 1890 pour statuer sur le tout par un seul et
même arrêt;

Attendu que ces appels sont réguliers et recevables en la
la forme;

Au fond Attendu que Sghir ben Mabrouck n'a point
rapporté la preuve que, fixé à Souk-Ahrras depuis septembre
1874, il n'a quitté cette localité que fin janvier 1881 pour venir
habiter Sétif; Que, en effW, les divers témoins de l'enquête
entendus tant à Guelma qu'à Sétif, tout en affirmant que Sghir
ben Mabrouck s'est fixé à Souk-Ahrras en quittant le service
militaire, c'est-à-dire d'après son livret en septembre 1874,
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n'apportent aucune précision dans l'indication de l'époque
où il s'est rendu à Sétif, les uns affirmant qu'il est resté deux
ans à Souk-Ahrras, employé chez le maire ou à lu mairie, les
autres déclarant qu'ils ne l'ont connu à Sétif que depuis qu'il
est chaouch au tribunal, ou alors qu'il était employé chez le
pharmacien Delcamp, cinq ou six ans après l'insurrection, ou
dix ans environ après son entrée au service militaire en 1866;

Que, si l'on considère l'incertitude que les indigènes appor-
tent en général dans la mensuration ou l'appréciation du
temps, l'on ne peut évidemment faire état des témoignages
qui ne portent point sur des dates précises ou des événements
certains – Que Sghir ben Mabrouck n'a pas davantage
établi que le 22 décembre 1875 il était à la mairie de Souk-
Ahrras en qualité de chaouch auxiliaire, remplaçant le titu-
laire nommé Ali ben Mohamed ben Zemati; Que non seule-
ment aucun témoin n'est venu attester ce fait, mais qu'une
déclaration du maire de Souk-Ahrras, délivrée en 1890 et qui
sera enregistrée en même temps que le présent arrêt, certifie
qu'il n'existe aucune trace de la nomination de Sghir ben
Mabrouck comme chaouch de la mairie de cette ville et qu'il
résulte des renseignements recueillis qu'il y est inconnu;
Que les témoignages de l'enquête, sans précision suffisante
sur les deux premiers moyens de faux proposés, ne sauraient
prévaloir contre les déclarations, très précises, au contraire,
du cinquième et du sixième témoin de la contre-enquête, Ben
El Hadj bon Brahim et Mohamed ben Salah, le premier, aoun
en exercice à la mahakma, à la même époque, et actuellement
à celle de Mondovi, lesquels affirment tous les deux formelle-
ment la présence de Sghir ben Mabrouck, dont l'identité était
certaine pour eux, à l'acte incriminé; Que sur le troisième
moyen de faux, s'il est constaté par l'enquête comme par les
documents de la cause que l'acte du 22 décembre 1875 ne
porte la signature que du cadi et de l'un des adels qui l'ont
assisté, et que l'identité du comparant n'y est point spéciale-
ment mentionnée, cette circonstance ne saurait suffire à éta-
blir la fausseté de cet acte par prétendue substitution de per-
sonne

5Attendu, en conséquence,que, les moyens de faux proposés
par Sghir ben Mabrouck n'étant point justifiés, son inscription
en faux doit être rejetée; Qu'il échet, par suite, de faire
application à Sghir ben Mabrouck des dispositions de l'art.
246 C. pr. civ.

Sur l'appel du jugement du 9 novembre 1886 Attendu
qu'il résulte de ce qui précède que la vente de l'immeuble
revendiqué consentie en 1856 par Ahmed ben El Kerrat, agis-



sant en qualité de tuteur de son neveu Sghir ben Mabrouck
alors mineur, à l'auteur des appelants a été dûment ratifiée
par ledit Sghir suivant acte du cadi de Sétif du 22 décembre
1875; Que les appelants sont en conséquence légitimes
propriétaires de l'immeuble revendiqué;

Attendu que Sghir ben Mabrouck objecte, il est vrai. que,
l'immeuble litigieux lui ayant été concédé par acte adminis-
tratif français, la vente qni en a été faite en 1856 par acte du
cadi est nulle, le cadi étant incompétent pour recevoir ledit
acte; Attendu que cette objection n'est point fondée; Que,
en effet, antérieurement à la promulgation de la loi du 26
juillet 1873, le cadi avait qualité pour recevoir tous actes
publics et constater toutes mutations de propriété immobi-
lière entre musulmans;

Attendu que l'intimé objectevainement encore que l'acte du
22 décembre 1875, portant ratification de ladite vente par le
mineur devenu majeur, est entaché de nullité comme n'étant
signé que d'un seul des deux adels qui y ont assisté le cadi,
et comme n'établissant pas l'identité du comparant; Que,
en effet, si aux termes de l'art. 44 du décret du 31 décembre
1859, sous l'empire duquel cet acte a été passé, les actes
dressés par les cadis devaient être signés par le cadi et les
deux adels qui les avaient reçus, il échet de retenir que cette
formalité n'était point prescrite à peine de nullité – Qu'il
résulte d'ailleurs tant de l'enquête que des énonciations de
l'acte dont s'agit que cet acte a été reçu par le cadi assisté de
deux adels; Que, d'autre part, dans la coutume musulmane,
il n'y a lieu d'établir spécialement l'identité du comparant
que dans le cas où celui-ci n'est point connu du cadi et de ses
adels, ce qui, d'après l'enquête, ne serait point le cas de
l'espèce

Par ces motifs – Reçoit en la forme les deux appels; Y
faisant droit au fond, infirme les jugements déférés; Sta-
tuant à nouveau Rejette l'inscription en faux contre l'acte
de ratification du 22 décembre 1875 formée par Sghir ben
Mabrouk et condamnecelui-ci en 300 fr. d'amende;- Décharge
les appelants des condamnations prononcées contre eux;
Et déboute Sghir ben Mabrouch de sa demande en revendica-
tion Ordonne la restitution des amendes consignées; –
Condamne Sghir ben Mabrouck en tous les dépens de pre-
mière instance et d'appel.

MM. Blanckaert, .prés.; Eon, av. gén. Mes Chéronnet
et Lemaire, av.



COUR D'ALGER (i« Ch.)

22 juin 1891

ï*ropi*iété, Algérie^ opérations du commissaire enquê*
teur, contestation. délai de trois mois, déchéance, cita-
tion en conciliation, ajournement.

La citation en conciliation devant le juge de paix étant le
premier acte de toute contestation judiciaire, aucune dé-
chéance n'est encourue si cette citation a été donnée dans le
délai de trois mois imparti par l'art. 18 de la loi du 26 juillet
1873 pour contester les opérations du commissaire enquê-
teur, alors même que l'exploit introduclif d'instance n'aurait
été signifié qu'après l'expiration de ce délai (1).

(Moktar ben El Maguerie ben Djilali c. Bouchakor ben Ali
et autre.)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond Attendu que Moktar ben El Maguerie oppose à

l'action des intimés une fin de non recevoir tirée de la dé-
chéance qu'ils auraient, suivant lui, encourue pour n'avoir
contesté les opérations du commissaire enquêteur sur les
deux parcelles litigieuses qu'après le délai de trois mois im-
parti à cet effet par l'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873;–
Attendu qu'il est constant que la publication des opérations
prévues à l'art. 17 de cette loi, qui fait courir le délai de trois
mois de l'art. 18, a eu lieu le 31 janvier 1885; que, dès le 1er
avril suivant, les intimés, par exploit d'huissier enregistré,
signifiaient à l'administration des domaines leur intention de
contester le travail du commissaire enquêteur et que le 20
du même mois ils assignaient à cet effet l'appelant en conci-
liation devant le juge de paix; Attendu que la citation en
conciliation est incontestablement le premier acte de toute
contestation judiciaire; qu'à la date du 20 avril le délai de
l'art. 18 n'était point expiré; qu'il en résulte qu'à cette date

(1) Cpr. Alger, 24 nov. 1879 (Bull. jud. Alg., 1880. 116); 25 mars 1886
(Rev. Alg., 1886. 2. 284) et la note.



aucune déchéance n'était encourue et qu'il est indifférentquo
l'exploit introductif d'instance devant le tribunal d'Orléans-
ville, qui n'était que le second acte de la procédure, n'ait été
donné que le 8 mai suivant;

Attendu, en second lieu, que Mokhtar ben El Maguerie
oppose à la décision frappée d'appel qu'en admettant que les
intimés ne soient pas déchus du droit de contester le travail
du commissaire enquêteur, un tiers seulement des parcelles
litigieuses peut être l'objet de leur contestation; Qu'il se
fonde sur ce que, tant dans leur citation en conciliation du
20 avril 1885 que dans leur exploit introductif d'instance ils
n'ont revendiqué que le tiers de ces parcelles et que le débat
n'a pu, par suite, s'étendre aux deux autres tiers en cours de
la procédure de première instance; Attendu, sur ce point,
que, dans l'espèce, les intimés, aussi bien dans leur citation
en conciliation que dans l'exploit introductif, se sont en fait
réservé spécialement la faculté de modifier leur première de-
mande en cours d'instance, ces deux pièces se terminant par
ces mots « sous toutes réserves » et que cette modification
ne porte du reste que sur les deux parcelles primitivement
mentionnées dans ces pièces sans y comprendre des parcelles
nouvelles Attendu, dès lors, qu'il n'y a pas lieu d'accueillir
sur ce point la prétention de Mokhtar ben El Maguerie

Attendu, en ce qui concerne l'examen de la décision frappée
d'appel, que lejugementdu 24 a\ril 1853, du cadi Mohamed
Ezzouaoui, non produità l'expertLu bac et aux premiers juges
et sur lequel se fonde Mokhtar ben El Maguerie pour deman-
der la réforme du jugement attaqué, ne saurait prévaloir ni
contre les constatations de l'expertise, ni contre un jugement
du cadi de la 54me circonscription judiciaire du 12 mai 1877,
auquel Mokhtar ben El Maguerie était partie et qui consacre
les droits de Zohra bent Mohamed ben Kouider, auteur des
intimés; que ce jugement constitue la chose jugée à sonégard; – Que, du reste, Moktar ben El Maguerie ne justifie
pas être aux droits de Si ben Arfa au profit de qui avait été
rendu le jugement précité du 24 avril 1853; qu'il suit de là
qu'il est sans qualité pour offrir le remboursement du
réméré dû aux intimés et qu'il n'y a pas lieu d'accueillir cette
offre

Par ces motifs Déclare l'appel recevable en la forme;
Au fond Dit mal appelé, bien jugé; Dit Mokhtar ben El
Maguerie mal fondé dansson appel Le déboute tant de cet
appel que de son offre de remboursement du réméré; Con-
firme en conséquence le jugement attaqué qui sortira son
plein et entier effet pour être exécuté selon sa forme et



teneur; Ordonne la confiscation de l'amende consignée;
Et condamne l'appelant en tous les dépens.

MM. Hugues, jf. prés.; GAROT, subst. du proc. gén. – M"
Meunier et SOUBIRANNE, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

6 octobre 1891

Compétence, servitude, immeubles soumis ù l'applica-
tion de l'ordonnance du SIjuillet J WîCî ou dispensés
de cette application, musulmans, loi française, appli-
cabilité, incompétence de la juridiction musulmane.

La juridiction musulmane est incompétente pour statuer,
entre musulmans, sur un litige relatif à une servitude de
puisage concernant deux immeubles situés dans les territoi-
res qui ont été soumis à l'application de l'ordonnance du 21
juillet 1S46 ou qui ont été dispensés des mesures prescrites
par ladite ordonnance, ces immeubles étant régis par la loi
française au.c termes de l'art. 2 de la loi du 26 juillet 1873 (1).

(Omar ben bou Yali c. Mohamed ben Bachir)

Le 14 novembre 1890, devant le tribunal de paix du canton
sud d'Alger, Mohamed ben Bachir a formé contre Omar ben
bou Yali une demande en 400 fr. de dommages-intérêts pour
trouble apporté à la jouissance du demandeur sur l'eau d'un
puits situé à l'angle d'une parcelle de terrain occupé par le
défendeur. – A la suite d'expertise et d'enquête, le premier
juge a, par jugement du 6 juin 1801, accueilli la demande; ce
jugement, réservant la question de propriété, maintient Moha-
med ben Bachir en possession du droit de puisage qui lui
était contesté, condamneOmar ben bou Yali en 40 fr. de dom-

(1) Conf. Alger, 14 avril 1874 (Estoublon, Jurlspr. Alg., 1874. 25) 23
janv. 1883 {Bull. jud. Alg., 1883. 55); 25 nov. 1890 (liev. Alg., 1891. 2. 323

et la note.



mages-intérêts u raison du trouble apporté par lui à la paisi-
ble jouissance de son adversaire.

Sur l'APPEL, la Cour a statué en ces termes

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Attendu que la demande engagéepar Mohamed ben Bachir,

intimé, a eu pour objet de se faire maintenir en possession
d'une servitude de puisage qu'il prétend exister au profit de
l'immeuble dont il est propriétaire sur un puits formant dé-
pendance de l'immeuble de l'appelant Omar ben bou Yali;
qu'il s'agit, dès lors, d'une action réelle – Attendu qu'aux
termes de l'art. 2 de la loi du 26 juillet 1873, la loi française
régit les immeubles situés dans les territoires qui ont été
soumis à l'application de l'ordonnance du 21 juillet 1846 et
implicitement les immeubles situés dans les territoires dis-
pensés des mesures prescrites par cette ordonnance Que
l'art. 1~,§5 de ladite ordonnance comprend la commune de
Draria dans l'ënumération des territoires dont s'agit; Que
l'immeuble du demandeur et celui du défendeur sont l'un et
l'autre situés dans cette commune, ainsi qu'il appert des titres
d'acquisition par eux versés au procès; Qu'il suit de là que
la juridiction musulmane est incompétente pour statuer sur
le litige;– Que cette incompétence peut être invoquée par
les parties en tout état de cause, sans que la prétendue tardi-
vité d'une pareille exception devienne, dans aucun cas, à l'en-
contre de la partie qui s'en prévaut, un motif de condamna-
tion à des dommages-intérêts

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme;–Et statuant
sur le mérite dudit appel Déclare la juridiction musulmane
incompétente pour statuer sur le litige; Infirme et annule
en conséquence le jugement rendu entre parties le 6 juin 1891

par M. le juge de paix du canton sud d'Alger; Rejette les
conclusions reconventionnellesen nouveaux dommages-inté-
rèts prises devant la Cour par le demandeur intimé, le renvoie
à se pourvoir devant )a juridiction compétente – Donne
mainlevée de l'amende consignée sur l'appel;– Condamne
Mohamed ben Bachir aux entiers dépens de première instance
et d'appel.

MM. Ducos, .ff. /?res./ BouRROUfLLOu~ ac. ~<. – M" VAN-
DIER et DIVIELLE, au.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

2 novembre 1891

Compétence, immeuble, Httge, matière tau~Mtmane,
arrêt, titre français.

Un arrêt rendu, en matière ntKSM~a~e~ par la chambre
des appels musulmans de la Cour d'Alger ne saurait cons-~<~ un titre français, ayant pour effet ~a~r~Me?~ à la
juridiction des tribunaux français les litiges relatifs à l'im-
meuble qui en a été l'objet (1).

(Bouzian ben Mohamed El Arbi c. El Hadj ben Mohamed ben
Brahim)

Devant le tribunal de paix d'Aïn-Bessem, au mois de dé-
cembre 1889, Bouzian ben Mohamed El Arbi, demeurant aux
OuIcd-Brahim, douar El-Ret'han, commune de Bir-Rabalou,
procédant comme membre du groupe des Ouled-Gassem, a
actionné 1° El Hadj ben Mohamed ben Brahim; 2° le caïd
Mohamed ben bou Djemâa, demeurant l'un et l'autre au susdit
lieu des Outed-Brahim, en partage de la terre Derika sur
laquelle le demandeur prétend avoir droit à deux cinquièmes.
Un cinquième appartient à son groupe, disait-il, on vertu du
partage qui eût lieu autrefois de ladite terre en cinq cinquiè-
mes un autre cinquième appartient également à son groupe
pour l'avoir acquis des Ouled-Grim, qui en furent originaire-
ment propriétaires; les défendeurs ont fait labourer et paca-
ger sur une moitié dudit terrain, comprenant les deux cin-
quièmes dont s'agit. Les défendeurs ont résisté à cette
demande.

Parjugement du 12 juin 1890, le juge de paix s'est déclaré
incompétent. Cette décision est motivée sur ce que la terre
Dirika est un grand domaine sur laquelle la chambre spéciale
des appels musulmans s'est prononcée par son arrêt du 10
décembre 1872; qu'il y a donc titre français, et qu'aux termes
du décret du 17 avril 1889, il appartient aux tribunaux civils
seuls de se prononcer sur ces sortes de contestations.

Sur l'APPEL de Bouzian ben Mohamed,
ARRÊT

LA COM, – Attendu que l'appel est régulier en la forme

(t) V. Trib. d'Oran, 16 juin t890 (~t). 1890. 2. 526) et la note.



Attendu que le premierjuge fonde sa déclaration d'incom-
pétence sur ce que, par un arrêt rendu le 16 décembre 1892, la
Cour d'Alger, chambre spéciale des appels musulmans, aurait
statué au sujet de la terre qui donne lieu au litige actuel, et
sur ce que ledit arrêt constituerait un titre français, dont la
connaissance est exclusivementréservée aux tribunaux fran-
çais par les art. 1, 2 et 6 du décret du 17 avril 1889 Attendu
qu'une pareille appréciation repose sur une erreur manifeste;
qu'un litige pour lequel la juridiction musulmane est compé-
tente en premier resort ne change pas de nature et ne saurait
devenir un litige français par cela seul qu'il est soumis au
juge du second degré; que cette transformationest tout aussi
impossible devant la Cour, chambre des appels musulmans,
que devant les autres tribunaux d'Algérie chargés de statuer
sur l'appel des jugements des cadis ou desjuges de paix sié-
geant en audience musulmane; Qu'un arrêt musulman est
si peu un titre français que c'est au cadi que l'exécution en a
été attribuée et que ce n'est pas suivant les formes de la loi
française que s'opère cette exécution; – Que, dès lors, il
échet d'infirmer le jugement déféré; Attendu que, par suite
de sa déclaration d'incompétence, le tribunal de paix d'Aïn-
Bessem n'a pas statué au fond; qu'il n'y a lieu a évocation;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Statuant sur le mérite dudit appel: Infirme le
jugement déféré; – Dit la juridiction musulmane compé-
tente, et, pour être jugé au fond, renvoie la cause et les par-
ties devant le tribunal d'Ain-Bessem;– Dit que ce tribunal
sera autrement composé et que M. le suppléant qui n'a pas
connu de la contestation qui divise les parties sera appelé à
statuer Dépens réservés.

MM. Ducos, ff. prés., rap.; BROCARD, subst. du proc. gén.
M'"CHAMBON et PROBST, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

23 janvier 1892

Compétence criminelle, tribunal cornectionnet, pour-
suite du ministère pubHe et do la parttc civile, jonc-
tion d'oMtce, violation de domicile, délit, arrestation
«rbtttttirc et BÉqueatmtton. crime, connexite, dtvfat-
bHite.

Le ~{~M/!û~ co/~ec~to~~e~,saisi st/~M~ot~e/ne/t~par la cita-



<:OM du /M/~tS<e/'e public p/ celle de la partie civile, d'une part,
du /në~eyat'< délictueux, commis dans les mêmes circonstan-
ces de temps et de lieu, etpar les mêmes personnes, et d'autre
part de faits auxquels il attribue le caractère de crime e<

l'égard desquels il prononce son incompétence, prononce d
bon droit d'once la jonction des deux </ïs<a'ces.

Lesfaits d'arrestation illégale et de séquestration retenus à
la charge d'un brigadier de police constituent le crime prévu
et réprimé par l'art. 114 C. pén. et non le délit réprimé par
l'art. 343 du ~Më~e Code

En conséquence, la yM/dt'c~'0~ correctionnelle est incompé-
tente pour en connaître.

Aucune disposition de loi n'autorisant les tribunaux cor-
rectionnels à se déclarer incompétents pour d'aM~es causes
que celles spécifiées aux art. ~3 et 214 C. inst. crim., ces tri-
bunaux nepeuvent re/Mser de statuer sur des faits qui sont
de leur compétence, sous prétexte de la co/ï~e~~ë de ces faits
avec d'autres non actuellement poursuivis, mais qui pour-
raient donner lieuà une poursuite devant une juridiction
d(~eM<e.

(Min. pub. et Bouïs c. Torre et autres)

ARRET

LA COM, – Attendu que par exploit d'Élie Akoun, huissier à
Médéa, en date du 22 septembre 1891, le ministère public a
fait citer le nommé Torre Paul, brigadier de police en cette
ville, devant le tribunal correctionnel de Blida sous l'inculpa-
tion de violation de domicile du sieur Bouïs, capitaine au 1er

régiment de spahis, en garnison à Médéah, délit prévu et puni
par l'art. 184,ter C. pén.; – Que, de son côté, le sieur
Bouïs a, par exploit du même huissier en date du 28 septem-
bre, fait citer devant ledit tribunal et pour la même audience
le nommé Torre Faut et les agents de police Élie Pierre, Marin
François et El Afsi ben Ahmed, sous ia même inculpation de
violation de domicile; et, de plus, sous l'inculpation d'arres-
tation illégale et de séquestrationde sa personne, délits répri-
més par l'article susvisé et les art. 34i et 343 C. pén., et de-
mande, à leur encontre, la somme de 100,000 fr. à titre de
dommages-intérêts du préjudice à lui causé; Attendu que
le tribunal correctionnel de Blida se trouvait ainsi saisi sumul-



tanément et par la citation du ministère public et par celle da
la partie civile, d'une part, d'un même fait délictueux, commis
dans les mêmes circonstances de temps et de lieu, et par les
mêmes personnes, et, de l'autre, de faits auxquels il a juste-
ment attribué le caractère de crime et à l'égard desquels il a
proclamé son incompétence – Attendu, dans ces circons-
tances, que c'est avec raison qu'il a proclamé d'office la
jonction des deux instances;

Sur la question de compétence – Attendu, en droit, que
les faits d'arrestation iiiégate et de séquestration, s'ils pou-
vaient être retenus à la charge du brigadierde police Torre et
des agents Élie, Marin et El Hassi ben Ahmed, constitueraient
le crime prévu et puni par l'art. 114 C. pén. et non le délit
réprimé par l'art. 343 du même Code; qu'en déclarant la juri-
diction correctionnelle incompétente pour en connaître, les
premiers juges, loin d'avoir méconnu les règles de la compé-
tence et violé les articles susvisés, en ont fait une juste et
légale appréciation; Attendu que, les faits d'arrestation
arbitraire et de séquestration étant ainsi écartés, le tribunal
était en présence d'un fait de violation de domicile, ne cons-
tituant qu'un simple délit appartenant à la juridiction correc-
tionnelle – Attendu que le tribunal, se fondant sur ce que ce
délit était intimement uni au crime susénoncé par les liens
soit de l'indivisibité, soit de la connexité, a décidé qu'il fallait
le laisser juger, s'il y avait lieu, par la juridiction qui pouvait
les apprécier dans leur ensemble, et a, par suite, déclaré la
juridiction correctionnelle incompétente pour en connaître;

Attendu que les faits incriminés tels qu'ils sont constatés
par le jugement dont est appel étaient certainement connexes,
mais non indivisibles puisqu'ils s'étaient produits, en des
lieux différents, à la suite l'un de l'autre, et n'étaient pas la
suite nécessaire l'un de l'autre; Attendu que, dans cette
situation, le tribunal compétemment saisi du délit, devait en
retenir la connaissance Qu'en effet, la poursuite du crime
ne pouvant être exercée que par le ministère public et n'ayant
pas encore été introduite, le jugement d'incompétence ne pou-
vait saisir et n'a pas saisi le juge criminel, de telle sorte que
le tribunal, se dessaisissant de la connaissance du délit, a
laissé le plaignant sans juridiction assurée pour le jugement
de sa poursuite en réparations civiles à raison de ce délit; –
Attendu d'ailleurs qu'aucune disposition de loi n'autorise les
tribunaux correctionneisa se décjarer incompétents pour
d'autres causes que celles spécifiées aux art. 213 et 214 C.
inst. crim. et qu'ils ne peuvent refuser de statuer sur des faits
qui sont de leur compétence sous prétexte de la connexité de



ces faits avec d'autres actuellement poursuivis, mais qui
pourraient donner lieu à une poursuite devant une juridiction
différente, etc.

Par ces motifs Reçoit comme réguliers en la forme
t'appet du ministère publie et de la partie civile; Au fond,
y faisant droit; Infirme et met à néant le jugement dont est
appei; – Statuant à nouveau et faisant ce que les premiers
juges auraient dû faire; Joint les deux instances engagées
d'une part par le ministère public, de l'autre par la partie
civile; Dit le délit de violation de domicile connexe du
crime d'arrestation arbitraire et de séquestration, mais non
indivisible; Déclare la juridiction correctionnelle incompé-
tente pour connaître des faits ayant le caractère de crimes
aux termes de l'art. 114 C. pén., mais compétentepour retenir
la connaissance du fait délictueux dont elle est saisie, etc.

MM. CUNIAC, prés.; IIONEL, subst. a~M proc. gén. M'*
MENEAU et MALLARMÉ,QO.

COUR D'ALGER (! Ch.)

3 février 1892

Concession de terres d<nnaniaies, décret du 30 septem-
bre 18~8, interdiction tentpnratre de revendre à
indigène non naturatiae, «chetfur, inobservation,
retour à l'État.

Lorsque le concessionnaire d'un :m/~eM~~FŒr acte o'~n!-
/n's<û'<t/s'es< engagé dans ledit acte, pour <MtûM ses ayants
cause, à M'û'~{'ë/!e/' ledit immeuble ?~e dans les conditions de
l'art. 28 du décret du 30 se~en~e 1878, la vente, consentie
par l'acquéreur dudit immeuble à un :ï~<~ëne Ka~Mra~së
avant le délai de dix ans, s'il s'agit d'un lot de village, et de
vingt ans, s'il s'o'< d'un lot rural, depuis la dë~'uraMce du
titre définitif, a pour effet d'opérer le retour de l'immeuble à
l'État en exécution de ~'û!<. 29 du même décret, sans que
<ed<< acquéreur puisse exciper de sa &o/e~b~.

(Abdelkader ben Tahar c. Préfet d'Oran)

ARRÊT

LA COM, – Considérant qu'aux termes d'un acte adminis-



tratif en date du 16 septembre 1880, le sieur Charles Rollin,
concessionnaire de l'État sous l'empire du décret du 15 juillet
1874, était, dans les conditions de l'art. 25 du décret du
30 septembre 1878, déclaré propriétaire à titre définitif de
divers immeubles domaniaux en nature de terrain à bâtir et
de terres de culture; Considérant qu'audit acte et de stipu-
lation expresse, le sieur Rollin s'engageait pour lui ou ses
ayants-cause à n'aliéner lesdits immeubles que dans les
conditions de l'art. 28 du décret de 1878, c'est-à-dir'c s'inter-
disait toute vente à indigène non naturalisé, pendant dix ans,
s'agissant d'un lot de village, et pendant vingt ans, s'agissant
d'un lot rural, du jour de la délivrance du titre définitif, soit
dans la cause du 16 septembre 1880; Considérant qu'en
l'état, il appartenait à l'acquéreur Abd El Kader ben Tahar de
se reporter pour la détermination de ses droits au cahier des
charges et au titre de propriété de son vendeur;

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges et
mettant hors de canse le Crédit foncier de France étranger au
litige et à tort appelé;

Par ces motifs Donne itératif défaut contre les époux
Rollin réassignés; – Dit et ordonne que les immeubles feront
retour à l'État en exécution de l'art. 29 du décret du 30 sep-
tembre 1878; Condamne l'appelant à l'amende et aux nou-
veaux dépens.

MM. SAUZÈDE., ~eS.; MARSAN, av. ~C~. M" REY et
JOUYNE,au.

COUR D'ALGER (1~ Ch.)

8 février 1892

Exécution des Jugements, matière musulmane, cnmpé*
tence, juge des référés, qneatittn touc!<nnt au fond du
<Itoit,jutittt<*tinn tnusHtttianej tncomptUenfe du trttm-
nal civil, CHt'<tetère d'ordre pubtic.

~4:< termes de ~'ar<. 49 du décret du 17 aur<7 ~M9~ les dif-
ficultés nées à l'occasion de <'e~'ëeM<<OM d'un yM~e~e/~i' en
yMa~ere /MHSM~a~e <~o~en< e~e portées devant le y'M~e des
r~rës (1);

(1) Cpr Alger, 10 déc. ')889 (Rev. ~189). 2. 416) et les renvois en
note.



Toutefois, cejuge doit renvoyer devant le ~'<&u~a~ compé-
tent l'exanzen des questions dont il est saisi lorsqu'elles tott-
cAe~< au fond du droit;

Et lorsque le litige s'agite entre musulmans, c'est la juri-
diction musulmane et non le tribunal civil qui doit en co/t-
/!(!C;

L'incompétence du tribunal civil, étant en pareil cas d'or-
dre public, ne saurait être couverte par l'acquiescement des
parties aMyM~e~eM< incompétemment rendu.

(Taïeb ben Ziadi c. Mohamed ben El Colli)

ARRÊT

LA COUR, Atten.du que l'appel de l'ordonnance du 16 juin
1891 elles appels des jugements des 23 et 26 juin 1891 sont
réguliers et recevables en la forme;

Attendu, en fait, qu'il résulte des documents de la cause, et
notamment d'un procès-verbal dressé parle cadi de Baûli, le
1"'juin 1891, d'une part, que des contestations se sont élevées
devant ce magistrat, à l'occasion de l'exécution d'un jugement
rendu au profit des intimés par le tribunal de Batna, jugeant
en matière musulmane d'autre part, que le cadi prénomme
chargé de l'exécution, en présence des difficultés soulevées
par les parties, a renvoyé celles-ci devant le juge des référés;

Attendu que c'est dans ces conditions que Ferhat bon El
Hadj, bénéficiaire du jugement, a fait assigner devant le pré-
sident du tribunal de Batna, statuant comme juge des réfé-
rés 1° Taïeb ben Ziadi, détenteur, à titre de locataire, d'une
terre appartenant indivisément aux débiteurs de Ferhat; 2° le
cadi deBaâli; – Attendu que Taïeb ben Ziadi a soutenu en
première instance et soutient en appel que le juge des référés,
non plus que le tribunal civil n'avaient compétence et qu'ils
avaient été mal à propos saisis;

Attendu, en droit, que l'art. 49 du décret du 17 avril 1889
dispose qu'au cas de dincultés sur l'exécution des jugements,
il est statué en référé conformément aux art. 80G et suivants
C. pr. civ. et au décret du 19 août 1854; – Attendu que, s'a-
gissant dans l'espèce d'une difficulté née à l'occasion de l'exé-
cution d'un jugement en matière musulmane, le juge des
référés a été compétemmentsaisi; que cette voie était la seule
ouverte aux parties et la seule légale; Attendu, toutefois,
que la question portée devant le président du tribunal de



Batna, juge des référés, touchait au fond du droit, puisqu'elle
comportait une attribution de sommes; que, par suite, le
devoir de ce magistrat était de renvoyer les parties devant le
tribunal compétent; qu'il l'a compris ainsi lui-même; qu'en
effet, on lit dans l'ordonnance par lui rendue que, l'examen
des contestations devant porter sur le fond du droit échap-
pant à la compétence du juge des réfères, il y a lieu de
renvoyer les parties devant le tribunal, seul juge compé-
tent

Mais attendu que, le litige s'agitant entre musulmans, c'est
la juridiction musulmane qui était compétentes–Attenduque
c'est à tort que le magistrat saisi a renvoyé la cause et les
parties devant le tribunal civil de Batna qu'il suit de là que
les jugements des 23 et 26 juin doivent être mis à néant comme
incompétemment rendus; Qu'il est vainement allégué que
que Taïeb ben Ziadi aurait acquiescé à ces jugements; que
l'incompétence r'<x~o/!e/K~er!ep est d'ordre public; que les
parties ne peuvent y renoncer et qu'il appartiendrait à la Cour
de la prononcer d'office

Attendu que Si Mohamed El Colli, cadi de Baâli, n'a aucun
intérêt aux débats, qu'il n'a agi qu'en qualité de délégué de la
justice pour assurer l'exécution d'une de ses décisions, et
qu'il n'a fait que se conformer aux prescriptions de la loi;
qu'il échet, en conséquence, de le maintenir hors de cause;

Par ces motifs Reçoit les appels comme réguliers en la
forme; Ce faisant – Dit que c'est à bon droit que le juge
des référés a été saisi, s'agissant d'une difficulté d'exécution
relative à un jugement rendu en matière musulmane; Dit,
toutefois, que c'est à tort que le juge des référés, après avoir
constaté que la difficulté qui lui était soumise touchait au
fond du droit, a renvoyé les parties devant le tribunal civil;

Dit que c'est à tort que le tribunal civil s'est déclaré com-
pétent et qu'il a retenu l'affaire En conséquence, confirme,
mais quant à.la compétence seulement, l'ordonnance du 16
juin 1891;– Annule les jugements des 23 et 26 juin 1891,
comme non compétemment rendus; Et faisant ce que le
juge des référés aurait dû faire: Renvoie la cause et les
parties devant la juridiction musulmane, seule compétente;
– MainticntSi Mohamed El Colli, cadi deBâaIi,horsdecausc;
– Le déclare valablement libéré des sommes qu'il a payées
en exécution de son mandat; Dit qu'il appartiendra à la
juridiction compétente de décider à qui reviennent les som-
mes litigieuses; Et statuant surles dépens tant de première
instance que d'appel: Dit qu'il en sera fait masse pour être
supportés, savoir 1/3 par l'appelant, 2/3 par Ferah ben El



Hadj; – Ordonne la restitution de l'amende; Déboute les
parties de leur plus amples fins et conclusions.

MM. HUGUES,~ prés.; MARSAN, av. ~e/ – Me. GOUTTEBA-

RON et LEMAIRE, û!t?.

TRIBUNAL DE SIDI-BEL-ABBËS (Ch. civ.)

23 février 1892

Succession vacante, Algérie, conditions, tmmtxtion du
curateur, défaut de qualité) responsabilité.

En Algérie comme en ~r~/ice, pour qu'une hérédité soit
réputée vacante, !7/û!M<, d'H/te~ar~ çM'aMC:mpre<e/~a~ ne se
soit présenté pour la rpe<a~e/ et que, d'autrepart, il n'existe
pas c~ejoare/!< connu qui en soit M~a~meM~ saisi;

~ïco/ïs~«e/:ee,s~g défunt a laissé d son décès, SM/' <es lieux
me/MMOMsa! succession s'est o:<ue/M~ëre:~ues<t de la
saisine M~a~e, ladite succession n'estpas vacante, le curateur
qui s'y est :m!sce n'a ni droit ni qualité pour agir, et il est
personnellement responsable du préjudiceque cette tMtyK~o~

a pu causer à des tiers (1).

(L. c. Algeier et consorts)

JUGEMENT

M ra/BM~, – En ce qui touche la demande principale en
nullité du bail du 15 novembre 1889

Sur la fin de non recevoir tirée de ce que c'est à tort que la
succession de Joseph Algeier a été considérée comme vacante

(~ Sur les conditions reqaises pour qu'une succession so!t réputée
vacante et sur les pouvoils du curateur, aux termes de la législation
spéciale qui régit t'Atgerie, V, Alger, 22 nov. 1859 (Estoub[on,M!'Mpf.
/)~ 1859,54); 28janv. ISGt (op. nt., 1861, 7); 8 nov 1864 (op. << 1864,
33); 24 juill. d8G6 (op. eti.. 186G, 38), 7 dëc. 1807 (op. nt.. 1867, 42);
2 févr. 1870 (op. cit., ~870, 3); 2) mars 187) (op M< i87), 11); 7 dec. 1872

op. ot., 1872, 44); 2 mars )874 (op. cit., 1874, ~3); i4 juin 1877 (BttH.~ud.
Alg., t877, 292); Rcq 20 oct. ~88~ (~f. Atg 1887. 2. 407).



par L. qui n'avait par suite aucune qualité pour l'adminis-
trer comme curateur et pour intenter ladite demande en nul-
lité Attendu qu'il s'agit tout d'abord de déterminer dans
quel cas une succession est réputée vacante – Attendu que
les principes en cette matière se trouvent posés dans l'art.
812, qui est ainsi conçu «Lorsque,après l'expiraiiondesdélais
» pour faire inventaire et pour délibérer, il ne se présente

personne qui réclame une succession, qu'il n'y a pas d'hé-
e ritier connu ou que les héritiers connus y ont renoncé,

cette succession est présumée vacante c; -Attendu qu'il en
résulte que, pour qu'une hérédité soit réputée vacante, il faut,
d'une part, qu'aucun prétendant ne se soit présenté pour la
réclamer~ et que, d'autre part, il n'existe pas de parent connu
qui en soit lëgaiement saisi Attendu que l'art. 811 précité
n'attache au concours de ces deux circonstances qu'une pré-
somption de vacance, dont le seul effet est d'autoriser la
nomination d'un curateur à l'hérédité réputée vacante, mais
que cette présomption cesse, avec tous ses effets, au moment
où l'une ou l'autre de ces circonstances vient à manquer; de
sorte qu'elle ne devientabsolue et que l'hérédité n'est défini-
tivement vacante dans le sens des art. 539 et713que lorsqu'il
est certain que ces deux circonstances existent en réalité et
ne peuvent plus cesser d'exister (Aubry et Hau, CoM/'s </e droit
C!p~Y!pa!s, tome VI, chapitre VII,§ 641, note 1)

Attendu, à la vérité, que des règles spéciales ont été édic-
tées en Algérie dans le but de sauvegarder les intérêts et les
droits des parents que les personnes décédées dans ce pays
pouvaient avoir laissés loin d'elles, et qui pouvaient n'être
avisés du décès de ces derniers qu'après un assez long
temps; Attendu que, dans ce but, on a modifié les forma-
lités à remplir pour instituer un administrateur de la succes-
sion vacante en supprimant le délai durant lequel la vacance
ne peut être déclarée d'après l'art. 811 prëoté, et en désignant
les curateurs appelés a représenter l'hérédité sans qu'il soit
besoin de recourir aux dispositions de l'art. 8)2 C. civ., qui
donne compétence aux tribunaux de première instance pour
statuer sur cette désignation;–Mais attendu qu'il n'en est
pas moins certain que, en Algérie comme en France, une suc-
cession ne doit être réputée vacante qu'autant que les deux
conditions ci-dessus indiquées (absenced'un prétendantquel-
conque qui la réclame et existence de parents connus qui en
soient légalement saisis~ se trouvent reumes; – Attendu, en
effet, qu'aux termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 26 décem-
bre 1842, < une succession est présumée vacante lorsqu'au
» moment de son ouverture aucun héritier ne se présente,

~!et.'MC ~fiWfMe, 1892, 2" partie. 25



soit en personne, soitparunmandatairespécial.oulorsque
» les héritiers présents ou connus y ont renoncé x – Attendu
qu'il ressort de cette disposition que le principe de la vacance
tel que l'institue le Code civil a été formellement maintenu
pour l'Algérie avec ses effets et ses conséquences juridiques;

Attendu que, dès l'instant on il existe un héritier légitime
connu qui n'a pas renoncé, la succession est occupée, cet
héritier étant, d'après l'art. 724 dudit Code, saisi de plein
droit des biens, droits et actions du défunt;

Attendu, en fait, que feu Joseph Algeier, qui est décédé le
22 février 1890, a laissé à sa survivance et comme héritier
légitime son frère Fridolin Algeier, domicilié et demeurant
sur les lieux mêmes où la succession s'est ouverte; que dès
le moment de ce décès, ledit Fridolin a donc été investi de la
saisine légale; – Attendu que L. n'a pu ignorer ni ses
liens ne parenté ni sa qualité héréditaire; Attendu qu'il
reconnaît en effet, dans ses conclusions en date du 8 février
1892, enregistrées, que quelques jours après le décès dont il
s'agit il fut, en qualité de curateur, l'objet de poursuites en
saisie réelle, concurremment avec ledit Fridolin, à raison
d'immeubles dépendant de la succession de son frère Joseph,
pour une créance d'un sieur Moreau;' – Attendu que L.
reconnaît encore, dans les mêmes conclusions, que le de
cujus avait laissé un frère sur la propriété saisie, en ajoutant
que rien ne pouvait indiquer que celui-ci fût héritier et te
seul héritier de Joseph Algeier Attendu que cette dernière
prétention ne saurait être accueillie Attendu, en effet,
qu'une fois avisé de la présence d'un frère du défunt sur les
lieux de l'ouverture de la succession, L. eût dû le consi-
dérer comme un héritier légitime à défaut de postérité laissée
par Joseph Algeier, et ce, sans avoir à se préoccuperde savoir
si d'autres héritiers existaient ailleurs; Attendu que cette
dernière circonstance ne pouvait en effet enlever à l'héritier
légitime présent la saisine légale; Attendu que cela est si
vrai que, dans le cas en question, l'art. 34 de l'ordonnance du
26 décembre 1842 n'accorde au curateur d'autre droit que celui
de faire apposer les scellés et d'assister à l'inventaire et à la
vente des effets mobiliers, formalités auxquelles il est pro-
cédé à la diligence des héritiers présents; – Attendu que
ceux-ci conservent donc, même lorsqu'il y a lieu de présu-
mer qu'ils ne sont pas seuls à succéder, l'administration de
l'hérédité; – Attendu qu'il a été jugé qu'au cas de la pré-
Sence d'un conjoint, successeur irrégulier, l'intervention du
curateur doit se borner à un droit de surveillance et de con-
tradiction au besoin, mais que le législateur n'a nullement



entendu proscrire même à l'encontrede ce successeur le droit
d'administration (Alger, 22 novembre 1859); Attendu que
ce droit d'administration doit ay0r<:o/ être reconnu à l'héri-
tier légitime investi de la saisine, comme l'était Fridolin
AIgeier;

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que c'est sans
droit ni qualité que L. s'est emparé comme curateur de la
succession de Joseph Algeier;

Attendu que vainement L. prétend le contraire en invo-
quant l'autorité de la chose jugée résultant d'après lui du juge-
ment de ce siège en date du 31 juillet 1890, – Attendu que
cette prétention n'est fondée ni en droit ni en fait; -Attendu
en effet que d'une part la décision dont il s'agit a été rendue
sur appel d'une ordonnance de référé de M. le juge de paix de
Boukanéns du 24 juin précédent qui avait nommé un séques-
tre avec mission d'effectuer les récoltes existant sur le terrain
dépendant de la succession d'Algeier; -Attendu d'autre part
que, dans son jugement du 31 juillet 1890, le tribunal s'est
borné à constaterque, les récoltes en question étant litigieuses,
le juge de paix de Boukanéfis avait à bon droit ordonné la
mesure conservatoire susiudiquée, mais qu'il n'a nullement
statué sur d'autres points, et qu'iln'a pasdécidëqueL. aurait
à bon droit pris en charge, en qualité de curateur, la succes-
sion d'AIgoer; – Attendu que cette dernière question n'a
donc pas été et ne pouvait être vidée par la décision en ques-
tion, puisqu'il est de principe que les ordonnances de référé,
ne statuantqu'au provisoire, ne peuvent être invoquéesdevant
les juges du principal comme ayant l'autorité de la chose
jugée (Req., 4 nov., 1853, Dall., Code civil annoté, art. 1351,
n° 89);

Attendu que vainement encore L. invoque à l'appui de ses
prétentions un arrêt de la Cour de cassation en date du 20
octobre 1885, décidant qu'en Algérie, la curatelle à succession
vacante s'ouvre de plein droit dès que le curateur nommé
conformément à l'ordonnance du 26 décembre 1842 est avisé
du décès d'une personne qui ne laisse pas d'héritiers appa-
rents que la curatelle ne cesse qu'à dater du jour où des
héritiers ayantjustiné de leur qualité se sont fait remettre
la succession, et que, si la qualité de l'héritier qui se présente
est contestée, le curateur conserve ses fonctions Attendu
qu'on ne saurait tirer de cet arrêt aucun argument pour l'ap-
pliquer u la cause acmeile; – Attendu en effet que l'espèce
dans laquelle il est intervenu était toute différente de celle
qui est soumise au tribunal, puisque dans ceile-Ià le curateur
était entré de plein droit en fonctions en l'absence d'héritiers



présents connus, et, postérieurement à cette ouverture régu-
lière de la curatelle, un seul héritier s'était fait connaître dont
la qualité était discutée et dont la présence ne pouvait par
conséquent produire aucun effet; Attendu que la Cour de
cassation a donc pu, dans l'arrêt précité, considérer l'inter-
vention et le contrôle du curateur comme aussi nécessaires
que légitimes, mais que le tribunal ne saurait décider de
même dans le cas actuel puisqu'aucune contestation n'a ja-
mais été soulevée sur le lien de parenté ni sur la qualité héré-
ditaire de Fridolin Algeier, qui avait été légalement saisi de
la succession de son frère Joseph; Attendu que c'est donc
à tort que L. s'est immiscé comme curateur dans ladite
succession, et à tort également qu'il a, en cette qualité, d'une
part provoqué la nomination d'un séquestre chargé d'effectuer
la récolte dépendant de cette succession, et d'autre part
intenté son action en nullité du bail, qui doit être rejetée,
comme irrecevable;

En ce qui touche la demande reconventionnelle des sieurs
Ben Amara et N'hamany Attendu qu'il est constant qu'en
agissant comme il l'a fait, et notamment en provoquant la
nomination d'un séquestre, nomination qui a cu pour effet <,le

priver Ben Amara et N'hamany de la jouissance et de la
libre disposition de récoltes qui leur appartenaient, L. leur
a causé un préjudice dont il leur doit réparation aux termes
de l'art. 1382 C. civ. Mais attendu que le tribunal ne pos-
sède pas en l'état les éléments d'appréciation suffisants pour
en évaluer l'importance, et qu'il échet de décider que les dom-
mages-intérêts seront'fixés par état conformément aux art.
523 et suivants C. pr. civ.; Attendu au surplus que les
actes dans lesquels L. a excédé ses pouvoirs doivent être
assimilés aux actes faits par un tiers qui aurait agi sans man-
dat et qu'il doit être en conséquence condamné comme res-
ponsable personnellementde ces actes et de ceux du séquestre
qu'il a fait nommer;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort;– Déclare L. non recevable en sa demande
en nullité de bail; Déclare de même mal fondée la nomi-
nation du séquestre faite par l'ordonnance de référé du 24
juin 1890; Condamne L. en son nom personnel à payer aux
sieur Ben Amara et N'hamany tels dommages-intérêts qui
seront fixés ultérieurement par état conformément aux art. 523
et suivants C. pr. ov. – Et le condamne en tous les dépens.

MM. RHGNIER, près.; DE L.ALAGARDE, SU&S<. M"'LISBONNE
et GAHAU,ao.



COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

2 mars 1892

F«Hx, action publique, action civile, *uapenaton.

Si, en n~t'e~e de/œM~ spécialement, l'exercice de ~c<KM
c<0t7e doit, aux termes des a/ 3 C. inst. crt'm.~ 239 et 240 C.

pr. c~u., demeM/'er suspendu tant qu'il n'a pas été prononcé
sur ~6(c<tOM/)M6<t~Me~ ce principe ne peut être a/)/)~~Me qu'au-
tant que <'ac~o/tpM&~t'Q'Me a déjà pris son cours.

(Consorts Mohamed ben Tahar c. Ali ben Ahmed)

ARRÊT

LA COM, – Attendu que, par arrêt du 6 janvier 1891, la Cour,
chambre des appels musulmans, a, avant faire droit sur
l'appel relevé par le sieur Mahieddine contre le jugement de
M. le juge de paix de Tablat, du 9 août 1890, donné mission
au sieur Panchioni, expert, autorisé à se faire assister, en cas
de besoin, d'un interprète 1" De vérifier l'authenticité et la
sincérité de deux actes de donation de 1843 et de 1848, produits
par l'intimé, en prenant tous renseignements utiles auprès
de toutes personnes et notamment du fils de Ameur ben
Ahmed, de qui ces actes paraissaient émaner – 2" De recher-
cher qui a eu la possession des biens donnés par lesdits actes,
après la date à laquelle ils ont été faits, et après le décès du
donateur, Si Mohamed ben Ahmed Mahieddin; si c'est Ali,
l'intimé, ou bien Si Tahar, père des demandeurs; et s'il est
vrai, comme le prétendent ces derniers, que Si Tahar les a
possédés jusqu'à sa mort en 1867, et que Si Ali ne les a possé-
dés qu'à partir de ce moment et comme tuteur des fils de Si
Tahar; 3" De rechercher si la parcelle de El-Maadjeur fait
partie du Bou-Jouffa ou du Bou-Maâli, et si elle a été acquise
à réméré par Si Tahar ou par Si Ali pour son compte ou pour
celui des demandeurs, ses pupilles; 4" De rechercher si
la parcelle Si-Mezala fait partie du haouch Mouchen et si la
vente à réméré de cette parcelle a été consentie au profit de
Si Tahar ou de Si Ali; Attendu que la Cour a. en outre,
prescrit à l'expert de faire application de tous titres et
d'entendre tous témoins utiles; Attendu que ledit expert a
procédé, avec le plus grand soin, à l'accomplissementde sa



mission; Qu'il a dépose rapport écrit de ses opérations
Attendu qu'il consigne, dans son rapport, les résultats de ses
recherches ainsi qu'il suit

Sur la première question, authenticité des titres et donation
de 1843 et do1848 Attendu que l'expert affirme – 1° Que
le titre de 1843 est authentique, malgré une surcharge sur la
date de 1848 au lieu de 1861 – 2° Que le titre de 1848 est abso-
lument faux;–3° Que le titre de 1843 n'a point trait à des
biens fonds, mais à des bœufs de labours et à des semences;

Sur la deuxième question, possession des biens portés
auxdits actes après le décès du donateur, Si Mohamed ben
Mahieddine -Attendu que l'expert déclare que c'est Si Tahar,
frère du précédent, qui a possédé ces biens jusqu'à sa mor-t,
en 1867, et que Si Ali ne les a possédés ensuite que comme
tuteur des fils de Si Tahar;

Sur la troisième question, possession de la parcelle El-
Maadjeurdu douar Bou-Maali Attendu que l'expert exprime
l'avis que cette parcelle a été acquise à réméré par Si Tahar;
que Si Ali ne l'a possédée ensuite que comme tuteur des fils
de Si Tahar; qu'il a fait des actes d'augment sur le réméré au
nom de ses pupilles; que les actes d'augment où la parcelle
est portée appartenant aux quatre frères sont faux;

Sur la quatrième question, possession de la parcelle de Si-
Mezala – Attendu que l'expert constate que la vente a réméré
de cette parcelle remonte à Si Tahar; que Si Ali a versé un
augment au propriétaire, mais n'a point remboursé le réméré
primitif aux fils de Si Tahar; qu'il jouit indûment de cette
parcelle

Attendu qu'au cours de l'instance et depuis le dépôt du
rapport de l'expert, le sieur Ahmed ben Tahar ben Mahieddine,
frère de l'appelant, et la dame A'x;ha bent Ahmed ben Kered-
dine, veuve de Si Tahar ben Mahieddine, sont intervenus dans
la cause; Attendu que leur intervention n'est pas contes-
tée Attendu que l'appelant et les intervenants exposent,
tout d'abord, qu'ils ont récemment adressé à M. le procureur
général une plainte en faux contre le sieur Ali ben Ahmed
relativement aux trois actes faux par lui invoqués à l'appui
de ses prétentions; Attendu qu'ils demandent, en consé-
quence, qu'il soit sursis à statuer jusqu'à la décision à inter-
venir sur ladite plainte; Attendu que subsidiairement ils
concluent à l'homologation du rapport de l'expert, et, en
conséquence, à la reprise de possession des terres revendi-
quées par eux;

En ce qui touche la demande de sursis – Attendu que si,
en matière de faux spécialement, l'exercice de l'action civile



doit, aux termes des art. 3 C. inst. crim-, 239 et 240 C. pr. civ.,
demeurer suspendu tant qu'il n'a pas été prononcé sur l'action
publique, ce principe ne peut être appliqué qu'autant que
l'action publique a déjà pris son cours; Attendu, dans
l'espèce, qu'il est constant que jusqu'à ce jour aucune suite
n'a été donnée à la plainte dont il vient d'être parlé; que, dès
lors, l'action publique ne se trouve pas encore intentée,
Attendu, en conséquence, que rien ne s'oppose en l'état à ce
qu'il soit passé outre au jugement de l'action civile;

En ce qui touche le fond Attendu que les conclusions
de l'expert, ci-dessus mentionnées, sont de sa part le résultat
de recherches et d'investigations consciencieuses; Que,
notamment, ses affirmations relatives à la fausseté matérielle
de trois titres versés dans la cause par l'intimé s'appuient
sur les déclarations raisonnées du sieur Hureaux, interprète
judiciaire, à l'examen duquel ces trois titres ont été soumis;

Attendu que, vainement, ledit intimé, sur ce point comme
sur tous les autres, conteste les conclusions du rapport;
Que ces contestations ne révèlent rien qui puisse permettre à
à la Cour de s'écarter des appréciations formulées dans ce
rapport; Qu'il échet donc d'homologuer dans toutes ses
parties le travail de l'expert et, en conséquence, de dire et de
juger, contrairement à la décision du premier juge, que les
trois titres susspécifiés invoqués par l'intimé sont faux; que
l'appelant et les intervenants en qualité d'héritiers de Si Tahar
ben Ahmed Mahieddine ou de dpvolutaires des habous insti-
tués par celui-ci et par Mohamed ben Ahmed et ben Mahied-
dine, son frère, sont propriétaires à titre définitif des parcelles
de El-Gueddin, Chaabet-el-Bir et Medjet-Chennat dont se
compose la terre de Bou-JouHa, et propriétaires à titre de
réméré des deux autres parcelles de Et-Maadjeur et de Si-
Mezala – Attendu que les titres sincères produits par l'intimé
et visés par l'expert ne sauraient prévaloir contre les droits
bien établis des revendiquants, ni justifier, par suite, ses
prétentions sur les terres objet du litige;–Que ces titres,
en effet, ou ne s'appliquent pas nettement uuxdites terres ou
se contredisent entre eux, ou se trouvent en contradiction
flagrante avec un état de choses et des droits héréditaires
hors de toute conteste; Attendu que c'est à tort que l'intimé
s'est emparé, au préjudice des consorts Ben Tahar, des terres
par eux revendiquées; – Qu'il doit être déclaré tenu d'en
restituer sans d~lai la libre possession à ces d~rni~r~;
Attendu que son injuste usurpation a causé à ceux-ci un
préjudice dont réparation leur est due; Attendu que la Cour
trouve dans la cause les éléments de décision qui lui sont



nécessaires pour déterminer le quantum équitable de cette
réparation;

Par ces motifs Reçoit comme régulière et au surplus
comme non contestée l'intervention dans la cause du sieur
Ahmed ben Tahar et de la dame Aicha, veuve du feu sieur
Ben Tahar ben Ahmed Et statuant tant sur les conclusions
de l'appelant que sur celles des intervenants Rejette les
demandes de sursis par eux formulées; Prononçant au
fond, infirme et met à néant le jugement du 9 août 1890;
Statuant par décision nouvelle, homologue le rapport de l'ex-
pert Panchioni susmentionné – Ce faisant, dit nul et de nul
effet, comme matériellement faux, l'acte de donation du mois
de décembre 1848 par Ali ben Ahmed ben Mahieddine à l'appui
de ses prétentions sur les terres de Bou Jouffa; Dit égale-
ment nuls et de nul effet comme matériellement faux les deux
actes d'augment numérotés 4822 et 4823 sur leur texte origi-
nal par l'expert Dumas, lesdits deux actes produits par le
même Ali ben Ahmed ben Mahieddine à l'appui de ses pré-
tentions sur la parcelle de El-Mahadiem; – Dit les autres
titres visés au rapport de l'expert et invoqués par ledit sieur
Ali insuffisants pour établir ses prétendus droits sur les ter-
res revendiquées contre lui par les consorts Ben Tahar;
En conséquence, déclare bien fondées les revendications de
ces derniers; Les dit, par suite, propriétaires selon leurs
droits, et à raison de leurs qualités susénoncëes, des terres
de Bou-Jouffa, de El-Maadjeur et de Si-Mezala comprises dans
leurs demandes Dit l'intimé tenu de leur en délaisser,
sans délai, la libre possession et jouissance; Et à défaut
de ce faire, autorise lesdtts consorts Ben Tahar à en faire
expulser le sieur Ali ben Ahmed par toutes les voies de droit
et au besoin avec l'assistance de la force publique Et pour
réparation du préjudice causé aux revendiquants par l'indue
occupation de l'intimé, condamne celui-ci à leur payer la
somme de 1,500 fr. à titre de dommages-intérêts – Déboute
les parties du surplus de leurs conclusions, fins et deman-
des Donne acte aux consorts Ben Tahar, sur leur demande,
de ce qu'ils déclarent ne point abandonner la poursuite eu
faux et maintenir la plainte qu'ils ont adressée à M. le procu-
reur général à la date du 4 janvier 1892; – Ordonne que l'acte
de donation du mois de décembre 1848 et les deux actes
d'augment numéros 4822 et 4823, reconnus faux, seront, après
avoir été visés chacun ne uar<e<M/~ par le président et le gref-
fier de cette Chambre, déposés au greffe de la Cour pour être
tenus à la disposition de M. le procureur général, en cas'de
poursuites criminelles; Condamne le sieur Ali ben El



Mahieddine en tous les dépens tant de première instance que
d'appel.

MM. DEDREUtL-PAUt,ET,~res., /*a/).; BOURROUILLOU, au. gén.
Mes CHÉRONNET et CtIARPENT!ER., au.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

16 mars 1892

Honattun~ droit mtusutman, preuve tes)intnninte. ncte de
nutMr!<*te, conditions de ~tttidite, défaut d'Hceeptatiou
et de prise de p<ta&e<t&ion du donataire, institution
d'hérédité, héritiers tëgitttnea, enfants, quotité dispo.
tttbte~ h:<boua~ Mtténttbtnté, transmission par succession.

En droit musulman la donation peut, comme toutes les
autres conventions, .s'ë<û'&<<rpo!~ témoins et résulter notam-
ment d'un acte de notoriété (1).

Aux termes du décret du 30 octobre ?~~ les biens Aa&OMS

peuvent être transmis à titre ~ra:<Mt< comme à titre onéreux,
Ho~û'~yHe?ï< pa/'sMceessto/ï.

Z~c~e qui ne remplit pas, en tant que donation, toutes les
conditions exigées pot<r sa ca~a!t~ par le droit musulman,
spécialenzent l'acceptation et la prise de possession régulière
du donataire, doit être néanmoins maintenu ~o/'s~Me~ sous
couleur de ~o/ïa~'o/z, constitue en réalité une institution
d'hérédité ua<o;&<e/

Toutefois, <o/'s~M't'< existe des héritiers légitimes, les legs
qui résultent dudit acte doivent être /'eo!Ht~ dans la limite de
la Q'Mo~ë d{'s/)oy!{'6~e/

Dans le cas où le défunt laisse des c/a~~ quotité dis-
ponible est dit tiers de la succession.

(Mohamed ben Ali c. Mahmi ben Tahar)
ARRÊT

LA COUR, Reçoit, comme régulieren la forme, l'appel relevé

(1) V. Alger, 31 oct. 1888 (Rev. 1889. 2. 495).



par le sieur Mohamed ben Ali contre le jugementde M. le juge
do paix du canton de Tablat du 9 juin 1891 et disant droit au
fond sur le mérite de cet appel;

Attendu que, devant la Cour, comme devant le premier juge,
l'intimé oppose à la demande en remise des biens composant
la succession de feu sieur El Haddi un acte de libéralité du
défunt à son profit et au profit de ses deux frères; Attendu
que l'appelant soutient qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à cet
acte, qu'en effet cette libération est nulle 1° comme résultant
de témoignagesseulement; 2° comme comprenant des biens
habousés; et 3" enfin comme ne complétant pas les conditions
voulues pour la validité;

Sur le premier de ces moyens – Attendu qu'en droit
musulman la donation comme toutes les autres conventions
d'ailleurs peut s'établir par témoins; Que notamment elle
peut résulter d'un acte de notoriété; Attendu que dans
l'espèce un acte de cette nature est produit par l'intimé pour
établir l'existence de la donation qu'il invoque; Que cet
acte porte la date du 27 novembre 1890; Qu'il a été reçu par
le suppléant du cadi de l'Arba; qu'il en ressort que cinq
témoins musulmans ont attesté devant ce magistrat les
dernières volontés du défunt qui étaient qu'au moment où
sonnerait pour lui l'heure suprême le sieur Mahdi ben Tahar
et ses deux frères Sid Ahmed et Sid Mohamed, enfants de Sid
Tahar Amar, seraient investis, à titre de donataires, de la
totalité des biens laissés par lui; -Attendu que l'honorabilité
desdits témoins n'est pas contestée, qu'ils n'ont jamais été
récusés jusqu'à ce jour; Qu'aucune raison de suspecter
leurs témoignages n'est alléguée;

Sur le deuxième moyen Attendu qu'en admettant que
les biens objet de la libéralité de El Haddi aient été biens
habous, ce qui n'est pas établi, il n'en reste pas moins certain
qu'aux termes du décret dn 30 octobre 1853 ces mêmes biens
pouvaient être transmis aussi bien à titre gratuit qu'à titre
onéreux et que dès lors ils ont été valablement compris dans
la succession du défunt;

Sur le troisième moyen – Attendu que cette disposition
ne remplit pas, il estvrai,pour sa validité en tant que donation
toutes les conditions exigées par le droit musulman, qu'ainsi
l'acceptation des donataires et leur prise de possession régu-
lière paraissent y faire défaut; Mais attendu que la libéra-
lité qu'elle a pour but n'en doit pas moins être maintenue; –
Attendu que, sous couleur de donation elle constitue, en
réalité, une institution d'hérédité valable en faveur des enfants
Sid Tahar; – Attendu toutefois que les legs qui en résultent



au profit de ceux-ci ne peuvent comprendre, au préjudice des
héritiers légitimes, que la quotité disponible; Que cette
quotité disponible est, d'après les règles du droit musulman,
du tiers seulement de la succession du disposant; Qu'il
suit de là que l'appelant a droit aux deux autres tiers de cette
succession et qu'ainsi sa demande était fondée pour ces deux
tiers; Qu'en conséquence c'est à tort que le premier juge
l'a rejetée purement et simplement pour la totalité;

Par ces motifs Infirme et met à néant le jugement entre-
pris Statuant par décision nouvelle et faisant ce que le
premierjuge aurait dû faire;– Dit valable, comme legs, au
profit des enfants de feu sieur Tahar ben Amar, la disposition
attestée par les cinq témoins musulmans dans l'acte de
notoriété précité du 27 novembre 1890; Réduit néanmoins
au tiers des biens de la succession du sieur El Hadi l'effet de
cette proposition au profit des légataires; Dit que le
demandeur a droit aux deux autres tiers de la succession
Renvoie les parties à faire valoir leurs droits ainsi déterminés,
lors de la liquidation de cette succession, devant le magistrat
compétent; Ce faisant, les déboute du surplus de leurs
demandes, fins et conclusions; Fait masse des dépens tant
de première instance que d'appel pour être partagés par
moitié entre elles.

MM. DEDREUtL-PAULET, prés.; BOURROLJILLOU~ av. gén.
Mes NEUGASS et JOUYNE,ap.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

24 mars 1892

Vente <Ie subatnn<*e& médtcamenteuses, Algérie, ptmf-
ntacte,tn<ttgënenmsu<tmHn,exerci<'< aub~tanc<'a véné.
neuses, pt 6[<t<rftHone ntédicfntentcuaea, vente.

Si ~o!r<. 11 d'un premier décret du 12 juillet 1851 autorise
les indigènes musulmans ou juifs a jora~KG/' la médecine, la
chirurgie et /'<< des accouchements sans étre munis d'un
diplôme, il resulte des termes d'un second décret du même
jour que nul ne peut exercer en Algérie la profession de
_p/taryMscte/t ou d'herboriste s'il n'a été c~ant~ë et reçu dans



les formes prescrites par les ct~. ?2 et3 de la loi du 3~
germinal an XI;

Le 'i!f'0!St'é/Me décret du 12 juillet 1851, en disposant, dans
son art. 2, que les indigènes musulmans ou israélites peuvent
se livrer au commerceen gros ou en détail d'une oit plusieurs
des substances vénéneuses comprises dans le tableau a~Mea?~

au décret du 8 juillet 1850, à la condition d'o6<e~:r de l'au-
<o/'<<ë compétente une aM<o/'('sa<{oyï spécifiant les substances
dont la vente est permise à ~/Mpe~); n'autorise pas les
indigènes qui Mcp/'a;MeM< pas la médecine à se livrer à la
vente des remèdes et desp/'e/xxya~'onsmédicamenteuses (1).

(Yaya ben Ahmed c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COP/ – Sur le moyen tiré de la violation du décret du
12 juillet 1851 et de la violation par fausse application de l'art.
36 de la loi du 21 germinal an XI Attendu, en fait, qu'il
est constaté par l'arrêt entrepris que Yaya ben Ahmed, négo-
ciant à Guelma, débitait journellement, dans son magasin,
aux musulmans, ses coreligionnaires, une préparation médi-
camenteuse ayant pour base l'iodure de potassium;

Attendu, en droit, que si l'art. 11 d'un premier décret du 12
juillet 1851 autorise les indigènes musulmans ou juifs à pra-
tiquer la médecine, la chirurgie et l'art des accouchements
sans être munis d'un diplôme, il résulte des termes d'un
second décret du même jour que nul ne peut exercer en
Algérie la profession de pharmacien et d'herboriste, s'il n'a
été examiné et reçu dans les formes prescrites par les art. 1,
2 et 3 de la loi du 2t germinal an XI Attendu qu'à la vérité
un troisième décret portant la même date dispose, en son
art. 2, que les indigènes musulmans ou israélites peuvent se
livrer au commerce en gros ou en détail d'une ou plusieurs
des substances vénéneuses comprises dans le tableau annexé
au décret du 8 juillet 1850, à la condition d'obtenir de l'auto-
rité compétente une autorisation spécifiant les substances
dont la vente est permise à l'impétrant, mais que cette excep-

(1) V. Alger, 2 mai ~857 (Estoublon, yurupr. Alg 1867. 16); 2 mai
1872 (op. cft.. 1872. t9); Cnm. cass.. 30 juill. 1872 (op. cit 1872. 33);
Aix, 10 mai 1873 (op. cit., 1873. 24) Tnb. de Blida, 5 cet. 1888 et Alger,
2 ncv. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 290); Alger, 23 janv. 1892 (suprà, p. 103).



tion doit être limitée au cas prévu par ledit décret, et ne sau-
rait autoriser les indigènes qui ne pratiquent pas la médecine
à se livrer à la vente des remèdes et des préparations médi-
camenteuses

D'où il suit qu'en condamnant le demandeur à 25 fr. d'a-
mende pour avoir débité une préparation médicamenteuse,
l'arrêt attaqué n'a ni violé, ni faussement appliqué les dispo-
sitions des textes susvisés;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'appel d'Alger du 23 janvier 1892.

MM. LŒW, p/'CS.; VÉTELAY, r<X/)./ BAUDOUIN, at?. ~e~. –
Me MiMEREL, 0!0.

TRIBUNAL DE TUNIS (1' Ch.)

25 avril 1892

Abatage, TTuntaie., imp«ts dea tmahs«utatSj ville de Bi-
zet te, abfo~ntionj actes de t'ntttof ite pubtt<tuc, texte
arabe, texte ffancate, trtbttn:<ux fmmcnte~ preuve.

La taxe d'abatage dans la ville de Bizerte, telle qu'elle
résultait des usages <xn~e/eM~s~ a été a~yo~~e par le décret
beylical du 29 février 1888, supprimant le monopole de la
tannerie et des peaux;

Aux termes <~K/! décret beylical du 27janvier 1883, ~o/'s-
qu'il s'agit d'interpréter un acte de l'autorité publique, dont
le texte arabe a été traduit en français, c'est le ~e..e<e./r<Mp<s
qui fuit foi devant <es~Mrfd':e~t'o/!5y/'a;y!co'<ses.

(Guttieres c. El Kaïroui)

JUGEMENT

LE r/Mr.'v~, – Attendu que le sieur Guiseppe Guttieres,
fermier de l'impôt des mahsoubats à Bizerte, réclame a divers
bouchers de cette ville une somme de 200 fr. représentant les
droits qui seraient dùs pour chaque tète de mouton ou de
chèvre abattue, à raison de 8 caroubes par tête Attendu
que les défendeurs contestent l'existence de cette taxe



Attendu qu'il incombe au sieur Guttieres d'établir l'exigibilité
de l'impôt dont il poursuit le recouvrement et que le doute
doit s'interpréter contre lui, Attendu qu'il n'apporte pas
des preuves suffisantesà l'appui de sa demande et que ses
prétentions sont contraires à l'avis de l'administration finan-
cière compétente; Attendu que, sans doute, cet avis ne lie
pas le tribunal, mais qu'il paraît conforme aux textes relatifs
à la matière;

Attendu, en effet, que les usages dont se prévaut le sieur
Guttieres ont été abrogés par le décret du 29 février 1888 sup-
primant le monopole des peaux; Attendu, il est vrai, que
ce décret a laissé subsister les droits de patente; Mais
attendu que la taxe réclamée par le demandeur ue présente
nullement ce caractère et qu'elle consistait dans le rachat du
privilège accordé au fermier d'exploiter certaines boutiques;

Attendu que ce privilège a été formellement supprimé par
l'art. 1er du cahier des charges des mahsoulats qui sert de
titre au sieur Guttieres Attendu qu'il estdèsiors interdit à
ce dernier de réclamer les droits qui en étaient la conséquence;

Attendu que le texte français dudit cahier des charges est
conçu en termes généraux qu'il est d'une clarté parfaite etqu'il condamne absolument les prétentions du demandeur;

Attendu que le sieur Guttieres se prévaut vainement, du
texte arabe pour combattre cette interprétation; Attendu
d'une part que ce texte ne paraît pas avoir le sens qu'il vou-
drait lui attribuer; Attendu d'autre part qu'un décret bey-
lical du 27 janvier 1883, revêtu du visa de M. le ministre rési-
dent, décide que lorsqu'il s'agit d'interpréterun acte de l'auto-
rité publique c'est le texte français qui fait foi devant les juri-
dictions françaises

Attendu que les faits allégués par le demandeur et dont il
voudrait faire la preuve ne sont pas pertinents; qu'en effet
les anciens usages n'ont pas pu survivre au décret et au
cahier des charges qui les ont abolis et que si la taxe abrogée
a continué néanmoins à être recouvrée par suite de l'igno-
rance des contribuables et d'une fausse interprétation donnée
à ces textes par les fermiers, il s'agit là d'une perception illé-
gale qui constituait un véritable abus et qui n'a pu faire naître
aucun droit au profit des adjudicataires de l'impôt;

Attenduque, le sieur Guttieres succombantdanssademande
principale, ses conclusions accessoires en dommages-intérêts
doivent par cela même être rejetées; Attendu toutefois
qu'en raison des errements suivis par ses prédécesseurs il
parait avoir été de bonne foi et que, du reste, les défendeurs
pe justifient pas avoir subi un préjudice; Attendu que dans



ces conditions il convient seulement de leur donner acte de
leurs réserves en ce qui concerne la restitution des taxes
indûment perçues

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en der-
nier ressort; Déboute le sieur Guttieres de ses demandes,
fins et conclusions tant principales que subsidiaires
Déboute les défendeurs de leur demande reconventionnelle en
dommages-intérêts; – Leur donne acte toutefois de leurs
réserves en ce qui concerne la restitution des sommes indû-
ment perçues; Condamne le sieur Guttieres aux dépens.

MM. FABRY,/)/'6S.; FROPO, 5M& M" BODOY et ABÉA-
sis, au.

COUR D'ALGER (3= Ch.)

27 avril 1892

Compétence, société commefcta!e, emptoyë, congëdie-
ntt~ttt, app(Mnt<~Htcnts, <n<Ifnmtt6, a<~ti<ttt, p<ttt<'ipat~<&-
tttisen'tuemt, «Mcetu ante.

Une société de commerce doit être rigoureusement ass~~ca
devant le juge du lieu où elle a son principal établissement
(C. pr. civ., art. 59 § 5 et 69 § 6);

Et le lieu efH/)rt'~c<pc!< établissement de la société est ee~M!
où son chef se trouve domicilié

Si, par dérogation à ces règles, il est admis qu'une succur-
sale de la société peut étre considérée ~<i! les tiers comme
ayant un ~om<c<<e 6[i'~t6H<~d<H/'{a!<c~'o/!dans l'arrondisse-
ment du lieu où elle est située, cette dérogation de faveur ne
saurait être reconnue au profit des agents ou préposés de
ladite société réclamant de celle-ci <'e.cëCM~OM d'obligations
joersoM/!e~es~ spécialement le joe[t'e~e/!< de leurs appointe-
ments et d'une indemnité de co~jcyëdt'e/~e~ (1).

(Marcillet et,C'' c. Clerget)

ARRÊT

LA COM, – Reçoit comme réguUera en la forme tant l'appel

(1) V. Alger, iljuiti. 1888 (/i~. 1890. 2. 78) et les notes.



principal que l'appel incident subsidiairement relevés tant
par les sieurs Marcillet et CIe que par ]e sieur Clerget contre
le jugement du tribunal de commerce de Blida du 30 juillet
1891 Et statuant au fond sur ces appels

Attendu que Clerget, employé au service de la société Mar-
cillet et C", a été congédié le 23 juin 1891 par cette société
Attendu qu'une somme de 390 fr. lui a été, en même temps,
offerte pour solde de ses appointements Qu'à ce sujet une
procédure de validité d'om'es a été engagée et suivie devant
le tribunal d'Alger, où elle est encore pendante;

Attendu que, de son côté, et par exploit du 10 juillet 1891,
Clerget a ouvert devant le tribunal de commerce de Blida
contre ladite société une instance ayant pour objet le paie-
ment 1° d'une somme de 300 fr. pour ses appointements de
juin 2° d'une somme de 900 fr. pour trois mois de traitement
à titre d'indemnité; 3° d'une somme de 464 fr. 80, montant de
ses appointements arriérés, du 1°'' février 1889 au 30 juin sui-
vant 4° d'une somme de 42 fr. 85 pour frais de voyage en dé-
cembre 1888 et juin 1889; 5" d'une dernière somme de 70 fr.
pour détérioration d'effets;

Attendu que, sans conclure au fond, les sieurs Marcillet
et C'° ont opposé à ces demandes trois exceptions prises, la
première de l'incompétence ra<!0/:e loci du tribunal de Blida
pour y statuer, la deuxième de la litispendance de l'affaire,
le tribunal d'Alger se trou\ant saisi par la procédure de la
validité d'offre d'une affaire à peu près identique ou connexe,
la troisième de la nécessité d'un sursis à raison d'une plainte
criminelle portée devant M. le jugé d'instruction d'Alger
contre ledit sieur Clerget; Attendu que, par le jugement
dont est appel, les premiers juges, repoussant l'exception
d'incompétence et n'accueillant que pour partie l'exception de
litispendance, ont condamné la société Marcillet et C" à
payer à Clerget pour toute indemnité de congédiement une
somme de 600 fr., et ont, pour le surplus, rejeté les préten-
tions de ce dernier; Attendu que, devant la Cour, la société
appelante ne reproduit que les exceptions d'incompétence et
de litispendance par elle émises devant le tribunal; Qu'il
n'échet donc de statuer que relativement à deux exceptions;

En ce qui touche l'exception d'incompétence Attendu
qu'aux termes des art. 59§5 et 69 § 6 C. pr. civ. les sociétés
de commerce doivent être rigoureusement assignées devant
le juge du lieu où elles ont leur établissement principal;
Attendu qu'en général le lieu du principal établissement d'une
société commerciale est celui où le chef de cette société se
trouve domicilié; Attendu, à la vérité, que par dérogation



à ces règles il a été admis que, lorsqu'une société de cette
sorte possède à la fois un établissement principal et des éta-
blissements secondaires ou succursales, ces succursales
peuvent être considérées par les tiers comme ayant un domi-
cile attributif de juridiction dans l'arrondissement du lieu où
elles sont situées – Mais attendu que cette dérogation de
faveur n'a jamais été reconnue au profit des agents ou prépo-
sés Qu'il existe en tre les premiers et ces derniers des dif-
férences de situation dont il a été toujours tenu compte
Que si les premiers ne sauraient être renvoyés à se pourvoir
pour l'exécution des engagements pris par la société devant
le lieu de son siège, lieu le plus souvent éloigné et quelque-
fois inconnu d'eux, il n'en peut être de même des agents ou
préposés de la société en relation journalière avec elle, con-
naissant exactement le lieu de son siège et dès lors constam-
ment en situation de réclamer et d'obtenir d'elle l'exécution
directe d'obligations personnelles d'une nature spéciale; –
Attendu, dans l'espèce, que la société Marcillet et CIe, quoique
créée pour l'exécution de travauxà effectuer sur la ligne de
Blida a Berrouaghia, avait néanmoins son siège principal à
Alger, boulevard Gambetta, n° 7, au domicile même du sieur
Marcillet, son chef; – Attendu que ce fait était notoire;
Qu'il n'a pu dans tous les cas être ignoré de Clerget, ainsi que
les nombreuses circonstances de la cause le démontrent –
Attendu que celui-ci était à Alger l'agent principal de ladite
société; Que c'est à Alger qu'il résidait habituellementpour
l'accomplissementdes divers mandats que sa fonction com-
portait Que c'est à Algerqu'il touchait ses appointements;

Que c'est à Alger, enfin, que le contrat de louage de servi-
ces d'où il fait dériver ses droits actuels contre ladite société
avait originairement pris naissance; Attendu que le tribu-
nal compétent pour statuer sur ses demandes précisées plus
haut ne pouvait donc être, soit aux termes des art. 59 et 69
G. pr. civ. susvisés, soit aux termes de l'art. 420 du même
Code, que celui de l'arrondissement d'Alger, et ce, en admet-
tant même qu'ainsi que le prétend Clerget, la villa St-Pau],
située sur l'arrondissement de Blida, fût le siège d'un établis-
sement secondaire de la société et que cet établissement se
trouvât pourvu d'agents ayant pouvoir de répondre à des ré-
clamations judiciaires Attendu que c'est donc tout à fait à
tort, au mépris des textes susrappelés et des restrictions
admises par la jurisprudence invoquée, que les premiers juges
ont, dans la cause, témérairement posé en principe « qu'il
o était de jurisprudence absolument constante qu'une société

commerciale pouvait être assignée soit au siège social, soit



» au lieu où elle a son siège principal d'opérations et, qu'en
conséquence, ils ont en réalité décidé que Clerget, agent de
la société Marcillet et C" en saisissant de ses demandes le
tribunal de Blida, tribunal du lieu d'un établissement secon-
daire de cette société, avait régulièrement procédé; Qu'il
échet de réformer leur décision

En ce qui touche l'exception de litispendance Attendu
que, l'incompétence des premiers juges pour connaitre du
litige étant reconnue et déclarée, il devient sans intérêt d'exa-
miner dans la cause le mérite de cette dernière exception

Par ces motifs Faisant droit à l'appel principal de la
société Marcillet et C"; Infirme et met à néant le jugement
déféré; Décharge ladite société des condamnations et dis-
positions portées contre elle dans ce jugement; – Statuant
par décision nouvelle et faisant ce que les premiers juges
auraient du faire Dit que le tribunal était incompétent
ratione loci pour connaître des demandes de Clerget En
conséquence renvoie la cause entière et les parties devant les
juges compétents pour connaître de ces demandes Ce
fait, dit qu'il n'y a lieu de statuer sur l'exception de litis-
pendance cumulativement invoquée par la societé appelante
avec l'exception d'incompétence sur laquelle il vient d'être
prononcé;–Condamne Clerget aux entiers dépens de pre-
mière instance et d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET,~ës. ALLARD, SM~. du proc. gén.
Mes CHÉRONNET et DOUDART DE LA GRÉE,

TRIBUNAL DE TUNIS (1re Ch.)

16 mai 1892

tm~utS) fHniatc, mnheoutatti, marché de fournitures
pour l'armée-, cafact&t es, v~ute publique, acte de
cotnHiet c<*9 Boutu!s&ï<*tt<

Le marché par lequel un particulier s'e~~a~e à ./bM/vW

pe~onne~e~:CK< et dt/'ec<e/Me/!< à rad/K:y!ts<a<<oM militaire
<esybM/a'~esoMre/'ea<ese<OM<elle aura besoin pour la con-
~oMyKa~o~you/'na<~redestroupes, moyennant le prix coM-

venu lors de ~ao~M~tca<<oy:, n'est ni un contrat de co~mts-
~tOM ni un louage ~'o~e ou d't/s<t~ Mets une vente



ou promesse de vente aux enchères publiqttes, portant sur
des marchandises dont les quantités se dë<er/?ï!e~ an~r et
à mesure des besoins de la troupe

Par suite les céréales ainsi /:prëes se trouvent dans les
conditions voulues pour être soumises aux droits de mahsou-
lats établis en Tunisie sur les ventes publiques des marchan-
dises de cette nature.

Le fait par l'adjudicataire de fournir un cautionnement ne
s:~< pas pour donner à ce marché, essentiellememt commer-
cial, un caractère civil

Toutes ventes de marchandises faites avec publicité, alors
même qu'elles constituent une opération civile, sont d'ailleurs
soumises à l'impôt des mahsoulats.

Z'ù!<. 38 du décret beylical du 3 octobre 1884, aux <er/Kes
duquel les marchandises étrangères a~a~< acquitté les droits
d'entrée peuvent circuler librement par terre d'une /oca~~ à
une autre de la régence, a simplement pour but de dtspe~ser
ces marchandises des droits de porte établis dans certaines
villes mats les céréales étrangères restent soMH:tses à l'impôt
des mahsoulatsprévupar le décret du 9 août 1887, lorsqu'elles
sont apportées uo/oK~!re/?!CM~sur les marchés de la régence.

(Riccardo Pariente c. Giacomo Calo)

JUGEMENT

LE T'/t/B~v~L, – Attendu que Riccardo Pariente réclame à
Giacomo Calo des droits dits mahsoulats sur un certain nom-
bre de ventes de céréales consenties à l'administration mili-
taire pour les troupes stationnées dans le territoire du Kef;
–Attendu que Giacomo Calo refuse le paiement de ces droits
en invoquant divers motifs qui doiventêtre examinés succes-
sivement

Attendu qu'il prétend d'abord que les denrées déposées
dans ses magasins et destinées aux fournitures de l'armée
sont présumées, jusqu'à preuve contraire, avoir déjà acquitté
l'impôt des mahsoulats ou avoir été achetées dans des condi-
tions qui lea dispensaient du paiement de cet impot; Mais
attendu que cette première considération est étrangère au
procès; Attendu, en effet, que les droits réclamés par Ric-
cardo Pariente ne se rapportent pas aux acquisitions faites



par le fournisseur, ni aux marchandises entreposées dans
ses magasins Attendu que les droits en question se réfè-
rent uniquement à celle de ces marchandises qui ont été
revendues et livrées à l'administration militaire;

Attendu que Giacomo Calo soutient, il est vrai, que les
livraisons dont il sagit ne sont elles-mêmes assujetties à
aucune taxe au profit du fermier des mahsoulats; Attendu
qu'il fonde cette dernière prétention sur la nature du contrat
qu'il a passé avec l'administration; Attendu que, d'après le
défendeur, le marché par lequel il s'est engagé à assurer la
consommation journalière des troupes cantonnées dans la
région du Kef ne constituerait pas une vente, mais bien un
contrat spécial tenant en même temps de la commission et
du louage d'ouvrage ou d'industrie;

Attendu, toutefois, que la qualité de commissionnaire que
Giacomo Calo voudrait s'attribuer ne saurait être accueillie

Attendu, en effet, que ses fonctions ne consistent pas à
jouer un rôle d'intermédiaire et à acheter des marchandises
pour le compte de l'armée; Attendu qu'aux termes mêmes
du contrat d'adjudication, le service entrepris par le défen-
deur consiste à fournir personnellement et directement à
l'administrationmilitaire les fourrages ou céréales dont elle
a besoin; –Attendu qu'en dehors des approvisionnements
qui peuvent lui être imposés dans certains cas spécifiés au
cahier des charges, Giacomo Calo reste libre de se procurer
comme il l'entend les denrées destinées a l'exécution de son
marché; Attendu qu'il peut, si bon lui semble en être lui-
même le producteur; Attendu que, s'il les achète, il le fait
en son nom, sous sa responsabilité personnelle, sans qu'au-
cun lien de droit puisse exister entre ses propres vendeurs
et l'administration – Attendu, d'autre part, que les obliga-
tions de l'autorité militaire ne consistent pas à rembourser
au défendeur toutes ses dépenses et à lui allouer en outre un
salaire ou une commission; Attendu que Giacomo Calo
reçoit simplement le prix des marchandises qu'il a livrées au
taux convenu lors de l'adjudication et sans que l'administra-
tion ait à se préoccuper des débours qu'il a pu faire pour se
mettre en mesure d'exécuter ses engagements; Attendu
que la convention inter\enue entre l'Etat et le défendeur ne
réunit donc pas les éléments du contrat de commission;
Attendu qu'elle présente au contraire tous les caractères
d'une vente ou promesse de vente portant sur des marchan-
dises dont les quantités se déterminent au fur et à mesure
des besoins de la troupe;

Attendu que l'on ne saurait voir non plus dans la conven-



tion dont il s'agit un louage d'ouvrage et d'industrie;
Attendu, en effet, que Giacomo Calo nejustifie pas qu'il soit
tenu d'exécuter pour l'administration de l'armée un ouvrage
ou un travail quelconque, moyennant un prix spécial et déter-
miné Attendu qu'il peut être oblige, sans doute, de tenir
les denrées à la disposition de l'autorité militaire dans des
entrepôts spéciaux; qu'il peut être astreint également à une
certaine manipulation pour mettre les grains en sac oupour
préparer les balles de fourrage; Mais attendu que ce sont
là des opérations de peu d'importanceabsolumentaccessoires
à la fourniture de la marchandise, et qui se trouvent d'ailleurs
dans la plupart des ventes; Attendu qu'en retour des avan-
tages que l'adjudication procure au fournisseur, l'État peut,
lui aussi, imposer des charges relatives aux approvisionne-
ments, à l'installation des locaux et du matériel nécessaires
au service des distributions; Mais attendu que ces charges
sont des conditions tout à fait secondaires du marché de
fournitures et ne peuvent enlever à ce marché son véritable
caractère de vente;

Attendu que les livraisons faites aux troupes du Kef par
Giacomo Calo ne sont donc pas autre chose que l'exécution
de la vente qu'il a souscrite en se rendant adjudicataire;
Attendu que cette vente a eu lieu incontestablement avec
publicité, puisqu'elle a été précédée d'enchères publiques
dans lesquelles les concurrents sont venus offrir eux-mêmes
leurs marchandises à l'armee, Attendu, par conséquent,
que les fourrages et les grains ainsi livrés par le défendeur
se trouvent dans les conditions voulues pour être soumis
aux droits de mahsoulats établis en Tunisie sur les ventes
publiques de marchandises de même nature;

Attendu que Giacomo Calo prétend néanmoins pouvoir
encore échapper au paiement de la taxe sous prétexte que le
prix versé par l'administration est destiné à rémunérer, non
seulement la valeur intrinsèque des denrées, mais aussi leur
transport, leur manipulation et les risques de toutes sortes
résultant pour le fournisseur de son contrat d'adjudication;

Attendu, toutefois, que cette objection n'est pas plus fondée
que les précédentes; Attendu, en effet, que les droits de
mahsoulats sont établis sur le prix des marchandises au
moment de leur livraison; Attendu que ce prix se compose
nécessairement de plusieurs éléments; qu'il comprend, avec
la valeur intrinsèque de l'objet vendu, la rétribution des frais
généraux que le vendeur est obligé de débourser, notamment
pour se conformer aux conditions spéciales de transport ou
autres stipulées par l'acheteur; Attendu que l'impôt frappe



sur l'ensemble de la somme que le vendeur retire de la
transaction; qu'il n'y a pas à distinguer entre les diverses
causes que cette somme est destinée à rémunérer; que, pour
qu'elle soit imposable, il suffit qu'elle soit payée à l'occasion
d'un contrat qui présente, dans sa partie principale et essen-
tielle, le caractère d'une vente faite avec publicité;

Attendu que Giacomo Calo invoque pourtant un nouveau
moyen tiré de ce que le marché qu'il a conclu avec l'adminis-'
tration serait un contrat purement civil à raison du caution-
nement qu'il a dû déposer; Mais attendu que le seul fait
du dépôt d'un cautionnement ne suffit pas pour donner à un
marché un caractère civil Attendu que la personne qui
achète des marchandises pour les revendre à l'autorité mili-
taire dans un but de spéculation accomplit assurément un
acte de commerce, alors même que des garanties particuliè-
res lui seraient imposées pour assurer l'exécution de ses
obligations;–Attenduau surplus que'la taxe des mahsou-
lats n'est pas nécessairement restreinte aux ventes commer-
ciales Attendu que le propriétaire qui vend les produits
de sa ferme fait une opération civile; Attendu que sa vente
est néanmoins soumise à l'impôt quand elle est faite comme
dans l'espèce avec publicité;

Attendu que Giacomo Calo se prévaut encore de l'art. 38 du
décret beylical du 3 octobre 1885, d'après lequel« les marchan-
dises étrangères ayant acquitté les droits d'entrée peuvent
circuler librement par terre d'une localité à une autre de la
régence s – Mais attendu que le défendeur devrait prouver
d'abord que les denrées qu'il a vendues à l'autorité militaire
avaient une provenance étrangère; – Attendu qu'il ne fait
pas et n'offre point de faire cette preuve; Attendu en outre
que la disposition précitée a simplement pour but d'autoriser
la libre circulation des marchandises étrangères et de les dis-
penser des droits de porte établis dans certaines villes;
Attendu que les droits d'entrée ou de circulation visés dans
l'art. 38 du décret du 3 octobre 1884 sont absolument distincts
et indépendants de la taxe des mahsoulats réclamée aujour-
d'hui par RiccardoParien te;–Attendu, en effet, qu'après avoir,
le cas échéant, échappé aux droits de porte, les céréales
étrangères se trouvent soumises au contraire aux droits pré-
vus par le décret du 9 août 1887, lorsqu'elles sont apportées
volontairement sur les marchés de la régence; Attendu,
d'autre part, que l'art. 3 dudit décret interdit la vente et le
stationnement des céréales en dehors des marchés, sauf
pour les transactions accomplies sans publicité par le proprié-
taire producteur dans sa ferme ou ses entrepôts – Attendu



que cette dernière dérogation au principe est essentiellement
limitative et que toute vente faite dans d'autres conditions est
considérée comme vente publique prohibée, tombant sous
l'application des dispositions pénales édictées par l'art. 6 du
décret susvisë; – Attendu qu'en fait il n'est, pas douteuxque
le défendeur ait accompli une vente publique; qu'il ne peut
donc pas, quelle que soit la provenance des marchandises
vendues, bénéficier de l'exception de l'impôt;

Attendu que Giacomo Calo soutient, enfin, qu'il a acheté
sur les marchés du Kefles denrées fournies à l'administration
militaire, et qu'il a payé au moment de cette acquisition les
taxes revenant au fermier des mahsoulats; – Mais attendu
que cette prétention, qui n'est que la reproduction du premier
moyen soulevé par le défendeur, ne saurait être prise en
considération; Attendu, en effet, que l'impôt établi par les
décrets beylicaux du 8 janvier 1840 et du 9 août 1887 frappe
toutes les ventes successives dont les fourrages et les céréales
sont l'objet avant d'être livrées à la consommation Attendu
que les taxes demandées actuellement à Giacomo Calo se
rapportent non pas aux acquisitions qu'il a faites, mais bien
au reventes qu'il a consenties lui-même; –Attendu que la
preuve qu'il onre de fournir, au sujet des achats qu'il dit avoir
faits sur les marchés du Kef, serait donc inopérante;

Attendu que le défendeur ne possède en réalité aucune rai-
son plausible pour se soustraire à la demande de Riccardo
Parlente Attendu qu'il ne conteste pas d'ailleurs avoir
réellement fourni de l'orge et du fourrage à la garnison du
Kef depuis le fermage de son adversaire qu'ainsi l'existence
des ventes dont se plaint le demandeur se trouve par cela
même établie;

Mais attendu que, si le principe de la créance de Riccardo
Pariente ne peut pas être contesté, le tribunal ne possède
pas des éléments suffisantspour fixer, dès à présent, le chiffre
de cette créance, et qu'il échet de recourir à une expertise;–
Attendu, en outre, que, si Riccardo Pariente peut réclamerun
droit de 6 1/4 °/o sur les ventes de foin et de paille, en vertu
du décret du 8 janvier 1840, il ne peut du moins demander,
d'après le décret du 9 août 1887, qu'un droit de 4 piastre par
caffis sur les quantités d'orge vendues qu'il ne prouve pas
que son cahier des charges lui permette de percevoir une
taxe plus élevée

Par ces motifs Statuant contradictoirement pn dernier
ressort:–Déboute Giacomo Calo de toutes les exceptions
qu'il a soulevées, dit notamment n'y avoir lieu d'ordonner
l'enquête qu'il demande pour établir qu'il a acheté sur les



marchés du Kef les denrées revendues ensuite à l'adminis-
tration militaire et qu'il a acquitté les taxes de mahsoulats
grevant ces acquisitions; Mais avant faire droit au fond,
à défaut par les parties de s'être entendues dans les trois
jours de la signification du présent jugement sur le choix
d'un ou de trois autres experts; Nomme M. Henry, lequel
serment préalablement prêté devant M. le président de cette
chambre ou son dévolutaire, aura pour mission 1° de recher-
cher quelles ont été les fournitures de denrées, notamment
de paille, foin et orge faites par Giacomo Calo aux troupes de
la circonscription des mahsoulats du Kef pendant le fermage
de Riccardo Pariente; 2° d'apprécier l'importance de ces
fournitures et d'indiquer les sommes dues à titre d'impôt par
le défendeur, en tenant compte d'un droit de G t/4 °/o sur le
prix des vendes de foin ou de paille et d'un droit de 4 piastres
par cams pour les ventes d'orge 3" de vérifier si les agisse-
ments de Giacomo Calo ont causé un préjudice au demandeur
et si oui d'en évaluer le montant; 4° d'établir d'une façon gé-
nérale les comptes des parties Ordonne qu'à cet effetl'ex-
pert aura recours à toutes mesures d'information, s'entourera
de tous documents utiles, notamment auprès de l'intendance
militaire qu'il entendra les dires et explications des parties,
qu'il les conciliera si faire se peut et dressera de ses opéra-
tions rapport pour être déposé au greffe, par les parties con-
clu et par le tribunal statué ce que de droit, etc. Réserve
pour le surplus les conclusions des parties – Réserve aussi
les dépens.

MM. FABRY, ~res. VtAL, subst. – M~ PlÉTR! et
BODOY, 0!U.

COUR D'ALGER (l" Ch.)

23 mai 1892

tteoponaftbmtM. accident, compagnie de chemins de fer,
Mft. t~8*: C. ctv., exci ctue de fuctitm, tnt~ret, quntitc,
mesure de la rc~ponMubmté, appr6c)atton.

L'action en réparation du préjudice causé par accident,
fondée sur l'art. 1382 C. civ., n'appartient pas seulement à la
victime même de l'accident Olt à ses héritiers, mais aussi d
quiconque, héritier ou non de cette victime, se trouve direc-



tement lésé par les conséquences de cet accident qui lui a
causé un préjudice soit matériel, soit moral;

~ac~oM de/d intentée à l'auteur de l'accident par la ce[<ue
de la victime ne saurait e/Mpëc~e~' l'exercice de l'action en
/'espo/!sœ&~t'<ë M~rodMt~e par un autre intéressé, notamment
par la mère de celle-ci, s'il ~'appoTn~~as que ~es~'u~e~, dans
la jore~t'ere décision, aient apprécié les conséquences de la
mort de la ptc~~e sous le rapport de la totalité du préjudice
que cette mort a pu entraîner pour toute lafamille;

La c~coMs~~ce qu'un employ'é était au service d'une
compagnie de c/te~t'~s de~~ de/oms trois ou quatre jours
seulement ne fait qu'aggraver la responsabilitéque la com-
pagnie e/ïcoHr~ raison de l'accident survenu, s'il en ré-
su~e que la compagnie a co~ë une ma/!a?More périlleuse
OM tout au ?Mo<~s délicate à un ouvrier nouveau et inexpé-
rimenté.

(Veuve Blanc c. Compagnie de l'Est-Algérien)

ARRÊT

LA fOM. – Attendu que l'appel est recevab!e en la forme; –
Au fond – Attendu que la Compagnie de l'Est-Algérien ne

conteste pas le principe de sa responsabilité dans l'accident
qui a amené la mort du fils de l'appelante, mais qu'elle oppose
à celle-ci, pour repousser sa demande en dommages-intérêts
1" deux fins de non recevoir tirées, la première, de son défaut
de qualité pour agir en son nom personnel, et la deuxième
de ce que, la veuve et le fils de la victime ayant déjà reçu
satisfaction par un jugement du 30 avril 1891, il y aurait chose
jugée définitivement et irrévocablement; 2" et des considé-
rations de fait dont paraissent s'être inspirés les premiers
juges pour rendre la décision dont est appel;

En ce qui concerne la première fin de non recevoir
Attendu que l'action pour réparation du préjudice causé par
un accident, accordée par l'art. 1382 C. civ., n'appartient pas
seulement, comme le soutient à tort la Compagnie, à la victime
même de l'accident ou à ses héritiers, mais qu'elle appartient
pnf'orf à quifinqn~, héritifr nu non d? fpftp virtimp, ~f trouve
directement lésé par les conséquences de cet accident;

Attendu qu'il est manifeste que l'accident qui a privé la
veuve Marie Vidal de son fils a causé à celle-ci un préjudice



direct et personnel qui lui donne qualite suffisante pour en
demander réparation à l'auteur responsable; Que, vaine-
ment, pour résister à cette demande, la Compagnie ajoute
que, dans tous les cas, la mort du fils n'a procuré à la mère
aucun préjudice matériel, réparable en argent; Que, sans
doute, dans bien des cas, un préjudice moral est plus dimcila
à réparer que le préjudice matériel; qu'une somme d'argent
quelconque ne saurait rendre un filsà l'affection d'une mère;
mais qu'd ne suit pas de là que l'auteur responsable d'un
accident puisse se soustraire aux conséquences de sa respon-
sabilité, sous prétexte que le préjudice qu'il a causé est si
grand, qu'il est irréparable; que c'est, sans doute, pour
empêcher toute argumentation semblable que le législateur
a pris soin, dans l'art. 1382, de comprendre tous les cas
possibles de préjudice, aussi bieu le préjudice moral que le
préjudice matériel;

En ce qui concerne la deuxième fin de non recevoir –
Attendu que, s'il est vrai que, déjà, par un jugementdu 30 avril
1891, la veuve de la victime, agissant tant en son nom
personnel que comme tutrice de son fils mineur, ait obtenu
condamnation à des dommages-intérêts contre la Compagnie
de l'Est-Algérien, en réparation de la mort du sieur Blanc,
cette décision ne saurait être opposée à l'appelante, en pre-
mier lieu, parce qu'elle n'y a pas été partie, et que, en ce qui
la concerne personnellement, elle doit être considéréecomme
res inter o~t'os ac~' en second lieu, parce qu'il n'apparaît
d'aucune des énonciations de ce premier jugement que les
juges qui l'ont rendu aient apprécié les conséquences de la
mort de Blanc sous le rapport de la totalité du préjudice que
cette mort a pu entraîner pour toute la famille; Attendu
que, vainement encore, sur ce point, la Compagnie objecte
que si, après la veuve et les enfants, la mère ou tout autre
parent ou intéressé pouvait demander réparation du même
accident, il en résulterait que l'individu responsable d'un
dommage serait exposé à l'infini à des actions successives
de la part de tous ceux qui, à un titre quelconque, tiraient
avantage de la vie ou du travail de la victime; Attendu, en
effet, que, s'il est vrai que l'action de l'art. 1382 C. civ. soit
ouverte à quiconque, héritier ou non de la victime, a souffert
des suites de l'accident arrivé à celle-ci, c'est à la condition
d'établir qu'il éprouve réellement un dommage, et l'action
n'est recevable de sa part. même dans ce cas, que s'il est lésé
dans un droit acquis et s'il souffre un préjudice personnel et
direct; que, par suite, les inconvénients signalés par la
Compagnie intimée ne sont pas à craindre, et que l'action no



saurait s'étendre indéfiniment et appartenir, par exemple,
aux fournisseurs, aux serviteurs du défunt et à tous ceux
qui profitaient, d'une manière quelconque, de ses libéralités,
de ses prodigalités ou de sa bienfaisance;

Attendu que, pour rejeter au fond la demande de l'appelante
contre la Compagnie, le jugement entrepris invoque des
considérations de fait qui ne sauraient résister à un examen
quelque peu sérieux; Attendu, en effet, que la circonstance
que le sieur Blanc n'était que depuis trois ou quatre jours au
service de la Compagnie, loin d'atténuer l'imprudence et la
faute de la Compagnie, semble l'aggraver dans une certaine
mesure, puisqu'il en résulte qu'elle a confié une manœuvre
périlleuse ou tout au moins délicate à un ouvrier nouveau et
inexpérimenté; – Qu'il est peu juridique de s'appuyer sur
cette hypothèse, invoquéepar les premiers juges, que si Blanc
avait vécu, il aurait probablement vu s'augmenter le nombre
de ses enfants, par suite ses charges de famille, et n'aurait
pu, dès lors, dans l'avenir, servir des aliments à l'appelante.
sa mère; car cette autre hypothèse se présente aussitôt à
l'esprit que, si Blanc avait vécu, il pouvait, d'année en année,
obtenir un avancement normal et régulier, et accroître ses
ressources de manière à pouvoir non seulement pourvoir à
l'entretien de ses enfants et de sa femme, mais encore venir
efficacement en aide a sa vieille mère;

Attendu qu'il reste à examiner dans quelle mesure la
demande de la dame Marie Vidai doit être accueillie; que la
Cour possède des éléments d'appréciation qui lui permettent
de fixer à une somme de 3,000 fr. le préjudice souffert par
l'appelante, en suite de la mort de son fils, dont la Compagnie
intimée est responsable;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier; Au
fond – Dit bien appelé, mal jugé; Infirme, en consé-
quence, le jugement déféré; Et statuant à nouveau; –
Déclare la dame Marie Vidal, veuve Joseph Blanc, bien fondée
dans sa demande en dommages-intérêts; par suite, condamne
la Compagnie de l'Est-Algérien à lui payer la somme de
3,000 fr. avec Intérêts de droit, à partir de la demande en
justice, à titre de réparation civile; Ordonne la restitution
de l'amende consignée; – Condamne la Compagnie de
l'Est-Algérien en tous les dépens de première instance et
d'appel.

MM. HUGUES~ ~r<M.;MARSAN, au.~en.–M" BASSET et
ROBE, 00.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

23 mai 1892

Faillite, immeuble, expropriation, pourauttea,commen-
cées avant le jugement ttcftfn'aUf, crÉancters ehiro-
gf aphatrea, continuation.

Il résulte de la co/n&t'~at'soyï des art. 571 et ~7'$ C. com. et
des termes généraux de ce dernier article que, si les créan-
ciers chirographaires ne jseMpe~~ après la déclaration de
faillite de leur débiteur, commencer des poursuites en e.xpro-
priation de ses immeubles, {<s ont du moins le droit de con-
tinuer des~oKrsM(<es déjà con~e~cees.

(Maigret, syndic Canerie c. Médalle et Faillaufée)

ARRÈT

LA COUR, Attendu que les causes inscrites sous les nos 452
et 453 du rôle de t'aunée courante sont connexes et qu'il y a
lieu de les joindre pour statuer sur elles par un seul et
même arrêt; Attendu que les appels sont réguliers en la
forme

Au fond – Attendu que, si l'art. 571 C. corn. interdit aux
créanciers chirographaires de procéder à l'expropriation des

immeubles de leur débiteur à partir du jugement déclaratif
de faillite, l'art. 572 accorde au syndic le droit exclusif d'en
poursuivre la vente au cas seulement où il n'y a pas deprocé-
dure en expropriation antérieurement commencée;–Attendu
que les termes généraux de ce dernier article s'appliquent
aussi bien aux poursuites commencées par les créanciers
chirographaires qu'a celles faites par les créanciers hypothé-
caires; Attendu que de la combinaison de ces deux arti-
cles il résulte qu'après la déclaration de faillite le créancier
chirographairenepeutcommencer une poursuite de ce genre,
mais qu'il peut continuer celle commencée; – Attendu que
cette solution est conforme aux principes qui régissent la
matière; que la faillite, qui dessaisit à la fois le failli de l'ad-
ministration de ses biens et le créancier chirographaire de
l'exercice de ses droits, ne produit ses effets qu'en prenapt



les biens du failli dans l'état où ils se trouvent, et sous la
réserve du respect des actes consommés et des droits légiti-
mement acquis, par l'effet d'une main mise véritable, actes et
droits auxquels il ne saurait être porté aucune atteinte;
Attendu que, s'il en était autrement, les frais avancés par le
créancier pour parvenir à la vente deviendraient des frais
inutiles, qu'aucunedisposition de la loi n'autoriserait à mettre
à la charge de la masse, et qu'il serait inique de faire suppor-
ter au

créancier poursuivant, lequel aurait agi dans la limite
de son droit; Qu'ainsi encore, la procédure commencée,
fort dispendieuse par elle-même, ne profiterait à personne et
nuirait à un créancier qui n'aurait d'autre tort que d'avoir
usé de ses droits; Attendu que le poursuivant a pu comp-
ter sur un privilège pour les frais exposés par lui en vue d'une
réalisation utile à toute une catégorie de créanciers et que ce
privilège s'évanouirait au cas de substitution d'une nouvelle
procédure de vente à la procédure d'expropriation commen-
cée Que ces frais auraient été faits en pure perte, et qu'en
les supposant même dus par la faillite, ils ne seraient jamais
exigibles qu'en monnaie de faillite; Attendu encore que la
poursuite valablement entreprise ne saurait s'éteindre au
moment où la faillite est délarée sans nuire à tous les créan-
ciers inscrits qu'en effet la saisie pratiquee a eu pour consé-
quence de paralyser leur action puisque leur propre saisie ne
pouvait pas être transcrite; Attendu enfin que, la poursuite
devenant, à une certaine époque, commune à tous les créan-
ciers hypothécaires, ceux-ci peuvent demanderla subrogation
en cas d'interruption ou de ralentissement; qu'on ne com-
prendrait pas la clôture d'une poursuite entamée, prononcée
contre le saisissant, alors qu'il serait loisible à un créancier
hypothécaire intervenant de la reprendre valablement
Attendu qu'il échet par conséquent de confirmer le jugement
entrepris du 12 août 1891

Attendu, en ce qui touche l'appel du jugement du 2 septem-
bre 1891, que cet appel est nul eu la forme, pour avoir été si-
gniné à Maigret à domicile et à personne, et pour n'avoir pas
été notifié au greffier;

Par ces motifs Joint comme connexes les appels inter-
jetés des jugements du tribunal ch il de Constantine en date
des 12 août et 2 septembre 1891 Reçoit lesdits appels
comme réguHers en la forme – Confirme purement et sim-
pjpmpnt le jugement du 12 août 1891 Déclare nul et de nul
effet l'appel relevé contre le jugement du 2 septembre 1891 –
Condamne le syndic ès-qualités en tous les dépens d'appel
en ce qui touche le jugement du 12 août 1891 Condamne



Médalle aux dépens d'appel du jugement du 25 septembre
1891.

MM. ZEYS, prem. près.; MARSAN,ao. ~en. – Mes LEMAIRE
et CHÉRONNET,au.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

8 juin 1892

Jugement par tt~faut, opposittun. premtef jugement pt'f
defaMt, decioinn contradictoire intermédiaire, norni-
nation d'experts, refevabitit~, trtbunaux de commerce,
défont fattte de cftmttaraitre,déf&ut fnutede concture~
assignation nprea expertise, caractère du défaut.

~'s< SMScejo<{&~ c~ojojoos~t'oM le yMpe/Me~~ rendu par ds/aH~
contre une partie qui avait déjà laissé jo/'o/:OMcer dans la
même cause un premier jugementpardéfaut, si, entre ces
deux décisions, il est intervenu contradictoirement M~yM~e-

ment interlocutoire qui a nommé des experts, le second juge-
ment par défaut statuant alors sur les conclusions des experts,
c'est-à-dire st< une cause modifiée par des éléments de déci-
sion nouveaux.

Il est de jurisprudence qu'il existe devant les tribunaux de
commerce, comme devant les tribunaux civils, deux sortes de
défaut, le d~M<M<e de comparaître, et le de/a:aM~e de
co~c~Mre

L'assignation donnée à une partie à comparaître devant le
tribunal qui a précédemment rendu un ~'M~e/Mey~ /jr<ya/'c;-
toire d'expertise, pour voir statuer sur les conclusions de
l'expert, n'ouvre pas une instance nouvelle, Mat's continue

.simplement l'instance contradictoire déjà engagée; si la
partie assignée ne comparaît pas, le dë/et{/<jo/'<sco/:<ree/~e
est donc un d~/au~K~ de conclure non suscejo~e d'oppo-
St<t'on après l'expiration du délai de huit jours à partir de la
s('~nt/?ca~o/ejo~ ~'a/ 436 C. pr. civ., dont l'art. 643 C.

com. n'a fait que restreindre l'application aux jugements
'par dë/NK~M~e de conclure.



(Rigoutier c. Cauwin Yvôse)

ARRÊT

LA COM, Reçoit comme régulier et recevable en la forme
l'appel relevé par Rigoutier contre le jugement du tribunal de
commerce de Bône, du 11 novembre 1891 – Et disant droit,
au fond, sur le mérite de cet appel

Attendu, en fait, qu'à la date du 3 décembre 1888, Cauwin
Yvôse a fait assigner Rigoutier devant le tribunal de com-
merce de Bône, en paiement d'une somme de 1,539 fr. 55 pour
prix de marchandises vendues, de location de sacs et de
bâches au cours des années 1886 et 1887 – Attendu que par
un premier jugement de défaut du 26 décembre 1888, du même
tribunal, il a été fait droit à cette demande; Attendu que
Rigoutier a formé opposition à ce jugement; Attendu que,
par un deuxième jugement, rendu contradictoirement cette
fois entre les parties, le 17 juillet 1889, le tribunal, avant faire
droit sur la demande de Cauwin Yvôse, a nommé Delpont,
expert, à l'effet d'établir les comptes de celles-ci; Attendu
que l'expert nommé a procédé à l'accomplissement de sa
mission; qu'il a dressé rapport de ses opérations – Attendu
qu'assigné à nouveau en homologationde ce rapport devant le
tribunal, Rigoutier ne s'y est pas présenté; Attendu que,
par un troisième jugement du 6 mai 1891, le tribunal a donné
défaut contre ce dernier et ordonné que le jugement de défaut
du 26 décembre 1888 sortirait son plein et entier effet;
Attendu que Rigoutier a encore formé opposition à cette
décision; Attendu que, par un quatrième et dernier juge-
ment contradictoirement rendu entre les parties, le tribunal a
déclaré cette opposition irrecevable et décidé que le jugement
du 6 mai 1891 (le troisième) sortirait son plein et entier effet;

Attendu que Rigoutier demandela Cour la réformation de
ce quatrième jugement; Qu'il soutient, d'une part, que son
opposition était recevable, et d'autre part, qu'au fond, il ne
devait rien à Cauwin Yvôse

En ce qui touche l'opposition de l'appelant au troisième des
jugements susmentionnés,jugementdu 6 mai 1891:–Attendu
que les premiers juges l'ont déclarée irrecevable en vertu de
l'art. 165 du Code de procédure civile, qui dispose que l'oppu-

'sition ne peut être jamais admise contre un jugement qui a
débouté d'une première opposition; Mais attendu qu'en
cela ils ont fait à la cause une application inexacte de la règle
posée par l'article précité – Attendu, en effet, que l'opposi-



tion de Rigoutier au jugement du 6 mai 189i ne constituait
pas l'opposition interdite par la loi c'est-à-dire celle qui est
faite à un jugement qui a débouté d'une première opposition;

Que le jugement de défaut auquel il était formé opposition
était la suite d'un jugement interlocutoire, contradictoirementt
rendu entre les parties – Que ce jugementde défaut statuait,
après expertise, sur les conclusions de l'expert, c'est-à-dire
sur des éléments de décision nouveaux, en d'autres termes,
sur une cause modifiée par ces éléments nouveaux Que
l'opposition à ce jugement n'avait donc aucun rapport avec
l'opposition prohibée par l'art. 1G5; Attendu que, pour
décider le contraire, les premiers juges se sont appuyés, il
est vrai, sur la décision d'un arrêt de la Cour de Lyon, du 17
juillet 1889; Mais attendu que, pour les raisons qui ont été
exposées plus haut, la Cour suprême n'a pas admis cette
jurisprudence (Rejet du 3 août 1840) Qu'il échet donc, sur
ce point, de rectifier le jugement entrepris

Attendu que l'opposition de Rigoutior n'en doit pas moins,
pour d'autres motifs que ceux que les premiers juges ont
retenus, être reconnue et déclarée irrecevable; Qu'il se
rencontre effectivement au procès une autre cause d'irrece-
vabilité

A cet égard: – Attendu qu'il est de jurisprudence qu'il
existe devant les tribunaux de commerce, comme devant les
tribunaux civils, deux sortes de défaut, le défaut faute de
comparaître et le défaut faute de conclure; Attendu qu'il
est généralement admis que, lorsqu'un jugement prépara-
toire a été contradictoirement rendu, le jugement de défaut
qui intervient sur le préparatoire est un jugement de défaut
faute de conclure et non un jugement de défaut faute de com-
paraître Attendu, dans l'espèce, qu'il est constant que
Rigoutier s'était présenté en personne dans l'instance qui a
abouti, sur son opposition, au jugement du 17 juillet 1889, qui
ordonnait le compte; Attendu que l'assignation donnée pour
faire vider le litige, après le compte, n'avait pas ouvert une
instance nouvelle qu'elle n'avait fait que continuer l'instance
contradictoire déjà engagée; que, dès lors, le défaut pris
contre Rigoutier, sur cette assignation, n'a plus été, devant le
tribunal, qu'un défaut de conclure qui aurait dû même être
qualifié tel par le jugement du 6 mai 1891 – Attendu qu'aux
termes de l'art. 436 C. pr. civ., l'opposition aux jugements de
défaut des tribunaux de commerce n'est plus recevable hui-
taine après le jour de la signification; Attendu que l'art.
643 C. corn. a, sans doute, introduit, depuis cet article, dans
la procédure commerciale relative aux jugements de défaut,



l'application des art. 156, 158 et 159 C. pr. civ. Mais attendu
que l'art. 643 n'a point abrogé l'art. 436 précité, qu'il l'a seule-
ment modifié; qu'il n'a fait qu'étendre, en effet, à la procédure
commerciale les règles de la procédure civile relatives aux
jugements de défaut faute de comparaître; – Que l'art. 436
est, dès lors, toujours demeuré en vigueur, mais applicable
seulement, désormais, aux jugements par défaut faute de
conclure; Attendu que, le jugement du 6 mai 1892, auquel
il a été formé opposition par Rigoutier, ayant été, ainsi qu'il
a été dit plus haut, un jugement de défaut faute de conclure,
c'est donc huitaine après le jour de sa signification que cette
opposition devait être formée; Or, attendu que le jugement
du 6 mai a été signifié à Rigoutier le 17 juillet 1891, et que
l'opposition de ce dernier n'a été notifiée à Cauwin Yvôse
que le 29 septembre suivant; Qu'elle est donc tardive et
qu'à ce titre elle demeure irrecevable;

Sur le fond Attendu que Rigoutier prétend faire déduire
des sommes qui lui sont réclamées par Cauwin Yvôse 1° une
valeur de 500 fr., portant la date du 15 mai 1886, à échéance
du 16 août même année, passée à l'ordre du sieur Vassalo,
qui était le représentant de Cauwin Yvôse 2° une autre valeur
de 330 fr. 15 cent., directement souscrite par Vassalo; -Mais
attendu qu'il n'est point établi que ces valeurs aient été remi-
ses à Vassalo ou encaissées par lui pour le compte de Cauwin
Yvôse;

Attendu que les autres réclamations formulées par Rigou-
tier au sujet des demandes de Cauwin Yvôse ne sont point
assez justinéespourquelaCourpuisses'y arrêter; Qu'elles
n'ont pas été produites, d'ailleurs, devant l'expert; que, si
elles lui ont été présentées, il est certain que ce dernier les a
écartées; Qu'en l'état il convient de maintenir, dans toutes
ses conséquences, le jugement connrmatifdes décisions anté-
rieures qui ont admis les prétentions entières de Cauwin
Yvôse;

Par ces motifs -Ditmal fondée l'exception d'irrecevabilité
prise des dispositions de l'art. 165 C. pr. civ. -Mais dit
irrecevable par application à la cause des dispositions de l'art.
436 du même Code, comme tardive, l'opposition de Rigoutier
au jugement de défaut du 6 mai 1891 Maintient, en ce
dernier sens, dans son dispositif, le jugement du 11 novembre
de la même année; Ordonne, par suite, que ce jugement,
qui cunfinue, en réalité, par voie de conséquence, les juge-
ments antérieurs des 6 mai 1891 et 26 décembre 1888, accueil-
lant l'intégralité des demandes de Cauwin Yvôse contre
Rigoutier, sortira son plein et entier effet quant à ce;
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DébouteRigoutier de toutes ses fins, conclusions et demandes
contraires aux décisions du présent arrêt; Le condamne,
en outre, à l'amende et aux entiers dépens de l'instance
d'appel.

MM. DEDHEUIL-PAULET, prés.; ALLARD, St;&Si'. du proc. gén.
Mes LEMAIRE et ROBE, aU.

COUR D'ALGER (3-' Ch.)

8 juin 1892

LoHagc, bail, obligations du bai)tet"Mrt. t~tOC.civ.,
accessoires nécesaait~ea de la chose touée~ JouSes&nce~
concession d'eau, tutenttun des ptn ttee.

L'obligation de livrer la chose louée et celle d'en faire
jouir pa!;st6<eyKey!< le /)fey!eM/ <?Me l'art. 1719 C. Cip. im-
pose au bailleur, comprennent les acces~ot'es de cette chose,
alors surMM< que ces accessoires, bien que non ~b?'e~e/KeM<
désignés à l'acte de bail, sont pourtant, aumoment du con-
tral, entrés dans les prévisions des parties;

en est ainsi spécialement de la j'outssance d'une conces-
sion d'eau affectée au service d'un immeuble loué à usage
d'/<d<e< et de café, l'eau étant manifestement indispensable à
un établissementde cette nature, et celà surtout si le bailleur
a, depuis le commencement du bail, subi pendant un certain
temps la charge des redevances relatives à cette concession.

(Giglio c. Robert)

ARRÊT

LA COM, – Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel re-
levé par Giglio contre le jugement du tribunal civil de Blida,
du 3 novembre 1891 Et disant droit, au fond, sur le mérite
de cet appel;

Attendu que Robert a, suivant acte sous seing privé en
date du 1"' novembre 1888, enregistré, loué à Giglio, moyen-
nantun loyer annuel de 1,320 fr., et pour une période de trois,



six ou neufannées, une maison sise à Médéa, rues de Valmy et
de Lodi; Attendu qu'à cette époque, ladite maison se trou-
vait. pourvue d'une conduite d'eau provenant d'une conces-
sion en cours; -Attendu qu'à la date du 9 juin 1890, Robert
a cru devoir définitivement supprimer à Giglio la jouissance
de cette conduite d'eau Attendu que Giglio l'a assigné de-
vant le tribunal de Blida pour obtenir la restitution, dans
l'immeuble, de cette jouissance; – Attendu que, par le juge-
ment précité, les premiers juges ont repoussé la demande de
Giglio; Que pour le décider ainsi, ils se sont fondés prin-
cipalement sur le silence de l'acte de bail au sujet de la jouis-
sance de cette eau – Mais attendu que leur décision doit
être réformée;

Attendu, en effet, qu'en l'absence de toute convention ex-
presse des parties au sujet de la conduite d'eau lors existante,
c'est d'après l'intention qui pouvait animer les parties au mo-
ment du bail et les circonstances de la cause révélatrice de
cette intention que la contestation devait être appréciée et
tranchée; Attendu qu'aux termes de l'art. 1719 du Code
civil, le bailleur est obligé par la nature du contrat et sans
qu'il soit besoin d'aucune stipulation particulière 1" de déli-
vrer au preneur la chose louée; 2° d'entretenir cette chose en
état de servir à l'usage pour laquelle elle a été louée; 3° enfin,
d'en faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du
bail Attendu que l'obligation de livrer la chose louée et
celle d'en faire jouir paisiblement le preneur comprennent
les accessoires nécessaires de cette chose, alors surtout que
ces accessoires sont, au moment du contrat, formellement
entrés dans les prévisions des parties; Attendu qu'il est
certain, dans l'espèce, qu'en fait, la jouissance de la conces-
sion d'eau faisait partie des accessoires de l'immeuble loué;

Attendu, en effet, qu'au su et au vu du bailleur, ainsi que
l'établissent les documents de la cause, ledit immeuble était
loué à usage d'hôtel et de café; Que l'eau était manifeste-
ment indispensable à un établissement de cette nature
Que l'on peut même énoncer sans hésiter, d'une part, que la
considération de cet avantage, existant lors du contrat, avait
été nécessairement envisagée par le preneur et était devenue
pour lui, par suite, une des causes déterminantesde son bail;
d'autre part, qu'au même moment, le bailleur avait implicite-
ment adhéré à cette continuation, au profit du preneur, de l'état
de choses existant, puisque dès le début du bail et ultérieure-
ment pendant plus de dix-huit mois, il en avait volontaire-
ment subi la charge; Qu'il ressort, en effet, d'une attesta-
tion écrite du receveurmunicipal de Médéa, attestation vcrséQ



au procès, que, du 5 novembre 1888 au 9 juin 1890,'ledit bail-
leur a régulièrement payé de ses deniers personnels et sans
répétition aucune contre son preneur les redevances dues à
la ville de Médéa pour la concession d'eau afférente à son
immeuble; Attendu qu'en privant soudainement et d'une
manière définitive ce dernier du bénéfice de cette concession,
Robert a manifestement contrevenu aux obligations que lui
imposaient les dispositions de l'art. 1719 précité et l'esprit de
sa convention du 1er novembre 1888 Attendu que ce man-
quement à ses obligations a occasionné à son locataire un
préjudice dont réparation est due à ce dernier; – Attendu
que la Cour trouve dans les circonstanceset documents de la
cause les éléments nécessaires pour déterminer le quantum
de cette réparation

Par ces motifs: Dit mal jugé, bien appelé; En consé-
quence, infirme et met à néant le jugement dont est appel
Statuant par décision nouvelle, et faisant ce que les premiers
juges auraient dû faire: -Dit et ordonne que, dans le délai
de huitaine à compter de la signification du présent arrêt,
Robert sera tenu de restituerà Giglio, son locataire, la jouis-
sance de l'eau d'alimentation dans l'immeuble loué, et ce à
peine de 5 fr. par jour de retard, pendant le délai de deux
mois, passé lequel il sera à nouveau fait droit par la Cour s'il
y échet; Condamne de plus ledit sieur Robert à payer à
l'appelant, pour réparation du préjudice causé à ce dernier, à
ce jour, par la privation de l'eau dont s'agit, la somme de
300 fr. avec intérêts de droit; Déboute les parties du sur-
plus de leurs demandes, fins et conclusions contraires;
Condamne Robert aux dépens tant de première instance que
d'appel.

MM. DEnREUIL-PAULET,prés.; ÂLLARD, SM6~. du JO/'OC. ~e/
'– M" NEUGASS et HANNEDOUCHE, NU.

w COUR D'ALGER (2' Ch.)

9juin1892

Exptott, nottncMtton, ncte, Mtueutmnn, t<nn)yae en tttn~ue
m nbe. interprète, ttefaut de atgoature, nullité fticut-
tutive.

~~CM~a~'ue pour le juge, en Algérie, aux termes de



l'art. 68 de l'ordonnance du 26 Nep<e/M&re 1842, la nullité
fondée sur ce que la traduction analytique en langue arabe,
par un interprète asser/M~~ d'un exploit no~e à un
musulman n'est pas signée par ledit interprète;

Et cette nullité doit être rejetée lorsqu' II résulte des circons-
tances que l'indigène qui a reçu ladite signification a été
suffisamment éclairé sur son objet (1).

(Consorts Azzedine)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que El Mekki ben El Hadj Azzedine,
Khelit Djourdan, Khmis Djourdan et Pierre Mercier bien que
dûment assignés, n'ont point constitué défenseur ou avoué;
qu'il échet de statuer par défaut à leur égard;

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que, si l'art. 68 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842 dispose que toute notifi-
cation faite à un musulman en matière civile ou criminelle
sera accompagnée d'une analyse sommaire en langue arabe
faite et certifiée par un interprète assermenté, l'art. 63 de la
même ordonnance attribue au juge la faculté d'accueillir ou
rejeter, suivant les circonstances, les nullités des actes
d'exploits et de procédure; Attendu que la traduction
analytique en langue arabe qui accompagne l'exploit du
11 juin 1891, portant notincation aux consorts Mohamed ben
El Hadj Azzedine du jugement entrepris n'est point signée par
l'interprète judiciaire de qui elle émane – Que cette notifica-
tion n'est donc point régulière; Que toutefois il résulte des
circonstances de la cause que les appelants ont été suffisam-
ment éclairés sur son objet; Qu'il échet par cette considé-
ration, de rejeter la nullité proposée à l'égard de cet exploit,
et en conséquence d'en faire état pour déterminer le point de
départ du délai d'appel;

Attendu que les consorts Mohamed ben Hadj Azzedine
n'ont interjeté appel du jugement du 13 avril 1891 que les 20
et 24 août 1891, c'est-à-dire après l'expiration du délai imparti
par la loi; Que l'appel est en conséquence irrecevable;

Par ces motifs Donne défaut contre El Mekki ben El
Hadj Azzedine et cun~urta, – Dit irrecevable l'appel de
Mohamed ben El Hadj Azzedine et consorts; Dit en eon-

(<)V.Crim.rej.,4sept.l890 (~. 1890. 2. 508) et la jurispru-
dence citée en note.



séquence que le jugement entrepris sortira son plein et entier
effet.

MM. BLANCKAERT, prés.; BUSSIÈRE, subst. du proc. gén.
M" LEMAIRR, ap.

COUR D'ALGER (! Ch.)

13 juin 1892

VoitM~ier~ retard dana la ttvw ~ts<tn~ tataee pour <*<~tMptc~
tttdemnitéj ntftde de fixation, lettre de voiture, stipula-
tion, destinataire, obligation, art. 43!{et43eC.com.)
déchéance couverte.

Le simple retard, même préjudiciable, dans la livraison de
la marchandise ne peut donner lieu au laissé pour compte,
mais engendre deMa" indemnités distinctes: l'une, pour le
simple retard, qui peut être stipulée dans la lettre de t'oiture
et qui oblige les parties, notamment le destinataire, pour le
compte duquel le c/ta/eur est considéré comme ayant agi,
l'autre, res:<~an< du préjudice causé par le retard, qui doit
être fixée par les tribunaux d'après les circonstances de la
cause

Les pourparlers intervenus entre le voiturier et le des~'n<x-
taire, la reconnaissance tacite ou expresse par le voiturier
qu'il M~e~J~M~, o/jooMr~ë~ de suspendre tous délais et de
dispenser le destinataire de<OK<ea~M(~ca<t'o~de protestation
s'il a été stipulé que la fin de non recevoir tirée des art. 435
et 436 serait opposable même au cas de simple retard, celle

de non recevoir n'étant pas d'ordre publie.

(Compagnie générale transatlantique c. Messaud)

ARRÊT

LA COM, – En la forme Attendu que les appels princi-
pal et incident sont réguliers;

Au fond Attendu qu'en cas de retard dans l'arrivée des
marchandises à destination, le voiturier peut être condamné



à deux indemnités distinctes: l'une pour le simple retard, en
dehors de tout préjudice éprouvé, l'autre en réparation du
préjudice causé par le retard; Attendu que si la lettre de
voiture fixe l'indemnité due pour le retard, cette stipulation
oblige les parties et notamment le destinataire, pour le compte
duquel le chargeurest considéré comme ayant agi Attendu,
quant à l'indemnité due pour le préjudice éprouvé par suite
du retard, qu'elle doit être fixée par les tribunaux, d'après les
circonstances spéciales du procès, sans préjudice de l'autre

Attendu encore que, en principe général, le simple retard
même préjudiciable, ne peut donner lieu au laissé pour
compte, toute obligation de faire se résolvant en dommages-
intérêts Attendu, enfin, que si rien ne met obstacle à ce
que le voiturier stipule que la fin de non recevoir tirée des
art. 435 et 436 pourra être opposée, même en cas de simple
retard, cette fin de non recevoir n'est pas d'ordre public, et
que les parties peuvent être considérées comme y ayant
renoncé, et, dès lors, dispensées, par leurs agissements
mômes, de remplir les formalités prescrites par ces articles;

Attendu, spécialement, que les pourparlers intervenus
entre les voituriers et les destinataires, la reconnaissance
tacite ou expresse par le voiturier qu'il est en faute, ont pour
effet de suspendre tous délais et de dispenser les destinatai-
res de toute signification de protestation

Attendu, en fait, que la Compagnie générale transatlantique
était en retard, par suite d'une fausse direction donnée à la
marchandise; qu'elle a reconnu ce retard et l'a même aggravé
en conservant dans ses magasins d'Alger, du 22 décembre,
jour de leur arrivée, au 26 décembre, les marchandises livra-
bles à Bankhart-Stuartpour le compte de Messaud; Attendu
que, du chef de ce retard, la compagnie s'est fait sa loi en se
soumettant à l'avance à la perte du fret, aux termes de l'art.
19 du connaissement; Attendu que, par sa négligence à
livrer la marchandise au moment de l'arrivée, elle a encouru
une responsabilité spéciale, non prévue par le connaissement;

Attendu, d'autre part, que le préjudice causé à Messaud
n'est pas contestable, puisque )a marchandise devait lui pro-
curer des bénéfices à l'occasion des fêtes de Noël et du nouvel
an, et que, même en acceptant cette marchandise le 26 décem-
bre, il était évidemment privé d'une portion des bénéfices sur
lesquels il était en droit de compter; qu'il a dû se remplacer
de iiiou~lidndises de même nature à un moment où rien n'in-
diquait que la livraison lui serait faite en temps opportun
Attendu, toutefois, que le laissé pour compte n'était en rien
Justine, la détérioration de la marchandise étant simplement



alléguée; Attendu que c'est donc à bon droit que les pre-
miersjuges, mettantà la charge de Messaud les conséquen-
ces de son laissé pour compte, ne lui ont alloué qu'une partie
des dommages-intérêts réclamés par lui;

Par ces motifs et ceux des premiers juges qui ne sont pas
contraires à ceux qui précèdent – Reçoit les appels princi-
pal et incident comme réguliers en la forme; Au fond
Confirme purement et simplement le jugement attaqué et
ordonne qu'il sortira son plein et entier effet pour être exé-
cuté selon sa forme et teneur; Donne acte à Bankhart de
ce qu'il s'en rapporte à justice; Déboute les parties de
toutes leurs plus amples fins et conclusions; Condamne
l'appelante aux dépens de première instance et d'appel.

MM.ZEYs,F/'e~M.; MARSAN, ao.~e~.–M~RoBE et
LEMAIRE, au.

COUR D'ALGER (l"Ch.)

11 juillet 1892

Divorce, sévices et injures s'~ve~ abus de la morphine)
responsabilité.

Zej~t~ de la part d'une femme, d'aoot'r exerce des violen-
ces ou voies de fait non seulement sur les domestiques, mais
encore sur la personne de son mari, d'avoir adressé à son
mari des propos insultants, d'avoir, à diverses reprises, quitté
le domicile conjugal, constitue des sévices et t'y'M/'es graves
de nature à entraîner le divorce prononcé aux torts de la
femme et qui ne sauraient trouver une e.rcMse dans l'abus
oMe~nte aurait fait de la /KO/'jO/n'e_,p/'tse~ au début, pour
~Mey*!r une a~ëc~t'o~ névralgique,et, dans la suite, pour satis-
faire une passion créée par l'usage t'M~odë/'ë de cette subs-
tance.

(Dame Menestrey c. Menestrey)

ARRÊT

COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;



Au fond Attendu que les époux Menestrey ont contracté
mariage devant l'officier de l'état civil de Duperré, le 1er mars
1880; que cette union paraît avoir été relativement heureuse
pendant les premières années, mais que, dès 1885, sans qu'on
'puisse en attribuer la cause à autre chose qu'à une passion
dégradante de la dame Menestrey dont il va être parlé ci-
après, mais, en tous cas, sans que la conduite du mari à son
égard puisse être blâmée, son repos a été troublé par des
scènes de ménage qui n'ont fait que s'accentuerdavantage les
années suivantes Qu'il résulte, en effet, de l'enquête à
laquelle il a été procédé 1° que dans le courant des années
1886, 1887,1888 et jusqu'en 1890, la dame Menestreys'est livrée,
dans le domicile conjugal et à diverses reprises, à des violen-
ces et voies de fait, non seulement sur les domestiques, mais
encore sur la personne de son mari; 2° que dans les mêmes
circonstances de temps et de lieu elle a traité son mari de
voleur, de canaille, de m. ajoutant qu'il entretenait des
relations contre nature avec les chaouchs et les cavaliers de
l'administration 3° qu'à trois reprises différentes, en 1888 et
1891, elle a quitté le domicile conjugal pour se soustraire à
l'autorité de son mari Que s'il est vrai que les deux pre-
mières fugues aient été couvertes par la réconciliation au
moins apparente survenue postérieurement entre époux, il
n'en est pas de même de la troisième, en date du mois de
mars 1891, qui a été la cause déterminante de l'action en
divorce introduite par le mari, après une sommation de réin-
tégrer le domicile conjugal restée sans effet; Qu'il faut
donc reconnaître que ce fait, d'une gravité exceptionnelle, a
fait revivre les anciens griefs;

Attendu que, sans méconnaître la réalité des faits susrap-
pelés, la dame Menestrey soutient qu'elle n'a agi que sous
l'influence de la morphinomanie, qu'elle voudrait faire admet-
tre comme étant une cause d'irresponsabilité;

Attendu, à cet égard, qu'il est constant, en fait, que, dès
1881, la dame Menestrey a fait usage de la morphine pour
calmer des névralgies utérines dont elle souffrait; que, dès
1885, malgré les sages conseils de son mari, elle en a fait
un usage immodéré; qu'il est non moins constant que son
mari a fait tous ses efforts pour la préserver de cette pas-
sion, mais que sa surveillance de tous les instants a été
impuissante à obtenir ce résultat Que, pour se soustraire
à rptfe surveillance, la dame Menestrey a abandonné trois fois
le domicile conjugal et a contracté des emprunts pour se pro-
curer de la morphine; qu'il est donc permis d'affirmer que
cette passion a été la conséquence de son obstination;



Attendu, enfin, que l'ivresse morphinique, pour être moins
abjecte que l'ivresse alcoolique, ne saurait, pas plus que cette
dernière, dégager la responsabilité de la personne qui s'y livre
habituellement et volontairement, dans le but non de suppri-
mer une douleur trop vive, mais de se procurer des sensa-
tions extatiques qui peuvent lui paraître agréables et qui, ce-
pendant, à raison de l'état de nervosité qui en sera la suite,
l'expose à devenir une cause d'insupportable ennui, parfois
même de danger pour son entourage

Attendu que les faits susanalysés constituent des sévices
et injures graves; que c'est donc à bon droit que les premiers
juges en ont fait la base de leur décision;

Sur la demande en preuve Attendu que la Cour tient
pour certain l'existence de la maladie de la dame Menestrey
et admet volontiers que les médecins qui l'ont traitée lui
avaient conseillé de faire usage de la morphine, mais un usage
modéré, tout différent de l'abus qu'elle en a fait; Attendu,
dès lors, que la preuve offerte manque de pertinence;

Sur la demande de provision alimentaire Attendu que
Menestrey a été condamné à payer à sa femme, pendant le
cours du procès, une provision alimentaire de 150 fr. par
mois; qu'il a cessé de la lui servir à partir du jugement de
divorce; Attendu que les exigences de la vie sont restées
les mêmes pour la dame Menestrey au cours de son appel;
qu'il convient donc de condamner le mari au paiement des
termes arriérés de ladite provision, à partir du jugement
jusqu'à ce jour;

Sur la demande de provision ad litem Attendu qu'il n'y
a pas lieu de s'y arrêter, une provision de 500 fr. ayant été
déjà payée en cours d'appel;

Par ces motifs –Reçoit l'appel en la forme; Et sans
s'arrêter ni avoir égard à l'offre de preuve de la dame Menes-
trey Confirme le jugement déféré, pour être exécuté selon
sa forme et teneur; Condamne Menestrey à payer à l'appe-
lante les termes arriérés de la provision de 150 fr. depuis le
jour du jugement jusqu'au prononcé du présent arrêt;
Déboute ladite appelante de ses autres fins, demandes et con-
clusions, et la condamne à l'amende de son appel et aux dé-
pens Ordonne la transcription du présent arrêt sur les
registres des mariages de la commune de Duperré.

MM. ZEYS, prem. prés. MARSAN, av. gén. – Mes GOUTTE-

BARON et LEMAIRE, au.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

15 juin 1892

Mariage, Israélites algériens, comparution devant l'offi-
cier de l'état civil français, loi française, applicabilité,
communautéde biens, décret du 24 octobre I ftîO, art.
37 de l'ordonnance du 2C septembre 184'i.

Le mariage contracté par des Israélites indigènes devant
l'officier de l'état civil français place les époux sous l'empire
de la loi française

En conséquence si les époux se sont mariés sans contrat,
ils sont soumis au régime de la communauté légale.

De même, les israélites indigènes qui, en se mariant anté-
rieurement au décret du 24 octobre 1870, se sont volontaire-
ment abstenus de comparaître devant l'officier de l'état civil
français ont clairement manifesté par là leur intention de
placer leur régime matrimonial sous l'empire du droit
mosaïque;

Alors qu'une ketouba a été dressée, le jour même du
mariage, pour régler leurs conventions matrimoniales;

En conséquence, ce mariage n'a engendré aucune commu-
nauté de biens entre les époux;

On objecterait vainement que, les immeubles des époux
étant régis par la loifrançaise aux termes ds l'art. 3 C. civ.,
ceux que les époux ont acquis au cours du mariage, même
contracté en la forme rabbimque, sont communs entre eux;
cet article ne pouvant recevoir application au cas où les
époux se sont mariés sous l'empire de l'art. 37 de l'ordon-
nance du 26 septembre 1842, d'après lequel les indigènes sont
présumés avoir contracté entre eux selon la loi du pays, à
moins de convention contraire (1).

(I) V. sur ces questions, Alger, 16 nov. 1858 (Estoublon, Jurispr. Alg.,
1858. 50) Alger, 19 janv. 1860 (op. cit., 1860. 1), et sur pourvoi, civ. cass.,
15 avril 1862 (op. cit., 1862. 25) trib. d'Alger, 27 juin 1861 (op. cit., 1861. 43);
Aix, 2 juin 1864 (op. cit., 1861 19) Alger, 7 juin 1865 (op. rit 1865. 30);
19 mars 1866 (op. cit., 1866. 22) 26 juill. 1869 (op. cit., 1869. 26) 8 mars
1871 (op. cit., 1871. 10); 26 mars 1873 (op. cit., 1873. 19) 14 juill. 1873

(op. cit., 1873. 38) 29 déc. 1875 (op. cil., 1875. 54) 13 nov. 1882 (Bull.
jud. Alg 1883. 150) 7 mai et 6 juin 1883 (Bull.jud. Alg., 1883. 175) 29



(Consorts Aknine c. Valensy et préfet d'Oran)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les appels principal et incident
sont réguliers en la forme

Au fond
Sur l'appel principal – Attendu que, les consorts Valensy

ayant saisi irnmobilièrementdiverses propriétés appartenant
à Abraham Aknine, leur débiteur hypothécaire, les consorts
Aknine, neveux de ce dernier, ont, antérieurement à la publi-
cation du cahier des charges dans les délais légaux, demandé
la nullité et la discontinuation des poursuites et subsidiaire-
ment la distraction à leur profit de la moitié des immeubles
saisis; Attendu qu'ils basaient cette demande sur ce que:

1° Les immeubles saisis ont été vendus successivement à
leur oncle Abraham par leur père Moïse Aknin, et ce, en vertu
d'actes notariés en date du 26 juin 1877, du 5 janvier et 5
décembre 1878, enregistréset transcrits; 2° Moïse Aknin,
leur père, israélite algérien, s'est marié deux fois, une pre-
mière fois avec défunte dame Esther Karoubi devant l'officier
de l'état civil français, sans contrat préalable devant notaire;

Une seconde fois, après la dissolution du premier mariage
arrivée après le décès d'Esther Karoubi, le 29 septembre 1862,
avec la défunte dame Faheri Karoubi, dans la forme rabbini-
quc, et le décès de celle-ci est survenu le 6 août 1870; – 3° De
la première union sont nés six enfants, dont une fille Fahri,
décédée le 27 mars 1875; de la seconde sont issus deux enfants
Messaouda, née en 1866 et Élie né en 1868;

Attendu, en cet état des faits, qui ne sont contestés par
aucune des parties en cause, que les appelants prétendent
qu'à la mort de leur mère, ils sont devenus copropriétaires
des immeubles dont s'agit au procès comme héritiers natu-
rels et de droit de celle-ci dans la moitié lui appartenant, le
régime matrimonial des époux étant celui de la communauté
légale; et que par suite la vente consentie par leur père à leur
oncle Abraham de la totalité des immeubles dépendant de
cette communauté est nulle en ce qui concerne la moitié qui
n'était pas la propriété du vendeur, mais bien leur propriété
personnelle; Attendu qu'il convient d'examiner le mérite
de cette prétention – 1° En ce qui concerne les biens acquis

déc. 1885 (Rev. Alg 1885. 2. 178) et la note où sont exposés les arguments
provoqués pour et contre la doctrine de l'arrêt trib. de Sétif, 1" févr.
1888. (Re.v. Alg., 1888. 2. 284).



par Moïse Aknin au cours de son premier mariage 2° En
ce qui concerne ceux acquis par lui au cours de la seconde
union;

Attendu, sur le premier point, que, si pendant un certain
nombre d'années il a été jugé que le mariage contracté devant
l'officier de l'état civil français par les israélites indigènes
n'avait point pour effet de les soustraire à la loi mosaïque,qui
continuait à régir leurs intérêts matrimoniaux, il est admis
sans conteste aujourd'hui, et ce principe est souverainement
consacré par la Cour de cassation, qu'un semblable mariage
place les époux sous l'empire de la loi française; d'où la con-
séquence inéluctable que Moïse Aknine et sa première femme
Esther Karoubi, mariés à la commune, sans contrat notarié,
ont été unis sous le régime de la communauté légale, et que
les enfants issus de ce premier mariage ont hérité, à la mort
de leur mère, de la moitié des biens meubles et immeubles
dépendant de cette communauté qu'il est bien certain que
Moïse Aknine, en vendant seul comme il l'a fait, et sans le
concours des enfants issus de son mariage avec Esther
Karoubi, la totalité desdits immeubles, a consenti une vente
radicalement nulle pour la part et portion de ces immeubles
appartenant à ses enfants;

Attendu, il est vrai, que les premiers juges, se fondant sur
ce qu'entre les ventes de ces immeubles, qui ont eu lieu dans
le courant des années 1877 et 1878, et l'action en justice des
appelants, qui ne s'est produite que le 12 novembre 1890, il
s'était écoulé plus de dix ans, ont déclaré que les actes de
vente constituaient un juste titre pour l'acquéreur, dont la
bonne foi ne pouvait être douteuse en présence des incertitu-
des de la jurisprudence à l'époque de ces acquisitions, et ont,
en conséquence, décidé que Abrahim Akim avait, dans tous
les cas, purgé les vices de ces acquisitions par le bénéfice de
la prescription décennale; Mais attendu que les appelants
objectent à bon droit que le bénéfice de la prescription décen-
nale ne saurait être acquis dans l'espèce à Abraham Aknine,
par le motif qu'elle n'a pu courir contre Messaouda et Élie
Aknine, qui ont atteint leur majorité, la première seulement
en 1887, le second seulement en 1889; que c'est à cette der-
nière date seulement qu'aurait pu commencer utilement pour
Abraham Aknine la prescription de l'art. 2265 C. civ.; Que
Messaouda et Élie Aknine, bien qu'issus du second mariage
de leur père, et n'ayant rien à prétendre dans les biens dépen-
dant de la communauté ayant existé pendant ce mariage, ont
incontestablement hérité de leur sœur consanguine Fahri,
décédée en 1875, la part si minime qu'elle soit à eux attribuée



par la loi en leur qualité de frère et sœur consanguins dans
les droits appartenant à la défunte sur les immeubles dépen-
dant de la succession de sa mère; Que c'est donc à tort
que les premiers juges, ne se préoccupant que de l'état de mi-
norité de Fahri au moment de son décès, ce qui était absolu-
ment indifférent dans la cause, et méconnaissant les disposi-
tions de l'art. 752 C. civ., ont déclaré non fondée la demande
des appelants en ce qui concerne les immeubles dépendant
de la communauté de biens ayant existé entre Moïse Aknine
et sa première femme, Esther Karoubi, qu'il y a lieu, dès lors,
de réformer de ce chef leur décision

Attendu, sur le second point, que Moïse Aknine et sa seconde
femme Fahri Karoubi, en so mariant en 1863, c'est-à-dire anté-
rieurement au décret du 24 octobre 1870 sur la naturalisation
collective des israélites indigènes, suivant la loi rabbinique,
et en s'abstenant en connaissance de cause de comparaître
devant l'officier de l'état civil français, ont clairement mani-
festé leur intention de placer leur régime matrimonial sous
l'empire du droit mosaïque; que cette intention est encore
rendue plus manifeste par la rédaction d'une ketouba le jour
de ce deuxième mariage; qu'il en résulte que le mariage n'a
engendré entre les époux aucune communauté de biens

Attendu que vainement les appelants objectent que, confor-
mément à l'art. 3 C. civ., les immeubles sont régis par la loi
française, et qu'ils en tirent cette conséquenceque ceux acquis
au cours du mariage, ce mariage eût-il été célébré en la forme
rabbinique, demeurent communs, à défaut de contrat de
mariage préalable; – Que cet article ne saurait recevoir appli-
cation dans la cause, en présence de cette disposition de l'art.
37 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, encore en vigueur
au moment où se mariaient Moïse Aknine et Fahri Karoubi,
que les indigènes sont présumés avoir contracté entre eux
selon la loi du pays à moins de convention contraire, l'art. 2
du sénatus-consulte de 1865 ou tout autre texte législatif pos-
térieur n'ayant pu rétroactivement modifier le régime matri-
monial existant depuis 1863 entre les éqoux Aknine; – Qu'il
y a lieu par suite de confirmer sur ce point le jugement entre-
pris

Sur l'appel incident – Attendu qu'en dehors des immeu-
bles sur lesquels les appelants peuvent prétendre un droit de
propriété, ceux-ci se sont opposés à la vente de terrains
spécifiés au jugement dont est appel et qui appartiennent à
Abraham Aknine sans jamais avoir été la propriété soit de
Moïse Aknine, soit de ses deux femmes; Qu'il est certain
qu'en ce qui concerne ces terrains, l'action des appelants est



incontestablementvexatoire et a causé aux consorts Valensy,
par le retard qu'elle a apporté au moment favorable à la réali-
sation de leur gage, un préjudice dont il leur est dû répara-
tion Qu'en ce qui concerne ces terrains, si les premiers
juges ont à bon droit décidé que la demande en nullité de la
poursuite ne saurait être admise, c'est à tort qu'ils ont refusé
de reconnaître l'existence d'un préjudice et d'accorder des
dommages-intérêts – Que les appelants, s'ils ont pu de
bonne foi se méprendre sur la portée de leur droit en ce qui
touche les immeubles acquis par Moïse Aknine au cours de
son second mariage, n'ont pu ignorer qu'ils n'avaient rien à
prétendre sur des biens n'ayant jamais appartenu à leurs
père et mère – Mais attendu que la demande en 10,000 fr. de
dommages-intérêts est exagérée, et que la Cour possède des
éléments d'appréciation lui permettant d'évaluer à sa juste
mesure la réparation à laquelle les consorts Valensy peuvent
équitablementprétendre;

Par ces motifs, et sans s'arrêter aux autres fins et conclu-
sions des parties dont elles sont respectivement démises
En la forme reçoit l'appel principal et l'appel incident comme
réguliers et donne défaut contre les intimés qui n'ont pas
constitué avoué; Donne acte à M. le préfet, ès-qualités
qu'il agit, des déclarations faites en son nom dans les conclu-
sions de Me Garau, défenseur de l'administration, et statuant
contradictoiremententre toutes les parties;

Au fond Sur l'appel principal Confirme la décision
attaquée en ce qu'elle a ordonné la continuation des poursui-
tes des consorts Valensy sur les immeubles appartenant à
Abraham Aknine, tant ceux qui n'ont jamais été la propriété
de Moïse Aknine et de sa première femme, Esther Karoubi,
que ceux ayant été acquis par Moïse Aknine au cours de son
second mariage, immeubles sur lesquels les appelants ne
sauraient prétendre un droit de propriété quelconque; Dit,
en conséquence, que la procédure commencée suivra son
cours et fixe au 27 juillet prochain le jour de la vente de ces
immeubles aux enchères publiques Infirme, au contraire,
le jugement dont est appel, dans la partie relative aux immeu-
bles provenant de la communauté de biens ayant existé entre
Aknin et Esther Karoubi, sa première femme; Ordonne
en conséquence qu'à l'égard de ces immeubles encore indivis
entre Moïse Aknine et les enfants de ce dernier, il sera sursis
à la vente jusqu'après la liquidation ou le partage de ces mê-
mes immeubles entre tous les ayants droit,

Sur l'appel incident: Dit bien appelé, mal jugé, et faisant
ce que les premiers juges auraient dû faire, condamne les



appelants à payer aux consorts Valensy une somme de 100 fr.
à titre de dommages-intérêts, laquelle s'ajoutant aux frais du
procès, qui sont mis entièrement à la charge des appelants
au même titre, sera une réparation suffisante; Ordonne la
restitution des amendes consignées tant sur l'appel principal
que sur l'appel incident, et condamne les appelants en tous
les dépens d'appel; – Réserve, en l'état, toutes les questions
qui peuvent être relatives à la prescription au regard des appe-
lants qui avaient atteint leur majorité à l'époque des ventes
d'immeubles consenties par Moïse Aknin à son frère Abraham.

MM. HUGUES, ff. prés.; MARSAN, ai?, gén. – M€SAmar et
Chéronnet, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

11 juillet 1892

Appel, délai de distance, calcul, ordonnance du 16 avril
1*53, turdlviié, force majeure.

Le délai de distance qu'ily a lieu d'ajouter au délai ordi-
naire d'appel, aux termes des art. 16 et 6 de l'ordonnance
du 16 avril 1843, doit étre calculé non sur la distance entre
le domicile de l'appelant et le siège du tribunal où le juge-
ment a été rendu, mais sur la distance entre le domicile de
l'appelant et celui de l'intimé (1).

L'appelant peut être relevé de la déchéance encourue par
lui à raison de la tardivité de son apoel, si cette tardivité ne
procède en rien de son fait et provient d'un cas de force
majeure.

(Vermot-Desroche c. Metzger)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme
Sur la recevabilité de l'appel Attendu que le délai de

distance que l'on doit ajouter au délai ordinaire d'appel, aux
(1) En ce sens, Alger, 16 juin 1879 (Bull. jud. Alg., 1880. 68) 21 mars

1888 (Rev. Alg., 1888. 2. 214).



termes des art. 16 et 6 de l'ordonnance du 16 avril 1843, doit
être calculé non pas sur la distance entre le domicile de l'ap-
pelant et le siège du tribunal où le jugement a été rendu, ce
qui serait irrationnel et sans utilité pour les parties, mais sur
la distance entre le domicile de l'appelant et celui de l'intimé

Attendu qu'il suit de là que l'appel est tardif; Attendu,
toutefois, que cette tardivité n'est en rien le fait de l'appelant,
l'absence de l'huissier, appelé en ce moment sous les dra-
peaux, ayant obligé Vermot-Desrocheà se pourvoir en dési-
gnation d'un nouvel huissier, ce qui a entraîné des retards
inévitables, eu égard à l'éloignement de ce dernier; Attendu
qu'il convient d'assimiler cette situation à un cas de force
majeure, et, par suite, de relever Vermot-Desroche de la dé-
chéance qu'il pourrait encourir;

Au fond Attendu que les premiers juges ont sainement
apprécié les faits de la cause Qu'il échet de confirmer la
décision attaquée, sans s'arrêter aux conclusions subsidiai-
res de l'appelant;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la for-
me Dit l'appel recevable; Au fond: – Confirme pure-
ment et simplement le jugement entrepris – Ordonne qu'il
bortira son plein et entier effet pour être exécuté selon sa
teneur; – Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens
Met les parties hors de cause pour leurs plus amples fins et
conclusions.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, av. gén. M" DOUDART

DE LA GRÉE et SOUBIRANNE,av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

i2 juillet 1892

Faillite action, intervention dit failli recevabilité,
créanciers, action directe, recevabilité, conditions,
appel, mise en cause du syndic.

Bien que le failli soit dessaisi de l'administration de ses
biens, les tribunaux peuvent le recevoir en tout état de cause
partie intervenante lorsqu'il apprécie et fait reconnaître que,
pour un motifquelconque, ses intérêts sont menacés;

De même, les créanciers exercent sur les actes du syndic
un contrôle permanent, dont la sanction naturelle consiste
dans le droit de dénoncer aux juges compétents tous les actes

Revue Algérienne, 189?, 2» partie. 28



dont ils estiment avoir à se plaindre, et, par voie de consé-
quence, d'agir personnellement et directement chaque fois
que les actes ou les omissions dit syndic leur portent grief, à
la condition toutefois de ne pas paralyser l'administration de
ce dernier, de ne pas organiser, d'une façon détournée, des
conflits d'intérêts opposés, de ne pas exposer la masse à
supporter les frais du procès et de ne pas viser au bénéfice
exclusif de la décision à intervenir

Par suite, est receoable l'appel relevé par un créancier,
dans les délais de la loi, d'un jugement prononcé contre le
syndic, qui n'avaitpas lui-même relevé appel, et la procédure
est régulière si le syndic a été mis en cause devant la Cour (1).

(Robert c. Gachet)

ARRÊT

LA COun, – En la forme Attendu que l'appel est régulier;
Au fond Attendu que, si la déclaration de faillite a pour

effet de dessaisir le failli de l'administration de ses biens pour
la remettre entre les mains d'un mandatairede justice, il n'en
est pas moins vrai que les tribunaux peuvent, en tout état de
cause, recevoir le failli partie intervenante lorsque celui-ci
apprécie et fait reconnaître que, pour un motif quelconque,
ses intérêts sont menacés

Attendu qu'il serait contraire à toute logique, ce droit
d'intervention accordé au failli, dessaisi de l'administration
de ses biens, de contraindre les créanciers, dans le silence
de la loi, à suivre docilement la fortune d'un syndic, sans
qu'ils puissent se prémunir contre les négligences, les
omissions, les fautes de celui qui est leur mandataire commun,
tout comme il est celui du failli; Attendu que dans l'éco-
nomie de la loi sur les faillites il n'apparait pas que les créan-
ciers soient dépouillés, par le fait de la faillite de leur débiteur,
du droit de surveiller leurs intérêts et de les sauvegarder
lorsqu'ils les trouvent en péril; Attendu que la nomination
du syndic n'a d'autre but que d'imprimer à la liquidation de

(1) En ce sens, Cass. (motifs), 13 nov. 1867 (S. 68. 1. 116); Paris, 1« Kvr.
1831 (S 32. 2. 84); Amiens, 19 dec. 1851 (S. 53. 2. 226) Lyon, 2 ftvr. 1884
(S. 86. 481); note au Sirey sous Cass., 18 fèvr. 1863 (S. 63. 1. 285);
Rodière, note au Journal du Palais, sous le même arrêt; Ripeit, sous
Ckambéry, 29 dcc. 1877 (S. 78. 2. 231); Cass., 8 juin 1886 (S 88. 1 481);
Alauzet, Comm. du Code de coin., VI, îv 2614; Boistel, Précis de dr. corn.,
n» 976. En sens contraire,Cass., 9 avril 1829 (S. clir.) 22 déc. 1835 (S 36.
i. 349); 18 févr. 1863 (S. 63. 1. 285); Caen, 20 juin. 1887 (S. 88. 2. 236);
Lvon-Cacn et Renault, Précis de dr. corn., II, n° 2865.



la faillite une direction unique, d'empêcher que cette liquida-
tion ne s'opère à grands frais par la multiplicité des instances
individuelles engagées par les créanciers, d'épargner aux
faillis, aux créanciers, les périls qui résulteraient du conflit
des intérêts opposés; Attendu que, sous ces réserves, il est
incontestable que les créanciers admis régulièrement au
passif, exercent un contrôle permanent sur les actes du
syndic; qu'à ce titre, ils sont appelés à assister à toutes les
phases de la liquidation et notamment à la vérification des
créances, aux termes de l'art. 494 C. corn.; qu'ils peuvent à
ce moment fournir tous les contredits qui leur paraissent
utiles; Attendu que ce droit de surveillance serait illusoire
si le syndic, ne tenant aucun compte de leurs avis, de leurs
conseils, de leurs injonctions, s'avisait d'administrer la
faillite comme s'il s'agissait de ses intérêts propres; que la
sanction naturelle et obligée de ce droit consiste dans celui
de dénoncer aux juges compétents tous les actes dont ils
estiment avoir à se plaindre, et, par voie de conséquence,
d'agir personnellement et directement chaque fois que les
actes ou les omissions du syndic leur portent grief;
Attendu que décider autrement, ce serait créer une nouvelle
classe d'incapables et au dessaisissement du failli ajouter
celui des créanciers; Attendu néanmoins que la liberté
d'action des créanciers doit être contenue dans de justes
bornes, qu'il ne peut appartenir à ceux-ci de paralyser l'ad-
ministration du syndic, de l'annihiler, d'organiser, par voie
détournée, les conflits que la présence du mandataire légal
a précisémentpour but d'empêcher;

Attendu qu'il est non moins évident que le créancier qui
estime ses intérêts être en péril ne saurait exposer la masse
aux dépenses et aux conséquences des actions, parfois
téméraires, qu'il penserait pouvoir engager; qu'enfin il ne
saurait non plus élever la prétention de tirer un profit exclusif
de la décision qu'il aurait réussi à obtenir; Attendu que,
réduite à ces termes, l'initiative d'un créancier, qui ne paralyse
pas l'administrationdu syndic, qui s'expose seul aux hasards
malheureux d'un procès, qui agit dans l'intérêt de la masse,
en se soumettant même, par la force des choses,à une
action en dommages-intérêtslorsque ses agissements témé-
raires ou malheureux ont porté préjudice à autrui, n'offre que
des avantages et n'est tenue en échec par aucun texte de loi;

Attendu, dans l'espèce, que Robert, estimant utile de sou-
mettre à la juridiction d'appel le jugement du tribunal do
commerce d'Oran du 28 mai 1890, n'a fait qu'user d'une faculté
que sa qualité même lui donne; – Attendu qu'il est constant,



-en fait, que, sur les sept créanciers vérifiés, quatre se sont
prononcés formellement en faveur de cet appel, et que, si le
syndic n'a pas agi en conformité de cette opinion, c'est surtout
parce que l'actif alors disponible ne lui offrait pas les ressour-
ces nécessaires; Attendu, dès lors, que, loin de paralyser
l'administration du syndic, Robert l'a facilitée, en prenant à
sa charge les dépens de la procédure en cours, en exposant
simplement la faillite à voir confirmer le jugement entrepris,
en lui fournissant, au contraire, l'occasion et les moyens de
faire prononcer, au profit de la masse, l'infirmation dudit
jugement;

Attendu, en ce qui touche l'appel en cause du syndic, qui
était déchu du droit de relev er appel, qu'il suffit évidemment
que Robert se soit trouvé dans les délais de la loi pour que
la procédure soit régulière; Attendu, en effet, que l'absence
du syndic eût laissé la masse sans représentant pour deman-
der l'attribution des avantages éventuels qu'elle peut espérer
tirer de la décision à intervenir sur le fond du litige;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Dit l'appel recevable; Dit l'intervention du syndic
rece\ able; Ordonne qu'il sera plaidé au fondà une audience
ultérieure; -Tous moyens au fond résenés, ainsi que les
dépens.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, av. gén. – MBS DOUDART

DE LA Grée et GARAU, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

26 juillet 1832

Compétence, Tunisie* demande en distraction, question
préjudicielle, débat spécial, matière immobilière, tri-
bunaux français, incompétence, caractère.

La demande en distraction soumise à un tribunal français,
en Tunisie, ne forme point, par elle-même, un obstacle au
moyen d'incompétence proposé par son auteur, avant toutes
conclusions au fond, sur la question préjudicielle de validité
de habous que cette demande a fait naître et qui constitue un
débat spécial, non assimilable à une demande incidente que
le tribunal peut retenir pour la juger en même temps que la
demande principale.

L'incompétence des tribunauxfrançais de Tunisie, en ma-



tière immobilière, est une incompétence ratione materiœ, pou-
vant être invoquée pour la première fois en appel (1).

(Administration des habous c. Mohamed Sghir ben Cheikh
N'hassen)

ARRÊT

LA COUR, En la forme – Attendu que l'appel est régulier;
Attendu que les intimés ne se présentent pas, ni personne

pour eux, et qu'il y a lieu de donner défaut à leur égard;
Au fond Attendu que les premiers juges basent leur

décision 1° sur ce que l'incompétence des tribunaux français
en matière immobilière aurait, en Tunisie, un caractère essen-
tiellement personnel et ne pourrait plus être opposée par la
partie ayant déjà conclu au fond que l'administration des
habous, après avoir saisi le tribunal français d'une demande
en distraction, ne pouvait être admise ensuite à invoquer son
incompétence; 2° sur ce que la demande avait un caractère
incident, et devait, par suite, être jugée en même temps et
parle même tribunal que la demande principale;

Attendu que la demande en distraction était la seule voie
ouverte à l'appelante pour suspendre l'effet de la procédure
de saisie et empêcher la vente de l'immeuble litigieux; que
sur cette demande, Bayada et fils ayant contesté les droits
invoqués par l'appelante, un débat spécial s'est ouvert sur
une question préjudicielle de validité de habous; qu'en cet
état, l'appelante, sans prendre de conclusions au fond, a sou-
levé l'incompétence du tribunal pour la question préjudi-
cielle que les premiers juges ne pouvaient donc regarder la
demande en distraction comme formant obstacle au déclina-
toire d'incompétence, qui ne portait que sur une question
préjudicielle née postérieurementà la demande en distraction

Attendu qu'ils ne pouvaient pas davantage retenir la con-
testation spéciale de propriété et de validité de habous comme
une demande incidente relevant des mêmes juges que la de-
mande principale; que.si une demande en distraction peut
être, en effet, regardée comme une demande incidente, les
questions préjudicielles nées de cette demande incidente n'en
conservent pas moins leur existence propre, leurs caractères
distincts qu'elles n'en demeurent pas moins soumises aux
juridictions qui doivent en connaître, sauf au tribunal civil à
remettre sa décision, et sur la demande principale relative à la

(1) Jurisprudence divisée – V. Alger, 15 ort. 1891 (Rev. Alg., 1891. 2.
510) et la note 15 mars 1892 {suprà, p. 182) Trib. de Tunis, 14 mars 1892
(suprà, p.243).



vente de l'immeuble et sur la demande incidente en distrac-
tion, jusqu'après la solution donnée par la juridiction compé-
tente à ces questions préjudicielles; Attendu, au surplus,
qu'il est manifeste que l'incompétencesoulevéepar l'appelante
n'a pas le caractère personnel que lui attribue le tribunal
de Tunis; que c'est là une incompétence essentiellement
ratione maleriœ, pouvant être soulevée même en appel;

Par ces motifs – Reçoit l'appel et donne défaut contre les
intimés – Au fond: -.Dit bien appelé, mal jugé; – Infirme

Et statuant à nouveau Dit le tribunal de Tunis incom-
pétent pour connaître de la contestation relative à la validité
du habous de 1868; Renvoie les parties à se pourvoir de-
vant lajuridiction compétente; Dit qu'il sera sursis à sta-
tuer sur la demande en distraction et sur les poursuites en
saisie immobilière jusqu'après la solution de la question pré-
judicielle de validité du habous; Condamne Bayada et fils
aux dépens de première instance et d'appel.

MM. Hugues, prés. MARSAN, av. gén. Me DOUDART
DE LA Grée, av.

CONSEIL DE PRÉFECTURE D'ALGER

11 juin 1892

Élections municipales, bulletins de -vote, mentions, dé-
pouillement, membres du bureau, hallotnge, candidats,
même nombre de voix, privilège de l'âge, électorat,
éligibilité, conditions.

Il y a lieu de faire entrer en ligne de compte dans une
élection municipale les bulletins relatifs au scrutin de ballo-
tage portant en face du nom des candidats le nombre de voix
obtenues par chacun d'eux au premier tour de scrutin, ce fait
ne pouvant porter aucune atteinte à la sincérité du résultat
du votej et ces bulletins ne rentrant dans aucune des caté-
gories spécifiéespar l'art. 28 de la loi du 5 avril 18S4.

Le fait que dans la plupart des bureaux le dépouillement a
été fait par les membres du bureau quoique le nombre des
électeurs ait été supérieur à trois cents ne constitue qu'une
irrégularité sans influence sur la sincérité et le résultat du
voie (1).
(1) V. Cons. d'État, 7 nov. 1884 (Rec., 1884, 770; 1"mai 1885 (ftec, 1885,

467); 12 juin 1885 (flec, 1885, 579).



Est valablement admis en ligne de compte par les membres
du bureau le bulletin de vote écrit à la main sur papier qua-
drillé et portanten tête « Attention 1 les vrais, les voici»(1).

Aux termes de l'art. 30 de la loi du5 avril 1884, si au second
tourplusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix,
l'élection est acquise au plus âgé.

Aucun texte de loi ne fixe le moment où les bulletins de
vote doivent être réunis en paquets.

Le candidat, non inscrit sur les listes électorales de la
commune, qui n'acquitte dans cette commune aucune contri-
bution et qui n'y est même pas domicilié, n'est ni électeur ni
éligible dans ladite commune.

(Élections municipales d'Alger)

JUGEMENT

LE CONSEIL, Vu l'arrêté préfectoral du 6 avril 1892 convo-
quant pour le dimanche 1er mai suivant et en cas de ballotage
pour le 8 du même mois les électeurs français et indigènes
musulmans à l'effet de procéder au renouvellementintégral des
conseils municipaux; – Vu en date du 8 mai (2e tour de scrutin)
les proccs-vcrbaux des opérations de l'assembléedes électeurs
français des 2e, 3', 4e, 5e, 6< 7e, 9" bureaux électoraux d'Alger
pour l'élection de conseillers municipaux français, etc.

Vu les décrets organique et réglementaire du 2 février
1852, ensemble le décret révisionnel du 13 janvier 1866; Vu
la loi organique municipale du 5 avril 1884;

Sur le grief invoqué par les sieurs Jeannin, Calvet, Roger
et consorts, Favega, Martin des Pallières, Lestiennc, Salvat
et consorts, Benedetti et consorts, qu'on n'aurait pas dû faire
entrer en ligne de compte les bulletins portant en face du nom
des candidats le nombre de voix obtenues par chacun d'eux
au premier tour de scrutin– Considérant qu'aux termes
de l'art. 28 de la loi municipale du 5 avril 1884 les bulletins
blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas une désigna-
tion suffisante, ou dans lesquels les votants se sont fait
connaître, n'entrent pas en compte dans le résultat du dépouil-
lement mais sont annexés au procès-verbal; – Considérant
que les bulletins dont s'agit ne font partie d'aucune des caté-
gories spécifiées par ledit art. 38; Considérant que le fait
incriminé ne peut porter aucune atteinte à la sincérité du
résultat du vote Qu'il y a lieu par suite de rejeter ce grief
comme non fondé

(t) V. Cons. d'Etat, 7 nov. 1884 (ftec, 1885. 763 à 765); 23 déc. 1884
(Rec. 1884. 938) 3 juill. 1885 {Rec, 1885. 644).



Sur le grief tiré de ce que dans la plupart des bureaux le
dépouillement a été fait par les membres du bureau, quoique
le nombre des électeurs ait été supérieur à 300 (art. 25 de la
loi du 5 avril 1884) Considérant que c'est une irrégularité
qui n'a aucune influence sur la sincérité et le résultatdu vote;

Considérant par suite qu'il y a lieu de rejeter ce chef de
réclamation comme non fondé

En ce qui a trait à la réclamation des sieurs Roger et con-
sorts relativement à un bulletin sur papier rayé, écrit à la
main et portant en tète attention les vrais, les voici –
Considérant que ledit bulletin ne porte aucun signe extérieur,
que le papier employé est un papier quadrillé dont l'emploi
est autorisé; – Considérant qu'on ne peut regarder cette
indication fantaisiste comme un signe intérieur de reconnais-
sance Qu'il y a lieu par suite de décider que c'est à juste
titre que les membres du bureau l'on admis en ligne de
compte;

En ce qui touche la protestation du sieur Begey contre la
prétention du sieur Cabué, président d'un bureau de vote, de
ne pas faire entrer en ligne de compte les bulletins sur les-
quels figure en face du nom de chaque candidat le nombre de
voix obtenues par lui au premier tour de scrutin Consi-
dérant que c'est à tort que le bureau électoral n'a pas tenu
compte des bulletins ci-dessus indiqués; – Considérant qu'il
y a lieu par le conseil d'attribuer par suite 15 voix aux sieurs
Pluque, Margerel, Brisson, Tacconis, Tixier, Henriot, Brenta,
Tilloy, Cat, Parisot, Charpentier, Casset, de Gineste, Saurin,
Duc; 14 voix aux sieurs Serpaggi, Simeray, Blanc, Auguste;
13 voix aux sieurs Guillemin, Crispo, Lauras, Saliba, Cour-
geon, Begey; 9 aux sieurs Rahoux, Ducos, Iché, Lowe, Fèvre,
Maire; 11 au sieur Tustes; 10 aux sieurs Mercier et Pujade
2 aux sieurs Troussel, Blachette, Wails et 1 aux sieurs
Dupuy, avoué, Pagès, Vivarez, Batail, Pujade, Sarton, Saint-
Germain, Fravega, Mulsan, Baroni, Hunebelle, Cestin, Martin
des Pallières, Philibert, Warot, Joseph et Warot, Médard
Considérant que le nombre total des voix attribuées aux can-
didats susdésignés se trouve par suite ainsi modifié: Bris-
son, 3,005 au lieu de 2,990; Margerel, 3,000 au lieu de 2,985;
Tilloy, 2,870 au lieu de 2,855; Parisot, 2,862 au lieu de 2,847;
Pluque, 2,786 au lieu de 2,771 Simeray, 2,772 au lieu de 2,758,
Serpaggi,2,770 au lieu de 2,756; Guillemin, 2,701 au lieu de
2,688; Cat, 2,666

au lieu de 2,651 de Gineste, 2,607 au lieu de
2,592 Saurin, 2,599 au lieu de 2,584; Casset, 2,579 au lieu de
2,564; Duc, 2,539 au lieu de 8,524; Tixier, 2,469 au lieu de 2,455;
Tacconis, 2,473 au lieu de 2,458; Brenta, 2,465 au lieu de 2,451;



Courgeon, 2,427 au lieu de 2,414; Charpentier, 2,418 au lieu
de 2,403; Lauras, 2,414 au lieu de 2,401 Blanc, Auguste, 2,389
au lieu de 2,375, Saliba, 2,380 au lieu de 2,367; Henriot, 2,371
au lieu de 2,357; Rahoux, 2,364 au lieu de 2,352 Nivoy, 2,291
sans changementMertz, 2,140 au lieu de 2,136; Brand, 2,132
au lieu de 2,119; Fèvre, 2,037 au lieu de 2,025; Vivarez, 1,978
au lieu de 1,977; Mercier, 1,955 au lieu de 1,952; Crispo, 1,964
au lieu de 1,951 Iché, 1,954 au lieu de 1,942 de Redon, 1,915
au lieutie 1,911; Saint-Germain, 1,911 au lieu de 1,910; Pujade,
1,907 au lieu de 1,904 et Ducos, 1,907 au lieu de 1,895; Con-
sidérant que les nouvelles voix ajoutées à celles déjà obte-
nues par les autres candidats ne modifient en rien le résultat
du scrutin Considérant qu'il suit de ce qui précède qu'il y
a lieu de décider que le sieur Crispo, ayant obtenu 1,904, sera
inscrit sur le tableau des conseillers municipaux avant le
sieur Mercier qui n'en a obtenu que 1,955; Considérant que
les sieurs Pujade et Ducos ont obtenu le même nombre de
voix: 1,907; Considérant qu'aux termes de l'art. 30 de la
loi du 5 avril 1884, si plusieurs candidats, au second tour,
obtiennent le même nombre de voix, l'élection est acquise au
plus âgé; Considérant que le sieur Pujade, né en 1829, est
plus âgé que le sieur Ducos, né en 1849; qu'il y a lieu de déci-
der que l'élection du sieur Pujade demeure validée

Sur la réclamation des sieurs Cavalles et Cavallier: -Con-
sidérant qu'aucun texte de loi ne fixe le moment où les bulle-
tins de vote doivent être réunis en paquet; qu'il y a lieu de
rejeter ce grief comme non fondé;

Sur le grief tiré de ce que l'urne électorale n'était fermée
que par un cadenas (protestation des sieurs Fayard et con-
sorts) Considérant qu'il n'est pas allégué qu'il y ait eu
fraude ou manœuvre de nature à porter atteinte à la sincérité
du vote; Qu'il y a lieu par suite de rejeter ce grief comme
non fondé; ·

En ce qui a trait à la protestation du sieur Benedetti et con-
sorts contre l'élection des sieurs Saliba, Cat, Brand et Bris-
son Considérant qu'il résulte de l'instruction de l'affaire
que les sieurs Saliba, Brand et Cat se trouvent remplir les
conditions imposées pour être éligibles; Que par suite leur
élection doit être validée; Considérant que le sieur Brisson
n'est pas inscrit sur les listes électorales d'Alger, qu'il n'y
acquitte aucune contribution, qu'il n'y est même pas domi-
cilié que dans ces conditions il n'y est ni électeur ni éligi-
ble; – Que comme conséquence il y a lieu pour le conseil
de prononcer l'annulation de son élection

Par ces motifs Arrête



Art. ler. Sont rejetées comme non fondées les protesta-
tions contre les élections d'Alger, deuxième tour de scrutin
1° des sieurs Jeannin, Calvet, Roger et consorts; 2°des sieurs
Fravega, Martin des Pallières et consorts; 3° des sieurs
Roger et consorts 4° des sieurs Cavalles, Scelle et Cavallier
5° des sieurs Fayard et consorts

Art. 2. Sur la réclamation du sieur Begey – Le nom du
sieur Crispo, qui a obtenu 1,964 suffrages, devra précéder sur
le tableau des conseillers municipaux celui du sieur Mercier,
qui n'en a obtenu que 1,955.

Art. 3. Les sieurs Pujade et Ducos ayant obtenu le même
nombre de suffrages 1,907, le sieur Pujade, étant plus âgé, est
déclaré élu.

Art. 4. L'élection du sieur Brisson est invalidée.
MM. Gary, prés. Dida\, rapp. PIGALLE, subst. dit com.

du gouv.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

13 juin 1892

Compétence, Tunisie, Immeuble immatriculé, conteeta-
tion, indue occupation, question accessoire, tribunaux
fronçais, litige entre Européen» et Tunisiens, action
personnelle et mobilière, cession de créance, influence
sur la compétence.

D'après l'art. 20 de la loi foncière du 1er juillet 1885, toutes
les contestations relatives à des immeubles immatriculés, en
Tunisie, et toutes les questions accessoires auxquelles peu-
vent donner naissance ces contestations sont de la compé-
tence des tribunaux français (1);

Il en est ainsi, spécialement, de la question de savoir si une
parcelle de terrain, visée dans le jugement du tribunal
mixte, a été ou non possédée, pendant un certain temps, par
despersonnes qui n'en étaient pas propriétaires;

Il importe peu que les faits d'indue occupation qui servent
de base à la demande se rapportentà une époque où l'imma-
triculation du terrain litigieux n'avait pas encore été
ordonnée, si l'instance a été introduite à une datepostérieure
à l'immatriculation;

La loi foncière ne distingue pas non plus entre les actions
réelles et les actions purement personnelles et mobilières

(I) V. trib. de Tunis, 14 mars 1892 {suprà, p. 237).



Depuis la promulgation du décret du 31 juillet 1884, les
tribunaux français connaissent, en Tunisie, de toutes les
actions personnelles et mobilières dans lesquelles un Euro-
péen est en cause, soit comme demandeur, soit comme
défendeur (1)

Et les Européens peuvent saisir la juridiction française,
non seulement quand ils sont devenus directement créanciers
d'un Tunisien, mais encore lorsqu'ils ont acquis des droits
contre ce débiteur, en vertu d'une cession ou d'une subro-
gation qui leur a été consentie par un autre indigène;

Les défendeurs tunisiens conservent, d'ailleurs, le droit
d'opposer au cessionnaire toutes les exceptions relatives à
l'existence de la dette ou à leur libération;

Ils peuvent aussi demander la nullité de la cession lorsque
celle-ci est fictive et n'a eu d'autre but que de détourner le
débiteur cédé de ses juges naturels.

(Abraham Attia c. Consorts Edderadji)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, suivant exploit de l'huissier
Meysonnasse en date du 8 juillet 1890, le sieur Abraham Attia,
agissant comme cessionnaire du sieur Taliar Zaouch, a assi-
gné les consorts El Derradji pour les faire condamner au
paiement d'une somme de 40,000 fr. à titre de réparation du
préjudice causé par l'indue occupation d'une parcelle de terre
dépendant de l'enchir Gouriat; Attendu que les consorts
El Derradji ont soutenu que la cession consentie par Tahar
Zaouch à Abraham Attia était purement fictive et en ont
demandé la nullité; Attendu qu'ils ont été déboutés de
cette prétention par un jugement de ce tribunal, en date du
16 février 1891; – Attendu que le même jugement a autorisé
Abraham Attia à faire la preuve des actes dommageables qu'il
reprochait aux défendeurs; – Attendu que l'enquête et la
contre-enquête ont eu

lieu devant M. le juge de paix de
Bizerte, le 29 juillet dernier; Attendu qu'à la suite de ces
opérations Abraham Attia a repris l'instance et a demandé
1° une somme de 67,200 piastres pour la valeur des récoltes
dont le cédant Tahar Zaouch aurait été privé par la faute des
consorts El Derradji; 2° une autre somme de 5,000 piastres
pour frais nécessités par la résistance des défendeurs

(1) V. Alger, 14 janv. 1892 (suprà, p. 232). Sur la compétence des
tribunaux français en Tunisie, V. les décisions rapportées Rev. Alg., 1890.
2. 17 etsuiv.



à l'immatriculation du terrain litigieux; Attendu que,
Me Cardoso n'ayant signifié aucunes conclusions, il est inter-
venu un jugement de défaut prononcé le 22 février 1892 et
condamnant les consorts El Derradji à payer à Abraham
Attia une somme totale de 38,600 fr.; Attendu que les
consorts El Derradji ont fait opposition à ce jugement; que
leur opposition est régulière en la forme; qu'il échet de la
recevoir comme telle;

Attendu que les opposants soulèvent de nouveau une
exception; -.Attendu qu'ils déclinent la compétence du tri-
bunal français, en alléguant qu'ils sont sujets tunisiens et que
Tahar Zaouch, le cédant de leur adversaire, était lui-même
sujet du bey; Mais attendu que la parcelle de terre que l'on
reproche aux consorts El Derradji d'avoir indûment occupée
a été immatriculée au profit de Tahar Zaouch par un jugement
du tribunal mixte, en date du 25 avril 1889; – Attendu qu'aux
termes de l'art. 21 de la loi foncière du 1er juillet 1885, les
immeubles immatriculés sont soumis exclusivement et d'une
manière définitive à la juridiction des tribunaux français;
Attendu qu'il résulte de cette disposition que toutes les
contestations auxquelles donnent lieu les immeubles imma-
triculés rentrent dans la compétence de la juridiction fran-
çaise qu'il en est de même de toutes les questions accessoires
auxquelles peuvent donner naissance de semblables contes-
tations Attendu que cette interprétation large et générale
de l'art. 21 de la loi de 1885 est conforme à l'esprit du légis-
lateur, qui a voulu assurer aux immatriculants le droit de
s'adresser aux tribunaux français pour tous les procès qui
auraient un rapport quelconque avec l'immeuble immatri-
culé Attendu que l'intention du législateur sur ce point
ressort notamment du paragraphe deux de l'article précité
où il est dit: « qu'en cas de contestation sur les limites ou
les servitudes d'immeubles contigüs, lorsque l'un d'eux sera
immatriculé et que l'autre ne le sera pas, la juridiction fran-
çaise sera seule compétente;

j>
Attendu que, dans l'espèce,

on se trouveassurément en présence d'une contestation rela-
tive à un terrain immatriculé, puisqu'il s'agit de sav oir si la
parcelle visée dans le jugement du tribunal mixte, en date
du 25 avril 1889, a été ou non possédée, pendant un certain
temps, par des personnes qui n'en étaient pas propriétaires;

Attendu que les consorts El Derradji objectent, sans doute,
que les faits d'indue occupation qui servent de base à la
demande d'Abraham Attias se rapportent à une époque où
l'immatriculation du terrain litigieux n'avait pas encore été
ordonnée; –Mais attendu que la loi foncière ne fait aucune.



distinction; Attendu qu'en décidant que les immeubles
immatriculés ressortiront exclusivement et d'une manière
définitive à la juridiction des tribunaux français, le législateur
n'a tenu compte ni de la cause, ni de l'origine de la contes-
tation Attendu que l'objection des consorts El Derradji
aurait peut-être de l'importance au point de vue de la loi appli-
cable à la solution du litige; Mais attendu qu'en ce qui
concerne la compétence, il suffit, pour que les tribunaux
français soient valablementsaisis, que l'instance ait été intro-
duite à une date postérieure à l'immatriculation; Attendu
que tel est le cas de l'action d'Abraham Attia; qu'il n'échet
donc de s'arrêter au premier argument soutenu par les oppo-
sants

Attendu que ceux-ci prétendent encore que les règles de
compétence établies par la loi foncière s'appliquent unique-
ment aux actions qui touchent à des droits réels, ou qui
tendent a revendiquer un immeuble- Mais attendu que
cette nouvelle distinction est elle-même purement arbitraire
et n'est pas contenue dans la loi;

Attendu au surplus qu'en admettant qu'une action ayant le
caractère de celle d'Abraham Attia ne puisse pas être régie
par l'art. 20 de la loi du 1er juillet 1885, il ne s'en suhrait pas
qu'en fait le tribunal soit obligé de se déclarer incompétent;

Attendu en effet que les consorts El Derradji soutiennent
eux-mêmes que le litige actuel doit être considéré comme
ayant simplement pour objet une demande personnelle et
mobilière; Attendu que depuis la promulgation du décret
du 31 juillet 1884 les tribunaux connaissent en Tunisie de
toutes les actions personnelles et mobilières dans lesquelles
un Européen est en cause, soit comme demandeur, soit
comme défendeur; – Attendu qu'il n'est fait exception à cette
règle que pour certains cas spéciaux prévus par l'art. 2 dudit
décret et qui n'existent pas dans l'espèce; Attendu qu'il
n'est pas contesté qu'Abraham Attia soit Européen;

Attendu que les consorts El Derradji soutiennent il est vrai
que le sieur Attia les poursuit en qualité de cessionnaire de
Tahar Zaouch, sujet tunisien, et qu'ils peuvent dès lors lui
opposer toutes les exceptions dont ils auraient pu se prévaloir
à l'encontre du cédant; Mais attendu que le cessionnaire
n'entre pas quant à la créance cédée et aux moyens de la
faire valoir, d'une manière tellement absolue dans la place du
cédant, qu'il soit autorisé à profiter des avantages attachés à
la condition personnelle de ce dernier et qu'on doive en sens
inverse lui refuser la faculté d'invoquer en vertu de sa condi-
tion personnelle des bénéfices dont ne jouissait pas le cédant;



Attendu que la substitution d'un nouveau créancier à un
autre peut, à ce double point de vue, apporter certaines modi-
fications aux droits des parties; Attendu que le sieur Attia
trouve précisément dans sa condition personnelle d'Européen
le droit d'assigner les consorts El Derradji devant les tribu-
naux français; Attendu qu'en promulguant le décret
susvisé du 31 juillet 1884 le législateur a eu pour but de
garantir aux Européens venanten Tunisie la faculté de sou-
mettre leurs contestations à des juges qui soient au courant
de leurs lois et de leurs coutumes; Attendu que le décret
dont il s'agit contient une règle d'ordre public, qu'il est conçu
en termes généraux et ne fait pas de distinction; Attendu
qu'il faut en conclure que les Européens peuvent saisir la
juridiction française non seulement quand ils sont devenus
directement créanciers d'un Tunisien mais encore lorsqu'ils
ont acquis des droits contre ce débiteur en vertu d'une cession
ou d'une subrogation qui leur a été consentie par un autre
indigène – Attendu que les défendeurs tunisiens ne sont du
reste nullement lésés par cette nouvelle législation; – Attendu
qu'ils conservent le droit d'opposer au cessionnaire toutes les
exceptions relatives à l'existence de la dette ou à leur libéra-
tion Attendu qu'ils peuvent aussi demander la nullité de
la cession, lorsqu'elle est fictive et qu'elle n'a eu d'autre but
que de détourner le débiteur cédé de ses juges naturels
Attendu que les consorts El Derradji ont déjà eu recours à ce
dernier moyen; Attendu que les motifs qu'ils ont donnés
pour faire annuler la cession d'Abraham Attia prouvent qu'ils
reconnaissent eux-mêmes que la qualité de cessionnaire d'un
Tunisien ne suffit pas pour enlever à un Européen le droit de
s'adresserla justice française; Attendu que le jugement
qui a débouté les consorts El Derradji de leur fin de non
recevoir est devenu définitif; qu'ils ne peuvent donc plus
aujourd'hui demander leur renvoi devant les tribunaux
musulmans;

Attendu que, les opposants ayant conclu au fond, le tribu-
nal peut statuer en même temps sur l'exception d'incompé-
tence et sur le fond du litige par une seule décision;

Attendu qu'il résulte du procès-verbal d'enquête que les
consorts El Derradji ont réellementoccupé pendant cinq ans,
soit de 1302 à 1306 de l'hégire, le terrain appartenant à Tahar
Zaouch; Attendu qu'un seul des témoins entendus à la
requête d'Abraham Attia s'est exprimé avec un peu d'hésita-
tion Attendu que tous les autres unt déposé d'une façon
nette, précise et concordante; Attendu que plusieurs deces
témoins habitent sur le territoire de Mateur auprès de l'iin-



meuble en litige; Attendu que ceux dont le domicile est
plus éloigné ont expliqué, dans des conditions qui paraissent
sincères, comment ils ont su que les consorts El Derradji
avaient possédé l'immeuble dont il s'agit Attendu que l'on
relève au contraire des contradictions assez importantes
dans les déclarations des témoins de la contre-enquête
Attendu notamment que le nommé Yousef Zouahi a prétendu
qu'il ignorait si les mandataires de Tahar Zaouch avaient
cultivé eux-mêmes le terrain contestéou s'ils l'avaient donné
en location; Attendu que d'après le cheik Abid ben Salem
ce terrain n'aurait été loué qu'en partie; Attendu que les
autres témoins vont plus loin et soutiennent que le terrain
était loué en totalité; Attendu que personne n'a pu d'ail-
leurs indiquer le nom d'un seul des prétendus locataires de
Tahar Zaouch; Attendu que les témoins cités par les con-
sorts El Derradji sont également en désaccord sur le temps
pendant lequel Tahar Zaouch aurait possédé la parcelle liti-
gieuse Attendu que les mêmes témoins n'ont pas fourni
de renseignements sur la contenance et sur les revenus de
cette parcelle; qu'il est donc impossible de faire état de leurs
dépositions; Attendu que la tentative de corruption men-
tionnée dans les conclusionsdes opposants n'est pas établie;
qu'elle ne concerne du reste aucun des témoins entendus dans
l'enquête; Attendu au surplus qu'il résulte d'une touidja
dressée le 24 mars 1885 que Mohamed ben El Hadj Ali El
Derradji, l'un des opposants, a reconnu à cette époque la
possession qu'il conteste aujourd'hui; Attendu que, lors de
leur opposition devant le tribunal mixte, les consorts El
Derradji ont aussi invoqué en leur faveur les actes de jouis-
sance qu'ils refusent d'avouer actuellement; Attendu enfin
que les consorts El Derradji n'ont pu se méprendre sur l'irré-
gularité de leur possession et qu'ils savaient n'avoir aucun
droit sur le terrain précité; Attendu, en effet, que le magis-
trat du tribunal mixte qui s'est transporté sur les lieux a
constaté que le titre de Tahar Zaouch s'appliquait sans diffi-
cultéà la parcelle occupéepar les opposants et que, au con-
traire, cette parcelle n'était nullement comprise dans les
limites du titre de propriété produit par les consorts El
Derradji;- Attendu que, dans ces conditions, il ne saurait y
avoir de doute sur le fait d'indue occupation dont se prévaut
Abraham Attia pour réclamer des dommages-intérêts;

Attendu, tuulefui», que la somme demandée de ce chef est
exagérée; Attendu que l'immeuble possédé indûment par
les consorts El Derradji a, sans doute, une contenance de
fruit méchias, soit de 80 hectares; Mais attendu qu'il n'est



pas prouvé que Tahar Zaouch ait dû cultiver chaque année la
totalité de cet immeuble; qu'en outre, il faut tenir compte des
frais et des risques inhérents aux semences et aux récoltes;
qu'enfin, ce n'est qu'en 1886 que Tahar Zaouch a commencé
des démarches pour reprendre la jouissance de son terrain;
qu'il est donc resté deux ans sans protester contre les agisse-
ments de ses adversaires; Attendu qu'en l'état de ces
diverses considérations, le tribunal possède des éléments
suffisants pour fixerà 3,000 fr. l'indemnité due par les consorts
El Derradji au sujet de l'occupation d'une partie de l'enchir
Gouriat;

En ce qui concerne les frais nécessités par la résistance
des opposants à l'immatriculation de ladite parcelle
Attendu que cette créance n'est pas comprise dans la cession
consentie à Abraham Attia; qu'il incombera donc à Tahar
Zaouch de poursuivre directement,s'il le juge utile, le rembour-
sement des frais dont il s'agit; qu'aucune justification n'est
fournie d'ailleurs, quant à présent, au tribunal sur cette
deuxième partie de la demande;

Attendu que les consorts El Derradji réclament, de leur
côté, 10,000 fr. de dommages-intérêts pour procès vexatoire;

Mais attendu que les considérations exposées ci-dessus
démontrent suffisamment qu'une semblable prétention ne
saurait être accueillie;

Par ces motifs Statuant contradictoirement en premier
ressort; Reçoit en la forme l'opposition des consorts El
Derradji;- Se déclare compétent pour connaître du litige;

Et attendu que les opposants ont conclu au fond; Con-
damne conjointementet solidairement les consorts El Derradji
à payer à Abraham Attias une somme fixe de 3,000 fr. à titre
d'indemnité pour indue occupation d'une partie de l'enchir
Gouriat; Décharge les opposants des autres condamna-
tions prononcées contre eux par le jugement de défaut; –
Déboute, en conséquence, Abraham Attias du surplus de ses
demandes, fins et conclusions; le déboute, notamment, de sa
demande en remboursement de frais d'immatriculation;
Déboute aussi les consorts El Derradji de leur demande en
dommages-intérêts; –Et attendu que les parties succombent
sur certains chefs de leurs conclusions, fait masse de tous
les dépeus y compris les frais de l'enquête; Dit que ces
dépens seront supportés pour un tiers par Attia et pour les
deux autres tiers par les consorts El Derradji solidairement.

MM. FABRY, prés.; Vial, £". subst. Mes Piétri et
Cardoso, av.



COUR D'ALGER (Ch. de révision musulm.)

5 novembre 1892

Interdiction, droit musulman, démence, conseil Judi-
ciaire, tutelle. mokaddem, nomination, pouvoirs.

Si, dans la loi musulmane, le mokaddem est nommé par le
cadi, astreint au contrôle de ce magistrat et révocable à son
gré, il n'en a pas moins la qualité d'un véritable tuteur;

Par suite, le déplacement du cadi qui l'a nommé ne saurait
avoir pour effet de faire cesser ses pouvoirs, tant qu'il n'a
pas été relevé de ses fonctions par le nouveau cadi.

En droit musulman, il n'existe pas de conseil judiciaire
toute cause d'interdiction donne indistinctement ouverture
à la tutelle, et la personne frappée de démence est, à cet
égard, dans la même situation que l'impubère (1).

(Min. pub. c. Abdallah ben Djeddah et autres)

ARRÊT

LA coun, – Sur le premier moyen proposé par les interve-
nants: Attendu que les critiques, si fondées qu'elles puis-
sent être, formulées contre la clandestinité de la procédure
d'interdiction dirigée contre El Alia ne sauraient être accueil-
lies en présence du jugement du 21 mai 1889 qui a acquis
l'autorité de la chosejugée;

Sur le deuxième moyen proposé par les intervenants
Attendu que le mokaddem est un véritable tuteur, astreint il
est vrai au contrôle du cadi et révocable au gré de ce dernier;

Attendu que le déplacement du cadi de Miliana n'a eu, à
aucun égard, pour effet de faire cesser les pouvoirs du
mokaddem, lequel pouvait simplement être relevé de ses
fonctions par le nouveau cadi, ce qui n'a pas eu lieu

Sur le troisième moyen, proposé par le procureur général
Attendu qu'il n'existe pas de conseil judiciaire en droit

musulman, toute cause d'interdiction donnant indistinctementt
ouverture à la tutelle et la personnp frappée de démence étant,

(1) V. Alger, 2juill. 1890 (Rev. Alg 1890, 2. 514) et la note 27 juill.
1891 (Rev. Alg., 2. 547); 8 juin 1892 (suprà, p. 335).

Revue Algérienne, 1892, 2« partie. ?9



à cet égard, placée dans la même situation que l'impubère
-Attendu que le tribunal de Blida ne pouvait que maintenir
ou lever l'interdiction prononcée contre El Alia; Attendu
que ce moyen est donc fondé; Attendu qu'il est souverai-
nement constaté en fait par ladite décision que El Alia jouit
de la plénitude de ses facultés intellectuelles; Attendu dès
lors que le tribunal de Blida a violé les principes du droit
musulman en ne restituant pas à El Alia la libre administra-
tion de sa personne et de ses biens;

Par ces motifs Statuant comme chambre de révision
Casse et annule le jugement du 21 juillet 1892 Évoquant

aux termes de l'art. 55 du décret du 25 mai 1892; Dit et
déclare El Alia bent Bou Alam, épouse de SiEUIadj Mohamed
ben Chériffa, relevée de toute interdiction Dit et ordonne
qu'elle reprendra l'entière administration de ses biens et de
sa personne, conformément aux droits que lui confère le droit
musulman en sa qualité de femme mariée; – Donne acte à
Abdallah ben Djeddah de ce qu'il ne s'oppose pas à la main-
levée de l'interdiction; Le condamneen tous les dépens de
première instance et d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés.; BOURROUILLOU, au. gén. M'
POURQUERY DE BOISSERIN, ŒV.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

31 octobre 1892

Mariage, coutumes kabyles, femme, droit d'insurrection,
domicile conjugal, réintégration.

La coutume kabyle permet à la femme mariée, à laquelle
tout droit à divorce ou à répudiation est interdit, de se mettre
par sa fuite du domicile conjugal en état d'insurrection;

Le mari n'a plus alors que l'option entre deux partis ou
réclamer à qui l'a reçu le montant de ce qu'il a payé pour
avoir sa femme, le mariage étant alors dissous, ou laisser
celle-ci dans l'état d'insurrection, qui laisse subsister les
liens du mariage;

En conséquence, la femme kabyle ne saurait être contrainte



à réintégrer le domicile conjugal lorsque son état d'insurec-
tion est Justifiépar les mauvais traitements de son mari (1).

(El Hadj Boudjema ben Ismaël c. Fathma bent Mohamed)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que El Hadj Boudjema ben Ismaël
est appelant d'un jugement rendu, entre lui et Fathma bent
Mohamed ou Taous, par le juge de paix du canton nord
d'Alger; Que cet appel est régulier en la forme;

Au fond Attendu qu'il résulte de l'enquête à laquelle il
a été procédé devant le premier juge que la femme Fathma a
été, de la part de son mari, l'objet de coups et mauvais traite-
ments qu'il la logeait dans un véritable taudis; que ces
attestations précises et formelles n'ont pu être combattues
par la contr'enquète à laquelle le mari a fait procéder devant
le magistrat commis;

Attendu qu'en l'état de ces constatations, le premier juge a
cependant ordonné la réintégration par la femme Fathma du
domicile conjugal qu'il a adouci autant qu'il lui était possible
la rigueur de la loi par la précaution qu'il a prise d'obliger le
mari à habiter près de gens honnêtes qui surveilleraient sa
conduite et l'empêcheraient de recommencer à exercer contre
sa femme les sévices révélés par l'enquête

Attendu qu'il n'est pas contesté que les deux époux sont
Kabyles; Qu'en cette qualité, ils sont soumis à une loi
personnelle qui permettait au premier juge de n'avoir pas à
employer contre l'intimée une mesure contre laquelle protes-
tent les motifs de sa décision; Attendu que l'intimée a
réclamé le bénéfice de ce statut personnel; –Attendu en effet
que la coutume kabyle permet à la femme mariée, à laquelle
tout droit à divorce ou à répudiation est interdit, de se mettre
par sa fuite du domicile conjugal en état d'«insurrection

•>,

son mari n'ayant plus alors que l'option entre ces deux partis:
ou de réclamer à qui l'a reçu le montant de ce qu'il a payé
pour avoir sa femme, le mariage étant alors dissous, ou de
laisser sa femme dans la situation d' « insurrection

» qui
permette aux liens du mariage de subsister (Letourneux et
Hanoteau, La Kabylie, tome 2, page 182) -)

Attendu que, si l'on ne veut pas admettre que ce droit de
quitter le domicile conjugal accordéà la femme dans le but

(1) V. Alger, 4 févr. 1892 (suprà, p. 332).



de contre-balancer celui du mari de la répudier ou divorcer
à sa volonté soit absolu, indépendant de toute condition de
temps ou de circonstances, il est certain qu'il se justifie
lorsque la femme n'en use, comme au procès actuel, que
pour se soustraire aux mauvais traitements de son mari

Attendu que le premier juge, ne se rendant point compte
de la coutume qui régissait l'union de ces deux époux, a ren-
du une décision qu'il échet d'infirmer au principal; Attendu
que les dommages-intérêts accordés à la femme ne sont pas
suffisammentjustifiés et que, de ce chef également, il y a lieu
à infirmation;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme, y faisant droit; Infirme le jugement entrepris, dit
qu'il sera tenu pour nul et de nul effet; Dit, que la dame
Fathma bent Mohamed ou Taous est en état d'« insurrection »

contre son mari conformément à la coutume kabyle, le droit
d'option de son mari restant sauf; Condamne ladite dame
aux dépens tant de première instance que d'appel.

MM. AUGIER, prés. DE MONTESSUS, subst. M" CHAMBON

et ESCRIVA, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

30 mai 1892

Immatriculation,Tunisie, loi du l" juillet 188», litis-
pendance, i-ègle, modification, tribunal du cliârn, litige
immobilier entre Italien et Fronçais, tribunal mixte,
demande d'immatriculation, opposition, renvoi devant
le tribunal français, validité.

La loi beylicale du 1" juillet 1885 sur la propriété foncière
dans la régence de Tunis a eu, dans tous les cas, pour effet
de modifier les règles de la procédure relative à la litispen-
dance dans la matière de l'immatriculation des immeubles
en Tunisie;

Par suite, la demande d'immatriculation portée par un
Français devant le tribunal mixte et frappée d'opposition

par un adversaire de nationalité italienne, justiciable des



tribunaux français depuis la suspension des capitulations,
est valablement renvoyée devant le tribunal mixte, confor-
mément à ladite loi, alors même que la contestation sur la
propriété de l'immeuble aurait été soumise, avant cette loi,
au tribunal du châra, à ce moment seul compétent, lequel
n'auraitprononcé aucune décision, et cela surtout si les deux
parties ont invoqué le bénéfice de la loi de 1885, l'une par sa
procédure d'immatriculation, l'autre par son opposition à
cette demande (1).

(Costa frères, Spizzichino et Cariglio c. Pellicot)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond: Attendu que cet appel se fonde sur deux motifs,

tirés, le premier, de ce que le tribunal du châra, ayant été
primitivement saisi du litige, ne pouvait être dessaisi, au
profit du tribunal français, qu'en violation de l'art. 12 de la
convention intervenue avec l'Italie au sujet de l'abolition des
capitulations, le second, de ce que, en admettant que l'ins-
tance primitivement introduite devant le châra fût périmée,
c'était cette juridiction qui seule pouvait décider si cette
péremption était ou non accomplie;

Sur le premier motif Attendu qu'il n'est pas contesté
que l'intimé, antérieurement à l'établissementdes juridictions
françaises en Tunisie, a saisi le tribunal du châra, alors seul
compétent en cette matière, d'une contestation, entre lui et
les appelants, sur la propriété de l'enchir El-Menchar, situé
sur le territoire de Bizerte; qu'il n'est pas contesté non plus
qu'aucune décision n'est intervenue depuis lors de la part de
ce tribunal sur le mérite de cette contestation; Attendu

(1) V. sur le fonctionnement du tribunal mixte et la procédure d'imma-
triculation lesart. 18etsuivants delà loi du 1"-12 juillet 1885 (Rev. Alg. 1885.
3. 145), modifiée par le décret beylical du 16 mai 1886 (Rev. Alg. 1886. 3 97).

V. aussi trib mixte de Tunis, 17 févr. 1890 (Rev. Alg. 1890. 2. 176). Ce
jugement décide que le devoir du tribunal mixte est d'examiner soigneu-
sement les droits prétendus par le demandeur en immatriculation, et, si
ces droits sont insuffisants, de rejeter la demande même d'office et en
dehors de toute opposition. Cpr. Alger, 11 avril 1891 (Rev. Alg. 1891.

2. 317).- nur l'organisation et le fonctionnement du tribunal du cbâra,
V. Rev. Alg. 1886. 3. 121, note. Spécialement sur la question de litispen-
dance indiquée à notre arrêt, Cpr. trib. de Sousse, 21 févr. 1888 (Rev. Alg.
1888. 2. 440).



qu'en cet état des choses, le même intimé a saisi, par une
réquisition en date du 7 décembre 1888, le tribunal mixte
d'une demande d'immatriculation de l'enchir El-Menchar,
dont il se prétendait propriétaire; que, les appelants ayant
formé opposition à cette demande, le tribunal mixte, par
jugement du 27 janvier 1890, conformément à l'art. 36 de la
loi beylicale du 1er juillet 1885, sur la propriété foncière dans
la régence, a renvoyé les parties devant le tribunal français
de Tunis, pour faire statuer d'abord sur la question de pro-
priété foncière dans la régence, et ce, ainsi que le constate ce
jugement, sur la réquisition formelle des appelants eux-
mêmes; Attendu que ce renvoi a été ordonné conformément
à l'art. 36 de la loi précitée du 1er juillet 1885, qui dispose que,
dans le cas où une opposition à une immatriculation requise
par un justiciable des tribunaux français serait formée par
un justiciable des mêmes tribunaux, il sera loisible à ce
dernier de la porter devant la juridiction française, pourvu
qu'il le fasse avant toute défense au fond devant le tribunal
mixte; Attendu qu'il n'est point douteux que les appelants,
qui appartiennent à la nationalité italienne, sont, comme
l'intimé, qui est de nationalité française, devenus justiciables
des tribunauxfrançais depuis la suppression des capitulations,
et qu'après avoir usé de la faculté qui leur était attribuée par
l'art. 36 de la loi précitée, ils ne sauraient, alléguant une pré-
tendue litispendance, se dérober à la compétence du tribunal
français, sous la protection duquel ils se sont volontairementt
placés eux-mêmes, en exécution d'une loi qui a eu dans tous
les cas pour effet de modifier les règles de la procédure rela-
tives à la litispendance dans la matière de l'immatriculation
des immeubles en Tunisie; -Attendu, en conséquence, qu'en
admettant qu'il ait pu, à un moment donné, y avoir lieu à
litispendance dans l'espèce, cette situation a naturellement
pris fin par le bénéfice de la loi du 1er juin 1885, auquel appe-
lants et intimé ont eu recours l'intimé dans sa procédure en
immatriculation, les appelants dans leur opposition à cette
demande; qu'ainsi dessaisi de la connaissance du litige, le
tribunal du châra ne pouvait plus être appelé à statuer sur la
question de péremption de la procédure antérieure à la
demande en immatriculation Que, sans qu'il soit néces-
saire d'examiner plus amplement les autres moyens des
parties tels qu'ils sont exposés dans leurs conclusions res-
pectives, il y a lieu de confirmer purement et simplement le
jugement dont est appel

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Dit mal appelé, bien jugé; Confirme,



en conséquence, le jugement entrepris, qui sortira son plein
et entier effet; Condamne les appelants à l'amende et aux
dépens d'appel.

MM. Hugues, Jjr. prés. Marsan, av. gén. – Mes Chéronnet
et Lemaire, ao.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

2 juin 1892

Société^ associé», obligation ln solidum, société de fait,
participation,caractère, différence.

Doit être considérée, non comme une participation, dont le
caractère essentiel est d'être occulte, mais comme une société
de fait, dont les obligations sont opposables in solidum à tous
les associés, l'association dans laquelle tous les membres
devaientprendre, suivant la commune intention des parties,
et ont pris en fait une part active et apparente aux opéra-
tions sociales, donnant ainsi aux tiers le droit de suivre leur
foi, de compter sur leur crédit

II en est ainsi spécialement du cas où tous les associés
ont ratifié un marché passé par l'un d'eux en concourant,
ail nom de l'association, à un emprunt fait pour les besoins
de ce marché et dont ils ont donné reçu,

(Bargeron c. Vachellerie)

ARRÊT

la COUR, Attendu qu'il échet de joindre, comme connexes,
les appels interjetés par Jorrand, Cluzet et Delorme, Bourdu
et Bargeron, pour être statué sur le tout par un seul et même
arrêt; Attendu que Jorrand, bien que dûment réassigné,
n'a pas constitué défenseur ou avoué; qu'il échet, en consé-
qufnre, rie donner contre lui itératif défaut et de statuer défi-
nitivement à l'égard de toutes les parties; Attendu que les
appels sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond – Attendu que le caractère essentiel et dominant



de la participation est d'être occulte, de ne point se manifester
aux tiers, de sorte que les tiers ne connaissent que celui ou
ceux avec qui ils traitent et ne puissent avoir en vue que le
crédit personnel de ceux-ci Attendu que l'association
conclue entre les appelants, le 7 juin 1890, ne présente pas ce
caractère; Que, en effet, il a été stipulé par cette conven-
tion que Cluzet devait, de concert avec Jarrand, diriger les
opérations de vendanges, achat de raisins, de vins, expédi-
tions en France ou vente sur place que Delorme devait se
rendre à Paris dès les premiers arrivages de vins pour les
placer au mieux des intérêts de chacun, et enfin que les autres
associés, au cas de déplacement ou de dépenses pour les
affaires sociales, prélèveraient leurs frais sur les frais géné-
raux Qu'il suit de là que, dans la commune intention des
parties, tous les associés devaient prendre une part active et
apparente aux opérations sociales, et donner ainsi aux tiers
le droit de suivre leur foi, de compter sur leur crédit;
Attendu, au surplus, que, d'après l'ensemble des faits et cir-
constances de la cause, il n'est pas douteux que l'association,
loin de rester occulte, n'ait eu principalement pour but d'as-
surer à Jorrand le crédit nécessaire à l'intérêt commun et
dont il paraissait dépourvu; Attendu, d'autre part, qu'il
résulte des renseignements produits aux débats que, en fait,
les associés ont tous pris, au regard des tiers, une part plus
ou moins active aux opérations de la société – Que, notam-
ment, ainsi que l'ont retenu les premiers juges, tous les
appelants ont ratifié le marché de 9,000 hectolitres de vin
passé par Jorrand avec Vachellerie et Bonnefon, en concour-
rant, au nom de l'association, à l'emprunt, pour les besoins
de ce marché, d'une somme de 7,000 fr. dont ils ont donné
reçu; Que, vainement, Bourdu et Bargeron objectent au-
jourd'hui qu'il n'ont point donné mandat à Prosper Bargeron
pour consentir cette ratification et cet emprunt; Que, en
effet, ils n'ont point contesté, devant les premiers juges,
l'existence de ce mandat, dont se prévalaient Vachellerie et
Boneffon, et l'ont ainsi virtuellement reconnu; Attendu,
dans ces conditions, que c'est à bon droit que les premiers
juges ont refusé de reconnaître à l'association du 7 juin 1890
le caractère d'une participation restée ignorée des tiers, et
dont le coparticipant qui a traité soit seul obligé envers ceux-
ci Qu'ils ont, avec raison, considéré cette association
comme une société de fait dont les obligations sont oppo-
sables in solidum à tous les associés

Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires,
et sans s'arrêter à l'offre de preuve de Cluzet et Delorme, les



faits articulés n'étant point pertinents et admissibles;
Donne itératif défaut contre Jorrand; Et statuant définiti-
vement à l'égard de toutes parties Reçoit les appels, en
la forme les rejette au fond; -Confirme le jugement déféré;

Ordonne la confiscation des amendes consignées
Condamne les appelants aux dépens.

MM. BLANKAERT, prés. EON, subst. du proc. gén, – Mes

JOUYNE et Chéronnet, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

23 mai 1892

Pniemcnt, imputation légale, imputation uonventionnelle,
tiers, validité, stipulation formelle, nécessité, caution,
limites de la convention. – Ordre, contredit, motifs,
justification, appréciation du juge.

Il n'y a lieu à imputation légale qu'à défaut d'imputation
conventionnelle, et cette dernière, opposable aux tiers, doit
être sanctionnéepar les tribunaux.

Att cas de coexistence de deux créances dont l'une seule-
ment est cautionnée, le créancier et le débiteur principal,
agissant de bonne foi, sont libres d'imputer le paiement sur
la créance non cautionnée

Toutefois, les imputations conventionnelles devant être
formellementstipulées, le créancier ne peut imputer, à raison
de la convention intervenue, que les sommes qui lui ont été
spécialementdéléguées, et les autres sommes ne peuvent faire
l'objet que d'imputations légales (1).

L'art. 758 C.pr. civ. n'ayant prescrit aucune forme spéciale
pour la motivité des contredits, l'appréciation de la suffisance
des motifs et des justifications fournis par les contredisants
se trouve laissée aux magistrats.

(1) Cpr. sur les effets de l'imputation conventionnelle Civ. rej., 8 déc.
1874 (D. P. 75. 1. 33) Req., 5 déc. 1887 (D. P. 88. 1. 430) Lyon, 4 mai
1881 (D. P. 82. 2. 217).



(Lévy Valensi c. Hadj Hamou ben Yaya)

ARRÊT

LA COUR,– Attendu que les causes inscrites sous les numéros
559 et 560 du rôle de l'année 1892 de la Cour concernent le
même litige; qu'il y a lieu, en conséquence, de les joindre;
Attendu que l'appel de Hadj Hamou ben Yaya et l'appel de
Lévy Valensi sont réguliers en la forme;

Au fond En ce qui concerne l'appel de Hadj Hamou ben
Yaya Attendu que c'est à tort que cet indigène prétend
que l'imputation conventionnelleprévue par l'acte du 15 mai
1887, notaire Cousinard à Oran, enregistré, ne lui est pas
opposable; Attendu, en effet, qu'il est de jurisprudence et
de doctrine qu'il n'y a lieu à imputation légale qu'à défaut
d'imputation conventionnelle, et que cette dernière est oppo-
sable aux tiers et doit être sanctionnée par les tribunaux
Attendu qu'il a été décidé également qu'au cas de coexistence
de deux créances, dont l'une seulement est cautionnée, le
créancier et le débiteur principal, agissant de bonne foi, sont
libres d'imputer le paiement sur la créance non cautionnée;

Attendu que ces principes doivent recevoir leur application
dans l'espèce; que, vainement, Hadj Hamou ben Yaya oppose
que l'imputation ne pouvait se faire parce qu'il n'y avait pas
paiement, mais simplement obligation Qu'en effet, il n'est
pas douteux que les parties étaient maîtresses de convenir
entre elles que, lorsque le paiement aurait lieu, l'imputation
des sommes payées se ferait sur telle ou telle partie de la
créance; Mais attendu, d'un autre côté, que les imputations
conventionnelles doivent être formellement stipulées, et que,
dans le procès soumis à l'appréciation de la Cour, elles ne
sauraient, dès lors, résulter que du seul acte qui en fasse
mention, l'acte du 15 mai 1887 précité; qu'il suit de là que
toutes les sommes touchées par Valensi, autres que celles
qui lui étaient spécialement déléguées audit acte, ne peuvent
faire l'objet que d'imputations légales; Attendu, en outre,
qu'il échet de décider, par application du même principe,
qu'une somme de 2,877 fr. 54 cent., partie d'un billet de 500 fr.
du caïd Ben Moksi, délégué par le même acte, ayant fait l'objet
d'une innovation de créance ne portant pas stipulation d'impu-
tation conventionnelle, cette somme doit s'ajouter à celles
qui doivent être imputées légalement; Attendu, par suite,
qu'il n'y a lieu d'imputer conventionnellement que les loyers
Albarrassin et Karsenty, perçus par Valensi jusqu'au 15 no-



vembre 1888, les 2,122 fr. 46 cent. touchés par lui sur le
premier billet Ben Moksi, avant la novation dont il vient d'être
parlé, et les 2,500 fr. par lui touchés de Seliman El-Bakri, le
tout sous déduction des retours impayés et frais divers d'en-
caissement Attendu qu'en prenant pour base le détail et
les dates des perceptions établis par Valensi et en les impu-
tant conformément à l'acte qu'il invoque, d'abord sur les
intérêts et le capital d'une obligation du 9 février 1886, notaire
Cousinard à Oran, enregistrée, puis sur les intérêts et le capital
de 1,500 fr., il résulte que les imputations conventionnelles
éteignent complètement les intérêts et le capital de l'obligation
précitée du 9 février 1886, et réduisent les intérêts des 1,500 fr.
à la somme de 979 fr. 82 cent.; que les autres sommes perçues
par Valensi doivent s'imputer d'abord sur ces 979 fr. 82 cent.
et sur les intérêts de 30,000 fr. de première hypothèque, puis,
proportionnellement, sur ce capital de 30,000 fr. et sur les
15,000 fr. du quatrième rang; Que, par suite, de toutes ces
imputations ainsi faites, Valensi doit être colloqué au pre-
mier rang seulement pour les 29,966 fr. 82 cent. de capital et
au quatrième rang pour 14,916 fr. 51 cent. de capital;

En ce qui concerne l'appel de Lévy Valensi Sur l'excep-
tion tirée de l'art. 758 C. pr. civ. Attendu que cet article,
en obligeant le contredisant à motiver et justifier son dire, ne
fait que rappeler ce principe général de droit, que tout de-
mandeur est tenu de justifier sa demande; Qu'au surplus,
aucune forme spéciale n'est prescrite pour la motivité des
contredits; qu'aucune indication n'est formulée par cet arti-
cle sur les pièces qui doivent être produites obligatoirement;
que le législateur a laissé toute latitude aux magistrats pour
apprécier la suffisance des motifs des justifications; Adop-
tant, au surplus, sur ce point, les motifs du jugement entrepris;

Sur les autres fins et conclusions de cet appelant
Attendu qu'il y est répondu suffisamment dans les considéra-
tions qui précèdent, relatives à l'appel de sa partie adverse

Par ces motifs Joint les causes inscrites sous les numé-
ros 559 et 560 du rôle de l'année courante; Statuant par un
seul et même arrêt Reçoit les appels comme réguliers en
la forme; Au fond Confirme la décision attaquée
Émendant toutefois: Dit et ordonne que Valensi ne sera
colloqué au premier rang dans le règlement définitif de l'or-
dre Touati que pour la somme de 29,966 fr. 82 cent.; Dé-
boute les parties du surplus de leurs fins et conclusions, etc.

MM. Hugues, ff. prés. MARSAN, NU. gén. – M" CHÉRONNET
et DOUDART DE LA GRÉE, av.



COUR D'ALGER (3« Ch.)

4 juillet 1892

Degré de juridiction, commandement, demande en
nullité, détermination du ressort, causes du comman-
dement.

Dans les instances en nullité de commandement, c'est le
commandement qui tient lieu de demande principale, les
exceptions opposées à cette demande ne constituant que des
défenses à cette demande

Par suite, le degré de juridiction doit se déterminer d' après
le chiffre de la créance indiquée au commandement, sans qu'il
y ait lieu de tenir compte, pour l'appréciation du ressort, des
demandes reconventionnelles en dommages-intéréts fondées
sur le préjudice résultant de la poursttite elle-même (L. 11

avril 1838, art. 2).

(Mohamed ould Rabah et autres c. Hadj Daoud ben M'hamed)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les consorts Ben Yacoub (parties
de Me Gronier) ont, par exploit de Panisson, huissier à
Boghari, des 21 et 22 avril 1891, en vertu d'un arrêt de la Cour
d'Alger, du 10 mai 1890, signifié aux consorts Ben Khalifa
(parties de Me Saurin), commandementd'avoir à leur payer la
somme de 487 fr. 88 cent., montant du coût de la grosse dudit
arrêt, de sa signification et, en outre, du coût du comman-
dement Attendu que, par autre exploit du même huissier,
du 2 mai 1891, lesdits consorts Khalifa ont formé opposition
à ce commandement; Qu'ils en ont demandé la nullité;
qu'ils ont conclu, de plus, à la condamnation de leurs adver-
saires en 200 fr. de dommages-intérêts; Attendu que, par
jugement du 24 novembre 1891,1e tribunal de Blida les a
déboutés de leurs demandes et a, en conséquence, ordonné
la continuation pure et simple des poursuites commencées
contre eux; Attendu que les opposants ont fait appel de
cette décision;

Mais attendu que cet appel est irrecevable; Attendu, à
cet égard, qu'il est de jurisprudence que, dans les instances
de la nature de celle dont s'agit au procès, c'est d'après le



chiffre de la créance indiquée au commandement que s'ap-
précie la valeur du litige et que, par suite, se détermine le
degré de juridiction; Que dans ces instances, en effet, le
commandement tient lieu de demande principale, et que les
exceptions aux fins du commandement ne constituent plus,
dès lors, que des défenses à cette demande; Attendu que
le commandement des 21 et 22 avril n'avait-pourobjet que le
paiement d'une somme inférieure à 1,500 fr.; Que le litige
se trouvait donc, quant à la demande originaire, dans les
limites du dernier ressort; Attendu que la demande recon-
ventionnelle en 200 fr. de dommages-intérêts ne pouvait avoir
pour effet d'élever le taux du ressort de l'affaire et de rendre,
par suite, susceptible d'appel la décision à intervenir; Que
cette demande avait effectivement pour but d'obtenir la répa-
ration du prétendu préjudice causé aux opposants, d'après
eux, par la poursuite elle-même, c'est-à-dire par la demande
principale; Qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 11 avril
1838, il est toujours statué en dernier ressort sur les demandes
en dommages-intérêts qui se fondent sur la demande princi-
pale Attendu que de ce qui précède il suit donc que les
premiers juges ont souverainementstatué sur la contestation
portée devant eux;

Par ces motifs Déclare les consorts Khalifa non rece-
vables dans leur appel; Ordonne, en conséquence, que le
jugement déféré sera exécuté selon sa forme et teneur;
Condamne lesdits appelants à l'amende et aux dépens de leur
appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; Bussière, subst. du proc.
gén. Mes Amar et BRANTHOMME, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

5 mai 1892

Chose jugée* juge correctionnel, exception de pro-
priété) admission, demande en revendlcntion, juge
civil. cause et objet différents.

La décision des juges correctionnels qui admet, sur des
titres apparents, une exception de propriété, nonpointcomme
demande soit principale, soitreconventionnelle, mais comme



moyen pour repousser la demande et déclarer que les faits
relevés ne constituent pas une infraction, ne contient pas les
éléments de l'autorité de la chose jugée au point de vue de la
demande en revendication formée, plus tard, devant les juges
civils, puisque cette demande n'a ni le même objet ni la
même cause que la première (1).

(Souladié c. Consorts El Haouri)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les intimés, bien que dûment assi-
gnés, n'ont point constitué défenseur ou avoué; qu'il écheten
conséquence, de statuer par défaut à leur égard – Attendu
que l'appel est régulier et recevable en la forme;

Au fond:
Sur l'exception de la chose jugée – Attendu que l'autorité

de la chose jugée ne peut être opposée à une demande que
lorsque la décision invoquée a statué sur une demande ayant
même objet et même cause; Que le jugement du tribunal
correctionnel de Blida du 11 mai 1887, sur lequel les intimés
basaient leur exception, a statué sur une poursuite intentée
par les consorts Souladié ou leur auteur contre les intimés
et leur berger pour garde à vue de bestiaux sur la terre dite
El Blad, appartenant aux consorts Souladié; Que, ceux-
ci agissant aujourd'hui en revendication de ladite terre El
Blad, il est manifeste que la demande actuelle n'a point le
même objet; Que cette objection n'est point fondée
Que, en effet, il suffit de se reporter au dispositifdu jugement
du 11 mars 1887, pour reconnaître que ce jugement a simple-
ment décidé que, les prévenus ayant produit des titres appa-
rents de propriété, et leur exception préjudicielle étant par
suite fondée, les faits relevés par la demande ne constituaient
ni délit ni contravention Qu'il suit de là que l'exception de
propriété a été admise par ledit jugement, non point comme
demande soit principale, soit reconventionnelle, mais comme
moyen pour repousser la demande; Que c'est donc à tort
par suite que les premiers juges ont admis l'exception de
chose jugée proposée par les intimés; Qu'il échet en con-
séquence d'infirmer leur décision;

Sur la revendication: Attendu que les appelants justi-

{{) Cpr. Cass., 11 avril 1865 (D. P. 65. 1. 268) 17 juill. 1876 (D. P.
77. 1. 263); 6nov. 1888 (Gaz. Pal. 89. 1. 533).



fient qu'ils sont propriétaires de la terre dite El Blad, qu'ils
revendiquent, pour l'avoir acquise, suivant acte de M' Gineste,
notaire à Médéa, du 15 avril 1884, enregistré, des héritiers
d'Antoine-Joseph Bruat, lequel l'avait acquise lui-même de
divers indigènes aux termes d'un acte de M» Poutauborde,
notaire à Alger, du 2 juillet 1853, enregistré Que la de-
mande est donc fondée; Attendu que le trouble apporté par
les intimés dans la libre jouissance de la propriété des appe-
lants a causé à ceux-ci un préjudice qu'il incombe auxdits
intimés de réparer, et dont la Cour a les éléments nécessaires
pour apprécier la mesure;

Par ces motifs Donne défaut contre les consorts El
Haouari faute d'avoir constituédéfenseur ou avoué;- Reçoit
en la forme l'appel des consorts Souladié et y faisant droit
au fond, infirme le jugement déféré; Statuant à nouveau,
dit non fondée l'exception de chose jugée; Ditles consorts
Souladié seuls propriétaires de l'immeuble ayant fait l'objet
des ventes des 2 juillet 1853 et 15 avril 1884; -Condamne les
consorts El Haouari à payer aux consorts Souladié la
somme de 200 fr. pour réparation du préjudice causé
Ordonne la restitution de l'amende consignée – Condamne
les consorts El Haouari en tous les dépens.

MM. Blankaert, prés. BROCARD, subst. du proc. gén. –
Me LEMAIRE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

6 juillet 1892

Vente d9iinmeiil)lea9 reveml1cation9 mise en cause du
vendeur, omission, action en garantie, déchéance»

L'acheteur qui, dans le procès en éviction dirigé contre lui,
néglige d'appeler en cause son vendeur n'est pas pour cela
déchu de son action en garantie contre ce dernier, à moins
que le vendeur ne prouve qu'il existait des moyens suffisants
pour fatre rejeter la demande en revendication.

(Administration des habous c. Oudin)

ARRÈT

la COUR, Sur le premier moyen, pris de la violation des



art. 1626, 1636, 1640, 1382 C. civ. et encore des art. 2, 13, 83
de la loi du 1er juillet 1885 pour la Tunisie Attendu que,
contrairement aux allégations du pourvoi, L'arrêt attaqué a
constaté qu'Oudin avait subi une éviction que le vendeur
avait prévue et dont il a connu en temps utile l'existence,
sans avoir entrepris d'en contester l'importance au point de
vue de l'art. 1636; Attendu que, s'il est vrai qu'Oudin a eu
tort de ne pas appeler en cause son vendeur dans le procès
en éviction, l'art. 1640 n'attache pas à cette omission une
déchéance de l'action en garantie contre le vendeur, à moins
que celui-ci ne prouve qu'il existait des moyens suffisants
pour faire rejeter la demande en revendication Attendu
qu'il est souverainement affirmé par l'arrêt attaqué que le
vendeur n'a pas justifié de moyens de ce genre, pas plus qu'il
n'a prouvé la collusion ou la fraude imputées à Oudin
Qu'ainsi l'arrêt attaqué n'a violé ni l'art. 1640 ni l'art. 1382
C. civ.

Sur le deuxième moyen, pris de la violation soit des art.
1235, 1315, 1634 et 1635, soit des art. 2, 13, 83 de la loi du 1"
juillet 1885 Attendu que le moyen manque en fait, puisque
l'arrêt attaqué n'a pas examiné et résolu la question que
suppose le pourvoi, et qu'il n'a pas fait au vendeur l'applica-
tion arbitraire et erronée d'une clause du contrat d'enzel
stipulant une prestation par un adjudicataire autre
qu'Oudin;

Attendu qu'en réalité, après avoir admis en principe la
résiliation de l'enzel, la Cour d'appel a passé à l'examen de la
réclamation formée par l'acquéreur évincé pour ses impenses,
c'est-à-dire les améliorations utiles dont il avait le droit de
répéter la valeur d'après l'art. 1640; – Attendu que, pour fixer
le remboursement à 50,000 piastres, il a suffi à la Cour de
vérifier que cette évaluation était précisément celle que les
deux parties avaient donnée d'un commun accord aux cons-
tructions faites par Oudin sur l'enchir Bouhouta et dont il
devait être indemnisé s'il ne restait pas adjudicataire qu'elle
a ainsi sainement appliqué l'art. 1634 C. civ.

Sur le troisième moyen, pris de la violation des art. 1630 et
1652 C. civ. Attendu que les questions de fait et de
droit soulevées par ce moyen n'ont pas été soumises aux
juges d'appel; Qu'il est donc nouveau et par suite irrece-
vable

Attendu, en dernier lieu, que les divers articles susvisés de
la loi tunisienne du 1er juillet 1885 ne modifient en rien les
principes exposés ci-dessus et n'ont pas été davantageinvo-
qués devant les juges du fait;



Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'appel d'Alger du 20 juillet 1891.

MM. MANAU, prés. PETIT, rap. CHÉVRIER, av. gén.
Me DARESTE, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

5 avril 1892

Appel, garanti, intérêt suffisant, clausepénale, art. 11 ÎS»
C. civ., pouvoir du juge, circonstances de la cause,
application au contrat d'affrètement, art.SSSC. eoin.,
rupture du voyage, indemnité.

L'appel du garanti dont le recours contre le garant a été
pleinement assuré par la décision de première instance ne
saurait être repoussé par une fin de non recevoir prise du
défaut d'intérêt de cet appel, l' efficacité du recours n'étant
jamais subordonnée qu'à la solvabilité dit garant et l'intérêt,
même éventuel, suffisant à fonder l'action.

Si l'art. 1152 C. civ. décide qu'on ne peut allouer à une
partie ni une somme plus forte, ni une somme moindre que
celle prévue dans une convention à titre de clause pénale,
les juges conservent, du moins, toujours le pouvoir de s'as-
surer d'abord de l'existence des circonstances et des faits qui
donnent ouverture à l'application de la clause et de mesurer
ensuite l'étendue de la responsabilité véritablementencourue;

Ainsi les juges peuvent, à raison des circonstances de la
cause, appliquer les dispositions de l'art. 288 C. com. et
attribuer la moitié du fret quand l'affréteur a rompit le
voyage, au lieu de l'indemnité prévue, à titre de clause
pénale, au contrat d'affrètement.

(Société des carrières de Chemton c. Cardiglia)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'aux termes d'une charte-partie inter-
venue à Tunis, le 15 novembre 1890, entre le capitaine Cardi-
glia, commandant le voilier la Theresa, Olivari et la Société
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anonyme des carrières de Chemton, celle-ci a affrété, au
compte du sieur Roussel, de Paris, la moitié dudit navire
pour le transport de 4 à 500 tonnes de marbre, de Dône à
New-York; – Attendu qu'à la même époque, les sieurs
Quenot et Cie, d'Oran, avaient affrété aussi l'autre moitié du
même bâtiment pour un transport de crin végétal, d'Oran à
même destination, après chargement, à Bône, du marbre de
la société; Attendu que, Roussel n'ayant pas voulu réaliser
la commande du marbre, la convention relative au transport
de cette marchandise n'a pu s'exécuter; – Attendu que le
capitaine Cardiglia a assigné alors ladite Société de Chemton
devant le tribunal de Tunis, en paiement: 1° de 12,480 fr.,
montant de la totalité de son fret; 2" de 260 fr., pour gratifica-
tion promise; 3° de 203 fr. 20 cent., pour frais occasionnés
par le refus de charger à Bône et 4° de 5,000 fr. de dommages-
intérêts pour réparation du préjudice causé par ce refus; –
Attendu que la société a appelé en garantie ledit sieur Rous-
sel Attendu que, par jugement du 11 juin 1891, le tribunal
de Tunis a, en premier lieu, fait droit aux trois premiers
chefs des demandes de Cardiglia et en a repoussé le qua-
trième; – Qu'il a, en dernier lieu, accueilli par défaut la
demande en garantie de la Société des carrières do Chemton
contre ledit sieur Roussel; Attendu que, de son côté, Car-
diglia a relevé appel incident de la même décision Attendu
qu'il oppose, tout d'abord, à l'appel principal de la société
une fin de non-recevoirprise du défaut d'intérêt do cet appel;
qu'il soutient, en effet, que ladite société a obtenu, au moyen
du recours en garantie qui lui a été accordé, toutes les satis-
factions qu'elle était en droit d'espérer dans la cause
Mais attendu que l'intérêt du garanti à faire écarter pour
le toutou même pour partie la demande principale ne saurait
être révoqué en doute; Que l'efficacité du recours n'est, en
effet, jamais subordonnée qu'à la solvabilité du garant;
Que cet intérêt, alors même qu'il n'est qu'éventuel, suffit à
fonder l'action, et, dans l'espèce, à justifier l'appel;

Au fond
Sur l'appel principal: Attendu que la société demande

l'infirmation du jugement entrepris, et, au principal le rejet
pur et simple des prétentions de Cardiglia – Attendu que ce
dernier conclut, de son côté, à la confirmation de ce même
jugement Attendu que, pour obtenir le payement de la
totalité de son fret, il excipe des dispositions de l'art. 3 de la
charte-partie – Que cet article est ainsi conçu « Les
» staries tant ordinaires qu'extraordinaires une fois écoulées,
» le contrat n'ayant eu son effet soit antérieurement, soit en



» partie, par la faute de l'affréteur, le capitaine pourra, après
» avoir accompli les formalités prescrites par la loi, partir
» avec ce qu'il aura, de même à vide, pour sa destination, où
» étant arrivé, le fret lui sera payé vide pour plein. » –
Attendu qu'une telle stipulation constitue, à la vérité, une
clause pénale proprement dite fixant, au cas d'inexécution
partielle ou totale du contrat d'affrètement, une indemnité
conventionnelle éventuelle qui, sur ce point, fait, en principe
la loi des parties Qu'aux termes de l'art. 1152 C. civ., il ne
peut être alloué, par suite, ni une somme plus forte ni une
somme moindre que celle convenue; Mais attendu qu'en
pareil cas, les juges conservent néanmoins toujours le pou-
voir de s'assurer d'abord de l'existence des circonstances et
des faits qui donnent ouverture à l'application de la clause,
d'apprécier ensuite la nature, l'importance et la portée de ces
circonstances et de ces faits, et, en conséquence, de mesurer
l'étendue de la responsabilité véritablement encourue
Attendu, en l'espèce, qu'il est impossible de ne pas prendre
en considération deux circonstances qui modifient et atté-
nuent, dans une notable mesure, le caractère du manquement
à la convention, et placent, dès lors, ce manquement sous
l'empire des dispositions des lois spéciales qui régissent la
matière Attendu qu'il est constant, en fait, d'une part, que,
dès avant le départ de Gênes pour Bône du navire affrété,
départ qui a eu lieu le 11 décembre 1891, ladite société avait,
il la date du 9, prévenu le capitaine qu'il lui serait impossible
de charger les marbres à destination de New-York;
Attendu qu'il est établi, d'autre part, que ledit capitaine a
reçu d'Oran, des sieurs Quenod et Cie, à défaut de marbre, un
complet chargement de crin végétal pour la même destina-
tion, ainsi que l'attestent ces derniers Attendu que si ces
deux circonstances ne peuvent permettre d'exonérer, d'une
manière absolue, la Société de Chemton de la responsabilité
qui résulte pour elle de l'inexécution de ses engagements,
elles ne sauraient toutefois lui faire équitablement encourir
dans toute sa rigueur l'application de l'art. 4 de la charte-
partie Qu'à défaut de cette application possible, la situa-
tion des parties demeure alors naturellement soumise aux
règles de l'art. 288 C. com., qui la prévoit et dispose, en ce
cas, que si l'affréteur, sans avoir rien rompt le
» voyage avant le départ, il paiera, en indemnité au capitaine,
» la moitié du fret convenu par la charte-partie pour la totalité
» du chargement qu'il devait faire » Attendu que, par
application de ce texte à l'espèce, il convient donc de réduire
à la moitié le prix du fret alloué au capitaine Cardiglia par



le jugement attaqué; Attendu qu'il échet également de
débouter ledit capitaine de sa demande en paiement de 260
fr. pour gratification Que cette gratification a pour objet
la rémunération habituellement passée pour soins donnés à
la marchandise transportée; -Quele transport n'ayant point
eu lieu et la cause de l'obligation faisant ainsi défaut, aucune
somme n'est due de ce chef; Attendu que la somme de
203 fr. 50 cent. pour dépenses faites pendant le séjour du
navire dans le port de Bône ne saurait, non plus, être accor-
dée au capitaine; Que, dès avant son départ de Gênes, il
avait été avisé, ainsi qu'il a été dit plus haut, qu'il ne trouve-
rait pas de marbresà charger à Bône; – Que le voyage de
Gênes à Bône était donc inutile, et que les dépenses spéciales
qu'il a pu entraîner ne doivent pas être, en conséquence, à la
charge de la société;

Sur l'appel incidentdeCardiglia: – Attendu que les pre-
miers juges ont, à bon droit, rejeté les demandes de ce der-
nier en 5,000 fr. de dommages-intérêts; Qu'il y a lieu de
maintenir purement et simplement leur décision sur ce point

Que l'allocation de dommages-intérêts constituerait, en
effet, au profit du capitaine, un double emploi avec l'attribu-
tion de la moitié du fret, attribution qui ne lui est déjà faite
qu'à titre d'indemnité et de réparation du préjudice causé par
l'inexécution de la charte partie;

Par ces motifs Rejette, comme mal fondée, la fin de
non-recevoir proposée contre l'appel principal de la Société
des carrières de Chemton – Reçoit, comme réguliers en la
forme, tant ledit appel que celui incidemment relevé par le
sieur Cardiglia; Et y statuant au fond

En ce qui touche l'appel principal Le dit bien fondé pour
partie; Émendant: – Réduit à 6,240 fr. le montant de
l'indemnité principale allouée au sieur Cardiglia Déboute
celui-ci de ses demandes en paiement: 1° de la somme de
203 fr. 50 cent. pour dépenses de voyage; Dit, par suite,
que le jugement entrepris ne sortira effet que jusqu'à con-
currence de la dite somme principale de 6,240 fr.

En ce qui touche l'appel incident Le dit mal fondé; –
En démet l'appelant; Confirme du chef des 5,000 fr. de
dommages-intérêts demandés le jugement déféré; Fait
masse de tous les dépens tant de première instance que
d'appel, pour être supportés par moitié entre les parties, etc.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; BOURROUILLOU, av. gén.
Mes CHÉRONNET et LEMAIRE, av.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

5juillet 1892

Partage, caractère provisionnel, jouissance, effet à
1"<K"i"«l des héritier. mineure, majorité, partage défi-
nitif.

Le partage déclaré provisionnel par les art. 466 et 840
C. civ. est, en ce qui concerne la jouissance des choses par-
tagées, opposable aux héritiers, même mineurs;

Par suite, si, conformément à cet acte, les copartageants
ont été mis en possession, pour en jouir, des objets compris
dans leurs lots respectifs, les mineurs, devenus majeurs, qui
peuvent demander un partage définitif, ne sont pas rece-
vables à se plaindre de l'exécution ainsi donnée au partage
provisionnel.

(Banque de l'Algérie c. Dame Albou)

Pourvoi contre un arrrèt rendu par la Cour d'appel d'Alger
le 30 juin 1891.

Moyen unique du pourvoi – Violation des art. 466, 823 à
840 C. civ., 9G9 à 984 C. pr. civ., en ce que l'arrêt attaqué a
condamné la Banque à remettre aux défendeurs partie des
valeurs déposées dans ses caisses par leur auteur, bien que
des mineurs fussent intéressés au partage et que le partage
eût été homologué sans l'observationd'aucune des formalités
prescrites par la loi.

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique, tiré de la violation des art.
466, 823 à 840 C. civ., 969 à 984 C. pr. civ. Attendu que le
partage déclaré provisionnel par les art. 466 et 840 C. civ. est,
en ce qui concerne la jouissance des choses partagées,
opposable aux héritiers, même mineurs; – Que si donc,
conformément à cet acte, les copartageants ont été mis en
possession, pour en jouir, des objets compris dans leurs lots
respectifs, les mineurs, devenus majeurs, qui peuvent deman-



der un partage définitif ne sont pas recevables à se plaindre
de l'exécution ainsi donnée au partage provisionnel

Attendu, dans l'espèce, qu'un jugement du 16 mai 1890,
rendu contradictoirement avec tous les ayants droit à la
succession Azoubil ou leurs représentants légaux, a entériné
leurs conclusions tendant à l'attribution immédiate, en leur
faveur, de sommes d'argent et de titres au porteur, déposés
à la Banque de l'Algérie; qu'il en a opéré la répartition
entre eux, dans la proportion de leur quote-part héréditaire, et
qu'il a autorisé chacun d'eux à toucher directement le mon-
tant de cette attribution sur sa simple quittance, qui serait
libératoire; Attendu que, même en supposant que le juge-
ment du 16 mai 1890 pût être considéré comme ayant homo-
logué un partage purement provisionnel, le paiement qu'en
vertu de cette décision la Banque de l'Algérie aurait fait aux
défendeurs éventuels n'en serait pas moins régulier et vala-
ble Que c'est à tort, par conséquent, qu'elle a refusé de le
faire; D'où il suit que la condamnation prononcée contre
elle par l'arrêt attaqué est justifiée;

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. Manau, prés.; BALLOT-BEAUPRÉ, rap. CHÉVRIER,

av. gén. M' DUFOURMANTELLE, ao.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

4 juillet 1892

Degré de Juridiction, appel* taux de la demande, modi-
fication.

Il ne dépend pas des parties, en restreignant ou en augmen-
tant leurs demandes en cause d'appel, de modifier le taux
du premier ou du dernier ressort tel qu'il résulte de la
demande formée devant les premiers juges.

(Jacob de Nessim Taïeb c. Eliaou Boccara)

ARRÊT

LA COUR, – En la forme Attendu que l'appel est régulier



An fond: Sur la recevabilité de l'appel Attendu qu'il
ne dépend pas des parties, en restreignant ou en augmentant
leurs demandes, de modifier le taux du premier ou du dernier
ressort; Que, pour apprécier si un jugement est ou non
susceptible d'appel, il faut examiner quel était le chiffre de la
demande telle qu'elle a été soumise aux premiers juges
Attendu que le tribunal de Tunis n'a été saisi qu'à la charge
d'appel de la demande originaire; d'où cette conséquence que
l'appel est recevable

Au fond Attendu que les premiers juges ont sainement
apprécié les faits de la cause, et qu'il échet de confirmer le
jugement entrepris

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Dit l'appel recevable; Au fond: Confirme
purement et simplement le jugement attaqué et ordonne qu'il
sortira son plein et entier effet; Donne acte à Taïeb, en
tant que besoin, de son désistement partiel d'appel;
Condamne l'appelant aux dépens d'appel; Met les parties
hors de cause pour toutes leurs plus amples fins et con-
clusions.

MM. Zeys, prem. prés. MARSAN, av. gén. Mes Garau et
LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (1'e Ch.)

27 juillet 1892

Mariage, acte de naissance des futurs époux, officier de
l'état <-lvll, production, Impoftnlbilité,acte de notoriété,
filiation, force probante.

L'acte de notoriété dressé, pour suppléer l'acte de nais-
sance des futurs époux, conformément aux art. 70 et 71 C.

civ. ne peut être invoqué pour établir le mariage de leur
père et leurfiliation légitime, à défaut de registres de l'état
civil.

(Consorts Ben Zaquin)

ARRÊT

LA oour, – Attendu que l'appel est régulier en la forme



Au fond Attendu que les consorts Zaquin allèguent que
leur père Moïse est né à Oran en Ibl8; qu'il s'est marié dans
cette localité avec Esther ben Yaloub, et qu'ils sont issus de
cette union; qu'ils demandent l'homologation d'un acte de
notoriété dressé à Oran, le 9 juin 1876, dans la forme indiquée
par les art. 70 et 71 C. civ., à l'effet de constater seulement la
naissance de leur père, mais qui mentionne la déclaration des
témoins relativement au mariage dudit Moïse et la naissance
de ses enfants; Attendu que l'acte de notoriété dont il est
question dans les articles précités ne peut servir que pour le
mariage de la personne qui le produit; Qu'il résulte du
contexte de l'acte du 9 juin 1876 que cet acte n'a point été
dressé en vue du mariage de Moïse ben Zaquin; – Attendu
que le mariage et la filiation légitime ne peuvent s'établir que
par un acte de notoriété dont la force probante, en supposant
qu'il ait été dressé conformément à la loi, ne peut s'étendre
au delà de l'objet pour lequel il a été fait; Que la loi,
d'ailleurs, indique la procédure à suivre lorsqu'il n'existe pas
de registres de l'état civil pour constater le mariage et la
filiation, procédure à laquelle on ne peut substituer arbitraire-
ment celle de l'art. 71 C. civ.; Qu'il suit de ce qui précède
qu'il n'y a pas lieu d'homologuer l'acte du 9 juin 1876;

Par ces motifs – Reçoit l'appel en la forme; Au fond
-Confirme le jugement entrepris;- Dit, en conséquence,
qu'il n'y a pas lieu de faire droit à la requête des consorts
Ben Zaquin; Condamne les appelants à l'amende et aux
dépens.

MM. HUGUES, ff. prés. MARSAN, av. gén.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

20 mars 1888

Louage, bail a colonat partiaire, créance île fournis*
seur, propriétaire* responsabilité,conditions,pri\ ilège
du bailleur, application.

Le créancier du prix de fournitures faites à un colon
partiaire dans l'intérêt de la ferme ne peut réclamer son
paiement au propriétaire qu'il prétendrait faire considérer
comme un véritable associé, s'il ne résulte, en fait, d'aucune



des circonstances de la cause ni que le propriétaire se soit
engagé envers le créancier comme débiteur principal ou
comme caution, ni qu'il ait donné, implicitement ou explici-
tement, mandat au fermier de l'engager pour l'achat du
matériel d'exploitation nécessaire à la fermeni que l'enga-
gement contracté par le fermier ait été pris au nom et pour
le compte de l'association, ni que le créancier lui-même ait
clairement entendu traite/' avec cette association (1)

(t) Le bail à colonat partiaire dans lequel le propriétaire donne les fonds,
et le colon la semence et la culture, pour partager les fruits, est-il un
louage ou une société ? Trois systèmes ont été présentés à cet égard

Certains auteurs et, en général, la jurisprudence voient dans ce contrat
un louage ordinaire régi par les règles ordinaires des baux à ferme, sauf
sur les points qui font l'objet des art. 1763, 1764 et 1771 C. civ. Telle
paraît avoir été l'idée de Pothier. V. Paris, 21 juin 1856 (S. 56. 2. 560

D. P. 57. 2 26) Lyon, 9 juill. 1860 (S. 60. 2. 520 D. P. 60. 5. 340);
Alger, 25 juin 1878 (S. 78. 2. 3?7 D. P. 79. 2. 207 et Bull, jud Alg.,i&V$,

p. 333 avec la note); Cass., 23 dec 1862 (S 63. 1 196; D P. 63. 1. 173);
8 fûvr. 1875 (D. P. 75. 1. 169). Aubry et Rau, t. 4, p. 371, n» 509, texte
et note 16 Laurent, t. 25, n« 477 Guillouard, t. 2, n» 614.

D'autres, s'appuyant sur la tradition du droit romain et de l'ancien
droit, y trouvent un contrat de société Agen, 7 févr. 1850 (S. 50. 2.
208; D. P. 50 5. 478); Grenoble, 20 mars 1863 (S. 63. 2. 108; D. P. 63. 2.
237) Troplong, t. 2, no 537 et s Dall va Louage à colonage partiaire,
n" 3 Pont, Sociétés, n° 85.

Enfin, d'apres un troisième système, le colonat partiaire serait un contrat
innomé participant à la fois du louage et de la socic'te, auquel on devrait
appliquer les règles des baux à ferme, sauf pour la liberté de la jouissance,

qui relève du louage d'ouvrage, et pour la fixité du prix, qui ressort du
contrat de société Limoges, 26 août 1848 (S. 49. 2. 321 D. P. 49. 2.
173) Bordeaux, 28 juin 1854 (S. 55. 2. 21 D. P. 54. 2. 272) Marcadé,
t. 6, p. 516, sur l'art. 1763 Latreille, v° Contrat de colonage, Rev. cnt.,
t. 25, ann. 1864, p. 393 et s.

La loi du 18 juillet 1889 sur le Code rural, promulguée depuis notre
arrêt, et dont le titre IV est consacré au bail à colonat partiaire, a défini
ce contrat, dans son art. le' « Un contrat par lequel le possesseur d'un
i>

héritage rural le remet pour un certain temps à un preneur qui s'engage
il à le cultiver sous la condition d'en partager les produits avec le
» bailleur ». Elle a, d'ailleurs, évité de trancher la question très contro-
versée de la nature de ce contrat. II ressort des travaux préparatoires
que le colonat partiaire participe à la fois, dans une mesure plus ou moins
grande, du louage et de la société. V. le rapport de M. Million, à la
Chambre des députés (D. P. 90. 4. 23, note 1). Ajoutons qu'au point de
vue de l'enregistrement, le législateura toujouis considéré le bail a culu-
uat partiaire comme un louage (loi du 22 frimaire an VII, art 15, n° 1

loi du 23 août 1871, ait. 11 loi du 28 février 1872, art. 6). V. à cet
égard, 12 avril 1873 (D. P. 73. 3. 103); 20 janv. et 18 avril 1873 (D. P. 73.



II en est ainsi même dans le cas ou le propriétaire aurait,
après le départ du fermier, conservé à son bénéfice le maté-
riel et les produits de la ferme, surtout si le créancier ne
démontre pas que la valeur de ces objets était supérieure au
montant de la créance du propriétaire sur le fermier, créance
privilégiée aussi bien dans le bail à colonat partiaire que
dans le bail à ferme proprement dit (C. civ., art. 2102; L.
25 mai 1838, art. 3) (1).

(Tabarly c. Barraud)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel relevé
par Tabarly contre un jugement du tribunal civil de Sidi-bel-
Abbès du 7 décembre 1886; Et disant droit au fond sur le
mérite de cet appel;

Attendu que Tabarly réclame à Barraud une somme de
1,909 fr. 70 cent. pour prix de diverses fournitures faites
au sieur Rossignol, son fermier; Attendu qu'il fonde sa
demande sur ce que, un bail à mi-fruits existant entre Rossi-
gnol et Barraud, et un tel bail participant du contrat de
société, Barraud est tenu, comme associé, des dettes contrac-
tées par son coassocié dans l'intérêt de la société; sur ce
que, d'ailleurs, cette dette a été contractée dans l'intérêt de la
société et a tourné à son profit; sur ce que, enfin, Barraud, au
départ de Rossignol de la ferme, s'est approprié tout le matériel
acheté et tous les produits de cette ferme au détriment des
créanciers intéressés, offrant d'établir ce dernier fait par
témoins en cas de déni;

Attendu que les prétentions de Tabarly ont été repoussées
à bon droit par les premiersjuges;- Attendu, en effet, qu'en

5. 201) Cass., 8 févr. 1875 (D. P. 75. 1. 169); Garnier, Rép. de l'enre-
gistrement, t. 1, n»s 258t et 15166.

(1) La question de l'existence du privilège du propriétaire sur les objets
appartenant au colon et garnissant la ferme n'était déjà plus contestable
depuis la loi du 25 mai 1838 (art. 2) qui a implicitement admise? privilège
en fixant la compétence du juge de paix appelé à connaître de la demande
en validité de la saisie-gagerie pratiquée sur le colon par le propriétaire.
L'art. 10 de la loi du 18 juillet 1889 a fixé, d'ailleurs, à la fois l'existence
et l'étendue de ce privilège « Le bailleur exerce le privilège de l'art. 2102

» C. civ. sur les meubles, effets, bestiaux et portions de récolte apparte-
» nant au colon, pour le paiement du reliquat de compte à rendre par
» celui-ci. » V. rapport de M. Million, précité (D. P. 90. 4. 25, note 3.)



admettant avec l'appelant que le colonage ait, non le carac-
tère du louage proprement dit, mais celui du contrat de
société, ou même d'un contrat mixte tenant à la fois du louage
et de la société, il n'en résulterait pas, dans l'espèce, que
Barraud dût être obligé envers Tabarly; Attendu qu'étant
donné l'hypothèse d'une association, il ne pourrait s'agir au
procès que d'une association civile; Attendu qu'aux termes
de l'art. 1165 C. civ., les conventions n'ont d'effet qu'entre les
parties contractantes et qu'elles n'engagent jamais les tiers
en dehors de leur consentement et de leur volonté; Que,
suivant l'art. 1862 du même Code, dans les sociétés autres
que celles de commerce, les associés ne sont pas tenus soli-
dairement des dettes sociales, et l'un des associés ne peut
obliger les autres si ceux-ci ne lui en ont conféré le pouvoir;

Que, d'après l'art. 1864, la stipulation que l'obligation est
contractée pour le compte de la société ne lie que l'associé
contractant et non les autres, à moins que ceux-ci ne lui aient
donné pouvoir et que la chose n'ait tourné au profit de la
société; Qu'il suit de ces textes que dans une société
civile l'associé qui n'a pas figuré à l'engagement et qui n'a
pas donné pouvoir de coutracter cet engagement ne peut être
engagé par l'associé qui a contracté qu'à la double condition
qu'il ait déclare que l'engagement était pris pour le compte
de la société et que la chose ait tourné au profit de la société;
qu'à défaut de l'une ou l'autre de ces conditions, l'associé
non contractant n'est pas lié et que, par suite, le tiers envers
lequel l'engagement a ;été pris n'a aucune action contre lui;
qu'isolée, l'action de rem verso n'a ainsi pas d'effet; que
l'art. 1864 est formel; qu'il ne se contente pas du résultat de
l'affaire; qu'il exige impérieusement que l'engagement quia
tourné au profit de la société ait été, dès le début, expressé-
ment pris au nom et pour le compte de la société;

Attendu que, dans la cause, il ne résulte, en fait, d'aucun
des documents qui y sont versés ni que Barraud se soit
engagé envers Tabarly comme débiteur principal ou comme
caution, ni qu'il ait donné, implicitement ou explicitement,
mandat à Rossignol de l'engager pour l'achat du matériel
d'exploitation nécessaire à la ferme, ni que l'engagement
contracté par Rossignol ait été pris au nom et pour le compte
de l'association, ni que Tabarly lui-même ait clairement
entendu traiter avec cette association;

Attendu que, vainement, l'appelant insiste sur ce fait que
le matériel et les produits de la ferme seraient, à la sortie du
locataire, demeurés en la possession du propriétairequi seul
en aurait bénéficié; Attendu qu'il faut bien reconnaître que



le droit de ce dernier sur ces objets primait celui de tous les
autres créanciers – Que dans le bail à colonage partiaire,
en effet, comme dans le bail à ferme proprement dit, le pro-
priétaire jouit, soit pour sa part dans la récolte, soit pour
avances qu'il a faites au preneur, du privilège que I'art.-2102 C.
civ. accorde au bailleur; Que ce point a été, sans doute,
autrefois l'objet de vives controverses dans la jurisprudence;

Mais qu'il n'est susceptible d'aucun doute aujourd'hui en
présence de la loi du 25 mai 1838; Que l'art. 3 de cette loi,
en réglant la compétence du juge qui connaît de la demande
en validité de la saisie-gagerie pratiquée par le propriétaire
au préjudice du colon partiaire, reconnait, par cela même,
l'existence du privilège du propriétaire dans le bail à colo-
nage Attendu, cela étant, que pour que la prétention de
Tabarly, au sujet de la rétention par Barraud des objets dont
s'agit, puisse avoir quelque suite, il faudrait que l'appelant
établit tout d'abord que la valeur de ces objets s'est trouvée
supérieure à la garantie des créances de Barraud sur Rossi-
gnol Attendu qu'aucune démonstration de ce genre n'est
faite par Tabarly; – Que ses offres de preuves se bornent au
fait de l'appropriation par Barraud des récoltes, des produits
et du matériel de la ferme; Qu'ainsi limitées, lesdites
cures ne sont ni pertinentes, ni concluantes, et que, dès lors,
elles ne sauraient être admises,

Par ces motifs et ceux au surplus des premiers juges –
Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins, conclusions, moyens
et offres de preuves de l'appelant qui sont rejetées Con-
firme le jugement attaqué; Ordonne qu'il sortira son plein
et entier effet; – Condamne Tabarly à l'amende et aux dépens
de son appel.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; COLAUD DE LA SALCETTE, SU.
gén. Me. VÉROLA et TILLOY, CtO.

COUR D'ALGER (3° Ch.)

13 juillet i892

Autortantiom maritale, consentement tacite, conditions,
billet souscrit par la femme. nullité, endossement pmr
le mari, défaut de concomitance.

A c~u< a!~H<orMa<{'o/! expresse donnée ~ar~wa/'t à la



femme pour s'obliger, l'existence du consentement tacite du
mari, résultant du concours de celui-ci dans l'acte de sa
femme, ne saurait étre admise par la justice qu'en présence
d'une certitude absolue;

Et celle certitude n'existe pas lorsque le billet souscrit par
la femme n'a été endossé par le mari qu'à une date posté-
rieure

Il importe peu que le corps d'écriture du billet, au pied
duquel se ~OMue/!< la signature de la femme et le <' 60~

pour, soient ~œMure du Ma/s':7/t~es<pass~?sayM?7!e/ï~
certain que ce corps d'écriture ait précédé ou accompagné la
souscription du billet par la femme, et s'il est même vrai-
semblable que ce billet n'a été rempli de la main ~M mari
~M'ap/'es la signature de la femme, pour les besoins de la
négociation, c'est-à-dire à une époque postérieure à cette
signature.

(Époux Deghida c. Boumasse)

ARRÊT

z~ copn, Reçoit comme régulier en la forme l'appel relevé
par les époux Deghida contre le jugement du tribunal de
commerce d'Aiger, du 18 avril 1891 dont est cas dans la cause;

Disant droit, au fond, sur le mérite de l'appel
Attendu que Boumasse réclame aux appelants le paiement:

1° D'une traite de 7,500 fr. tirée sur Deghida seul et acceptée
par lui, et 2° d'un billet de 2,000 fr. souscrit par la dame
Deghida à l'ordre de son mari, endossé par ce dernier et
protesté aussi à l'échéance faute de paiement, desquels effets
ledit sieur Boumasse est aujourd'hui porteur

En ce qui touche la traite de 7,500 fr. Attendu que le
sieur Deghida ne conteste pas sa dette de ce chef; Qu'ainsi
le jugement qui l'a condamné envers Boumasse au paiement
du montant de cette dette doit être confirmé;

En ce qui touche le billet de 2,000 fr. Attendu que la
dame Deghida oppose à la réclamation de Boumasse deux
exceptions; Qu'elle prétend que la valeur dont le paiement
lui e~t demandé est nulle 1° Parce qu'elle a été souscrite
sans l'autorisation de son mari, et 2° parce qu'elle est sans
cause;

Sur la premièrede ces exceptions Attendu qu'aux termes



de l'art. 217 C. civ., l'autorisation nécessaire à la femme pour
s'obliger doit résulter soit du consentement par écrit, consen-
tement exprès, soit du concours de son mari dans l'acte,
consentement tacite; Attendu, dans l'espèce, que le consen-
tement exprès n'existe pas; Attendu que le concours du
mari à la création du billet ne résulte pas non plus d'une
manière suffisante des circonstances de la cause; Qu'il n'est
pas établi que l'autorisation maritale, lors de la création de
ce billet, ait, en effet, précédé ou accompagné les obligations
prises par la femme Que de la date de l'endos, d'où ressor-
tirait surtout la participation du mari à ces obligations, il
appert, au contraire, que cette participation n'aurait réelle-
ment eu lieu qu'à un moment ultérieur; – Que le billet dont
s'agit, en effet, a été souscrit le 30 octobre 1889; qu'il n'a été
endossé par le mari que le 31 du même mois, c'est-à-dire le
lendemain seulement; Qu'il n'y a donc pas eu là concomi-
tance absolue de l'obligation et de l'autorisation, concomi-
tance voulue par la loi – Attendu, à la vérité, qu'il est allégué
que le corps d'écriture du billet au pied duquel se trouvent
la signature de la femme et leci bon pour seraient l'oeuvre
du mari; Mais attendu qu'il n'est pas suffisamment certain
que ce corps d'écriture ait précédé ou accompagné la souscrip-
tion du billet par la femme; Qu'il est même vraisemblable
que ce billet n'a dû être rempli de la main du mari qu'après
la signature de la femme, pour les besoins de la négociation,
c'est-à-dire à une époque postérieure à cette signature
Attendu que l'existence du consentement tacite ne saurait
être admise par la justice qu'autant qu'il y a certitude absolue
que le consentement a été réellement donné, et surtout qu'il
a été fourni dans toutes les conditions requises pour sa
validité;–Attendu qu'en dehors de cette certitude, l'obliga-
tion de la femme doit demeurer sans effet;

Sur la deuxième exception relative à la cause du billet –
Attendu que la cause qui est exprimée est certainement
fausse; Que le billet est, en effet, causé valeur en compte

Qu'il semble bien sûr qu'aucun compte n'a jamais existé
entre Deghida et sa femme; Que ce compte présupposerait
entre les époux des opérations dont la réalité n'est ni prouvée,
ni même alléguée; – Qu'il est même permis d'affirmer, en
l'état de ces faits, que le billet est tout à fait sans cause; –
Qu'il paraît constant qu'aucune valeur n'a été véritablement
fournie à la femme en échange de la valeur souscrite;
Attendu que le sieur Boumasse n'a pu, en sa qualité de
commerçant, ignorer les vices dont était entaché l'effet dont
il a volontairement accepté la transmission; Que cette



circonstance ne lui permet pas de bénéficier des avantages
attachés à sa qualité de tiers porteur; Qu'il demeure, dès
lors, passible des exceptions opposées à sa demande;

Attendu que, de ce qui précède, il résulte que le billet sur
lequel il se fonde est nul, et que, dès lors, c'est à tort que les
premiers juges ont condamné la femme Deghida à lui en payer
le montant; Qu'il échet, en conséquence, de réformer leur
décision quant à ce;

Par ces motifs Confirme, dans ses dispositions relatives
à la traite de 7,500 fr., le jugement attaqué; Ordonne que,
quant à ce chef de demande, ledit jugement sortira son plein
et entier effet; Infirme, au contraire, le même jugement
dans ses dispositions relatives au billet de 2,000 fr. souscrit
par la dame Deghida; Statuant à nouveau, dit nul, pour
défaut d'autorisation maritale et pour défaut de cause, ledit
billet; En conséquence, déclare mal fondée contre la dame
Deghida la demande de Boumasse en paiement dudit billet;

En déboute ce dernier; Condamne Deghida aux dépens
de l'instance d'appel afférents à la demande de Boumasse en
paiement de la traite de 7,500 fr.; Condamne, au contraire,
Boumasse aux dépens tant de première instance que d'appel
afférents à sa demande contre la dame Deghida en paiement
du billet de 2,000 fr.

MM. DEDREUIL-PAULET, p/~S.;MARSAN,at). ye/t.–M~BASSET
et SOUBIRANNE, ŒC.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

8 juillet 1892

Aoun, justice muautmnne, décret du l)t avril t880,
fonctions, caractère, sainte-exécution défaut de
qualité.

Aux termes du décret dit 17 avril 1889 sur lajustice musul-
??t<x/!e en Algérie, les aouns n'ont aucun caractère c<'c~?c:e/s
publics ou ministériels, et <eM/'s/oMC~'o/ïs dans les mahakmas
sont ~ec~MS{'ue/Me/!< limitées à la remise des avis de compa-
/'t<<t0/~

Spécialement, ils n'ont pas qualité poM?~ procéder à une
so:<s~-c.rec{~!0/ï.



(Min. pub. c. El Hadj Ahmed bel Hafsi)

ARRET

LA COM, Attendu que la réalité de la saisie ne résulte
suffisamment ni de l'extrait du registre de la mahakma de
Guelma joint au dossier, ni de l'audition des témoins –
Attendu en effet que le bachadel de Guelma, n'ayant pas lui-
mème opéré cette saisie, ne pouvait se baser pour en relater
l'existence que sur.une déclaration de l'aoun Si El Amri ben
Ahmed qui l'avait effectuée, déclaration confirmée par le
témoignage de Bachir ben Mohamed et de Mustapha ben
Brahim Or attendu que l'aoun Si El Amri ben Ahmed est
décédé depuis que Mustapha ben Brahim n'a pas été entendu
sur ce point et que la déposition de Bachir ben Mohamed n'a
pas été reçue; Attendu que, parmi les autres témoins en-
tendus, un seul, Ali ben Mabrouk, déclare avoir vu l'aoun
saisir les quatres charges de blé et en confier la garde à El
Hadj Ahmed bel Hafsi, partie saisie; Mais attendu que la
déposition d'Ali ben Mabrouk est suspecte, puisqu'il existait
un motif d'animosité entre lui et le prévenu, à raison d'une
circonstance spécifiée dans la procédure;

Attendu au surplus que l'aoun Si El Amri n'avait pas qualité
pour procéder à un acte de cette nature; Attendu en effet
que les aouns n'ont aucun caractère d'officiers publics ou
ministériels et qu'aux termes du décret du 17 avril 1889 sur
l'organisation de la justice musulmane en Algérie, leurs fonc-
tions dans les mahakmas sont exclusivement limitées à la
remise des avis de comparution Qu'ainsi à supposer la
réalité du fait contesté par El Hadj Ahmed bel Hafsi, les
quatre charges de blé n'auraient pas été mises légalement
sous main de justice; -Attendu que, pour qu'il y ait détour-
nement d'objets saisis, il est nécessaire que les faits de
détournement aient été commis au préjudice d'un acte pré-
sentant le caractère extérieur d'une saisie et que cette saisie
soit l'oeuvre d'un officier public compétent; Que tout autre
acte ne serait qu'un simulacre de saisie, dont le débiteur peut
ne pas tenir compte et qui ne lui enlève pas le droit de dis-
poser librement des objets prétendus saisis;

Par ces motifs Infirme et met à néant le jugement dont
est appel Décharge le prévenu des condamnations pro-
noncées contre lui.

MM.CUNIAC,J!)reS.;HONEL,SM&S~.o!M~)rOC.~e/ – M"TlLLOY,

av.



COUR D'ALGER (~'Ch.)

30 juin 1892

Vente, cession de drotta successifs, art. XOBt C. ctv.~
tremsact ion) non applicabilité,cession dedroitasociaMx~
a) t. t~?~ C. civ., forfait, nbsence de fraude, action en
rfffieton, H rccevabttite.

La disposition de l'art. S03S C. etc. est inapplicable à l'acte
de cession de droits successifs qui ~erpte/~ après une assi-
~/ï<x</o/! en licitation et partage des immeubles de la sMcces-
st'OM, dont les <e/'mes n'impliquent pas, de la part des
parties, l'intention de transiger SM/' l'objet de ce litige.

Les règles qui rpgissent les cessions de droits successifs
s'appliquant également OM.R cessions de droits sociaux, en
vertu de l'art. /~S72 C. c<o.~ l'action en rescision ne peut ètre
admise contre la vente de droits sociaux faite sans~'aude
et aux risques et périls de ~ae~Me/'eM/

(Haziza c. Haziza)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond – Attendu que, s'il est vrai que, antérieurementà
l'acte du 8 mars 1888, les intimés avaient assigné les appelants
en licitation et partage d'immeubles dépendant de la succes-
sion de Chaloum Haziza, père et époux. des demanderesses,
rien, dans les termes dudit acte, n'implique de la part des
parties l'intention de transiger sur l'objet de ce litige; Que,
par suite, les dispositions de l'art. 2052 C. civ. ne sauraient
être appliquées à cet acte;

Attendu que la convention précitée a pour objet, il est vrai,
une cession par les dames Haziza et Lëvy à Mardochée et Isaac
Haziza de tous les droits mobiliers et immobiliers apparte-
nantfeu Chaloum Tfa/i~a leur époux et père, dans la société
existant entre celui-ci et lesdits Mardochée et Isaac, c'est-à-
dire une vente de droits sociaux à des coassociés et non une
vente de droits successifs à des cohéritiers mais qu'il échet
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de retenir que, aux termes de l'art. ~872 C. civ., les disposi-
tions qui régissent le partage des successions s'appliquent
aux partages eutre associés; Qu'en conséquence l'art. 889
C. civ. est applicable à l'acte du 8 mars 1888 Qu'il suit de
ià que l'action en rescision ne peut être admise contre la
vente de droits sociaux consacrée par cet acte, si elle a été
faite aux risques et périls des acquéreurs et sans fraude
Attend)) qu'il est expressément stipulé en l'acte dont s'agit
que la vente est faite aux risques et périls de Mardochée et
d'Isaac Haziza; Qu'il résulte, de plus, de l'ensemble des
dispositions y précitées que, dans la commune intention des
parties, elle est consentiea forfait; Attendu, en outre, qu'il
n'est pas établi que cette vente soit entachée de fraude
Que la fraude ne se présume pas et doit être formellement
établie – Que, pour le prouver, les dames Haziza ec Levy se
bornent à alléguer que la cession critiquée ne renfermaitt
aucun alea pour les cessionnaires seuls, ceux-ci connaissant
seuls la situation exacte de l'actif et du passif de la société
qu'ils dirigeaient; – Qu'en admettant que cette allégation soit
fondée en fait, elle n'impliquerait de la part des appelants
aucune manœuvre dans le but de tromper les intimés et de
surprendre leur consentement; Que, au surplus, s')l est à
présumer que les intimées, étrangères aux affaires, n'ont pu,
aussi bien que les appelants, se rendre dompte de la valeur
des droits cédés, il est à remarquer qu'elles étaient assistées,
en l'acte du 8 mars 1~88, de Menahim Levy, leur gendre et
époux, lequel, rompu aux affaires et parfaitement au courant
des opérations sociales, a pu, autant que Mardochée et Isaac
Haziza, apprécier l'aléa de l'opération, sur lequel l'attention
était appelée par les poursuites dont la société était l'objet et
les précédentes réalisations d'immeubles

Attendu, en conséquence, que, l'action en rescision des in-
timées n'étant ni recevable ni fondée, elles sont sans droit ni
qualité pour demander la liquidation de la société ayant
existé entre Chaloum Haziza et ses frères Mardochéeet Isaac;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Y faisant
droit, au fond – Infirme le jugement déféré; Et statuant
à nouveau Déboute les darnes Haziza et Levy de leurs
demandes, fins et conclusions – Ordonne la restitution de
l'amende consignée; – Condamne les intimées en tous les
dépens de première instance et d'appel.

MM. BLAKKAERT.P/'CS.; BUSSiMRE. subst. du proc. gén.
M* CnÈROKNHT et DOUDAKT DE LA GRÉE, av.



COUR D'ALGER (l"Ch.)

lljuil)etl892

Avaries, experte Code de commerce italien, pouvoir du
oréaid<~Mt~ nttvtg&tton, art. ~ItS! et ~S~tC C. cotM., pfo-
testtttion, formes, joufnat de bord, etgntnoatton, nten*
tion.

Le Code de commerce italien attribue au président seul la
désignation des experts en toutes /Ma~e~ commerciales.

Les art. 435 e!' 436 C. corn. ne soumettant à aMCM~o/Me
spéciale les protestations ~K'~s prescrivent, en matière mari-
f't''He~ ces protestations peuvent yë~M~< de tout acte et même
de toute circonstance de nature à ne laisser aucun doute sur
les tM~en~'o/M de la partie qui proteste, par exemple d'une
7'<?~ue<'6 présentée au pf'ëst'cfey:< du tribunal et suivie d'une
ordonnance exécutée

Les indications du journal de bord, qui ~e/:<<o~e les inci-
dents d'une traversée /)e/!<&~e et ~/b/'f?!M~e des crabes au
sujet de la cargaison qui a peut-étre subi quelques avaries,
ne peuvent être tenues pour une reconnaissance d~a~a~t'es
qui dispense le destinataire de la marchandise de faire la
signification prescrite par l'art. 436 C. com.

(Mazel c. Serra)

ARRÊT

LA COM. – Attendu que l'appel est régulier en la forme
Au fond Attendu, en ce qui touche l'application de l'art.

108 C. com., qu'il importe peu, dans la cause, que la nomina-
tion de l'expert ait été demandée et accordée par le président
seul, et qu'il est sans intérêt do rechercher si cet article est
spécial au commerce terrestre; -Attendu, en effet, que Serra
est sujet italien, et que le Code de commerce italien attribue
au président seul la désignation des experts en toutes
matières commerciales, Attendu, d'ailleurs, que ce moyen
manque d'intérêt en raison de ce qui va suivre;

Attendu, en ce qui touche l'application des art. 435 et 436 C.
com., que la loi ne soumet, à la vérité, les protestations à
aucune forme sacramentelle; qu'elles peuvent résulter de



tout acte et même de toute circonstance de nature à ne laisser
aucun doute sur les intentions de la partie qui proteste
Attendu, à cet égard, que la requête présentée au président,
l'ordonnance qui s'en est suivie, l'exécution, enfin, de cette
ordonnance sont autant d'actes qui doivent rationnellement
être considérés comme des protestations utiles et conformes
au vœu de la loi;

Attendu qu'il en est autrement de la signification exigée
par l'art. 436 susvisé; que celle-ci a été omise complètement;

Attendu que vainement Mazel soutient l'inutilité de cette
signification, en se fondant sur ce qu'il y aurait eu reconnais-
sance d'avaries; –Attendu que, dans son journal de bord,
Serra, après avoir enregistré les incidents d'une traversée
pénible, se borne il formuler des craintes au sujet de la
cargaison, qui, dit--il, a peut-être subi quelques avaries;
Attendu qu'il serait abusif de tenir cette simple réflexion
pour une reconnaissance d'avaries; Attendu que la procé-
dure d'expertise suivie par Mazel se trouve, par conséquent,
frappée de nullité;

Attendu, au fond, que les premiers juges ont sainement
apprécié les faits de la cause;

Par ces motifs et ceux des premiers juges qui ne sont pas
contraires à ceux qui précèdent – Reçoit l'appel en la forme;

Au fond Confirme purement et simplement le jugement
du tribunal deMostaganem,du2t août 1890, pour être exécuté
selon sa forme et teneur; Condamne l'appelant à l'amende
et aux dépens.

MM. ZEYs,jo/'e/K.jo/'es.; MARSAN, au. ~ë/ï. – Mos TILLOY et
JOUYNE,ap.

COUR D'ALGER (f" Ch.)

28 juin 1892

Gttge, OMDtCt&te ctvit, ffHm<* du tt~bitettr, r~KU«Htt<tn,
tribunal civil, c<tmtt~tenc< art. S< < ctv., ftr<ttt<iu
créancte* ~ttgttte, <mrt<)tt, ttr<t!t au bail. vente n)«hi-
)tere, ft t. *i'ei:! C. civ., non eppncnbUtté.

La faillite du de&<eH/' ne peut ni transformer en gage
commercial un gage qui était, de sa nature, purement ctUtV~



/n ~od< /N procédure à ~Mt'p/'e /!OMr/'a/'ce/:t/' à <o' /'ea~t-
sa<!0~ de ce ~a~e;

Par suite, <e tribunal civil es< co/M~e~/MMe~sa~t par
c/'ea/!C<er ~o~s<s d'M/ïe de~a/~de de mise < vente a?t~e
enchères pM~M~s dM d/'ot'< CM bail c~'M/t t/M/HCM~e ~Mt~/b/Me
<c gage de ce crea/!c:er/

Ce tribunal /M /)6M<, sans yKeco/:no!!<e les </ts/)osf<t'o/!S de
<'a~. ~07~ C. c«?., o;cco/'dc/' M~ .SMr~M à <a! vente so~tCt~ee/'ar
<6' s~/ïdtc, /e droit de /'cc[~.sa<to~ efM erco!~c<e/' ~s<e à
~ëc~e<ïHce e<< absolu, e< /:e pouvant être /<t a/<~ /!t
sMSpey:dM dans son e~erctec, ~t ntodt/~e dans so/t ca/'ac~e
pa/' <e mode de /'ea;<<sa<<oy:que ~e créancier a c/M{'.s< eM Msay!<
de ~yHCM~ë d'option de /'<<. ~07~ C. ct'u.;

Les dts/)o.s~<o~sde <'ef/'<. ~~5 C. c<M.. ~ut/aM~o~se ~~d/'K-
dt'ca~t'o/ï d'M/! :<yneM&/e saisi ?M'<~resMy!/M~eMe/!<de/!Mt'<{/'
e/z d<?r/!<e/' resso/'< OM passé e/z~b/'ce dg~'M~e~ /!e .s'a'/)/)/t'yMe/ï<
pas à <Œ vente <tM.r enchères d'M/! d/'o<< <tM bail, c'es~-a-dt'e à
une vente /Mo6t/<ere ~t<e à /û: demande dtt créancier /!0!<t
dM ~M~p.

(Roussel c. Époux Juïïien)

ARRÊT

y~MM, – En la forme – Attendu que Roussel, es quatité
de syndic de lu faillite BaiHès, a interjeté uppel de deux juge-
ments des 2-t [nars et 2.4 avril 1892, et que, de leur côte, les
époux JuHien sont appelants d'un jugement du G mai suivant,
rendu par )e tribunal civil d'AVer; que ces appels sont
reguUers;–Attenduque ces jugements ont été rendus entre
les mêmes parties et ont pour objet le même litige; qu'il y a
lieu, dès lors, de joindre les causes et de statuer par un seul
et même arrêt;–Attendu, en outre, que les époux Bouthet des
Gennetières et les dames veuves Chabot et CoLir-apied,
créanciers chirographaires de la faillite Baillès, déclarent
intervenir dans l'instance d'appel, et que leur intervention est
régulière;

Au fond – Sur l'appel des jugements des 24 mars et
29 avril 1892 – Attendu que la qualité de créancier gagiste
des époux JuHien a été reconnue par arrêt de cette Cour, du
21 mars 1891, passé en force de chose jugée qu'elle fait la loi
de~ parties et doit être respectée, quelque regrettantes,
d'ailleurs, que puissent en être les conséquences pour les
créanciers chirographaires de la faillite BaiHcs;–Attendu
que le gage dont excipent les époux JuHien a été constitué aux



termes d'un acte sous seings privés, du 28 mai 1881, dûment
enregistré et signifié, n'ayant vis-a-vis d'eux aucun carac-
tère commercial et soumis, quant à ses effets, aux disposi-
tions du Code civil réglant la matière du nantissement; qu'il
importe peu que, dans le courant de l'année 1888, les époux
Baillès, leurs débiteurs, aient été déclarés en faillite; que
cette circonstance n'a pu transformer en gage commercial un
gage qui était de sa nature purement civil, ni modifier la
procédure à suivre pour parvenir à sa réalisation; que c'est
donc avec raison que les créanciers gagistes, au lieu de
s'adresser à ]a juridiction consulaire, ont saisi le tribunal
civil de leur demande de mise en vente aux enchères publiques
du droit au bail de la forêt des Beni-Ghobri, droit au bail
formant le gage de leur créance; Attendu, par suite, que
l'exception d'incompétence soulevée par le syndic do la
faillite Baillès n'est pas fondée, et que c'est à bon droit qu'elle
a été repoussée par les premiers juges;

Attendu, en outre, que le droit qu'a le créancier gagiste de
réaliser son gage à l'échéance est absolu; que, selon les
termes formels de l'art. 2078 C. civ., s'il ne peut, a défaut de
paiement, disposer du gage, il doit s'adresser à justice pour
faire ordonner, à son choix, que le gage lui demeurera en
paiement et jusqu'à due concurrence, d'après une estimation
faite par experts, ou qu'il sera vendu aux enchères publiques;
que ce droit d'option appartient au créancier gagiste seule-
ment que les époux Jullien ont opté pour la vente aux
enchères publiques, qui a été précisément ordonnée par les
jugements du 24 et 29 avril 1892 dont est appel; que le tribunal,
en ordonnant la vente, n'a fait que se conformer à une pres-
cription formelle et impérative à laquelle il ne pouvait qu'o-
béir

Attendu, au surplus, que le législateur qui, en ëdictant
l'art. 2078 précité, a voulu sauvegarder les intérêts du créan-
cier gagiste, n'a eu garde de négliger ceux du débiteur; qu'en
effet, il accorde à celui-ci la faculté de retirer à tout moment
et en toute circonstance le gage, sous la seule condition du
paiement au préalable, en principal, intérêts et frais, de la
dette pour la garantie de laquelle le gage a été constitué; que
cette faculté passe au syndic du débiteur failli, sous la même
condition, aux termes des art. 547, 548 C. com. Attendu
que ni le syndic, ni les créanciers chirographaires intervenant
n'ont offert d'user de cette faculté, et qu'il y a lieu, dès lors,
de confirmer purement et simplement les jugements des
24 mars et 20 avril 1892;

Attendu que le syndic de la faillite Baillès ne se borne pas,



dans ses conclusions, à opposer à l'action des époux Jullien
en réalisation de leur gage l'exception d'incompétence et à
conclure subsidiairement au fond au débouté de la demande;
qu'il allègue qu'une somme de 51,006 fr. due à l'administration
forestière, grevant la masse de la faillite, dort être supportée
par le passif au prorata des créanciers, et qu'il demande, en
conséquence, que les époux Jullien soient condamnés à en
payer leur part, qu'il évalue à la somme de 17,341 fr. 25 cent.

Attendu que cette prétention du syndic a été écartée par
les jugements des 24 mars et 29 avril 1892, et qu'il y a lieu,
sur ce point, d'adopter les motifs qui ont déterminé les pre-
miers juges;

Sur l'appel du jugement du 6 mai 1892 – Attendu qu'en
demandant la mise en vente aux enchères publiques de leur
gage mobilier à l'audience par eux fixée du 6 mai 1892, toutes
les formalités exigées par la loi ayant été remplies, les époux
Jullicn usaient d'un droit absolu, reconnu et consacré par
l'arrêt définitif du 21 mars 1891 que les premiers juges, en
accordant le sursis demandé par le syndic, ont méconnu à la
fois l'autorité qui s'attache à la chose jugée et les dispositions
impératives de l'art. 2078; que c'e&t à tort qu'ils ont fait applica-
tion à l'espèce du caractère suspensifde l'appel et des dispo-
sitions de l'art. 2215 C. civ., relatives aux adjudicataires
d'immeubles sur saisie; Attendu, en effet, d'une part, que
c'est en vertu de l'arrêt définitif du 21 mars 1891, passé en
force de chose jugée, que la vente du gage mobilier était
requise à l'audience du 6 mai 1892, et non en vertu des juge-
ments des 24 mars et 29 avril 1892, frappés d'appel par le
syndic, et que, d'autre part, il ne s'agissait pas d'une vente
d'immeubles sur expropriation, mais bien d'une vente d'un
droit au bail, c'est-à-dire d'une vente mobilière à la demande
du créancier nanti. du gage; – Attendu que l'action déco
créancier ne pouvait être paralysée en aucune manière;
qu'elle ne pouvait être ni arrêtée, ni suspendue dans son
exercice; que, sous aucun prétexte, la vente ne pouvait être,
malgré lui, remise ou ajournée sans porter atteinte à son
droit; Attendu que le créancier gagiste aurait pu faire
ordonner par le tribunal que le gage lui demeurerait en paie-
ment et jusqu'à due concurence de sa créance, d'après une
estimation faite par experts; que le choix qu'il a fait, dans
l'espèce, de la vente aux enchères publiques n'a pu modifier
)e droit, qu'il ti~nt de la loi, de réaHcer immédiatement son
gage; qu'il est manifeste, dans ces conditions, que la règte
de l'exécution provisoire reprenait tout son empire; qu'ii
n'appartenait pas aux juges des criées ou des ventes de



suspendre l'effet de l'exécution provisoire ordonnée, nonobs-
tant opposition et appel, par les jugements des 24 mars et
29 avril 1892; Attendu qu'en prononçant le sursis demandé
par le syndic, le jugement du 6 mai 1892 a méconnu l'autorité
de la chose jugée et la règle de l'art. 457 C. pr. civ.; qu'il y a
donc lieu d'innrmer cette décision;

Mais attendu que les époux Jullien ne se bornent pas à
demander cette réformation; qu'ils allèguent que la résistance
apportée par le syndic à la réalisation de leur gage, et qui
s'est prolongée pendant plusieurs années, a exposé leur gage
au dépérissement et leur a causé un préjudice dont il leur est
dû réparation; qu'ils ajoutent que le syudic n'a poursuivi
qu'un intérêt personnel, celui de se perpétuer dans l'exploi-
tation de la forêt des Beni-Ghobri, conduite par lui d'une
façon désastreuse pour la masse de la faillite, et que le pré-
judice qui résulte pour eux de cette mauvaise exploitation
s'est aggravé et augmenté chaque jour, depuis lesjugements
des 24 mars, 29 avril et 6 mai 1892; qu'ils demandent, en
conséquence, que le syndic soit condamné, personnellement,
a leur rembourser le montant en principal, intérêts et frais
de la créance gagée, et tenu aussi personnellementde tous
les dépens tant de première instance que d'appel; Attendu
que le syndic objecte, non sans quelque raison, qu'il est au
moins surprenant que les époux Jullien, si leurs allégations
étaient fondées, aient attendu le mois de février 18S2 pour
porter contre lui de semblables accusations; que si l'exploi-
tation de la forèt des Beni-Ghobri avait été aussi désastreuse
qu'ils le prétendent, ceux-ci pouvaient la faire casser dès
l'arrêt du 21 mars 1891 en signalant la conduite de Roussel
au tribunal de commerce, qui n'eût pas manqué de relever
celui-ci de ses fonctions de syndic; qu'ils pouvaient égale-
mont recourir a l'administration des forêts, sous le contrôle
de laquelle se fait cette exploitation; qu'enfin, en tout état de
cause, ils pouvaient obliger le syndic à réunir les créanciers,
l'oblige à leur rendre ses comptes et à les justifier, exiger
des modifications à sa gestion et à son exploitation;

Attendu, au surplus, qu'il est constant que l'exploitation
même de la forêt a été faite non par le syndic, mais par
des personnes désignées daus des réunions de créanciers
auxquelles les époux Jullien assistaient ou étaient repré-
sentés, et sans aucune protestation de leur part; que les
époux Jullien, qui critiquent cette exploitation, se tiennent
dans des généralités tellement vagues que la Cour ne saurait
s'y arrêter, ni en faire la base d'une condamnation en
dommages-intérêts; qu'en effet, ils ne citent à l'appui de



leurs allégations a cet égard, à la charge du syndic, aucun
fait de négligence, d'incapacité de défaut de surveillance ou
autres; qu'il n'est donc pas nécessaire, en l'état des faits., de
faire procéder par experts à une vérification des comptes et
de la gestion de syndic, comme le demande le syndic lui-
même pour sa justification; Attendu, à un autre point de
vue, que la résistance apportée par le syndic à l'exercice du
droit du créancier gagiste s'explique et se justifie, sans lui
donner pour cause le mobile que lui attribuent les époux
Jullien; que, ceux-ci ayant émis la prétention que leur gage
comprenait non seulement la somme de 80,000 fr. stipulée en
l'acte précitée du 28 mai 1881, mais encore une somme de
25,450 fr. et 2,000 fr. environ d'intérêts, il était du devoir du
syndic, dans l'intérêt de la masse do la faillite, de lutter contre
cette prétention et de frapper d'appel le jugement du tribunal
de commerce du 3 juillet 1889, qui l'avait admise; -Qu'on ne
saurait d'autant moins lui faire un grief d'avoir résisté alors
aux époux Jullien que l'arrêt du 21 mars 1891, intervenu sur
sou appela n'avait reconnu l'existence du privilège invoqué
par les époux Jullien que jusqu'à concurrence seulement de
la somme de 80,000 fr. portée en l'acte constitutif du gage;
qu'on peut également trouver une explication de son appel
des jugements des 24 mars et 29 avril et de sa demande de
sursis de la vente du gage dont s'agit au procès dans son
désir légitime de sauvegarder les intérêts des créanciers
chirographaires., sans compromettre ceux des épou\ Jullien;
– Qu'il est, en effet, constant en fait que la perception des
prochaines récoltes de liège pourra produire une somme sum-
sante pour éteindre la créance privilégiée et pour payer,
eu grande partie au moins, les créanciers chirographaires,
tandis que la vente du droit au bail demandée par les époux
Jullien ne sera profitable qu'a ces derniers; que sa demande
de sursis de la vente procède de la même pensée et d'une
erreur de droit bien excusable; puisqu'elle a été partagée par
le tribunal lui-même;

Sur l'intervention des créanciers chirographaires –
Attendu que les intervenants allèguent, non sans raison, que
la vente du droit au bail aux enchères publiques de la forêt
des Beni-Ghobri sera désastreuse pour eux, si elle a lieu
avant la récolte du liège qui doit s~opérer cette année,
avant le mois d'août, et dont ils évaluent le rendementappro-
ximatifa 200,000 fr. an moins, chiffre qui n'est pas exagéré
si l'on considère le nombre des arbres qui seront soumis au
démasclage; que seuls les époux Jullien seront en mesure de
tirer avantage de cette vente, qui n'a pas reçu une publicité



suffisante et dont le cahier dos charges a été rédige de façon
à éloigner les enchérisseurs et à permettre au créancier
poursuivant de rester adjudicataire pour un prix dérisoire; –
Attendu que les intervenants, se basant sur ces considéra-
tions qui sont pour la plupart justifiées, concluentce que
la vente du droit au bail ne soit effectuée qu'après l'enlève-
ment du liège de la récoite de 1892 et demandent, pour la
sauvegarde des droits de toutes les parties, la nomination
d'un séquestre chargé de faire et de vendre cette récolte
Attendu que, quelque intéressante que soit, dans l'espèce, la
situation des créanciers chirographaires, ceux-ci, en l'état
des faits de la cause et de la législation qui régit la matière,
ainsi qu'il est expliqué dans les motifs qui précèdent, n'ont,
comme le syndic, qu'un droit, celui de rembourser la créance
des époux Jullien, s'ils veu)ent mettre obstacle au droit absolu
qu'ont ces derniers de poursuivre par la vente aux enchères
publiques la réalisation de leur gage;–Qu'en aucun cas et
sous aucun prétexte, ils ne peuvent faire échec au privilège
des époux Jullien et retarder, par la nomination d'un séquestre
ou de tout autre moyen de procédure, la vente poursuivie,
bien rigoureusement peut-être, mais régulièrement et léga-
ment, par les créanciers gagistes;

Par ces motifs, et sans s'arrêter aux autres fins, moyens
et conclusions des parties, dont elles sont respectivementt
déboutées En la forme Reçoit comme réguliers les
appels de Roussel, ès qualité, et des époux Jullien; Joint
ces appels, comme réguliers, pour être statué par un seul et
même arrêt, et reçoit comme régulière l'intervention des
époux Bouthet de Gennetières et des veuves Chabot et
Courapied;

Au fond En ce qui concerne l'appel des jugements des
24 mars et 29 avril ~892: – Dit bien jugé, mal et sans grief
appelé; Déboule, en conséquence, ie syndic Roussel de
son appel, comme non fondé; Dit, par suite, que ces juge-
ments sortiront leur plein et entier effet pour être exécutés
selon leur forme et teneur;

En ce qui concerne l'appel du jugement du 6 mai 1892 –
Dit bien appelé, mal jugé; infirme; Et statuant à nouveau
-Dit qu'en raison de l'exécution provisoire ordonnée, l'appel
n'était pas suspensif; Dit, en outre, que l'art. 2215 C. civ.
était inapplicable a l'espèce, et qu'il n'y avait pas lieu de
surseoir à la vente; – Ordonne, en conséquence, qu'il sera
procédéa ladite vente aux formes de droit;- Déboute les époux
Jullien de leurs demandes en dommages-intérêts, tant ceux
basés sur les prétendus agissements du syndic que ceux
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basés sur l'art. 464 C. pr. civ.; Déboute les intervenants
de leur demande en sursis de la vente du droit au bail
jusqu'après l'enlèvement de la récolte du liège et en nomi-
nation d'un séquestre; Condamne les intervenants aux
dépens de leur intervention, et Roussel, os-qualité, aux
dépens de prsmière instance et d'appel.

MM. HUGUES, prés.;MARSAN, 0!0. ~f/– M" DE SAMBŒUF
et CHÈRONNET,OP.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

2 avril 1892

fondre, Algérie, introduction, ordonnance <tu sep-
te'nbrf IS~-4, ftbrogmtion, lois tte" '28 avril 18 «t,
'S* n~tH 1818 et tjnin H't~C:,AIs6fie,npp)t<'abnite,
tt<t«mn<-f., oonft~cmtion, cm< nctÈ< e, tribunaux répressif*,
tt'K, <tnMHuGîttion, apprëciatton.

L'introduction de la jco~cf/'e en ~4~er!e, c;M<re/b:s/)/'ëuMe
/)C[/' l'ordonnance du 4 septembre 1844, est actuellement r<<-
y~ee par les lois de douanes des 2~ avril 1816, 21 acr{< et
Syt(t'S75,o~{<~Mces dans la colonie d la date du So~/ec't'er
YM~;

Les tribunaux répressifs ne sont pas liés pù!r~a~Ma<{/!Cù'-
<'tOK donnée aux faits qui leur sont déférés; ils puisent dans
la ~M/M<~e de leurs attributions la faculté de modifier le
caractère juridique qui a été ~t&Ke à cesfaits par l'ordon-
nance ou la citation qui les a saisis, à la condition toutefois
de ne pas toucher a:M.r éléments qui les constituent;

En ~M~ë/'e de douanes, la confiscation des marchandises
saisies et celle des moyens peuvent être prononcées sans qu'll
soit nécessaire d'appeler en cause les p/'o/)/'<e~a:es;

Cette confiscation ne sùtM/'<x~ être considérée comme une
peine, et perd le ca/'ac~e/'e spécial qui lui est attribuée par
<'a/'<. C. pén.; elle ne constitue qu'une réparation sui
generis du dommage causé par le fait délictueux.

(Administration des douanes c. Frau et Canalda)
ARRÊT

t. COUR, Attendu que )os appels sont ré~ulier~ eu ]a
forme; qu'il échet de les recevoir;

Au fond



En ce qui touche Marie Canalda Attendu que sa parti-
cipation au délit de contrebande dont s'agit n'est pas démon-
trée que si sa situation personnelle vis-a-vis de Camallonga
permet, jusqu'à un certain point, de la présumer, elle ne suffit
pas pour l'établir; que, dans ces conditions, elle doit être
mise hors de cause, et qu'il convient de réformer de ce chef
le jugement entrepris;

En ce qui touche Frau Attendu qu'il est vainement
allégué par l'appelant qu'il n'appartenait pas aux premiers
juges, saisis par une ordonnance de renvoi visant l'ordon-
nance du 4 septembre 1844 relative a l'introduction de la
poudre en Algérie, d'accueillir l'action de l'administration des
douanes tendant a l'application au prévenu des lois des
28 avril 1816, 21 avril 1818 et 2 juin 1875; que ces lois étaient
les seules applicables en l'espèce par suite de la promulgation
qui en a été faite dans la colonie à la date du 25 février 1854;
qu'il est de principe, d'autre part, que les tribunaux répressifs
ne sont pas liés par la qualification donnée aux faits qui leur
sont déférés; qu'ils puisent dans la plénitude de leurs attri-
butions la faculté de modifier le caractère juridique qui leur
a été attribué par l'ordonnance ou la citation qui les saisis, à
la condition toutefois de ne pas toucher aux éléments qui les
constituent; Attendu qu'il est manifeste que la substitution
des lois de douanes à l'ordonnance de 1844 a laissé intactes
les circonstances de fait soumises à l'appréciation du tribunal
et qui, dans l'un et l'autre cas, se référaient à l'introduction
ouà l'importation en Algérie d'une certaine quantité de
poudre; que, dans ces conditions, on ne saurait faire grief a
l'administration des douanes, agissant comme partie civile
pour la revendication de ses droits et la sauvegarde de ses
intérêts, d'avoir conclu à l'application de la seule législation
en vigueur et le tribunal de l'avoir ordonnée; Attendu,
d'autre part, que Frau soutient à tort qu'il n'a pas coopéré à
l'importation de la poudre saisie; que, détenteur en qualité
de consignataire, des marchandises qui servaient à la dissi-
muler, il en a pris livraison par la fausse déclaration qu'il a
faite à la douane, de leur mise à la consommation; que c'est
donc par son fait personnel que cette importation s'est défi-
nitivement réalisée, et que, dès lors, la responsabilité doit lui
en incomber; qu'il lui était d'ailleurs loisible, avant de
rien déclarer, de vérifier la nature des marchandises arrivées
à sa consignation, et que, ne l'ayant pas fait, il ne peut que
s'en prendre à lui-mème des conséquences résultant de ce
défaut de précaution;– Atttendu que, si sa bonne foi peut
être admise dans une certaine mesure, elle ne saurait avoir



pour effet de l'exonérer des condamnations civiles pronon-
cées à la requête de l'administration des douanes, toute
appréciation du fait intentionnel étant interdite aux magis-
trats, mais qu'il convient d'en tenir compte, comme l'ont fait
les premiers juges, dans l'application de la peine requise par
le ministère public;

En ce qui touche Giner Attendu que, par le fait de son
intervention, Giner a accepté le débat et que, dès lors, il est
mal venu à prétendre que, n'ayant reçu aucune citation, tant
du ministère public que de la partie civile, il est resté étran-
ger& la cause; qu'il convient, au surplus, de remarquer que,
la loi du 2 juin 1875 imposant l'obligation aux magistrats de
prononcer, avec la confiscation des marchandises saisies,
celle des moyens, il importait peu que cette confiscation fût
ordonnée en la présence ou en l'absence de Giner, puisqu'elle
ne pouvait être éludée et qu'il n'avait aucun moyen de s'y
opposer; Que l'art. 1~ de la loi du 22 août 1791 dispose
expressément que la confiscation peut être prononcée sans
que l'appel en cause des propriétaires soit nécessaire
Attendu qu'il est prétendu sans motifs par l'appelant que, la
confiscation étant une peine, elle ne pouvait être par lui
encourue, alors qu'il ne figurait pas dans le procès-verbal
dresse contre les prévenus par le service de la douane et qu'il
n'avait pas été compris dans les poursuites qu'il est de prin-
cipe, en effet, qu'en matière de douanes, la confiscation ne
saurait être considérée comme une peine et qu'elle perd le
caractère spécial qui lui est attribué par l'art. 11 C. pén.;
qu'elle ne constitue qu'une réparation sui ~ene/'c'sdu dommage
causé par le fait délictueux; que c'est donc à juste titre
qu'elle a été prononcée par les premiers juges faisant droit
aux conclusions de la partie civile et par application non pas
de la loi de 1791, ainsi qu'il est a tort énoncé par Giner dans
ses conclusions, mais de l'art. 4 de la loi du 20 juin 1875 visé
dans le procès-verbal de saisie; Attendu qu'il est inutile
et sans objet de rechercher si Giner est resté étranger au fait
de contrebande déféré, cette circonstance n'étant pas de na-
ture à influer sur la décision à intervenir; Qu'il échet, en
conséquence, de confirmer, tant au regard de Frau que de
Giner, le jugement entrepris dont la Cour, en tant que de
besoin, s'approprie les motifs, et de les débouter de tous leurs
autres moyens, fins et conclusions

Par ffs motifs – Rpcnit )p~ appp]~ comme régulier~ en la
forme;– Infirme en ce qui concerne Marie Canalda; La
décharge de la condamnation prononcée à son encontre et la
renvoie des fins des poursuites sans dépens; Confirme



purement et simplement, en ce qui concerne Frau et
Giner, etc.

MM. CuNtAC,~rës.; BOURROVILLOU, au. gén. M" PROBST,
LE DENTU et GOUTTEBARON, au.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

16 novembre 1892

Quotités des jugements, règtctueot. arrêt, premier pré-
sident tni devntutfn'e; – I~otatre~ rcsponaxbittte, prêt
hypothécaire~ destinationde i~itnn~cuhie, dépréciation~
secret profeesinnnei, imute, preuve.

Lorsque sommation a été faite de co~pa~a~c au e~
nte/ des qualités ~'M/! arrêt, rendu par la Chambre de la
CoM/ devant le premier /)/tdgM< de cette Cot< président
de la chambre OM son a!fuo<K<atre~ que le premier p/s<-
dent M'a; pas connu de ~a~a'e que le president de la
j?'= chambre est légalement empêché de proceder N~d:
règlement, les qualités sont valablement réglées par le plus
ancien des conset~e/'s ayo/!</o<z/c!/)e à la décision.

Le notaire par le /Htyï:'s~<?re duquel a eu lieu un placement
hypothécairene saurait être déclaré responsable de la dépré-
ciation subie par l'immeuble, pour ~'a~ot/'yo[t<co~Ma:e ait
créancier ni <e/M/H de l'emprunteur ni la des<<<x<ton honteuse
dudit immeuble, lorsque le créancier a débattu ~Mt-më~e
avec l'emprunteur les condittons du prêt et qu'il ne prouve
pas avoir ignoré la destination dont il s'agit (1).

(Duval c. M.)
ARRÊT

COP/i, – Sur le premier moyen tiré de la violation de
l'art. 145 C. pr. civ. Attendu que la signification des
qualités de l'arrêt du 25 novembre 1890, qui a été faite à
Me Moatti, avoué de Duval, contenait sommation, pour le cas
où Me Moatti formerait opposition, de comparaître et se
trouver, le lundi 15 décembre, par devant M. le premier pré-
sident de la 1~ Chambre, ou son dévolutaire ayant statué
dans la cause; que ces derniers mots indiquaient, clairement
qu'au cas où le premier président n'aurait pas connu de
l'affaire, le règlement des qualités serait fait par le magistrat

(1) V. lieu. /)~. 189), 2. 102. )'art'Kt de la Courd'Atgcr du 25 novembre
1890 contre lequel le pourvoi ctait formé, et la note.



qui aurait, a son défaut, présidé la 1' Chambre dans la cause;
Attenduque ces qualités ont été réglées, en l'absence de ce

magistrat, M. Lourdau, président, légalement empêché, par
M. Hugues, !e plus ancien des conseillers ayant participé à
la décision, c'est-à-dire par le magistrat compétent après
sommation de comparaître, régulièrement donnée;

Sur le moyen pris de la violation des art. 1382, 1383, 1992
C. civ. et de la loi du 25 ventôse an XI, des principes en
matière de responsabiliténotariale et du secret professionnel,
de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, ainsi que de la fausse ap-
plication des règles en matière de preuve et notamment de
l'art. 1315 C. civ. Attendu que Duval a intenté une action
en responsabilité contre Me M. en soutenant que ce notaire
lui a fait faire un placement hypothécaire de 9,000 fr. sans lui
avoir fait connaître ni le nom de l'emprunteur, ni la desti-
nation honteuse de l'immeuble donné en garantie; Attendu
que la Cour d'appel, dont l'arrêt satisfait aux exigences de
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, déclare que Duval, qui était
demandeur, a débattu lui-même avec l'emprunteur les condi-
tions du prêt et qu'il ne prouve pas qu'il ait ignoré la destina-
tion dud)t immeuble, ce qui suffit pour justifier le rejet de
son action;

Par ces motifs – Rejette.
MM. MANAU, près.; PETIT, rap.; CHEvmEn, av. gén. Me

LEHMANN,au.

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE D'ALGER

25 août 1892

~t<tu~g~~ ~<~t)<*< f~tot~ tantôt <ie~ vo!t)tt ~a tmt <it*nH~t es
«Ot vaut tm trmopot't <tcs t)efB<mues, v6)<'fi)tet)es,
ttas!tMnntt<tti, tat tet~ tn~fcftttt~nt~ cfntttttv**t<t«Mt.

Si les !'e~oc<<?5 doivent être assimilés à des voitures, ils
/M peuvent <'c<e qu'aux voitures particulières servant au
transport ofesjoe/'ROM/zes,'

Ces voitures n'étant, aux termes du décret du 26 février'
~~J~ tenues d'être pourvues, pendant la /!M:'<j d':<~ falot ou
~U7!e lanterne allumée, ~M'~M~/ï~ gu~<a été pris, à ce sujet,
un a/eM spécial par le préfet du département, il s'ensuit que
les velocipèdes ne sont assujettis à cette o&<~a~o~ que dans
les mêmes conditions



Par suite, en l'absence d'un arrête jo/c~ora~ ne cowme<
aucune coyï~ra~en<on le uë<octpe~(S<e dont l'appareil n'estpas
muni, pendant la nuit, a!'M~o< OM d'une lanterne cKM/Kce.

(Min. pub. c. Juvin et autres)
JUGEMENT

LE r~B~V/t~, Attendu qu'en supposant que les machines
dites vélocipèdes puissent être assimilées aux voitures en
général, il est à remarquer que les deux seuls règlements, à
savoir la loi du 30 mai 1851 et le décret du 10 août 1852 qui
régissent la matière, ne sauraient leur être applicables
Qu'en effet, la loi de 1851, d'un côté, ne prescrit pas aux voi-
tures d'avoir une lanterne allumée, et, d'un autre côté, le dé-
cret de 1852 ne l'impose qu'aux voitures ne servant pas au
transport des personnes; Attendu qu'il est incontestable
que, si le vélocipède pouvait être raisonnablement considéré
comme un moyen de locomotion du genre de ceux dont s'oc-
cupent les lois susvisées, il devrait tout au moins être assi-
milé aux voitures servant au transport des personnes
Que, dès lors, le décret du 10 août 1852 ne saurait lui être
applicable Attendu qu'il en est tellement ainsi que le dé-
cret du 24 février 1858, dans son art. 2, porte que les préfets
pourront appliquer, par des arrêtés spéciaux, aux voitures
particulières servant au transport des personnes les dispo-
sitions du § l~ de l'art. 15 du décret du 10 août 1852, relatif à
l'éclairage des voitures de roulage Qu'il résulte donc des
termes dudit décret de 1858 que le falot ou la lanterne allumée
n'est obligatoire pour les voitures servant au transport des
personnes qu'autant qu'il existe un arrêté spécial pris, à ce
sujet, par le préfet;

Attendu que la Cour de Cassation a aussi décidé, par un
arrêt du 24 août 1853, que l'obligation imposée par l'art. 15 du
décret du 10 août 1852 n'est pas opposable aux voitures parti-
culières servant au transport des personnes; Qu'en con-
séquence, cette obligation e&t encore moins applicable aux
machines dites vélocipèdes; Qu'il faudrait tout au moins
un arrêté du préfet qui ordonnât que les vélocipèdes soient
pourvus d'un falot ou d'une lanterne allumée pour qu'il pût y
avoir contravention; Or, attendu qu'aucun arrêté préfecto-
ral n'a été pris à cet égard; Que le fait reproché aux pré-
venus ne constitue donc pas une contravention

Par ces motifs Relaxe sans dépens.

M. BROCHE, juge de paix. M° BASSET, au.



TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

28 novembre 1892

Contrainte pur corps, abolition, !o! du 'Z~JuHtet <8C~,
décret du 1S août 180~, promulgation en Algérie,
nbottHonen matièremusulmane.-Compétence, créance
d'un Européen contre un musulman, billet, cession à
un musulman, Incompétence de la juridiction mueut*
mane.

La promulgation en Algérie de la loi du ~2~'M!~e~S67,~a/'
le décret du 12 août suivant, a eu pour e~e< d'a&o<t/' dans ce
pays la coM<rat?!<e par corps, en matière civile et commer-
ciale, tant à l'égard des musulmans qu'à l'égard des Euro-
péens et étrangers (1);

En admettant même que le décret ci-dessus ait laissé
subsister cette mesure de coe/'c~o/! en /~a~'é7~e musulmane, sa
suppression résulterait tout au moins, en matièrepersonnelle
et mobilière, des décrets des 10 septembre 1886 et 17 avril
1889, qui soumettent les musulmans, en cette matière, à la
~Mpa:se (2);

On ne saurait objecter qu'aux termes de l'art. 36 du dernier
de ces décrets, les jugements des juges de paix sont exécutés
par les soins des cadisselon les règles de la loi musul-
mane, qui admet la contrainte par corps pour toute dette
entre toutes personnes; ces mots se référant simplement aux
formes ~e/:era~es de la procédure à suivre, dans le but de
soMs~'acre les indigènes aux formalités coM~eMses de la
procédure française (3)

En conséquence, cette voie de r~KeMrn'<2/!par~e?i<pasd
un musulman qui poursuit contre un de ses coreligionnaires

(1, 2, 3) Cette d&cision est nouvelle en jurisprudence. Il était admis
jusqu'ici que la promulgation de la toi du 52 juillet 1867 avait laissé
subsister la contraints pur corps en matière ntusutr~ane, et c~tte voie
de coercition était journellement pratiquée Le jugement que nous rappor-
tons provoquera sans doute un arrêt de principe de la chambre de révision
de la Cour.
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le paiement d'une créance à lui cédée par un Européen et
resM~et~ de billets souscrits pal' le de~e: (1);

D'a:«eM/'s~ e/a;e!'< cas, l'action ej'e/'cee~a'r cesston~a:'re
musulman est de la compétence, non de la juridirtion musul-
mane, mais de ~e!yM/'<d<c<t'o~o'/icat'se, lorsque le cess<o~nat're
n'invoque d'autres droits que ceux du cédant (2);

C'est en effet à cette dernière yM/'tdtc<to/! que le débiteur
indigène est présumé s'être soumis en soMsc/ua/c<es~e<s
au profit d'un Européen, et il ne saurait dépendre du créan-
cier de le priver, par une cess<o/ï~<<<? à soit :/ïSK, du bénéfice
de ~Mr<d!C<<o~ qu'il a choisie (3).

(Si Salem c. Ali Mohamed ben Allel)

JUGEMENT

LE M/BP~L, Sans qu'il y ait lieu de s'arrêter à des conclu-
sions écrites produites en cours de délibéré et, par consé-
quent, tardives

Attendu que Salem ben Mohamed ben Amran a, à la barre
et par conclusions orales, décliné la compétence du tribunal
par ce motif que Ali ben Mohamed ben Allel n'agit qu'aux
droits des sieurs Becker frères, banquiers à Palestro, lesquels
lui ont cédé leur créance pour un prix de 925 fr.; que, dès
lors, l'intimé, poursuivant, en vertu d'une subrogation aux
droits de créanciers français, en vertu d'un titre français, ne
peut ce que Becker frères n'auraient pu faire, c'est-à-dire
saisir la juridiction musulmane, qui, pour arriver à l'exécu-
tion de ses décisions, autorise la contrainte par corps, alors
que la juridiction française, plus favorable, à laquelle l'appe-
lant s'était soumis par la souscription des billets, ne permet
plus l'emploi de cette mesure de coercition;

Attendu que l'appelant proteste surtout contre cette consé-
quence de l'action de Ali ben Mohamed ben Allel;

(), 2, 3) Cpr. sur les effets de la cession de créance opérée entre Euro-
péens et musulmans quant à la compétence et aux voies d'exécution dont
peut user le cessionnaire, C. de just. d'Alger, 7 et 22 févr. 1831 (Estoublon,
Jurispr. 1831. i); Alger, 16 juin 1879 ~«.~d. d883. m);trib.
de Sétif, & nov. 1885 (/tM. 1886 3.i37),ettanote;A)ger,4mai
1885 ~<u. 1885. 3. 279), et la note. Ce sont là encore deux points
de droit sur lesquels il serait intéressant que ta chambre de révision eût

se prononcer,



Attendu que, si ce motif était unique, il y aurait lieu de
rejeter les conclusions de l'appelant;

Attendu, en effet, que la contrainte par corps a été abolie,
en matière civile et commerciale, par la loi du 22 juillet 1867,
promulguée régulièrement en Algérie par décret du 12 août
suivant; qu'on ne peut juridiquement soutenir que, suppri-
mée pour les Européens, Français et étrangers, elle subsiste
encore pour les musulmans;- Qu'il faudrait, pour qu'il en
fût ainsi, trouver un texte précis autorisant cette distinction;

Attendu que ce texte n'existe pas, ainsi qu'il est facile de
s'en assurer par une rapide revue de la législation algérienne;

Attendu que, dès que les circonstances permirent d'établir
dans ce qu'on l'on appelait alors les possessions du nord de
l'Afrique une justice réguhere, une ordonnance (du 10 août
1834) organisa le service judiciaire, sans autre épithète;

Attendu que ce document législatif règle, par des disposi-
tions distinctes quant aux articles, mais comprises, toutefois,
dans le même titre, la compétence et les attributions des
tribunaux français et indigènes (titre II);

Attendu que dans le titre 111, sur la procédure devant les
« tribunaux français et indigènes, » il est dit, art. 48 «

que la
x forme de procéder, en matière civile et commerciale, est
). celle des tribunaux de commerce; que, devant les cadis et

les autres tribunaux indigènes, la procédure usitée dans le
a pays sera suivie que, dans cet article, on distingue seule-
ment les procédures;

Attendu que l'art. 60 statue « que tout jugement portant
o

condamnation au paiement d'une somme d'argent ou à la
e délivrance de valeurs ou objets mobiliers pourra, lors de

sa prononciation, être déclaré exécutoire par la voie de la
contrainte par corps; – Que par ces mots, « tout juge-

ment, l'ordonnance organique comprend, dans une dispo-
sition de fond et non de procédure, toute décision judiciaire
musulmane ou française;

Attendu que la nouvelle organisation judiciaire de l'ordon-
nance du 27 avril 1841 et celle de l'ordonnance du 26 septembre
1842 répètent, dans leurs art. 72, la disposition commune à
tous les justiciables de l'art. 60 de l'ordonnance de 1834, les
cadis continuant, d'ailleurs, de connaître entre musulmans
de toutes affaires civiles ou commerciales » (art. 45 de l'ord.
de 1842);

Attendu qu'il resuite clairement de ces trois documents
législatifs, antérieurs à toute réglementation spéciale de la
justice musulmane, que, en ce qui touche la contrainte par
corps, musulmans et Européens y étaient assujettis en ma-



tière civile et commerciale de par la volonté du législateur
français;

Attendu que dans les décrets qui, de 1854 à 1867, se sont
occupés de l'organisation particulière de la justice entre
musulmans, c'est-à-dire les décrets des 1" octobre 1854,
14 janvier 1860 et 13 décembre 1866, il n'existe aucune
dérogation à ce droit commun touchant la contrainte;
Qu'on trouve seulement dans le décret de 1859, art. 58, que
les jugements définitifs émanés des cadis et les jugements et
arrêts rendus en appel s'exécutent suivant les voies actuelle-
ment en vigueur, et dans le décret de 1866, art. 38, que les
jugements émanés des cadis s'exécutent par les soins de
ces magistrats suivant les lois actuellement en vigueur en
tant qu'il n'y est pas dérogé par le présent décret

Attendu que toute la question qui pouvait peut-être se poser
à ce moment était celle de savoir si la contrainte par corps,
applicable à tous les habitants de. l'Algérie, était, pour les
musulmans qui la subissaient, exécutée en pratique selon
leurs usages qui, outre qu'ils permettent la contrainte pour
toute dette contre toute personne, sans distinction de durée,
autorisent la bastonnade répétée à l'égard de certains débi-
teurs jugés de mauvaise foi dans leur déclaration d'insolva-
bilité (V. Sidi-Khelil, trad. Perron, t. IV, p. 31 à 37);

Attendu que la loi du 22 juillet1867 trouva donc à sa promul-
gation tous les Algériens régis, quant au principe de la
contrainte, par la législation française de 1834 à 1842; qu'en
abolissant cette contrainte, elle abolit, par voie de consé-
quence, la législation y relative, et que, ne faisant aucune
distinction entre les justiciables, ils se trouvèrent, par cela
même, tous affranchis de cette rigueur; Qu'il suffit de se
rappeler, pour reconnaître la nécessité de ce résultat, que les
lois sur la contrainte personnelle sont, comme les lois spé-
ciales auxquelles les unit une si étroite analogie, éminemment
d'ordre général et, partant, ne peuvent émaner que du pouvoir
souverain, c'est-à-dire, en Algérie, du législateur fran-
çais

Attendu que ces considérations, tirées des textes organiques
et de la nature même de la contrainte, sont corroborées par
des documents d'espèce, tels que 1° le décret du 16 décembre
1852, appliquant aux chefs indigènes pourvus d'un comman-
dement les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 72
de l'ordonnance de 1842 sur les militaires présents en Algérie
(Ménerville, t. I, p. 244); 2" un arrêt de la Cour d'Alger, en date
du 15 février 1859, rendu après avis de l'assesseur musulman,
et portant qu'il n'existe aucune différence entre l'interdit



européen et l'interdit musulman, auquel l'arrêt applique
expressément l'art. 2064 C. civ., encore en vigueur, et l'art 509
du même Code (Estoublon, VM/'ts~or. /1~ 1859, p. 5) (1);

Attendu que le silence de tous les auteurs de recueils de la
législation algérienne, Ménerville, Sautayra, Hugues et Lapra,
Narbonne,confirment, de surcroît, la théorie de la suppression
absolue de la contrainte par corps, dont ils ne s'occupentplus
après 1867

Attendu que, sans qu'il soit utile de prolonger cette
discussion de la thèse de l'appelant pour l'époque anté-
rieure à 1886, il est certain tout au moins que, depuis les
décrets du 10 septembre 1886 et du 17 avril 1889, appli-
quant aux musulmans, en matière personnelle et mobilière,
comme est celle de l'espèce, la toi française, on ne peut, sans
contradiction flagrante, autoriser pour arriver à l'exécution
des jugements rendus en conformité de cette loi une con-
trainte effacée de ses Codes, en matière civile, depuis plus de
vingt ans;

Attendu que l'appelant croit trouver la justification de
ses craintes dans la teneur de l'art. 36 du décret du
17 avril 1889 ainsi conçu – « Les jugements des juges de

paix sont exécutés selon les règles de la loi musulmane
par les soins des cadis.» Attendu qu'il voit, à tort, dans

ces mots, e selon les règles,autre chose qu'une indication
des formes de procédure à suivre, devenue de style dans tous
les décrets spéciaux sur la justice musulmane, et qui a pour
unique objet de soustraire les indigènes aux formalités
coûteuses de la procédure française; Attendu que les lois
touchant les biens du débiteur, considérés comme garan-
ties de l'exécution de ses obligations, et celles touchant la
contrainte sur sa personne, sont des lois de fond en même
temps que d'ordre public et général, ainsi qu'il a été dit;
Que l'exemple s'en trouve dans le Code civil français, lequel
dans ses articles anciens 2059 et suivants établit la contrainte
par corps, et dans son art. 2092 actuel donne aux créanciers
tous les biens de leur débiteur comme garantie de leur
créance; – Attendu que, pour l'exécution de ces dispositions
de fond, avant la loi de 1867, Je Code de procédure civile,
art. 780 et suivants, réglementait la manière dont la contrainte
serait appliquée en matière civile, et que, dans ses art. 545 et
suivants actuels, sous le titre « Des règles générales sur l'exé-
cution forcée des jugements et actes,» le même Code
dispose quant aux mesures d'exécution sur les biens;

(i) V. aussi Alger, 15 janv. 1859{Estoub)on, Jurispr. ~tf., i859, 37).



Attendu, dès lors, que les expressions diverses employées
par les différents décrets ou ordonnances sur la justice
musulmane, « exécution selon les voies« (ord. de 1842), « belon
les formes (déer. de 1886), « selon les règles de la loi musul-
mane (décr. de 1889), ne visent que les moyens matériels et
de pure procédure de mettre à exécution une décision musul-
mane, exécution qui ne peut être réalisée que par le paiement
de ses causes et non par une coercition corporelle, qui laisse
le débiteur, après qu'il l'a subie, obligé à toute sa dette;-
Attendu que l'interprétationde l'appelant implique, outre cette
confusion des termes juridiques et des législations de fond et
de forme ou d'exécution, la volonté, nulle part manifestée, du
législateur français de revenir sur ses intentions si claires et
si formelles d'établir, entre tous les justiciables, en une
matière d'ordre public, une assimilation humaine, équitable
et exempte de dangers;

Attendu que la théorie contraire favoriserait un dangereux
abus; qu'il arriverait certainement, aujourd'hui encore que le
créancier européen d'un indigène, cédant fictivement ses
droits à un coreligionnaire de son débiteur, poursuivrait,
celui-ci, parle moyen de ce prête-nom, devant une juridic-
tion interdite à lui créancier et en pouvoir d'autoriser l'em-
ploi d'une rigueur que la loi française a jugée odieuse et
supprimée

Attendu, quant à la nature même des droits de l'intimé, qu'il
prétend avoir payé à Becker frères le montant de quatre
billets souscrits et payables en 1888 par Si Salem en qualité
de caution ou d'obligé principal et dont le total s'élève à
725 fr., pour lesquels le jugement entrepris a prononcé
condamnation; qu'il produit, à l'appui de ses dires, deux reçus
à enregistrer signés Becker frères, les 30 juin et 20 juillet
1891, le premier de 225 t'r., le deuxième de 700 fr., de sorte qu'il
aurait payé 925 fr. une mauvaise créance impayée depuis
quatre ans pour 200 fr. de plus qu'elle ne vaut, même après
jugement; Attendu, quoi qu'il soit permis de penser de la
sincérité d'une cession consentie dans des conditions si parti-
culières, qu'elle ne saurait donner au cessionnaire d'autres
droits que ceux du cédant, dès qu'il n'invoque pas un droit
propre, tel que celui, par exemple, d'endosseur, figurant à
l'acte et pouvant, à l'égard d'un autre indigène, justifier la
compétence du tribunal en matière musulmane; –Attendu,
en effet, que la souscription d'un billet par un indigène au
profit d'un Européen fait présumer de sa part le choix de la
juridiction française pourvue du droit de juger le bénénciaire
en cas de procès qu'il ne peut dépendre de celui-ci de le



priver à son insu, par une cession à un tiers, des garanties
qu'il a cru trouver dans cette juridiction que ce que Becker
frères ne pouvaient faire, Ben Allel, leur cessionnaire, ne le
peut davantage;

Attendu, en conséquence, que le premier juge a méconnu
l'ordre des juridictions; que sa décision doit être infirmée
pour incompétence;

Par ces motifs Dit bien appelé, mal jugé;–Infirme le
jugement attaqué; Dit qu'il sera tenu pour nul et de nul
effet, et, faisant ce que le premier juge aurait dû faire, se
déclare incompétent; Renvoie l'intimé à se pourvoir ainsi
qu'il avisera; Le condamne en tous les dépens;–Ordonne
la restitution de l'amende consignée.

MM.AuG[ER,p/'es.;LANG,M~e SM~p. de subst. Me
BROQUIÈRE, MO.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

28 juillet 1892

Jugememt par défaut, exécution, opposition, rétt&r&ttan,
tardiveté, nullité facultative.

Il n'y a pas lieu de co~s~'derer comme facultative pour le
juge en Algérie, aux termes de ~<!r<. 69 de l'ordonnance du
26 septembre 1842, la nullitéfondéesur ce que <'o/)pos:o~
un jugementpar défaut contre partie n'apas été réitérée dans
le délai prescrit par l'art. 162 C. pr. c~o. (1).

(Gonzalvès c. Veuve Deport)

ARRÊT

Lit COUR, Attendu que la dame Deport a formé, à la date
du 14 janvier 1891, opposition à un arrêt de défaut rendu par
la Cour de céaus~ le 18 octobre lb90, – Que ledit arrêt a été
signifié à l'opposante le 8 janvier 1891, avec cette mention

(1) V. en ce sens: civ. cass., 18 m<ti t887 (Rer Alg. 1888.2. 6) et la note.
Cpr. Alger, -!7 fevr. 1849 (Estoublon, Jurispr. Alg. 1849. 5). Alger, 18 oct.
1871 (op. cil, 1871. 22).



< parlant à sa personne Que le même arrêt lui a été
signifié de nouveau dans les mêmes conditions, cette fois
avec commandement, ]e 4 avril 1891 Que le 16 avril 1891,
l'huissier instrumentaire s'est présenté au domicile de ladite
dame Deport et lui a fait itératif commandement,en parlant à
elle-même; Que l'huissier, n'ayant trouvé au domicile de
ladite dame aucun meuble ou objet saisissable, a dressé en
présence de celle-ci et parlant encore à sa personne un
procès-verbal de carence; Que cet acte doit être considéré
comme une exécution de l'arrêt du 18 octobre 1890, sans que
la dame Deport puisse exciper de l'opposition faite par elle le
14 janvier 1891, et qu'elle a tardivement renouvelée, à la date
du 20 juin de la même année; Qu'en vain, la dame Deport
soutient que la nullité de procédure invoquée par Gonzalvès
doit être considérée comme simplement facultative aux
termes de l'ordonnance du 26 septembre 1842; Qu'en effet,
cet article ne vise que les nullités commises dans les exploits
ou actes de procédure, sans qu'il soit permis aux tribunaux
de relever les parties des déchéances ou forclusions encou-
rues faute de l'accomplissement de formalités pour lesquelles
des délais impératifs ont été fixés;

Par ces motifs Rejette comme irrecevable l'opposition
formée par la dame Deport à l'arrêt du 18 octobre 1890
Maintient ledit arrêt en sa forme et teneur, et condamne la
dame Deport aux dépens.

MM. SGHtNDLER,es.; BUSSIÈRES, subst. du proc. gén.
– M" SOUBIRANNE et MALLARMÉ, SU.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

12 octobre 1892

Compétence, maUère muaMtmane, arrondieaement
d'Atget jugement, appel, chambre mu~utmane de la
Cour, décret du SS mal t80'$, tuppreaaton, arrêt,
interprétation.

Z'ar<. du décret du M mai 1892 a abrogé les art. 37 et
38 du décret du 17 avril 1889, qui attribuaient juridiction d
la CoMy ~oMr connaissance des appels des jugements en



premier ressort rendus dans l'arrondissement judiciaire
d'Alger par les juges de paix et les cadis, e< of !ues~t le tri-
6M?!a~ civil d'Alger de ce~eyMrtdcc~oM

Dès lors, il n'existe plus à la Cour, pour ledit arrondisse-
ment, de chambre spéciale des appels entre musulmans ayant
qualité pour interpréter un ar/*ë<re/M par ladite chambre
antérieurementau décret dont il s'agit (1).

(Kaddour ben Braham et autres c. Mohamed ben Kellil)

Un arrêt de la Cour d'appel, chambre musulmane, en date
du 8 février 1892, statuant sur l'appel interjeté par les nommés
Kaddour ben Braham, Mohamed ben Mohamed Forcade, Sou-
ma bent Braham et Ali ben Braham contre un jugement de
M. le juge de paix du canton nord d'Alger, du 3 février 1891,
a déclaré la compétence du premier juge et sursis à statuer
sur la question de paiement des loyers d'une maison sise à
Alger, rue Sidi-Ali, loyers dont une partie était réclamée par
le nommé Mohamed ben Khelil, demandeur, jusqu'à ce qu'il
ait été procédé par le cadi compétent à la constatation de la
qualité d'héritier dudit demandeur ainsi qu'à l'établissement
d'one fréda; Muni de la grosse de cet arrêt, Mohamed ben
Khcllil en demanda l'exécution au cadi hanéfite d'Alger qui, en
présence des parties, procéda aux mesures préparatoires
ordonnées par la Cour; Le nommé Khaddour ben Braham,
se disant malékite, souleva alors des difficultés et s'opposa à
l'exécution de l'arrêt précité par le cadi hanéfite;

Dans ces circonstances, Mohamed ben Khelil a présenté à
la Cour une requête tendant à l'interprétation de l'arrêt du 8
février 1892 et à la désignation d'un cadi pour procéder à son
exécution.

ARRÊT

LA COM, – Vu la requête présentéepar Mohamed ben Khelil,
le 11 octobre 1892, en interprétation d'un arrêt rendu le 8
février 1892 par la chambre musulmane de la Cour d'appel
d'Alger

Attendu qu'il n'existe plus à la Cour de chambre spéciale

(t) La chambre musulmane de la Cour est seulement maintenue pour
juger les appels des jugements rendus en premier ressort par les tribunaux
de Tizi-Ouzouet de Bougie (D. 29 août 1874, art. 8).



des appels entre musulmans pour les litiges de l'arrondisse-
mentjudiciaired'Alger Qu'on effet, en abrogeant les art. 37
et 38 du décret du 17 avril 1889, qui attribuaient juridiction à la
Cour pour la connaissance des appels des jugements en pre-
mier ressort rendus, dans l'arrondissement judiciaire d'Alger,
par les juges de paix et les cadis, et en investissant le tribu-
nal civil d'Alger de cette juridiction, l'art. 1"' du décret du 25
mai 1892 a fait disparaître une anomalie qui, d'ailleurs, n'était
qu'exceptionnelle et provisoire – Attendu que la requête
présentée à la Cour se réfère à un litige pour la connaissance
duquel la Cour n'a plus compétence ni pouvoir de juridiction;

Par ces motifs Dit n'y avoir lieu à examiner la requête
présentée; Condamne Mohamed ben Khelil aux dépens de
l'incident.

MM. PARtSOT, /)/'6S.; BOURROUILLOU,au. gén. Me BAL-
LESTEROS, CtP.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

16 novembre 1892

Vottufter, compagnie de chemins de fer, tnarchandiaea,
retard dans la ttvraiaon, responsabilité,force mojeure,
ctreomatancee, Jugea, examen, omission, jugement,
défaut de tnuttfa.

Lorsqu'une compagnie de chemins de fer, pour repOMS&e/'
la demande d'tH~em/ï~e formée contre elle à raison dM

retard apporté dans la livraison de marchandises, soutient
que ce retard n'est pas ~Mrue/<Mjoa/' safaute mais par le cas
de force majeure résultant de l'encombrement de ses gares,
par suite de ct/'co/ts~a/ïces ~M'e~e /)rëct'se, ces conclusions
nécessitent ~a/)~rect'a<<OM des circonstances invoquées par la
compagnie

En conséquence, viole les art. 102 C. com. et 7 de la loi du
20 aurt< .WO ~e~'M~e~eMi' qui, /?OM?' rejeter l'exception invo-
qtcée par la con~a~~t'e~ se borne à a~r~e/' çMëj s'agissant
d'un retard causé par l'insuffisance de son ?Mn~ër<e< et de
son personnel, ily a lieu de rendre ladite com/)a~/M'e passible
de dommages-intérêts,sans s'e.r/)~Ker SMr question de



savoir si les faits d'encombrement o:e ses gares précisés
par elle apecten~ ou non, eu égard efH.c conditions dans
lesquelles ils s'e~</)rodM~ le carae~re constitutif de la
force mo/eH/'e, l'exonérant de toute faute à raison de l'insuf-
~a/tce de matériel et de personnel.

(Compagnie des chemins de fer de l'Est-Algérien c. Clar'ac)

La compagnie des chemins de fer de i'Est-AJgérien s'est
pourvue contre un jugement du tribunal de commerce do
Constantine en date du 20 mars 1891, rendu au profit du sieur
Clarac, pour violation des art. 49 et 50 du cahier des charges
de la compagnie, des art. 1148 C. civ., 97, 104 C. com. et 7
de la loi du 20 avril 1810, en ce que le jugement attaqué a
condamné la compagnie à payer au sieur Clarac la somme de
425 fr. à titre de réparation du préjudice souffert par suite du
retard dans la livraison d'une expédition de blé, sous pré-
texte que ce retard aurait été causé par l'insuffisance du
personnel et du matériel de la compagnie, sans s'expliquer
sur les conclusions de la compagnie tendant à faire déclarer
que cette insuffisance avait été causée par l'encombrement
inattendu des gares, lequel constituait un cas de force
majeure.

ARRÊT

LA co~f, – Sur le moyen unique du pourvoi
Vu les art. 102 C. com. et 7 de la loi du 20 avril 1810

Attendu que, pour repousser la demande de Clarac, ]a com-
pagnie de l'Est-Algérien soutenait quea le retard dans la
livraison des grains litigieux n'était pas survenu par sa faute
mais par le cas de force majeure résultant de l'encombre-
ment de ses gares pendant la campagne de 1890 et t'exonérant
de toute responsabilité; que cet encombrement s'y était pro-
duit par suite de la transformation de ses gares en entrepôt
par les négociants en céréales qui y avaient apporté, dès le
commencement de la campagne, toutes les quantités de grains
qu'ils achetèrent ou avaient déjà achetées avant la moisson
que ces marchandises arrivèrent brusquement et en quantité
telle que toutes les prévisions avaient été dépassées, et
qu'entre les quantités de céréales transportées en 1889 et
1890, il existait une différence de 5,100 tonnes pour cette der-
nière année";



Attendu que ces conclusions rapportées dans les qualités
du jugement attaqué nécessitaient l'examen et l'apprécia-
tion des circonstances invoquées par la compagnie comme
constituant un cas de force majeure; que cependant le tribu-
nal de commerce de Constantine les a repoussées et a accueilli
la demande en indemnité du destinataire, en se fondant uni-
quement sur ce que, en ce qui concernait le cas de force
majeure, les motifs invoqués par la compagnie ne sauraient
le justifier; qu'il s'agit d'un retard causé par l'insuffisance de
son matériel et de son personnel, et qu'il y a lieu dès lors de
la rendre passible de dommages-intérêts;

Mais attendu qu'un tel motif ne sufit pas à justifier le rejet
de l'exception invoquée par la compagnie; qu'il ne s'explique
pas en effet sur la question de savoir si, comme le soutenait
la compagnie, les faits d'encombrement de ses gares préci-
sés par elle avaient eu ou non, eu égard aux conditions dans
lesquelles ils se sont produits, le caractère constitutif de la
force majeure, cas auquel l'insuffisance du matériel et du
personnel de la compagnie ne lui était plus imputable à faute;
qu'en omettant de se livrer à cet examen, le jugement n'a pas
donné de base légale à sa décision, en quoi il a violé les arti-
cles de loi susvisés,

Par ces motifs Casse. et renvoie devant le tribunal de
commerce d'Alger.

MM. MAZEAU, prem. prés. VILLETARD DE L.AGUÉRIE, rap.
BERTRAND, <tU. gén. Me SABATIER, C[U.

TRIBUNAL DE GUELMA (Ch. civ.)

27 janvier 1892

Notaire, At~;ér!e~ honoraires du* em pr&déceaaeur)
paiement au eucoeMeur~ libération, ttrr&té du 30
décembre) 184S.

.M <'a/'<. 59 de l'arrêté n~/n's~er~ dK 30 décembre ~<?4~
SjOecte~ ~'A~ë/'t'e~ ~'tt moc!~ë ~'a~. 59 de <a! loi du ~en-
Mse aM X/SMr ~e ~o<a/'t'<ï< qu'en ce qui concerne ~e mode efe

rea~eMe/!< de <Mde/?!/tt~ due par <e nouveau <M~tre d'M/te
e~Mde à son prédécesseur pour <e /'ecot;preMe~< des ~T'ats e<



honoraires encore dus à dernier, il n'a fait que consacrer
l'application du principe même de ladite indemnité, dont la
coMse~ueMce est de donner au sMccesseMr qualité pour opérer
ce recouvrement (1);

En conséquence, est libératoire le paiement des frais et
honoraires effectué par un client entre les mains dudit suc-
cesseur.

(Héritiers Bernard c. Delagarde)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par quittance en date du 3 dé-
cembre 1888 enregistrée, les héritiers Bernard justinentavoir
versé aux mains de Robinot-Bertrand, successeur de Dela-
garde, la somme de 300 fr., montant des honoraires d'un acte
de donation entre époux, passé à la date du 14 avril 1880,
lesdits honoraires dus à Delagarde, mais devenus exigi-
bles, par décès du donateur, au cours de l'exercicede Robinot-
Bertrand Qu'en cet état de cause il s'agit uniquement
d'examiner si le paiement ainsi fait est libératoire vis-à-vis
de Delagarde

Attendu qu'à l'appui de cette prétention les héritiers Ber-
nard invoquent l'art. 52 de l'arrêté du 30 décembre 1842

« Nonobstant la disposition de l'art. 14 du présent arrêté, le
nouveau titulaire, ou le notaire qui recevra les minutes
dans le cas de suppression d'office, sera tenu d'indemniser
l'ancien titulaire ou ses héritiers jusqu'à concurrence du

o montant des recouvrements qui pourraient être à exercer
au profit de ceux-ci à raison des actes dont les frais, hono-

D raires ou droits quelconques resteraient dus – Qu'en
effet, l'obligation de la part du nouveau titulaire de fournir
indemnité en raison du recouvrement des frais et honoraires
restés dus à son prédécesseur suppose nécessairement que le
nouveau titulaire a qualité pour percevoir lesdits frais et hono-

(i) Jugé au contraire que l'ancien titulaire conserve le droit de faire les
recouvrements des frais et honoraires qui lui sont dus lorsqu'n'est pas
intervenu de règlement pour l'indemnité relative à ces recouvrements
Alger, 30 dcc. 1886 (Rev. 1887 2. 263). -Jugé encore que, s'agissant
d'honoraires devenus exigibles depuis le décès du notaire rédacteur de
l'acte et encaissés par le nouveau titulaire, celui-ci est tenu de les restituer
à la succession de son prédécesseur: Trib. de Philippeville, 24 avril 1890
(Rev. Alg. t890. ?. 355).



raires – Que ce pouvoir, corrélatif à la garde de la minute
dont le nouveau titulaireest devenu dépositaire, ressort d'ail-
leurs de l'ensemble de la législation qui régit. le notariat,
notamment de l'art. 59 de la loi du 25 ventôse an XI Que, si
la disposition précitée de l'arrêté du 30 décembre 1842 a mo-
difié i'art. 59 de la loi du 25 ventôse an V! en ce qui concerne
le mode de règlement de l'indemnité, elle n'a fait, quant au
principe, qu'en consacrer l'application en Algérie; Qu'en
admettant qu'il soit loisible néanmoins à l'ancien titulaire de
retenir et d'exercer par lui-même ic recouvrementdes som-
mes lui restant dues, ce ne serait qu'à la condition de donner
avis aux débiteurs de sa volonté à cet égard (art. 2005 C. civ )
et sous réserve des paiements déjà faits aux mains du nou-
veau titulaire; Que tel n'est pas le cas dans la cause;

Par ces motifs Dit qu'en payantRobinot-Bertrand, les
héritiers Bernard se sont bien libérés des honoraires dus à
Delagarde pour l'acte de donation du 14 avril 1880; – Dit en
conséquence que Delagarde sera tenu de donner mainlevée
pure et simple de l'inscription prise contre les héritiers Ber-
nard, au bureau des hypothèques de Guelma, le 26 juin 1891,
vol. 31, n° 19, sinon et faute par lui de ce faire dans le délai
de quinzaine à partir dela signification du présent jugement,
dit que ce jugement tiendra lieu de mainlevée et que M. le
conservateur des hypothèques de Guelma sera tenu d'opérer
la radiation de ladite inscription, à quoi faire contraint, quoi
faisant déchargé; Condamne Delagarde aux dépens.

MM.LAGRÉStLLE,p/'eS.; DEMANGEAT,SM&S<. Mes FABRE-

GUETTES et PANISSE, aP.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

6 décembre 1892

Expropt iat)nn publique, Atg~rtc, Jugement} vtatte de
tteMX.nbaettfe d'un juge, procédure~ trreguterité~ fixa-
tion de t'tadentnit~ «ppet, < ecevnbtttté.

Si d'après ~a/ 45 de l'ordonnance du octobre ~<944 les
décisions rendues par les <r{'&M/!6fM~c civils a!~t/~c/'«?, en
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, sont
souveraines et sans appel, c'est seulement en ce qui concerne
la.fixation du montant de l'indemnité;



Par SM< le droit commun demeure Ma!e~MyM:<r tout ce
qui, dans ces dëct'st'on~ est étranger à Cc~ objet, et le droit
d'appel reste ouvert, non seulement à l'égard de toute aK~'e
décision que contiendra le jugement et que les parties
aMraf'e~ouo~Mde/'ar leurs conc~ato/M, mais encore pour
ce qui a trait à la régularité de laprocédure et aux formes
à observer pour imprimer aux yu~e/He/t~s légalité néces-
saire (1);

Il en est ainsi spécialement des conclusions de ~~<?~<
tendant à <'t/ï/<r/?M<t'o/! du jugement par le motif que l'un des
juges qui l'ont rendu n'a pas assisté à la visite des lieux
ordonnée par le tribunal entier et au renvoi de la cause
devant un autre tribunal pour être procédé à la fixation des
indemnités;

En conséquence, doit être cassé pour violation de l'art. 45
précité, l'arrêt qui déclare l'appel irrecevable en se fon-
dant sur ce que le jugement entrepris avait statué sur le
re~<eMe~< de l'indemnité et était en dernier ressort.

(Et-IIadj Ahmed Blidi c. Compagnie des chemins de fer de
l'Est-Algérien)

ARRET

LA COUR, Sur le moyen unique Vu l'art. 45 de l'ordon-
nance du 1"' octobre ~844;

Attendu que si, d'après cet article, les décisions rendues
par les tribunaux civils d'Algérie, en matière d'expropriation
pour cause d'utilité publique, sont souveraines et sans appel,
c'est « seulemeut en ce qui concerne la fixation du montant
des indemnités",que, par suite, le droit commun demeure
maintenu pour tout ce qui, dans ces décisions, est étranger à
cet objet, et le droit d'appel reste ouvert, non seulement à
l'égard de toute autre décision que contiendrait le jugement
et que les parties auraient provoquée par leurs conclusions,
mais encore pour ce qui a trait à la régularité de la procédure
et aux formes à observer pour imprimer aux jugements la
légalité nécessaire;

(1) 6ur t'app)i<tion du principe q~f l'appel est recevable en matière
d'exproptiation pour cause d'utilite publique, lorsque la decision n'a pas
trait à la fixation de l'indemnité, V. Req., 16 jun). 1890 (/!eu. Alg. d890 2.
517) et lanote où se t)ouve!apportée toute ta jurisprudence. Ajt.Atger,
20 mai 1891 (R<t). Alg. f89). 2. 511)



Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué devant la Cour
d'appel, Blidi a conclu à ce qu'ilplaise t 'u Cour dire que,
l'un des juges qui ont concouru au jugei-nt n'ayant pas
assisté à la visite des lieux ordonnée par le ''Lunal entier,
ce jugement est entaché d'une nullité absolue, infirmer en
conséquence ledit jugement, et, statuant à nouveau, renvoyer
la cause et les parties devant le tribunal de Bougie, composé
d'autres juges, pour être procédé à la fixation des indem-
nités »;-Y

Attendu que le grief ainsi formulé, quel qu'en fût le mérite,
s'attaquait, non à la disposition du jugement qui avait fixé le
montant de l'indemnité due à Blidi à la somme de 54,368 fr. 12,

mais à la composition prétendue irrégulière du tribunal qui
avait rendu la décision qu'il ne rentrait pas dès lors dans
l'exception établie par l'art. 45 précité, et qu'en déférant à la
Cour d'appel l'appréciation de ce grief, l'appelant ne faisait
qu'user du droit consacré par cet article;

D'où il suit, qu'en déclarant l'appel irrecevable en se
fondant sur ce que le jugement entrepris avait statué sur le
règlement de l'indemnité et était en dernier ressort, l'arrêt
attaqué a faussement appliqué et par suite violé l'art. 45 de
l'ordonnance susvisée;

Par ces motifs Casse.
MM. MAzEAu, prem. jore~ VILLETARD DE LAGUÉRIE, rap. >'

BERTRAND, a~. gén. Mes DUFOURMANTELLE et SABATIER, OU.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

17 octobre 1892

FaHttte,droite dee femmes, t!berftHte du mari, droit% des
crëanctera, assurance sur la vie, art, KNO et Be4 C.
com., tnappttcnbtttt~t restitution dea primes.

Les dispositions des art. 559 et 564 C. com. se référent aux
libéralités faites par le mari à sa femme, soit par contrat de
mariage, soit en cours de mariage, mais en <a'~seM<emen<

que ces libéralités ont eu pour 6M~ et pour résultat de
diminuer le gage des créanciers du mari;

Elles ne sont donc pas a/)p~ca&/es à une assurance sur la



vie co~e[c~j0a/' le mari au profit de sa femme, cette assu-
ra/zce M'a~an~'a/Ka'/s~a/~te du patrimoine de l'assuré,
et le bénéfice ne pouvant par suite en appartenirpasplus aux
c/'ëM~Cte~s de l'assuré qu'à l'assuré <Mt-meyMe/

Les créanciers peuvent seulement réclamer la restitution
des primes que la femnze ne pourra établir avoir été payées
soit par elle-même, soit par des tiers (1).

(Caisse générale des familles et Torregrossa, syndic Béren-
guier c. Veuve Bérenguier)

Le 3 avril 1891, le TRIBUNAL
CIVIL D'ALGER a rendu le

JUGEMENT suivant:

LE 7V!/BM' – Attendu que par exploit de Laffont, huissier à Alger,
en date du H août tSOO, enrcg)at)'é, la veuve Bérenguier a fait assigner la
Banque de l'Algérie et la Ca)sse générale des familles; qu'elle conclut
contre la première de ces sociétés à )ama)n-tevpe d'une opposition prati-
quée par exploit du 22 mars 1890, enregistré, avec allocation de 2,000 fr.
à titre de dommages-intérêts, qu'ehf réclame à la seconde ie paiement de
') 0,000 H montant de l'assurance qui fait l'objet du procès; –Attendu que,
par requête sigmSee le 28 novembre dernier. le sieur Torregrossa, agissant
comme syndic de la faillite Bérenguier, est intervenu dans la cause et qu'il
reclamc au profit de la masse des créanciers t'attribution du capital de
l'assurance dont s'agit; Qu'il échet d'examiner ces différentes préten-
tions

j" En ce qui touche la Banque de )'AIgërie – Attendu qu'elle déclare
avoir donné main-fevée de son opposition; Qu'il y a lieu de lui donner
acte de cette dëciaration; – Attendu que le préjudice causé à ia demande-
resse par l'opposition de la Banque sera suBisamment répareau moyen de
la condamnation de cette société aux dépens envers la veuve Bérenguier;

2° En ce qui touche l'intervention du syndic: Attendu que suivant
police n" 70,97), enregistrée à Alger, le i" décembre 1890, folio 44, case 1,
Jean-Baptiste-Domjnique Heienguier avait contracté une assurance de
10,000 fr. pay able à son décès au profit de sa femme, née Catherine Pisani

Attendu que Bérenguier est décédé à Cherchell, le 24 féviier 1890, et
que la dame Bérenguier s'est présentée pour recueillir le bénéfice de l'assu-
rance Attendu que Bérenguier a été déclaré en faillite le 2~ mai 1890

par jugement du tubunal de Blida, statuant en matière commerciale, ainsi
que le constate, sans indication concernant l'époque de la cessation des
paiements, un certificat dûment enregistre délivre le 30 janvier dernier par
le giethtii'cn rhefdudit tribunal,

Attendu que l'assurance stipulée p<tt Bérenguier au profit de Catheiine

(1) V. Atger, 29 janv. et 9 juin 1885 ~<t). 1885. 2. 189 et 317) A)ger,
17 mars 1888 (/}<!). ~1888. 2. 43~.

7)<t)t«- ~MH< 1892, 2' partie. 39



Pisani, sa femme, nominativement désignée dans la police, donne à la
demanderesse le droit de se faire payer par la cômpagnie le capital assuré;

Attendu que ce capital doit être réputé n'avoir jamais fait partie du
patrimoine du mari;

Attendu que vainement le syndic se prévaut, à l'appui de sa demande,
des dispositions des art. 559 et 564 C com. Qu'en effet, ces articles ont
pour but de conserver aux créanciers leur gage et de faireentrer dans la
masse de la faillite les valeurs qui en auraient été distraites à leur détri-
ment qu'ils sont donc inapplicables à une assurance qui n'a jamais fait
partie du patrimoine de l'assuré et dont le benéfice n'appartientpas plus
aux créanciers de ce dernier qu'à l'assuré lui-même (Cass., ch. eiv., 22
février 1888)

Attendu, en ce qui concerne la restitution des primes, que la demande-
resse n'établit pas que la prime annuelle de 400 fr. ait été payée soit par
elle-même, soit par des tiers; Attendu que le montant de ces primes
doit donc être restitué aux créanciers puisque c'est à leur préjudice qu'il
est sorti du patrimoine du failli: Attendu que les primes exigibles par
semestre et d'avance ont été payées depuis le 24 mai 1 886 jusqu'au 24 novem-
bre 1889 inclusivement; qu'elles se sont ainsi élevées à une somme de
1,000 fr., dont la restitution doit être ordonnée au profit de la masse;

3* En ce qui concerne la Caisse générale des familles: -Attendu qu'elle
conclut à la validite des offres réelles qu'elle a faites à la demanderesse
suivant exploit du 10 novembre 1890 enregistré, lesdites offres suivies de
]a consignation; Attendu que la Caisse générale des familles n'était pas
fondée à exiger que la veuve Bérenguier lui rapportât main-levée des
oppositions pratiquées les 22 mars et 14 mai 1890 tant à la requête de la
Banque de l'Algérie qu'à celle d'un sieur Loché es-qualités; qu'il faut
retenir, en effet, que si ces oppositions ont été suivies d'une demande en
validité, ce qui n'est pas établi, il est constant qu'aucune dénonciation de
cette demande n'a jamais été signifiée à )a Caisse générale des familles;

Attendu, enfin, que cette compagnien'a pas offert les intérêts du capital
de 10,000 fr alors que, mise en demeure pas l'assignation du 11 aoùtl8!)0,
elle était redevable desdits intérêts depuis le jour de cette assignation

Par ces motifs Sans s'arrêter ni avoir égard à toutes les conclusions
contraires des parties dans lesquelles celles-ci sont déclarées mal fondées
et dont elles sont déboutées, non plus qu'aux offres de la Caisse générale
des familles qui sont rejetées comme insufEsantes; Donne acte
à la Banque de l'Algérie de ce qu'elle déclare donner mainlevée de

son opposition susénoncée; Ce faisant, met ladite Banque hors
d'instance; Condamne la Caisse générale des familles à payer à la
demanderesse la somme de 10,000 fr., capital de l'assurance, avec intérêts
au taux légal depuis le U août 1890, jour de la demande; Reçoit en la
forme l'intervention de Torregrossa, ès-qualitês; – Déclare Torregrossa

mal fondé dans sa demande tendant à l'attribution au profit de la masse
du capital de l'assurance Le déboute de ladite demande –
Faisant droit au contraire sur la partie subsidiaire de ses conclusions

Condamne la veuve Bérenguier à payer à Torregrossa, en sa qualité de
syndic, la somme de 1,000 fr. à titre de restitution des primes payées par
feu Bérenguier, avec intérêts de droit depuis le 28 novembre 1890, jour
de la demande – Condamne la Banque de l'Algérie et la Caisse générale



des famines, chacune en ce qui les concerne, aux dépens envers la veuve
Bérenguier; Et attendu que 1e syndic et la veuve Bérenguier succom-
bent respecttvement sur quelques chefs; Fait masse des dépens en ce
qui les concerne pour être supportes savon': 4[5 par Torregrossa et 1/5 par
la veuve Bérenguicr; – Autonse le syndic à employer ces dépens en
frais de syndicat.

Sur APPEL de la Caisse générale des familles et du sieur
Torregrossa, la Cour a statué en ces termes

ARRÊT

z~ COUR, Attendu que les appels relevés par le syndic de
la faillite Bérenguier et par la compagnie la Caisse générale
des familles sont réguliers en la forme;

Sur l'appel du syndic Attendu qu'à la date du 2 juin 1886,
Bérenguier, alors commerçant, a souscrit à la compagnie la
Caisse générale des familles une police d'assurancede 10,000 fr.
au profit de sa femme, née Pisani, ou,à défaut, au profit de
leurs enfants ou de la personne désignée par endossement;

Attendu que le syndic, intervenant dans l'instance engagée
contre la compagnie d'assurances par la dame Bérenguier au
décès de son mari, a demandé le versement du capital de
cette assurance à la masse de la faillite en se fondant sur les
art. 559 et 564 C. com.; Attendu que ces dispositions se
réfèrent aux libéralités faites parle mari à sa femme, soit par
contrat de mariage, soit au cours du mariage, mais en tant
seulement que ces libéralités ont eu pour but et pour résultat
de diminuer le gage des créanciers; Attendu que tel n'a pas
été le résultat de la disposition résultant ponria veuve Béren-
guier du contrat d'assurances susmentionné; Qu'en effet,
Bérenguier n'a jamais été propriétaire du montant d'une
assurance contractée non pour lui mais,pour un tiers; que,
dès lors, le capital de cette assurance n'étant jamais sorti de
son patrimoine, la masse des créanciers n'a pu en être dimi-
nuée qu'admettre les prétentions du syndic ce serait faire
bénéficier la faillite d'un capital sur lequel elle ne pouvait ni
ne devait compter, qu'elle ne pouvait et ne devait prétendre
droit qu'au remboursement des primes payées par le failli

Sur l'appel de la compagnie la Caisse générale des familles
Adoptant les motifs des premiera juges;
Par ces motifs Reçoit les appels comme réguliers en la

forme; Les déclare mal fondés au fond Confirme en
conséquence le jugement déféré pour être exécuté selon sa



forme et teneur; Condamne les appelants aux dépens de
leur appel.

MM. POUCHERET, ~res.; HONEL, subst. C~HF/'OC. gén.
M" DE SAMBŒUF, MALLARMÉ et SOUBIRANNE, N0.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

31 octobre 1892

Appet, Juettce en Kabylie, re~~m ta deo tribunaux de
Vtx!-OMxou et de Bougie, chambre musulmane de 1~
Cour, cotnpétence, procédure~ coHctM~inn~ écrites,
décret du ?8 août 18~4, décret du t3 décembre t80S.

Les ressorts des tribunaux de r~t'-OM~OM et de Bougie
demeurant provisoirement soumis, d'après les art. 72 et 77
du décret du .?7 avril JS<S9~ au régime du décret du 29 <70K<

1874, et l'art. 9 de ce dernier décret ?'e~dan< applicables
devant les yt<r!'dtc<t07ïs d'appel, entre indigènes /fa~es ou
arabes ou musulmansétrangers, les dispositions des art. 33,
34 et 35§ 2,et 4 du décret du YN décembre 1866, Ila lieu
de décider que les parties ne sont pas tenues de dë/)ose/'
devant la Cour', s~Ma/~ SMr ~appe< d'M~yMS'e~e/ï< rendu par
les tribunaux de ces ressorts, des conclusions signées par
un défenseur, un apOMé ou Mn avocat.

(Chérif ben Aïssa et autres c. Hadj Ali ben Saïd)

ARRÊT

t~ COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Sur les conclusions de l'intime tendant à ce qu'il soit donné

défaut contre les appelants faute par eux d'avoir déposé des
conclusions signées par un défenseur, un avoué ou un
avocat Attendu qu'il appert du texte même des art. 72 et
77 du décret du 17 avril 1889 que les ressorts des tribunaux
de Tizi-Ouzou et de Bougie demeurent provisoirement soumis
au régime du décret du 29 août 1874 Attendu que l'art. 9
de ce décret rend applicables devant les juridictions d'appel,
entre indigènes kabyles ou arabes ou musulmans étrangers,
les dispositions des art. 33, 34 et 35 § 1, 2, 3 et 4 du décret du
13 décembre 1866; Atttendu qu'aucun de ces articles
n'exige le dépôt par les parties de conclusions signées par un



défenseur, un avoué ou un avocat; Qu'en l'espèce, il échet
donc de repousser les conclusions dont s'agit;

Par ces motifs Dit que, les appelants comparaissant en
personne ou par mandataire régulier, l'arrêt a intervenir sera
rendu contradictoirement avec eux, etc.

MM. PARISOT, p/'es./ BOURROUILLOU, av. gén. Me
VANDIER, N0.

COUR D'ALGER (S-Ch.)

19 octobre 1892

Donatton, coutumes kabyles, dernière maladle du donec
teut nutttté.

D'après les /tù!/MM/!s kabyles, aussi bien que s:<tpa~< la
cou~M~e musulmane, la e~o~a~o/t~~e au cours de la mala-
die dont est ~o/'< donateur est radicalement nulle (1).

(M'ahmed ou Kerri c. Tessadi bent el Hadj Hamar et autres)

Devant le tribunal de Tizi-Ouzou, les intimées demande-
resses réclamaient à M'ahmed ou Kerri les biens de leur père
que celni-ci détenait indûment sous prétexte de sa qualité
d'aceb. Elles disaient qu'elles étaient donataires de leur père
et demandaient à le prouver. M'ahmed ou Kerri déniait la
donation et prétendait garder les biens en sa dite qualité
d'aceb, offrant de nourrir et d'entretenir sous son toit les
femmes, filles ou en état de veuvage. La réclamation por-
tait sur des terres désignées dans un acte du mois de chabau
1297 de l'hégyre (1882), et sur des biens mobiliers, savoir
1° un bœuf ou 150 fr. 2° 25 fr. touchés par M'ahmed lors du
divorce de Tessadit 3" 25 fr. prix d'un mouton appartenant à
celle-ci 4° 150 fr., dot de Smina, touchés par M'ahmed; 5"
50 fr., valeur de deux burnous laissés par le défunt.– M'ahmed
ou Kerri répondait en ce qui concerne la demande relative aux
biens mobiliers que le de cujus n'avait laissé aucun des biens
mobiliers qu'on lui réclamait et qu'il reconnaissait seulement
avoir touché 140 fr. pour la dot de Srnina, mai=; qu'il avait

(1) Cpr. Alger, 31 cet. 1888 f/?< /f/y., 1889. 2. 495); Alger, 11 déc. 1889(~ /< 1890. 2. 344) Alger, l"-juin 1891 (Reu. 1891. 2. 514).



payé 500 fr. de dettes laissées par Amar ou Kerri – Enfin la
femme du de CM/Ks, la nommée Fenoudja bent Saïd, est inter-
venue pour attester les droits de ses mies, mais elle a dé-
claré qu'ayant convolé en secondes noces, elle avait perdu
ses droits de donataire.

Sur ces explications des parties, le tribunal a admis les
demanderesses à prouver que El Hadj Amar ou Kerri leur
avait fait donation de tous ses biens, meubles et immeubles
en toute propriété; que cette donation avait été faite en pré-
sence du défendeur; qu'elles ont vécu sur lesdits biens, en
ont joui et ont habité la maison jusqu'à l'année dernière, épo-
que à laquelle elles en ont été chassées. Le jugement a ré-
servé la preuve contraire.

La mesure préparatoire ayant été exécutée, le tribunal, par
jugement du 4 juin 1892, a condamné M'ahmed ou Kerri à dé-
laisser au profit des demanderesses tous les immeubles énu-
mérés dans l'acte de 1882, et a réservé aux demanderesses
tous droits et actions à faire valoir ultérieurement en ce qui
concerne la restitution des biens meubles.

Sur APPEL de ce jugement par M'ahmed ou Kerri,

ARRÊT

Li CO~n, – Attendu qu'il résulte des enquête et contre-
enquête ordonnées par le tribunal que la donation dont
excipent les parties intimées a été faite par le donateur au
cours de la maladie dont il est mort Attendu que, d'après
la coutume musulmane aussi bien que d'après les kanouns
kabyles, une donation faite dans un pareil cas est radicale-
ment nulle; Qu'il échet, en conséquence, d'annuler la do-
nation invoquée, ainsi que de donner acte de la déclaration
de M'ahmed ou Kerri qu'il est prêt à loger, nourrir et entre-
tenir les femmes non en puissance de mari, conformément
aux usages

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme – Au fond
Infirme le jugement déféré, et statuant à nouveau; Dit

nulle et de nul effet la donation dont s'agit; – Donne acte à
toutes parties de l'engagement pris par M'ahmed ou Kerri de
loger, nourrir et entretenir les femmes non en puissance de
mari ou qui deviendraient veuves;–Condamne les intimés
en tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. PARISOT,.C". /)res.; BOURROUILLOU, <tt7. ~6/ – M" BAL-

LESTEROS et VINCENT, aU.



COUR D'ALGER (1- Ch.)

27 janvier 1891

Avoué, constttntton, révocation, nouvelle constitution.
signification. pouvotfs.

S'il est loisible à chaque partie de révoquer l'avoué qu'elle
co?!S~'<He, c'est à la condition d'en constituer immédiate-

nzent un autre et de notifier à ~'auoMS de l'autre partie etla révocation et la co/!S~<~OH de l'avoué substitué;
En l'absence de cette double ~ma~'<e~ l'avoué constitué

continue, ait regard de celui de l'autre partie, de représenter
son client, et tous les actes faits contre lui par cet avoué sont
réguliers et valables.

(Époux Hadj Ahmed ben Laghouati c. Cadi hanéf! d'Alger et
veuve El Mecheri.)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il échet, vu la connexité, de joindre
les appels des jugements des 12 avril 1889 et 15 janvier 1891
et la demande en défense;

Sur l'appel du jugement du 12 avril 1889 – Attendu que
dans l'instance en partage et liquidation de la succession de
Messaoud el Mecheri, les époux Laghouati avaient M' Durand
pour avoué constitué; Attendu que, s'il est loisible à chaque
partie de révoquer l'avoué qu'elle a constitué, c'est à la con-
dition d'en constituer immédiatementun autre et de notifier à
l'avoué de l'autre partie et la révocation et la constitution de
l'avoué substitué; Qu'en l'absence de cette double forma-
lité, l'avoué constitué continue, au regard de celui de l'autre
partie, de représenter son client et que tous les actes faits
contre lui par cet avoué son réguliers et valables; Attendu
qu'il n'existe dans les pièces versées au débat aucun acte de
révocation contenant constitution d'un nouvel avoué et signi-
néàM~Berlandier;–Que cette constitution ne se rencon-
tre pas même dans l'acte de surenchère bien que la loi exige
cette constitution à peine de nullité; Attendu qu'au regard
de Me Berlandier, le mandat donné à M° Durand subsistait
toujours et que c'e~t à bon droit que la notification du juge-
ment du 12 avril 1889 sur la surenchère, qui n'est qu'une
suite de la licitation, a été faite le 28 août suivant aux époux
Laghouati, en l'étude de M* Durand, conformément d'ailleurs



aux prescriptions de l'art. 9 du cahier des charges, – Attendu
que les époux Laghouati n'ont relevé appel de ce jugement
que le 8 décembre 1891 que cet appel est donc irrecevable

Sur l'appel interjeté par les consorts Laghouati et la dame
Zohra ben Mohamed el Djadi du jugement du 15 janvier 1891

Attendu que ces appels sont réguliers en la forme;
Au fond – Adoptant les motifs des premiers juges
Sur la demande en défenses – Attendu qu'en présence du

jugement d'adjudication du 12 avril 1889 il y avait lieu de faire
application dans la cause des dispositions de l'art. 135 C. pr.
civ. et d'ordonner l'exécution provisoire du jugement en ce
qui touche l'expulsion des lieux; -Que, dèslors, la demande
à fin de défenses n'est point justifiée;

Par ces motifs Joint les instances; Donne acte au
tuteur de Mohamed ben Aïssa de ce qu'il a repris en son nom
les deux instances; Donne acte à Zohra bent Mohamed
Djadi de ce qu'elle s'en rapporte à justice sur l'appel du juge-
ment du 12 avril 1889 Lui donne acte ainsi qu'aux consorts
Laghouati de ce qu'ils se réservent le droit de demander la
nullité du jugement d'adjudication Met hors de cause
Isaac Sadia Jaïs; Déclare les époux Laghouati non rece-
vabies en leur appel du jugement du 12 avril 1889; Les
déclare mal fondés dans leur appel du jugement du 15 jan-
~er 1891 et les en déboute; Déclare aussi Zohra bent.
Mohamed Djadi mal fondée en son appel contre le même
jugement et l'en déboute; – Confirme le jugement entre-
pris Dit qu'il sortira son plein et entier effet; Et sans
s'arrêter à la demande à fin de défenses des consorts La-
ghouati; Ordonne que ledit jugement sera exécuté par
provision en ce qui touche l'expulsion des lieux dont s'agit;

Condamne les appelants aux dépens.
MM.ZEYS,prem./)res.;GAROT,SM&M~roc.~eM.– M"

CHÉRONNET, GOUTTEBARON et PARISOT, 0!P.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

17 novembre 1892

Appel, <I<~ett*te'Ment, t'ett'a d'aceeptnttMt~ motif, nppet
tnctde'tt ~ventuet, tmpoasihiHte.

L'intimé lie pe«t refuser d'accepter le désistement ~'e~H~'e/'



de l'appelant par le motif que ce désistement aM/t< pou/'
rcsH~ de le priver du droit de relever o~pe~ incident du
jugement e/î<rep/Sj aucun état ne pouvant être fait d'un
appel incident eue/:<Me~.

(Elie Zerbib c. Henri et Abraham Namia)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que suivant acte sous seing privé du
25 octobre 1892, enregistré à Alger, le 26 du même mois,
folio 48, case 3, Zerbib a déclaré se désister purement et
simplement de son appel, voulant que ledit appel soit consi-
déré comme nul et non avenu, et offrant de payer tous frais
légitimement dus, sur taxe; Que ce désistement a été
dûment signifié aux intimés, !e27 octobre suivant; Attendu
que Gaudry déclare ne point accepter ce désistement, par ce
motif qu'il aurait pour résultat de le priver du droit de relever
appel incident du jugement entrepris; Attendu qu'aucun
appel incident n'a été formé jusqu'à ce jour; – Qu'il ne sau-
rait être fait état d'un appel incident éventuel

Par ces motifs Donne acte aux parties du désistement
pur et simple de son appel que Zerbib a signifié le 27 octobre
dernier; Dit en conséquence, que le jugement déféré sor-
tira son plein et entier effet; Condamne Zerbib aux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M" NEUGASS et DOUDART DE LA GRÉE, av.

COUR D'ALGER (i"Ch.)

7 novembre 1892

Bmiete-e<rret, ofdonnnHce t~ur requête, Jm )<HcH<m gra-
cleuse,ordonnanceeu' noatgoation, appel, recevabtXte,
crénnce~ JMatiftcntion.

Si l'ordonnance s~r requête, par laquelle le Fres/e!ey!< du
<r{&u/ïo;< ŒM~orMe une sats:e-o'rë~ dans le cas de l'art. 558 C.
/)/ccu.,<xjopar~'e/ï< à la juridiction gracieuse de ce magistrat
et n'est pas, dès lors, susceptible d'appel, il en est autrement de
l'ordonnance rendue sur ass~/ta~to/ï~ après M/t débat rontra-
dtctoire, qui est un acte de la juridiction contentieuse du
président, et qui, tirant son principe des pouvoirs à lui



conférés par l'art. 889 du même Code, constitue une véritable
ordonnance de référé;

Rien ne s'oppose à ce que le président qui a autorisé une
saisie-arrêtpar une ordonnance sur requête qu'il s'est réservé
la faculté de modifier retire, après meilleure information,
l'autorisation accordée~ alors même que la demande en vali-
daté de saisie-arrêt, serait soumise au tribunal, s'il n'a pas
encore été statué SMr ladite demande

De ce qu'aux termes de l'art. 559 C. jor. civ., la satste-o/ë~
peut être autorisée par le juge lorsqu'il a pas de titre,
il n'en résulte pas que cette mesure do:'pe être ordonnée
arbitrairement à la demande de toute personne se disant
créancière; celle-ci est toujours tenue deproduire desjusti-
~c~~o/ïs de nature à établir que sa créance est certaine.

(Époux Soual c. Jérôme)

ARRÈT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que
l'ordonnance du 13 mai 1892 ne saurait en rien être assimilée
à celle par laquelle la saisie-arrêt a été autorisée, Attendu
que celle-ci procède de l'art. 558 C. pr. civ., et qu'elle a été
rendue en vertu de la juridiction gracieuse du président
du tribunal et sur simple requête; Attendu que, tout au
contraire, la seconde ordonnance est un acte de la juridiction
contentieuse du président; qu'elle est intervenue sur assi-
gnation après un débat contradictoire; qu'elle tire son prin-
cipe des pouvoirs que l'art. 889 C. pr. civ. confère au juge des
référés; qu'elle constitue une véritable ordonnance de référé
et que les décisions de ce genre sont susceptibles d'appel;

Sur la compétence – Attendu que, le président s'étant
expressément réservé la faculté de modifier son ordonnance,
rien ne s'oppose à ce que, soilicité de le faire, et mieux infor-
mé à la suite des explications qui lui sont fournies, il retire
l'autorisation qu'il avait donnée sur les dires d'une seule
partie; Attendu, il est vrai, qu'il est allégué qu'à la date du
13 mai, le tribunal était déjà saisi d'une demande en validité,
mais que ce fait est sans influence sur la compétence du
président, pourvu qu'il ne soit encore intervenu aucune déci-
sion du fait du tribunal, ce qui est le cas dans l'espèce;

Au fond Attendu que si, aux termes de l'art. 558 C. pr.
civ., la saisie-arrêt peut être autorisée par le juge lorsqu'il
n'y a pas de titre, il n'en résulte pas que cette mesure doive
être ordonnée arbitrairement à la demande de toute personne



se disant créancière; que celle-ci est toujours tenue de pro-
duire des justifications de nature àétablir que sa créance est
au moins certaine, la saisie-arrêt étant au premier chef vexa-
toire par elle-même et ne se légitimant, dès lors, que dans
des cas nettement définis; Attendu que Jérôme a, il est
vrai, fait procéder à des réparations dont le chiffre paraît
exact, eu égard à la vérification et aux réductions dont il a
été l'objet de la part des experts commis; mais que, d'une
part, la partie adverse conteste avec énergie le principe même
de la créance résultant de l'exécution de ces réparations, en
se fondant sur les clauses du bail; que, d'autre part, il y aura
lieu, cette première question une fois vidée, de procéder à
un compte dans le but d'opérer le départ des réparations
incombant au propriétaire et des réparations locatives;
Attendu que ces considérations, qui ont vraisemblablement
déterminé le juge des référés à rapporter son ordonnance
originaire, conservent toute leur importance devant la Cour,
alors surtout qu'une instance est engagée devant le tribunal
de Bône où elle n'a encore reçu aucune solution;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Dit l'appel recevable; Dit bien et valablement
rendue l'ordonnance du 13 mai 1892; La confirme;
Condamne Jérôme à l'amende et aux dépens tant de première
instance que d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. –
Me' CHÉRONNET et LE DENTU, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

29 septembre 1892

Compétence criminelle, indigène. crime commis eu
territoire militaire, conseil do guerre, condamnation
par contumace, rattachement du Heu du crime au
territotro civil, arrestation, Cour d'assiaes, compé-
tence, renvoi devant la chambre d'accusation.

Lorsqu'un indigène a été condamnapar contumace par un
conseil de guerre pour crime commis en territoire militaire
et a été ensuite mis en état d'arrestation à une époque où le
territoire de la tribu à laquelle il appartenait et celui du lieu



où le crime avait été commis avaient été détachés de la zone
militaire et remis à V autorité civile, l'affaire doit être portée
d'abord devant la chambre d'accusation, et l'ordonnance du
juge d'instruction qui renvoie directement le prévenu devant
la Cour d'assises viole les art. 133, 217 et suivants et 476 C.
inst. crim., ainsi que les règles de la compétence,

(Lakdar ben El Eulmi Intérêt de la loi)

ARRET

LA COUR, Statuant sur le réquisitoire présenté par M. le
procureur général, d'ordre de M. le garde des sceaux, minis-
tre de la justice, contre une ordonnance rendue le 22 février
1892 par le juge d'instruction près le tribunal de Bône, portant
renvoi devant la Cour d'assises de Bône du nommé Lakdar
ben El Eulmi; Vu la lettre de M. le garde des sceaux du
27 août 1892; Vu le réquisitoire de M. le procureur général
du 1er septembre suivant; Vu les art. 441, 133, 217 et
suivants et 476 C. inst. crim.;

Attendu que Lakdar ben El Eulmi a été condamné par
contumace, le 2 septembre 1880, aux travaux forcés à perpé-
tuité, par le Ie"- conseil de guerre de Constantinepour homicide
volontaire; Qu'il a été mis en état d'arrestation en juin 1892
qu'à cette époque, la juridiction militaire avait cessé d'être
compétente pour connaître dudit crime d'homicide; par suite
du détachement de la zone militaire et de la remise à l'au-
torité civile du territoire de la tribu à laquelle appartenait le
condamné et du lieu du Rosfatoù le crime avait été commis;

Attendu que le juge d'instruction près le tribunal de Bône,
saisi de l'affaire à la suite de l'arrestation du contumax, a,
par ordonnance du 23 juin 1892, renvoyé directement Lakdar
ben El Eulmi devant la Cour d'assises de Bône; – Attendu
que, si lejugementpar contumace rendu par la juridiction
militaire était anéanti de plein droit par suite de l'arrestation
du condamné et si la juridiction criminelle de droit commun
était devenue seule compétente pour connaître des faits incri-
minés, cette juridiction ne pouvait être saisie que dans la
forme ordinaire et selon les règles tracées par le Code d'ins-
truction criminelle pour les mises en accusation; Que
l'affaire devait être portée d'abord devant la chambre d'accu-
sation, qui n'avait pas encore connu de la prévention, à
laquelle seule il appartenait de statuer sur ladite prévention
et de prononcer, s'il y a lieu, le renvoi du prévenu devant la
Cour d'assises; Qu'en renvoyant directement le prévenu
devant cette Cour, le juge d'instruction près le tribunal de



Bône a violé les art.133, 217 et suivants et 476 C. inst. crim.,
et les règles de la compétence;

Par ces motifs Casse et annule, tant dans l'intérêt de la
loi que du prévenu, l'ordonnance dont il s'agit.

MM. Lœw, prés.; BERTRAND, av. gén.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

10 novembre 1892

Succession musulmane, héritier», lots, tirage au sort,
partage fait par la tljeinofi, expertise, validité.

Bien que l'art. 834 C. cio. prescrive, en matière départage,
le tirage au sort des lots établis, les tribunaux peuvent, sans
porter atteinte à cette garantie et à raison des circonstances
de la cause, ordonner le partage sur les bases d'attributions
fixées par des experts et conformes à celles primitivement
déterminées, entre cohéritiers musulmans, par une djemaâ
de notables, surtout en présence du fait de l'entrée en posses-
sion et de la jouissance par chaque héritier du lot primitif.

(El Hadj Mohamed ben Ahmed c. Douadi ben Hamoud)

ARRÉT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond Attendu qu'il est formellement établi par les
documents de la cause, et notamment par les constatations
contenues en un jugement du cadi de Coléa, en date du
25 janvier 1889, et par les témoignages reçus en un acte de
notoriété du même cadi, en date du 1er novembre suivant,
que, quelques jours après le décès de Néfissa bent Mustapha
ben Mohamed ben Balaouan, un partage des biens de sa
succession a été opéré par les soins d'une djemaâ de notables
entre l'appelant et l'auteur des intimés, ses seuls héritiers

Que les immeubles de la succession ont été partagés en
deux lots identiques à ceux formés par les experts commis
par les premiers juges, Que chacun des héritiers est entré
en possession du lot qui lui a été dévolu; que rappelant a reçu
des intimés une somme de 250 fr., montant d'une soulte dont
était grevé le lot de l'auteur de ceux-ci; que, depuis, l'appelant



a constamment, joui du jardin composant son lot et y a fait
construire, en 1889 et 1890, une maison dont les travaux ont
coùté 900 fr.; Que, dans ces conditions, si l'art. 834 C. civ.
prescrit le tirage au sort des lots composés par les experts,
comme garantie de parfaite égalité, les premiers juges ont pu,
sans porter atteinte à cette garantie, ordonner le partage sur
les bases d'attributions fixées par les experts et qui avaient
été antérieurement acceptées par chacun des héritiers, tous
deux majeurs;

Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires
Reçoit, en la forme, l'appel de Hadj Mohamed ben Bou

Harroua; L'en déboute au fond et confirme le jugement
déféré; Condamne l'appelant aux dépens.

MM. Blankaert, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. –
Mes DOUDART DE LA GRÉE et CHÉRONNET, <W.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

4 novembre 1892

Autorité municipale, débit de boissons, heure de clô-
ture, arrêté préfectoral, légalité.

L'arrêté préfectoral qui fixe l'heure de la clôture des débits
de boissons dans les communes du département est pris dans
la limite des pouvoirs que la loi du 18 juillet 1837 réservait
et que celle du 5 avril 1884 réserve encore, en matière muni-
cipale, à l'administration supérieure, et cet arrêté est obli-
gatoire dans celles desdites communes où aucun arrêté
ultérieur, soit du préfet, soit du maire n'est intervenu pour
le modifier,

(Min. pub. c. Ballaud)

ARRÊT

LA COUft, Statuant sur le pourvoi du ministère public près
le tribunal de simple police de Mostaganem contre un juge-
ment du 13 juillet 1892, de ce tribunal, relaxant un sieur
Ballaud d'une poursuite pour contravention aux règlements
relatifs à la clôture des cabarets;

Attendu qu'il était constaté par un procès-verbal régulier



que le sieur Ballaud, cabaretier à Mazagran, commune rurale
du canton de Mostaganem, tenait, le 21 juin dernier, son débit
ouvert passé dix heures du soir Et attendu qu'un arrêté
du préfet d'Oran, du 9 mai 1874, avait fixé à dix heures au
plus tard dans les communes rurales du département la clô-
ture des débits de boissons y existant; Qu'aucun arrêté
ultérieur, soit du préfet, soit du maire, n'avait modifié cette
disposition prise en 1874 et sous l'empire de la loi de 1837,
dans la limite des pouvoirs que cette loi réservait et que la
loi de 1884 réserve encore, en matière de police municipale, à
l'administration supérieure; Qu'il suit de là qu'en refusant
à cet arrêté la sanction de l'art. 471, n° 15 C. pén., sous le pré-
texte que la réglementation des heures de clôture des débits
de boissons appartiendrait aujourd'hui exclusivement aux
maires, aux termes de la dernière de ces deux lois, et qu'à
défaut d'arrêté municipal sur la matière il n'existerait à Ma-
zagran aucun règlement actuellement applicable, le juge de
police de Mostaganem a faussement interprété la loi du 5
avril 1884 et formellement violé l'art. 471 précité;

Par ces motifs Casse et renvoie devant le tribunal da
simple police de Tiaret.

MM. Lœw, prés.; Paul Dupré, rap. BAUDOUIN, av. gèn.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

10 octobre 1892

Prescription, droit musulman, acquisition; tribu, pus»
session, pr£oai"ité.

Le fait par les indigènes musulmans d'une tribu d'avoir
conduit leurs troupeaux sur une terre et d'y avoir coupé
des broussailles ou du jonc depuis un temps immémorial ne
saurait constituer une prescription acquisitive au profit de
cette tribu, s'il résulte des documents de la cause que ces
actes de jouissance n'ont été exercés qu'à titre purement
précaire.

(El Iladj Larbi Naît Sliman c. Ahmed ben Sliman)

ARRÉT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;



Attendu qu'il résulte des dépositions des témoins entendus
par M. le juge de paix d'Akbou que, depuis un temps immé-
morial, les gens de Takaatz ont toujours conduit leurs trou-
peaux en pacage sur la terre Aguellon, et qu'ils ont coupé soit
des broussailles, soit des joncs, sur ladite parcelle, sans
difficulté de la part de qui que ce fût; Mais attendu qu'il
ressort, d'une façon non moins incontestable, de divers juge-
ments versés au procès qu'en 1887, plusieurs indigènes des
Beni-Ourlisont revendiqué contre les consorts Sliman, repré-
sentés par l'un d'eux, Hamana, la propriété de la terre
litigieuse dans la jouissance de laquelle ils prétendaient avoir
été troublés par le susnommé; –Attendu que ces revendica-
tions dirigées contre Hamana et non contre les gens de
Takaatz suffisent pour démontrer l'inanité des prétendus
droits de propriété de ces derniers sur Aguellon, et établis-
sent, au contraire, que s'ils ont conduit leurs troupeaux sur
ladite parcelle et s'ils y ont fait des coupes de broussailles
et de jonc, ces actes de jouissance n'ont été exercés qu'à titre
purement précaire et qu'ils manquent, par suite, du caractère
essentiel pour servir de base à la prescription qu'ils invo-
quent; Attendu que les premiers juges en ont cependant
décidé autrement, et que, se fondant sur une prétendue
possession immémoriale par les gens de Takaatz de la terre
litigieuse, ils ont fait droit à leur demande et condamné El
Hadj Larbi Naït Sliman au délaissement de la parcelle en
litige; Qu'il échet, dès lors, d'infirmer leur décision;

Sur la demande en 500 fr. de dommages-intérêts formée en
appel par El Hadj Larbi Nait Sliman Attendu que cette
demande non formulée en première instance constitue une
demande nouvel le; Qu'il n'y a lieu, par suite, de l'accueillir

En ce qui touche les dépens: Attendu qu'ils doivent être
supportés par la partie qui succombe;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel de El Hadj
Larbi Naït Sliman;– Y faisant droit au fond; Dit qu'il a
été mal jugé, bien appelé; – Infirme le jugement déféré –
Statuant à nouveau Dit la djemàa de Takaatz mal fondée
dans sa demande en revendication de la terre Aguellon; l'en
déboute;– Dit n'y avoir lieu à faire droit à la demande de
dommages-intérêtsde l'appelant; Condamne Ahmed ben
Sliman, ès-qualitésqu'il agit, aux dépens de première instan-
ce et d'appel.

MM. Parisot, prés. BOURROUILLOU, av. gén. – M"
Broussais et BALLERO, av.



COUR D'ALGER (3« Ch.)

3 novembre 1892

Compétence,Tunisie, euisie Immobilière, tidju<lic»tlon,
haboue, Inaliénabilité, demande en nullité, question
préjudicielle, sursis.

En Tunisie, les droits résultant d'un jugement rendu par
la juridiction française, dans l'espèce un jugement d'adjudi-
cation sur saisie immobilière, ne peuvent être appréciés que
par cette juridiction

En conséquence, c'est la juridictionfrançaise qui est com-
pétente pour statuer sur une demande en nullité de ladite
adjudication (1);

Toutefois, si la demande dont il s'agit est fondée sur ce que
l'immeuble, ayant été habousé, serait inaliénable, la juridic-
tion française est incompétente, aux termes du décret beylical
du 31 juillet 1884, pour connaître de la question préjudicielle
de validité du habous, et doit surseoir à statuer sur la de-
mande en nullité de l'adjudicationjusqu'après la décision du
tribunal tunisien sur ladite questionpréjudicielle (2).

(Administration des habous c. Héritiers Minard)

ARRÈT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond – Sur la compétence – Attendu que le tribunal
de Tunis était saisi par l'administration des habous d'une
action en nullité de l'adjudication tranchée au profit de l'au-
teur des consorts Minart par jugement du tribunal de Tunis
du 14 décembre 1889, d'un immeuble sis au Kef, ensuite
de saisie réelle de cet immeuble pratiquée à l'encontre de
Belkassem ben Mabrouck Chérif; Que la nullité de l'adju-
dication était prise de ce que l'immeuble adjugé avait été
constitué habous et par suite frappé d'inaliénabilité par El
Hadj Ahmed ben Ali Chérif au profil de son fils Mabrouck, et
sa postérité, suivant acte du 1" juillet 1869, enregistré;

(1) V. Alger, 12janv. 1891 («eu. Alg. 1891.2. 70).

(2) V. Alger, 19 mai 1891 (fie». Alg. 1891. 2. 465); Alger, 26 juill.
1892 (suprà, p. 412).
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Attendu que le jugement d'adjudication du 14 décembre 1889
a été rendu par le tribunal de Tunis dans les limites incon-
testables de sa compétence – Que les droits résultant d'un
jugement rendu par la juridiction française ne peuvent être
appréciés que par la juridiction française; Que c'est à bon
droit, par suite, que le tribunal de Tunis a affirmé sa compé-
tence sur la demande en nullité de l'adjudication contestée,
en retenant la cause;

Attendu, toutefois, que, cette demande en nullitéétant fondée
sur le caractère d'inaliénabilité dont l'immeuble saisi sur
Belkassem ben Mabrouk aurait été frappé par la constitution
du habous précité, elle présentait à juger une question préju-
dicielle de validité de ce habous contestée; Que la juridic-
tion française était incompétente pour connaître de cette
question Que, en effet, le décret beylical du 31 juillet 1884
a expressément réservé aux tribunaux religieux le règlement
des contestations relatives au statut personnelou aux succes-
sions des sujets tunisiens; Que les habous rentrent essen-
tiellement dans ces matières;

Attendu, en conséquence, qu'il échet, tout en retenant la
cause, de surseoir à statuer sur la demande en nullité de
l'adjudication du 14 décembre 1889 jusqu'à ce que la question
préjudicielle de validité du habous ait été vidée par la juridic-
tion compétente

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Y faisant
droit au fond Surseoit à statuer sur la demande eu nullité
de l'adjudication dont s'agit jusqu'à ce que la question préju-
dicielle de validité du habous du 1er juillet 1869 ait été tran-
chée par les juges compétents; Impartit à l'appelante,à cet
effet, un délai de trois mois à partir de ce jour, passé lequel
délai, faute par elle de justifier de ses diligences devant les
juges compétents, il sera statué au fond; Dépens réservés.

MM. BLANKAERT, prés. GAROT, subst. du proc. gén.
M" LEMAIRE et SOUBIRANNE, av.

COUR D'ALGER (l»Ch.)

13 juin 1892

Propriété, Algérie,acte notarié, titre ndinlniatratlf délN
vre en vertu de la loi du 20 juillet 1S73, cunlllt.

Le titre nouveau délivré en exécution de la loi du 26 juillet



1873 ne peut prévaloir contre un titre authentique français
antérieur (1).

(Gimenès c. Kada Boudia)

ARRÊT

la COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond – Attendu que Gimenès fonde son appel en pre-

mier lieu sur ce que le titre de propriété de Kada Boudia,
bien qu'étant un acte notarié et transcrit dès le 2 novembre
1881, ne saurait prévaloir contre le sien qui, quoique posté-
rieur en date, est également notarié et a été suivi de la purge
spéciale de la loi de 1873 et de la délivrance d'un titre nou-
veau, point de départ unique de la propriété; Attendu qu'il
est constant que le titre administratif qu'il invoque ne lui a
été délivré que le 20 juin 1886 au cours de l'instance actuelle
commencée entre Kada Boudia et lui par ajournement du 24
avril 1884, et que dès lors ce titre ne saurait avoir au regard
de Kada Boudia la portée que Gimenès lui attribue pour la
solution du litige; Attendu, en effet, qu'il est de principe
en cette matière que le titre nouveau délivré en vertu de la
loi de 1873 est nul en présence d'un titre authentique français
antérieur, et qu'il n'est opposable qu'aux tiers non porteurs
d'actes ayant ce caractère;

Attendu, en second lieu, que l'appelant critique l'expertise
qui a eu lieu en vertu du jugement préparatoire du 27 mai
1884, par le motif que ladite expertise tire des enquête
et contre-enquête auxquelles il a été procédé en vertu
d'un second jugement préparatoire, en date du 9 mars
1886, sur ses conclusions, des déductions contraires aux
constatations du jugement dont est appel, et conclut à un
supplément d'expertise; Attendu que les critiques for-
mulées ainsi contre l'expertise ne sont pas de nature à
faire ajourner encore la solution d'un litige qui n'a que trop
duré eu égard à son importance réelle; qu'il suffit de se
reporter au rapport des experts pour se convaincre qu'ils ont
apporté le plus grand soin à l'exécution de leur mission; que
d'un autre côté l'enquête et la contre-enquête, loin d'infirmer
leur travail, a confirmé au contraire l'exactitude de leurs
constatations en ce qui concerne notamment la limite de la
propriété de l'appelant et de celle de l'intimé; que le supplé-
ment d'expertise demandé ne sautait ttre accueilli dan& les
circonstances de la cause;

(\) V. Alger, 14 janv. 1892 (suprà, p. 149) et la note,



Attendu, toutefois, que, tout en confirmant le jugementatta-
qué, il y a lieu de modifier sur un point la décision des pre-
miers juges, celui relatif à l'indemnité d'indue occupation de
la parcelle qui fait l'objet du procès, que le tribunal a fixé à la
somme de 300 fr. soit à raison de 50 fr. par an Attendu,
en effet, que cette somme est trop élevée en raison de la
nature du terrain et de sa situation géographique; que les
appréciations des experts à cet égard sont justement criti-
quables, qu'il est difficile d'admettre que 7 hectares de terres
incultes et couvertes de broussailles sises dans la tribu de
Djafra puissent produire un revenu annuel de 50 fr. que la
Cour possède des éléments d'appréciation qui lui permettent
de fixer à la somme de 60 fr. seulement le préjudice éprouvé
par l'intimé par suite de l'indue occupation de l'appelant;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la forme;
Au fond Confirme la décision attaquée en ce qu'elle a

assigné pour limite des propriétés de Gimenès et de Kada
Boudia la ligne A D du plan annexé au rapport des experts,
ordonné que Gimenès serait tenu de délaisser à Kada Boudia
la parcelle empiétée dans la quinzaine de la signification du
jugement attaqué et fixé à 479 fr. 46 la somme due par ce
dernier à Gimenès pour travaux de défrichement; – Émendant
toutefois, réduit à 60 fr. la somme que Gimenès est tenu de
payer à Kada Boudia pour indue occupation; Déboute l'appe-
lant du surplus de ses fins et conclusions Condamne l'ap-
pelant aux dépens d'appel.

MM. HUGUES, ff.prês. Marsan, av. gén. M« Viviani et
Jouyne, av.

COUR D'ALGER (l»Ch.)

2 mai 1892

Propriété, Vlgérle, loi du »O juillet 1873, purge spé-
ciale, Immeuble, désignation, tiers, dumalne de l'Etat,
revendication, délai, déchéance^ vente d'immeubles,
chose d'autrui, nullité, dommages-Intérêts, défaut de
contenance, action en réduction, délai, déchéance,
action en bornage.

La prescription de trois mois établie par l'art. 27 de la loi
du 26 juillet 1873 ne court point contre les tiers lorsque l'acte



d'acquisition déposé et publié pour parvenir â la purge spé-
ciale édictée par ladite loi ne contient aucune énonciation
de nature à les avertir de leurs droits et à les mettre en
demeure d'agir pour les faire valoir (1);

Il en est ainsi, spécialement, en ce qui concerne l'État, lors-
que, dans le contrat de vente publié, la terre vendue est sim-
plement qualifiée de terre de culture, broussailles, palmiers
nains et pâture et que la désignation qui en est faite est visi-
blement exclusive d'une partie quelconque des forêts doma-
niales.

Lorsqu'unevente d'immeublescomprend des terrains appar-
tenant à autrui et d'autres qui n'ont jamais existé, il y a lieu
d'appliquer distinctement à ce contrat, d'une part l'art. 1599
C. civ., et d'autrepart les art. 1617 et 1619 du même Code

Par application du premier article, la vente est nulle et
l'acheteur peut demander des dommages-intérêtss'il a été de
bonne foi;

En vertu des deux derniers articles, l'acheteur a le droit
de demander une réduction proportionnelle du prix, pourvu
qu'il exerce son action dans l'année de la vente

Une action en bornage intentée dans le délai ci-dessus
n'auraitpas pour effet d'interrompre la prescription prévue
par l'art. 1622 C. civ.

(Demarchi c. l'État et autres )
ARRÊT

la COUR, Attendu que l'appel relevé par Demarchi contre
toutes parties à l'encontre des jugements des 21 avril 1891 et
28 mars 1888 est régulier en la forme;

Au fond En ce qui concerne la disposition du jugement
du 21 avril 1891 qui a refusé de joindre l'instance actuelle-
ment soumise à l'examen de la Cour à celle d'opposition
formée aux poursuites pratiquées à l'encontre de l'appelant

Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges;
Sur la demande formée par l'appelant contre le domaine de

l'Etat – Attendu que c'est à bon droit que le jugement du 21
avril 1891 a reconnu par l'examen des plans et titres produits
par le domaine que les prétentions de Demarchi tendent à

(1) En ce sens, Alger, 30 mai 1891 (Rev. Alg, 1891.2.517) et la note.



englober dans la propriété qu'il a acquise du sieur El Boudia
une partie des forêts de Tenirah, de Moxi et de Bouyetas,
dont l'État a été, en vertu de la loi du 16 juin 1851, reconnu
propriétaire à titre définitif, à la suite de l'application du
sénatus-consultedu 22 avril 1863, par les décrets de réparti-
tion des 9 mars et 30 novembre 1867, et ce, conformément aux
limites résultant du procès-verbal de bornage du 20 octobre
1866 et du 27 mars 1867, limites qui avaient alors été déter-
minées sur les indications d'un certain nombre d'indigènes,
au nombre desquels se trouvait le propre vendeur de Demar-
chi, El Hadj Boudia lui-même – Attendu, en effet, que le juge-
ment précité constate, d'une part, que les décrets de réparti-
tion des 9 mars et 30 octobre 1867 ont été transcrits au
bureau des hypothèques d'Oran le 2 mai 1867 et le 6 janvier
1868, et, d'autre part, que les forêts de Tenirah et de Bouyetas
forment, d'après les titres mêmes invoqués par l'appelant,
les limites nord et sud de la propriété qu'il a acquise d'El Hadj
Boudia

Attendu, il est vrai, que l'appelant oppose à l'État la dé-
chéance encourue par ceux qui n'ont pas fait opposition dans
le délai de trois mois fixé par l'art. 27 de la loi du 26 juillet
1873, mais que cette déchéance ne saurait être invoquée utile-
ment dans l'espèce; qu'il résulte des circonstancesde la cause
que l'acte d'acquisition du 1er mars 1883, reçu notaire Gaillot,
à Sidi-bel-Abbès, enregistré, tel qu'il a été déposé et publié
pour parvenir à la purge spéciale de la loi précitée, ne con-
tient aucune énonciation qui pût avertir l'État que cette
acquisition pouvait lui être préjudiciable; que le plan du ter-
rain ainsi acquis et établi par le géomètre Erradès, loin de
faire corps avec le contrat d'acquisition et d'avoir été, en mê-
me temps que ce contrat, porté à la connaissance des tiers
intéressés, est resté annexé à un acte de notoriété reçu par
le même notaire Gaillot le 26 février 1883, également enregis-
tré, et n'a été l'objet d'aucune publicité; que la publication
qui a été faite du contrat d'acquisition, bien loin d'éveiller
l'attention de l'État, était au contraire de nature à endormir
sa vigilance et à lui persuader que son intérêt personnel ne
se trouvait pas engagé dans la mutation de propriété qui ve-
nait de s'opérer, puisque, conformément à la teneur, du con-
trat intervenu entre le vendeur et l'acquéreur, la terre dont
s'agit au procès était simplement qualifiée de terre de culture,
broussailles, palmiers nains et pâture, située aux Djafra-ben-
Djafra, douar-commune de l'Oued-Sefioun, connue sous le
Es-Sensale, El-Krelabil, Er-Rachedi et El-Kroms, et joignant
au nord la forêt de Tenirah, au midi la forêt de Bouyetas et le



Djebel-M'ta-Es-Sensale, au levant le melk de Sidi-Mimoun
et la terre de Kada-Boudia, et au couchant la propriété de
Mmt Dumas et un ravin, ce qui était visiblement exclusif
d'une partie quelconque des forêts propriété de l'État;
Attendu que dans ces conditions la prescription de trois
mois établie par l'art. 2î de la loi du 26 juillet 1873 n'a pu cou-
rir contre l'État, en vertu du principe que la prescription ne
court pas contre celui qui ne peut agir, ce qui doit s'entendre
non seulement de l'incapable, mais encore de celui qui n'a
pas été suffisamment et régulièrement averti;

Adoptant au surplus les motifs du jugement entrepris qui
ne sont pas contraires à ceux qui précèdent;

Sur la demande formée par Demarchi contre Mohamed ben
Brahim, Mimoun ben Hassein, Bouzian Ould Adda et El Hadj
ben Naceur ben Hassein – Attendu qu'il y a lieu, sur ce
point, de confirmer purementet simplement le jugement du 28
mars 1888 qui a ordonné une expertise à l'effet de déterminer
la ligne séparative de la terre acquise par Demarchi du melk
Sidi-Mimoun, appartenant à ces indigènes et qui est indiqué
par le contrat d'acquisition et par les publications qui ont eu
lieu pour la purge spéciale faite par application des art. 27 et
30 de la loi du 26 juillet 1873 comme formant, avec la terre de
Kada ben Boudia, la limite orientale de l'acquisition de De-
marchi Qu'il y a lieu également de confirmer le jugement
du 21 avril 1891, qui a rendu commun aux cointéressés de
Mohamed ben Brahim le jugement du 28 mars 1888 intervenu
entre Demarchi et Mohamed ben Brahim seul; Attendu, en
effet, que les griefs allégués par l'appelant contre ces deux
décisions ne sont pas sérieux; que s'il est vrai que l'un des
experts désignés soit décédé, il sera procédé à son remplace-
ment comme il est dit dans le jugement du 28 mars 1888 et
que les critiques élevées contre un autre des experts ne sont
pas de nature à faire suspecter sérieusement soit sa compé-
tence, soit son impartialité; Attendu, d'un autre côté, que
Mohamed ben Brahim et ses cointéressés se trouvent, au
regard de l'acquisition de Demarchi, dans la même situation
que le domaine de l'État; que, comme celui-ci, ils n'ont pas
été suffisamment et régulièrement avertis par le dépôt et la
publication du contrat qui ne comprenait point le plan du géo-
mètre Errjdès; qua l'acquisition de Demarchi pouvait englo-
ber une partie du melk Sidi-Mimoun indiqué comme formant
une des limites de cette acquisition qu'il en résulte que, pas
plus que l'État, ils n'ont encouru la déchéance édictée par
l'art. 27 de la loi du 26 juillet 1873; que la seule différence
existant entre l'État et ces indigènes, c'est que le domaine



forestier lui appartenant est suffisamment délimité sur le
terrain et sur les plans de l'administration pour que les pre-
miers juges aient pu d'ores et déjà mettre l'État hors de cause,
tandis que la ligne séparative du melk Sidi-Mimoun et de
l'acquisition de Demarchi n'est pas assez nettement tranchée
pour que l'on puisse se dispenser d'ordonner, avant dire
droit, une mesure préparatoire d'instruction, comme l'a fait
le jugement du 28 mars 1888, rendu commun à tous les pro-
priétaires du melk Sidi-Mimoun par jugement du 21 avril 1891;

Sur la demande de Demarchi contre Kada ben Boudia
Attendu que c'est à tort que les premiers juges ont ordonné
la mise hors de cause de cet indigène et condamné Demarchi
à lui payer des dommages-intérêts; –Attendu, en effet, qu'ils
ont motivé cette décision surcequeKada ben Boudia n'aurait
agi que comme mandataire de son père, El Hadj Boudia, et
non pour son compte personnel; Mais attendu que ce n'est
pas en qualités de mandataire de son père, le vendeur de De-
marchi, que celui-ci a appelé dans l'instance Kada ben Bou-
dia que Demarchi l'a mis en cause comme propriétaire limi-
trophe de la terre acquise par lui, et comme ayant commis
des empiètements sur cette terre, au même titre que ses au-
tres voisins Mohamed ben Brahim et consorts du melk Sidi-
Mimoun; Attendu, dès lors, qu'il y a lieu d'infirmer cette
disposition du jugement du 21 avril 1891 et non seulement de
retenir Kada ben Boudia dans l'instance, mais encore de ren-
dre commune avec cet indigène l'expertise ordonnée par le
jugement du 28 mars 1888 et d'étendre le travail de vérification
des experts à la limite séparative de la propriété acquise par
Demarchi et de la terre appartenant en propre à Kada ben
Boudia; que les motifs de décider ainsi sont les mêmes que
pour Mohamed ben Brahim et ses cointéressés;

Sur les demandes de Demarchi contre El Hadj Boudia
En ce qui concerne l'exception de chose jugée opposée par

El Hadj Boudia à Demarchi Attendu qu'il n'y a aucune
identité d'objet entre l'instance actuellement soumise à l'ap-
préciation de la Cour et les demandes en justice sur lesquelles
il a été statué le 12 février et le 18 novembre 1884 que dans
l'espèce actuelle il s'agit d'une demande en délivrance de
partie de chose vendue, tandis que dans les instances précé-
dentes invoquées par El Hadj ben Boudia à l'appui de son
exception il n'était question que de dommages-intérêts
demandés pour privation de jouissance; que les jugements
du 12 février et du 18 novembre 1884 ont écarté les demandes
successives de Demarchi en se fondant sur ce que celui-ci ne
se trouvait en présence que de troubles de fait, alors que la



demande actuelle repose uniquement et exclusivement sur
des troubles de droit; Qu'il y a lieu de confirmer, sur ce
point, lejugement du 21 avril 1891

En ce qui concerne l'exception de déchéance également
opposée par El Hadj Boudia à Demarchi Attendu que, lors
d'uneaction en bornage provoquée par Demarchi entre celui-ci
et quelques-unes des parties en cause, il a été constaté par des
experts qui furent alors nommés par le juge de paix de Bou-
kanéfls que sur les 1,055 hectares vendus par El Hadj Boudia
à Demarchi, il n'en existait en réalité que 877, d'où un man-
quant de 178 hectares, et que sur ces 877 hectares existant, 452
étaient revendiqués par l'État ou par les propriétaires limi-
trophes, tels que Mohamed ben Brahim et ses cointéressés, et
aussi Kada ben El Hadj Boudia, fils et mandataire du ven-
deur Qu'il en résulte qu'El Hadj Boudia n'a pas seulement
livré à son acquéreur une propriété d'une étendue inférieure
à celle portée en l'acte du 1er mars 1882, ce qui rentre dans
l'hypothèse de l'art. 1622 C. civ., mais encore qu'il peut se
faire, suivant les résultats de l'expertise à laquelle il doit être
procédé en vertu des jugements dont est appel, qu'il lui ait
vendu un certain nombre d'hectares appartenant à autrui

Attendu qu'il convient dans ces circonstances de distinguer
en ce qui concerne la déchéance invoquée par El Hadj Boudia
entre les t78 hectares manquant et ceux qui dans les limites
des 877 hectares existant réellementseraient reconnus appar-
tenir à autrui

Attendu, en effet, en ce qui touche les hectares existant
réellement, mais qui sont l'objet des entreprises et des reven-
dications des propriétaires voisins, qu'aux termes de l'art.
1599 C. civ., la vente de ces hectares, étant frappée de nullité,
ne pourrait donner, conformémentau même article, ouverture
à une action en dommages-intérêts au profit de Demarchi et
à l'encontre de El Hadj Boudia, si Demarchi a ignoré que ces
hectares n'étaient pas la propriété de son vendeur; Attendu
que c'est donc à tort que les premiers juges, confondant ces
hectares avec les 178 qui n'ont jamais existé, ont accueilli
l'exception de déchéance invoquée par le vendeur; qu'ils
auraient dû réserver à Demarchi son droit éventuel suivant
les resultats de l'expertise ordonnée et maintenir, à ce point
de vue, El Hadj Boudia en cause pour qu'il pût assisterà
cette expertise et en surveiller les opérations;

Attendu, en ce qui touche les 178 hectares manquant
comme n'ayant jamais existé, qu'il était loisible à Demarchi
de contraindre son vendeur à subir une diminution propor-
tionnelle du prix convenu, aux termes des art. 1617 et 1619 C.



civ.; Mais attendu que l'action en diminution de prix doit
être formée par l'acquéreur dans l'année de la vente à peine
de déchéance, ainsi qu'il est expressément prescrit par l'art.
1622 du même Code; qu'ainsi l'a voulu le législateur en vue
d'abréger un délai qui, trop prolongé, aurait jeté une trop
longue incertitude sur la propriété et qui, renfermé dans
l'espace de douze mois, lui a paru suffisant pour sauvegarder
les intérêts des parties contractantes; Attendu que, dans
l'espèce, soit que l'on prenne pour point de départ de ce délai
la date de l'acte de vente (1er mars 1883), soit que l'on fixe ce
départ à la date de l'arrêté administratif qui accorde à
Demarchi, à la suite des formalités de sa purge spéciale, le
titre définitif de propriété (24 juin 1887), il faut reconnaître
que plus d'un an s'est écoulé entre la vente et l'action actuelle
intentée par Demarchi à El Hadj Boudia, son vendeur, la pre-
mière assignation relative à cette action n'ayant été donnée
que le 1er juillet 1880; Attendu, il est vrai, que, postérieure-
ment à la délivrance de son titre définitif du 24 juin 1887 et
antérieurementà son assignation du 1er juillet 1889, il a intenté
une action en bornage, mais que cette action avait un tout
autre but qu'une demande en réduction de prix et n'a pu être
interruptive du délai d'un an fixé par l'art. 1622 C. civ., et, par
suite, retarder l'événement de la déchéance prescrite par cet
article, déchéance d'ordre public, à laquelle les parties ne
pourraient se soustraire par des conventions particulières
ayant pour but de proroger le délai d'un an imparti pour
l'exercice de l'action en diminution de prix;

Attendu, par suite, que, sans s'arrêter aux autres fins et
conclusions de l'appelant, qui sont sans application dans
l'espèce, il y a lieu de confirmer sur ce point le jugement du
21 avril 1891;

Par ces motifs – En la forme, reçoit l'appel formé par
Demarchi contre les jugements des 28 mars 1888 et 21 avril
1891 comme régulier; Au fond – Confirme la disposition
du jugement du 21 avril 1891 qui a refusé de joindre l'instance
actuellement soumise à la Cour à l'opposition formée aux
poursuites pratiquées à l'encontre de l'appelant; Confirme
de même la disposition de ce jugement qui a mis hors de
cause le domaine de l'État en reconnaissant d'ores et déjà
celui-ci propriétaire des forêts de Tenirah, Moxi et Bouyetas
en vertu de la loi du 16 juin 1851 et de l'application qui a été
faite à ces forêts du sénatus-consulte du 22 avril 1863;
Confirme pareillement le jugement du 28 mars 1888, rendu
entre Demarchi et Mohamed ben Brahim, qui a ordonné une
expertise, et la disposition du jugement du 21 avril 1891 quia



rendu ce jugement commun à quatre autres indigènes, pro-
priétaires, comme Mohamed ben Brahim, du melk Sidi-
Mimoun; Enfin, confirme la disposition du jugement du
21 avril 1891 qui a déclaré l'appelant non recevable en ses
demandes contre El Hadj Boudia et l'en déboute pour ce qui
concerne les 178 hectares manquant, et émendant (en ce qui
concerne les autres), réserve éventuellement à Demarchi son
recours contre El Hadj Boudia en dommages-intérêts s'il y a
lieu, et maintient cet indigène en cause pour qu'il puisse
assister à l'expertise ordonnée et la contredire; – Infirme la
disposition du jugement du 21 avril 1892, qui a mis hors de
cause Kada ben El Hadj Boudia et a condamné Demarchi à lui
payer une somme de 100 fr.à titre de dommages-in térêts; En
conséquence, décharge Demarchi de ladite condamnation
Dit que Kada ben El Hadj Boudia sera conservé dans l'instance
en la qualité en laquelle il a été appelé, de propriétaire limi-
trophe de l'immeuble acquis par Demarchi, et que l'expertise
ordonnée par le jugement du 28 mars 1888 et rendue commune
aux cointéressés de Mohamed ben Brahim sera également
commune à Kada ben El Hadj Boudia et faite contradictoire-
ment avec lui;- Dit, en conséquence,que, sous la réserve de la
présente modification apportée au jugement du 2t avril 1891,
les jugements dont est appel sortiront leur plein et entier
effet pour être exécutés selon leur forme et teneur, etc.

MM. HUGUES, ff. prés.; MARSAN, av. gén. Mei Gahau,
JOUYNE, Meunier et VIVIANI, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

24 novembre 1892

Succession musulmane, héritiers, obligation aux dettes,
divisibilité, demande en justice. jugement, dernier
ressort, appel, irrecevabilité.

Dans la coutume musulmane, les héritiers, nonobstant
toute acceptation ou répudiation de la succession, sont tenus
des dettes jusqu'à concurrence des forces de la succession et
ne peuvent en élre tenus au delà (1);

(1) En ce sens, Alger, 6 et 31 déc. 1845 (Estoublon, Junspr. Alg., 1845,
21 et 26); 22 oct. 1862 (op. cit., 1862, 45); 21 juill. 1875 (op. cit., 1875,
34); 2 avril 1878 (Bull. jud. Alg., 1878, 211); 5 mai 1892 (suprà, p. 288).



Comme dans la loifrançaise, les dettes se divisent de plein
droit entre tous les héritiers suivant la part et portion de
chacun dans l'hérédité;

Si donc le montant de la demande formée par un créancier
de la succession contre les héritiers, ès-qualités, tout en
dépassant le taux du dernier ressort, se décompose en frac-
tions dont chacune n'atteint pas ce taux quand on la divise
par le nombre des héritiers, le jugement rendu est susceptible
d'appel.

(Consorts Houri c. Consorts Gazedallah)

ARRET

LA COUR, Attendu que l'opposition est régulière et rece-
vable en la forme;

Au fond Sur la recevabilité de l'appel Attendu que,
dans la coutume musulmane, les heritiers, nonobstant toute
acceptation ou répudiation delà succession,sonttenus jusqu'à
concurrence des forces de la succession et ne peuvent être
tenus au delà; Que les consorts Gazedallah sont nécessaire-
ment pris en la cause comme héritiers de Mohamed ben Has-
sein ben Ezark, dit Gazedallah Que, dans la coutume mu-
sulmane aussi bien que dans la loi française, les dettes d'une
succession se divisent de plein droit entre tous les héritiers
suivant la part et portion de chacun dans l'hérédité; Qu'il
suit de là que, en admettant même que la demande de 4,000 fr.
de dommages-intérêts doive entrer en compte pour la déter-
mination du taux du ressort, les premiers juges ont statué à
l'égard de chacun des défendeursdans les limites de la compé-
tence en dernier ressort;

Par ces motifs Reçoit, en la forme, l'opposition des
consorts Gazedallah; Faisant droit au fond Rétracte
l'arrêt du 23 juin 1892 – Et statuant à nouveau Dit irrece-
vable l'appel des consorts Houri Dit, en conséquence, que
le jugement déféré sortira son plein et entier effet pour être
exécuté selon sa forme et teneur; Ordonne la confiscation
de l'amende consignée; Condamne les consorts Houri aux
dépens d'appel.

MM. Blankaiîrt, prés. ALLARD, subst. du proc. gén. –
Me> MEUNIER et SOUBIRANNE, av.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

3 novembre 1892

Compétence, Tunisie, servitude. contestation, Tunisien
en cause, immeuble non immatriculé, incompétence
des tribunaux françale, ordre public.

Les tribunaux français sont incompétents pour connaître
des actions immobilières auxquelles un Tunisien est partie,
si ce n'est lorsque l'immeuble est immatriculé

Cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions
instituées en Tunisie en vertu de traités internationaux, est
essentiellement d'ordre public et peut, dès lors, être invoquée
en tout état de cause (t).

(Fredj ben Mikalef c. Mohamed Sellami)

Le 17 mai 1888, le tribunal de Tunis avait rendu le JUGEMENT
suivant

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Mohamed ben Mohamed Sellami,
propriétaire à Sfax, demande que son voisin le sieur Feradj ben Mikeél el
Guenichi, soit tenu de le réintégrer dans la jouissance d'une servitude de

passage appartenant au demandeur sur un jardin situé dans la banlieue de
Sfax et possédé par le défendeur – Attendu que le sieur Mohamed
Sellami réclame en outre au défendeur une somme de 2,000 fr. de dom-
mages-intérêts pour avoir empêché, par la fermeture d'une porte, le libre
exercice de cetttî servitude, et demande reconventionnellement au sieur
Mohamed ben Mohamed Sellami 1,000 fr. de dommages-intérêts pour
procès vexatoire Attendu que l'existence de la servitude dont il s'agit
est établie par une expertise à laquelle il a été procédé dans le courant de
l'année 1886, avec l'autorisation du cadi de Sfax

Attendu que le défendeur prétend qu'à la suite d'une seconde expertise
faite dans le courant de l'année 1874, le sieur Mohamed ben M'ahmed
Sellami a renoncé à cette servitude; Mais attendu que les termes de
l'acte produit par le défendeur ne sont pas assez précis pour qu'on puisse
en tirer une semblable conséquence – Attendu, en outre, qu'un des
notaires qui ont assisté à cette seconde expertise, le sieur Et Hadj Ahmed

(1) La jurisprudence de la Cour parait fixée aujourd'hui en ce sens
contrairement à celle des tribunaux français de Tunisie. V. Alger, 26 juill.
1892 (suprà, p. 412) et la note.



el Hachicha a déclaré, le ?5 août 1884, dans une enquête faite par M. le juge
de paix de Sfax, que, dans cette expertise, l'existence de la servitude avait
été formellement reconnue et que loin d'y renoncer le sieur Sellami en
avait fait déterminer l'assiette; Attendu que dans la même enquête le
sieur Ali ben Hadj Hamouda Triki, vendeur du sieur Ferradj ben Mikalef
Guenichi, a dù avouer que la propriété vendue était grevée de ce droit de
passage et que cette servitude avait été expressément mentionnée dans
l'acte de vente non produit par le défendeur; Attendu que lo témoi-
gnage du vendeur est confirmé par une attestation de deux témoins de cet
acte de vente Attendu que le défendeur invoque la prescription, mais
qu'il ne justifie pas sur ce point ses prétentions qui sont contredites par
l'enquête mentionnée ci-dessus

Attendu qu'il y a donc heu d'admettre l'existence de cette servitude,
mais que la condamnation du défendeur aux dépens de l'instance consti-
tuera une réparation suffisante du préjudice causé par lui au demandeur;

Par ces motifs Dit que dans la huitaine du présent jugement le
défendeur sera tenu de réintégrer le demandeur dans l'exercice de la ser-
vitude de passage objet du litige et d'ouvrir la porte établie pour empê-
cher ce passage Dit que, faute par le défendeur de ce faire, le demandeur
est autorisé à faire abattre lui-même cette porte, en se faisant assister par
la force publique Rejette pour le surplus les conclusions des parties
– Condamne le défendeur aux dépens.

Sur APPEL, la Cour a statué en ces termes

ARRÊT

tA COUR, Attendu que Me Saurin, avoué constitué pour
l'intimé, déclare n'avoir ni pièces ni instructions pour con-
clure qu'il échet en conséquence de donner défaut contre
l'intimé et son avoué, faute de conclure;

Attendu que l'appel est régulier et recevable en la forme;
Sur la compétence – Attendu qu'il s'agit au procès d'une

contestation sur un droit immobilier; Qu'aucune loi fran-
çaise, ni aucun décret ou arrêté du bey de Tunis, rendu dans
les conditions déterminées par la loi du 27 mars 1883, n'a
attribué compétence aux tribunaux français pour les actions
immobilières auxquelles un Tunisien est partie, si ce n'est au
cas où l'immeuble litigieux aurait été immatriculé, auquel
cas la loi du 12 juillet 1885 soumet les litiges immobiliers à
la juridiction française; – Qu'il résulte des éléments de la
cause que la propriété litigieuse n'a point été immatriculée;

Que le tribunal de Tunis était en conséquence incompétent
en la cause; Que cette incompétence, touchant à l'ordre
des juridictions instituées en Tunisie en vertu des traités
internationaux, est essentiellement d'ordre public et peut, dès
lors, être invoquée en tout état de cause;



Par ces motifs Donne défaut contre l'intimé et Mo Sau-
rin, son avoué, faute de conclure; – Donne acte à Me Saurin
de ce qu'il déclare n'avoir reçu ni pièces ni instructions –
Reçoit l'appel en la forme; Y faisant droit au fond: -Infir-
me le jugement déféré – Et statuant à nouveau; – Dit la
juridiction française incompétente pour connaître du litige,
et renvoie les parties à se pourvoir devant telle juridiction
que de droit Ordonne la restitution de l'amende consi-
gnée Condamne Mohamed ben Mohamed Sellami en tous
les dépens de première instance et d'appel.

MM. Blankaert, prés. GAROT, subst. du proc. gén. M"
SOUBIRANNE, CW.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

9 décembre 1892

Armes et munitions do guerre, indigène, prêt, cadeau,
décret du 12 décembrr 1S81, vente, achat, loi du ?S4L

mai 1834, débit, distribution, inapplicabllité.

Le/ait d' avoir prêté un fusil et donné une boite de poudre
à un indigène ne tombe pas sous l'application des art. 1 et 2
du décret du 12 décembre 1851, lesquels ne visent que la
vente et l'achat;

Ce fait ne constitue pas davantage le délit de débit ou
distribution d'armes et de poudre, réprimépar les art. 2 et 3
de la loi du 24 mai 1834.

(Métivet c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit l'appel comme régulier en la forme
Et statuant sur le fond;

Attendu qu'il résulte des déclarations tant de l'appelant
Métivet que de « Nègre » Sliman hen Messaoud que, dans le
cours de la présente année, «Nègre»Sliman a confié un fusil
à Métivet pour le faire réparer, et que, sur la demande de cet
indigène, Métivet lui a prêté le sien, jusqu'à ce que l'autre fût



remis en état; que Métivet déclare avoir, à plusieurs reprises
et toujours inutilement, réclamé à « Nègre » Sliman le fusil
qu'il lui avait prêté; que pour parvenir à rentrer en possession
de son arme, il a imaginé de dénoncer « NègreSliman à la
gendarmerie,comme détenteur d'un fusil, sans autorisation;
que « Nègre » Sliman a convenu du fait, expliquant comment
ce fusil se trouvait entre ses mains; qu'il a ajouté qu'un jour,
accompagnant Métivet à la chasse, ce dernier lui avait donné
une boîte de poudre; fait nié par Métivet, mais attesté par
d'autres indigènes; que c'est dans ces conditions que Métivet
a été poursuivi devant le tribunal correctionnel,et condamné,
par application des art. 1 et 2 du décret du 12 décembre 1851,
à la peine de un mois de prison et 200 fr. d'amende, pour
avoir débité ou distribué, sans autorisation, une arme de
guerre et de la poudre à l'indigène« Nègre » Sliman;

Attendu que les art. 1 et 2 précités n'interdisentetnepunis-
sent que la vente aux indigènes et l'achat par ceux-ci des
armes, poudres et autres objets énumérés en l'art. 1; qu'il est
constant qu'il n'y a pas eu vente, dans l'espèce; que Métivet
ne pouvait donc encourir les peines édictées par l'art. 2; qu'il
n'est point passible davantage des peines prononcées par les
art. 2 et 3 de la loi du 24 mai 1834 contre ceux qui, sans y être
légalement autorisés, auront débité ou distribué de la poudre
ou des armes de guerre, le débit ou la distribution impliquant
vente ou remise à plusieurs personnes;

Par ces motifs Infirme le jugement dont est appel
Déclare Métivet acquitté de la prévention.

MM. Lefébure, .#. prés. Ducbos, rap.; Eon, av. gén, –
Me VINCENT, av.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

21 novembre 1892

Bubons, rite hanéfite, réserve d'usufruit au prnfll du
constituant, exclusion des femmes, aliénation volon-
taire, antlclirèse, Interdiction,effet», séquestre.

Est régulier, dans le rite hanéflte, l'acte par lequel le
disposant constitue habous toute sa fortune mobilière et



immobilière, avec réserve d'usufruit pour lui-mêmependant
sa vie et au bénéfice de ses enfants mâles ou de leurs descen-
dants en ligne masculine, à l'exclusion des femmes, sauf le
cas où celles-ci deviendraienl veuves ou se trouveraient dans
le besoin

La femme musulmane a qualité pour demander la nullité

du habous qui l'exclut de La succession à laquelle elle aurait
été appelée à défaut de cet acte;

Dans le rite hanéfite comme dans le rite malékite, toute
aliénation ou mise en gage des biens habousés est interdite, à
moins de clause formelle dans l'acte de constitution de
habous (1)

Si le rite hanéfite autorise la vente à charge de remploi,
ce n'est qu'au cas où cette vente serait nécessaire pour raison
de vétusté (2)

Mais l'interdiction faite par la loi musulmane d'aliéner les
biens habousés, à peine de nullité du habous, ne vise que
V aliénation volontaire; elle est donc sans application au cas
où ces biens ont été l'objet d'un séquestre (3).

(Yamina bent Rabah et autres c. Mohamed ben Sliman ben
Rabah).

JUGEMENT

LETRIBUNAL, Attendu que les dames Yamina, Zohra,
Keroufa bent Sliman ben Rabah et Yamina bent Ali ben
Moussa sont appelantes d'un jugement rendu, entre elles et
Mohamed ben Sliman ben Rabah, le 26 avril 1892, par le juge
de paix de Ménerville; Que cet appel est régulier en la
forme;

Au fond – Attendu que les appelantes agissent en qualité
d'héritières éventuelles de Sliman ben Rabah dont elles sont:
Yamina bent Ali ben Mohamed ben Moussa, la veuve, et
Yamina, Zohra et Keroufa bent Sliman ben Rabah, les sœurs;

Attendu qu'il est .constant que Sliman ben Rabah, par un
acte passé devant Sid Ahmed ben Mohamed El Menouar, cadi

(1, 2, 3) V. sur les effets de l'aliénation du habous, les airéts rapportés
Rev. Alg 1890. 2. 57, et la jurisprudence résumée en note. Ajt.
Alger, 20 mars 1889 [Rep. Alg., 1890. 2. 216); Alger, 26 janv., 14 juin et
16oct 1891 (Rev. Alg., 1891. 2 418. 411 et 516).
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des Issers, le 27 octobre 1860, a, en même temps que ses
frères Saïd Khelifa et Ahmed, constitué habous toute sa
fortune mobilière et immobilière, avec réserve d'usufruit
pour lui-même pendant sa vie et au bénéfice de ses enfants
mâles ou de leurs descendants en ligne masculine à l'exclu-
sion des femmes, sauf le cas où elles deviendraient veuves
ou se trouveraientdans le besoin; Attendu que ce habous
a été, de la déclaration même de Sliman ben Rabah, constitué
selon les dispositions du rite hanéfite; qu'il est d'ailleurs
régulier; Attendu que les appelantes, en leurs qualités
respectives, ont soutenu devant le premier juge que ce habous
devait être annulé, parce que Mohamed, fils de Sliman ben
Rabah, avait contrevenu à la loi du habous en aliénant les
biens qui en sont l'objet et dont le prix doit, dès lors, faire
retour à la succession de Sliman bon Rabah pour être par-
tagé conformément aux droits des héritiers; Attendu que
les appelantes invoquent, à l'appui de leur allégation d'alié-
nation de partie tout au moins des biens habousés, ce fait
que Sliman ben Rabah avait tout d'abord vu ses biens séques-
trés par le gouvernementfrançais, et qu'il avait dû les rache-
ter qu'elles donnent, à tort, à cette dépossession momentanée
de Sliman ben Rabah la portée d'une aliénation volontaire,
seule prohibée par la loi musulmane en ce qui touche les
habous; que ce premier moyen doit être rejeté;

Attendu, d'autre part, qu'elles ont prétendu devant le pre-
mier juge que l'intimé Mohamed avait lui-même aliéné partie
du habous; – Attendu que Mohamed soutient que ce deuxième
moyen n'est pas mieux fondé que lo premier; qu'il avoue, il est
vrai, avoir, sinon vendu, du moins donné en antichrèse partie
des biens habousés; mais qu'il dit en avoir eu le droit, l'acte
constitutif du habous ne portant défense ni d'aliéner, ni d'anti-
chréser; – Attendu que le premier juge a accueilli cette
défense et a repoussé la demande des appelantes, lesquelles,
dit le jugement, n'étant ni veuves, ni indigentes, ne peuvent
avoir accès au habous;

Attendu sur ce dernier point, qui tendrait à établir le défaut
de qualité des appelantes en première instance, que le pre-
mier juge a méconnu le droit éventuel que possèdent les
femmes dépouillées de leurs droits successoraux par le
habous de provoquer la déclaration judiciaire de la nullité de
ce habous, nullité qui les ferait rentrer dans l'exercice de
leurs droits légitimes d'héritières; que ce n'est point pour
avoir part au habous qu'elles sont venues devant lui, mais
pour en faire prononcer la nullité; que, à cet effet, elles
n'avaient à établir que leur qualité d'héritières non contestée;



Attendu, quant à la légitimité de l'antichrèse consentie par
Mohamed, qu'à moins de clause formelle dans l'acte de cons-
titution de habous, toute aliénation ou mise en gage des biens
habousésest interdite; Attendu quelepremierjugea,toutau
contraire de ce qui est de l'essence même du habous, supposé
qu'il était aliénable ou susceptible d'antichrèse dès que l'acte
de constitution n'en défendait ni l'aliénation, ni la mise en
gage que les textes de droit musulman cités dans le rapport
du cadi sur lequel est fondé le jugement, notamment les
passages de Sidi Khellil et de Sidi Ahmed Decadiro, visent, le
premier la nécessité de l'autorisation d'aliéner, l'autre la
déchéance du dévolutaire au cas d'aliénation; que la doctrine
est conforme en ces points; Attendu que, s'il est rai
que cette doctrine autorise la vente des biens habousés à
charge de remploi, ce n'est qu'au cas où la vente desdits
biens serait nécessaire pour raison de vétusté; Attendu
qu'il n'est pas permis d'antichréser les biens habousés, par
ce motif que l'antichrèse comporte une éventualité d'aliéna-
tion contraire à la nature du habous qui a pour objet des
biens dont on ne peut disposer; Qu'il résulte des considé-
rations qui précèdent que le premier juge a fait en la cause
une fausse application de la loi et qu'il y a lieu d'infirmer son
jugement;

Par ces motifs: Reçoit l'appel; Dit mal jugé, bien
appelé; Infirme en conséquence le jugement entrepris
Et faisant ce que le premier juge aurait dû faire Dit nul
et de nul effet au regard des appelantes le habous constitué
par Sliman ben Rabah au profit de ses enfants ou descen-
dants mâles en ce qui touche Mohamed ben Sliman; –
Ordonne que l'intimé sera tenu de restituer à la succession
de Sliman ben Rabah les biens qu'il détient à titre d'usufrui-
tier du habous ainsi constitué, pour les appelantes exercer
leurs droits d'héritières sur lesdits biens conformément à la
loi Commet le cadi de Ménerville ou son dévolutaire,
bach-adel ou adel, pour l'exécution du présent jugement;
Déboute les appelantes du surplus de leur demande, notam-
ment en ce qui concerne les aliénations consenties par leur
cousin Ahmed ben Saïd aux consorts Zemoure, lequel Ahmed
ben Saïd n'a été appelé ni en première instance ni en cause
d'appel Condamne l'intimé en tous les dépens tant de pre-
mière instance que d'appel.

MM. Augiek, prés.; Lang, Juge suppl.ff. subst. Mes LAN-
GLOIS et PkobsTj au.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

15 novembre 1892

Rente viagère, vente d'immeublee, prix, conversion en
rente», nrrërnges, paiement. retard, exigibilitédu prix*
option au vendeur, légataire universel, transmission.

Lorsqu'un contrat de vente, aux termes duquel le prix est
converti en une rente viagère, contient une clause d'après
laquelle, au cas de retard dans le paiement des arrérages de
cette rente, le prix devient exigible de plein droit à la
volonté du vendeur, s'il arrive que le retard dans le paiement
des arrérages se produise du vivant du vendeur, sans que
celui-ci ait usé de son droit de demander le paiement du prix,
cette faculté d'option, toute personnelle au vendeur, s'éteint
avec lui et ne passe pas à son légataire universel.

(Montlaur c. Filho)

Pourvoi contre un arrêt rendu par la Cour d'appel d'Alger,
le 8 juin 1891.

Moyen unique: Violation des art. 1184 et 1654 C. civ. eu
ce que l'arrêt attaqué a déclaré le vendeur d'un immeuble
déchu du droit d'exercer l'action en paiement du prix stipulé,
pour avoir préalablement intenté l'action en résolution de la
vente, alors que la loi lui accorde le droit d'user à son gré et
dans l'ordre qui lui plaît de l'un ou de l'autre de ces moyens
légaux, et des art. 724 et 1122 du même Code, en ce que l'arrêt
attaqué a jugé que le droit d'option appartenant au vendeur
impayé s'éteignait avec lui, comme s'il était exclusivement
attaché à sa personne.

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique, pris de la violation des
art. 1184 et 1654 C. civ., 724 et 1122 du même Code:

Attendu, d'après les constatations de l'arrêt attaqué, qu'à la
date du 1er décembre 1879, la veuve Caraby a vendu ù Filho
une maison pour le prix de 10,000 fr. converti d'un commun
accord en une rente viagère de 1,800 fr. et que ledit acte con-



tenait une clause d'après laquelle, au cas de retard dans le
paiement des arrérages de cette rente et après un comman-
dement resté sans effet, le prix principal de 10,000 fr. devien-
drait exigible de plein droit, si bon semblait à la venderesse
et sans qu'elle eût à rembourser les arrérages échus, qui lui
resteraient acquis à titre d'indemnité;

-)

Attendu qu'après le décès de la veuve Caraby, le demandeur
en cassation, Montlaur, son légataire universel, arguant de
ce que le retard prévu dans le paiement des arrérages de la
rente s'était produit du vivant de ladite dame et avait été
constaté par un commandement de payer resté sans effet,
qu'ainsi les conditions d'exigibilité du prix de la vente avaient
été remplies, s'est prétendu fondé à réclamer ce prix aux
défendeurs éventuels; que tel a été l'objet du litige et que le
pourvoi veut faire décider que cette prétention aurait dû être
accueillie;

Attendu d'abord que, pour repousser les prétentions de
Montlaur, l'arrêt attaqué ne s'est pas fondé sur ce qu'une
action en résolution de la vente dont il s'agit avait été préala-
blement intentée par la dame Caraby; que la première partie
du moyen de cassation qui dirige ce reproche contre l'arrêt,
d'après les art. 1184 et 1654 C. civ., manque ainsi en fait;

Attendu que la Cour d'Alger a rejeté la demandede Montlaur,
par la raison que, si incontestablement, puisque le retard
dans le paiement des arrérages était un fait constant, la dame
Caraby eût été en droit de réclamer le paiement de la somme
de 10,000 fr., prix principal de la vente, la clause du contrat
qui lui attribuait ce droit n'en faisait toutefois pour elle
qu'une faculté, qui, à défaut de manifestation de sa volonté
d'en user, s'était éteinte avec elle; que la justesse de cette
appréciation découle de la nature même du droit dont il s'agit
qui exigeait, de la part de la crédirentière, une option entre
le prix de la vente et la continuation des arrérages de la
rente; que c'était bien là un droit subordonné à la manifes-
tation de la volonté personnelle de la venderesse, ainsi
d'ailleurs qu'il était dit dans le contrat; Que, dès lors, la
dame Caraby, ayant laissé passer le temps où elle a pu
l'exercer, ne l'a pas fait sien; qu'il n'a donc pu appartenir au
légataire universel; qu'ainsi la décision attaquée n'est pas
en opposition avec les art. 724 et 1122 C. civ., et se trouve, au
contraire, pleinement justifiée;

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. Démangeât, prés.; DENIS, rap.; Chévrier, av. gén.

-Me LEHMANN, av.



COUR D'ALGER (2° C)i.)

17 novembre 1892

f'nur»!'» de tniti-eaux, mine à mortdes tnurenux, auto-
risation municipale, déchéance de la concession.

Les entrepreneurs de courses de taureaux ne peuvent don-
ner une course dans laquelle des taureaux sont mis à mort
qu'à la condition d'y être spécialementautorisés par l'auto-
rité municipale, seule compétente à cet effet;

En conséquence,ils ne sont pas fondésà réclamer des dom-
mages-intérêts aux concessionnaires des arènes où doivent
avoir lieu les courses, sous prétexte que ceux-ci se sont
opposés à ce que des taureaux fussent nzis à mort, alors sur-
tout que l'autorité municipale n'a donné aucune autorisation
de cette nature et que les concessionnaires risqueraient, en
ne s'y opposant pas, d'encourir la déchéance de leur conces-
sion.

(Daudet et autres c. Paslor et Sellès)

Le 28 décembre 1891, JUGEMENT DU TRIBUNAL civil d'Oran
ainsi conçu

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que suivant arrêté en date, à Oran, du 5
octobre 1887, approuve le même jour par le préfet du département, le
maire de la ville d'Oran a concédé à un sieur Agramont le droit exclusif
de construire et exploiter des arènes à Oran, pendant trois années consé-
cutives, à partir de la première représentation, pour y donner des courses
de taureaux, aux conditions stipulées dans ledit arrêté Attendu
qu'Agramont a, avec l'autorisation du maire, cédé à Daudet et consorts les
droits résultant de cette concession Attendu que les droits et obliga-
tions respectifs des paities en cause, nés du contrat de bail intervenu
entre elles, sont déterminés parla teneur d'un acte sous seing privé en date,
à Oran, du 29 mai 1891 (revêtu d'un timbre oblitéré de quittance, mais
non enregistré), contenant un reçu de 1250 fr dOlhré, au nom de la direc-
tion des arènes, par J. Corbeto à Francisco Pastor Attendu que cet
acte constate que la location des arenes de la ville d'Oran a été consentie



par la direction de ces arènes à Pastor à partir du 1" juin 1891 pour expi-
rer le 7 juillet alors prochain et ne contient pour le surplus que les stipu-
lations suivantes « M Pastor reconnaît prendre la place des arènes en
bon état, et s'engage à la rendre de même suivant inventaire à lui remis.

En outre, M Pastor se conforme à donner des courses de taureaux sui-
vant le règlement de la police municipale de la ville d'Oran »

Attendu que les art. 4 et 5 de l'arrête précité du 5 octobre 1887 auquel
se réfère cet acte sont expressément conçus comme suit « Art. 4.
Les courses de taureaux seront autorisées dans les mêmes conditions qu'à
Nîmes – Art. 5. Il ne sera ni annoncé ni donné de courses dans les-
quelles soient mis à mort des taureaux, que sur une autorisation spéciale
demandée par l'entrepreneur avant chaque représentation, avec le projet
du programme à l'appui aucune modification ne pourrait être apportée au
programme, sans annuler de plein droit l'autorisation »

Attendu que Pastor et consorts ont fait placarder à Oran et ailleurs des
affiches rédigées en français et en espagnol, annonçant, pour le dimanche
5 juillet 1891, des courses dans lesquelles « travailleront huit taureaux
dont quatre seront à la mode de Dax » Attendu que tous les journaux
d'Oran ont en outre publié une note de la direction des arènes annonçant
que, le dimanche 5 juillet 1891, une grande course de taureaux aurait lieu à
Oran, dans laquelle quatre taureaux seront travaillés « comme d'habitude
à Oran et les quatre autres comme à Dax, dans les courses des 14 et 15
jujn dernier » Qu'à la suite de cette note on lisait 1° Dans le
numéro daté du 4 juillet 1891, paru à Oran le 3, de l'un de ces journaux
« Nous devons dire à nos lecteurs qu'un télégramme nous apprend que les
14 et 15 juin, à Dax, quatre taureaux ont eté mis à mort, etc. u 2° Et
dans le numéro daté du 5 juillet 1891, paru à Oran, la veille, d'un autre de
ces journaux « Nos renseignements particuliers nous permettent d'affir-
mer que les 14 et 15 juin dernier, quatre taureaux ont été mis à mort à
Dax, etc. » Attendu que quatre taureaux avaient en effet été mis à
mort dans les courses de Dax des 14 et 15 juin 1891; Attendu que l'an-
nonce contenue dans les placards et dans les journaux signifiait donc
manifestement que quatre taureaux seraient mis à mort dans les courses
du 5 juillet Que cette interprétation s'imposait nécessairement à l'es-
prit de tout lecteur

Attendu que par acte extrajudiciaire de Monbrun, huissier à Oran, du
3 juillet dernier enregistré, Daudet et consorts rappelaient à Pastor, à
Selles et à Rey les règlements municipaux en vigueur, interdisant la
mort du taureau et leur faisaient, en conséquence, défense de laisser ou
faire mettre à mort aucun taureau Attendu qu'en réponse à cette com-
munication, les trois susnommés répondaient chacun séparémentque, si, le
dimanche suivant, le président ou l'autorité qui présidait les courses
autorisait à faire des courses semblables à celles de Dax, des 14 et 15 juin,
ils le feraient aussi Attendu que, lei juillet 1891, Daudet et consorts
avisaient le maire de la ville d'Oran du conteste de la note susvisée de la
direction des arènes, appelaient son attention sur ce que cette note annon-
çait la mort du taureau et le priaient de prendre les mesures qu'il jugeiait
nécessaires Attendu que le 4 juillet dernier Pastor et consorts faisaient
notifier à Daudet, à Corbetto et à Slobet un acte extrajudiciaire par lequel
ils manifestaient à nouveau les prétentions déjà formulées par eux dans



leurs réponses consignées en l'acte précité du 3 juillet et les sommaient en
outre d'avoir, en leur qualité de propriétaires des arènes, à autoriser les
courses du 5 juillet dans les conditions indiquées par eux au dit acte, ou
de formuler le motif de leur refus Attendu que Daudet et consorts
déclarèrent à l'huissier instrumentaire, en réponse à cette sommation, que
le maire seul avait qualité pour autoriser la mort du taureau, qu'il l'avait
refusée, et qu'ils ne pouvaient donner au requérant une autorisation de
cette nature sans outrepasser les droits à eux concédés et par suite la
leur refusaient

Attendu qu'il n'est nullement démontré que le maire de, la ville d'Oran
ait autorisé la mise à mort d'aucun taureau pour les courses indiquées
comme devant avoir lieu le 5 juillet 189! Attendu que Pastor, Sellès
et Rey ont laissé subsister, sans en modifier la teneur par aucune affiche,
insertion ou annonce, les affiches ou insertions annonçant la mort de
quatre taureaux – Attendu, par suite, que la résistance opposée par
Daudet et consorts aux prétentions susrapportées des demandeurs était
des plus légitimes, puisqu'une adhésion à ces prétentions les aurait expo-
sés à encourir la résiliation de la concession à eux faite et la fermeture
des arènes

Attendu, il est vrai, que Daudet et consorts avaient un intérêt personnel
incontestable à ce que lesdites courses n'eussent pas lieu, car ils avaient
organisé d'autres courses qui devaient être données le 14 juillet dernier et
l'ont été cette date Mais attendu que cette circonstance doit rester
sans inflûence pour la solution du litige, alors que le contrat intervenir
entre eux et les demandeurs interdisait au concessionnaire la mise à

mort d'aucun taureau sans une autorisation spéciale de la municipalité,
autorisation que ces derniers ne leur ont pas rapportée et dont l'existence
n'est même pas établie par eux

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en premier ressort;
Déclare Pastor, Sellès et Hey mal fondés dans leur demande, les en

déboute – Les condamne aux dépens envers les défendeurs – Ordonne
l'eniegistrcmcnt, aux frais avancés et irrepétibles des demandeurs Pastor
et consorts, de l'acte sous seing privé susénoncé du 29 mai 1891, par eux,
versé aux débats. l"

Sur l'APPEL de Pastor et consorts, la Cour a ainsi statué

ARRÊT

la COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Attendu que les appelants n'établissent point
que le maire d'Oran ait accordé ou même fût disposé à accor-
der l'autorisation exceptionnelle de mise à mort de taureaux
à la course du 5 juillet 1891; Qu'il résulte au contraire de
l'ensemble des éléments de la cause que, en présence des
affiches et annonces de la direction des arènes portant qu'au
cours de cette course quatre taureaux seraient mis à mort, le

Ji
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maire avait pris des mesures rigoureuses de, police dans le
but d'empêcher l'ouverture, des portes des arènes pour la
course ainsi annoncée;

Par ces motifs Confirme.
MM. BLANKAERT, prés.; âllard, subst. du proc. gén. – M"

CHÉRONNET et DOUDART DE LA GRÉE, aV. <

COUR D'ALGER (1» Ch.)

25 octobre 1892

Étranger, sujet espagnol, traité internai ioiiiil «lu €S Février
18BS, Algérie, promulgation, droits civils, jouissance,
séparation de corps, tribunaux français, compétence.

Il résulte de l'art.2 du traité international conclu entre
l'Espagne et la France, le 6 février 1862, promulgué le 18 mars
suivant, que les Espagnols jouissent en France de tous les
droits cioils attachés à la qualité de Français;

Par suite, en Algérie, les tribunaux français sont compé-
tents pour connaître d'une demande en séparation de corps
formée par une femme espagnole contre son mari (1).

(,Dame Marco c. Marco)

AKRÉT

Li COUR, Attendu que les premiers juges se sont déclarés
incompétents pour connaître d'une demande en séparation
de corps formée par la dame Marco contre son mari, par le
motif que les deux époux sont de nationalité espagnole;
Attendu qu'aux termes de l'art. 2 du traité international
conclu entre l'Espagne et la France, le 6 février 1862, pro-
mulgué en Algérie le 18 mars suivant, les Espagnols en France
et les Français en Espagne jouissent d'une protection absolue
pour leurs biens et leurs personnes, et spécialement d'un
libre et facile accès auprès des tribunaux de justice, soit en
demandant, soit en défendant; d'où il suit que les Espagnols

(!) V. Req., 18 juill. 1892 (suprà, p. 297), et la rçote,



jouissent en France de tous les droits civils attachés à la
qualité de Français; qu'ainsi la dame Marco était fondée à
porter devant la juridiction française sa demande en sépara-
tion formée contre son mari; qu'il y a donc lieu d'infirmer le
jugement d'incompétence dont est appel;

Par ces motifs – Infirme.
MM. HUGUES, ff. prés. ALLARD, subst. du proc. gén.

Me TILLOY, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

6 juillet 1892

Autorisation mnrilnle, femme mariée, séparation de
biens, divorce, capacité, billet à ordre, nval, ncte
d'administration.

Les effets du divorce ne remontant au jour de la demande
qu'au regard des époux seulement et non dans les rapports
de ceux-ci avec les tiers, il y a lieu de déclarer nul l'aval
donné, sur un billet à ordre,sans l'autorisation de son mari,
par une femme judiciairement séparée de biens, dont le di-
vorce n'a été prononcé quepostérieurement,lorsque cet enga-
gement n'a pas le caractère d'un acte d'administration.

(Dame Renézé c. De la Forest Divonne et Doucet)

ARRÊT

LA COUR, – Reçoit, comme régulière en la forme, l'opposi-
tion de la dame Renézé à l'arrêt de défaut congé de cette
chambre du 30 décembre 1891, ladite opposition signifiée à la
date du 29 janvier 1892; Ce faisant, donne itératif défaut
contre Doucet non comparant, ni personne pour lui, quoique
régulièrement réassigné en exécution d'un autre arrêt de
défaut profit joint de cette même chambre du 14 février sui-
vant

Et statuant par arrêt définitif au fond à l'égard de toutes
les parties en cause

Attendu que le sieur de la Forest Divonne réclame à la dame



Renézé et au sieur Doucet, solidairement responsables, le
paiement d'une somme de 5,500 fr. en principal, montant de
huit billets à ordre souscrits par le sieur Doucet le 10 juillet
1888 aux échéances des l8r janvier 1890, 1891 et 1892, lesquels
billets auraient été avalisés par ladite dame Renézé le jour
même de leur souscription; Attendu que cette dernière,
devant le tribunal, a, en ce qui la concerne, formellement ré-
sistéà cette demande; qu'elle a exposé et expliqué devant les
premiers juges, comme elle fait devant la Cour, que lesdits
billets et avals qu'ils portent étaient le résultat d'abus de
blancs-seings commis à son préjudice par le sieur Doucet;
que quatre écritures figuraient dans ces billets, que les encres
elles-mêmes do.nt on s'était servi étaient de nature et de cou-
leurs différentes, que les mots a bon pour aval », n'émanaient
pas d'elle, qu'enfin certaines signatures y semblaient sus-
pectes

Attendu que, dans ces circonstances, elle a, pour se sous-
traire, suivant elle, à d'injustes réclamations, soutenu que les
billets dont s'agit ne lui étaient pas opposables 1° parce
qu'au moment où ils auraient été, à la rigueur, avalisés par
elle, elle n'avait pas capacité pour s'obliger; 2° parce que
ces mêmes effets, provenant de blancs-seings remplis posté-
rieurement à sa signature, ne portaient pas, desa main, le «bon
pouret l'indication de la somme, formalités expressément
voulues par l'art. 1326 C. civ. Attendu que le tribunal,
écartant le premier de ces moyens, et admettant, relativement
au second, que lesdits billets, dans l'état où ils se trouvaient,
constituaient tout au moins, au profit du sieur de la
Forest Divonne, des commencements de preuve par écrit
qui pouvaient être complétés, a, par jugement du 26 décem-
bre 1890, déféré à ce dernier un serment supplétoire dans les
termes qui suivent « Je jure que Doucet me doit bien
» la somme de 5,500 fr. que je lui ai prêtée en 1887 et pour le
» paiement de laquelle il a signé à mon ordre les billets que
» vous me représentez et que j'ai produits à l'appui de ma
» demande; que ces billets ont été stipulés payables à mon
» domicile à Azzefoun; je jure en outre que la femme Renézé
» s'est portée garante solidaire du paiement de cette somme
» et qu'à cet effet elle a avalisé chacun de ces effets »

Attendu que la dame Renézô a seule relevé appel de cette
décision à l'encontre du sieur de la Forest Divonne et du
sieur Doucet Qu'elle en demande, sur son opposition, la
réformation avec rejet au fond des prétentions de son adver-
saire par les motifs qu'elle a fait valoir devant les premiers
juges; Attendu que, de son côté, le sieur de la Forest



Divonne conclut, au contraire, au débouté de l'opposition de
la dame Renézé et au maintien de l'arrêt de défaut du 30 dé-
cembre 1891 conflrmalif du jugement précité du 26 décembre
1890; – Qu'il échet de statuer;

Sur l'appel de la dame Renézé au regard du sieur do la
Forest Divonne:

En ce qui touche le moyen du défaut de capacitéde contrac-
ter Attendu qu'aux termes de l'art. 217 G. civ., la femme qui
se trouve dans les liens de la puissance maritale ne peut
s'obliger sans le concours du mari dans l'acte ou son consen-
tement exprès; Attendu qu'à la date du 18 juillet 1888, date
de la souscription des billets dont s'agit et des avals attribués
à la dame Renézé, celle-ci n'avait que la qualité de femmejudi-
ciairement séparée de biens d'avec le sieur Cardozo, son
mari; Que cette séparation avait été prononcée entre les
époux par un jugement du tribunal de la Seine du 20 avril
1876 Qu'une séparation de corps entre les mêmes était
intervenue plus tard suivant un deuxième jugement du même
tribunal du 30 avril 1881 Attendu que, postérieurement
sans doute, cette séparation de corps avait été convertie en
divorce par un troisième jugement du même tribunal du 11
juin 1888; Mais attendu que ce dernier jugement n'avait
pas restitué, au 10 juillet de la même année, à la dame
Renézé la pleine et entière disposition de ses droits; Que
ce jugement avait été, en effet, rendu par défaut à sa date et
qu'au 10 juillet suivant il n'était pas devenu définitif, les for-
malités exigées par la loi pour lui faire obtenir ce caractère
n'ayant pu être encore accomplies à cette dernière époque
Attendu, à la vérité, que ce résultat a pu être acquis depuis
Mais attendu qu'il est de jurisprudence que les effets du
divorce ne remontent au jour de la demande qu'au regard des
époux seulement; Attendu que de ce qui précède il suit
donc qu'au temps des avals dont le sieur de la Forest Divonne
excipe, la dame Renézé n'avait ni capacité ni pouvoir de les
fournir;

Attendu que l'art. 1449 C. civ. relève exceptionnellement, il
est vrai, la femme séparée de biens de l'incapacité générale
portée contre elle par l'art. 217; – Mais attendu que la dispo-
sition de l'art. 1449 doit être restreinte aux cas spéciaux que
ce texte prévoit – Que la loi, qui permet à la femme séparée
de biens de disposer de son mobilier et de l'aliéner, de s'obli-
ger, dès lors, jusqu'à concurrence de la valeur de ce mobilier,
limite cette faculté aux actes d'administration; Attendu
qu'il s'agit de voir, dans l'espèce, si les engagements invo-
qués contre la dame Renézé ont valablement constitué des



actes de cette nature, s'ils y ont eu pour but admissible l'ad-
ministration des biens de cette dernière et si, en réalité, ils
lui ont personnellement profité;

Attendu que le sieur de la Forest Divonne soutient à cet
égard que les 5.500 fr. qui lui ont été empruntés en 1887 par
Doucet ont été dépensés sur une concession obtenue de l'ad-
ministration par ce dernier, revendue ensuite par lui à la
dame Renézé et vendueà nouveau par celle-ci à un tiers
qu'ils y ont servi à des travaux d'amélioration et de culture
et qu'ainsi ils ont profité aussi bien à Doucet qu'à la dame
Renézé qui vivait avec ce dernier sur cette propriété; Atten-
du que les premiers juges ont accepté ces affirmations du
sieur de la Forest Divonne; qu'ainsi visant les faits qui pré-
cèdent, ils ont déclaré que les -5,500 fr. prêtés par celui-ci
n'avaientpu évidemment que profitersoitàlaconcessionexploi-
tée conjointement par le sieur Doucet et à la dame Renézé, soit
à la communautéou association de fait ayant existé entre eux;

Attendu que ces allégations du sieur de la Forest Divonne
et ces appréciations du tribunal sont vivement contestées
par la dame Renézé – Attendu que leur bien fondé ne résulte
d'aucun fait précis ni d'aucune pièce; – Qu'à cet égard le
dossier du sieur de la Forest Divonne est vide de tous docu-
ments; Qu'elles ne sont donc nullement prouvées; Qu'il
n'est, en effet établi, ni que l'argent prêté par ce dernier à
Doucet ait été directement remis à la dame Renézé, ni que
celui-ci en ait personnellement disposé, ni même que cet
argent ait été positivement employé aux cultures et aux
améliorations de la concession dont s'agit;

Attendu que l'état obéré des affaires de Doucet, sa situation
vis-à-vis de la dite dame Renézé, l'empire qu'il exerçait sur
elle font plutôt présumer que c'est lui qui a reçu et qui s'est
servi desdits fonds pour ses besoins personnels – Qu'il est
démontré par les pièces du procès que la dame Renézé pos-
sédait à cette époque des ressources propres lui permettant
de pourvoir soit aux nécessités de l'existence commune soit
aux besoins de l'exploitation agricole susmentionnée –
Attendu que les engagements de cette dernière au 10 juillet
1888 n'ont donc pu constituer au plus que des actes de cau-
tionnement de la dette préexistante du sieur Doucet envers
le sieur de la Forest Divonne; Attendu que des engage-
ments de cette nature ne sont évidemment pas par eux-
mêmes des actes d'administration proprement dits; Qu'ils
demeurent étrangers à ceux que l'art. 1449 prévoit et autorise;

Qu'ils ne sauraient, dans l'espèce, être compris au nombre
de ces derniers; Qu'il se serait agi, en effet, d'obligations



contractées dans l'intérêt et pour l'administration d'une pro-
priété acquise et exploitée par une femme séparée de biens
et son concubin, en dehors de toute autorisation ou de
consentement possible du mari; Attendu que les engage-
ments dont le sieur de la Forest Divonne se prévaut contre
la dame Renézé demeurent donc sous l'application des règles
de l'art. 217 C. civ.; Que par suite ils doivent être déclarés
nuls

Attendu que de tout ce que dessus il suit que la décision
des premiers juges doit être nécessairement réformée au
regard de la dame Renézé

Sur l'appel de cette deuxième au regard de Doucet
Attendu que cet appel est dénué de tout motif; Qu'aucune
conclusion directe n'est prise contre Doucet; Que celui-ci
fait défaut; Que le sieur de la Forest Divonne conclut à la
confirmation de la décision attaquée – Qu'il échet, en l'état
de ces faits, de maintenir purement et simplement cette
décision;

Sur les dommages-intérêts réclamés par la dame Renézé
au sieur de la Forest Divonne Attendu que le préjudice
allégué n'est pas justifié; Attendu, au surplus, que l'allo-
cation à la dame Renézé des dépens de première instance et
d'appel constituera au profit de celle-ci un dédommagement
suffisant des torts et griefs dont elle se plaint;

Par ces motifs Dit bien fondée l'opposition de la dame
Renézé à l'arrêt de défaut de cette chambre du 30 décembre
1891 – Rétracte en conséquence ledit arrêt; Statuant a
nouveau

En ce qui concerne l'appel relevé par la dame Renézé à
l'encontre du sieur de la Forest Divonne Dit cet appel
également bien fondé; Infirme et met à néant le jugement
déféré Décharge la dame Renézé des dispositions de ce
jugement; Prononçant par décision nouvelle et faisant ce
que les premiers juges auraient dû faire; Déclare nuls et
de nul effet les engagements attribués à la dame Renézé par
le sieur de la Forest Divonne dans les huit billets susmen-
tionnés; – Dit, en conséquence, mal fondée l'action dirigée
contre elle en paiement de ces billets; En déboute de la
Forest Divonne; Déboute la dame Renézé de sa demande
en 5,000 fr. de dommages-intérêts; – Condamne de la Forest
Divonne aux dépens tant de première instance que d'appel
afférents à sa demande contre la dame Renézé

En ce qui concerne l'appel de la dame Renézé au regard de
Doucet: En démet l'appelante; En tant que de besoin
maintient au profit du sieur de la Forest Divonne le jugement



attaqué et ordonne qu'il sera exécuté selon sa forme et
teneur; Condamne la dame Renézé aux dépens de cet
appel; – Dit que dans ces derniers dépens seront compris
les frais de l'arrêt de défaut-joint et de sa signification avec
réassignation,

MM. Dedreuil-Paulkt, />res. Bussière, swôsi. duproc.gén.
Mes CHÉRONNET et VANDIER, av.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

5 avril 1892

Acte sous seing privé, billet souscrit par un indi~éne,
bon et approuvé, omission,dcfnut de traduction,inter-
prète, arrêté du 11. juin 1831, nullité.

Lorsque sur un billet souscrit par un indigène la mention
du bon et approuvé avec l'indicationde la valeur souscrite
ne précède pas la signature en caractères indigènes du sous-
cripteur, ou qu'à défaut de ce bon et approuvé la traduction
littérale du corps du billet n'est pas libelléepar un interprète
traducteur assermenté présent à l'obligation, l'interprète
n'ayant flguré audit billet quepour certifier la signature du
souscripteur, ce billet est nul à l'égard des héritiers de ce
dernier, comme fait en violation soit des formalités de
l'arrêté du 9 juin 1831, soit des prescriptions de l'art. 1326
C. civ. (1).

(Héritiers ben Yaya c. Guelpa et Fronzi)

ARRÊT

LA COUR, Considérant que les consorts Ben Yaya sont
appelants d'un jugement rendu par le tribunal de Mostaganem
le 15 octobre 1890, les condamnant avec exécution provisoire
au paiement envers les sieurs Guelpa et Fronzi d'une somme
de 9,000 fr. aux termes de dix billets à ordre paraissant sous-
crits par le sieur M'Hamed ben Yaya auteur des appelants

(1) V. Alger, 25 avril 1891 (Rev. Âlg 1891. 2. 325) et la note.



Considérant, et sans qu'il soit nécessaire d'insister sur cette
circonstance néanmoins significative que les billets échelon-
nés à échéances diverses du 7 novembre 1888 au 8 juin 1890
n'ont été produits et leur recouvrement poursuivi que depuis
le décès du prétendu souscripteur, qu'il convient de dire qu'ils
apparaissent tout d'abord, quantà la date d'apposition de la
signature M'Hamed ben Yaya et leur date de souscription,
avec tous les caractères de billets de complaisance et de
valeurs créées par les porteurs actuels sur blancs seings
obtenus du souscripteur désigné; Qu'en l'état, l'interprète
ne figurant auxdits billets que pour certifier la signature
M'Hamed ben Yaya, la formalité du bon et approuvé avec l'in-
dication de la valeur souscrite ne précédant pas la signature en
caractères indigènes du souscripteur, et, à défaut de ce bon
et approuvé ainsi formulé, la traduction littérale du corps desbillets n'était pasl^eJl]éeipjprnHei'prete-traduct,ej.irj&ssermen

lé
présent à l'obligation, il éclîeUie dire nul au regard des héri-
tiers et de nul effet ces billets comme faits soit en violation
des formalités de l'arrêléTdu'1JrjuinI'l8liï, soit des prescriptions
de l'art. 1326 C. civ.; Qu'il échet en conséquence et sans
s'arrêter au subsidiaire de Guelpa-et Fronzi en nomination
d'experts, à l'effet de rechercher les origines 'de la dette de
M'Hamed ben Yaya et d'établir les comptes des parties, ren-
voyant les intimés à se pourvoir ainsi qu'ils aviseront, d'infir-
mer le jugement dont est'a"pp*el; Gu '·

Par ces motifs – Dit nul et de nul effet les billets à ordre
prod u it^'j^Déljoutg^ lesj^sieurs Guêjpa^ ;eX JlFronzi de Héh ri
demandebasée 'suFlesdits billets; – Infirme

en conséquence;
Dit n'y avoir lieu à faire droit au subsidiaire tendant a

expertise.
MM. Sauzède, prés.; MARSAN, av. gên. –U" Mallarmé

et NEUGASS, av.
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LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

25 novembre 1891. Décret portant fixation du prix de
vente en Algérie des cartouches de poudre de mine compri-
mée (Mob., 2 déc. 1891).

3 décembre 1891. Avenant à la convention postale et
télégraphique franco-tunisienne conclue le 20 mars 1888.
(V. O. T., 3 déc. 1891.)

Attendu qu'il y a intérêt à mettre fin aux difficultés que soulève l'inter-
prétation des art. 3 et 6 de la convention postale et télégraphique franco-
tunisienne signée à Paris le 20 mars 1888 (1);

Considérant, d'autre part, qu'il y a lieu de tenir compte au gouvernement
beyhcal des charges résultant de la participation de la Tunisie, jusqu'à con-
currence d'une somme de cinq cent mille fr., dans les dépenses de cons-
truction du câble qui doit relier Marseille à Bizerte et à Tunis

II a été convenu ce qui suit

Art. 1". L'art. 6 de la conventton du 20 mars 1888 est abrogé et rem-
placé par les dispositions qui font l'objet des articles ci-après

Art. 2. Il ne sera fait aucun compte entre la France et l'Algérie d'une
part, et la Tunisie d'autre part. Chaque administration conservera, pour ce
trafic, l'intégralité des taxes perçues, soit au départ, soit à l'arrivée, dans
tous les cas où les règlements en vigueur autorisent cette perception sur le
destinataire.

Art. 3. En ce qui concerne les télégrammes taxés, en Tunisie, à desti-
nation de pays autres que la France et l'Algérie, l'office tunisien conser-
vera intégralement

1° La part terminale, dont la quotité est égale à celle que la France per-
çoit dans ses relations avec les mêmes pays étrangers et dont le montant
se confond avec la part de transit territorial français

2° La part de transit afférente au parcours sous-marin des câbles directs
franco-algériens et franco-tunisiens, ou, lorsque les correspondancesseront
acheminées par unp voip autre que elle desdits c5bles franco-algériens et

(1) Rev. ^1888.3.138.
Revue Algérienne, 1892, 30 partie. 1



tunisiens, la part française de transit qui, dans ce cas seulement, est appli-
cable au parcours terrestre de l'Algérie.

Art. 4. En compensation de la part contributive que le gouvernement
beylical s'engage à verser au trésor français dans les dépenses de construc-
tion du câble qui doit relier Marseille à Bizerte et à Tunis, l'office tunisien
conservera en outre chaque année, mais seulement jusqu'à concurrence
d'une somme totale de vingt-cinq mille francs par an:

1° Les frais de transit postaux afférents au transport au delà du territoire
français des correspondances de toute nature qui sont expédiées de Tunisie,
à découvert ou en dépêches closes, par la voie de la France ou au moyen
des services français

2° Le montant des parts étrangères des télégrammes internationaux de
départ, y compris les taxes accessoires afférentes à ces mêmes télégrammes
(telles que réponses payées, accusés de réception, frais d'exprès et de
poste, etc.);

3' Le montant intégral des taxes recouvrées à l'arrivée sur le destinataire,
d'un télégramme international « à faire suivre », « sémaphorique », etc.

Art. 5. Le paiement aux offices étrangers des frais de transit postaux
et de parts de taxes télégraphiques (soit terminales, soit de transit) qui leur
reviennent sera effectué aux frais et par les soins de l'administrationfran-
çaise, dans la limite fixée par, l'article précédent.

Au delà de mngt-cing mille francs, l'office tunisien créditera l'adminis-
tration française du surplus des frais de transit postaux afférents au trans-
port au delà du territoire français et des parts de taxes télégraphiques
étrangèresprévues aux paragraphes 2 et 3 de l'art. 4; l'administration fran-
çaise, après réception des sommes ainsi décomptées par l'office tunisien, en
versera le montant aux offices étrangers.

Art. 6. L'office tunisien ne recevra aucune part de taxe terminale quel-
conque, ni pour les télégrammes d'arrivée franco-tunisiens ou algéro-tuni-
siens, ni pour les télégrammes internationaux d'arrivée.

De même, l'intégralité des taxes de transit des câbles appartiendra exclu-
sivement à la France pour tous les télégrammes reçus en Tunisie, quelle
que soit d'ailleurs la provenance de ces télégrammes.

Art. 7. Le gouvernement français reste déchargé de toutes dépenses
autres que celles prévues par l'art. 4 ci-dessus, sauf en ce qui concerne
l'entretien des câbles sous-marins qui lui appartiennent exclusivement.

Art. 8. Le présent acte, dont les dispositionsentreronten vigueurà partir
du 1" janvier 1892, aura la même durée et expirera en même temps que
la convention primitive qu'il modifie.

12 décembre 1891. Arrêté du min. des trav. publics
portant fixation des indemnités de résidence à allouer aux
conducteurs et commis des ponts et chaussées et aux con-
trôleurs et commis des mines nommés au service de l'Algé-
rie. (B. O., 1892, p. 80.)

12 décembre 1891. Décret du bey fixant la perception
des tarifs des droits d'exportation d'après le nouveau système
monétaire. (J. 0. T., 17 déc. 1891.)

Vu le décret du 1" juillet 1891 (25 kaada 1308) qui fixe le franc comme
unité monétaire de la régence;



Afin de mettre les tarifs des douanes en harmonie avec la monnaie nou-
velle et en vue de l'adoption progressive, dans la régence, du système
métrique des poids et mesures,

Art. 1". -A partir du l" janvier 1892, les droits d'exportation seront reçus
conformément au tarif annexé au présent décret.

Les droits d'importation continueront d'être exigibles en vertu des tarifs
en vigueur sur la valeur déclarée en francs.

Art. 2. A compter de la même date, le coût des formules délivrées par
la douane pour l'établissement des déclarations d'importation, de transit,
sera de cinq centimes le franc.

12 décembre 1891. Décret du bey relatif aux marchan-
dises expédiées directement par terre d'un lieu à un autre de
la régence, empruntant le territoire algérien et la voie ferrée
de Tunis à Ghardimaou et à Tébessa. (J. O. T., 17 déc. 1891.)

Vu le décret du 14 hidjé 1301, réglementant les douanes et les monopoles
de l'État;

En vue de facihter les relations commerciales entre le nord de la régence
et le Djérid,

Art. 1". A compter du 1" janvier 1892, les marchandises expédiées
directement par terre d'un lieu à un autre de la régence, en empruntant le
territoire algérien et la voie ferrée de Tunis à Ghardimaou et à Tébessa, ne
seront sujettes, en Tunisie, à aucun droit d'entrée m de sortie, moyennant
l'accomplissement des formalités ci-après

Art. 2. Les marchandises, qu'elles soient sujettes à des droits de sortie
ou exemptes de ces droits, seront déclarées, vérifiées et expédiées par dé-
claration de sortie ou par passavant, portant engagement par le transpor-
teur de les réimporter à un bureau nommément désigné de la frontière de
terre, dans un délai qui ne pourra excéder vingtjours.

Les droits d'exportation, s'il y a lieu, seront consignés au bureau du
départ.

Art. 3. Les sommes consignées en conformité de l'art. 2 ci-dessus
seront remboursées sûr la production

1" De la déclaration de sortie ou du passavant délivré au moment de l'ex-
pédition

2* Du certificat de décharge du bureau désigné pour la rentrée des mar-
chandises.

Toute demande de remboursement devra être introduite dans les trois
mois qui suivront la date de la consignation faute de quoi, les sommes
consignées seront définitivement acquises au trésor.

Art. 4. Il ne sera pas délivré de certificats de décharge pour les mar-
chandises qui seront représentées au bureau de destination après le délai
fixé par la déclaration de sortie ou par le passavant.

Ces marchandises acquitteront, au bureau où elles auront été présentées
après le délai, les droits d'entrée comme si elles venaient de l'étranger.

Art. 5. Dans le cas où, lors de la visite au bureau de rentrée, les mar-
chandises mentionnées dans la déclaration de sortie ou le passavant se
trouvpraipnt differpnlps dans l'espèce ou la qualité, il sera fait application
de l'art. 7 du décret du 14 hidjé 1301, et les droits consignés seront acquis
au trésor.

Si la quantité est inférieure à celle portée dans la déclaration de sortie



ou le passavant, le certificat de décharge ne s'appliquera qu'à la quantité
représentée, et les droits consignés seront acquis au trésor, en tant qu'ils se
rapportent à la quantité non représentée.

S'il y a excédant, cet excédant sera considéré comme importé en contre-
bande et il sera fait application de l'art. 7 du décret du 14 hidjé 1301.

15 décembre 1891. Décret du bey interdisant l'introduc-
tion en Tunisie des monnaies de cuivre et de billon de fabri-
cation étrangère. (J. 0. T., 17 déc. 1891.)

Vu notre décret du 25 kaada 1308 (1" juillet 1891) sur la réforme du systè-
me des monnaies en Tunisie,

Art. 1". L'introduction en Tunisie des monnaies de cuivre et de billon
de fabrication étrangère est interdite sous les pemes portées par les lois
concernant les marchandises prohibées à l'entrée du territoire de la régence.

Art. 2. Ces monnaies continueront à n'être pas admises dans les caisses
publiques.

24 décembre 1891. Décret du bey promulguant le
budget de l'État pour l'exercice 1892. (J. 0. T., 24 déc. 1891.)

Vu les décrets des 12 mars 1883 (3 djoumadi-el-aoual 1300) et 16 décembre
1890 (4 djoumadi-cl-aoual 1308), sur l'établissementet le règlement du budget
de l'Etat;

Vu le décret du 1" juillet 1891 (25 kaada 1308), sur la réforme monétaire,
quia substitué le franc à la piastre comme unité monétaire de la régence,

Art. 1". Le budget de l'État pour l'exercice 1892, qui commencera le
1" janvier 1892, est arrêté, en francs, conformément aux tableaux annexés
au présent décret.

Art. 2.-A partir de cet exercice inclusivement, les documents de comp-
tabilité de l'État seront établis et présentés en francs.

31 décembre 1891 Décret relatif au dénombrement de
la population de l'Algérie. (Mob., 10 janv. 1892.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur
Vu les nouveaux états de population dressés officiellement par les préfets

de l'Algérie, en exécution du décret du 10 mars 1891

Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". Les tableaux de la population ci-annexés
1* Des départements de l'Algérie;
2' Des arrondissements et des territoires de commandement
3° Des communes,
Seront considérés comme seuls authentiques à partir du 1" janvier 1892.



TERRITOIRES TERRITOIRES POPULATION
ADMINISTRÉS PAR L'AUTORITÉ

CIVILE
DE COMMANDEMENT NON COMPRIS L ARMÉE

CIVILE

DÉPARTEMENTSDÉPARTEMENTS
Nombre Nombre

Nombre nombre Nombre
des territoires te terriloirK

des
des communes

des communes des commune» des communes

administrés
d« TOTAL.“des

de
des commnnas das communes des communea

par
de ÏOiAL

arrondissements pleiE
Exercice

mixtes mixtes indigenos nmié Mt commandement

Alger. 5 100 21 3 5 1.275.650 192.477 1.468.127,Oran. 5 78 18 3 2 817.450 124.616

942.066

Constantine 7 71 34 » 4 1.543.867
170.6721.714.539

Totaux 17

1

249 73 6 11

3.636.967 487.765 4.124.732

Tableau n° 1, indiquant la population de chaque département.

Dénombrement de la population de l'Algérie



Tableau n° 2, indiquant la population des arrondissements,
celle des territoires de commandement et le nombre des
communes dans les deux territoires.

NOMBRE POPULATION

ARRONDISSEMENTS de TOTALE

COMMUNES non compris l'armée

DÉPARTEMENT D'ALGER

(Territoire civil)
Arrondissement d'Alger 69 519.763

– de Médéa 8 86.094
– deMdiana.

17 142.190de Miliana 17 142.190

– d'Orléansville 9 151.860
– de Tizi-Ouzou. 18 375.743

Territoires de commandement. 8 192.477

Totaux 129 1.468.127

DÉPARTEMENT d'ORAN

(Territoire civil)
Arrondissement de Mascara 9 134.372

de Mostaganem, 26 271.210d'Orau 40 225.512
de Sidi-Bel-Abbès. 11 67.946
de Tlemcen 10 118.410

Territoires de commandement. 5 424.616

Tonux. 101 1.242.066

DÉPARTEMENT DE CONSTANTINE
(Territoire civil)

Arrondissement

de Batna. 8 142.620

– de Bône 16 116.499
de Bougie 14 376.140
de Gonstantine 29 440.399
de Guelma 12 126.165
de Philippeville 13 124.307
de Sétif. 13 217.737

Territoires de commandement 4 170.672

Totaux 109 1.714.539

lijanvier 1892. – Loi relative à l'établissementdu tarif
général des douanes. (Mob., 10 févr. 1892.)



Art. 7. Les dispositions de l'art. 10 de la loi du 29 décembre 1884, rela-
tives à l'Algérie, sont maintenues en vigueur.

26 janvier 1892. – Loi portant fixation du budget des dé-
penses et des recettes pour l'exercice 1892. (B. O., 1892,

p. 102) (1).

Art. 32. II est ajouté au
droit d'octroi de mer établi sur les alcools in-

troduits en Algérie une taxe de consommation de 30 fr. par hectolitre d'al-
cool pur qui sera perçue au profit du trésor.

Art 68. – Lacontribution
de

l'État dans
les

dépenses
des

communes de

l'Algérie pour constructions d'écoles ou de classes destinées aux indigènes
payable sur le crédit de 400,000 fr. inscrit au chapitre 19 du budget général
de l'Algérie (ministere de l'instruction publique) ne pourra être inférieure à
40 pour 100 de la dépense ni supérieure à 80 pour 100.

Elle sera d'ailleurs calculée d'après les règles fixées par l'art. 8 de la loi
du 20 juin 1885.

Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de la loi du 18 juin 1885 et
des lois antérieures.

(I) Rapport fait au nom de la commission du budget (") chargée d'examiner
le projet de loi portant fixation du budget général de l'exercice 1892 (mi-
nistère de l'intérieur, service de l'Algérie), par M. Burdeau, député.

Messieurs, les propositions que votre commission du budget a l'honneur
de vous soumettre, d'accord avec le Gouvernement, relativement aux
dépenses et aux recettes de l'Algérie en 1892, différent sur plusieurs points
de celles qui vous ont été présentées les années précédentes

1° Les dépenses de l'Algérie sont jusqu'ici réparties entre neuf minis-
tères intérieur, finances, justice et cultes, instruction publique et beaux-
arts, commerce, postes et télégraphes, agriculture, travaux publics, guerre
et enfin marine. Dans le budget de chacun de ces ministères, elles ne sont
même pas groupées ensemble, mais disséminées dans des chapitres épars,
et parfois confondues dans un même chapitre avec les dépenses de la
métropole. Il est par suite impossible, avec les seuls documents parlemen-
taires, d'en dresser un tableau complet et ceitain. Nous vous pioposons
de les grouper en un état, qui ne constituera nullement un budget spécial,
mais qui permettra à la Chambre de connaître, par la lecture d'une seule
colonne de chiffres et d'un seul total, l'ensemble et la distribution des
crédits réclamés pour l'Algérie.

Toutefois, nous ne vous demanderons pas de comprendre dans ce tableau

(*) Cette commission est composée de MM. Casimir Peiier (Aube),
président Antonin Proust, Camille PelletuM, vice-présidents Barthou,
Raymond Poincaié, Millerand. Jonnart, secrétaires; Emmanuel Arène,
Burdeau, Georges Cochery, Peytral, Jacques Pion, Cabart-Danneville,
God^froy Cavaignar Pifhon (Seine). Maunre-Faure (Drnm<0, Clauspl de
Cuussergues, Emile Jamais, Terrier, Sarncn, Delcassé, Merlou, Gerville-
Reache, Adrien Bastid, Baihaut, César Duval,Leydet, Felix Faure (Seme-
Inférieure), Charles Dupuy (Haute-Loire), Henri

Brisson,
Hervieu, Joseph

Reinach, baron Reille.



les dépenses de guerre et de marine, non plus que celles de la dette publi-
que, qui peuvent se rattacher à l'Algérie.

Les recettes de l'Algérie sont également dispersées à travers les tableaux
des voies et moyens du budget, sans que nulle part elles apparaissent
avec leur valeur totale. Nous vous proposons de les unifier en un seul
tableau.

2° Les crédits que votre commission vous demande d'accorder à l'Algérie
pour 1892 s'élèvent à 63,131,777 fr. Si l'on en défalque les crédits pour
garanties d'intérêt aux compagnies de chemins de fer, soit 20.200.000 fr.,
il reste pour les dépenses civiles de la colonie un budget de 42 millions
931,777 fr.

Or les crédits ouverts au même titre pour 1891s'élevaient seulement à
39,377,381 fr., ou plus exactement, si l'on y ajoute certaines dépenses
relatives aux lycées et collèges, à l'école des beaux-arts d'Alger et aux
monuments historiques qui sont omises à tort dans les états communiqués
par l'instruction publique à la comptabilité publique, à 39 millions
803,818 fr.

Le budget des dépenses que vous soumettent le Gouvernement et votre
commission est donc à première vue, par rapport à celui de l'année
courante, en augmentation de 3,127,959 fr. (*).

3° En regard de cet accroissement de dépenses se place déjà une recette
nouvelle de 1,576,000 fr., à provenirdu principal de la taxe sur les proprié-
tés bâties instituée par la loi des contributions directes votée par vous le
il juillet dernier. Nous vous demandons, d'accord sur ce point comme sur
les autres avec le Gouvernement, d'y ajouter une recette de 1,800,000 fr.
correspondant à une surtaxe de 30 fr. par hectolitre d'alcool. Ces deux
recettes nouvelles produisent un total de 3,376,000 fr. supérieur à l'aug-
mentation de dépenses.

Telles sont les modifications que votre commission à l'honneur de vous
soumettre nous allons nous efforcer de les justifier.

Les crédits affectés à l'Algérie pour ses services civils (non comprise sa
paîtdans notre dette publique et dans les avances pour garanties d'intérêts
aux chemins de fer) n'ont reçu aucun développement au cours des huit
derniers exercices. Après s'être éleves, d'un mouvement presque régulier,
et à raison de treize à quatorzecent mille fr. par an, entre 1871 et 1884,
ils sont, depuis cette époque, restés stationnaires et ont parfois été ramenés
bien au-dessous du niveau de 1884, comme en temoigne le tableau
ci-après (h)

(•) En pénétrant plus avant dans la structure des deux budgets, nous
aurons à faire subir à ces chiffres des rectifications de détail mais la
physionomie de l'opération n'en sera pas altérée.

(") Les éléments de ce tableau ont été extraits du Relevé des dépenses de
l'Algérie, publié par le ministère des finances. On a éliminé 1* les dé-
penses exceptionnelles; 2° les dépenses sur ressources spéciales On
n'y a ajouté ni les dépenses des lycées et collèges, ni celles des beaux-arts,
m celles des pensions. On les fera entrer en ligne de compte plus loin,
quand il s'agira d'établir une balance des recettes et des dépenses de
l'Algérie. Ici il ne s'agissait que de comparer entre eux des budgets suc-
cessifs des dépenses, et il n'était pas nécessaire de leur faire subir une
correction qui les eût affectés tous à peu près uniformément.



1" Période. 2° Période.

Fr. Fr.
1871 23.068.062 1885. 41.251.8631872 25.711.2141873 23.355.789 1886. 40.333.6671874. 23.700.4331875. 25.783.177 1887. 38.908.0801876. 28.184.8J91877. 29.975.579 1888. 39.394.2701878 30.846.5691879. 31.184.695 1889 40.126.8581880. 33.757.6241881 37.481.356 1890 39.090.3421882. 34.998.3871883 37.628.346 1891 39.377.8811881 4t.430.847

11 est difficile de ne pas voir dans cette réduction persistante l'indice
d'une volonté bien arrêtée du parlement manifestement, les chambres
françaises sont résolues à ne plus accroître les sacrifices de la métropole
en faveur de la colonie. Quel est le sens exact, quels sont les motifs de
cette résolution? Trois hypothèses sont possibles.

Ou bien le parlement a des doutes sur l'efficacité des sacrifices déjà faits
pour la colonie, sacrifices qui, d'après le dernier relevé, comprenant les
dépenses militaires et les depenses de garanties, montent à trois milliards
902 millions à la date du 31 décembre 1890, et qui s'accroissentd'un déficit
de 70 à 80 millions par an. L'augmentation des besoins de la colonie indi-
querait que les dépenses antérieures n'ont pas été fécondes et, dès lors, il
seiait temps de limiter nos pertes.

Ou bien, au contraire, on considère que l'Algérie est arrivée à un état de
prospérité suffisante; elle est sortie de la période de premier établissement
et de croissance rapide son budget, ses services publics peuvent être
désormais renfermés dans le cadre actuel, comme ceux d'un pays adulte,
qui a complété son outillage et qui n'a plus à pourvoir qu'à des frais
d'entretien.

Reste, enfin, une troisième façon de voir les dépenses faites en Algérie
ont été fructueuses. Sans doute, elles n'ont pas suffi encore à pourvoir
l'Algérie des services et des travaux publics dont elle a besoin l'Algérie
doit poursuivre sa croissance, et son budget doit se développer encore.
Mais il faut qu'il le fasse sans surcharger la métropole sa richesse, long-
temps ménagée par le fisc et déjà considérable, lui permet de subveniraux
progrès de ses besoins et d'alléger progressivement les sacrifices de la
France.

Nous avons à examiner ces trois hypothèses pour juger la piunûèie, il
suffira de rappeler quelques faits essentiels où se résument les résultats
économiquesdéjà obtenus en Algérie. Pour pouvoir nous prononcer sur la
seconde, nous devrons exposer sommairement le dégré de développement



de notre œuvre en Algérie dans ses deux parties l'établissement d'une
colonie française et la pacification des indigènes par l'amelioration de leur
état matériel et moral. nous aurons, enfin, si nous nous rangeons à la
troisième hypothèse, à vous soumettre les voies et moyens propres à pro-
curer à la fois le développementdes ressources de l'Algérie et l'allègement
progressif des charges de la métropole.

I

DES RÉSOLTATS OBTBNOS EN ALGÉRIE AU COURS DES VINGT DERNIÈRES ANNÉES

La production agricole

C'est du sol que l'Algérie tire toute sa richesse sur les 200 millions de
marchandises qu'elle exportait en 1887, les produits agricoles proprement
dits comptaient pour près des trois quarts (143,900,000 fr.); il faudrait
même dire les quatre cinquiemes, si l'on range l'alfa, comme il semble
assez naturel, parmi les produits agricoles (12,200,000 fr. d'exportation).
C'est donc à son agriculture qu'il faut regarder tout d'abord, si l'on veut se
rendre compte de ses progrès économiques.

Les céréales constituent la principale production de l'Algérie l'étendue
qui leur est consacrée s'est accrue rapidement de 1863 à 1876. En effet,
dans la période de 1863-1867, nous calculons de préférence sur des
périodes de plusieurs années pour éliminer les variations accidentellesdues
aux sécheresses, aux sauterelles et aux divers fléaux, elle ne dépassait
pas en moyenne 2,200,000 hectares; dans la période de 1873-1877, elle a
atteint la moyenne de 2,730,000 hectares, soit une augmentation de près
d'un quart en une douzaine d'années. L'indigène, profitant de la paix impo-
sée par nous, avait multiplié les défrichements. Aussi la production
annuelle moyenne, qui avait été de 10,700,000 quintaux en 1863-1867, s'est-
elle élevée à 15,170,000 quintaux en 1873-1877. Depuis lors, la surface
cultivée en céréales ne s'est pas considérablement accrue, et la moyenne
est restée aux environs de 2,800,000 hectares; mais un élément nouveau
s'est introduit la propriété européenne et les méthodes de culture qu'elle
traîne à sa suite. Déjà la grande commission d'enquête de 1868 constatait
qu' une culture européenne se reconnaît bien vite à l'absence de toute
végétation parasite, au soin avec lequel elle est tenue, à ses sillons creusés
profond et tracés droit. La statistique confirme cette appréciation!à
mesure que la propriété européenne s'étend, la production moyenne de
l'hectare planté en ceréales va s'élevant. En 1873-77, elle n'arrivait qu'à
4 quintaux 77, restant ainsi exactement au niveau où elle se trouvait en
1866; la propriété européenne n'atteignait pas alors 900,000 hectares
(877,693 hectares en 1875). Mais elle monte successivement à 1,015,000 en
1878, à 1,080,000 en 1881, à 1,180,000 en 1884, et, enfin, à 1,355,000 en
1887. On voit alors la production à l'hectare monter de son côté de plus
d'un quart et s'elever à 6 quintaux, moyenne de 1882-1887. Aussi la pro-
duction totale en céréales, malgré la secheresse et malgré les sauterelles,
arrive-t-elle à la moyenne de 16,900,000 quintaux durant la même période.
Dans le dernier quart de siècle, elle s'est accrue de 60 0/0.



Un autre indice de progrès, plus remarquable encore, c'est la stabilité
relative des récoltes elle ressort avec évidence des tableaux ci-après où
se trouvent réunis les résultats annuels et les moyennes de trois périodes
quinquennales régulièrement espacées de 1863 à 1886.

RÉCOLTES EN CÉRÉALES TROIS PÉRIODES QUINQUENNALES

(Chiffres en milliers de quintaux)

ira PÉRIODE 2" PÉRIODE, 3" PÉRIODE

1863. 20.405 1873. 12.384 1883. 14.67811864. 145G8 1874. 15793 1884. 21.0081865. 8.329 1875. 19.672 1885. 16.607~1866. 6.468 1876. 18.316 1886. 17.16411867. 3.880 1877. 9.G8G 1887. 15.030

Moyemes Tain-

i ~matfs. 10.730 15.170 16.893

Les oscillations, dans la première période, sont énormes entre la plus
forte récolte, qui vaut 187 Q/0 d'une récolte moyenne, et la plus faible, qui
n'en représente que les 35 0/0, l'écart est presque comme de 5 1/2 à 1.

Dans la seconde période, elles s'atténuent: la plus forte récolte, à peu
près aussi riche pourtant que dans la période antérieure, ne représente
plus que 129 o/O de la moyenne, et la plus faible vaut 63 0/0. L'écart entre
les deux extrêmes n'est plus que comme de 2 à 1.

Enfin, dans la période la plus récente, la moyenne s'est relevée si
notablement, que l'année la plus forte, une année qui n'avait pas eu son
égale depuis trente ans, n'arrive qu'à 127 O/o de la moyenne. Quant à la
faible, elle vaut encore plus des quatre cinquièmes (83 o/O) d'une récolte
satisfaisante. Entre les extrêmes, la différence est seulement celle de 1 1/2
à 1. Malgré les sauterelles et la sécheresse, qui ont sévi sur toute cette
période. les récoltes ont résisté, n'ont jamais Béohi au delà de ce que dix
ans plus tôt on regardait comme une bonne moyenne. Le cultivateur,
moins pauvre qu'autrefois, n'est plus réduit, après une année mauvaise, à
laisser sa terre en friche faute de grains pour l'ensemencer; il laboure plus
profond, et met sa semence mieux à t'abri de la sécheresse; il se défend
mieux des Néaux naturels. Les années de disette ont disparu la prospérité
agricole de l'Algérie possède une première base solide dans la culture des
céréales.

H est probable qu'on en pourra dire autant, dans peu d'années, de
l'élevage des bestiaux, qui semble entrer à son tour dans la voie du progrès.
Les bestiaux, sut tout les moutons, étaient depuis longtemps une des
richesses de l'indigène, mais cette richesse était extrêmement aléatoire.
Sans parler d'années exceptionnelles, comme celles de 1865 à 1867, qui
lui enlevèrent les trois quarts de son bétail; toute période de sécheresse



prolongée décimait ses troupeaux, qui périssaient sans aucun profit pour
personne. Après avoir possédé 14 millions et demi de tètes de bétail
(moyenne de 1876-1878), il était réduit à il millions en 1881, et à 9.900.000
en t882. Encore de ce nombre faudrait-il déduire plus de 500.000 tètes
appartenant à l'européen, dont le troupeau ne cesse de se développer.
Aujourd'hui, le propriétairede bétail a du moins cette ressource de l'amener
par nos routes jusqu'auprèsdu littoral, où il le vend àun prix ordinairement
suEsant. Aussi le bétail algérien va-t-il se développant notablement: la
moyenne des trois dernières années monte à 17.150.000 têtes, dont
670.000 aux européens.

La constitution du vignoble algérien est une œuvre essentiellement
européenne, et principalement française en 1878, il ne s'étendait que sur
17.600 hectares, fournissant 338.000 hectolitres de vin; en dix ans, il a
envahi une surface huit fois plus grande, et ses jeunes ceps donnent huit
fois plus de vm.

Étendue du vignoble. Production en vins.
1878. 16.600 hectares 338.000 hectolitres
1879. 20.000 351.000
1880. 13.700 432.000
1881. 30.200 288.000
1882. 39.800 681.000
1883. 46.200 – 821.000 –
1884. 56.000 – 890.000 –
1885. 69.900 – 967.000 –
1886. 79.000 – 1.667.000 –
1887. 87.800 – 1.903.000 –
1888. 125.400 – 2.761.000 –
1889. – 2.578.000 –

H est à noter qu'en 1889, il n'y avait encore que 106.300 hectares de
vignes en rapport. On peut évaluer aujourd'hui à 150.000 hectares environ
la surface du vignoble, jeune ou adulte. Le phylloxera, dont nous nous
occuperons plus loin, ne l'a encore atteint que sur un centième de son
étendue. Si on réussit à écarter ce périt, le vignoble algérien donnera dans
peu d'années quatre à cinq militons d'hectolitres, et ne s'arrêtera pas là.

Nous ne possédons pas d'évaluation recente de la production agricole de
l'Algérie, mais l'on peut prendre pour base la statistique agricole de 1882,
qui porte presque à 700 millions la valeur annuelle des produits de la terre
dans notre colonie. En voici la répartition, ramenée à un petit nombre
d'articles Céréales. 483.000.000Légumes. 19.300.000

Pommes de terre. 8.500.000Fourragea. 55.900.000Ctmnvrcettm. 1.700.000Tabac. 7.100.000

A reporter. 575.500.000



Report. 575.500.000Vignes. 47.300.000Oliviers. 21.500.000Fruits. 45.400.000

Total. 689.700.000

H est très difficile de juger le degré de certitude d'une pareille évaluation,
qui repose sur des prix variables d'une année à l'autre, d'un lieu à l'autre,
et sur bien d'autres éléments difficiles à apprécier, tels que ]a part du
produit consommée par le producteur. Il faudrait y ajouter, ce semble, les
bestiaux vendus, avec les laines et peaux dont la portion exportée vautà elle
seule une cinquantaine de millions; les produits forestiers, qui fournissent
6 à 7 millions à l'exportation; l'alfa, qui en donne une dizaine. On arriverait
ainsi, en tenant compte des progrès realises depuis 1882, à estimer aux
environs de 800 millions la valeur des produits que la terre d'Algérie
fournit à ceux qui la cultivent. Mais, laissant de côté ces calculs, nous nous
bornerons à une comparaison qui n'est pas sans portée: la même statistique
de 1882, en groupant les mêmes éléments par la même méthode, évalue à
11 milliards 302 millions la production agricole de la France. D'où le
résultat suivant:

La production agricole représente par tête d'habitant

En France. 300 fr. t,
En Algérie. 208 ,< f,.

Ainsi, dans un pays où les sept huitièmes de la
population

sont dc9~
indigènes, hier encore dans une condition barbare, l'habitant, mo~en"'etait~
arrivé, dès t882, à représenter, pour la productivité agricole~ les deux tiers y-,
d'un Français. Évidemment, l'agriculteur européen, qui possèdeà lui seu~
85 O/o du matériel agricole, et 95 O/o de la plus précieuse des cuttures.la~~
vigne, qui tire de la terre 8 quintaux de céréales là où l'indigène en tire 5,
doit être dans ce résultat pour beaucoup plus que sa part numérique. On
peut s'avancerjusqu'à dire qu'il produit sensiblement plus qu'un cultivateur
français. Il le doit sans doute, non à son énergie seule, mais aussi à la
fertilité de la terre et à l'étendue considérable de ses propriétés (5 hectares
86 par unité de population agricole, contre 2 hectares d5 en France). II n'en
est pas moins vrai que ce simple fait est de natureà nous donner une idée
assez haute de l'importance agricole acquise par l'Algérie entre nos
mains.

La circulation

Le <fa~c des routes et des c~emt?u de fer. Cette production grandissante
devait donner lieu à une circulation plus considérable des marchandises et
des personnes. Sur les routes qui, tout inachevées qu'elles sont (2.576
kilomètres en 1888) représentent, avec leurs affluents, les chemins vicinaux



(9.798 kilomètres en 1889), le seul réseau circulatoire à peu près complet
de l'Algérie, le mouvement des marchandises atteignait, aux derniers
comptages (1888), le chiffre de 146 millions de tonnes kilométriques. C'est
l'équivalent du mouvement de sept à huit départements français moyens,
ou des dix-huit départements dont les routes sont le moins animées. Il est
probable que, si le réseau algérien était moins incomplet, la proportion
serait encore plus à l'avantage de la colonie: dès à présent, sur chaque
kilomètre de route en Algérie il passe chaque année 57.096 tonnes de
tonnage utile; la moyenne de nos routes de France, dont le réseau est
depuis longtemps complet et bien entretenu, ne dépasse pas 45.870
tonnes.

En ce qui concerne les chemins de fer, la comparaison serait beaucoup
moins favorable à l'Algérie (*) tandis que chaque habitant fournit en
France 29 fr. 50 de trafic (1889) représentés par 217 kilomètres de voyage
et 282 tonnes kilométriques, on ne trouve en Algérie qu'une recette de
5 fr. 53 par habitant, résultant de 333 kilomètres de voyage et 267 tonnes
kilométriques. Mais on ne peut oublier que le réseau de l'Algérie est très
nouveau, puisque la moitié de sa longueur n'a pas neuf années d'existence
et que les quatre cinquièmes n'ont pas treize ans; qu'avec ses hauts tarifs,
il fait payer en moyenne, par kilomètre parcouru, 31 0/0 de plus à un
voyageur et 104 0/0 de plus aux marchandises, ce qui doit en écarter une
quantité notable; et qu'enfin la partie voisine de ]a côte étant de beau-
coup la plus riche en trafic et les marchandises se rendant presque toutes
aux ports de mer, le parcours moyen des objets transportés est, par la
nature des choses, beaucoup plus court et moins fructueux qu'en France
(75 kilom. 4 contre 127 kilomètres). On ne peut donc comparer sainement
le trafic des voies ferrées algériennes qu'avec lui-même. Ainsi envisagé, il
se développe avec une rapidité satisfaisante en 1878, sur un réseau de
759 kilomètres, il produisait une recette de 7,007,000 francs en 1890, sur
2,814 kilomètres, il a donné 24,662,000 francs, et cette somme parait devoir
être dépassée d'au moins 6 à 7 0/0 en 1871.

On jugera mieux de l'importance de ce dévelppement, à l'aide d'un
rapprochement. Sur un réseau qui s'accroît, le développement de recettes
dépend de deux facteurs l'extension du réseau et l'augmentation des
affaires dans la région exploitée. Comparons le réseau algérien au réseau
français à ce point de vue, en nous efforçant d'éliminer l'influence du pre-
mier facteur et, à cet effet, choisissons sur chaque réseau deux périodes où
l'extension des lignes a eu, de part et d'autre, une importance à peu près
semblable. Pour le réseau français (intérêt général et intérêt local réunis),
ce seia la période de 1868 à 1889 dans ces vingt et une années, l'accrois-
sement de la longueur exploitée a été de 262 0/0 et celui de la recette de
202 0/0. En Algérie, prenons la période de 1878 à 1890 en douze ans, le
réseau s'est accru de 370 0/0 et la recette de 351 0/0. Ainsi la vitesse
d'accroissementde la recette a été, par rapport à la vitesse d'accroissement
du réseau, plus grande en Algérie qu'en France. Tandis qu'en France,
chaque fois que le réseau s'augmentait de 1 0/0, la recette croissait de
0,84 0/0, en Algérie, à chaque 1 0/0 de longueur qui s'ajoutait au réseau,

(*) Dans les chiffres qui suivent, la Tunisie est toujours exclue.



la recette grandissait de 0,94 0/0. C'est ce qui ressort du tableau
ci-après:

ACCMtSSEMENT DE LA LONGUEUR ET ACCMtSSEMENT DE LA RECETTE

CHEMINS DE FER FRANÇAIS

1868 1889

Accroissement -g
Long. exploitée. 13.563 kil. 35.608t.il. de la longueur: SS

2620/0. SSo~S°
Accroissement S S SRecette. 569.000.0001.172.600000' de la recette: g-g

2020/0. =~
)

CHEMINS DE FER ALGÉRIENS

1878 1890

Accroissement -S
Long. exploitée. 750 kil. 2.816 kil. t do la longueur P g

t 3700/0. iS°.370 0/0. ~S~
Accroissement ~SRecette. 7.007.000 24.662.000 de la recette &gg `~

3510/0. ë'~
1

Les relations postales et télégraphiques. Les communications postales et
télégraphiques ne nous offrent pas une preuve moins significative du deve'
loppement de l'activité économique en Algérie. Les recettes des postes et
des télégraphes s'y sont accrues, dans les dix dernières années, avec une
régularité et une vitesse également remarquables. Entre 1881 et 1890, elles
ont passé de 2,793,000 fr. à 3,948,000 fr., soit un accroissement de 34 0/0.
Dans la même période, en France, l'augmentationn'avait été que de 30 0/0.
Voici les chiffres d'où ressortent ces proportions

RECETTES DES POSTES ET TELEGRAPHES 1881-1890

France. Algerie.188i. 152.032.000 fr. 2.792.000 fr.1882. 154.562.000 2.940.000



France. Algérie.1883. 16t.l43.000fr. 3.139.000 fr.1884. 163.014.000 3.210.0001885. 166.994.000 3.492.0001886. 165.940.000 3.5H9.0001887. 173.057.000 3.577.0001888. 180.936.000 3.770 0001889. 192.192.000 3.836.0001890. 197.664,000 3.948.000

L'augmentation plus rapide de l'Algérie est due assurément, pour une
grande partie au moins, à un développement plus large des services
correspondants tandis que, dans l'ensemble, le total des crédits des
postes et des télégraphes ne montait, durant la dernière période décennale,
que de 18 0~0 (117,800,000 fr. en 1881, contre H3,700,000 en 1890), le
chiffre correspondant, pour l'Algérie seule, s'élevait de 32 0/Q (2,86t,000 fr.

en 1881 3,788,000 en 1890). Mais il faut tenir compte de deux faits:
d'abord, une partie des créations nouvelles a été faite dans des régions
écartées, où le service est très coùteux et rapporte fort peu, ainsi dans les
postes de l'Extrême-Sud en outre, les crédits ont cessé de s'accroître
depuis 1886, presque aucun service nouveau n'a été organisé depuis cinq
ans, et les recettes ont cependant progressé de 9, 7 0/0, par le seul fait
des progrès de la circulation entre les centres déjà desservis.

Dans le même temps, il est vrai, les recettes en France montaient de
46 0~0 mais si l'on prend en considérationque les dépenses s'accroissaient
aussi de 5, 6 0/Q< on arrivera à cette conclusion que le mouvement ascen-
sionnel des correspondancespostales et télégraphiques en Algérie est au
moins aussi puissant actuellement qu'en France.

La navigation. Les progrès de la navigation dans les ports algériens
sont plus bntlacts encore. Il suffit pour s'en convaincre, de jeter un coup
d'œil sur les chiffres essentiels

MOUVEMENT DE LA NAVIGtTtOK EN ALGÉRIE

1868 1878 1888
-1

tonnes. [unnee. lunoM.Pavittonfrancais. i.06).000 1.7~5.0003.513.000Pavitionsetrangers. 2t5.0û0 372.000 783.000
Il

Mouvement total.
1.276.0002.097.0004.M6.000

il

Le progrès serait plus manifeste encore si l'on tenait compte de ce que
les voiliers disparaissent progressivement devant les vapeurs, dont la
puissance de transport est au moins triple. Les chiffres ci-dessus, convertis
en tonnes de navires à vapeur, deviendraient respectivement les suivants

1,008.000 1,837,000 4,124,000



L'accroissement ressort ainsi, pour la première période décennale, à
82 O/o, et pour la seconde seule à 125 O/o. Notons que le pavillon français
couvre 81 0/0 de ce tonnage. L'Algérie fournit ainsi, à notre seule marine
à vapeur, près de la moitié du fret dont elle vit.

Le commerce extérieur

La production agricole, la circulation sur les voies de terre et de fer, les
correspondances postales télégraphiques, la navigation, ne sont que des
indices, souvent très importants, mais partiels après tout, de l'activité
économique d'un pays. Un admet généralement que les chiffres du com-
merce extérieur représentent, d'une manière plus complète, cette même
activité cela est vrai surtout d'un pays neuf et pauvre en industrie, qui
est dans la nécessité de beaucoup importer pour créer son outillage et
pourvoir aux besoins autres que ceux de l'alimentation, et de beaucoup
exporter pour payer ses dettes d'établissement. L'Atgérie donne lieu sur
ce point à des constatations très satisfaisantes. La progression de son
commerce se marque dans les chiffres suivants

COMMERCE EXTÉRIEUR DE L'ALGÉRIE

(Les chiffres sont en millions de /nMC.~

!MPOnTt- EXPORTA-
TOTALDONS TIONS

1830-1840 (moyenne décennale). 15 a 21 17 1
1841-1850 – 71\) 37 75 6
1851-1860 – 80 8 311 Hl 9
1861-1870 – 17266 816 2542
1871-1874 – t »

1875(uMMmcc). 19233 1439 3362
1876 2t355 1665 380·
1877 2165 13366 3501

1878 236"n 1316 3676
1879 27211 15199 424 &

1880 3034 16888 4722
1876-1880 (moyenne quinquennale) 280 3 150 4 430 7

1881 34222 1435 4857
1882 4119 150 « 556 »1883 32033 144 1 464 41884. 2898 no 8 4657
1885 2379 13644 4333

1881-1885 (moyenne quinquennale) 320 4 161 4 482 3

1886 2221 19644 418551887 220 o 2004 420 41888 21611 2106 4267la89. 24922 2516 5000

1886-1889 (moyenne de 4 ans) 2268 21477 43t55



Les importations subissent des oscillations considérables mais, si l'on
élimine les années où elles ont été accrues accidentellementpar les consom-
mations extraordinaires que provoquaient soit la répression d'une insurrec-
tion, soit d'autres entreprises militaires (insurrection du Sud oranais,
1881-1882; occupation de la Tunisie, 1831), on verra disparaitre les varia-
tions brusques, et ce qui se dégagera sera un progrès assez régulier jusqu'en
1878 et un état à peu près stationnaire dans les douze dernières années. Ce
n'est pas que les besoins de l'Algérie aient décru dans l'intervalle, bien au
contraire; mais elle est en mesure de satisfaire elle même à certains
d'entre eux c'est ainsi qu'après avoir importé, de 1870 à 1878, une quantité
de vins et d'eaux-de-vie qui variait de 16 millions à 24 millions par an,
elle n'en a plus emprunté au dehors que 10 à 12 millions de 1887 à 1889.

L'exportation, en revanche, s'est accrue d'une façon à peu près cons-
tante, fait bien remarquable dans un pays à ce point soumis aux vicissi-
tudes des récoltes. Elle s'est peu à peu rapprochée du chiffre de l'importa-
tion, et elle a fini par l'atteindre; elle le dépasse même déjà en 1889 le
producteur algérien a commencé le remboursement des avances que lui
ont faites ses fournisseurs du dehors.

Cette progression du commerce de l'Algérie peut être comparée, sans
trop de désavantage, à celle du commerce de la métropole. Assurément, le
Français moyen reste encore bien supérieur à l'Algérien moyen par la
puissance de commercer avec le dehors il exporte ou importe 210 francs
par an, et l'habitant de l'Algérie (indigène compris) 131 francs seulement.
Mais c'est déjà un fait digne d'attention, qu'une population, dont les sept
huitièmes sont encore voisins de la vie barbare, soit arrivée à un pouvoir
commercial à 62 0~0 de celui de la France. La proportion monterait même
à 68 0/0, si nous considérions à part l'exportation.

Ce mouvement d'échanges s'est toujours fait en majeure partie avec la
France; il tend à se monopoliser de plus en plus à notre profit en 1885,
l'étranger y participait encore pour 24 0/0; en 1889, sa part se réduit à
19 OfO. Il n'est pas surprenant, dès lors, que l'Algérie prenne, parmi les
clients de la métropole, un rang de plus en plus élevé. En 1868, elle n'arri.
vait qu'au douzième rang parmi les consommateurs des produits français;
actuellement, elle dispute à la Suisse le cinquième rang elle ne se laisse
distancer d'une façon notable que par l'Angleterre, la Belgique, l'Allemagne
et les États-Unis.

LABIOHESSEtMMODIU~ttE:PROPRIÉTÉ BATtE

Nous ne rappellerons ici que pour mémoire le développement de la pro-
priété bâtie en Algérie le revenu net imposable de la propriété bâtie s'est
élevé de 28,400,000 francs, chiffre de 1886, à 47,500,000 francs, chiffre de
1891. Les constructions nouvelles étant exemptes durant cinq années, le
revenu imposable en 1836 correspond aux constructions existantes de
1881, et celui de 1891 aux constructions de 18S6. Si maintenant l'on tient
compte de ce que le revenu net imposable ne représente que les trois
quarts de la valeur locative qui, elle-même, d'après les déclarations répé-
tées du conseil supérieur, représente 6 ou 7 0[0 du capital employé, on



constatera que les propriétés bâties de l'Algérie représentaient, en 1881, un
revenu de 38 millions environ et un capital d'à peu près 500 millions.
Peut-être même faudrait-il majorer un peu ce chiffre, par la double raison
que les constructions élevées sur les terres de colonisation sont exemptes
d'impôts durant dix années, et que ]e revenu net des usines se calcule en
réduisant d'un tiers la valeur locative.

En calculant de même, on établira aisément que les propriétés bâties en
1886 donnaient un revenu brut de près de 60 millions et représentaient un
capital d'au moins 800 millions. Le capital annuellement consacré à des
constructions avait donc été de 50 à 60 millions. Si, comme tous les indices
extérieurs portent à le croire (accroissement de la population des villes,
cherté grandissante des terrains à bâtir et des loyers), le même mouve-
ment s'est continué dans la dernière période quinquennale, la valeur de la
propriété bâtie en Algérie doit actuellement depasserun milliard et donner
un revenu brut d'environ 70 à 75 millions.

En d'autres termes, la valeur de la propriété bâtie en Algérie a doublé,
ou peu s'en faut, dans le cours des dix dernières années. En France, cite a
mis trente-six ans à tripler (revenu net lors de l'enquête de 1851-53: 701
millions; en t887-89: 2.0~9 millions; accroissement: 190 0/0), ce qui est
un taux d'augmentation beaucoup moins élevé. Seul, le département de la
Seine offre l'exemple d'une croissance à peu près aussi rapide: en trente-six
ans, la propriété bâtie y a plus que quadruplé de valeur, passant, dans cet
intervalle, de 145 millions de revenu net à 623 millions.

En Algérie, il est vrai, la propriété bâtie est grevée d'hypothèques pour
près de 40 0~0 de sa valeur (299.400.000 fr. d'hypothèques conventionnelles
à la date du 1~ mars 1887). Jl en est d'ailleurs à peu près de même de la
propriété non bâtie qui, à la même date, portait pour 304.300.000de francs
d'hypothèques conventionnelles. C'est assez ordinairement le sort de la
propriété dans les pays neufs, où chacun s'efforce d'étendre ses entreprises,
en ajoutant à ses propres ressources toutes celles que peut y ajouter le
crédit, même obtenu à un taux onéreux. Dans chaque bien foncier, derrière
le propriétaire légal se dissimulent un ou plusieurs copropriétaires, assez
souvent destinés à le déposséder. De là, bien des ruines et des malheurs
privés. Les murs des villes de l'Algérie, sans cesse couverts d'amenés qui
annoncent des ventes judiciaires d'immeubles, attestent que ces ruines et
ces malheurs sont communs en Atgéric, et que la fortune immobilière est
loin d'y avoir acquis une assiette solide. H ne faut pas exagérer l'importance
de ce fait; en France même, on évalue la dette hypothécaire de la propriété
non bâtie à 13 ou d4 0/0; celle de la propriété bâtie est assurément
supérieure. Les mêmes charges paraissent atteindre, pour la propriété
rurale, en Hollande 20 0/0, et en Allemagne 30 0/0 (*). Dans ces divers
pays, elles sont sans doute plus légères à porter qu'en Algérie, parce que
le loyer de l'argent y est moins élevé. Mais, légères ou lourdes, elles
n'empêchent pas la propriété immobilière d'exister, et d'être, quand elle se
développe comme en At~ric, l'indice d'un puissant et fructueux déploie-
ment de capitaux.

(-) Bulletin statistique du J~t'MM~re des Finances, 1886, 2° semestre,
p. 87.



~p~Mp!eMen<: Recensement de /891

Le but essentiel de notre établissement en Algérie, c'est d'y créer, avec
le concours d'émigrants européens assimilablcs, une race de Français qui
puisse civiliser et rapprocher de nous les indigènes. Quelques signes de
prospérité que pût nous donner d'ailleurs notre colonie, si les Français n'y
devenaient pas progressivement assez nombreux pour encadrer les autres
déments, nous douterions de son avenir. Si même seulement les indigènes
dépérissaient et disparaissaient sous notre tutelle, nous considérerions
notre entreprise comme manquée en une des parties qui pourraient nous
procurer un jour le plus de gloire et d'avantages solides. Examinons donc
quel est, au point de vue de leur expansion, le soit des trois groupes de
population que nous essayons de fa.)re vivre et s'unir sur le sol algérien.

L'accroissement de la race indigène est de nature à rassurer entièrement
ceux qui redouteraient sa décadence comme un malheur dont notre
domination serait responsable. Il est même à première vue surprenant et
fait pour inquiéter, quand on songe que la première condition pour civiliser
les indigènes, c'est de les mélanger à une proportiongrandissante d'éléments
européens. Les recensements de 1872 à 1886 donnent en effet les résultats
suivants:

POPULATION INDMÈNE1872. 1.96t.0001876. 2.274.000188t. 2.581.0001886. 2.961.000

L'accroissement, si ces chiffres devaient être tenus pour exacts, ressor-
tirait à 1 million d'habitants en 14 ans, ce qui correspondrait à un double-
ment de la population en 24 ans. Même dans cette hypothèse, il ne faudrait
pas s'alarmer outre mesure l'élément européen, en effet, s'est accru plus
rapidement encore dans la même période; du chiffre de 245.917 unités
(armée française et population en bloc (*) non comprises), qu'il comptait
en 1872, il était arrivé en 1886 à 422,225; de ce pas il doublerait en dix-
neuf ans.

Mais le recensement de la population indigène, jusqu'en 1881, ne se
faisait que d'une façon très grossière on se contentait le plus souvent des
déclarationsdes chefs de douars. Aujourd'hui même, dans les territoires
soumis au commandement militaire, on n'y apporte pas une rigueur beau-
coup plus grande. Il faut donc faire dans l'accroissement du nombre des
indigènes une part à la précision de plus en plus grande des opérations de
recensement ~*).

(') C'est-à-dire les lycées, collèges, hôpitaux et prisons, avec plus de
12,000 habitants.

(**) Une des preuves de l'inexactitude des recensements relatifs aux
indigènes, c'est l'écart énorme accusé entre les deux sexes le sexe mas-
cuhn serait au sexe feminin dans la proportion de 112 0/0. C'est là un écart
tout à fait invraisemblable, et qui provient sans doute de la négligence ou
plutôt de la répugnance qu'apportent les indigènes à déclarer le nombre deleurs

femmes et surtout de leurs filles.



Nous ne possédons pas les résultats complets du recensement de 1891,
mais le tableau suivant, qui donne les résultats connus à la date du 6 octo-
bre, nous permet déjà d'affirmer que les indigènes, tout en multipliant avec
rapidité, ne croissent pas aussi vite qu'on le pensait.

DÉNOMBREMENT DE -1891

NATIONALITÉ
ALGER OUAN

MttSTAHT~E
TOTAL OBSERVATIONS

Français. 122.241 79.079 71 342 272.662 (i)LMtrMpMde
IsraélItes IG 04: 19 8733 12 759 47. 6 7 terre et de mer detsra~tes. 15.045 t9.873 '2.759 47.677,
Indigènes.. 1.262.426 7L8.0061.586.79t3.267.223e<.n!pnM.mcM-
Tuntsiens. 268

9
M 2.484 2.803f.L<r~K.<.d.

pas

Marocains. 1 791 13 058 8'i9 recensement de cetteMarocains. 1.791 13058 849 l~MS~J~
Étrangers. 67.587 112.019 40.3i4 219.92oX.?.)..<~

tere da la guerre~ qm–––'–––– ––––––– ––––––– ––––––– ~-–-–––- netesapaaenc&reMm-
ToTAux. 1.469.358 942.086 i. 714.5394.125.993~r~

(1).

On le voit, entre le recensementde 1886 et celui de 1891, les indigènes
se sont augmentés de 303 unités, soit 9,20 0/0 en cinq années. Ce chiffre
représente vraisemblablement, avec plus d'exactitude qu'aucun des précé-
dents, l'augmentation réelle de la population indigène dans une période
quinquennale. Si l'on admettait qu'il on est ainsi, on constate que ['accrois-
sement des indigènes se poursuit selon une progression géométrique dont
la raison est de 1 3/4 0~0 par an, tandis que celui des Européens, déduit
des vingt dernières années, marcherait sur le pied d'un peu plus de 3 1/20/0
par an. A ce compte et si cette progression devait se maintenir, les indi-
gènes doubleraient en quarante-six ans, ce qui est un accroissement sans
exemple en Europe, où la Russie même n'arrive qu'à un accroissement de
1,29 0/0par an; mais de leur côté les Européens d'Algérie doubleraient
en vingt ans, dépassant ainsi le mouvement des États-Unis d'Amérique
eux-mêmes.

Dans un quart de siècle les Européens d'Algérie auraient large-
ment dépassé le chiffre de 1 million, tandis que les indigènes n'arrive-
raient guère qu'à 5 millions. En d872, ils étaient près de dix contre un
(exactement 9,7contre un) en 189), ils sont à peine plus do sept contre
un (exactement 7,2). Dans vingt-cinq ans, ils ne seraient plus même cinq
contre un. En réalité, le mouvement parallèle des deux populations n'est
pas inquiétant il faut souhaiter qu'il se poursuive à l'avenir dans les
mêmes conditions que par le passe. Le Tell peut porter autant d'habitants,
à superficie égale, que la France déjà, dans certaines de ses parties,
telles que le Djurdjui-i, i! en nourrit tro.a fois plus, s'il duit ua jour
fontemr dans ses qualoize millions d'hectares, prolongés par les hauts
plateaux, dix millions d'habitants, nous ne pouvons rien espérer de
plus heureux que de les voir se composer de deux millions et demi à trois



millions d'Européens, mêlés à sept millions d'indigènes or ce serait à ce
résultat que nous conduirait dans un demi-siècle environ la progression
actuelle, telle qu'elle s'est établie depuis vingt ans pour les Européens,
telle qu'elle paraît ressortir des derniers recensements pour les indigènes.
Mais sans entrer dans ces conjectures, ce qui est actuellement certain,
c'est que le développementde.l'élément européen est extrêmement puis-
sant, et que celui de l'élément arabe et kabyle, tout en étant très marqué,
ne menace nullement de noyer les colons, qui prennent, au contraire, une
place grandissante dans le peuplement de l'Algérie.

Rapprochons ce développement de celui de la population européenne
dans les colonies australiennes (Australie, Tasmanie, Nouvelle-Zélande),
qui a été si souvent cité en exemple. Nous possédons un recensement de
cette population en 1850, c'est-à-dire soixante-trois ans après le débarque-
ment des 800 premiers convicts anglais elle s'élevait alors à 505,960 habi-
tants. Après soixante et une années, en 1891, la colonie européenne en
Algérie arrivait à 492,000 individus (population en bloc comprise) il est
probable qu'en 1893 elle dépassera sensiblement celle de l'Australie en
1850.

Il ne suffit pas que l'élément européen se développe en Algérie il faut
que les Français y prédominent. Le recensement de 1876 avait fait naitre
à cet égard des inquiétudes; les Européens non français égalaient, ou bien
peu s'en fallait, le nombre de nos nationaux; ils etaient 155,072 contre
155,363 et, symptôme plus grave encore, ils paraissaient animés
d'une force de croissance bien supérieure, puisqu'en quatre ans ils
s'étaient augmentés de 38,556 unités, et les Français de 26,764 seu-
lement.

Déjà, en 1851, une situation analogue s'était rencontrée: les Français
n'étaient que 67,433 en face de 65,549 Européens étrangers. Ils avaient
alors reconquis assez vite leur supériorité et, en 1866, ils étaient 112,119
contre 95,871.

Il en est arrivé autant après 1876 au recensement suivant, les Français
dépassaient de 14,000 et, en 1886, de 16,000 les étrangers vivant dans la
colonie. Mais les chiffres de 1891 nous rassurent dénnitivement ils attri-
buent aux Français une supériorité désormais bien nette elle serait de
53,000 unités, en y comprenant la population dite en bloc (lycées, collèges,
prisons, etc); elle sera d'environ 40,000 quand un dépouillement plus
complet du recensement aura permis de dégager cette population, qui
était de 12,300 individus en 1886 (*).

L'accroissement de notre population n'est pas dû seulement à l'afflux
des colons français, mais à son développement propre, par l'excès des
naissances sur les décès.

(*) On remarquera, toutefois, en lisant le tableau ci-après, que la popu-
lation étrangère à Oran, en grande majortté espagnole, continue à dépasser
notablement la population française. Elle a même accru son avance, qui
n'était que de 28,547 unités et qui est en 1891 de 32,940. En revanche, à
Constantine et à Alger, où les étrangers sont surtout Italiens et Maltais,
ils ont baissé de nombre ils perdent 824 unités à Alger et 1,167 à
Constantine.



NATALITÉ ET MORTALITÉ DANS LA COLOmEFRAN~AtSE ET DANS LA COLONIE

ÉTRANGÈRE (1873-1887)

NA~SAXKS DÉCÈS
PÉRIODES

FRANÇAIS ÉTRANGERS FRANCAtS ETRANGERS

t'i~ l~~i~~ '7
o/oo

trimna)t
0~00

tricMaie
0~00

tnecMft
0~00

triennale
0

)873-75. 5.572 39» 4.968 37.5 4.805 35.3 4.237 32r

i876-78. 6.037 36.5 5.519 34.5 5.507 33.4 5.2)2 32.6
.~879-81. 6.632 35.5 6.370 36.8 5.745 31 5.883 33.4
~1882-84. 7.148 M 8 7.587 39.9 6.156 30u 6.485 34.1
~1883-87. 7.725 35.2 8.050 39.7 6.737 30.7 6.838 33.7

On le voit, l'excédent des naissances sur les décès est, chez les Français,
successivement, dans chacune des cinq périodes triennales, de 3,7 0/00

par an, 3,1 0/00, 4,5 0/00, 3,8 0/00 et 4,7 0~00. C'est là un fait nouveau.
Jusqu'à ces dix dernières années, les décès l'emportaient; on peut en
conclure qu'aujourd'hui l'acclimatation de la race française est faite. On
conçoit qu'elle y ait eu d'autant plus de peine que c'est elle qui a fourni la
majeure partie des pionniers qui sont établis dans les régions nouvelles,
ordinairement insalubres. En effet, dans les communes mixtes et indigènes,
en 1886, on comptait, sur 34,874 habitants européens, 70 O/o de Français;
ou, pour figurer les faits autrement, sur 100 Français vivant en Algérie,
il s'établissent dans ces contrées difficiles sur 100 étrangers, 5 seulement
s'y hasardent. Malgré cette cause de mortalité, nos décès deviennent moins
fréquents que ceux des étrangers, puisque, dans les six années de 1882 à
1887, nous n'avons perdu que 30,4 de nos nationaux sur 1,000, tandis que
les étrangers en perdaient 33,9.

EXCÉDENT DES NAISSANCES SUR LES DÉCÈS (1873 à 1887)

FMXÇAtS ÉTRANGERS

M~etiMtneD-Mc~Metnt!ToiAL
MOYEN

Mie ;)a)c

1873-75. 737 731 1.4681876-78. 530 307 8371879-8). 887 487 1.3741882-84. 992 1.102 2.0941885-87. 998 1.215 2.203

Manifestement, chez les Français la propagation est assurée par des
excédents plus stables, mais chez les étrangers elle devient plus rapide



dans les dernières années. Bien que, sur la période de quinze ans, les
Français gardent un faible avantage, avec un excédent annuel de 4,77 0/00
contre 4.65 0~00, il est difficile de croire que les étrangers ne soient pas
actuellement mieux doués que nous à cet égard

Ce fait est fâcheux, mais il est largement contre-balancé par l'émigra-
tion, qui, après avoir été égale des deux côtés, est décidément beaucoup
plus abondante du notre. Les lois récentes, qui ont facilité la naturalisation
des fils d'étrangers nés dans la colonie et composant les équipagescaboteurs,
y ajouteront un appoint notable. Jusque-là, la naturalisation n'avait fait
que des progrès très lents la moyenne annuelle, après avoir été, entre
1865 et 1877, de 274 naturalisations, s'était élevée successivement, en
1877-1881, à 519 puis en 1882-1886, à 646. A partir de 1887 et jusqu'à
1889, elle s'élève à 1862. Elle ne fera que croître selon toute vraisemblance,
et l'on peut admettre que bientôt tous les enfants d'étrangers augmenteront
la population de noms français. Ce sera pour nous un bénénce très grand,
si l'élément d'origine'francaise continue à accroître suffisamment sa supé-
riorité, pour imprégner les

nouveaux venus de ses idées, de ses habitudes,
de ses sentiments patriotiques.

Co~Mt'O~

Les faits que nous venons de rappeler ne sont pas de nature à entretenir
dans les esprits impartiaux la pensée que l'Algérie a absolbé inutilement
l'or et le sang français. Une colonie d'un demi-million d'âmes, installée au
milieu d'une race belliqueuse et fanatique, en moins d'années qu'il n'en a
fallu au peuple le plus colonisateur du monde pour créer, sur un continent
où nul ne lui disputait la terre, un établissement égal au développement

dans cette colonie, la primauté numérique, et, plus encore, la supério-
rité économique et sociale assurées sans conteste à l'élément français, tan-
dis que l'élément étranger se laisse sans diulculté grave acheminer par
l'effet de nos lois vers l'assimilation; la race vaincue, résignée progres-
sivement à notre domination, et se déshabituant peu à peu des insurrec-
tions, en même temps qu'elle s'attache au sol, et fait à notre exemple ses
premiers progrès dans l'art agricole; la vitalité économique de tout cet
établissement, attestée par desprogrès dans la production, la circulation,
le commerce, la propriété immobilière, qui soutiennent la comparaison
avec ceux de notre pays aux époques les plus récentes et les plus prospè-
res ce sont là des résultats qui, peut-être, en comptabilité commerciale,
ne balancent pas un sacrifice de 3 milliards 800 millions, pour adopter le
calcul de ceux qui mettent à la charge du compte de l'Algérie jusqu'aux
frais des troupes que la France y entretient à meilleur marché que chez
elle, et qu'elle en retire au premier indice d'un péril national, ou même au
premier besoin. Il se peut, il est même à peu près ce) tain que les bénéfices
retires de l'Algérie par nos négociants qui lui vendent 200 millions de
marchandises par an, par nos capitalistes qui y trouvent un loyer élevé de
leur argent, par nos armateurs qui lui doivent plus de la moitié du fret de
leurs navires à vapeur, n'équivalent pas encore aux intérêts et à l'amortisse-
ment des sommes que le pays a consacrées et qu'il consacre à sa colonie.
Peut-être, toutefois, en réfléchissant qu'il y a un quart de million de Fran-



çais qui vivent, qui s'établissent, qui commencent à payer leurs dettes
d'établissement, qui se constituent pour eux ou leurs fils un vaste et riche
domaine, trouverait-on que le bilan même purement commercial de notre
entreprise n'est point si défavorable. Mais. en tout cas, ceux qui pensent
que les affaires d'un grand pays ne tiennent pas tout entières dans les
chiffres d'un budget, tous ceux qui se préoccupent de conserver à notre
race, à notre langue, à notre génie national, une place sufBsante sur le
globe, jugeront que les résultats obtenus en Algérie en valaient la
peine. Si graves que puissent être parfois les critiques que nous auronsa
exprimer par la suite contre l'administration de notre colonie, elles doivent
être placées sous le bénéfice de cette constatation première. Lorsque Pré-
vot-Paradol, dans des pages qui, sur bien des points, furent prophétiques,
se demandait si nous saunons mettre à profit cette chance suprême, qui
nous était présentée par le destin, de multiplier le nombre des Français et
de nous maintenir en quantité respectable sur la terre, cette chance qui
<

s'appelle d'un nom qui devrait être plus populaire en France, l'Algérie
notre colonie alors ne comptait guère plus de 200,000 Européens, dont
110,000 Français, possédant à eux tous 6 à 700,000 hectares de terre sa
production agricole essentielle se chiffrait par 8 à 10 millions de quintaux
de céréales et quelques dOO.OOO hectolitres de vin son exportation n'attei-
gnait pas 80 millions elle avait à peu près 400 kilomètres de chemins de
fer. Si Paradol pouvait, aujourd'hui, après vingt-trois ans écoulés, voir
l'Algérie telle que l'ont faite les efforts réunis de la métropole et des colons,
il y trouverait une population européenne et française plus que doubléeset
possédant deux fois plus de terres; une récolte presque double en céréales,
et une récolte trente fois plus considérable en vms; une exportation
presque triplée, tous les signes enfin de vigueur et de rapide croissance
auxquels, dans l'histoire, on reconnaît les colonies approchant de l'âge
adulte, et déjà presque sûres de leur avenir. Peut-être, en face de ces
faits, jugerait-il que les années écoulées et l'argent dépense n'ont pas été
perdus, et que le jour n'est plus aussi lointain où l'Algérie pourra « peser
de notre côté dans l'arrangement des affaires humaines t, et contribuer à
<;

maintenir un certain équilibre entre notre puissance et celle des autres
grandes nations de la terre

II

DE L'ÉTAT DES SERVICES PUBLICS ET DE LEURS BESOINS

Dans la vie d'une colonie, ce n'est pas en général au moment où elle
commence à prospérer qu'il est sage de restreindre les dépenses publiques
ou même d'en arrêter l'accroissement Mais il pourrait se faire qu'une
administration imparfaite eùt laissé se développer certaines dépenses au
detà de ce qui est utile, et, dans ce cas, avant d'accorder aucune augmen-
tatiun da Ci~Jits, il cûn~tendf~it de induire c~UA qui autdieut été accrus
abusivement, et surtout de corriger la méthode administrative qui aurait
permis ces abus. Considérons à ces deux points de vue tes services essen-
tiels dont se compose l'administrationde l'Algérie. Nous commencerons



par ceux qui intéressent principalement les colons nous arriverons ensuite
à ceux qui concernent surtout les indigènes. Pour ceux qui n'appellentpas
d'observations d'une portée générale au point de vue budgétaire, nous nous
bornerons à présenter des remarques de détail au cours de l'examen des
chapitres du budget.

Service de la colonisation

Les résultats de la colonisation peuvent être tenus pour satisfaisants,
nous l'avons vu, si l'on compare le développement de l'Algérie avec celui
d'autres colonies de peuplement. Mais l'élément d'origine française n'y a
peut-être pas la grande prépondérance numérique qui lui serait nécessaire
pour jouer le double rôle qui lui revient assimiler les étrangers, civiliser
les indigènes. C'est de ce fait que l'on tire le principal argument pour
justifier la colonisation officielle. On sait en quoi elle consiste l'Etatprend
une partie des terres de son domaine ou les acquiert des indigènes, de
fanon à constituer un territoire suSsant pour nourrir de 40 à 400 familles
françaises il divise ces terres en lots d'une trentaine d'hectares, il trace
le plan d'un village comprenant les emplacements à bâtir et les jardins; il
construit les rues et les chemins d'accès, il amène des eaux potables, il
bâtit les édifices publics nécessaires à la vie municipale ? une mairie, une
école, une église, un lavoir; cela fait, il concède gratuitement à des pères
de familles, français ou algériens, ces lots de terres, sous la condition ou
d'y résider pendant cinq ans, ou du moins de bâtir et de mettre le sol en
valeur; après quoi, le concessionnaire devient propriétaire. Certains lots
plus étendus, d'environ 100 hectares, appeles lots de ferme, sont, au
contraire, vendus à l'adjudication. Parfois, dans les centres de colonisation
déjà pourvus d'une certaine population, les lots ordinaires sont eux-mêmes
mis en vente. Une somme variable, qui a été jusqu'à 4,400,000 fiancs en
<878, qui n'est plus en 1891 que de 2,800,0000 francs, est affectée à cet
ensemble d'opérations.

Des statistiques ont été dressées par les soins du gouverneur gênerai,
d'où il résulterait que les périodes où la colonisation s'est le plus déve-
loppée sont aussi celles où l'intervention de l'État a été la plus énergique.
On cite, à titre d'exemple, la période de 1840-1851, où le général Bugeaud
pratiqua le système de la concession gratuite, et où l'assemblée législative
donna aux colons, en outre d'un lut de terre, une maison, une paire de
bœufs, des semences et des vivres; au cours de ces onze années, la popu-
lation implantée dans de nouveaux centres atteignit le chiffre de 14,957
personnes, et la population des anciens centres agricoles s'accrut de
29,088 unités, en tout 44,045 colons acquis par la colonisation officielle.
De même, entre 1871 et 1878, grâce aux crédits et aux terrains accordés
en faveur de l'immigration par l'assemblée nationale, la population des
centres coloniaux se serait augmentée de 8,974 feux, soit 43,501 personnes,
Un troisième fait enfin vient, d'après la même opinion, confirmer les deux
précédents pendant la période de 1860 à 1871, la concession gratuite fut
un moment abolie et remplacée par la vente à prix fixe, et tl ne se créa
que it villages, avec 437 feux et 4,582 habitants.

Cet argument serait d'une grande valeur, si l'on pouvait ajouter foi à



tous les chiffres sur lesquels il s'appuie. Malheureusement, ils sont pour la
plupart évidemment erronés. Ainsi, on nous dit, dans la notice publiée en
1889 par le gouverneur général sur la colonisation, que, de 187i à 1878,
l'administration a installé solidement 8,794 familles de colons, comprenant
43,051 personnes. Or, d'après la ~<oi~<~ue~ l'Algérie, document publié
tous les trois ans, et qui n'est pas établi pour démontrer une thèse pré-
conçue, la population agricole européenne de toute la colonie, étrangers et
Français compris, n'a monté que de 19,763 unités dans la période en
question (*). On ne comprend pas comment le nombre des colons français
aurait pu s'accroître de 43,000, quand le nombre total des colons montait

de 20,000 à peine. Il en est de même des chiffres que l'on cite pour la
période 1860-1871 la notice citée plus haut afHrme que les colons nou-
veaux installés durant cette période n'ont été qu'au nombre de 4,582; ce
qui est certain, c'est que la population agricole européenne, durant ces
onze années, s'est accrue de 32.000 unités; il n'est guère croyable que la
différence, soit près de 28*000 personnes, ait été fournie exclusivement par
les étrangers, car ce chiure de 28,000 représente précisément le nombre
total dont ils se sont augmentés au cours de la période, et personne
n'admettra que durant onze ans tous les étrangers venus en Algérie se
soient fait une règle absolue de ne s'installer que dans les campagnes
c'est le contraire qui arrive constamment; nous l'avons vu plus haut.

Ecartant ces chiffres douteux, nous nous en rapporterons à une statis-
tique plus sùre, celle de la population agricole en Algérie, on peut la
résumer par période de dix ans et de vingt ans, en très pou de chiffres

ACCROISSEMENTSSUCCESSIFS DE LA POPULATION AGRICOLE EMOM.EUKE

Par périodes d'environ dix ans. Par périodes d'environ vingt ans.

1830-40. 2.580)¡ <c-)n~7.~Q'!1840-51. 40.9)3 i
1830-51. 42.493

1851-60. 44.045;iR~7<7623418GO-71. 32.209 i 1S51-71. 7b.~4
1871-78. 19.763)¡ ~~Q~ça 0~01878-89. 69.105 1871-89. 88.868

Le fait saillant qui resssort de ce tableau, c'est que chaque période de
vingt ans correspond à un afflux de colons agriculteurs de plus en plus
rapide à mesure que la colonie devient nombreuse, elle parait acquérir
une nouvelle force d'attraction. Si ce mouvement se ralentit parfois, comme
de 1860 à ~87~, ce n'est pas à l'arrêt de la colonisation officielle seul qu'il
faut s'en prendre, car de i87i à 1878, au moment du plus grand effort de
l'État pour implanter administrativement des colons, le ralentissement est
plus grand encore, et c'est alors aussi que les étrangers menacent de nous
arracher la prépondérance numérique. Au contraire, le progrès n'a jamais
été plus rapide que depuis le rejet du fameux projet de 50 millions, qui
devait donner à la colonisation officielle toute snn ampleur.

Population agricole européenne
En i871 H8.747.
En 1878 i38.5i0.



En réalité donc, les régimes assez variés par lesquels a passé la colo-
nisation ne semblent pas avoir eu sur l'aillux des colons cette influence
décisive que l'on imagine parfois. D'autres causes sans doute ont agi plus
puissamment. Ce n'est pas par un simple hasard sans doute que le ralen-
tissement de 1860 à 1878 coincidf avec une série d'événements malheureux
la famine de 1866 qui appauvrit la colonie, la guerre de 1870 et l'insurrec-
tion de 1871 qui suspendirent un moment t'émigration française. Entre
1878 et 1889, au contraire, l'augmentation rapide de la population agricole
correspond à des phénomemes economiques favorables: les ravages du
phylloxéra en France, qui disposent nos vignerons à quitter leurs terres, la
création du vignoble africain, le développement des voies ferrées. De ces
faits, on est en droit, semble-t-il, de conclure que l'État se fait illusion
quand il croit déterminer, à l'aide de quelques millions par an, le mouve-
ment de la colonisation: il ne fait qu'y collaborer, et les facteurs les plus
actifs et les plus constants de tout le progrès sont les travaux publics et
la force d'attraction croissante de la colonie elle~neme.

Est-ce à dire qu'il faille condamner absolument la colonisation officielle?
Les peuples colonisateurs les plus confiants dans l'initiative privée ne l'ont
pas cru. En Australie, sur le premier million d'habitants, plus du tiers
avait été amené par l'administration (102.000 convicts transportés avant
1830; 253.903 colons ofnciels de 1847 à 1859). Au Cap, à trois reprises, en
1820, en 1856, et enfin de 1858 à 1867, l'État transporta à ses frais, installa,
nourrit parfois et dota de terres à titre gratuit des colons empruntés à
l'Ecosse, à l'Allemagne et à d'autres pays. Au Natal, un Office des terres
et de l'immigration accueille les colons, leur attribue des emplacements,
et n'exige d'eux que la résidence obligatoire et une rente du sol fixee à un
taux ordinairement très faible. En Algérie, du reste, il est des cas nom-
breux où l'intervention de l'État est purement etsimplement indispensable.
Si l'on comptait sur l'initiative des colons qui consentiraient à s'installer
çà et là, à leur guise, sur un terrain acheté à l'administration ou aux indi-
gènes, on risquerait d'attendre longtemps; le colon hésite à s'établir isolé-
ment, et il n'a pas toit: il manquerait des approvisionnements les plus
nécessaires, de soins médicaux, d'instruction pour ses enfants; il serait
exposé aux coups de main des voleurs, aux dangers toujours à prévoir des
insurrections. 11 est donc nécessaire, sauf les cas exceptionnels, que les
colons vivent groupés, qu'ils forment des villages. Or il n'est pas aisé de
trouver ou de constituer un domaine assez compact et comprenant les
quelques milliers d'hectares nécessaires à la vie de cinquante, cent ou
deux cents familles françaises. L'Etat lui-même, qui dispose encore d'envi-
ron 250.000 hectares (275.046 à la date de 1889) utilisables pour la coloni-
sation, ne possède souvent que des parcelles dispersées qu'il faut réunir
par voie d'achat aux indigènes ou d'échanges Ce sont là, dans l'état de la
propriété indigène, souvent encore possédée collectivement,des opérations
fort difficiles; les propriétaires sont parfois innombrables, leurs droits sont
enchevêtrés à l'infini, et telle compagnie de chemins de fer, qui croyait
avoir acquis déSmtivement un terrain, s'est vu contester sa propriété par
des ayants droit qui se révélaient brusquement et dont elle a du racheter
les droits, et cela jusqu'à cinquante et soixante fois de suite pour le même
terrain. L'État, armé du droit d'expropriation, dont il use avec de réels



ménagements d'ailleurs, est en mesure de réaliser plus vite et sûrement
de telles transactions; il y met toutefois un temps considérable. A Fornaka
(département d'Oran), l'État possède des terrains qui lui ont été dévolus
par suite de l'application de la loi de 1873 sur la propriété individuelle; il

eut l'idée d'en profiter pour créer un centre de colonisation. Pour arriver à
constituer un domaine de 2.884 hectares qui ne fût pas trop éparpillé,
il fallut acquérir, de 440 propriétairesdifférents, un total de 567 parcelles,
ce qui exigea 33 liquidations en argent et 131 actes d'échange, le tout suivi
des formalités d'expropriation nécessaires pour bien purger le sol de toutes
inscriptions et charges. 11 a fallu sept années pour terminer cette œuvre.
A Taourga, on a mis moitié moins de temps, mais on avait détaché de son
service un sous-inspecteur des domaines, qui se consacra à l'énorme et
ingrate besogne del'acquisitiond'une propriété certaine et quelques milliers
d'hectares en pays de propriété collective ou indivise.

Peut-on espérer que des colons se livreront à cette entreprise ? Évidem-
ment non. L'État est donc, en bien des circontances, obligé d'intervenir
pour constituer la propriété sur laquelle s'établira un village. Et dès lors,
il est assez naturel qu'il allotisse les terres, qu'il fasse le tracé du village,

comme il en a choisi l'emplacement, et qu'il le pourvoie des organes et
des services publics indispensables à son existence. Mais au moins, qu'il
borne là son rôle; quand il choisit les colons, quand il leur donne des
terres en cadeau, il assume une responsabilité superflue, il s'expose à des
sollicitations et à des soupçons, et enfin va contre son véritable but.
Qu'est-ce qu'un bon colon, un colon tel que t'Ëtat devrait les choisir ?
C'est celui qui a un capital suffisant et qui s'attache à sa terre. Il y a un
moyen simple de s'assurer qu'il remplit ces deux conditions ce n'est pas
d'exiger de lui des certificats, que le maire de sa commune refusera
rarement, et que le député apostillera après une enquête peut-être som-
maire c'est de lui faire payer sa terre, soit comptant, soit par annuités,
sauf à lui faire remise de quelques termes si la récolte a été mauvaise, ou
à lui restituer même une partie de ces versements à mesure qu'il bâtira et
fera valoir son lot, par lui-même ou par des fermiers français.

Chaque fois que des terres ont été mises en vente, elles ont trouvé

preneur à des prix satisfaisants.
Voici les résultats pour les cinq dernières années

SUPERFICIE PEOfMYEN
ANNÉES

vendue P~CEYENTE

hectares fr. fr.

i" octobre t885,l"'octobret8R6. i3.18i

91).i07

69
iggs 1887. 13.531 t.172.490 86
1887, 1888. 1.638 284.9W 165
1888 – 1889. 1.036 158.069 102

– 1889~ – 1890. 3.782 249.904 66

33.168 2.776.490 83



L'administration a pu constater, par les résultats obtenus durant les
deux premières années, que la vente des terres répondait à un besoin
public: cette constatation paraît lui avoir suffi, puisqu'elle a aussitôt
arrêté, ou du moins réduit des neuf dixièmes les opérations de vente. Elle
a allégué, il est vrai (Exposé au conseil supérieur, 1887), que sur les
35,000 premiers hectares vendus, il s'était installé seulement 150 Français,
les terres ayant été pour le surplus, simplement louées à des indigènes.
On se demande comment accorder cette déclaration avec cette autre, tirée
de la même source, que les terrains mis en vente autour des centres de
colonisation officielle auraient été rapidement peuplés. En tout cas, rien
n'empêche d'assurer au colon résidant un avantage considérable, par les
remises et restitutions dont nous parlions plus haut.

En outre, si l'État veut faire sérieusement la vente des terres, il faut qu'il
ne se montre pas pédantesquement étranger aux conditions élémentaires
d'un commerce sérieux et actif. La première de toutes, c'est la publicité.
De temps en temps, le gouvernement général, par les organes officiels,
annonce des adjudications de terres après quoi, il s'étonne que les vigne-
rons de la haute Bourgogne et les cultivateurs de la Beauce ne prennent
pas le train et le bateau pour venir miser aux enchères.

Un commerçant qui procéderait de la sorte aurait bientôt fait faillite.
Quel est celui d'entre nous qui a reçu jamais les notices que le gouverne-
ment général devrait répandre à profusion, et où les avantages et les con-
ditions d'un établissement en Algérie seraient exposés avec précision, avec
détails, avec vérité ? On rencontre, parfois, celles que distribuent le gou-
vernement du Canada, celui de la Plata, celui même du Chili. Il parait que
le gouvernement de l'Algérie en a publié aussi mais Il y a mis décidé-
ment trop de discrétion, car nous n'avons pu rencontrer un seul de ces
documents. Où sont les a<Eches qui devraient faire connaître, dans tous les
cantons de France, les occasions d'acquérir en Algérie des domaines de
30 à 100 hectares de terres fertiles, pour des sommes de 2,000 à 10,000
francs payables à terme ?Où sont les agences de renseignements où l'on
devrait pouvoir apprendre, en un moment, ce qu'a besoin de savoir le
futur colon, pour organiser son départ et pour faire ses débuts sur la terre
algérienne?Tous ces organes indispensables sont représentés par un crédtt
de 5,000 francs au budget de la colonisation.Quand on aura créé ces servi-
ces, quand on les aura animés d'un zèle suffisant, tout en les préservant
des vices de certaines agences d'émigration, et quand on aura persé-
véré sufBsamment dans cette méthode, alors, si les colons continuent à
venir avec la même lenteur, on pourra accuser l'esprit casanier des Fran-
çais.

Chaque année, 12 à 15,000 Français s'expatrient pour des contrées vingt
fois plus lointaines, et souvent moins fertiles que l'Algérie ceux-là ne
sont pas casaniers. Le gouvernement de l'Algérie ne nous a pas encore
démontré qu'il soit impossible d'en détourner quelques-uns au profit de
notre colonie il l'a à peine essayé.

Des 1887, le gouvernement général afflrmait que « la concession gratuite,
au moins comme système général, était condamnée)', et faisait un grand
éloge de la vente des terres. II est vrai qu'alors il avait formé le projet
d'en verser le produit dans une caisse de colonisation, dont il aurait eu la



disposition. Le projet fut écarté et, en effet, la méthode des caisses multi-
ples et des comptes spéciaux a fait assez de tort à nos finances pour que
le Parlementy répugne. Mais le jour où l'Algérie, en vendant la partie de
son domaine propre à la colonisation, laquelle pourrait rapporter 15 ou 16
millions au moins, réaliserait des recettes nouvelles, la métropole pourrait
en tenir compte et doter plus largement les services qui intéressent la colo-
nisation. En attendant, il est nécessaire de marquer que la France n'entend
pas persévérer dans une politique qui, de 1871 à 1881 seulement, a absorbé
57 millions pour installer en Algérie 3,600 familles françaises, comprenant
14,000 personnes, soit un peu plus de 13,000 francs par famille installée (*).

(*) Il est vrai qu'il y faut ajouter 3,801 familles d'Algériens, car plus de
la moitié des concessions sont réservées à des Algeriens. Ils sont indis-
pensables, dit-on, pour enseigner aux autres l'agriculture et l'hygiène
propres au pays. Nous voulons le croire, bien que certains villages très
prospères, comme Vesoul-Benian, se soient passés de ce secours Mais on
reconnaîtra que, pour cette œuvre d'éducation, il n'était pas indispensable
de mettre dans les villages neufs plus de maîtres que d'élèves.

Voici les chiffres qui justinent les conclusions ci-dessus.
Du 16 octobre 1871 à la fin de 1881, il a été fait
318 créations (190 villages nouveaux, 47 agrandis, 81 fermes isolées)

d'une étendue de 466,873 hectares.
La dépense a étéde. 41.973.000 fr. valeur du terrain.Plus. d5.224.000 de travaux.Total. 57.i97.000

Il s'y est installé 9,858 familles 4,992 émigrantes, 4,886 algériennes.
Ont été évincées ou sont déchues
3,198 familles: 2,016 métropolitaines, 1,182 algériennes.
Qui ont été remplacées par
3,433 famdies nouvelles 1,921 métropolitaines, 1,512 algériennes.
11 en a succombé encore une partie (2,671), et les résidantes au 31

octobre 1881 étaient au nombre de:
7.423 familles:3,622 de France, 3,801 d'Algérie.
Comprenant 28,245 personnes 14,026 de France, 14,219 d'Algérie.
Si l'on veut se rendre compte des succès et insuccès de la colonisation

officielle en considérant la prospérité de chaque centre crée, on trouvera,
à l'annexe I, la hste des centre crées ou entièrement repeuplés à nouveau
depuis 1871. Il en résulte que 215 centres ont été créés dans cette période
de vingt années il y a eté implanté, lors de la création, 38,000 colons
on y trouve aujourdbui 50,400 habitants. L'augmentation est donc de
moins de 12,000 habitants, soit 31 O/o. Pour une période qui est en moyenne
de 10 ans au plus, c'est là une augmentation assez notable, quelque bien
inférieure à la moyenne de l'Algérie.

On constate en outre que sur ces 215 centres, 134 se sont développés, et
81 sont restés stationnaires ou même ont reculé. Comme termes extrêmes,
notons que 17 ont perdu plus de 50 O/o de leur chiffre initial de population
ce sont des villages en général très mal situés ou pourvus dès le début
d'une population maufEsante. En revanche, 47 se sont accrus de plus de
100 010 et sont devenus de véritables villes, comme Tizi-Ouzou (1,310
européens c188C), Doun.i(),tû9), Dra-el-Mizan (G58), Aiu-Be~ern (579),
Carnot (495), Saint-Lucien (554), Cassaigne (521), etc.

La plupart des insuccès marqués se sont produits dans le département
de Constantine, où quinze villages ont à peu près avorté ainsi Am-MeIouk,



Votre commission vous propose de frapper d'une réduction ce crédit, qui
pourra être établi et développé, si le système de la vente, proclamé depuis
quatre ans comme étant la règle en Algérie (Exposé au conseil supérieur,
1887, p. x), le devient en rëahté et produit les recettes dont il s'est déjà
montré capable.

La colonisation ofEcieiïe, d'ailleurs, est de plus en plus soulagée dans sa
tâche depuis quelques années par la colonisation libre: celle-ci prospère à
Bougie, à Dellys, dans bien d'autres endroits elle apporte avec elle des
capitaux, elle amène des fermiers, des chefs de métiers, des contremaîtres
français elle utilise abondamment la main-d'œuvre étrangère et surtout
indigène, au grand bénéfice du rapprochement des races. Elle n'a aucune
part, elle n'en demande aucune, aux crédits de la colonisation oiBcieIle. Ce
qu'elle demande, et ce qui est, en effet le ressort le plus puissant dont
dispose l'État pour hâter la colonisation, c'est le développement des routes,
des voies ferrées, des barrages d'irrigation, bref de tous les travaux d'uti-
lité publique. C'est de ce coté qu'il convient de reporter une partie de nos
efforts, ainsi que nous l'allons voir avec ptus de détail.

Les travaux publics les routes

Quand, il y a un demi-siècle, les premiers colons commencèrent à culti-
ver la Mitidja, « l'infecte Mitidja, comme l'appelait le général Duvivier (*),
foyer de maladies et de mort, domaine des chacals et des bandits arabes, »
aujourd'hui l'une des plus heureuses contrées de l'Algérie et du monde,
ils travaillaient les pieds dans les marais, sous la menace des fusils des
Hadjoutes embusqués; entre 1835 et lS4t, dans le seul village de Bou-
Farik, 36 colons étaient tués à l'ennemi, 38 étaient enlevés et allaient finir
dans une horrible captivité. En 1842, sur 300 habitants, 92 mouraient des
fièvres pernicieuses. Les survivants, lorsqu'ils avaient réussi à engranger
quelques sacs de blé, allaient les vendre à Alger c'était une véritable
expédition pas de routes tracées les chariots, traînés par des bœufs,
suivaient de mauvaises pistes pas de ponts à chaque rivière, à chaque
ravin, on déchargeait la voiture, qui passait d'abord à vide; les hommes
ensuite transportaient d'une rive à l'autre les sacs de blé, sur leur dos. De
Blidah à Alger, le voyage durait quatre jours. De la sécurité, des travaux
d'assainissement et d'aménagement des eaux, des moyens de communica-
tion, voilà ce qui faisait défaut dans ces débuts de la colonisation. C'est ce
que réclament encore aujourd'hui les colons il a été fait beaucoup pour
leur donner satisfaction tl reste beaucoup à faire.

tombé de 105 habitants à 42 Blad-Youssef, de 192 à 32 Bou-Malek, de
112 à 33 Strasbourg, de 420 à 180 Sidi-Embark, de 539 à 91.

Comme on le voit par ces quelques exemples, il arrive aux villages
même les plus fortement peuples au début de se dépeupler le mauvais
choix des colons en est parfois la cause mais plus frequemment, l'empla-
cement est malsain ou même dangereux. Dans ces dernières années, grâce
aux commissions des centres, les échecs provenant de causes de cette
nature sont devenus plus rares.

(') La solution de la question algérienne, 1841.



Les routes nationales de l'Algérie atteignent la longueur de 2,930 kilo-
mètres classés. La région qu'elles desservent, en exceptant les voies de
pénétration dans le désert, comprend le Tell et la moitié des Hauts-Pla-
teaux, soit 18 à 20 millions d'hectares. La France, pour ses 53 millions
d'hectares, possède 37,000 kilomètres de routes le réseau algérien est
donc, à superficie égale, de quatre à cinq fois moins serré que celui de la
métropole.

En y regardant de plus près, il faut encore en rabattre 2,930 kilo-
mètres, c'est la longueur classée; mais là-dessus, il y a 415 kilomètres de
lacunes, où la route n'est plus qu'une simple piste, et ~67 kilomètres de
route tracée, mais non empierrée. Il reste 2,348 kilomètres de route à l'état
d'entretien. Les besoins de la colonie, tels qu'ils sont constatés par les
programmes de travaux des ingénieurs de l'Etat, exigeraient 9,200 kilo-
mètres.

Cet état de choses n'a rien en soi de surprenant ni d'alarmant l'Algérie
est un pays trop neuf pour posséder tout son réseau de circulation. Mais
voici qui est plus grave ce réseau ne s'accroit qu'avec lenteur extrême

au cours des douze dernières années, de 1880 et ~89~ inclusivement, il n'a
été executé que 369 kil. 6 de routes nouvelles, soit un peu moins de 31 kilo-
mètres par an. A ce compte, pour créer le réseau complet de 9,200 kilo-
mètres, il faudrait encore deux siècles et quart. Même si nous bornons
notre ambition à combler les lacunes des routes existantes, tl faudrait,
pour cette tache modeste et qui, pour une grande partie, est de première
urgence, une vingtaine d'annees.

En réalité, il faudrait même beaucoup plus. L'ensemble des crédits
affectés aux routes de l'Algérie n'ayant pas été accrus depuis plusieurs
années (4,550.000 fr. en 1885, 4,446,000 fr. en 1891, et les frais d'entretien
croissant avec la longueur des routes à entretenir, on a été conduit à
confondre en un seul chapitre les crédits de construction et les crédits
d'entretien, pour développer ceux-ci aux dépens de ceux-là. Et l'empiéte-
ment a été d'autant plus rapide, que l'entretien des routes est très onéreux
en Algérie. La circulation des marchandises, nous l'avons dit, y est fort
acttve; en outre, à de certaines époques, il s'y déverse un million de
moutons (*) et plus 50,000 bœufs que les tarifs élevés éloignent presque
tous des vois ferrées, et qui encombrent et enfoncent les voies de terre.
Les matériaux d'empierrement coûtent cher et s'usent vite, soit par l'effet
du climat et de la circulation, soit parce que plus d'une fois un entre-
preneur, mal surveillé, a remplacé les pierres de can'iëre, imposéesd'après
le cahier des charges, par des cailloux roulés et déjà à demi délités. La
dépense d'entretien s'élève ainsi à ~,i40 francs par kilomètre et par an,
chiffre extrordinairement supérieur à la moyenne de la France (683 fr. 50),
et même à celle des départements les plus semblables à l'Algérie par les
conditions physiques, tels que le Var (740 fr.) et les Pyrénées-OnentaIes
(989 fr.). Et le pire, c'est que, même pour ce prix, l'entretien n'est pas très

(*) Exportation en France1888. 735.0COmoutonseti8.000 bœufs.1889. 992.000 et 33.0001890. 975.000 et 53,000



satisfaisant (*) la proportion des routes n'est guère que les trois quarts
de ce qu'elle est en France; les routes en mauvais état sont deux fois plus
nombreuses

Etat des routes

Routes:
En bon état. Laissant à désirer. En mauvaisétat.

France. 58.160/0 33.420/0 8.420{0Algérie. 43.500;0 38.400/0 18.10 0/0

II était inévitable que la dépense d'entretien, croissant par la nature des
choses, et enflée peut-être par une gestion insuffisamment rigoureuse,
dévorât peu à peu les crédits de construction des routes. C'est ce qui est
arrive dans la période de douze ans précitée (1880-1891), les sommes
affectées aux constructions ont rapidement décru (") la moyenne annuelle
étant de 722,000 francs durant les six premières années, elle est tombée à
100,000 durant les six dernières années Encore quelques années, et le
crédit disparaîtra tout à fait. La vérité est donc que, dans l'état actuel du
service et du crédit, le réseau des routes algériennes n'arrivera jamais
aux 9,200 kilomètres projetés par les ingénieurs, qu'il n'arrivera jamais à
completer les 2,930 kilomètres aujourd'hui classés, qu'il végétera éternelle-
ment aux environs de 2,500 kilomètres.

Votre commission vous proposera d'accroitre le crédit de construction
des routes en Algérie; elle vous proposera aussi de mettre ce crédit à
l'abri de tout empiètement, en revenant à l'ancienne répartition qui le
classait dans un chapitre à part.

Le réseau /<t'~ de t'ne. Lignes d'intérêt général
Les conventions

Le réseau des chemins de fer de l'Algérie était resté stationnaire à
513 kilomètres jusqu'en 1877 dans les quinze dernièresannées, il a presque
sextuplé d'etendue. La recette totale quadruplaitdans le même espace de
temps, en sorte que la recette kilométrique, malgré le nombre de lignes
neuves et encore peu productives, se maintenait assez près de son niveau
primitif.

(*) Cette année même, une ville d<* 12,000 habitants, Médéa, est restée
trois mois privée de toute communication la route d'accès avait été dégra-
dée par les pluies, et les réparations se faisaient avec lenteur.
(")1880. 770.800 fr. 1886. 87.900 fr.1881. 1.002.600 · 1887. 78.600 c1882. 701.300.u 1888. 111.300 e1883. 509.300 b 1889. 250.8001884. 663.300 a 1890. 515.800 «1885. 654.000 1891. 121.900 u



LOXMEUX RECETTE
ANNÉES

RECETTES exploitéei~2. 5.416.180 513 10.557i~3. 5.737.696 B M.1651874. 6.44t.543 12.5561875 6.180.943 i'U481876. 6708.475 o 13.0761877. 6.438.253 601 10.7121878. 7.007.739 759 9.2321879. 8.811.M8 1.288 6.8411880. 11.775.902 1.310 8.9891881. 13.747.390 1.530 8.9851882. 15.607.571 1.737 8.9851883. 15.838.669 1.769 8.9531884. 16.164.222 1.900 8.507
1885 20.513.659 2.023 10.1401886. 20.121.156 2.232 9.0141887. 19.940.532 2.401 8.2751888. t9.867.877 2.562 7.754
1889 29.886.020 2.795 7.472
1890 24.662.765 2.8)6 8.758

De tels résultats devaient, ce semble, être de nature à satisfaire à la
fois la colonie, qui se voyait doter avec une grande rapidité d'un réseau
construit à raison de 200 kilomètres par an, et la métropole, dont les efforts
étaient évidemment suivis de résultats. I) n'en est rien la métropole se
plaint que le réseau algérien est d'un coût exhorbitant, et les travaux
s'y sont ralentis au point que, dans les deux dernières années, il n'apas
été ouvert 70 kilomètres en tout de lignes nouvelles. Quant, à la colonie,
elle réclame avec véhémence contre une exploitationqu'elle accuse d'abou-
tir, par son insutEsance et sa lenteur, à de véritables crises de transport,
et dont les tarifs lui semblent exorbitants.

Ces reproches paraissent fondés sur des faits et des chiSres incontesta-
bles.

Les dépenses de premier établissement des chemins algériens ont été
très élevées. Pour 2,795 kilomètres qui étaient ouverts à la fin de 1889,
elles atteignaient 558,700,000 fr., soit 200,000 fr. par kilomètre. Pour des
lignes où chaque Mtomctre de rails n'avait à transporter, à cette date, que
45,300 voyageurs et 36,300 tonnes par ~an, c'est là une consommation de
capitaux très considérable. Elle le paraîtra surtout si l'on prend un point
de comparaison on peut, en effet, comparer le réseau algérien avec le
réseau d'intérêt local français. Celui-ci a transporté 38,100 voyageurs et
22,600 tonnes par kilomètre en 1889 il représente donc un trafic égal en
activité aux trois quarts du trafic algérien. Or le premier établissement de
ce réseau n'a coûté, pour 3,122 kilont~tcs exploites au 31 décembre )890,
que 350,784,000 fr., soit 112,000 fr. par kilomètre. Le réseau algérien revient
donc presque au double du réseau d'intérêt local français. Même en admet-
tant que le premier, destiné à porter quelque jour un trafic beaucoup plus



considérable que le second, dût coûter sensiblement plus à établir, on est
en droit de se demander si, pourbien des lignes, une dépense plus modeste
n'aurait pas été sufEsante en d'autres termes, s'il n'eût pas été possible
de doter l'Algérie de plusieurs centaines de kilomètres de plus qu'on ne
l'a fait, et de drainer ainsi un trafic bien plus étendu, avec le demi-milliard
qu'on a consacre à lui donner un réseau fort incomplet encore.

Cette énorme dépense de capitaux, jointe à la faiblesse du trafic total, a
fait que le réseau algérien impose au trésor, pour la garantie d'intérêt qui
lui a été consentie, des charges vraiment exorbitantes.

Elles se sont élevées progressivement, du ohim-e de 2 à 4 millions, limi-
tes entre lesquelles elles avaient oscillé de 1872 à 1878, jusqu'à 22 millions
en 1889.

Elles ont quelque peu reculé depuis, tombant au-dessous de 20 millions
(19,963,000 fr.) en 1890, et elles semblent devoir descendre encore un peu
plus bas en 1891 et 1892. Ces chiffres n'en sont pas moins exorbitants; [1

en résulte que, dans les trois dernières années écoulées, l'État a concouru
pour 60,600,000 fr. aux frais des compagnies de l'Algérie, soit presque
autant que le trafic, qui fournissait 65,400,000 fr. En d'autres termes, cha-
que fois qu'un voyageur ou expéditeur payait 1 fr. à un guichet de chemin
de fer, l'Etat était obligé de payer 92 cent. Si un pareil système devait être
généralisé, il n'y a pas de finances au monde qui n'en fussent immédiate-
ment mises en faillite.

Le voyageuret l'expéditeur, si fortementsecouruspar l'État, n'en payent
pas moins d'un prix très élevé les services que leur rendent les chemins
de fer. En France, un voyageur paye en moyenne aux compagnies, pour
un kilomètre parcouru, 4 centimes 40 en Algérie, il paye un tiers de plus,
soit 5 centimes 82. Une tonne de marchandises fait un kilomètre, en
France, moyennantune redevance de 5 centimes 55 en Algérie, c'est un
peu plus du double li centimes 32.

On conçoit que le public algérien ne soit pas absolument satisfait de
tarifs semblables. Mais ce qui parait lui être plus difficile à supporter,
c'est l'irrégularité et l'insuffisance du service, sur certaines lignes, et prin-
cipalement sur l'Est-Algérien. Les trains réalisent, d'après les horaires,
des marches d'environ vingt-cinq kilomètres à l'heure en moyenne en
fait, ils vont beaucoup moins vite, grâce au mauvais entretien de la voie et
à la négligence des services, qui semblent considérer les retards les plus
exorbitants comme un fait normal Un voyageur sur ce réseau constatait
récemment que, sur un ensemble de trajets exécutés en une quinzaine de
jours, et formant un total de 1,380 kilomètres, il avait eu sept retards de
plus d'une heure chacun ces 1,380 kilomètresavaient exigé 82 heures, ce
qui met la vitesse marchande à un peu moins de 17 kilomètres. Les Cham-
bres de commerce ont renoncé, de guerre lasse, à protester contre ces
retards celle d'Alger a demandé modestement, il y a dix-huit mois (16

avril 1890), que les compagnies voulussent bien prévenir le public de tout
retard ou toute interruption de service de nature à durer plus de vingt-
quatre heures, ainsi que de la reprise du service. Après des instances
reitérées, elle a, en moins d'un an (février 1891), obtenu une réponse
satisfaisante mais de tels succès sont rares. Désormais le régime de l'in-
terruption de service est régularisé en Algérie, et le public en a pris le



pli. La direction des chemins de fer, aux travaux publics, a fait d'ailleurs
cette constatation que sur l'Est-Algérien, dans le second semestre de 1890,
les déraillements se sont succédé presque quotidiennement.

Mais il y a mieux encore: chaque année, au moment de la récolte, les
expéditions sont particulièrement pressées, puisqu'il s'agit, pour le cultiva-
teur indigène ou le colon, de réaliser ses denrées et de faire face à ses
engagements, et, pour l'intermédiaire, d'exécuter des livraisons à date fixe.
C'est le moment où certaines compagnies manquent régulièrement à leurs
obligations. Dejà en 1885 (*), le préfet de Constantine signalait que le Bône-
Guelma s'était misrefuser les marchandises, ce qui naturellement lui
avait attiré un certain nombre de procès de la part des expéditeurs. Au
même moment, l'Est-Algérien était réduit, pour ses gares d'El-Achir à
Constantine et d'El-Guerra à Batna, à peu près à la même extrémité. Mais
l'an dernier, les choses sont allées beaucoup trop loin dès le mois d'août
l'Est-Algérien manquait de wagons; non seulement il ne pouvait plus
expédier les marchandises, mais il n'avait ni hangar, ni bâches, ni moyen
quelconque de les abriter dans ses gares. La compagnie prit alors une
résolution elle décida de refuser les marchandises, et cessa de délivrer
des récépissés aux expéditeurs qui venaient à tout hasard les lui confier.
Elle s'autorisait d'une disposition insérée dans un tarif spécial. Le public
et avec lui les tribunaux ont d'ailleurs fort mal pris la chose, et elle a été
condamnée à de fortes indemnités.

Cette crise de transports n'avait au reste rien d'extraordinaire on aurait
pu la prédire à coup sûr en fait de matériel, il manquait à la compagnie,
d'après l'estimation du contrôle, douze locomotives et six cents wagons.
Quant au personnel, on jugera de son insuffisance numérique par un trait:
dans une gare assez importante, puisqu'on septembre 1890 elle a reçu ou
expédié près de quatre cents expéditions en grande vitesse, et de trois
cents en petite vitesse, et enfin plus de huit cents dépêches, il n'y a eu,
durant cette période, pour tout personnel, qu'un chef, un facteur et un
journalier; encore, le facteur étant tombé malade, le chef finit-il par rester
seul avec le journalier: tous deux étaient sur pied vingt heures sur vingt-
quatre, bien entendu sans sufEre aux besoins du trafic.

On conçoit qu'après de telles constatations, l'administration des travaux
publics ait déclaré que la compagnie s'est montrée «impuissante à exploiter
régulièrement ses lignesx.

Pour être entièrementéquitable,il faut convenir que sur plusieurs points,
notamment en ce qui regarde la cherté du premier établissement, la cherté
de l'exploitation et l'insufEsanoe du service à de certains moments, les
compagnies allèguent des excuses dont il est bon de tenir compte pour
mesurer exactement leur responsabilité.

La construction des voies ferrées de l'Algérie a été entreprise sans que
l'on connût encore par une expérience suffisamment longue la structure
géologiquedu sol, ni le régime des eaux: de là, dans le tracé de la voie,
des tâtonnements souvent coùteux. Le sol du Tell, composé de marnes et
de schistes, a peu de stabilité, et les couches, une fois entamées, donnent
lieu à des glissements continus, et mettent plusieurs années à retrouver

(*) Voir les délibérations du Conseil supérieur.



leur assiette: au bout de quinze ans d'exploitationet de réfections, le chemin
de fer de Philippeville à Constantine, pour lequel la compagnie a dépassé
à ses dépens le capital garanti, a encore des mouvementsnotables.

D'autres causes encore concourent au coût élevé de la voie: les traverses
en bois, qui durent de quinze à vingt ans en France, ne dépassent guère
huit ans en Algérie; les rails en fer, sous l'action des hautes températures
de l'été, subissent un travail moléculaire qui en affaiblit la force de résis-
tance tandis qu'en France ils peuvent supporter le passage de 80 à
100.000 trains, ils ne durent guère en Algérie au delà de 60 à 80.000 trains.
Les machines elles-mêmes subissent l'action d'eaux beaucoup plus char-
gées de matières salines qu'en France et s'usent plus vite (*). Enfin la
main-d'œuvre européenne,à égalité de prix, ne rend, sous un climat plus
difficile, que les deux tiers de ce qu'elle rend en France, et la main-d'œuvre
indigène, beaucoup moins productive, n'offre qu'en apparenceune économie
notable et d'autre part, comme tout le matériel, rails, wagons, locomotives,
matières premières, vient de France, te prix en est majoré par les frets.

En ce qui regarde les crises de transport, il faut considérer que les com-
pagnies ont affaire à un trafic dont le régime ressemble beaucoup à celui
des rivières de l'Algérie maigre pendant huit ou dix mois, il devient
torrentiel après la récolte, alors que l'agriculteur, pressé souvent de dettes,
et désireux d'ailleurs d'arriver sur le marché français avant ses concurrents
placés sous un climat plus tardif, réalise en hâte ses produits. Ces variations
pourront s'atténuer quand le cultivateur aura plus d'avances, et déjà à
certains signes, cette année, on croit constater qu'il se presse moins de
vendre. Mais elles ont été jusqu'ici énormes: en France, sur le P.-L.-M.
pendant l'année 1890, le rapport de la semaine la plus chargée de trafic à
la semaine la plus pauvre a ~té de 158 0/0 en Algérie, sur la ligne d'Alger
à Oran, il a été de 2H O/o; sur la ligne de Constantine à Maison-Carrée,
de 480 0/0; sur la ligne de Philippeville à Constantine, de 576 0/Q De là,

pour l'exploitation, un problème malaisé. Sur quel pied et en vue de quel
trafic doit être organisé le personnel? Si c'est en vue du trafic d'hiver, il

sera insuffisant pour le trafic d'été; si c'est en vue du trafic d'été, il coûtera
excessivement cher, et l'exploitation, qui se fait déjà à 88,9 O/o (coefficient
de 1889), sera plus onéreuse encore.

Il faut avouerque, dans de pareilles conditions, l'exploitation peut diffi-
cilement être aussi régulière et les tarifs aussi peu élevés qu'en France.
Les compagnies ajoutent d'ailleurs qu'elles ont spontanément opéré des
réductions sur les tarifs qui leur étaient aDoués par le cahier des charges.

Ces considérations ne sont pas sans valeur; mais ce n'est pas là qu'il faut
chercher la cause ni du coût parfois excessif des lignes, ni de l'étération
des tarifs, ni de l'insuffisance de l'exploitation. La cause véritable réside
dans ce fait, que les conventions n'ont pas intéresse les compagnies à faire
au meilleur marché possible la meilleure voie possible, et qu'elles ne les
intéressent actuellement ni à provoquer le trafic ni à desservir avec soin
celui qui se présente. Pour tout dire d'un mot, la prospéritédes compagnies
de chemins de fer en Algérie ne suit nullement dans ses variations celle

(*) La teneur moyenne des eaux utitiséfs par le P.-L.-M. algérien serait
de 744 milligrammes par titre, tandis que. sur le réseau métropolitain de
la même compagnie, elle serait que de 440 milligrammes.



de leur réseau. La situation de ce dernier est médiocre celle des compa-
gnies est excellente. Tandis que leurs déficits grandissaient, leurs actions
et obligations montaient. En 1890, elles avaient réalisé d'une part un déficit
de 166 millions et demi; en d'autres termes, elles avaient mangé une somme
égaie à plus du quart de leur capital actions et obligations. Or ce capital,
bien loin d'avoir baissé, était estimé en Bourse à 201 millions et demi
au-dessus du cours d'émission, soit un boni de plus d'un tiers. C'est,
dira-t-on, qu'elles avaient participé à la hausse générale de toutes les
bonnes valeurs. Mais c'est précisément là le fait qui mérite explication:
comment des valeurs représentant une entreprise industrielle tombée
dans un profond déËcit peuvent-elles être de bonnes valeurs? Faut-il donc
croire que la prospérité de ces valeurs est sans lien aucun avec celle de
l'entreprise, c'est-à-dire que les porteurs de titres de chemins algériens
sont les seuls contribuables français qui soient désintéressés du sort des
chemins algériens ?

Rien n'est plus invraisemblable; et cependant, pour la plupart de ces
compagnies, rien n'est plus vrai.

Toutes vivent, exception faite de la ligne d'Arzew à Kralfallah, sous le
régime de la garantie d'intérêt. Mais la garantie peut être organisée de
deux façons. En voici une d'abord ce qu'on garantit à la compagnie, c'est,
en premier lieu, sur son capital d'établissement, un intérêt de tant pour
cent des sommes dépensées réellement et utilement, sous le contrôle de
l'État c'est ensuite, si ses recettes ne couvrent pas ses frais d'exploita-
tion, le déficit réel qui en résulte, les frais étant d'ailleurs soumis au con-
trôle de l'État. Dans cette conception de la garantie, la compagnie peut
être intéressée à économiser sur la dépende et à accroître la recette, soit
qu'on lut abandonne une partie des économies ou des bonis réalisés par
elle sur le compte d'exploitation,soit qu'on lui réserve une partie du béné-
fice net qu'elle produira un jour si elle arrive à payer, outre ses frais d'ex-
ploitation et les intérêts de son premier établissement, les avances consen-
ties par l'Etat au titre de la garantie. Quand cette dernière perspective est
suffisamment proche, elle peut constituer un stimulant efficace pour les
exploitants, et corriger l'excès de quiétude qui est la conséquence la plus
fâcheuse du système de la garantie. On peut dire que tout l'effort d'un Etat
qui est entré dans ce système devrait être, pour créer aux compagnies un
intérêt de cette nature, aussi voisin et aussi tangible qu'il se pourrait.

H y a un autre procédé c'est de garantir au concessionnaire un intérêt
calculé sur un capital fixé à forfait, en sorte que, s'il iéussit, même au
détriment du bon établissement de la voie et du matériel, à ne pas attein-
dre le chiffre forfaitaire, il encaissera un boni c'est ensuite de lui garan-
tir, pour ses dépenses d'exploitation, une somme fixée à forfait quelle que
soit la dépense réelle, quels que soient le trafic et la recette, en sorte que,
si le concessionnaire réussit, même aux dépens du trafic et de la recette, à
ne pas dépenser le chiffre forfaitaire du barème d'exploitation, le surplus
tombera dans sa poche. De cette manière, plus la voie aura été établie à
bas prix et comme en vue d un traite miserable, plus en outre le tiano aura
été maintenu en effet dans des limites restreintes, soit par la pauvreté du
pays exploité, soit par l'insuffisance du matériel, soit par l'exagération des
tarifs, plus la compagnie réalisera des bénéfices importants. Le système



se réduit donc à une régie désintéressée, où le régisseur maître des tarifs,
paye les frais d'exploitation et encaisse une rente fixe sur l'État, tandis
que ce dernier touche les recettes s'il y en a.

Ce système surprenant est, au fond, celui qui a été appliqué à la plupart
des lignes de l'Algérie.

Le P.-L.-M. jouit d'une garantie de 5 0/0 sur un capital forfaitaire. Par
une exception unique, il est juste de le dire, le P.-L.-M. a dépasse spon-
tanément ce capital, pour assurer le bon état de sa voie par des travaux
complémentaires (*).

Le Bône-Guelma a une garantie de 6 0/0 sur un capital forfaitaire pour
ses lignes de Bône à Guelma, de Guelma au Kroubs et de Duvivier à Souk-
Ahras une garantie de 5 0/0 sur un capital forfaitaire pour ses lignes de
Souk-Ahras à Sidi-et-Hamessi et de Souk-Ahras à Tébessa. Pour toutes,
il a des barèmes forfaitairesd'exploitationqui lui assurent une rente mini-
mum de 7,700 fr., ou de 7,000'fr., ou de 5,000 fr., selon les lignes.

L'Est-Algérien a, pour les lignes qui lui ont éte concédées jusqu'en 1880,

une garantie de 6 0/0 sur un capital forfaitaire, avec des barèmes d'exploi-
tation fixes de 7,000 et 7,460 fr. Pour les lignes concédées après 1880, la
garantie est toujours fixée sur un capital forfaitaire seulement elle est de
5 0/0. Les barèmes d'exploitation ici ne répondent plus à l'idéal du barème
forfaitaire quand la recette est trop faible, la garantie d'exploitation est
égale à la dépense réelle, et il n'y a plus de boni de ce chef.

Avec la Franco-Algérienne, on s'éteigne encore de la pureté du système.
A vrai dire, pour les lignes de Mostaganem à Tiaret et de Mecheria à AIn-
Sefra, la garantie est accordée sur un capital à forfait. Mais, pour l'Am-
Tbizy à Mascara, elle n'est plus accordée que sur dépense réelle, et, pour
le Kralfallah-Mecheria, on a adopté un système mixte. Enfin, pour
l'Arzew-Kralfallah, il n'y a eu ni garantie d'intérêt, ni subvention directe,
la Franco-Algérienne étant considérée comme payée par des concessions
de terres. Quant à la garantie d'exploitation elle est en général calculée
sur la dépense réelle, quand la recette est inférieure à 6,500 francs; elle
est calculée à forfait, quand la recette dépasse 6,500 francs. Pour la ligne
de Mecheria à Aïn-Sefra, le barème d'exploitation est représenté par la
formule 3,500 + R/3, c'est-à-dire que la dépense garantie est égale à une
somme fixe minima de 3,500 francs par kdomètre, plus le tiers de la
recette brute.

Le régime de l'Ouest-Algérien est celui qui désintéresse le moins la
compagnie des affaires de son réseau. Sauf la ligne de Sainte-Barbe-du-
TIétat à Sidi-bel-Abbès, qui jouit d'une garantie de 6 010 sur un capital
forfaitaire, le reste de son réseau n'a qu'une garantie portant sur la
dépense réelle, et cette garantie varie de 6 010 à 5 010 et 4,85 0(0 selon les
lignes. Quant aux barèmes d'exploitation, ils ont le caractère forfaitaire
pour les lignes concédées jusqu'en ~885 pour les lignes concédéesdepuis,
l'une, celle de Tabia à Tlemcen, n'a que ses dépenses réelles d'exploita-
tion, tant que la recette kilométrique ne dépasse pas 7,000 francs; l'autre,
celle de Blida à Berrouaghia, est régie par la formule 3,500 + R[3. Signa-

(*) Il est vrai qu'il en réclame le remboursement,mais rien ne permet de
supposer que jamais cette prétention soit accueillie.



Ions enfin ce point important que la compagnie ne peut pas distribuer en
dividendes ses bonis d'exploitation avant d'avoir remboursé toutes les
avances de l'État.

On le voit, le système de la garantie forfaitaire n'a pas été appliqué
partout sans réserve mais il l'a été à peu près dans toute son ampleur au
Bône-Guelmaet à l'Est-Algérien. Quelques légères corrections y ont été
apportées depuis le minimum du barème d'exploitation a été abaissé en
quelques cas à 5,000 francs, ce qui laisse peu de place aux bonis; le Bône-
Guelma a consenti à porter au compte de réserve et non au dividende ses
bonis d'exploitation. Il n'en est pas moins vrai qu'onassiste à des spectacles
comme ceux-ci

En 1890. le Bône-Guelma, grâce à une récolte excellente, arrive à couvrir
ses frais d'exploitation; il a même un excédant do recettes net de 271 francs
par kilomètre. Le simple bon sens indiquerait que cet excédant doit sou-
lager les charges de la garantie et venir en déduction de ce que le Trésor
aura à décaisser pour assurer aux actionnaires 6 0[0 du capital versé. Le
simple bon sens a tort le Bône-Guelma touche d'abord ses 6 OjO, ce qui
permet aux actions de conserver et d'accroître leur forte prime; après
quoi, il encaisse 271 francs de recettes nettes par kilomètre; mais ce n'est
pas tout l'État est obligé, par-dessus le marché, de lui verser,pour
insufHsance de recettes, o entendez pour bonis d'exploitation, la somme
de 346,926 fr. 49.

L'Est-Algérien, jusqu'en 1890, n'a qu'un très médiocre trafic aussi
fait-il de bonnes affaires; ses dépenses d'exploitation sont faibles et son
barème lui laisse 251,000 francs de bonis en 1886, 202,000 francs en 1887,
575,000 francs en 1888, 475,000 francs en 1889. Par malheur, en 1890, la
récolte est bonne la compagnie est obligée, malgré tout, à faire quelques
dépenses d'exploitation, elle a d'autres déboires que nous avons indiqués
bref, son barème la laisse en déficit de 63,000 francs. En même temps, elle
est réduite à acheter sept locomotives et 250 wagons; sa réserve en reçoit
un coup sensible. Pour peu que les régions desservies par elle aient encore
quelques bonnes récoltes, voilà une compagnie dans l'embarras.

La plupart des conventions des chemins de fer algériens sont donc do
nature à mettre les intérêts des compagnies en opposition avec ceux de
leur réseau, des régions desservies, du Trésor. Si les compagnies ont
néanmoins fait des efforts, parfois sensibles, pour améliorer leur matériel
et leur voie même à leurs dépens; si elles ontproposé quelques réductions
de tarif intelligentes, c'est que les hommes qui les dirigeaient valent mieux
que les conventions qui les régissent. Il y a chez les administrateurs de
chemins de fer un point d'honneur professionnel, et ceux des compagnies
de l'Algérie n'échappent pas à la règle.

Comment réformer les conventions? Le rachat, sauf pour le P.-L.-M.,
rachetable depuis 1876, mais qui rembourse ses avances de garantie, et
pour l'Ouest-Algéricn, racbetable à toute époque, mais qui est un des
réseaux les moins lourds au Trésor, n'est pas possible avant un certain
nombre d'annéfs. On a su obtenir la renonciation de l'État, pour le Bône-
Guelma, jusqu'au 7 mai 1902 pour l'Est-Algérien, jusqu'au 15 décembre
1904. Mais il y a dans le cahier des charges des clauses par lesquelles les
compagnies s'engagent à entretenir constamment en bon état le chemin de



fer et toutes ses dépendances, !< de manière que la circulation y soit
toujours facile et sûre (voir cahier des charges du Constantine-Sétif,
art. 30), et il y a d'autres clauses qui prévoient, pour le cas où l'exploita-
tion « viendrait à être interrompue en totalité ou en partie r, une procédure
pouvant aboutir à la déchéance (voir même cahier des charges, art. 39).
L'Est-Algerien, en particulier, est répréhensible, de l'avis de l'Adminis-
tration, pour « l'impuissance où il s'est montré d'assurer le trafic Aussi
votre Commission a-t-elle cru devoir, par une démarche spéciale, appeler
l'attention du ministre des travaux publics sur la nécessité d'opérer, relati-
vement aux défectuosités qui peuvent exister dans la voie, le matériel et
)'cxp)ottation de I'Est-A)gërien, toutes les constatations qui pourraient
être de nature à servir de base à la procédure de déchéance.

Les faits passés ne sont d'ailleurs pas la seule arme qui soit aux mains
de l'État le compte de premier établissement de l'Est-Algérien est clos,
et la compagnie n'a plus, pour faire face aux réparations de la voie et aux
compléments de matériel que le contrôle peut juger strictement néces-
saires, qu'une réserve assez faible. Cette réserve une fois employée,
comment la compagnie ferait-elle face aux dépenses qui lui incomberaient
à peine de déchéance ? Elle ne pourrait que retrancher sur le dividende de
ses actionnaires pour gager, avec l'autorisation de l'État, des obligations
nouvelles (*) et elle se serait placée d'avance, pour les émettre, dans des
conditions de crédit évidemment peu favorables, ce qui l'obligerait à
aecrottre d'autant son sacrifice.

Le ministre des travaux publics a chargé une commission spéciale
d'examiner la question de rEst-Algérien. Votre commission du budget
n'avait qu'à attendre le résultat de ses travaux, non sans insister sur
l'extrême urgence d'une solution. A quelques conclusions qu'ils abou-
tissent, on peut espérer qu'aux conventions actuelles de l'Est-Algérien
succédera un régime unifie, excluant les barèmes calculés de façon à laisser
des bonis à une mauvaise exploitation et les forfaits de travaux établis de
manière à primer une construction défectueuse. Il deviendra alors possible
de reviser les tarifs, qui seraient utilement abaissés au grand profit du
trafic la création d'une quatrième classe de voyageurs, diverses réductions
sur les bestiaux, sur les denrées, sur les matériaux de constructions, etc
seraient étudiées avec profit. Puis, une fois que l'un des réseaux serait
pourvu d'un régime favorable à l'allègement des charges du Trésor par
une gestion économique et par le développement du trafic, Il resterait à
partir de cette base pour ramener à un régime plus uniforme les conven-
tions du réseau algérien tout entier, et peut-être pour procéder à un
remaniement de ce réseau, en ce moment assez mal distribué (**).

(*)Ces travaux (les travaux complémentaires), quand ils deviendront
nécessaires, n'augmenteront par le montant du capital garanti. » (Colson,
La garantie d't'nfercb, p. 112.)

(**) L'une des raisons qu'allègue pour sa justification l'Est-Afgérien,
c'est qu'il n'aboutit à la mer que par Hougie où Il n'y a pas de port, parMaison-Carrée où il devient tributaire du P.-L.-M., et par Constantine où
il devient encore tributaire de la même Compagnie 11 en résulte, par
exemple, que son charbon lui revient plus cher en frais de transport que
ne lui produit la marchandise qu'il traine. De plus, au moment où il a le



Lignes d intérêt local

Le besoin de chemins de fer est si vivement ressenti en Algérie que les
départements, inquiets de l'arrêt presque complet des entreprises faites

sous la garantie de l'Etat, se montrent disposés à créer eux-mêmes cer-
taines lignes au titre de l'intérêt local ou comme ttamways à vapeur sur
route. C'est ainsi que le conseil générât de Constantine a projeté les lignes
RnivAntps ·1' De Philippeville à Bône, par le Filfila 93 kilomètres.

2° De Constantine à l'Oued-Atmenia 403''DeConstantineâMi[a. 564'DeDjidjelIiâEt-MiIia. 42

soit une longueur totalede. 231 kilomètres,
pour lesquels on prévoit une dépense de 13 millions environ. De son côte,
le conseil général d'Alger provoque la création de quatre lignes 1° d' Alger

à Coléah Z'd'Aigeràà Rovigo 3" de Dellys à Bogbni; 4" de Marengo à El-
Affroun. En principe, on ne saurait trop encourager les départements algé-
riens à prendre à leur charge les entreprises d'intérêt départemental, pour
lesquelles on leur a reproché parfois de trop recourir à la bourse de l'Etat.

Mais il faut d'abord que les ressources qu'ils songent à y affecter leur
appartiennent il ne faudrait pas, par exemple, comme il en a été question
pour les lignes de Constantine, songer à faire payer la dépense par l'Etat,
en eonSsqnaat, avant même qu'il n'ait eté perçu, le piincipal nouvellement
créé de la taxe sur les propriété bâties. On a biâmé parfois les finances
ottomanes d'affecter une ressource déterminée de l'Etat à gager une dé-
pense d'Etat déterminée ce qu'on n'a pas vu encore, c'est un État aban-
donnant une de ses ressources pour gager les intérêts et l'amortissement
d'une entreprise dont un autre que lui-même deviendrait ensuite proprié-
taire sans bourse délier.

Une autre condition, c'est que les lignes projetées soient bien rigoureu-
sement des lignes d'intérêt local, et qu'elles n'aient pas pour objet ni de
doubler une ligne d'intérêt général déjà existante, ni de précéder l'Etat
dans la création d'une hgne d'intérêt général, en un mot de détourner un
trafic appartenant ou devant revenir au réseau d'intérêt général. Or, à
l'égard des lignes projetées par le département d'Alger, si l'on peut écar-
ter à peu près les objections de ce genre en ce qui regarde le projet de
Marengo à El-Atfroun, celui de Dellys à Boghni, et même peut-être celui
d'Alger à Rovigo, malgré que ce dernier longe le P.-L.-M. entre Alger
et Maison-Carrée, il semble qu'à tout le moins il faille examiner de
près, à ce point de vue, la ligne projetée d'Alger à Coléah.

Cette ligne fait en réalité partie de la ligne d'Alger à Blidah par Coléah,
qui elle-même a été considérée comme faisant partie de la grande ligne
future d'Alger à Laghouat, aujourd'hui en voie de construction pour la
partie entre Blidah et Berrouaghia, et livrée à l'exploitation depuis quel-

plus grand besoin de son matériel, le P.-L.-M. le lui retient c'est ainsi
que, le 31 octobre 1890, au moment de la crise des transports, cent soixante
wagons de l'Est-Algérien etaient immobilisés en gare de Philippeville; en
outre, deux de ses trains étaient arrêtés en vue de la gare.



ques semaines sur un parcours de 45 kilomètres. Le projet de loi de con-
cession de Blidah-Berrouaghia disait, dans son exposé des motifs « Cette
ligne permettra ultérieurement l'établissement d'une grande ligne péné-
trante dont le chemin de fer de Blidah à Berrouagtua ne serait qu'une
section, et qui partirait d'Alger même pour aboutir à Laghouat. s Ces
considérations étaient reproduites dans les rapports présentés sur ce projet
à la Chambre et au Sénat. Au reste, le caractère d'intérêt général de
l'Alger-Coléah a été reconnu par le conseil général d'Alger lui-même, qui
en a à plusieurs reprises réclamé la construction au titre de l'intérêt
général.

Ce n'est pas seulement comme section d'une ligne future stratégiqueque
t'Alger-Coléah a le caractère d'intérêt général. Une des règles les plus cer-
taines qui ont présidé à la création du réseau français est celle-ci que les
lignes productives doivent servir de compensation aux lignes improductives
dont l'Etat a été amené à assumer la charge directe ou indirecte. Or la ligne
d'Alger à Blidah par Coléah est une de celles qui promettent d'être produc-
tives elle desservirait le Sahel et la Mitidja occidentale, régions aussi
riches que celles qui s'étendent entre Maison-Carrée et Blidah par Boufa-
rik on sait que cette dernière ligne arrive à 30,000 fr. au kilomètre. Le
Conseil général d'Alger la déclare riche, et il a donné une preuve do sa
sincérité en la faisant accepter par le preneur de la ligne pauvre de Dellys
à Boghni comme une compensation équivalant à une garantie d'intérêts.

Peut-être dira-t-on laissons construire la ligne de Cotéah par le dépar-
tement d'Alger si plus tard t'Ëtat en a besoin pour compléter la ligne de
Laghouat, il en sera quitte pour racheter ~).

Le rachat, en effet, serait alors la seule issue à la sortie d'Alger par
Saint-Eugène, se trouve un défilé étroit, entre des rochers et la mer là il
n'y a pas de place pour deux lignes il faudrait donc racheter l'Alger-
Coléah, ce qui ne serait pas une opération simple, cette ligne étant incor-
porée dans un réseau départementat dont elle constituerait la véritable base
financière. Puis, après le rachat, il faudrait probablement la reconstruire
un tramway de banlieue n'est généralement pas établi de façon à porter le
trafic d'une ligne stratégique importante.

Il y a déjà des précédents nombreux à une pareille opération en Algérie.
Ils constituent de sévères leçons qui devraient nous servir. On se demande
comment l'État a pu faire des conventions si onéreuses, si contraires aux
intérêts du commerce algérien c'est qu'il ne les a pas faites il les a trou-
vées toutes faites, aux mains des concessionnaires qui avaient su les obte-
nir des Conseils généraux, pour des lignes dites d'intérêt local, mais qui
bientôt se révélaient comme d'intérêt général, et devaient être rachetées.
Comment le Bône-Guelma est-il en possession d'un intérêt de 6 0/0 sur un
capital fixé à forfait ?C'est qu'en 1875 la Société des Batignolles avait fait
insérer ces conditions dans un traité signé à son profit par le département
de Constantine et les commuues de Bône et de Guelma. Comment t'Est-
Algérien est-il nanti, sur une partie de ses lignes, d'un intérêt forfaitaire

(') C'est ce que prévoit le Conseil général d'Alger, dans une délibération
du 8 juillet dernier « Les études seront faites à un double point de vue
d'une part. en prévision du rachat possible de la ligne par t'Ëtat.0

»



de 6 0/0 avec des barèmes forfaitaires d'exploitation ? C'est qu'en 1875, un
M. Joret avait négocié, et qu'il finit par obtenir en 1877, du Conseil gêne-
ral d'Alger, ces divers avantages pour tes lignes d'intérêt local de Maison-
Carrée à l'Alma, et de l'Alma à Ménerville. Pourquoi l'Ouest-Algérien a-t-
il, dans les mômes conditions d'intérêt à 6 0/0 et de forfait d'établissement,
la ligne de Bel-Abbès à Sainte-Barbe-du-TléIat? C'est qu'il la tient avec
ces conditions du département d'Oran, qui l'a concédée en 1874. L'Etat, il
est vrai, n'a pas échappé lui-même à des fautes toutes semblables: il a
surtout eu le tort de trop persévérer dans la voie où il s'était engagé pour
plusieurs compagnies à la suite des départements. It s'en détourne depuis
quelques années. Nous espérons qu'il n'y reviendra pas.

H n'y aurait qu'un seul cas où toute objection devrait disparaître pour la
ligne de Coléa: ce serait celui où l'Etat y renoncerait définitivement. Cette
ligne sera utile et l'on ne peut en priver indéfinitivement les populations
intéressées. Mais ce n'est probablementpas au moment où le département
d'Alger reconnaît qu'elle offre assez d'intérêt pour motiver de sa part un
sacrifice d'au moins 5 millions, c'est le coût prévu de l'infrastructure
dont il est disposé à se charger, ce n'est pas au moment où un pareil
concours peut être invoqué que l'État semble devoir renoncer à un projet
depuis longtemps mûri.

Services des postes et i~~fftpAM

En ce qui concerne les postes et télégraphes, nous noterons un simple
fait jusqu'en 1886, elles étaient traitées en Algérie comme un service
public bien plus que comme une branche de revenus publics elles coû-
taient plus qu'elles ne rapportaient. L'écart était allé jusqu'à 422,000 francs
en 1884 les dépenses à cette date étaient aux recettes dans le rapport de
113 0~0, tandis qu'en France le même rapport était de 83 0/0. Il est d'ail-
leurs à noter que dans les pays neufs, tels que les Etats-Unis et l'Austra-
lie, il est d'usage de ne pas faire de bénéfices sur les postes et télégraphes.
Depuis 1886, la proportion a été renversée les dépenses ont été ramenées
au niveau des recettes, puis réduites au-dessous. En 1890, l'écart a été de
160,000 francs à l'avantage des recettes.

Ce résultat n'a pas été obtenu sans imposer au développement des
moyens de correspondance offerts au public une restriction très sévère.
De 1886 à 1888, il n'a été consacré aux améliorations postales et télégra-
phiques en Algérie que 121,130 francs, ce qui a permis de créer, en trois
ans, 12 recettes et 8 bureaux télégraphiques seulement. Depuis 1888, on a
fait mieux on a renoncé résolument à accorder aucune amélioration à
l'Algérie. Sur les 25 recettes accordées chaque année par le budget, même
pendant cette période d'économies, l'Algérie n'en a plus obtenu une seule;
en 1891 même, le budget a prévu la création de 188 recettes il n'y en a
pas une pour l'Algérie enfin, dans le projet de budget pour 1892, biett

que 150 recettes soient demandées, il n'en est pas réservé une pour notre
colonie. Ce délaissement est d'autant mois justifié que la progression des
recettes dc l'Algérie a été constante.

Régime des eaux, barrages, r'dirs. Puits artésiens

Les travaux d'hydraulique sont, pour l'agriculture de l'Algérie, une



nécessité de premier ordre le régime des eaux, qui paraît avoir été meil-
leur autrefois, y est profondément troublé; les pluies, tombant en abon-
dance en certaines saisons sur les pentes dénudées, roulent sans obstacle
en entraînant les terres avec elles, et s'écoutent en torrents troubles vers
la mer dans l'espace de quelques jours, à moins qu'elles ne s'amassent en
marais pestilentiels au voisinage du littoral, comme au lac Halloula et au
lac Fezzarah. Le reste de l'année, l'eau manque presque partout, sauf dans
quelques régions privilégiées telles que les environs de Tlemcen. Le débit
des fleuves offre les variations les plus extraordinaires la Macta, le plus
régulier de .tous, roule 800 mètres cubes à la seconde dans ses crues, et
n'en a plus que 2 dans la saison sèche le Chélif varie de 1 mèt. c. 5 à
1,500 mètres cubes la Seybouse, de 150 litres à 1,000 mètres cubes. Tant
que le régime des eaux n'aura pas été corrigé par l'opération très longue
et très coûteuse du reboisement, il sera nécessaire d'avoir des barrages
destinés à emmagasiner les eaux nécessaires à la culture. Un programme
dressé en 1860 par les soins du gouvernement général porte à €0 millions
la somme nécessaire pour doter l'Algérie des travaux d'hydraulique agri-
cole dont elle a besoin. Comme le crédit qui est affecté à cet usage ne
dépasse pas 600,000 francs, il faudrait, avec le budget actuel, un siècle pour
mener à bien ce programme.

H n'est pas sûr qu'à ce compte, il ne fût pas préférable d'y renoncer.
Les grands barrages, de 14 millions de mètres cubes, comme celui du
Hamiz; de 18 millions, comme celui des Grands-Chcurfas; de 30 millions,
comme celui de l'Oued-Fergoug, exigent de 3 à 5 millions de francs cha-

cun. Les crédits alloués annuellement sont faibles les travaux, par suite,
durent dix, vingt, et parfois trente ans le barrage du Hamiz, commencé en
1863, n'est pas tout à fait terminé on s'occupe de faire la ventellerie. Les
colons qui se sont établis dans la région à desservir se lassent parfois de
cette longue attente, et quand le barrage est terminé, on s'aperçoit que les
terrains à irriguer sont plantés en vignes et n'ont pas besoin d'irrigation
il faut, alors, au prix de travaux supplémentaires onéreux, conduire l'eau

assez loin, jusqu'à des cultures qui veulent bien la recevoir. L'administra-
tion a la plus grande peine à décider les colons à se former en syndicats
aptes à assurer la location des eaux, le payement des canaux secondaires,
l'entretien de l'ouvrage. Elle sera amenée sans doute, si elle ne veut pas
laisser inutiles les dépenses déjà faites par le trésor, à accorder des facilités
nouvelles aux colons, à exécuter à ses frais les canaux secondaires, ne
laissant à leur charge que les Etioles ou canaux tertiaires, et même à
abaisser extrêmement bas le prix des eaux.

H est donc évident, si l'on veut poursuivre l'exécution des grands barra-
ges, qu'il faudra accroître, et porter à plusieurs millions peut-être, le cré-
dit de 600,000 fr., et surtout concentrer tous les efforts sur deux ou trois
ouvrages au plus, de façon à en assurer le prompt achèvement. Mais c'est
une question de savoir s'il convient de réaliser entièrement le programme
des grands barrages-réservoirs.

Ils offrent en effet deux graves inconvénients. Le premier est qu'ils s'en-
vasent avec rapidité les eaux de pluie, n'étant pas filtrées par la terre,
sont si chargées de troubles qu'un barrage de 15 millions de mètres cubes
est exposé à être rempli en vingt ans d'une vase compacte et presque



inattaquable. On estime que, pour dévaser les 85 millions de mètres cubes
dont se combleront en peu d'années les barrages de l'Algérie, il faudrait,
avec les procédés de dragage jusqu'ici pratiqués, une dépense de 60 mil-
lions de francs. Il coûterait moins cher de refaire les barrages. Un inven-
teur, M. Jandin, essaye aujourd'hui un système nouveau, qui réduirait la
dépense des trois quarts au moins mais elle resterait encore exorbitante.

Les grands barrages ont un autre vice plus radical les eaux amassées
en masses profondes acquièrent des pressions énormes, fouillent les assi-
ses ou les côtés de l'ouvrage, et tout à coup l'emportentdans un cataclysme
qui dévaste les campagnes. Le barrage des Grands-Cheurfas a été ainsi
détruit le 8 fevrier 1885, deux ans après qu'ileut été achevé les répara-
tions durent encore le barrage de l'Oued-Fergoug avait été culbuté de
même dans la nuit du 14 au 15 décembre 1881 le désastre du barrage de
t'Habra, qui noya Saint-Denis-du-Sig, est encore plus célèbre.

Peut-être se décidera-t-on à revenir à des ouvrages plus modestes qui,
multiplies en suffisance, rendraient les mêmes services, seraient faciles à
dévaser et n'auraient pas à supporter des pressions à la longue irrésisti-
bles. Avec nos grands travaux, nous n'avons réussi à mettre en mesure
d'être irrigués que 134,000 hectares de terre, qui sont loin de profiter tou-
tes de cette faculté. Or, les indigènes, avec des barrages primitifs en
clayonnages et terre mélangée, ont depuis longtemps, presque sans con-
cours de notre part, avec des dépenses minimes, réussi à assurer l'irriga-
tion d'une superficie qui est probablement supérieure. Dans le seul dépar-
tement de Constantine, et en ne considérant que le Tell et les Hauts-
Plateaux, il y a plus de 50,000 hectares ainsi irrigués 22,000 dans la
Medjana, 8,000 dans le Hodna, 17,500 dans le cercle de Bouçaada,et 3,500
dans le cercle de Sétif. Nos ingénieurs trouveraient profit à méditer cet
exemple et il est probable alors que les 60 millions du programme, au
lieu de rendre irrigables 3 ou 400,000 hectares, permettraient de desservir
quelque jour une surface se chiffrant par millions d'hectares.

Un autre genre de travaux, beaucoup moins coûteux et qui pourraient
être féconds en résultats, c'est la création de vastes abreuvoirs sur les
Hauts-Plateaux. Les Hauts-Plateaux offrent, pendant une grande partie de
l'année, des pâturages analogues à ceux de l'Australie ou de la Crau
d'Arles, et par conséquent favorables à l'élevage des bestiaux et surtout
des moutons. Actuellement déjà les indigènes y font vivre, année moyenne,
8 à 10 millions de moutons, ce qui, à surface égale, représente quatre à
cinq fois moins de têtes que dans les plaines de la Crau. La cause qui en
limite ainsi le nombre, c'est surtout la rareté des points d'eau, ou r'dirs,
cuvettes naturelles où les pluies s'amassentet se conservent jusqu'à ce que
le soleil les ait vaporisées. Dans bien des cas, comme l'ont montré, dans
une note justement réputée, MM. Pomel et Pouyanne, il suffirait de
garnir d'une légère maçonnerie ou d'un peu de ciment certains bas-fonds,
parfois d'établir sur des perches une légère couverture d'alfa, aisée à re-
nouveler, et qui protégerait l'eau contre le soleil, et enfin de conduire
l'eau par quelques tubes en poterie à des abreuvoirs où les troupeaux la
boiraient sans l'infecter et sans la piétiner, pour avoir des provisions de
liquides permettant aux troupeaux le séjour dans des pâturages aujourd'hui
inaccessibles faute d'eau. MM. Pomel et Pouyanne estiment qu'on pourrait



avec une faible dépense quintupler les troupeaux des Hauts-Plateaux.
L'expérience n'est pas coûteuse des études préliminaires faites dans le
Sersou, en <890, permettraient de la poursuivre avec méthode. Mais le
budget actuel ne contient pas de crédit pour une pareille dépense.

Faisons enfin remarquer que les puits artésiens, qui dans le Sahara ont
rendu de si grands services, sauvé le Souf de la ruine, créé l'Oued-Rir,
attaché les indigènes à la France par l'admiration et la reconnaissance,
pourraient être également utilisés dans le Tell. Les sondages n'y ont jamais
été poussés au delà de 150 mètres il vaudrait la peine de les reprendre
avec plus de persévérance. Quelques puits artésiens coûtent moins qu'un
barrage et peuvent le suppléer parfois avec avantage.

Les /bf6~ exploitation, reboisement.

Le premier de tous h's colons algériens, c'est l'État. Il possède un do-
maine rural qui surpasse tous les autres en etendue, et duquel dépend
l'avenir de tous tes autres ce sont les forêts. Sur 3 millions d'hectares de
sol forestier en Algérie, l'État en détient 2 millions et demi (*).

Il les détient avec raison, non seulement en vertu des droits du Beylick,
dont il est l'héritier, mais au nom de l'intérêt générât le climat, le régime
des eaux, l'avenir de l'agriculture sont liés au maintien, à la reconstitution
des forêts algériennes. En les conservant, l'État rendrait à l'Algérie un
service essentiel, que seul il peut rendre en même temps, il tirerait de cet
immense domaine un revenu qui pourrait devenir considérable. Comment
s'acquitte-t-il de cette double tâche ?

Les forêts de l'Algérie sont depuis longtemps menacées de destruction
elles paraissent avoir été florissantes à l'époque carthaginoise et romaine,

(*) Statistique des forêts algériennes au 31 décembre 1889

Hectares.

Forêts de l'État, à lui attribuées en
suite des opérations du sénatus-con-sulte. 751.964 Total des forêts

Forêts de l'Etat, détenues en vertu j'Ft~tde la présomption légale (loi du 16 juin de 1 Etat.1851). 1.002.292 2.498.612 hectares.
Forêts de l'État,

sous la surveillance
de l'autorité militaire 744.356

Forêts communales régulièrement soumises aurugimeforestter. 78.685 –
Forêts appartenant à des particuliers. 468.395Total. 3.045.692

On y peut ajouter environ 200,000 hectares de terres de parcours conte-
nant des broussailles et même des arbres de haute futaie, soit en tout
3,240,000 hectares de terrains boisés, dont 2,080,000 dans la région mé-
diterranéenne, et 1,160,000 sur les Hauts-Plateaux et les versants
sahariens.



et même après l'invasion des Arabes (*). Ces derniers semblent les avoir
sacrifiées à leurs troupeaux un explorateur d'avant 1830, le capitaine
Pélissier, constatatait que l'exercice du droit de vainc pâture réduisait
la plupart des bois à l'état de broussailles et de taillis. o Les choses n'ont
pas notablement changé depuis lors et le voyageur est trop souvent surpris
d'apprendre qu'une région à peine couverte de broussailles, où poussent
quelques maigres chênes zéens épars à de grandes distances les
uns des autres, constitue une forêt. H en conclut, et les colons aussi
parfois concluent, que ces prétendues forêts devraient être déclassées et
livrées au défrichement. On devrait conclure plutôt qu'il faut les reboiser
d'abord et les mieux défendre ensuite. A mesure que les forêts dépérissent,
par une comcidence digne de réuexion, les sommets de l'Algérie conden-
sent moins de nuages et le climat devient plus sec. IL résulte d'observations
pluviométriques, faites à Alger pendant quarante ans, que la quantité de
Dluie tombée en cette ville va diminuant

De 1836 à 1848, la moyenne annuelle était de. 800 miUimëtres
De 10491861,eUetombeà. 770
Del862a.l876, 639

Nos colons et les indigènes eux-mêmes signalent sur nombre de points
la disparition ou l'affaiblissement des sources. Une ligue du reboi-
sement s'est formée en Algérie et ne cesse de dénoncer le perd.
Mais personne n'en a parlé en termes plus saisissants que notre col-
lègue, l'honorable M. Bourher, dans une des séances du Conseil supé-
rieur, en 1881 Le déboisement sans discernement qui se pratique
dans les lieux les plus inaccessibles et sur des sols impropres à la
culture, parait aux yeux de tous une des causes les plus puissantes de
cette perturbation. Si nous n'y prenons garde, dans peu d'années, le Tell
deviendra comme le prolongement du Sahara.

Sans aller jusqu'à croire le danger aussi pressant, il convient de le voir.
L'État avait deux choses à faire poury parer défendre les foi êts, procéder
au reboisement.

On peut défendre les forêts en les surveillant, ou en réprimant les
déprédations, dont les plus graves sont les incendies (**). Mais pour
recourir au premier moyen, il faudrait des gardes en nombre suffisant or,
sur le tiers de la surface, soit 820,000 hectares, l'État n'a pas un seul
garde ces 820,000 hectares ne sont même pas placés sous l'action du
service des forêts. Pour le reste, soit 1,680,COO hectares, il dispose de 374
gardes du service actif, ce qui fait que chaque garde a à surveiller en
moyenne 4,500 hectares. En France, où l'on tombe peut-être dans un excès
contraire, chaque garde a un triage de 6 à 800 hectares. Comme au milieu

(*) Plutarque raconte que Pompée put encore y chasser l'éléphant,
Mohammed-ben-Ali-el-Kairouani,historien arabe du x* siècle, rapporte que
a de Tripoli à Tanger, tout ce vaste espace n'était qu'un ombrage continu ~).
Il est probable enfin que les villes romaines, dont les vestiges subsistent
dans l'intérieur, devaient avoir à leur portée l'eau et le bois elle ne le~
auraient plus aujourd'hui.

(**) De 1876 à 1884, les incendies ont fait des dégâts évalués à
13,400,000 fr., soit environ 1,500,000 fr. par an.
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des populations pastorales accoutumées à utiliser les bois en guise de
pâturages, et à les défraicbir de temps en temps par l'incendie, les diffi-
cultés de la surveillance sont au moins égales à ce qu'elles sont en France,
il faudrait donc que les gardes algériens eussent six ou sept fois plus
d'activité et d'habileté que leurs collègues de France. Que fait-on pour
assurer ce résultat? Le voici toutes les fois qu'un garde, en France, se
rend intolérable par sa négligence ou par des fautes qui ne méritent pas
la révocation, il a chance d'être envoyé en Algérie, où il vient abaisser le
niveau moyen d'un corps honorable, qui devrait être en son entier un corps
d'élite. En outre, on sait qu'un garde, pour exercer une surveillance cons-
tante, doit avoir son habitation au milieu de son triage en conséquence,
la moitié des gardes (183 sur 374) n'ont pas de maison forestière on leur
donne une petite indemnité de logement, et ils vont s'établir là où ils peu-
vent trouver à s'établir au meilleur marché, parfois très loin de leur section.
Il est vrai que, pour s'y rendre, ils ont un cheval mais comme ils sont
pauvres et que leurs chefs sont loin, quelques-unsont soin d'acheter leur
cheval jeune, et de le ménager, afin de faire un petit gain en le revendant
plus tard à la remonte. On comprend si leur surveillance, dans ces condi-
tions, doit être intermittente au lieu de décourager d'avance les dépré-
dateurs, elle procède par surprise et par coups de hasard. Plus d'un
indigène ajoute qu'à défaut de délits vrais, tel garde en a inventé parfois
de fictifs, et même que certains procès-verbaux ont été annulés à la suite
d'un cadeau fait à propos. De trop nombreuses révocations prouvent que
malheureusement ces accusations n'ont pas été absolument toujours de

pures calomnies. La surveillance aurait donc besoin d'être renforcée
et contrôlée seulement, il y faudrait des crédits, qui ne sont pas au
budget.

On a taché d'y suppléer par une répression vigoureuse des délits
quelques-uns proposaient de faire payer par la tribu la plus voisine tous
tes dégâts commis dans une forêt. On a pas poussé aussi loin l'application
de la responsabilité collective. On se contente de l'appliquer quand la tribu
a refusé de travailler à l'extinction de l'incendie, ou quand il y a des

preuves d'un concert préalable et général, le feu ayant pris sur plusieurs
points à la fois par exemple. On frappe alors la tribu d'une amende, ou
bien l'on séquestre et l'on vend une partie de ses terres, et l'on indemnise
les victimes. Lors des incendies de 1881, les taxes frappées sur 46 tribus
ou fractions ont atteint 2,200,000 fr. soit le huitième du produit total de
l'impôt arabe dans toute l'Algérie il y a eu en outre des terres séquestrées,
et dont la location a produit des sommes notables, et enfin des amendes
collectives imposées aux douars le Domaine enfin a gardé 10,935 hectares,
destinés à la colonisation.

Une pareille pénalité a pour effet de décourager parfois les tribus,
écrasées sous un fardeau trop lourd obligées de payer la taxe, de payer
la location de leurs terres séquestrées, elles restent de longues annees
sans se tibérer la liquidation des pénalités pécuniaires pour les incendies
de 1886 dure encore et n'est pas près de se terminer. Mieux vaudrait,
quand une amende sérieuse, mais payable en peu d'années, ne paraît pas
suffisante, frapper de transplantation quelques douars plus coupables
l'effet moral d'une pareille mesure serait profond; et les exilés, établis sur



de nouvelles terres, fussent-elles ingrates, ne seraient pas accablés d'éter-
nelles amendes et pourraient se relever.

Quoi qu'il en soit, une arme qui peut avoir des effets aussi pénibles ne
devrait être maniée qu'avec précaution.Mais ce n'est pas amsi que t'enten-
dent certains concessionnaires de forêts bien qu'en les leur concédant
pour un prix dérisoire, l'État ait stipulé que tes risques d'incendie reste-
raient à leur charge, et que les amendes, pour ne pas perdre leur caractère
de pénalité, ne leur reviendraient pas, il leur est attribué une indemnitéqui
devrait, d'après une règle proposée par le gouvernement général, s'élever
à 40 O/o de leurs pertes. En réalité, elle monte fort au delà. La forêt de
l'Oued-Oudina,contenant2,400 hectares de chênes-liège, et achetée 22,000fr.
en 1869 par le sous-préfet de l'arrondissement, a été incendiée en 1881
dans l'intervalle elle avait été démasclée, ce qui en avait doublé, on pour-
rait dire pour être large, tnpté la valeur. Elle a été portée sur l'état des
indemnités pour 121,000 fr. Une autre forêt, de 11,089 hectares, avait été
concédée en 1862, avec cette condition que 1,460 hectares seulement
seraient payés les 9,620 hectares restant étaient donnés à titre gratuit par
l'État, en considération, disait le rapport de l'inspecteur des forêts, de ce
q.ue cette portion, ayant été incendiée, ne rapporterait jamais plus rien.
Elle a été incendiée en 1887, et les propriétaires réclament 2 millions
d'indemnité, dont 500,000 fr. pour la partie jadis cédée gratuitement et qui
ne devait rien rapporter. It est vrai que les douars responsables sont hors
d'état de payer, même en se dépouittant; on a essaya de leur faire emprun-
ter la somme nécessaire au Credit foncier; ils n'ont pas paru solvables.
C'est d'ailleurs un bruit accrédité en Atgëne, que les incendies sont une
cause de profit pour les concessionnairesde forêts, parce qu'on leur paye
au moins leurs perte, et parfois même plus qu'ils ne réclament. On a pré-
tendu en citer des exemptes, et tel notaire, dans l'annonce d'une vente de
forêt, en tire un argument pour encourager les amateurs à venir acheter
des propriétés si sûres et si faciles à exploiter (*).

On conçoit qu'un incendie cesse d'être regardé comme un fléau que les
colons doivent s'efforcer de conjurer; on en trouveun exemple curieux dans
t'exposé du gouverneur général en 1886 a Quant aux propositions qui
s'appliquent aux eotteetivités de la commune mixte d'Am-Fezza, il ressort
des enquêtes, d'une part, que les incendies survenus dans cette commune
ont été causés par des incinérations de chaumps, pratiquées plutôt par les
Européens que par les indigènes et, d'autre part, que les colons ont refusé
d'aider à l'extinction des incendies, tandis que les indigènes ont, au
contraire, fait preuve de bonne volonté.

En matière d'incendies de forêts, l'essentiel, aux yeux de quelques-uns,
n'est pas d'éteindre le feu, c'est de prouver que la responsabilité collective
doit être mise en jeu. Dans cette voie, on peut aller loin à la Calle, il y
peu d'années, un incendie détruisait les forêts d'un concessionnaire fran-
çais le feu était venu de Tunisie; l'incendié n'en réclama pas moins, et
avec insistance, l'application de la responsabilité collective aux indigènes

(*) Ainsi l'annonce de la vente aux enchères de la forêt des Bem-Amran,
le 1"' février 1887. Elle est célèbre en Algérie, mais il est malaisé de s'en
procurer un exemplaire. La Commission en a eu un sous les yeux,



des douars algériens les plus voisins. Il est difficile de penser, en présence
de tels faits, fussent-ils exceptionnels, que la responsabilitécollectivepuisse
remplacer une surveillance sérieuse des forêts par un personnel assez
nombreux, recruté avec soin, logé en bonne situation et surtout recevant
l'impulsion d'un chef qui connaisse les nécessitésiocalesetsache concilier,
dans les cas graves, la sauvegarde des forêts avec les besoins d'une popu-
lation pastorale.

Toute cette organisation ne sera pas sans demander de fortes sommes
d'argent. Le reboisement en exige davantage; la Ligue du reboisement
estime à 230 millions l'achat des terrains à reboiser et les frais de planta-
tion et d'entretien; un programme plus modeste, dressé par le gouverne-
ment général et ne portant que les travaux urgents, s'élève à dix-sept
millions. C'est une entreprise qui n'a même pas été commencée; elle ne
pouvait l'être, faute de crédits.

Pourtant, quand bien même ces dépenses, en y joignant celles des
chemins d'exploitation, des fossés de protection et du démasclage des
chênes-liège ne devraient avoir pour résultat que de rendre à l'Algérie
les forêts dont son climat a besoin, elles seraient déjà nécessaires. Mais il
faut ajouter que ces dépenses finiraient par être fructueuses il y a une
façon inMIible, en sylviculture comme en agriculture, de gaspiller son
argent c'est d'en dépenser trop peu. Les forêts de l'État, en France, qui
n'ont qu'un million d'hectares à peine, coùtent treize millions par an, ce
qui passe pour être un peu cher; mais elles sont bien moins chères que
celles de l'Algérie, puisqu'elles rapportent environ 25 millions. Les deux
millions et demi d'hectares de forêts algériennes coùtent moins de deux
millions (1,955,000 fr.). mais elles ont rapporté, année moyenne, depuis
dix ans, un peu moins de 500,000 francs brut (477,000 fr.).

Il ne faut pas espérer qu'elles donnent, sur la majeure partie de leur
étendue, des produits sérieux avant longtemps Mais du moins les 270,000
hectares de chènes-liège qui restent à l'Etat pourraient lui rapporter avant
longtemps des revenus notables. On évalue à huit ou dix millions le total
auquel pourrait monter progressivement le revenu annuel de ce domaine,
après une douzaine d'années de mise en valeur, et moyennant une dépense
annuelle supplémentaire d'environ un million et demi. Evidemment un
pareil chiffre est aléatoire; mais on peut prendre pour base co fait que les
170.000 hectares concédés à des particuliers ont donne

En 1868. 1.471.000 francs.
En 1877. 3.310.000Etenl887. 5.198.000

de liège exporté brut. et que leur production va s'améliorant encore. Il
faut seulement que l'État ne renouvelle pas tes fautes qu'il a déjà commises
dans l'exploitation de ses forêts de chênes-liège. II y a une trentaine
d'années, il en possédait 440,000 hectares. Obéissant à cette théorie,
souvent juste d'ailleurs, qu'il est médiocre exploitant, il les concéda
moyennant redevance. Les concessionnaires se montrèrent habiles; ils
exploitèrent alternativement leurs forêts quand elles prospéraient, et les
incendies quand il y avait lieu ils ne cessaient, en effet, de réclamer des
indemnités. Pour mettre fin à leurs plaintes, après les incendies de 1865,

on imagina de leur vendre les forêts qui leur étaient affermées. Une



commission spéciale fut chargée d'en S\er le prix elle les évalua à
400 francs l'hectare (*). Les concessionnaires offraient 270 francs Un
décret du 7 août 1867 leur accorda plus qu'ils ne demandaient, en leur
laissant les forêts à des prix qui variaient entre 225 et 325 francs, et dont
la moyenne était de 257 francs; le même décret leur abandonnait, en
outre, gratuitement,à titre d'indemnité pour les incendies éventuels, d'abord
la propriété des parties déjà incendiées, puis un tiers de la superficie
restante. Enfin, il leur était accordé de longs délais le paiement devait
avoir lieu en vingt annuités.

Ces libéralités encouragèrent les concessionnaires à en réclamer
d'autres. Ils commencèrent une nouvelle campagne, pour demander 1" une
baisse de prix qui devait tomber à 200 francs 2" un allongement de délais,
les vingt annuités devant monter à quatre-vingt-dix 3° enfin, la garantie
de l'Etat en cas d'incendie. Ils reniaient leurs offres premières, et les
remplaçaient par des offres qui valaient à peu près cinq fois moins [*');
enfin, tout en recevant une compensation pour la valeur des risques
d'incendie, ils essayaient de mettre ces risques à la charge de l'État.

Ils ne réussirent pas sur ce dernier point. Mais ils surent tirer bon parti
du seul refus qu'on leur eùt opposé; finalement, l'Etat consentit, pour
compenser une seconde ou troisième fois les risques en question, à abais-
ser le prix à 60 francs l'hectare et à admettre que le paiement, ajourné
durant dix ans, se fit ensuite à l'aide de dix annuités de deux francs et de
dix autres annuités de quatre francs.

Un calcul simple établit que la valeur actuelle de 60 francs, payables
dans ces conditions, était de 25 fr. 12. Si l'on tient compte du tiers donné
gratis, le prix tombe à 16 ff 75. C'est seize fois moins que la valeur
admise d'abord par les concessionnaires eux-mêmes.

L'opération était belle pour eux. Moyennant les deux millions au plus,
valeur actuelle, qu'il leur en coûtait, ils entraient en possession d'un
domaine qui produit plus de cinq millions de liège par an. De temps en
temps, on voit reparaître, même dans les assemblées délibérantes de
l'Algérie, l'idée que l'État ferait bien de vendre encore une partie de ses
chênes-liège. On comprend l'intérêt d'une pareille combinaison pour
certaines personnes. Il est douteux que les représentants de l'État soient
tentés d'y revenir.

A défaut de la vente, certains se contenteraientd'adjuger à des particu-
liers la récolte de liège ou même seulement le démasclage. Il y a, là encore,
en effet, quelques spéculations assez fructueuses à tenter la vente de la
récolte, dont on a déjà essayé, a abouti à ce résultat que les amateurs,
avant l'adjudication, étaient d'accord pour la déprécier, et cela avec d'au-
tant plus de raison, qu'il est bien difficile d'en juger la valeur d'avance.
Une fois adjudicataires, ils exploitaient à blanc la forêt, arrachantjusqu'aux
lièges jeunes et sans épaisseur; pour les surveiller, il aurait fallu dépenser

On calculait que l'hectare contient en moyenne 160 albres, dont
chacun à son tour donne tous le& dix ans un produit brut de 2 tr 25, soit
40 francs, par an, que l'on capitalisait, vu les frais, à 10 0/0.

(") Valeur actuelle de 90 annuites de 3 francs chacune, l'argent étant
supposé valoir 5 0/0, taux ordinaire de 1867 59 fr. 30.



en gardiens autant qu'ils dépensaient eux-mêmes en ouvriers, et plus qu'ils
ne paient à l'État. Quant au démasclage à l'entreprise, on en a essayé
aussi; il revenait à 9, 12 et même 15 centimes par pied l'Etat s'en tire à
quatre ou cinq centimes.

Plus récemment enfin, on a essayé de nouveau de l'affermage on a
réussi à amodier environ 50,000 hectares pour quatorze ans l'Etat doit en
tirer 916,000 francs, payables par quart dans les quatre dernières années
du fermage. Il est vrai que, quand ces quatre années arrivent, les conces-
sionnaires découvrent assez généralement qu'ils ont souffert d'incendies ou
d'autres fléaux, et demandent un allongement de leur concession. On

avouera d'ailleurs qu'un rendement de i franc par an et par bestare n'est
pas un résultat merveilleux, et que c'est payer un peu cher la satisfaction
de ne pas laisser exploiter par l'État. Nos forêts de chênes-liège de France,
bien que médiocres et très mêlées d'essences de moindre valeur, rappor-
tent cependant à l'Etat plus de 14 francs à l'hectare (pour 175,372 hectares,
2,585,727 francs en 1887).

La seule voie qui reste ouverte est donc celle de l'exploitation directe,
réduite, bien entendu, aux opérations nécessaires pour mettre le liège brut
détaché à la disposition du preneur sur le lieu même de la production. Et
c'est dans cette voie d'ailleurs que l'administration s'est engagée finalement

avec l'aide des crédits dont elle dispose, elle a pu déjà démascler un cer-
tain nombre de pieds, qui rendront, dix ans apiès le démasclage, environ
pour 1 franc de liège chacun, au cours actuel de la denrée

Arbresd6mascI6senl883. 64.7231884. 618.474
1885 969.7541886. 1.110.2271887. 1.157.5G7
1888 3.215.356
1889 '2.656.093

Il y a à l'heure actuelle, en y comprenant les travaux de 1890 et 1891,
environ 14 millions de chênes-liège démasclés, correspondant à i20,000
hectares Il en reste à démascler à peu près autant. Mais, pour assurer une
mise en valeur méthodique, fondée sur la révolution décennale du liège, il
faudrait achever le travail en cinq ou six ans. La richesse des cbênes-hège
ne profitera à l'État que s'it fait les sacrifices nécessaires. Elle nous serait
bien nécessaire pourtant, pour procéder à l'muvre de la reconstitution et
de l'exploitation du reste des forêts.

La sécurité

La sécurité en Atgerie semble, au premier coup d'oeil, satisfaisante, et
les insurrections y deviennent rares le voyageur européen peut circuter
partout avec autant de tranquiUité que dans nos campagnes. Et cependant
il n'est pas douteux que, depuis quelques années, les colons se sentent
moins protégés dans leurs personnes et dans leurs propriétés. Leur mé-
contentement et leur anxiété se sont fait jour dans des publications qui ne
sont pas sans autorité: ainsi une brochure pubhee par le comice agricole



de Guelma en 1890, et où sont relatés plusieurs centaines de délits et
attentats, depuis le simple maraudage jusqu'à l'assassinat, commis dans le
voisinage, de 1880 à )8S9, et restés pour la plupart entièrement impunis.
Les statistiques judiciaires elles-mêmes révèlent en partie le mal. Bien
qu'elles ne soient nulle part groupées avec méthode, on peut tirer de divers
tableaux épars les chiffres suivants:

ATTENTATS CONfRE LES PERSONNES OU LES PROPRtÉrËS CLASSÉS D'APRÈS LA NATIO-
NALITÉ DE L'AUTEUR

M g2 M
TOTALj

~M~5. 1.976 1.82710.937 2.57414.2!l'1885-86. 2.015 2.417 14.715 o t9.157
1886-87 2.039 2.580 14.063 323 19.0051887-88. 1.989 2.642 13.248

379 18.2581888-89. 2.118 2.957 15.088 585 20.748
1889-90 2.113 2.60912.343 29917.364

H est difficile de ne pas remarquer, dans la colonne des totaux, une cer-
taine tendance à l'augmentation, surtout si l'on prend pour point de com-
paraison l'année 1884-1885 et, ce qui est plus frappant cncote, c'est que
l'augmentation est attribuab]e, pour les quaUe cinquièmes, aux indigènes
seuls, les étrangers fournissant à peu près le reste, et les Français ne pré-
sentant qu'un très faible accroissement de criminalité. Mais un fait plus
fâcheux encore se révèle, si l'on considère à part les attentats commis par
les indigènes contre les propriétés ou les personnes des Européens.

ATTEXTATS

C[mM!!PARLES)mMË)tES

1

contre
TOTAL

JBS])tM)[M:

des EM()[)f!ms'P~Mt6!

1884-85. 1.041 2.934 3.9751885-86. 902 1.721 2.6231886-87. 1.585 2.376 3.9611887-88. 2.123 2.875 4.9981888-89. 2.613 3.019 5.6321889-90. 2.080 3.934 6.014

Ici l'augmentation,qui dans le tableau précédent ëtatt masquee par une
diminution des attentats dont les indigènes sont victimes, apparaît dans
toute son ampleur dans les six dernières années, le respect des indigènes
pour la vie et les biens des Européens a diminué de moitié.



Cette statistique elle-même ne dit probablement pas toute la vérité. Ce
dont se plaignent le plus les membres du comice de Guelma et beaucoup
d'autres Algériens, c'est que bien des attentats ne soient l'objet d'aucune
poursuite. Ils citent à l'appui de leur dire des exemptes ils citent surtout
ce fait. que la bechara a pris dans ces derniers temps un développement
sans exemple quand un colon a été volé, il se trouve toujours quelque
indigène qui vient lui offrir confidentiellement de lui faire restituer son
bien, moyennantun prix à débattre ce prix est ce qu'on appelle la bechara.
Les agences de Londres, qui rendent à prix débattu les titres de bourse
volés, n'ont, on le voit, rien inventé. Naguère, le colon repoussait l'offre
de bechara, et se fiait à la justice et à lui-même pour retrouver le voleur
et son butin. Mais il paraîtrait que la justice, par des raisons d'économie,
évite souvent de poursuivre d'ofEco les simples vols, et invite les victi-
mes à se porter partie civile. Comme le voleur est généralement sans res-
sources, !e volé est à peu près sûr d'avoir à payer les frais il préfère
s'abstenir. Un autre recours, sur lequel il semblait pouvoir compter, lui
échappe également: c'est de traduire en justice, comme complice, celui
qui offre la bechara. En effet, la Cour d'Alger hésite à considérer comme
illicite l'offre de bechara. Les victimes se le tiennent pour dit, et, se con-
formant respectueusement à l'avis de la Cour, traitent à l'amiable avec
leurs voleurs. L'administration des contributions directes aura à voir si,
dans ces conditions, elle ne devrait pas classer les courtiers en bechara
parmi les patentables. Cette façon de diminuer le nombre des poursuites
judiciaires n'est peut-être pas

la plus recommandable. Les frais de justice
ont été réduits de moitié en Algérie dans ces dernières années: c'est un
résultat excellent, dans la mesure où il est dù à la répression d'un certain
nombre d'abus, et notamment des frais excessifs comptés par les huissiers;
mais il vaudrait mieux renoncer à une partie de cette économie que de
négliger la poursuite de certains délits.

Quoi qu'il en soit, et même en s'en tenant aux attentats poursuivis, la
sécurité en Algérie devient insuffisante. Si l'on considère l'imperfection
des moyens de répression, on n'en sera pas étonné. En France, il y a
20,000 gendarmes; en Algérie, à ne tenir compte que du chiffre de la
population, il devrait y en avoir plus de 2.000; encore serait-il prudent
d'accroître ce nombre à cause de l'étendue du territoire à protéger. Or il y
en a en tout 1.100. Quand le régime civil a été substitue, dans tout le Tell
et sur une grande partie des Hauts-Plateaux, au régime militaire, il aurait
fallu renforcer la gendarmerie. C'est le contraire qu'on a fait: elle avait
auparavant pour auxiliaires 600 spahis et 100 tirailleurs mis à la disposition
des bureaux arabes; on a bien remplacé ces 700 hommes par des auxiliaires
indigènes, seulement on n'en a crée que 125. L'affaiblissementest trop
manifeste.

D'ailleurs les gendarmes, fussent-ils assez nombreux, ne pourraient tout
faire; quand il s'agit de recueillir des renseignements parmi les indigènes
sur les auteurs d'un crime, de découvrir la retraite d'un bandit également
redouté des Arabes et des colons, de surveiller le commerceclandestin des
armes et les voyages des Khouan, émissaires des confréries religieuses
chargés d'attiser contre nous le fanatisme, il faut des agents spéciaux et
quelques sommes d'argent. Ce sont là des besoins urgents depuis longtemps



reconnus de toutes les personnes compétentes les fonds manquent pour y
donner satisfaction.

La responsabilité collective des douars et la responsabilité des chefs
seraient des moyens, il est vrai, plus économiques, et l'on peut en tirer
parti à la condition, comme l'exposait en 1883 le gouverneur général, que
le crime résulte d'un concert insurrectionnel, trahissant manifestement la
complicité de la tribu tout entière, et que l'oeuvre de justice se heurte à un
parti pris évident de dérouter les recherches et de cacher aux autorités la
présence de malfaiteurs dans la tribu. Il pourrait être utile alors de procéder
à l'arrestation d'un chef et de quelques notables, comme régulièrement
prévenus de complicité, peut-être même d'édicter des amendes collectives.
Mais ce sont là des cas de plus en plus rares, et même dans ces cas l'effi-
cacité de ces mesures de rigueur pour aider à l'oeuvre de la justice ne doit
pas être exagérée elles n'aident guère à la découverte des coupables. Mais
ce qui est vrai, c'est qu'elles font sur les populations une impression salu-
taire après les incendies de 1881, toutes les amendes collectives, compli-
quées de séquestre, n'ont pas amené la livraison d'un seul incendiaire
seulement, dans les années suivantes, les incendies sont devenus presque
insignifiants.

Quant à faire de ces moyens extraordinaires un système régulier de
protection de la sécurité, rien ne serait plus faux ni plus dangereux. Si
l'on frappe la tribu, les coups tomberont presque tous sur les innocents; le
plus souvent le coupable est un mauvais sujet, redoute des siens, parmi
lesquels il exerce ses méfaits aussi bien que chez nous, et qui ne sont pas
dans la confidence de ses entreprises; fréquemment, il n'appartient pas au
douar sur le territoire duquel il est venu commettre son attentat. Si l'on
veut se borner à frapper le chef, il pourra arriver de deux choses l'une ou
bien le chef sera un homme sans scrupules qui livrera à tout hasard un
innocent, choisi parmi ses adversaires, plutôt que de se laisser punir pour
un crime qui n'est pas le sien; ou bien ce seront ses ennemis qui, pour le
faire tomber en disgrâce, organiseront des attentats entourés de tout le
mystère nécessaire. Les exemples de faits dans ces deux genres ne sont
pas rares. Enfin, comme le faisait observer le procureur géneral près la
Cour d'Alger en 1883, si l'on fait de la responsabilité des indigènes une
manière d'assurance au profit des colons contre les vols, la justice perdra
ses auxiliaires les plus surs le volé se gardera bien de l'aider à découvrir
le voleur, puisque cette découverte, en supprimant la responsabilitécollec-
tive du douar, l'exposerait à ne pas rentrer aussi sûrementdans ses pertes.
On pourrait même imaginer une industrie spéciale, qui consisterait à
simuler des vols et à les faire payer par le douar voisin ce serait l'escro-
querie à la responsabilité collective.

En réalité, la responsabilité collective et la responsabilité des chefs ne
sont pas des instruments de justice; c'est plutôt une abdication de la
justice, renonçant à son oeuvre véritable qui est de trouver et de frapper
la. personne même du malfaiteur. Il serait plus digne de nous de mieux
armer la justice pour bt;biin'estigat)uu!i,p<n un ~'ivice bufC&.mtde n!n-
seignements, de police mobile et de gendarmerie; de stimuler son action
en lui déconseillant toute économie qui serait faite aux dépens de l'activité
des poursuites; enfin de multiplier ses représentants tes plus utiles, les



juges de paix à compétence étendue, mesure nécessaire à d'autres égards
encore, comme nous aurons occasion de le voir.

Le malfaiteur une fois saisi et condamné, on devrait espérer que la
répression va être sérieuse c'est ce que ne permet guère notre système
pénitentiaire. Nous prenons des misérables, accoutumés à aller en haillons
même dans le coeur de l'hiver, à coucher sur la dure et sous la pluie, à se
contenter d'une alimentation irrégulière et insuffisante, c'est le sort,
non seulement des déclassés, mais de tous les indigènes pauvres, et celui
des plus aisés n'en diffère pas beaucoup, et nous les installons dans des
pénitenciers où ils sont habillés confortablement, abrités du chaud et du
froid, munis de couvertures pour la nuit, nourris d'une nourriture gros-
sière, mais suffisante même pour des Européens, et qu'ils peuvent, avec
quelques sous de leurs gratifications, rendre presque agréable. On les fait
travailler, il est vrai, mais comme il est entendu que le travail des détenus
est médiocre, on en met quatre fois plus qu'il n'en faudrait sur un ouvrage
déterminé.

A Derrouaghia, on a installé, il y a plusieurs années, des détenus sur un
domaine de 250 hectares; ils l'ont défriche et planté de vignes, travail
pénible, mais pour lequel ils étaient près d'un millier, ce qui en allégeait
singulièrement le poids.

Aujourd'hui le domaine est en valeur; il n'y a plus qu'à l'entretenir et à
récolter; c'est de quoi occuper à peine cent cinquante travaitteura libres.
Il avait été dit au début que, ce moment arrivé, les détenus seraient
transportés ailleurs, pour récemment er les défrichements, et qu'on livrerait
à la colonisation libre, par la voie de la vente, le domaine une fois cons-
titué. Mais il parait que les détenus préfèrent jouir du fruit de leurs labeurs
ils sont maintenant au nombre de onze cents. Ils vivent, ainsi que les six
ou sept cents autres détenus de l'AIgéne, à l'abri d'un budget qui leur
octroie plus de 2 millions de crédits par an, et auquel ))s rendent en retour,
par un travail modéré, une recette de 400.000 fr. environ.

Ceux que l'on transportait à Cayenne, naguère, étaient plus sévèrement
punis d'abord; l'indigène souffre, loin de son pays natal; mais il apprenait
assez vite de ses compagnons une nouvelle consolante: c'est qu'on pouvait
s'échapper à peu près à date fixe; de 1872 à 1891, 922 indigènes se sont
évadés de Cayenne; depuis, 99 d'entre eux ont été arrêtés en Algérie. Un
bien plus grand nombre y tiennent la campagne. Il parait que l'argent
manque pour transporter à la Nouvelle-Calédonie, d'où l'on ne s'évade
guère, les indigènes restant à Cayenne.

Un nouveau régime de répression est nécessaire en Algérie, contre les
indigènes surtout; ici, le Trésor n'aurait rien à débourser; au contraire,
on pourrait se rapprocher de la vraie régie, qui devrait être que le détenu
rapportera à la société ce qu'il lui coûte, et qu'il cessera d'être pensionné
aux dépens des honnêtes gens, souvent exposés à plus de privations et de
fatigues que lui. En 1890, le Conseil supérieur a émis le vœu que le gou-
vernement réglemente les établissements pénitentiaires de l'Algérie, de
manière à faire utilement profiter la colonie du travail des détenus*). Ce

vœu est, semble-t-il, aisé à satisfaire il ne manque pas de travaux d'assai-
nissement, de défrichement, de routes à faire en Algérie avant d'y user
les forces et la santé des travailleurs libres, qu'on y emploie les criminels.



Enfin, il faut bien le reconnaître, la solution du problème de la sécurité
est à chercher plus profondément encore dans une organisation active et
sévère de la répression une bonne administration des indigènes, la fin de
certaines vexations, auraient plus d'efEcacitê pour arrêter l'augmentation
du nombre des misérables sans terre et sans asile dont se recrute «l'armée
roulante ». Nous y reviendrons plus loin.

L'instructionpublique des colons enseignement des langues indigènes

L'instruction en Algérie est deux fois plus utile aux colons qu'ailleurs
elle doit d'abord rendre au citoyen, au travailleur les mêmes services que
chez nous elle doit ensuite préparer la fusion entre Français et étrangers,
et les rendre tous aptes à entrer en communication directe avec l'indigène,
qu'ils doivent tâcher de civiliser.

Les écoles primaires en Atgérie sont très fréquentées en 1888, les
élevés non indigènes des écoles primaires publiques représentaient un
septième de la population européenne, tandis qu'en France, le rapport des
élèves dan, les mêmes écoles à la population totale n'était que comme un
est à neuf.

Les Français, considérés à part, fournissent une moyenne plus honora-
ble encore les trois cinquièmes des élèves des écoles sortent de leurs
familles, et les deux cinquièmes seulement de celles des étrangers. Mais
c'est déjà un résultat bien remarquable que la colonie étrangère fournisse
une population scolaire d'environ 23.000 elèves, soit plus de 10 0/0 de son
effectif total. Elle se classe ainsi à un très bon rang parnu les pays de
l'Europe, à un rang très supérieur à celui où restent l'Espagne et même
l'Italie. On voit par là qu'elle subit l'influence de notre exemple. Dans les
classes, d'ailleuts, où les deux populations d'élèves sont juxtaposées,
l'accord et la fusion s'opèrent rapidement, partout où les Français sont en
majorité dans le département d'Oran, les résultats sont moins bons dans
quelques écoles.

D'autre part, jusqu'à ces trois dernières années, la métropole avait élevé
constamment ses sacrifices à la hauteur des besoinsreconnus; tandis que,
de :t882 à 1886, la population scolaire non musulmane montait de 42.400
élèves à 52,700, le nombre des maîtres s'élevait de 1,050 à 1,320, chaque
maître correspondant ainsi, à la fin de la période comme au début, à 40 ou
41 élèves. Mais, depuis trois ans, l'Algérie a subi la règle imposée à la
France, que nul emploi nouveau ne serait crée, à moins d'être racheté par
la suppression d'un autre emploi. Cette règle a été pénible à observer en
France, où la population ne s'est pas accrue de 3 0/00 par an dans cet
intervalle en Algérie, où la population européenne a crû de 30 0/00 par
an, elle n'a pu être maintenue qu'en négligeant certains besoins. Tandis
que la population scolaire non musulmane passait, entre 1886 et 1890, de
52,700 élèves à 70,000, le nombre des maîtres montait seulement de 1,320
à 1,456 Quantité de communes, nouvelles ou nouvellement développées,
lasses de réclamer des institutcUtS, ont fini par derMndpr la permission de
les prendre à leur charge, ce qui leur a été accordé plusieurs centres de
colonisation ont demandé que les fonds fussent pris sur le crédit affecté à
subventionner leurs chemms d'accès, leurs adductions d'eau, leurs planta-



tions. Une centaine de mille francs ont été trouvés par ces divers moyens,
et ce fait atteste suffisamment que les dépenses d'instruction primaire en
Algérie, même à ne considérer que les colons, ne peuvent demeurer sta-
tionnaires.

Une des choses qui surprennent le visiteur dans les écoles françaises de
la colonie, c'est que nulle part les enfants européens, destinés à vivre au
milieu des indigènes, et, s'il se peut, à prendre ascendant sur eux, n'ap-
prennent l'arabe ni le kabyle. S'il est un fait certain pourtant, c'est d'abord
que l'indigène éprouve une considération particulière pour celui qui parle
sa langue c'est ensuite que tout Européen qui peut converser avec les
indigènes dans leur langue contracte pour eux des sentiments plus sympa-
thiques. Il est étrange d'ailleurs qu'au moment où nous faisons certains
efforts pour répandre notre langue parmi les indigènes, entreprise qui exi-
gera la persévérance de plusieurs générations, nous leur laissions to privi-
lège de parler à la fois leur langue et la notre.

C'est surtout dans les écoles de filles que l'enseignement du kabyle et
de l'arabe seraient utiles le Français n'est pas admis dans la famille indi-
gène, mais la Française y pénètre aisément. Si elle pouvait entrer en com-
munication intellectuelle

avec la femme kabyle ou arabe, elle ferait plus
pour le rapprochement des races, pour l'introduction de nos usages et
même de nos idées, que ne pourront jamais faire les hommes.

Dans les lycees et collèges, les langues indigènes sont à peu près aussi
complètement inconnues que dans les écoles primaires aussi l'ignorance
où reste à cet égard l'immense majorité des fils de colons se retrouve-t-
elle chez les fonctionnaires parmi ces derniers, nous le verrons, ceux qui
savent le kabyle ou l'arabe ne sont que des exceptions en nombre négli-
geable, et l'on pourrait poser en axiome qu'un des caractères du fonction-
naire français chargé d'administrer des indigènes de l'Algérie, c'est de ne
pas pouvoir communiquer avec eux.

Pour ne parler ici que des établissements d'instruction, il importerait de
prendre des mesures afin d'y introduire l'enseignementdes langues indigè-
nes. Peut-être à l'école primaire faudrait.-it quelque peu rogner sur les
autres matières du programme on pourrait s'en consoler en pensant
qu'après tout il n'est peut-être pas si absurde de donner à un jeune Algé-
rien une instruction différente, enquelques parties secondaires, de celle qui
convient à des Français de France. Les frais de cet enseignement pour-
raient d'ailleurs être fort réduits, si l'on enseignait d'abord l'une des lan-
gues indigènes aux élèves des écoles normales de l'Algérie, et si, en atten-
dant qu'ils soient devenus assez nombreux, on employait de préférence
dans les écoles françaises les instituteurs sachant bien le kabyle ou l'arabe.
On croit bien faire en les envoyant dans les écoles indigènes s'ils ont le
goût et l'aptitude nécessaires, rien de mieux mais s'ils n'ont d'autres
raisons d'être désignés pour ces postes que leur connaissance de la langue,
on se trompe il est assez difficile de décider un jeune élève indigène à
prononcer les premiers mots de français l'instituteur qui sait t'arabe se
rebute souvent, et il est telle école où on l'a vu se laisser aller peu à peu
à parler arabe mieux vaudrait pour lui ne connaître que les élements les
plus simples de la langue indigène.

Les écoles supérieures d'Alger ne sont pas devenues populaires parmi



les colons, et, dans le Conseil supérieur même, on leur reproche souvent
les 100,000 fr. rie subvention annuelle qu'elles coûtent à la ville d'Alger et
aux départements. On conçoit qu'une colonie, où chacun est occupé de
faire son établissement, soit moins sensible aux intérêts supérieurs de la
pure science. Lorsque fut discutée à la Chambre, en 1879, la loi qui les
instituait, le rapporteur, Paul Bert, recommandait à l'institut qui allait
naître de ne pas s'efforcer à devenir un groupe nouveau de facultés, mais
de songer toujours qu'il devait être un organisme algérien, destiné à pour-
voir à des besoins algériens. A l'école de droit, non seulement la prépara-
tion, jusqu'à certains grades, des hommes de loi et des magistrats, mais
l'enseignementà tous les candidats aux postes administratifs des coutumes
indigènes et dudroit musulman; à l'école de médecine, en outre de la
préparation des médecins, celle de praticiens, indigènes ou français, se
destinant à vivre parmi les indigènes et à remplacer par une médication
raisonnable les remèdes et les procédés généralement ineptes des toubib
à l'école des sciences, le soin d'étudier les ressources minéralogiques et la
structure géologique du pays (*), les besoins et les dangers de son agri-
culture, les moyens de lutter contre les sauterelles, le phylloxéra, l'altise

à l'école des lettres, la tâche de constituer l'histoire, l'archéologie, la
géographie de l'Afrique du Nord, d'approfondir les langues locales, de
faire des études de colonisation comparée propres â guider les efforts du
gouvernement. Le cadre dans lequel se meut actuellement l'enseignement
des écoles supérieures d'Alger, surtout l'école des lettres, ne leur permet
pas toujours de se souvenir de ce programme, qui pourtant à nos yeux
reste toujours le vrai. En s'en rapprochant, elles multiplieront les services
déjà notables qu'elles rendent à la colonie.

C'est au prix de réformes et d'efforts multiples, dirigés dans le sens que
nous avons essayé d'indiquer, au prix d'une meilleure direction des crédits
de colonisation, au prix d'une nouvelle impulsion donnée aux travaux
publics, d'une revision attentive des conditions dans lesquelles s'établissent
et s'exploitent les chemins de fer, d'une exploitation des forêts, plus atten-
tive et plus onéreuse d'abord, mais féconde par suite en recettes pour le
Trésor et en effets heureux pour l'agriculture algérienne, au prix enfin de
quelques sacrifices pour la sûreté, et d'une orientation nouvelle de l'ensei-
gnement à tous ses degrés, que la colonisation, déjà prospère, pourra
acquérir son plein développement. Quelques-unesde ces opérations peuvent
se faire sans dépenses; quelques-unes peuvent même procurer des écono-
mies dans l'ensemble et pour commencer, elles réclameraient des crédits
que le budget de l'Algérie ne possède pas.

III

DES SERVICES PUBLICS QUI CONCERNENT EN PARTICULIER LES INDIGENES

La tâche que la France paraît avoir assumée à l'égard des indigènes de
l'AIgéi ie est bdiisprùoôdent dans l'histoire des colonies. Jusqu'ici le peuple

(') MM. Pouyanne et Pomel ont accompli, de manière à obtenir l'appro-
bation des hommes compétents, cette partie de la tâche.



colonisateur s'était conduit, à l'égard du premier occupant, de l'une des
trois façons suivantes: il l'avait exterminé, comme aux Etats-Unis et dans
l'Australie;

ou bien il l'avait asservi et exploité, comme aux Indes
anglaises et hollandaises ou bien enfin il se l'était assimilé par le mariage
et par la religion, comme dans les pays hispano-américains,où l'Espagne
a la gloire, peut-être unique, d'avoir doté l'humanité d'une race nouvelle.
L'indigène est trop brave, nous sommes trop humains, pour que l'exter-
mination soit un procédé applicable en Algérie. Toutes les fois qu'on
essaiera de mettre en honneur les idées de « refoulement » ou de « canton-
nement», comme vers 1860, on ne fera que provoquer des réactions allant
jusqu'au sentimentalisme, comme celle dont témoignent le sénatus-consulte
de 1863 et le régime dit du « royaume arabe ». L'indigène a trop de fierté,
le Kabyle en particulier, trop d'horreur du travail servile, et l'Arabe trop
peu de goût du travail en général, pour qu'il soit possible de les mettre en
exploitation réglée les cas d'exploitation d'indigènes par l'usure ou par
l'abus des frais de justice, que nous aurons à citer, nous semblent abomi-
nables et restent exceptionnels. Quant à l'assimilation, Il n'y en a d'exemple
jusqu'ici que par l'union des deux races dans le mariage et l'unification des
religions or la religion musulmane se défend sans aucun désavantage
contre les tentatives de prosélytisme de la religion chrétienne; à part les
orphelins recueillis, baptisés et élevés par les soins de l'archevêque
Lavigerie, lors de la famine de 1866, on ne trouverait assurément pas cent
exemples de conversions de musulmans en Algérie. Quant aux unions
illégitimes, elles sont extrêmement rares (*), et les unions illégitimes ne
valent pas qu'on en fasse mention.

C'est qu'une race barbare, déjà pourvue d'une demi-civilisation, d'un
état social à peu près régulier, de mœurs consacrées par une tradition
solide, d'une religion profondément enracinée, ne peut plus être soumise
aux mêmes procédés de conquête qu'une race voisine de l'état sauvage. 11

faut recourir à d'autres moyens pour gagner sur elle.
La France a eu constamment la volonté d'exercer au profit du peuple

conquis autant qu'à son propre profit la tutelle dont, au nom de son droit
de légitime défense, au nom de la sécurité universelle mise en péril par
la piraterie barbaresque, elle a dù prendre la charge. La façon même dont
s'est exercée, dans l'ensemble, l'influence des colons atteste cette volonté.
Ils ont apporté parmi les indigènes l'exemple de notre agriculture, de
notre industrie, de notre bien-être, le spectacle de nos grandes inventions
ils ont donné par le commerce une plus-value à leur blé, à leurs bestiaux,
à leurs terres ils leur offrent de l'occupation et des salaires jadis incon-
nus, en un mot, ils les attachent par des intérêts et des besoins nouveaux,
au régime créé par notre établissement, et ils travaillent au rapprochement

1*1 Mariages entre Européens et indigènes

6 en 1882
7 en 1883
5 en 1884 soit 23 en six années.
0 en 1885
4 en 1886
1 en

1887



des races. Mais le succès de ces efforts dépend dans une large mesure de
la direction qui leur sera imprimée par l'administration et par les lois. Il
ne suffit pas qu'une race supérieure, et même animée de bonnes inten-
tions, se trouve placée au contact d'une race inférieure, pour que celle-ci
profite infailliblement. Si on la laisse entièrement sous l'action de ses
institutions et de ses idées primitives, elle demeurera réfractaire à la civi-
lisation, ou elle n'en copiera que les dehors et les vices. Si on lui impose
des institutions trop nouvelles, inintelligibles et impraticables pour elle,
elle y résistera ou elle dépérira Le seul moyen de gagner sur elle, c'est
de prendre pour base ses mœurs mêmes, son état social, intellectuel et
religieux, et de développer par degrés toute cette organisation, en y intro-
duisant peu à peu l'esprit d'une civilisation plus haute. A l'égard des
peuples sauvages ou déprimés, on peut procéder par extermination, par
asservissement ou par assimilation à l'égard d'une race demi-civilisée,
on ne peut plus procéder que par éducation.

Il suffit de lire le budget de l'Algérie, pour voir que nous consacrons à
l'amélioration du sort des indigènes des efforts et des sommes considé-
rables. Mais ces efforts ont-ils été dirigés avec méthode et dans un sens
bien arrêté une fois pour toutes?

Administration des indigènes communes mixtes, communes de plein exercice

Après la soumission achevée, nous avons trouvé l'indigène soumis à
l'arbitraire des bureaux arabes n'ayant pas même un nom, un âge
certain, une identité établie, faute d'état civil ne possédant le plus sou-
vent, en guise de propriété, qu'une part de jouissance sur des terres
collectives ou indivises n'ayant de recours dans ses litiges qu'à la justice
ordinairement vénale des cadis, jugeant d'après les commentateurs, sou-
vent contradictoires et obscurs, du Coran Et nous avons entrepris de le
doter d'un regime d'administration civile, destinée dans notre pensée à
l'acheminer vers l'exercice des droits municipaux, vers le droit de suffrage,
vers la naturalisation de donner à chaque individu un état civil d'en
faire un propriétaire au sens français du mot; de lui assurer les bienfaits
d'une justice rendue par des magistrats intègres, jugeant, sauf en matière
de statut personnel et provisoirement en matière de propriété, d'après le
Code francais.

Nous marchions ainsi, à pas hardis, dans la voie de l'assimilation immé-
diate, non pas des races, mais des institutions. Toutefois, en même temps,
ayant trouvé devant nous un système d'impôts barbare et sans unité; un
enseignement public réduit à la récitation machinale et abêtissante du
Coran écrit dans une langue que ne comprennent pas les élèves; une reli-
gion qui peut passer pour la plus formidable machine de guerre qui ait été
dressée contre la civilisation occidentale, nous ne faisions, pour modifier
des institutions qui tiennent si profondément à toute la vie matérielle,
intellectuelle et morale des indigènes, que des efforts nuls ou insignifiants.
Nous semblions osciller ainsi, suivant le cas, entre cette idôe que l'assi-
milation peut être faite par les lois, décrétée et réalisée en peu d'années,
et cette autre que l'indigène est, par certaines parties les plus essentielles
en somme de tout son être moral, réfractaire à notre civilisation.



Il faudrait pourtant prendre un parti; et peut-être le parti à prendre est-
il intermédiaire entre les deux extrêmes peut-être ne faut-il ni espérer
de donner à l'indigène, d'un seul coup, aucune de nos institutions, ni
désespérer de l'accommoder à toutes progressivement, sans blesser au vif
aucun de ses sentiments actuels, et en prenant pour auxiliaire le temps.
Qu'est-ce que cinq ou six générations, quand il s'agit de faire franchir à un
peuple un espace au moins égal à celui qui nous sépare de la quasi-
barbarie du VIII8 ou du X» siècle?

L'administration des indigènes a (Hé partagée en trois autorités dans
les communes indigènes, ils sont soumis à l'autorité militaire; dans les
communes mixtes, à des administrateurs civils, assistés, pour les affaires
de chaque douar, d'un adjoint indigène ou caïd, et du conseil des notables
ou djemâa; dans les communes de plein exercice, au conseil municipal, où
ils ont des représentants, et au maire élu. Le territoire civil se développe
constamment au détriment du territoire militaire qui, en 1887, ne comptait
plus que 450,000 habitants (*); de leur côté, les communes de plein exer-
cice s'agrandissent sans cesse aux dépens des communes mixtes elles
englobent, dès à présent, plus de 610,000 indigènes. Ainsi par un progrès
constant, les indigènes sont appelés à un régime de plus en plus libéral, de
plus en plus semblable à celui dont jouit l'electeur municipal français.

Voilà du moins l'apparence. Entrons dans le détail des faits.
Chose remarquable, l'indigène n'aspire pas à s'élever de l'un à l'autre

des degrés que nous venons d'indiquer. Il n'y pas d'exemple d'un douar
qui'ait demandé à être délivré de l'autorité militaire pour être placé dans
une commune mixte, ni à passer d'une commune mixte à une commune de
plein exercice. 11 est vrai qu'on ne les a pas habitués à se voir consulter
sur ces opérations. Mais cela même est un fait à noter un peuple qu'on
appelle à la liberté a un moyen de montrer qu'il en est digne c'est de la
réclamer lui-même avec énergie et persévérance.

Dans les communes mixtes, l'administrateur est censé consulter, sur les
affaires propres de chaque douar, la djemâa; il doit pouvoir par là contrôler
discrètement le caid, qui est chargé de le renseigner pour la répartition de
l'impôt, pour l'exécution des prestations, pour le choix des hommes de
corvée, pour la découverte des fauteurs de troubles ou des malfaiteurs.
Seulement, pour entrer en relations actives avec la djemâa, pour en
comprendre les débats, pour démêler les intrigues du douar, il faudrait plu-
sieurs conditions que l'administrateur fùt un homme capable et intègre,
qu'il sùt la langue, qu'il se fixât longtemps parmi les mêmes administrés.

De ces trois conditions, la première n'a pas toujours été remplie au
moment de la création du corps des administrations civiles, alors qu'il fallut
en dix-huit mois, en 1880 et 1881, trouverdesadministrateurspour926.000
indigènes, répartis sur 5.830.000 hectares de territoire et divisés en 70

communes mixtes ("). En trois ans, on eut à relever de leurs fonctions, pour
incapacité et fautes graves, 24 administrateursou administrateurs adjoints.

(') Voir le Tableau des circonscriptions administratives au 30 septembre
1887, publication officielle.

(") Au recensement de 1886 on comptait 76 communes mixtes, avec une
superficie de 10,372,000 hectares et une population de 2,201,000 habitants.



Depuis, le corps, tout en conservant ses meilleurs éléments, s'est fortifié
d'un certain nombre d'hommes de valeur et le niveau général s'est consi-
dérablement élevé; il serait plus satisfaisant encore si les conditions d'ad-
mission étaient toujours rigoureusement observées, sans égard aucun pour
les recommandations, notamment les conditions qui visent la connaissance
du droit ou une durée de dix ans de services civils en Algérie. Un examen
spécial, comportant des notions de coutumes indigènes et de droit admi-
nistratif algérien, a été institué à l'école de droit d'Alger: il devrait assurer
à ceux qui l'on subi avec succès un droit de préférence pour l'entrée dans
la carrière et pour l'avancement; en réalité, il est à peu près compté pour
rien.

Quant à la connaissance de la langue indigène, elle est absolument
exigible, d'après un arrêté organique du 30 décembre 1876, fortifié par un
autre arrêté du 12 juin 1882. En fait, sur 199 administrateurs et adjoints,
il y pn a 16 qui touchent la prime allouée aux fonctionnaires pour le brevet
ou le certificat de langue arabe ou kabyle (*). Une prescription adminis-
trative les oblige à subir un examen semestriel pour attester au moins
leurs progrès dans cette étude. Ils le subissent avec courage cinq et dix
fois de suite ils le subiront bien plus longtemps encore si on ne met pas
un terme à leurpersévérance. Veut-on sérieusement, oui ou non, que les
administrateurs communiquent avec les indigènes directement et sans être
à la merci d'un khodja? Qu'on leur fixe un délai, de cinq ou six ans si l'on
veut. Mais que, ce délai passé, on exécute impitoyablement la conditionque
les administrateursont acceptée en entrant en fonctions. Peut-être serait-il
nécessaire de faire dès à présent deux ou ti ois exemples parmi ceux qui
font le moins preuve de bonne volonté. Sinon, il sera beaucoup plus loyal
de ne pas maintenir pour la montre, mais de rapporter les arrêtés, bafoués
cent fois par an, de 1876 et de 1882, et de déclarer que pour donner des
ordres aux indigènes, pour les leur expliquer, pour entendre leurs plaintes,
pour interroger et pumr les auteurs d'une rixe ou d'un autre de ces méfaits
qui sont spécifiés au code de l'indigénat, il est superflu de les comprendre
et encore plus d'être compris d'eux.

S'il est un spectacle plus pénible que celui d'administrateursréduits à
communiquer avec les indigènes par l'intermédiaire indispensable d'un
khodja, c'est celui d'administrateursqui roulent de commune en commune,
sans avoir le temps ni de connaître leur circonscription ni de s'y attacher,
et qui, se sentant là comme en camp volant, se donnent garde de com-
mencer aucune entreprise. On n'imagine pas ce qu'une commune peut
voir ainsi passer d'administrateurspar le bordj où ils ont à peine le temps
de s'installer avant de partir.

Notons enfin que bien souvent un administrateur revient plusieurs fois
au cours de sa carrière dans un poste où il avait passé déjà on se demande
pourquoi, s'il y avait réussi, on ne l'y a pas laissé et pourquoi, s'il a
échoué, on l'y ramène.

Il est malaisé dans ces conditions qu'un administrateur réussisse à con-
îiditiu les lieux et les gens de sa oacuiisciiplioii, la situation et la compo«

(*) Sur 16 sous-préfets, 4 touchent la prime. Dans toute la magistratura
algérienne, il y a 4 magistrats primés aucun parmi les juges de paix.

Revue Algérienne, 1892, 3e partie. 5



sition des douars, les antécédents et le caractère des caïds, les rivalités
de famille et les divisions des factions ou sofs Encore bien moins pour-
rait-il présider fructueusement une djemâa, débrouiller dans les dires de
chacun la part de la vérité et celle de la passion ou de l'intrigue. Depuis
1879, ces conseils de notables ont cessé à peu près partout d'être réunis.
On parle de faire élire par les indigènes des représentants dans une serie
d'assemblées qui sont fort loin d'eux et de leurs intérêts locaux. Il ne
serait peut-être pas d'une mauvaise méthode, avant de les consulter sur un
programme de chemins de fer ou sur l'organisation politique de l'Algérie,
de leur demander leur avis à propos de l'emploi de leur quatrième journée
de prestation ou de la répartition des taxes sur les récoltes et sur les bes-
tiaux. Un administrateur habile contrôlerait ainsi les dires et les agisse-
ments de ses caïds. Ceux-ci ont un pouvoir étendu ils aident à établir
l'assiette de l'impôt, Ils désignent les hommes de corvée pour les réquisi-
tions ils dénoncent les fauteurs de troubles. Or ils sont souvent mal
payés ils reçoivent le dixième ou le douzième de l'impôt arabe comme
tiaitement, ce qui fait qu'ils n'ontà peu près aucun espoir d'avancement
et que, dans les communes et les années pauvres, leur remise ne paye pas
l'avoine de leur cheval elle s'est élevée parfois à 16 ou 17 fiancs pour une
année dans certains douars (les Sidi-Ghalem, les Beni-Ournid de Remcht).
Un chef si peu rétribue, au milieu de populations accoutumees depuis des
siècles àvoir toutes les autorités prévariquer, aurait besoin d'être tenu, par
un contrôle exact, à l'abri des tentations (*| La restauration des djemàa,
la stabilité des administrateurs, permettraient de couper court à des abus
dont l'indigène trop souvent nous croit complices.

Les indigènes des communes mixtes sont soumis à des pénalités spé-
ciales, pour des infractions définies par ce qu'on appelle le Code de l'indi-
génat, et qui en France ne constitueraient à aucun degré des délits. Ce

sont, par exemple, les propos tenus en public contre la France et son gou-
vernement le refus de fournir contre payement les vivres, l'eau, le bois,
les moyens de transports nécessaires aux agents de l'autorite en service
commandé; le fait de quitter le douar et de voyager sans permis, de don-

ner asile à des voyageurs sans permis, de se réunir pour un pèlerinage ou
un repas public, etc. Les pénalités vont jusqu'à cinq jours de prison et
quinze francs d'amende.

L'énumération seule des délits suffit pour nous rappeler que la conquête
de l'Algérie date d'hier, et que nous avons affaire à une population toujours
travaillée par des ferments de révolte, entretenue dans des sentiments de
malveillance par les membres des anciennes familles dont nous avons
détruit la puissance, et par les émissaires des congrégations religieuses, à
jamais irréconciliables avec l'infidèle. Le code de l'indigénat, très attaqué
dans les Chambres il y a peu d'années, et qui n'avait, en 1888, été prorogé
qu'à titre précaire, pour deux ans, a reçu, par la loi du 25 juin 1890, une
nouvelle et plus durable prorogation, qui est de sept ans. Les administra-

(*) On pourrait aussi, tout en conservant aux caïds un intérêt dans la
bonne rentrée des impôts, verser une partie de leurs remises dans un fonds
commun qui permettrait de leur allouer un traitement proportionnel à leur
zèle et à leurs services généraux la moyenne ressortirait à un taux de 12

ou 1,300 francs.



teurs, avertis des répugnances de la métropole et exposés à l'exercice du
droit d'appel au sous-préfet par les indigènes, qui en usent largement, ne
se servent de leurs pouvoirs qu'avec discrétion le nombre des infractions
punies n'a pas cessé de décroitre; jusqu'en 1883, il y avait eu, année
moyenne, une punition sur 60 habitants; dans les années suivantes, on est
tombé à une punition pour 70, pour 75, pour 80, pour 90, et, enfin, en
1888 et 1889, à une punition pour cent habitants. Le bon ordre d'ailleurs
ne paraît pas avoir eu à souffrir de cette décroissance. La répression,
semble-t-il, n'a plus besoin d'être ni lourde, ni réitérée elle est prompte,
et c'est assez pour qu'elle soit efficace. Les indigènes honnêtes et paisibles,
dont le nombre va grandissant, sont loin de s'en plaindre.

Arrivons aux communes de plein exercice là l'indigène peut réclamer
son inscription sur une liste spéciale d'électeurs municipaux, sous des
conditions assez faciles à remplir, puisque la proportion des inscrits est
de 1 sur 9 habitants (66,800 sur 611,000). Les électeurs indigènes ont donc
leurs conseillers municipaux, qui ne peuvent toutefois être en nombre
supérieur au tiers du conseil. C'est de quoi exercer une influence réelle
sur les affaires de la commune, et il semble que les indigènes devraient se
sentir intéressés aux élections et aux délibérations municipales.

La vérité est que leur zèle est très variable, et qu'il part de motifs très
originaux. Dans la même commune, à Tlemcen, on a vu le nombre des
inscrits passer de 900 à 1,700, puis retomber de 1,700 à 900 en trois années
successives. La raison en était dans une division des indigènes en deux
fractions, les Hadris, ou descendants des anciens Maures, et les Koulouglis,
descendants bâtards des Turcs; chacune des deux fractions voulait, par
orgueil, prouver sa supériorité numérique, et prétendait, par intérêt, garder
pour elle les menues faveurs, telles que bons d'abatage gratuit ou au
rabais (*), bons de pains, etc., qu'il est d'usage de faire passer par les
mains des conseillers indigènes. La plupart de ces inscriptions étaient
d'ailleurs indues, et elle ne résistèrent pas à un simple examen les fraudes
sont cependant aisées autant que nombreuses, la plupart des indigènes
n'ayant pas d'état civil et ne sachant pas leur âge exact. Parfois les débats
électoraux ont un autre caractère, et les candidats font assaut entre eux de
fanatisme, ou étalent à l'envi leurs titres de noblesse qui les rattachent à
la descendancedu prophète récemment, dans une grande ville, un candi-
dat faillit être élu, parce qu'il montrait des parchemins qui le faisaient
descendre d'Ali; il fut supplanté par un autre qui promit de protester
violemment contre un nouveau procédé d'abatage introduit dans les
abattoirs municipaux et qui n'était pas suffisamment coranique. Le vote
se fait avec une discipline d'autant plus grande que l'immense majorité
des électeurs ne sait pas lire un bulletin, même écrit en arabe.

Une fois dans le conseil d'ailleurs, les indigènes poussent la bonne
tenue jusqu'au mutisme leur vote est à peu près infailliblement assuré au
maire. On pourrait nommer les rares indigènes qui font exception à cette

(*) La taxe d'abatage est une des recettes municipales; lors des fêtes
publiques, on l'abaisse au profit des indigènes; lors d'une fête de famille
chez un notable, on l'en exempte, et cette exemption est pour lui un
honneur.



règle. Ils se contentent en général du prestige de leur situation, et s'ar-
rangent pour en tirer parti en se mettant bien avec l'autorité, tout en
sauvant les apparences aux yeux de leurs coreligionnaires II est permis
de trouver qu'après une expérience d'un quart de siècle (le décret qui a
introduit les électeurs indigènes est du 27 décembre 1866), les progrès des
indigènes dans l'exercice du self government sont un peu lents.

Les municipalités françaises suppléent-elles à l'inertie des indigènes par
une sollicitude particulièrement active ?A voir la répartition de certains
budgets et les maigres allocations qui y figurent, quand elles y figu-
rent, pour la police et le vicinalité des douars quand on constate que
plusieurs maires négligent entièrement l'état civil des indigènes, trop
enclins à ne pas faire les déclarations légales, on conçoit quelques doutes
à cet égard. Ce qui est certain, c'est que les communes de plein exercice
manifestent un vif désir d'annexer les indigènes. On en trouvera peut-être
la raison dans deux courtes citations extraites des delibérations du conseil
supérieur t Il est généralement impossible de constituer, sans l'adjonction
de douars, des communes offrant des conditions de prospérité.»(Exposé
du gouverneur général pour 1882, p. 15). « Un indigène rapporte en
moyenne 2 francs à la commune dont il dépend (") » (Séance du 11 février
1884, p. 19l). Il faudrait ajouter à ces deux francs les journées de presta-
tions, qui sont d'un fort produit, et dont certaines municipalités disposent
pour des usages tout autres que la vicinalité II ne faut donc pas s'étonner
s'il s'est produit fréquemment ce fait que l'annexion de douars à une com-
mune de plein exercice comcidât avec des entreprises de travaux il ne
faut pas s'étonner non plus que les municipalités n'hésitent point à assu-
mer la tutelle de populations indigènes dépassant dix, vingt et trente fois
le nombre des habitants français, comme à Guettar el Aicb, où 67 habi-
tants français ont la tutelle de 1,527 indigènes; aux Ouled-Rahmoun, où
les nombres respectifs sont 166 et 3,099 à Bizot, 201 et 7,711 à Bordj-
Menaiel, 538 et 13,121 à Tizi-Ouzou, 1,232 et 29,603, et dans combien
d'autres communes, car la plupart seraient à citer.

C'est assurément une idée bienveillante et juste que d'associer les indi-
gènes à l'administration des affaires communales, mais à une condition,
c'est que la commune ne soit pas une création artificielle, et que les inté-
rêts des indigènes soient réellement et par la nature des choses mêlés à
ceux des Français. Quand la population indigène est confondue avec les
Européens, quand elle forme un quartier ou un faubourg de la ville, comme
à Alger, à Constantine, à Oran, à Tlemcen, à Blidah, etc., alors la repré-
sentation des indigènes dans le Conseil est justifiée, et l'on peut attendre
avec bon espoir, dut-on attendre longtemps, que les indigènes sachent en
tirer sérieusement parti. Mais il ne faudrait à aucun prix qu'une idée géné-
reuse servit de prétexte à une sorte d'exploitation de l'indigène, et que,
sous couleur d'émanciperl'indigène, on fit du douar un domaine de rapport
pour la commune.

Quand un douar est bien nettement distinct et séparé d'intérêts d'avec

(•) II faudrait dire un peu plus aujourd'hui une forte part de ce produit
provient de l'octroi de mer un indigène de commune de plein exercice
compte dans le partage pour le huitième d'un Européen.



toute agglomération européenne, si l'on veut former les indigènes à
l'exercice de quelques libertés, on laissera ou l'on restituera au douar son
existence propre. On rendra aux djemaâs, sous le contrôle de l'adminis-
trateur, la vie et le droit d'être consultées dans les questions strictement
locales. On pourra même les faire nommer selon les formes de notre droit
élcctoral.

C'est ainsi qu'on préparera les indigènes à désirer et à savoir utili-
ser de nouveaux droits électoraux. Cette méthode serait plus prudente
peut-être que celle qui, dès à présent, grouperait des douars inconnus les
uns des autres dans de vastes collèges, chargés d'envoyer dans les conseils
généraux et au conseil supérieur des représentants du departement ou de
la colonie de rétablir en les agrandissant encore les tribus et les confé-
dérations d'autrefois, si difficilement brisées il y a vingt ans de faire
reparaître, avec le prestige de l'élection, les anciens grands chefs et toute
l'aristocratie jadis abattus par nos mains peut-être enfin de créer nous-
mêmes une Algérie indigène, ayant conscience d'elle-même comme unité
distincte, et de faire une nation, vouée d'ailleurs à l'avortement, de ce qui
n'est qu'une race, heureusement perfectible.

Sans doute, plusieurs communes de plein exercice allégueront que la
perte de leurs douars annexés sera une ruine pour leur budget. C'est la
preuve la plus forte que leur budget s'équilibre aux dépens des indigènes.
Mais il n'est pas impossible de faire la part de leurs besoins, sans blesser
la justice. Assurément les indigènes bénéficient du développement de nos
centres, même quand ils ne vivent pas tout auprès leurs terres, leurs
denrées, leurs salaires, haussent de valeur grâce aux colons. 11 n'y aurait
donc rien d'exorbitant à allouer aux communes dont la population est
faible une partie de ce qui revient aux indigènes sur l'octroi de mer. Ce
qui est essentiel, c'est que les indigènes gardent, pour leurs besoins locaux,
une sérieuse portion de leurs ressources et de leurs prestations. Ces règles
une fois posées, on pourrait rendre aux créations de communes de plein
exercice l'impulsion qu'on leur a refusée, par de justes scrupules, depuis
quelques années. On conçoit, par exemple, qu'à Sebdou on hésiteà donner,
avec la liberté municipale, la tutelle de 9,500 indigènes à 226 Français,
qui, sur 47,000 fr. de recettes, en fournissent 7,000 environ. Mais s'il ne
s'agit que de faire une commune de Sebdou chef-lieu, avec les 500 ou 600
indigènes ou Européens qui y habitent, la difficulté s'affaiblit singulière-
ment. De même à Beni-Mansour, où 332 Français, avec 14,000 francs de
recettes (bientôt accrues des centimes de l'impôt foncier), pourraientsuffire
à leurs dépenses municipales, tandis qu'on hésiterait à leur remettre le sort
de 17,000 indigènes et les 67,000 fr. de taxes qu'ils produisent.

C'est surtout en Kabylie que des administrateurs prudents et fermes
pourraient faire utilement l'essai de consultation des conseils locaux indi-
gènes. La commune est toute créée d'avance et elle a généralement des
racines dans le passé c'est le village ou lhaddert, dont l'unité géographi-
que frappe les yeux mêmes tant elle est compacte. Le Kabyle saura gré à
qui lui rendra Ees assemblées, m'me en leur enlevant le caractère tumul
tueux qu'elles avaient jadis, et en substituant aux batailles des çofs
les élections, les délibérations et les votes d'un conseil restreint en
nombre.



Création de l'état civil des indigènes

Une loi du 23 mars 1882 a décidé l'établissement d'un état civil des indi-
gènes. Jusque-là, les indigènes n'avaient pas de noms patronymiques, ni
aucune preuve de la date de leur naissance. Il leur suffisait que, dans le
douar, dans la trihu où devait s'écouler leur vie, leur filiation et leur place
dans la famille fussent connues de tous. Nulle administration genérale ne
venait faire de ces tribus un ensemble dont les éléments fussent exposés à
des relations d'intérêt et à des confusions de noms pas de registres des
cotes d'impôt pas de police ni de justice ayant à exercer son action
sur des millions d'individus qui tous doivent se distinguer par leurs noms.
On s'étonne seulement que nous soyons restés un demi-siècle avant de
nous aviser des nécessités nouvelles naissant du régime créé par nous. On
s'étonne plus encore que, la loi une fois votée, il ait fallu près de six ans
pour en assurer la mise en train, puisqu'à la fin de 1886, il n'y avait eu
que 4,703 indigènes pourvus de leur état civil. Jusqu'en 1890 inclusivement
le travail n'a pas marché vite, puisqu'au bout de la neuvième année, on ne
comptait encore que 523,000 indigènes pourvus. Cette année enfin, les opé-
rations ont pris une allure nouvelle: dans les six premiers mois, elles en-
globaient un nombre d'indigènes justement égal à celui des neuf années
précédentes. Ce n'est pas que les crédits employés aient été dix-huit fois
plus considérables que dans un des semestres antérieurs c'est que la dé-
pense a été sévèrement réglée de 3 francs par tête, chiffre qu'elle a
atteint à de certains moments, elle est tombée à moins de 20 centimes De
tels faits ne sont pas absolument exceptionnels en Algérie ils attestent
qu'un champ assez ample est ouvert aux progrès de l'administration et du
contrôle dans la colonie.

Il restait encore, au juillet dernier, environ 2 millions et demi d'indi-
gènes à recenser un léger supplément de crédits permettrait d'achever le
travail en moins de deux ans. Il n'y aurait plus alors qu'à tenir les registres
à hauteur. En France, rien n'est plus simple, et, sauf quelques exceptions
criminelles, les faits de l'état civil sont toujours déclarés par qui de droit.
En Algérie, les indigènes déclarent assez volontiers les naissances et les
décès, mais non les mariages ni les divorces, qui sont des actes plutôt
familiaux que publics. Assurément, s'il y avait une sanction quelconque,
même minime, au défaut de déclaration, ils s'exécuteraient et en pren-
draient vite l'habitude. Mais une difficulté s'oppose à l'établissement de
cette sanction la loi de 1882 a placé les indigènes, pour tout ce qui con-
cerne l'état civil, sous le régime français. Or nos codes, qui ont frappé
d'une peine la non-déclaration des naissances et des décès n'ont rien édicté
contre la non-déclaration des mariages et des divorces, par la raison
simple que ces actes ne peuvent pas, de leur nature, être accomplis à
l'insu de l'autorité. Peut-être se décidera-t-on à voir que, les mœurs et la
constitution de la famille indigène étant ce qu'elles sont, on ne peut leur
appliquer nos lois sans les y accommoder, et que la véritable assimilation
ne consiste pas du tout à transporter les textes de nos codes en Algérie,
mais à en faire prévaloir peu à peu l'esprit, les principes et les dispositions
essentielles dans un milieu nouveau.



Le service de la constitution de la propriété individuelle chez les indigènes

Avant la conquête, et jusqu'au sénatus-consulte de 1853, il n'y avait un
Algérie qu'un propriétaire au sens plein du mot le Beylick, auquel l'Etat
français avait succédé dans ses droits. Toutes les terres lui appartenaient
à titre éminent. Toutefois, exception faite des caux, des forêts et des
montagnes, le Beylick tolérait, sur une partie du reste de son domaine,
des tenanciers à titres divers les uns, en échange d'un service militaire
c'était les tribus maghzen; les autres, en retour d'une rente (c'est l'origine
de l'impôt dit kohkor dans la province de Constantine) le plus grand
nombre, enfin, au prix de la dîme des récoltes et des troupeaux (impôts
achour et zekkal). Au travers de ce système déjà compliqué venait se
placer une autre sorte de propriété celle à laquelle prétendaient les défri-
cheurs de terres incultes et leurs descendants, fort de l'axiome coranique,
que « la terre appartient à qui la vivifie ». Comme d'ailleurs les Turcs
n'ont laissé aucun registre, aucun document fixant les limites du domaine
beylical et les droits que s'était réservés le bey sur les terres concédées
par lui, il est complètement impossible de déterminer les bases et les
bornes de la propriété publique et des biens des particuliers.

En outre, ces biens sont possédés de deux façons très diverses tantôt
la terre est l'objet d'une jouissance collective entre tous les individus d'une
même tribu ou d'une même fraction c'est ce qu'on appelle la terre arch
tantôt elle est l'objet d'un droit de jouissance privatif appartenant à un
seul individu c'est alors une terre melk.

Ajoutons que l'immense majorité des biens n'ont ni plan ni bornes, et
que les terres melk elles-mêmes, à la mort de l'ascendantqui les réunissait
dans sa main, deviennent en fait pour ses héritiers l'objet d'une jouissance
collective, bien que chacun d'entre eux conserve en principe un droit
spécial à une fraction du bien, déterminée d'après la loi musulmane.

Le premier problème que l'administration française se soit posé, c'est
de savoir comment un colon pouvait se rendre propriétaire, au sens fran-
çais, d'une portion des terres placées sous un régime si éloigné de nos
idées et si compliqué. On est arrivé ensuite à penser qu'il faudrait résoudre
d'abord cet autre problème comment rendre l'indigène propriétaire, et
apte à disposer de son bien, à le vendre ?Comment briser l'indivision dans
laquelle il est comme emprisonné, lui et sa terre ? Ce problème résolu,
l'indigène devenait enfin une personne, il était indépendant parce qu'il était
propriétaire de son côté, le colon pouvait acqucrir sans difficulté enfin,
le prix des terres achetées par lui allait mettre aux mains de l'indigène
un petit capital, de quoi échapper aux usuriers et perfectionner sa culture.

Le premier pas vers ce but si élevé, ce fut le sénatus-consulte du 22
avril 1863 Le sénatus-consulte se proposait d'abord de tracer la limite
entre le domaine public et le domaine des particuliers, les biens collectifs,
destinés à être possédés en commun par une tribu ou un douar, et les biens
pi optes des particuliers, possédés indivisément ou non ensuite, on abor-
derait ce dernier bloc lui-même, et on fixerait à chaque individu sa pro.
priété privée. Et pour rendre cette tâche possible, il la simplifiait par un
acte d'une générosité extrême il transformaiten droit de propriété, incom-



mutable et absolu, les droits variables et obscurs qu'exerçaient sur leurs
territoires ordinaires les tribus. Il sufffisait qu'une tribu eût la jouissance

« traditionnelle » d'un terrain, pour qu'elle en devint propriétaire parle fait
même.

On se mit à l'œuvre avec activité, et, en 1870, déjà 376 tribus, occupant
6,970,000 hectares, avaient été divisées en 676 douars; ceux-ci avaient été
limités, et leurs biens, melk ou arch, dégagés du domaine public. Encore
sept ou huit années de ce travail, et le Tell tout entier aurait été soumis
aux opérations du sénatus-consulte. Toutefois, il faut noter ce fait capital,
que nulle part on n'avait abordé la dernière opération, la fixation des pro-
priétés revenant à titre privatif à chaque individu.

En 1873, on crut pouvoir aborder cette opération. La loi du 26 juillet de
cette année décida qu'on entreprendrait 1" dans les territoires melk, ou de
propriété privée, de constater par actes authentiques les droits des pro-
priétaires 2° dans les territoires arch, de constaterles droits de jouissance
exercés en fait par les indigènes, et de les constituer propriétaires de leurs
jouissances constatées; 3° de délivrer à chacun un titre de la propriété
ainsi constatée ou constituée.

Le programme semblaitnettement tracé, et l'on y peut voir un exemple
excellent d'un plan résolument arrêté pour assimiler d'un coup et sur un
point essentiel, par la voie légale, l'indigène au Français.

Un premier malheur, mais réparable et qui n'atteint pas la loi elle-même,
c'est qu'on multiplia les fautes dans l'exécution.

La première opération à accomplir, c'était de dresser le plan des territoi-
res à répartir. Il existait déjà un service du cadastre; on en créa deux

coup sur coup l'un sous le nom de service topographique, l'autre sous le

nom de service des levés généraux. Tous les trois se mirent à agir de con-
nivence, et l'on put constater bientôt que des dizaines de milliers d'hectares
avaient été levées deux fois et trois fois.

Au conseil supérieur, en 1885, M. Lesueur, aujourd'hui sénateur, a cité
des exemples nombreux dans le seul département de Constantine 5,000
hectares levés en double dans le douar de l'Estaya 17,000, en double, dans
les douars de M'chat,.des Ouled Aout, de Tamendjar, d'El-M'çid, de Beni-
Fta 10,000 hectares, en double, dans les douars des Beni-Mahamen, de
Tazia et de Metletin; 17,000, en double, dans le douar d'Ain-Mellouk; 3,000
hectares, en triple, dans le dour de Bou-Zitoun. Il y en avait beaucoup
d'autres, en tout pour 1,015,000 francs de travaux inutiles. Le gouverneur
général déclaraqu'il ne contesterait pas le bien fondé des observations
de l'honorable M. Lesueur ».

Le service n'était pas seulement mal organisé, il était en outre mal com-
posé. On avait pris pour le former des gens de toutes mains. Un géomètre
chef du service topographique, pour les deux départements d'Alger et
d'Oran, se refusa à laisser vérifier ses travaux, qui paraissaient d'un prix
de revient énorme comme on passait outre, il intenta au gouvernement un
procès, qu'il termina du reste à l'amiable. Un certain nombre de commis-
saires enquêteurs, convaincus de ne pas apporter dans les opérations le
soin, la correction et la régularité nécessaires », furent révoqués (Exposé
du Gouverneur général en 1882). « Recruté sans garanties suffisantes, dit
l'Exposé de 1883, le personnel de ces commissions, sauf quelques excep-



tions, est resté pendant longtemps inférieur à sa tâche. L'absence do tout
contrôle organisé et le mode de rémunération des travaux, consistant uni-
quement en indemnités proportionnelles au nombre d'hectares et de par-
celles reconnues, incitaient les agents à une production hâtive et défec-
tueuse. La création ultérieure d'un service de contrôle, en fournissant à
l'administration les moyens de constater la mauvaise exécution des travaux
et la fréquente nécessité de les réviser, n'avait pas augmenté les moyens
d'action de l'administration sur les commissaires enquêteurs qui, en fait,
continuaient à être de véritables entrepreneurs, n'offrant pour toute garan-
tie pécuniaire que la retenue du cinquième de leurs indemnités. On peut
juger de la valeur des travaux produits dans ces conditions par ce simple
fait, qu'en 1882, à Alger, sur 27 dossiers, concernant un total de 259,000
hectares, 7 étaient jugés acceptables,G pouvaient le devenir après correc-
tion, et 7 étaient entièrement inacceptables; à Constantine, sur 32 dos-
siers, 19 avaient dû être entièrement recommencés.

Mais ce qui était bien plus grave, c'est qu'après dix ans on découvrait
dans la loi des vices profonds, qui rendaient très douteuse la valeur de
tout le travail déjà fait. En premier lieu, on avait négligé de reprendre les
opérations du sénatus-consulte de 1863, interrompues par la guerre et
l'insurrection. On aurait pu à la rigueur appliquer néanmoins la loi de
1873, à condition de se tenir soigneusement dans la limite des territoires
soumis au sénatus-consulte 7 millions d'hectares offraient un champ bien
assez vaste. Mais on marchait avec une telle étourderie, que l'on fit 77,000
hectares sans s'apercevoir que les opérations manquaient de la base
indispensable du sénatus-consulte c'était à recommencer.

Une autre difficulté, c'est que, quand il s'agit de délivrer des titres aux
proprietaires, on s'aperçut qu'ils n'avaient ni état civil, ni même un nom
patronymique. Des centaines de titres se trouvaient porter le même nom
de propriétaire, et l'on ne savait comment discerner à quel individu
revenait chaque titre. On imagina d'abord de donner un nom patronymique
au propriétaire, en même temps qu'on déterminait sa propriété seulement,
comme il arrivait que le même indigène avait des terres assez distinctes
entre elles, et soumises à différentes commissions d'enquête, un seul pro-
priétaire se trouvait possesseur de deux ou trois états civils quelques-uns
en faisaient une collection, soigneusement conservée dans le fond de leur
chéchia. On s'avisa enfin qu'il fallait une loi pour régulariser la constitution
de l'état civil des indigènes elle fut votée en 1883, et l'exécution en sera
peut-être terminée en 1893. Dans l'intervalle, on aura rédigé, sur plus
d'un point, les titres comme on aura pu.

Enfin la loi de 1873 avait négligé d'enlever aux cadis, ou juges-notaires
musulmans, le soin de faire les partages et les licitations des biens soumis
à la loi française. Ce qui devrait en résulter, le premier président de la
Cour d'Alger, M. Cammartm, l'annonçait très clairement dans son discours
de rentrée de 1875 o Si les partages et les licitations du cadi sont appelés
à se substituer au titre français, il arrivera nécessairement, dans un temps
prochain, que lii piupiiété iiiiuiuuiliuio dva UmiQ^ricà se tiouveia. utaulio

sur des actes dont l'insuffisance n'est plus à constater, ou sur de simples
traditions. Les titres français ne seront plus, dès lors, que des documents
historiques, rappelant les efforts et les sacrifices qu'aura coûtés leur déh-



vrance et qu'on pourra, sans inconvénient, renfermer dans la tombe de
ceux qui les auront obtenus.

i>
Les trois quarts des titres délivrés (1,125,000

hectares sur 1,612,000) l'ont été sous ce régime bizarre: qui peut dire
combien, parmi ces titres, sont déjà enfouis sous des actes musulmans
intervenus depuis ?

On a depuis porté remède à la plupart des erreurs le personnel a été
réformé, si les services n'ont pas été simplifiés; la loi de 1887 a amendé
sur plusieurs points la loi de 1873. 11 reste à savoir si, même sous cette
forme nouvelle, elle donne des résultats qui vaillent ce qu'elle coûte.

Les frais en sont fort elevés. Au début la loi de t873 fut un gouffre où
l'argent s'engloutissait. En décembre 1881, on s'aperçut tout à coup qu'on
avait dépensé 5,647,000 francs; qu'on etait engagé, en outre, pour un
million 698,000 francs et qu'il restait libre, sur les fonds affectas au service
de la loi, à peu près 6,000 francs Le deficit s'était creusé sans que
personne put le savoir, personne n'ayant jamais été maître de la dépense.
On s'en prit à un des bureaux du gouvernement général, qui n'avait
exercé qu'un « contrôle insuffisant et une direction défectueuse, » et on le
supprima. Après quoi, on pria la métropole de combler le trou. La métro-
pole finit par fournir les fonds nécessaires (loi du 24 décembre 1884), mais
à titre d'avances. Au 31 décembre dernier, elle en avait recouvré le quart.
On peut évaluer à seize millions les sommes qui auront été dépensées à la
fin de l'année courante pour la constitution de la propriété individuelle.
Les opérations auront été entreprises sur 2,600,000 hectares et les tities
délivrés sur 1,800,000. C'est à peu près comme si tout le travail était
termine sur 2,200,000 hectares. En d'autres termes, la constitution de la
propriété revient en moyenne à sept francs au moins par hectare. Si
nous ne considérons que les trois dernières années, où l'on a fait en
moyenne 200,000 hectares et dépensé un million, le prix tombe à cinq francs
l'hectare. C'est bien de la dépense pour des terres qui, nous l'avons vu,
vendues à la colonisation, montent à 80 francs à peu près, et dont beaucoup
ne valent assurément pas 20 francs actuellement. Pour les douze millions
d'hectares du Tell qui restent à constituer, il faudrait à ce compte encore
60 millions, et l'opération, à 200,000 hectares et un million de francs par
an, durerait jusqu'après le milieu du vingtième siècle. Comme ce sont les
indigènes qui en font les frais, à l'aide de quatre centimesadditionnelsaux
impôts arabes, il y t'n a dans le Tell qui seraient destinés à attendre
soixante ans le résultat de leurs sacrifices. Ils sont toutefois plus heureux
encore que les habitants des régions de l'intérieur, les 60.000 indigènes
des territoires de commandement, qui paient depuis longtemps, et qui,
étant entièrement en dehors du programme, ne recevront jamais rien en
retour de leurs déboursés Quant aux Kabyles, leur sort est plus bizarre
la propriété individuelle chez eux est bien assise; l'indivisionest inconnue;
le morcellement est porté à un degré tel, qu'un cadastre dressé à l'échelle
la plus gigantesque, fut-ce à un millième, ne pourrait porter toutes les
parcelles (il y en a de deux mètres de côté, il y en a qui sont constituées
par une branche de fiéne); quand on a essayé de porter chez eux les
bienfaits de la loi de 1873, on a échoué ridiculement ils n'en paient pas
moins, et, si la loi subsistait en son entier, ils paieraient jusqu'en 1950,

sans pouvoir rien recevoir en retour.



Une loi qui revient si cher doit avoir eu, d'autre part, de bien admirables
effets pour être maintenue jusqu'ici. Voyons-les. On avait espéré qu'elle
enrichirait le domaine de territoires considérables qui devaient être recon-
nus bien vacantsque les colons y trouveraient le moyen d'acquérir avec
sûreté de-la terre que les indigènes en tireraient un peu d'aisance.

En fait, le domaine s'est vu attribuer jusqu'en 1885, sur 1,864,000 hecta-
res, 22,000 hectares de terres, ou plutôt de parcelles souvent éparpillées, et
ne se prêtant pas dès lors à la colonisation.

Quant aux Européens acheteurs de terres, ils ont continué à en acquérir,
mais la loi ne les y aide pas très puissamment ce qui faisait toute la
valeur de la loi, c'est que les titres qui en naissaient devaient, dans la
pensée du législateur, être l'origine unique de toute propriété, et qu'ils
anéantissaient tous titres antérieurs et contraires. Mais la Cour de cassation
a établi en jurisprudenceque li'S titres notariés ou administratifsantérieurs
à l'application de la loi sont opposahles aux propriétaires établis par cette
loi. L'acquéreur d'un bien placé sous le regime de la loi de 1873 a donc
toujours à redouter de voir surgir un titre qui peut ruiner le sien. Toute sa
sécurité disparait.

Quant à l'indigène, avant la loi de 1887, il souffrait cruellement de la loi
de 1873 on ne lui remettait pas le plus souvent des terres réellement
limitées et distinctes de toutes autres, mais un titre établissant qu'il avait
droit, avec dix, cent, cinq cents de ses coreligionnaires, à une part déteimi-
née, mais idéale, de telles et telles terres On lui apprenait enoutre que ses
copropriétaires et lui n'étaient plus tenus de rester dans l'indivision. Surve-
nait un usurier, qui offrait de lui acheter sa part idéale pour une somme
souvent minime, ou qui, mieux encore, lui prêtait sur cette part, finissait
par s'en rendre acquéreur, et réclamait la licitation du tout. Bien conduite,
en face de centaines de copropriétaires et de parcelles innombrables (*), la
licitation pouvait aboutir à dévorer entièrement en frais et honoraires la
valeur de tout le territoire d'une tribu. Nous en verrons plus loin un
exemple. La loi de 1887 ne prête plus à cet abus les immeubles sont
l'objet d'un partage réel, toutes les fois qu'ils sont commodément parta-
geables. Mais il arrive autrechose c'est que le commissaire enquêteur,
pour faire son partage réel et pour mieux grouper les parcelles, bouleverse
souvent les arrangements des indigènes, attribue à celui-ci une terre qui
était possédée par celui-là, prépare les titres, et s'en va content, parce que
les indigènes, soumis devant l'autorité, n'ont pas osé élever de protesta-
tion. Il n'est pas parti que chacun revient à l'etat anténeur, sauf quelques
mauvais sujets qui se croient avantagés par le nouveau partage et qui
essayent de pêcher en eau trouble. Il serait surprenant qu'il en fût autre-
ment, et qu'un étranger, en quelques journées de séjour parmi des gens
qu'il ne comprend pas, dont les habitudes et les arrangements lui sont
inconnus, arrivât à changer à l'amiable la base même de toute leur exis-
tence matciielle, leur tenure de la terre. Il a simplement semé parmi eux
des titres qui restent de pures fictions, en attendant qu'ils deviennent des
causes de discorde.

(•) Souvent un indigène était propriétaire d'un certain nombre de cent
millièmes, de millionièmes et même de dix-millionièmes de parcelle.



La stérilité de toute l'entreprise a fini par frapper le Gouvernement
général arrivé à son quinzieme million environ, il s'est avisé que les
quatorze autres avaient peut-être été dépensés à tort. Depuis trois ans, en
fait, l'application de la loi est fort ralentie sur 3 inspecteurs du service,
2 ont été supprimés on a cesse de pourvoir aux vacances parmi les com-
missaires enquêteurs on a réduit de 53,000 fr. le service topographique
qui en absorbait 370,000. Enfin, ce qui est plus net, le Gouvernement
général a institué une commission qui a condamné le maintien de la loi
de 1873-1887 ses services compétents adoptent cet avis, déclarent que « le
système suivi jusqu'à ce jour ne donne pas les résultats qu'on doit desirer »,
et en fournissent les raisons les plus fortes. La loi, disent-ils, est partie
d'une idée erronée on a cru pouvoir franciser la propriété avant de
franciser les hommes. L'idée même de la propriété, telle que l'ont faite
chez nous le droit romain et de longs siecles de tâtonnements et de
progrès, est étrangère à l'esprit arabe. C'est par degrés seulement qu'on
pourra l'introduire.

La commission administrative n'a pas encore achevé ses travaux on
peut espérer d'elle une solution Elle ne la trouvera sans doute pas dans
une application brusque d'une partie du Code français à des populations
musulmanes. Avant d'arriverla propriété individuelle, peut-être sera-t-il
nécessaire de constituer la propriété familiale avant de conférer en son
entier le droit d'user et d'abuser à des hommes qu'a rendus imprévoyants
une certitude traditionnelle de ne jamais manquer de terre, la propriété
collective leur interdisant de se dépouiller, peut-être faudra-t-il leur me-
surer ce droit comme on le mesure d'abord aux colons concessionnaires,
qui ne peuvent pas d'emblee vendre ou donner hypothèque. En attendant
la solution, il sera sage de ne plus entamer de nouvelles opérations, de se
borner à achever celles qui sont en cours, et de reporter une partie des
fonds ainsi rendus libres sur l'exécution du sénatus-consulte, dont l'utilité
n'est pas contestée.

La justice aux indigènes

En matière de justice, nous avons fait un grand effort pour introduiie
les tribunaux, les lois et la procédure de France dans le règlement des
affaires indigènes. Quand il s'agit de justice criminelle ou correctionnelle,
il n'y a qu'à approuver: les principes du droit criminel, les règles géné-
rales relatives au respect des personnes, de leurs biens, de leur liberté, de
leur vie et de l'ordre public, sont vrdts partout, et l'applicationde ces
principes fait partie de l'œuvre de conquête et de pacification du pays. On
peut seulement se demander si, chez des populations où le faux témoignage
est considéré comme honorable quand il s'agit de sauver un coreligionnaire,
il ne serait pas nécessaire de modifier les îègles de la procédure judiciaire,
et aussi de faire une plus fréquente et plus sevère application des peines
portées contre les faux témoins. Peut-être serait-il sage également d'ad-
mettre dans le jury, lorsque l'accusé est indigène, une minorité formée de

ses coreligionnaires on soulagerait ainsi les Français d'un service qui



devient assez lourd (*) on trouverait chez les jurés indigènes, qui seraient
en général peu portés à l'indulgence, un concours qui ajouterait, aux yeux
des Arabes, à l'autorité des arrêts; on leur donnerait enfin une marque,
dont beaucoup d'entre eux sont dignes, de notre confiance dans leur esprit
de justice.

La justice civile, pour les litiges entre indigènes, est restée jusqu'à ces
dernières années aux mains des juges musulmans, ou cadis c'était une
conséquence de notre résolution, inscrite dans la capitulation d'Alger, et
maintenue depuis bénévolement en dépit des insurrections qui ont déchiré
le pacte, de respecter la religion et les biens de nos sujets, ce qui impli-
quait le maintien de leur statut personnel et de leur droit successoral,
institutions qui dérivent du Coran.

Mais il faut bien reconnaître que la justice des cadis avait une réputa-
tion détestable elle était souvent incapable et plus souvent encore vénale.
En vain, pour leurs jugements en matière immobilière, leur fournissait-on
des modèles leurs décisions étaient, selon l'appréciation d'un premier
président de la Cour d'Alger, M. Cammartm, remplies dénonciations
incomplètes et vagues le plaideur n'y puisait aucun titre précis de pro-
priété la Cour d'appel souvent ne savait quel sens y donner. Quant à la
vénalité, le procureur général constatait, en 1880, que c presque journelle-
ment il y avait urgence à déplacer, à suspendre, à révoquer un cadi ». Les
indigènes n'étaient pas les derniers à s'en plaindre dans un des conseils
généraux, en 1882, un membre musulman s'exprimait ainsi:

«
Quel est

celui qui n'a pas entendu dire que la justice musulmane était quelque peu
empreinte de vénalité'Je me rappelle, messieurs, qu'étant encore jeune
homme, je perdis un procès devant le cadi, ce qui m'affecta beaucoup. Mon
adversaire vint me trouver et me dit – Pourquoi tant t'émouvoir ?
J'avais donné cent francs de plus que toi (*•).s

C'était là une plaie à guérir le décret du 10 septembre 1880 y a procédé
par voie d'amputation. Les cadis se virent enlever, au profit des juges de
paix à compétence étendue, la plupart de leurs attributions on les reduisit
aux litiges concernant l'état des personnes aux partages des successions.
Le nombre de leurs tribunaux, ou mahakmas, tomba de 136 à 60.

On pensait que « cette réforme serait favorablement accueillie par les
musulmans qui, depuis de longues années se plaignaient de leurs magis-
trats ». (Rapport de M. Etienne sur le budget de l'Algérie pour 1887.) En
fait, les musulmans expriment très haut le regret d'avoir perdu leurs cadis
il n'y a pas de plainte plus unanime en Algérie.

Cette plainte est-elle absolument sans motifs ? Il faut le dire d'abord

(•) En 1890, il y a eu, en Algérie, 30 sessions d'assises, pourlesquelles
ont été convoques 1,020 jurés (720 titulaires, 300 supplémentaires).

(•*) On a parfois allégué comme une excuse l'msuffisance des traite-
ments des cadis qui sont de 1,000 à 1,200 francs. Mais on oublie que les
cadis sont en même temps notaires et qu'à ce titre ils touchent des hono-
raires dont le t->rif a été fixé en 1868 le produit en est généralement
élevé; le cadi d'Alger touche ainsi 300 fr par mois; celui d'Orléansville,
900 fr. par mois, etc. (Déclaration de M. le premier président Sautayra,
au conseil supérieur, en 1883.) Ces émoluments ont éte réduits depuis ils
restent considérables.



les indigènes tiennent par routine à toutes leurs institutions. Un fait aurait
dû nous avertir qu'ils n'accepteraient pas avec empressementnotre justice.

L'article 2 du décret du 13 décembre 1866 leur avait accordé la faculté
de porter leurs litiges, d'un commun accord entre les deux parties, devant
les tribunaux français vmgt ans plus tard, en 1886, le premier président
d'Alger constatait que pas un n'avait usé de ce droit (conseil supérieur,
1886, p. 449), même dans les villes où, divisés en deux partis qui se haïs-
sent, les Hadns et les Koulouglis, ils n'ont qu'un cadi, lequel est du rite
maléki, et offre peu de garantie par conséquent aux Koulouglis, qui sont
du rite hanéfi. Mais en dehors même de ces répugnances, nos juges de
paix peuvent-ils donner satisfaction aux besoins légitimes des indigènes?
On peut craindre qu'ils ne soient, ni par le nombre, ni par les connais-
sances, en mesure d'expedier rapidement et bien la masse des affaires qui
leur sont confiées.

Un juge de paix à compétence étendue a une autorité considérable et
une circonscription très vaste en matière civile et commerciale, il statue
en dernier ressort jusqu'à 500 francs, et à charge d'appel jusqu'à 1,000
francs; il peut infliger jusqu'à six mois de prison (décret du 19 août 1854,
article 2) en matière de référés, il a les attributions d'un président de
tribunal en matière criminelle, il a celles d'un juge d'instruction Sa juri-
diction s'étend sur une surface moyenne de 1,200 kilomètres carrés,
à peu près un arrondissement sa circonscription égale parfois cer-
tains départements français, et, dans ses transports, il peut avoir à fran-
chir 60 et 80 kilomètres à l'aller, et autant au retour. Il ignore toujours la
langue indigène en 1882, le procureur général en faisait l'aveu public;
« avec regret », disait-il. Regret superflu, car, depuis, les juges de paix à
compétence étendue ont persisté fermement dans leur ignorance. Pas un
ne touche la prime instituée pour la connaissance de l'arabe ou du kabyle.
Pas un ne peut entendre les dires des plaideuis, autrement que comme les
traduit l'interprète. Celui-ci est l'objet, dans toute l'Algérie, des accusa.
tions les plus vives et les plus précises. Ces accusations sont erronées par-
fois, et c'est ainsi qu'il est arrivé à un interprète de Tizi-Ouzou d'être
dénoncé de la façon la plus retentissante comme un juif enrichi par ses
fonctions et finalement poursuivii pour assassinat, alors qu'il était musul-
man d'origine, naturalisé Français, marié à une Française, et père de
quatre fils, dont deux sont officiers

au titre français et les deux autres
instituteurs (*). Admettons que toutes les accusations dressées contre les
interprètes soient nées pareillement de simples méprises. Il n'en reste
pas moins vrai qu'il n'y a pas de justice sûre d'elle-même ni du respect
des justiciables, si le juge ne peut les comprendre ni les interroger, ou du
moins contiôler très sérieusement les traductions de son interprète.

11 faudrait aussi, de toute évidence, qu'il fut versé dans les coutumes et
le droit des indigènes il se contente ordinairement d'être licencié en
droit. Les justices de paix sont devenues, comme bien d'autres carrières
en Algérie, un déversoir où l'on envoie les fonctionnaires recommandés

(*) Ahmed-ben-Mohamed,c'était le nom de cet interprète, est mort le 3
avril dernier; ses funérailles ont été l'occasion d'une manifestation publi-
que de l'estime et de la sympathie qu'il avait inspirées aux Françaiscomme
aux indigènes.



que les économies budgétaires ne permettent plus de placer dans la métro-
pole: ils seraient parfois très distingués en France; dans la colonie, il
leur arrive d'être dépaysés et déplacés.

Nous avons transporté chez les musulmans, avec nos licenciés en droit,
notre code de procédure. Nous trouvons, chez nous, que notre procédure
est longue et coùteuse. Là bas, elle a en face d'elle une population pro-
cessive et naïve, que les hommes de loi n'ont pas de peine à lancer dans
les instances les plus compliquées et les plus ruineuses. Comme si ce
n'était pas assez, un décret du 17 avril 1889 est venu supprimer les der-
niers moyens qui pouvaient rester aux indigènes de faire leurs affaires en
justice avec aussi peu d'intermédiaires que possible: il a distingué la
postulation d'avec la plaidoirie, ce qui, devant les tribunaux civils, oblige
l'indigène, déjà forcé de recourir à un avocat, à constituer en outre un
avoué. Il a supprimé la conférence, d.ans laquelle un magistrat, delégué
par le tribunal ou la Cour, mettait en rapport les plaideurs, s'efforçant et
réussissant parfois à terminer l'affaire sans frais. La loi de 1873, nous
l'avons vu, a rendu les licitalions très fréquentes notre procédure vient
à la rescousse et les iend très chères. Elle exige qu'une copie entière du
jugement ordonnant la licitation soit remise aux intéressés cette copie
est accompagnée d'une traduction, qui augmente considérablement le
prix. Quand il s'agit de procéder au partage, notre Code civil exige
qu'il y ait un tirage au sort par lots, et, dans les partages musulmans, le
lotissement est extrêmement difficile, le dénominateur commun des parts
indivises étant un nombre très élevé comment faire, par exemple, pour
partager une parcelle de 8 hectares 45 ares, entre 55 attributaires dont le

plus fort adroita droit2 640 000
et le lus faible à

50.G88
La ]ici-plus fort a droit à –q^Ô et le plus faible à 19,800,000 (*l? La lici-

tation dans ces conditions est une véritable ruine. Entre les mains d'un
homme de loi sans scrupules, elle peut devenir un moyen de spoliation.

En voici un exemple qui date du mois d'avril dp la présente année
dans un douar de 513 personnes, voisin de Mostaganem, et possédant indi-
visément un assez pauvre domaine de 292 hectares, un chaouch israélite,
employé dans l'étude d'un avocat défenseur, acbete, pour une somme de
20 francs, une part infinitésimale de la propriété, et réclame la licitation.
Elle a lieu, après avoir occasionné pour 10,994 francs de frais, la procé-
dure ayant été conduite par l'avocat défenseur et au profit de son étude.
L'opération avait été menée de main de maître, car les frais montaient
j uste au niveau de ce que pouvait rapporter la vente de la propriété celle-
ci fut adjugée pour quatre-vingts francs. Les 513 indigènes seront trop
heureux si l'acquéreur, lui-même ancien clerc de l'avocat défenseur, veut
bien les garder comme fermiers, moyennant une redevance écrasante.

Ce n'est pas pour faciliter de pareils abus que la France a introduit
dans la colonie ses magistrats et ses institutions judiciaires. Notre faute
est peut-être, en les y introduisant, de n'avoir pas assez mesuré l'ampleur
et la complf xit* <\p l'rntreprise. JI y a une partie de l'erreur à laquelle on
pourrait remédier avec quelques crédits budgétaires, si on en disposait

(*) Exemple tiré des titres délivrés par le domaine au douar des Harrar
(près Duperré). Titre n° 64.



on pourrait multiplier les juges de paix et leurs suppléants, de façon à
réduire leurs circonscriptions à la mesure des forces d'un homme rehaus-
ser leur traitement, de façon à pouvoir imposer aux débutants dans la
carrière des conditions plus sévères, telles qu'un examen portant sur les
langues et coutumes indigènes; peut-être leur donner les moyens de
transport indispensables en pays musulman, avec une indemnité de che-
val. La justice devenue ainsi plus prompte ferait moins regretter les cadis
peut-être d'ailleurs ceux-ci pourraient-ils être utilisés à condition d'être
contrôlés de près; dans les litiges d'importance infime, où le plus grand
intérêt des deux parties est la promptitude de la solution, une décision
expéditive, fut-elle rendue par un cadi, vaut mieux qu'un jugement plus
savant, mais qu'il faut aller chercher à dix lieues et après huit jours de
délai.

Au-dessus de ces questions de personnel, il y en a d'autres la simpli-
fication de la procédure est la première rétablir la conférence entre les
plaideurs; supprimer l'obligation des conclusions; en matière de partage,
autoriser le tribunal à faire des attributions en nature, soit directement,
soit par le ministère du juge de paix assisté d'un expert (*) remettre aux
indigènes, au lieu d'une copie avec traduction entière du jugement de la
licitation, un extrait traduit de ce jugement, ce sont là quelques-unes des
améliorations qui ont été déjà indiquées par les hommes du métier. Elles
auraient l'inconvénient de réduire les profits des officiers ministériels, des
notaires et des huissiers en particulier mais ces profits sont assez consi-
dérables pour que la question soit posée aux yeux des gens compétents et
mdépendants,de savoir s'il convient de les laisser exploiter leurs études,
qu'ils n'ont pas eu à acquérir, ou s'il ne vaut pas mieux les constituer à
l'état d'agents publics une partie des sommes qu'ils accusent comme
honoraires suffirait à leur assurer des émoluments en proportion avec
leurs services, et ils cesseraient d'être intéressés à multiplier et à compli-
quer les procès. Un projet conçu dans cet esprit et étudié par le parquet
général évalue à 1,500,000 francs la recette nette qu'encaisserait ainsi le
Trésor. Mais il vaudrait mieux encore que le Trésor encaissât beaucoup
moins, et que l'on n'eût plus le spectacle attristant de tribus entières
spoliées et réduites à une longue misère par un abus de la procédure
française.

Enfin, une tâche non moins importante, ce serait, puisque le droit musul-
man réglera longtemps encore les questions de statut personnel et de
succession parmi les indigènes, de donner à ce droit, par la jurisprudence
et par l'enseignement, une certaine unité. Actuellement, chaque tribunal
civil juge des appels musulmans, sauf dans le département d'Alger où la
Cour a une chambre spéciale à laquelle toutes ces affaires sont déférées
en les centralisant à Alger, on obtiendrait une jurisprudence unique, sur
laquelle pourrait se modeler l'enseignement à l'école de droit et dans les
médersas, ou écoles des futurs cadis.

Le droit musulman est tout entier dans les interprétations du Coran par
les commentateurs; actuellement, comme le faisait remarquer M. Sabatier

(*) Réforme indiquée par un praticien distingué dans le Moniteur de
l'Algérie des 1G, i7 et 18 mars 1886.



(Rapport sur le budget de l'Algérie pour t889), nous laissons enseigner
dans les medersas les commentaires de Sidi Khelll, qui est un des docteurs
les plus fanatiques de l'Islam. Rien ne nous y oblige, et il serait aisé de
trouver chez d'autres les éléments d'un enseignement aussi orthodoxe et
plus progressiste. Nous rencontrerions d'autant moins de résistance, que
les médersas, réformées à peu de frais, pourraient être fermées aux élèves
qui nous arrivent des zaouias déjà pleins d'une ferveur fanatique, et ne
s'ouvrir qu'aux élèves sortis de nos écoles indigènes en leur donnant une
année d'enseignement de plus, ils répareraient leur infériorité en matière
de connaissance de l'arabe et du Coran, et fourniraientdes cadis déjà moins
éloignés de nos idées en matière de justice. C'est ainsi que, peu à peu, le
droit musulman se pénétrerait d'un esprit nouveau et se rapprocherait du
nôtre.

L'usure

Les licitations ruineuses, les abus de procédure ne sont malheureuse-
ment pas les seules formes de la spoliation auxquelles soient exposés les
indigènes. L'usure existait, sans doute, en Algérie avant nous; dans des
régions où n'a jamais pénétré le banquier européen et où les israélites ont
échoué, dans la grande Kabylie, les indigènes la pratiquent entre eux avec
âpreté, Ce qui est regrettable, c'est que notre civilisation ait fourni à
l'usure des instruments nouveaux et plus puissants; chez des gens qui
n'ont pas la moindre idée d'une échéance, qui sont toujours prêts à signer
ou à laisser écrire tous les papiers que l'on voudra en échange de quelques
avances ou d'un simple délai, le billet à ordre, compliqué des intérêts
composés et des frais d'huissier et de justice, devait exercer des ravages
considérables. En voici un cas particulier qui peut servir de type, parce
qu'on y trouve réunis à peu près tous les procédés de l'usure algérienne,
perfectionnés par notre civilisation. Les faits se sont passés sur le terri-
toire de Tlemcen et de Sebdou; ils intéressent huit douars et plus de mille
chefs de famille. Ils ont été recueillis sur place, puis contrôlés auprès de
l'administrateur de Sebdou, de la préfecture d'Oran, du parquet de Tlemcen
et du parquet général.

Deux indigènes de Tlemcen, soutenus par deux banquiers français.
avaient entrepris de faire des prêts aux indigènes. La misère qui suivit la
sécheresse de 1882 leur facilita leur entrée aux affaires ils avancèrent à
ces malheureux, soit des grains ou des vivres, soit des sommes d'argent,
en échange de billets gagés sur leurs terres, et portant de 15 à 25 0/0 d'in-
térêt par an, non compris les honoraires des géomètres et les frais d'actes,
qui s'élevaient à 20 ou 30 0/0 une fois payés du montant des billets, et qui
étaient retenus d'avance. Tous les mois, les billets étaient renouvelés,
accrus des intérêts et d'une commission tous les ans, à la récolte, les
prêteurs exigeaient de leur obligé quatre ou cinq sacs de blé pour chaque
centaine de francs du montant du billet, soit 25 à 30 0/0, cette remise
tenant lieu des frais ordinaires de renouvellement, mais ne venant pas en
déduction de la somme due. Celle-ci s'accroissait avec une telle rapidité
qn'en peu d'années l'indigène voyait passer chez son prêteur la presque
totalité de sa récolte. Ces malheureuses populations, perdant courage,
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finirent par renoncer à cultiver leurs champs et à élever leurs troupeaux
au profit des usuriers, et les deux prêteurs indigènes se virent à découvert
de sommes très fortes sans moyen de les faire rentrer, et pressés par
leurs banquiers, qui d'ailleurs avaient gardé pour eux-mêmes une forte
partie des bénéfices, en leur escomptant à 12 0/0, plus les commissions, le

papier des indigènes. Les associés conçurent alors le projet de se rendre
propriétaires des biens des indigènes, pour les revendre au gouvernement
général, qu'on pressait en même temps de créer un centre de colonisation
au milieu des douars endettés, à Am-Sabra. Heureusement les indigènes
firent de la résistance à cette dernière entreprise, et fe gouvernement
général lui-même ne s'y prêta point. Les usuriers n'avaient plus d'autre
refuge que la faite et la faillite les deux indigènes disparurent, laissant
un passif de 1,400,000 francs, et les deux banquiers français suspendirent
leurs paiements. Un établissement de crédit, qui leur avait escompté à son
tour les billets des indigènes, et qui en avait deux mille dans son porte-
feuille, se trouva alors seul en face de ces derniers et entama contre eux
une série de procès qui aboutit, coup sur coup, à huit cents condamnations
contre ces infortunés. Heureusement, les deux usuriers indigènes avaient
poussé trop loin l'avidité parmi les billets, on découvrit qu'un grand
nombre portait en guise de signature une croix accompagnée de l'affir-
mation de deux témoins, déclarant qu'ils avaient assisté à la remise
desepèces; une nouvelle série de 51 jugements décida que ces billets
étaient ou sans valeur ou même faux. L'établissement poursuivant se
détermina à retirer toutes ses plaintes il se contente aujourd'hui de
demander aux emprunteurs de le payer par acomptes selon leurs moyens.
Il a tenu à un simple hasard que la ruine de mille familles fût entièrement
et brutalement consommée.

Bien rarement les ravages de l'usure se sont exercés avec autant de
violence et sur une aussi nombreuse masse de population. Mais les faits
isolés, si l'on en pouvait faire un total, atteindraient une importance bien
plus considérable. On n'y saurait trop prendre garde. Le plus grand danger

pour l'Algérie, ce serait qu'il s'y formât un prolétariat indigène, une armée
de déclassés, sans feu ni lieu, prêts au brigandage et à l'insurrection.
Certes, la suppression de l'usure n'est pas chose aisée tant qu'il y aura
des gens imprévoyants et des gens avides, et qu'ils pourront se rencon-
trer, l'usure saura s'introduire dans leurs transactions. On pourrait dire
toutefois que la liberté du taux de l'intérêt n'était pas la plus essentielle à
reconnaître avant toute autre en Algérie, chez des hommes qui, en affaires,
sont presque tous des enfants. Mais il faut s'empresser d'ajouter que l'ad-
ministration française a fait, là où elle en était maîtresse, dans les com-
munes mixtes, un effort énergique et bien dirigé, pour enlever à l'usure
ses victimes, en lui substituant le crédit mutuel. Cette entreprise fait trop
d'honneur au gouvernement général et à ses auxiliaires pour qu'on ne la
signale pas ici une fois de plus.

Dans chaque commune mixte, les indigènes sont invités à former une
société de prévoyance on ne les y contraint par aucune espèce de péna-
lité, mais les caïds savent que la bienveillance des administrateursest à ce
prix. Chacun des sociétaires verse 2 fr. par an et par charrue correspon-
dant à une dizaine d'hectares de terres labourées, plus une certaine quan-



tité de grain proportionnée à la récolte et rachetable en argent. C'est par
là que les sociétés de prévoyance sont, aux yeux des indigènes, comme
une extension des anciens silos communs de réserve auxquels ils étaient
accoutumés. Ces cotisations forment un fonds surveillé par un conseil
pris parmi les sociétaires (pourquoi ne conflerait-on pas ce soin à la
djemâa ?).

Quand un sociétaire a besoin d'une avance, le conseil décide, d'après la
connaissance très précise qu'il a de ses besoins et de son honorabilité, si
on doit la lui prêter et dans quelle mesure. Le prêt porte intérêt à 5 0/0
quand il est fait en argent, à 10 0/0 quand il est fait en grain. Ces intérêts
ne sont pas distribués ils viennent accroître le fonds social.

Les fonds de toutes les sociétés d'une même commune mixte sont versés
au receveur des contributions diverses, qui fait fonctions de trésorier
mais chaque douar fait caisse à part et a sa comptabilité spéciale. 11 n'y a
pas de billets: mais lorsque arrive l'échéance convenue pour le prêt, le
khiela ou cavalier du caïd va avertir l'emprunteur de payer; et comme, s'il
ne remboursait pas au fur et à mesure de ses moyens, c'est au douar qu'il
ferait tort, il craint de mécontenter ses voisins, et s'exécute les pertes
sont presque nulles Il ne manque plus à cette institution que la sanction
d'une loi qui donnera aux sociétés de prévoyance des indigènes la person-
nalité civile, et qui permettra aux inspecteurs des finances de contrôler la
gestion des receveurs et à la caisser des dépôts de servir un intérêt aux
fonds déposés chez elle. Le projet en a été déposé il y a dix-huit mois il
serait à désirer qu'on en pût hâter la solution.

Ces sociétés ont pris un rapide développement

Nombre de loclétilrei. Avoir des sociétés.
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Il n'y a rien de téméraire à espérer que les trois cent mille chefs de
famille indigènes vivant dans les communes mixtes seront dans peu d'an.
nées membres de sociétés de prévoyance. On trouvera peut-être moyen d'y
englober les indigènes des communes de plein exercice. Alors les fonds
s'accroitront, par les versements et les intérêts capitalisés, de un ou deux
millions par an. Ce serait pour les usuriers la plus redoutable des concur-
rences ils ne garderaient plus de clientèle que parmi les très mauvais
débiteurs, qui sont leurs victimes désignées par la nature. On aurait, dans
ce succès, un exemple excellent de ce que peut pour le bien des indigènes
une amélioration de leurs propres institutions, vivifiées et transformées
sans violence dans le sens de nos idées.

Les impôts arabes

Nous avons conservé en Algérie, pour les indigènes, le système tradi-



tionnel d'impôts tel qu'il existait avant la conquête; il consiste en principe
dans le prélèvement de la dime des récoltes et des troupeaux, et il a sa
base dans les prescriptions mêmes du Coran. Il faut toutefois mettre à part
la Kabylie, où l'impôt a plutôt le caractère d'un tribut de guerre et prend
la forme d'une capitation.

En pays arabe, les deux impôts généraux sont l'achour et le zekkat.
L'achour est la dîme des récoltes. Avant 1845, il était payable en nature.
Depuis, on a établi des règles d'assiette et un tarif de conversion l'unité
imposable est la charrue, qui est de 10 hectares en moyenne; on classe
chaque terre, après inspectionde la récolte, dans une des quatre catégories
très bonne, bonne, passable ou mauvaise, et elle est censée avoir produit,
selon la catégorie, de 20 à 5 quintaux de blé et de 40 à 10 quintaux d'orge,
dont le dixième revient à l'État. Reste à faire la conversion en argent un
arrêté du gouverneur général fixe la valeur des deux denrées; depuis 1874,
elle est fixée à 22 francs pour le quintal de blé, à 11 francs pour le quintal
d'orge.

Le zekkat est la dîme des bestiaux d'abord payable en nature, il est
devenu payable en argent sur tarif de conversionle tarif est, depuis i874,
de 4 francs par chameau, 3 francs par bœuf, 0 fr. 25 par chèvre, 0 fr. 20

par mouton.
Ce sont là les règles générales. Voici les exceptions
Dans le département de Constantine, l'achour ne varie pas avec la

récolte il est fixé invariablement à 25 francs par charrue seulement, en
cas de mauvaise récolte, des dégrèvements peuvent être accordés par le

gouverneur général. En outre, dans ce mpme département, l'achour se
complète par le hokkor, taxe de 20 francs par charrue. qui est la rente
jadis payée au Beylick comme propriétaire eminent du sol.

Dans les oasis du Sahara, l'achour et le zekkat sont remplacés par un
impôt sur les palmiers, qui varie de 0 fr. 25 à 0 fr. 50 par pied.

La Kabylie a sa taxe propre; elle s'appelle aussi lezma, mais elle n'a
aucun rapport avec la lezma des palmiers. C'est une taxe de capitation,
que doivent tous les habitants mâles adultes Tous sont rangés dans cinq
catégories d'après leurs ressources, et payent 5, 10, 15, 50 ou 100 francs
par tête. Les indigents sont exempts, mais le fisc reconnaît peu d'indigents;
dans l'arrondissement de Tizi-Ouzou, sur 366,638 habitants, 85,769 sont
imposés à la lezma; c'est presque un sur quatre; les femmes et les enfants
étant exempts, on ne voit pas qu'il reste beaucoup de marge pour les indi-
gents.

A ces impôts s'ajoutent 22 centimes additionnels; mais par une curieuse
anomalie, quand il s'agit de la lezma habyle, les centimes ne s'ajoutent pas
au principal; ils sont prélevés au profit de qui de droit (services de l'assis-
tance, de la propriété individuelle, etc.), sur le principal même.

Le produit des impôts arabes qui, il y a dix ans, avait semblé fléchir, a
progressé assez régulièiement, de 15,721,000 francs en 1882 à 20,980,000
francs en 1886 depuis, il a baissé de plus d'un million. Il suit les varia-
tions des récoltes, et, comme celles-ci, il subit des oscillations de moins

en moins fortes. Il est difficile de dire s'il est trop lourd ou s'il pourrait
être aggravé mais il est probable qu'il paraitrait fort supportable à l'indi-
gène, s'il ne s'y ajoutait de nombreuses charges plus arbitraires, telles que



les journées de garde autour des forêts quand on redoute les incendies; les
corvées pour la lutte contre les sauterelles, que les indigènes font assez
volontiers quand il s'agit de leurs récoltes, mais qu'on leur a imposées par-
fois comme une rétribution au profit des seuls colons les services d'es-
corte aux fonctionnaires en tournée, etc.

Ce n'est donc pas d'un allègement d'impôts que les indigènes auraient
le besoin le plus urgent. Mais il est aisé de constater que leurs impôts
sont fort inégalement assis selon les régions. Sans doute, il convient de
laisser à la culture si spéciale des oasis son régime propre, et il est de
bonne politique de conserver pour les Kabyles un système d'impôts à part,
les deux races devant demeurer distinctes autant que possible et aussi
médiocrement disposées que par le passé à se prêter un mutuel appui en
cas de troubles. Mais, dans l'intérieur de chacune des trois régions fiscales,
il y a des différences inexplicables et qui appelleraient l'examen.

Pourquoi la charrue n'a-t-elle pas partout une étendue uniforme ? Pour-
quoi surtout cette étendue est-elle en moyenne plus grande dans les pays
plus riches, en sorte que les terres les plus pauvres ont chance d'être plus
taxées ? Pourquoi l'achour est-il variable dans deux départements, et fixe
dans le troisième ? Si la variabilité est un système plus conforme aux
habitudes d'imprévoyance de l'indigène, qui ne peut payer que sur ce qu'il
récolte l'année même, pourquoi ne pas l'appliquer partout ? Et si la fixité
est préférable, à cause de la stabilité qu'elle assure aux recettes de l'État
et des départements, pourquoi ne pas la généraliser? Pourquoi la lezma
kabyle a-t-elle, en petite Kabylie, le caractère d'un impôt de répartition,
fixé à forfait pour chaque village, et, dans la grande Kabylie, le caractère
d'un impôt proportionnel à la richesse de chacun ?

Ces questions et plusieurs autres ont rarement été posées. On parait
s'en tenir à cette idée qui a prévalu en 1885 dans le conseil de gouverne-
ment, qu'il faut s'abstenir de toute amélioration partielle et attendre le jour
où l'on pourra remplacer les impôts arabes par l'impôt foncier à la manière
de France. Ce jour-là arrivera le lendemain de l'achèvement de la consti-
tution de la propriété individuelle les réformateurs algériens de l'impôt
arabe ne sont pas des gens pressés.

Il est cependant des améliorations que l'on pourrait faire sans boule-
verser les habitudes séculaires des indigènes, et qui leur seraientsensibles.
On pourrait en trouver plusieurs dans la suppression des anomalies citées
plus haut, et qui toutes ont sans doute leurs origines historiques, mais qui
ne se justifient plus, comme au temps où telle tribu était ménagée parce
qu'elle était maghzen, et telle autre frappée parce qu'elle s'était récem-
ment insurgée. Mais il est une amélioration qui ne soulèverait aucune
difficulté de la part du contribuable, et qui lui procurerait du soulagement,
sans rien coûter au Trésor ce serait une réforme de la perception.

Il en résulte que les indigènes n'ont pas à payer seulement i° le zek-
kat 2° l'achour ils payent en outre: 3° s'ils ont un commerce, les
patentes puis ils doivent à la commune 4" les centimes additionnels à
1 impôt foncier sur les propriétés bâties (à paitir de 1892, ils payeront à
l'État le principal) plus 5" la taxe sur les loyers, les trois journées de
prestation, la taxe sur les chiens; plus enfin 6° la quatrième journée de
prestation, destinée aux chemins ruraux. Or, pour chacune de ces six



séries de taxes, l'Administration émet des rôles spéciaux, et elle les émet
à des dates successives, s'échelonnant sur toute l'année pour la taxe sur
les loyers et les trois journées de prestation, c'est de février à mai la
quatrième journée de prestation est réclamée un peu avant ou un peu
après, selon les lieux et les années le zekkat se présente d'avril à juillet
la taxe foncière, de juin à juillet la lezma kabyle, en juillet ou août
l'acbour, en août ou septembre. Il en résulte que le contribuable est con-
voqué quatre ou cinq fois dans l'année, s'il est Kabyle cinq ou six fois,
s'il est Arabe.

Ces déplacements sont peu onéreux pour les impôts dits arabes des
frais de tournée sont prévus sur le fonds commun pour les agents de per-
ception le recouvrement se fait donc dans le douar ou village. Mais pour
les impôts européens, il n'y a pas de frais de tournée. L'indigène est donc
obligé de se rendre à la recette ilfait ainsi jusqu'à 120 kilomètres aller
et retour compris pour acquitter une cote extrêmement faible en Kabylie,
la taxe des loyers oscille entre 0 fr. 10 et 1 fr. 35 par cote la cote indivi-
duelle sur les propriétés bâties est dei fr. 31 en moyenne.

Serait-il donc impossible d'éviter ces vexations? Il suffirait d'unifier les
rôles. Il n'y aurait de difficulté sensible que pour l'achour et le zekkat. Les
répartiteurs font deux tournées pour l'achour: une au printemps, pour
constater les contenances ensemencées, une en été, pour constater l'état
de la récolte. Les rôles du zekkat sont prêts dès la première et émis
aussitôt. Mais on pourrait en retarder l'émission. On pourrait surtout
supprimer une des deux tournées sur les deux cinquièmes du territoire,
car telle est l'étendue du département de Constantine, on se contente d'une
tournée, qui suffit pour établir l'achour et le zekkat. Il est vrai que là
l'achour ne varie pas avec la récolte, et qu'ailleurs il varie. Mais si le
système de l'achour fixe est bon à Constantine, on ne voit pas pourquoi il
serait impraticable ailleurs ce qui est certain, c'est que bien des indigènes
le réclament, notammentdans la province d'Oran.

Cette umfication une fois faite, celle de la foncière-bàtie suivrait aisé-
ment il n'y aurait qu'à la confier au même service que l'achour et le
zekkat; aujourd'hui,elle appartient aux contributions directes, l'achour et
le zekkat aux contributions diverses; et l'on donne de cette séparation la
raison suivante c'est que les contributions directes ont eu le mérite de
faire le recensement qui a servi de base à la foncière-bâtie: c'est le
système des parts de fondateur appliqué en matière d'attributions fiscales.
Le reste des rôles spéciaux se défend par des arguments d'une valeur
analogue. Il n'y a peut-être pas là un obstacle absolu à une réforme qui,
sans altérer les bases traditionnelles de l'impôt arabe, introduirait plus de
simplicité et de bienveillance dans la perception.

Dans une partie de la Petite-Kabylie, où existe la lezma de répartition,
les djemâas sont chargées de répartir l'impôt, sous le contrôle des agents
du fisc français. Cette institution pourrait être étendue nous y reviendrons
à propos des réductions de crédits que pourrait supporter le service des
répartiteurs.

L'instruction des indigènes

Les Algériens n'ont jamais cessé, par la voix de leurs conseils électifs,



de proclamer le nécessité d'instruire les indigènes. On peut citer comme
exemple de ce genre de délibération le vœu du conseil supérieur, en date
du mots de novembre 1885, et signé par dix-sept délégués des conseils
généraux, sur dix-huit qui font partie de cette assemblée le conseil supé-
rieur déclare

o Qu'il est du devoir de la France d'initier autant que possible à la
civilisation les indigènes de l'Algérie, et qu'àcet effet une des premières
mesures à prendre est d'ouvrir chez eux des écoles où on leur enseigne
les éléments de l'instruction primaire française. »

Ces vœux n'ont été suivis que de peu d'effet. En 1866, il existait dans
la colonie un certain nombre d'écoles arabes-françaises; elles déclinèrent
rapidement et, en 1882, il n'en subsistait plus que 13; le nombre d'élèves
musulmans reçus soit dans ces écoles, soit dans les écoles françaises,
s'élevait à 3.172. Depuis, il a été ouvert chaque année 10 ou 12 écoles
indigènes; en 1890, il en existait 122, et le nombre des élèves musulmans
montait un peu au-dessus de 11.000. C'est un progrès assurément; mais,
de ce pas pour arriver à offrir aux indigènes à peu près autant de moyens
d'instruction qu'on en offrait aux Français il y a soixante ans, il faudrait
deux siècles ou plutôt, on n'y arriverait jamais, car le nombre des enfants
à instruire croît beaucoup plus vite, par le simple développement de la
population musulmane, que le nombre des élèves reçus dans les écoles.

On accuse le Gouvernement français qui, en effet, après avoir inscrit au
budget un crédit de 219,000 francs pour l'instruction des 500,000 enfants
indigènes d'âge scolaire, s'en est tenu là. Mais la faute n'en est pas au
budget seul les municipalités algériennes n'ont pas, dans la pratique,
montré une grande confiance dans le développement des écoles indigènes.
Les autorités académiques ont eu parfois bien de la peine à les persuader
de faire les frais des constructions nécessaires, même avec le concours
de l'État, concours un peu limité, il est vrai, par les barèmes joints à la
loi de 1885. Dans les huit dernières années, elles n'ont créé que 12 écoles
indigènes; les communes mixtes en ont créé 71, c'est-à-dire deux fois
plus eu égard à la population; et les communes indigènes, placées sous
l'autorité militaire, 26, c'est-à-dire également deux fois plus.

C'est qu'au fond, chez les colons même les plus bienveillants envers les
indigènes, on rencontre bien des doutes sur l'utilité de donner l'instruction
aux Arabes et aux Kabyles. Ils font observer que les indigènes ne mani-
festent pas le désir de s'instruire leurs enfants ne fréquentent pas nos
écoles, qui leur sont pourtant ouvertes chaque fois qu'il a été question de
leur appliquer nos lois scolaires, ils sont sortis de leur mutisme, leurs
conseillers municipaux eux-mêmes ont pris la parole pour protester avec
vivacité, au nom de leur religion qu'ils jugeaient menacée; à tout le moins
objectaient-ils que leur pauvreté ne leur permet pas de se priver des ser-
vices de leurs enfants, si l'on ne donne à ceux-ci une petite rétribution
pour prix de leur assiduité. Il est de notoriété publique, d'ailleurs, qu'un
indigène qui envoie ses enfants à l'école se croit pour cela seul en droit
de nous demander une place ou des faveurs, tant il est persuade que nous
lui devons du retour. A cette répugnance de l'indigène pour l'instruction
s'ajoute son peu d'aptitude à la recevoir jusque vers la puberté il montre
à vrai dire une intelligence assez ouverte; mais alors survient une crise,



analogue à celle que subissent à un certain âge les animaux incapables de
domestication et qu'on a essayé d'apprivoiser, et l'indigène retombe dans
son hostilité farouche à toutes nos idées. Parfois cependant il garde de
notre enseignement un vernis superficiel; alors le mal est pire: il croit
indigne de lui de vivre comme ses pareils, il se met à solliciter une place
et s'il ne l'obtient pas, il vient dans nos villes et roule aux pires métiers.

Telles sont les objections. Elles ne demeurent pas sans réponse. Pour
ce qui est de la répugnance des indigènes contre l'instruction, elle est
assurément beaucoup plus violente et plus aveugle que celle à laquelle se
sont heurtées, en quelques parties du territoire, nos récentes lois scolai-
res mais sont-telles d'une nature absolument différente? On a réussi à
calmer peu à peu en France ces sentiments en soulageant les parents
pauvres à l'aide des quatre millions de fournitures scolaires, de vêtements,
d'aliments, que les caisses des écoles distribuent aux enfants. On a passé
outre aux objections tirées de la religion, non sans y avoir fait droit dans
la mesure de ce qui était juste, en assurant la neutralité de l'école et en
donnant aux élèves les facilités légitimes pour l'accomplissement de leurs
devoirs religieux. Des moyens analogues auraient un effet semblable en
Algérie il y a peu d'années encore, dans les communes pourvues d'écoles
indigènes, un thaleb se chargeait, moyennant une modeste rétribution, de
conduire les enfants à l'école, de les y surveiller, et de leur enseigner les
versets indispensables du Coran en dehors des heures de classes c'était
assez pour rassurer la conscience des parents. Depuis, les municipalités
ont cru devoir supprimer le thaleb, oubliant peut-être qu'il n'entrait pas à
l'école pour y exercer une sorte d'inspection, mais pour y faire un service
subalterne, sous le contrôle de l'instituteur, et que l'enseignement corani-
que, bien loin de prendre, dans ces conditions, le pas sur le nôtre, se
trouvait subordonné et contrôlé infiniment mieux qu'à la zaouia. Cependant
à Alger, à Oran, à Batna, à Tlpmcen, le thaleb a été conservé. 11 serait
aisé de le ramener partout, au moins dans les régions où son concours est
utile au succès de l'école: en Kabylie, il serait le plus ordinairement
superflu.

D'ailleurs, même dans des conditions parfaites, les quelques efforts faits
depuis 1882 pour l'instruction des indigènes n'ont pas été perdus leur
nombre s'est accru en même temps que celui des écoles mises à leur dis-
position à chaque école nouvelle a correspondu une centaine d'élèves
nouveaux. Leur assiduité même paraît à peu près suffisante dans 23 écoles
recensées deux fois à l'improviste en 1888, sur 2,285 inscrits, il y eut 563
absents la première fois, soit 24 0/0, et 397 la seconde, soit 17 0/0. Ce sont
là des résultats qui permettent d'espérer, d'autant que l'obligation n'a pas
encore été promulguée, et que bien des pères indigènes refusent d'envoyer
leurs enfants à l'école, disant à l'instituteur « Pourquoi me demandes-tu
de faire ce que mon voisin n'est pas obligé de faire ? La loi doit être égale
pour tous. » Ils ne conçoivent encore l'instruction que comme un service
rendu au beylik (*).

(') « Sois patient », disait récemment à ce propos un vieil adjoint indi-
gène de Tlemcen, Mokhtar-el-Msifl, qui avait échoué aux élections muni-
cipales pour s'être déclaré en faveur de l'instruction des filles a Celui qui
n'a pas goûté du pain ne peut pas l'aimer encore. »



Reste l'inaptitude des indigènes à l'instruction. Il est vrai que la plupart
désapprennent assez vite ce qu'ils avaient appris à l'école mais le fait
s'explique sans qu'on l'attribue à la crise de la puberté: celle-ci n'est pas si
profonde qu'elle empêche les élèves indigènes de nos écoles normales et
des medersas de poursuivre leur développement intellectuel. En réalité, il
ne s'agit guère là que d'habitudes vicieuses, qu'une meilleure éducation
combattrait.

La cause la plus certaine de l'ignorance où retombent nos élèves, c'est
la barbarie du milieu où ils sont replongés après leurs études primaires
faute d'argent, nous avons disséminé quelques rares écoles sur un vaste
territoire nos élèves sont comme perdus dans une masse ignorante. Si
l'on se décide à entamer une expérience sérieuse de ce que l'instruction
peut sur les indigènes, il faudra concentrer les efforts à la fois sur les
villes, où il est facile de saisir une population scolaire nombreuse et d'ail-
leurs en contact permanent avec nous, et sur une plusieurs régions choi-
sies lorsque des générations compactes d'enfants formés par nos maîtres,
et parlant le français, se succèderontjusqu'à former une minorité notable,
puis une majorité dans une contrée déterminée, ils s'entretiendront entre
eux dans les idées et les connaissancesélémentaires que nous aurons pu
leur inculquer. La Petite-Kabylie, avec ses populations denses, pressées
dans des villages considérables, et dont l'esprit est moins ferme au savoir
et au progrès, est tout indiquée pour cette tentative.

Nous arrivons au point essentiel A quoi sert l'instruction pour les
indigènes, si elle ne fait que des déclassés ? Ici, tout dépend de ce que
sera notre enseignement. Tout d'abord nous l'avions trop conçu sur le
type français des maîtres dévoués et capables, mais insuffisamment
avertis de la différence profonde entre les pays, enseignaient à de jeunes
Kabyles les malheurs de Brunehaut, ou les secrets de la règle des parti-
cipes. De nouveaux programmes sont en vigueur depuis deux ans; peut-
être pourrait-on y restreindre encore la part faite à la grammaire, et s'en
tenir à ce « français réduit » qui a réussi dans nos écoles de Bretagne il
serait également meilleur de ne pas donner trop de temps à l'histoire des
temps anciens et féodaux, qui occupe une moitié des programmes d'histoire,
ni même aux catastrophes de nos gouvernements et aux révolutions, qui
occupent une partie de l'autre moitié. Autre chose est de former de futurs
citoyens, des esprits libres, raisonneurs, critiques même autre chose
d'initier de pauvres Arabes ou Kabyles aux premières notions de la langue
française, du calcul, à quelques idées saines sur la place respective de
l'Algérie et de la France dans le monde, et sur les découvertes et les idées
qui font la force de la civilisation moderne. Que le jeune indigène, sorti
de nos écoles, ne soit pas reçu au certificat primaire, comme on l'a trop
rêvé pour lui qu'il sache suivre une conversation simple en français,
rédiger une lettre et faire un compte, qu'il ait une jdée vraie des forces
dont dispose la France, et des intentions bienveillantes qui l'animent
envers les races algériennes, qu'à tout cela s'ajoute un certain sentiment
du bifn, tel que des enfants 1<* contractant natnr^Il^m^nt sous la dir«""»inn
d'un maître juste et bon c'est tout ce que nous pouvons actuellement
çspérer pour nos élèves indigènes.

Après avoir conçu le projet de les préparer au certificat ou du moins de



les diriger dans ce sens, on avait songé à faire des indigènes, par un solide
enseignement professionnel, de bons ouvriers, aptes à gagner largement
leur vie. Ce serait fort bien, s'il ne s'agissait que d'en instruire quelques-
uns, qui seraient destinés à quitter leur douar, pour venir vivre dans nos
centres. Mais ce n'est pas là une solution générale on ne peut pas plus
songer à faire de tous les indigènes autant d'ouvriers serruriers, forgerons
ou maçons, qu'à en faire autant d'instituteurs. La marque certaine à
laquelle on reconnaîtra une instruction convenablement dirigée, c'est
qu'elle rendra les indigènes plus aptes à réussir dans leur milieu sans les
déclasser qu'un jeune Kabyle sache utiliser les engrais les plus simples,
choisir ses semences, employer une pioche ou, s'il se peut, une charrue à
la place de son misérable araire de bois, ou bien qu'il puisse réparer sa
maison avec plus de solidité et de propreté, confectionner des coffrets
moins grossiers, raccommoder moins imparfaitement ses outils, faire en
un mot ce que font les siens, mais plus adroitement et mieux; qu'il ait
surtout des habitudes de méthode et de suite dans le travail, ce sera assez
pour qu'on apprécie autour de lui les bienfaits de l'école française.

Les maîtres qui se chargeront de cette tâche devront y être préparés,
car elle diffère profondément de celle des autres instituteurs elle est
beaucoup plus difficile si l'on songe que le maître ici doit faire ce qu'ailleurs
font à sa place, ou avec lui, la famille et l'entourage donner à l'enfant les
premiers principes, les premières habitudes d'une morale et d'une civilisa-
tion nouvelles. On a songé à y employer des indigènes préparés dans des
cours annexés à nos écoles normales ils peuvent rendre des services si
on les emploie avec discrétion, dans des classes placées sous la surveil-
lance immédiate et constante d'un maître français. Livrés à eux-mêmes,
ils sont trop peu francisés, la plupart refusent même la naturalisation,

pour franciser à leur tour des indigènes.
Enfin, un problème difficile et qu'il faudra aborder quelque jour, c'est

celui de l'instruction des filles indigènes. Dans quelques villes, où déjà le
contact des colons a affaibli les préjugés, comme à Coustantine et à Bougie,
dans certaines tribus, où un chef intelligent nous seconde, comme font le
président des Beni-Yahia (Djurjura) et l'agha de Touggourt, l'école de
filles reçoit des élèves; et quand l'institutrice est habile, quand elle sait
enseigner aux enfants un peu de couture, de broderie selon la mode indi-
gène, l'art de faire des tellis, ces sacs à tous usages, qui sont une pièce
essentielle du mobilier arabe, elle obtient des succès auprès des familles,
et ses elèves plus tard ne perdent pas toute relation avec elle. La jeune
fille indigène, en Kabylie surtout, est beaucoup plus rapidement éducable
que le jeune homme. Il existe près de Fort-National, à Taddert-ou-Fellah,
une sorte d'orphelinat où sont élevées une vingtainede jeunes filles kabyles
sans parents directs. Il sera fermé quelque jour, car on ne sait quel sort
faire à ces enfants, transformées par l'influence d'une femme de bien,
purifiées des vices indigènes, qui parlent avec naturel et raisonnent avec
rectitude en français, qui sont habiles aux travaux féminins et qui s'y plai-
sent, et qui enfin ont conscience de leur amélioration: on hésite à les
rejeter malgré elles dans un milieu grossier et naïvement corrompu, et
elles ne peuvent pourtant pas devenir toutes des institutrices. Taddert-ou-
Fellah disparaîtra donc, pour être venu trop tôt. Mais ceux qui l'auront



visité n'oublieront pas les résultats obtenus, et les prières ardentes de ces
jeunes filles, suppliant la France de ne pas les rejeter dans la barbarie. Un
jour cet appel sera entendu alors commencera la vraie et définitive con-
quête de l'Algérie.

A n'envisager que les difficultés financières, et ce sont peut-être les
moins grandes, l'organisation d'un système complet d'instruction des
enfants indigènes, qui représentent en nombre le dixième environ des
enfants de la métropole, serait une œuvre colossale, qui absorberait, pour
la construction de 6.000 ou 8.000 écoles, près de 60 à 80 millions, et pour
les frais permanents de personnel et de matériel, 10 à 12 millions par an.
Où trouver les ressources nécessaires? Le budget ne contient que 219.000
francs faut-il pourtant ajourner indéfiniment une entreprise si nécessaire,
la seule qui, une fois résolument entamée, nous donnera le droit de dire
que nous avons fait notre devoir de tuteur du peuple arabe ?

La religion le clergé musulman, les confréries

On ne saurait bien administrer, encore moins modifier les indigènes
algériens, en restant étranger aux choses de leur religion. C'est de là que
dépend toute leur vie civile et politique. Le Coran n'est pas seulement le
livre où ils puisent leur croyance et leur morale il règle la constitution de
la famille, le régime des successions et celui des biens fonciers; il contient
un Code civil et un Code pénal il pose les principes de l'organisation
politique; il commande l'obéissance envers les chefs de la foi et fixe l'éten-
due de leurs pouvoirs (•). Ses prescriptionsne sont pas connues directement
de la masse des fidèles, qui ne comprennent même pas les quelques cha-
pitres qu'on leur apprend par cœur à la zaouia mais il y a des docteurs,
imans de la foi, marabouts, simples tolba, qui ont mission de les inter-
préter pour la foule la foule les écoute avec respect le musulman qui

manque, même en secret, aux commandements essentiels de sa religion,
est en minorité celui qui y manque publiquement est une exception on
peut douter s'il en est un seul qui se soit émancipé de la croyance de ses
pères. Pris en masse, les indigènes sont profondément soumis à leur reli-
gion et à ses interprètes aucune autre autorité n'a sur eux une prise
aussi forte. Il n'y a donc qu'une chance pour nous d'arriver à prendre la
direction de leurs esprits et de leurs sentiments, c'est que leur religion
disparaisse ou que, par des changements insensibles, elle s'accomode de
nos idées essentielles, de la neutralité religieuse de l'État, de l'égalité

(•) Le résumé en 58 articles des dogmes fondamentaux de l'Islam par le
«très vénéréiman Nedjem-ed-Din-Massafi (mort à Bagdad en 1142)
s'exprime ainsi

a Les musulmans doivent être gouvernés par un iman qui ait le droit et
l'autorité de veiller à l'observation des preceptes et de la loi, de faire
exécuter les peines légales, de défendre les frontières, de lever les armées,
de percevoir les dimes fiscales, de réprimer les rebelles et les brigands, de
célébrer li prière pnhliqno du vendredi ot 1p9 fpfpg du Boiram. dp jiijpp If*
citoyens, de vider les dlttérends qui s'élevent entre les sujets, d'admettrecitoyens, de vider lesdans les causes litigieuses, les marier d'admettre
les preuves l'un et l'autresexecauses litigieuses,demarier les enfants
mineurs de l'un et l'autre sexe qui manquent de tuteurs naturels, de pro-
céder enfin au partage du butin légal. »



morale des sexes, des progrès incessants de la raison humaine et de la
civilisation. En attendant, il est de toute nécessité que nous nous intéres-
sions à la vie religieusedes indigènes, pour en connaître les mouvements,
et, s'il est possible, pour prendre pied sur ce terrain.

Nous avons trouvé devant nous, en Algérie, deux sortes de chefs reli-
gieux d'un côté, les muftis et les marabouts, chargés du service des
mosquées, et qui constituent le clergé proprement dit; dès les premiers
jours de la conquête, ce clergé nous avait spontanément apporté des gages
de conciliation, en demandant à Bourmont de lui dicter la prière publique
qu'il substituerait à la prière d'usage, où Dieu était invoqué en faveur du
sultan de Constantinople (*). De l'autre côté étaient les confréries reli-
gieuses, les Khouan, qui s'appliquent à conserver dans sa pureté la foi
musulmane et la haine de l'infidèle. Notre politique envers les uns et les
autres peut se résumer ainsi nous avons essayé de combattre les Khouan,
nous avons délaissé le clergé des mosquées.

Les Khouan forment une sorte de conspiration permanente contre nous.
Il ne faudrait pas aller jusqu'à voir leur main dans toutes les insurrections.
Lorsque EI-Mokhrani souleva celle de 1871, il n'invoqua que des raisons
politiques, et c'est plus tard seulement que l'insurrection devint, comme
on l'a appelée, une « Khouannerie ». Après celle de l'Aurès, en 1879, la
Commission d'enquête déclara que « le fanatisme religieux n'avait figuré
qu'à l'arrière-plan et comme drapeau dans le mouvement ». Mais ce qui
est certain, c'est que toutes les insurrections trouvent en eux des auxi-
liaires tout prêts. Ils les rendent possibles en entretenant l'agitation dans
les esprits tandis que leurs chefs vivent à l'abri de toute répression dans
les oasis de la Tripolitaine ou plus loin encore, leurs moqaddems, par-
courent secrètement l'Algérie, organisent une correspondance quasi
régulière avecl'extérieur, ou bien, fixés auprès d'un tombeau vénéré, dans
quelque zaouïa, ils attirent à eux les pèlerins, entretiennent l'espoir d'une
prompte arrivée du « Maître de l'heurequi doit délivrer les musulmans,
multiplient les collectes dont ils font deux parts, l'une pour le soulagement
des pauvres, et l'autre pour une réserve qui sera utilisée en cas d'insur-
rection (**). Nos mesures de rigueur, surtout quand elles étaient collec-
tives, les ont obligés à cacher mieux leurs menees, sans nuire aucunement
à leur crédit on constate même que certaines confréries, frappées par
nous pour leur rôle insurrectionnel, comme les Rahmànya et les Der-
kaoua, ont prospéré plus que jamais d'autres, que nous avons ménagées
à cause de quelques services, comme les Tidanjya et les Hansalya, ont
perdu dans la faveur des fidèles. On espère aujourd'hui des résultats
meilleurs d'un service de renseignements qu'on projette d'organiser, et qui
permettrait de saisir et d'expulser un à un les émissaires étrangers, et de
réduire à l'impuissance par l'internement les turbulents de l'intérieur.

(*) Voici le texte qu'accepta Bourmont:
« Fortifie, ô mon Dieu, quiconque fortifiera la religion musulmane

Vivifie les bons sentiments du cœur de quiconque vivifiera la tradition du
Prophète1 Protège-nous, mon Dieu, contre les troubles de ce monde et les
peines de l'autre, car tu es tout-puissant »

(**) Le commandant Rinn, dans son ouvrage Marabouts et Khouan,
évalue à 168,000 le nombre de leurs affiliés.



Il sera bon d'essayer de ce moyen, mais tant qu'il existera des besoins
religieux chez les indigènes, il faut bien se persuader qu'on ne peut leur
refuser toute satisfaction Le clergé des mosquées était mieux en situation,
lors de notre arrivée en Algérie, de leur en donner une suffisante. Mais il
vivait du revenu d'un domaine, modeste d'ailleurs, les biens habbous or,
nous avons réuni ces biens au domaine, par l'arrêté du 8 septembre 1830,
et la loi du 16 juin 1851 a consommé cette confiscation en même temps
que l'État prenait à sa charge les besoins du personnel du culte et la con-
servation des mosquées (*).

Nous nous acquittons de cet engagement en consacrant chaque année
166,000 francs à l'entretien du clergé, 50,000 francs aux frais matériels du
culte et 45,000 francs à la conservation des mosquées. Pour un peuple de
trois millions et demi de croyants, c'est peu on en jugera par une simple
comparaison.

SOMMES POPULATION CRÉg|TS
allouées au recensement-

budget de 1891 dB 1391

par tête

Catholiques 808.183 482.000 1 67Protestants 94.058 (1) 10.000 9 40Israélites 25.925 47.600 0 54Musulmans algériens 261.340 13.567.000 0 073

(1) II y avait 7,500 protestants en 1881. On n'a pas de chiffre plus récent.

Le budget alloue donc, en dépenses du culte, pour un musulman, sept
fois moins que pour un israélite, 32 fois moins que pour un catholique (en
comptant tous les Européens non protestants pour des catholiques, ce qui
est une exagération criante), et 120 fois moins que pour un protestant.

Il en résulte que le nombre des ministres du culte (muftis ou imans)
mis par nous à la disposition des musulmans est de moins de 100 que
l'immense majorité des mosquées n'en ont aucun pour les desservir, et que
beaucoup de ces mosquées, même des plus dignes d'être conservéescomme
monuments historiques, sont profondément délabrées, Les traitements
d'ailleurs sont très faibles: nous payons 1,200 francs des muflis qui sont,
aux yeux de leurs coreligionnaires, de hauts dignitaires, et nous n'avons
pas même songé à entretenir un cheikh-ul-islam ou chef de la religion,
qui, à défaut d'autres services, aurait du moins dispensé les muftis de
chercher leur direction religieuse auprès des docteurs des mosquées de
Fez, ou du medjelès de Tetouan (**).

(•) Les biens habbous se composent actuellement de 4,768 parcelles,
d'une contenance totale de de5 150 hectares, dont la meilleure partie est
formée d'immeubles urbains. Le génie les detient presque tous, et les a
réunis à son énorme domaine. Un tiers, formé d'immeubles ruraux, rebtù
libre et rapporte à l'jLtat 71,782 francs par an.

(•*) II y a peu de temps qu'une lettre adressée par le mufti d'une des



Ainsi réduit, le clergé musulman a dû chercher les moyens de subsister
par lui-même. Auprès de chaque mosquée, de chaque tombeau, il a surgi
un marabout, qni s'est ingénié à vivre de ziaras ou quêtes, et qui y réussit.
Nous avons même essayé d'interdire les ziaras, et cette interdiction est
même un des articles du code de l'indigénat. Mais un tel article est parfois
impossible à appliquer contre le sentiment des populations et nos admi-
nistrateurs bien souvent ont eux-mêmes prescrit, en allouant une subven-
tion insuffisante pour la réfection d'une mosquée, que le surplus serait
fourni par des ziaras. Il s'est ainsi formé tout un clergé à demi-
clandestin, dont les ressources échappent à notre contrôle, qui ne
nous est lié par aucune obligation, et qui pour assurer sa popu-
larité fait parfois assaut de fanatisme avec les Khouan mêmes.
Il suffirait d'être impartiaux entre tous les cultes en Algérie, et de remplir
les devoirs que nous avons assumés, pour améliorer cette situation. Moins
dédaignés, moins mal payés, multipliés dans une mesure discrète et de
façon à occuper toutes les mosquées importantes, les muftis et les imans
prendraient une autorité qu'il ne leur serait pas loisible d'exercer contre
nous. Les marabouts eux-mêmes, secourus à l'occasion, autorisés à
faire quelques ziaras à condition que te produit en fùt géré, sous notre
contrôle, par un conseil de notables, par la djemâa par exemple, faisant
office de conseil de fabrique, cesseraient des hostilités qui ne seraient plus
pour eux un gagne-pain indispensable. Les zaouias elles-mêmes n'échap-
peraient pas à notre action, si au lieu de procéder à leur égard par
suppression, ce qui les oblige à devenir secrètes, nous attachions le thaleb
à l'école la plus voisine, avec une rétribution le jour où les enfants
pourraient, à la condition de suivre la classe française, avoir gratis les
leçons de Coran qu'ils paient aujourd'hui 1 franc ou 1 fr. 50 par mois, il est
douteux que la zaouia en conservât un grand nombre.

Toutes ces meures ne procureraient, sans doute, dans les débuts surtout,
qu'un apaisement superficiel. Seule, la multiplication des rapports d'intérêt
avec les colons, l'augmentation du bien-être, cette cause si puissante de
pacification, et, enfin, le progrès de l'instruction, pourront préparer des
modificationsplus profondes. Celles-ci se réaliseront-elles à leur tour? On
cite beaucoup de textes pour démontrer que le Coran est incompatible avec
notre civilisation, et que le fond de sa doctrine est le djehad, l'appel à la
guerre contre les infidèles; on en a cité beaucoup d'autres pour montrer
que le Coran contient aussi des conseils de tolérance et de respect pour les
chrétiens, des préceptes de soumission envers l'autorité établie, fût-elle
celle des infidèles, et jusqu'à l'éloge de la science et de l'enseignement.
C'est un sujet de controverse probablement inépuisable. Mais les faits ont
ici plus de portée que les textes la religion musulmane a reçu déjà deux
coups-sensibles, qui toutefois n'ont soulevé aucune révolte. Dès 1842, nous
avons substitué aux peines éditées par le Coran notre Code pénal c'était
un progrès vers des mœurs plus douces; il a été introduit sans bruit; il
n'est pas sans importance. En ce moment même, nos écoles, où sont

grandes villes de l'Algérie au medjelès de Tetouan a été saisie par unde nos sous-préfets. Elle posait cette question « Est-il permis à un
musulman d'obéir aux infidèles ? »



installés des maîtres qui jamais ne parlent de religion et qui réussissent,
par leur savoir et leur caractère, à inspirer le respect autour d'eux, révèlent
aux musulmans qu'il y a une science et une morale en dehors du Coran.
Nous pourrions, sur d'autres points encore, et par des actes qui frappe-
raient, proclamer cette subordination des prescriptions religieusesa des
principes supérieurs. Nous n'avons presque jamais combattu l'abominable
pratique du mariage des filles non nubiles souvent ces unions aboutissent
à des accidents mortels.: elles devraient être réprimées comme des crimes.
Un usage religieux est d'enterrer les morts à une profondeur insuffisante
il y a là parfois une cause grave d'insalubrité pour les alentours; notre
devoir serait de la faire cesser. En opposant ainsi à certaines habitudes
religieuses des règles élémentaires de morale et d'hygiène, suffisamment
évidentes pour être comprises de tous, nous introduirions dans l'islam
même des germes de progrès. Sans doute, il a été jusqu'ici bien rebelle à
toute évolution Mais quand il s'agit de la transformation d'un peuple, il
faut entreprendre même des œuvres que les siècles futurs verront seuls
s'achever. Le christianisme au moyen âge a bien paru aussi inconciliable
avec tout régime social et politiqueautre qu'une théocratie superposée à une
féodalité. Il a pourtant permis aux sociétés occidentales d'arriver à la
conception de l'état laïque et de la souveraineté nationale, qui, peu à peu,
prévaut partout.

Ici encore, c'est du côté de la Kabylie qu'il semble possible d'attendre
les progrès les moins lents. Le Kabyle, sans être mauvais musulman,
il a suivi avec élan ses marabouts en 1871, est avant tout un peuple
laborieux, économe, attaché à ses intérêts matériels. Touten obéissant aux
préceptes essentiels du Coran, il les adoucit parfois pour son usage; en
matière de constitution de la famille et de possession du sol, il a main-
tenu ses kanouns ou coutumes locales contre le Coran. Il est vrai que les
kanouns correspondent parfois, et surtout à l'égard des droits de la femme,
à un état moral plus arriéré encore; mais du moins on ne rencontre plus
là ce corps de doctrines compact qui forme la religion musulmane, et l'on
peut espérer beaucoup d'une race qui s'est montrée plutôt intéressée que
fanatique.

La naturalisation des indigènes

On jugera peut-être, par ce qui précède, que l'assimilation des indi-
gènes ne saurait être l'effet de quelques lignes d'écriture, même revêtues
de la puissance légale. Des esprits généreux avaient espéré qu'il pourrait
y être procédé avec rapidité, par la naturalisation accordée facilement,
donnée peut-être d'un coup à la masse des musulmans. Contre la naturali-
sation en masse, tous protestent vivement, parce qu'elle leur enlèverait
leur statut personnel et parce qu'elle les astreindrait au service mili-
taire (*). Quant à la naturalisation individuelle, elle est fort rare il n'y en

(") On jugera de l'énergie de cette protestation, par la pétition ci-après,
jevètue de la signature de 1,971 habitants de 'ilemeen, et qui date de six
mois à peine. Elle est remarquable, en quelques passages, par un ton
d'ironie presque insolente, que les indigènes se sont bien rarement permis
en s'adressant à des autorites françaises



a pas 736 exemples dans les vingt-cinq dernières années, et l'on peut se
demander si elle constitue, même pour les quelques indigènes qui l'ont
acceptée, un acte bien sérieux. Beaucoup, en effet, paraissent ignorer pro-

« Monsieur le ministre des affaires gouvernementales,
» La France s'était à peine établie à Alger qu'elle s'occupa d'y faire

régner la justice et d'y répandre les bienfaits de'sa civilisation. Son pre-
mier soin fut de s'engager envers les musulmans à leur laisser leur culte,
leur loi divine, leurs propriétés, à respecter leurs femmes et leurs person-
nes en leur permettant le libre exercice de leurs coutumes et de leur droit
traditionnel il en fut de même lorsque sur notre appel ses soldats entrè-
rent à Tlemcen.

» Ce sont là des actes qui ont été souvent renouvelés par vos hommes
les plus remarquables.

» Depuis que la France a pris possession de notre territoire, nous mu-
sulmans de Tlemcen, nous n'avons cessé de lui être soumis, de prendre de
toutes nos forces, sans restriction, la défense de ses droits, comme, du
reste, il convenait de le faire.

» C'est ainsi que nous nous sommes efforcés de repousser les insurgés,
les fauteurs de trouble tels que Bou Amama et d'autres avant lui. Nous
nous sommes pliés à votre legislation, nous avons obéi aux arrêts judi-
ciaires ou administratifs prononçant contre nous des peines collectives ou
individuelles, nous avons respecté les lois financières, acquitté l'impôt
spécial dit zekkat et achour. Nous avons rempli les engagements contractés
envers la France par nos pères, ne demandant qu'une chose, c'est qu'on
nous laissât notre religion dont notre société ne peut se séparer.

» Chez nous, la société est fille de la religion.
» Nous avons lu les deux propositions formulées par M. Martineau, l'une

relative à la naturalisation en masse des musulmans, et l'autre tendant à
leur imposer le sel vice militaire. La Chambre des députés a donné son
approbation à ces deux projets et les a renvoyés à l'examen d'une com-
mission spéciale.

» De l'adoption de ces deux mesures résultera nécessairement la ruine
des bases de notre culte, elle détruira le prmcipe même de notre loi. Ce
sera la fin du respect juré de nos femmes, de nos personnes, de ce respect
garanti à tous et dont nous ne pourrons jamais nous passer.

» Toutefois nous sommes bien persuadés qu'on a seulement en vue
l'amélioration de notre état qu'on veut nous mettre sur le pied d'égalité
avec les citoyens français, nous rendre aptes aux fonctions publiques,
nous amener à un degré convenable d'instruction, nous mettre sous les
armes et nous enseigner les exercices militaires. Certes, c'est là un noble
but inspiré par les meilleures intentions. Nous en sommes profondément
reconnaissants. Mais, comme tous ces desseins contrarient notre foi, attei-
gnent ce qui est essentiel en nous, ne sont pas en rapport avec notre
ignorance, que nous ne nous sentons pas dignes de goûter au fruit de
l'égalité, que nous ne revendiquons nullement le droit de suffrage, nous ne
donnons point notre consentement à ces modifications projetées dans notre
société, nous ne voulons point nous couvrir d'un vêtement quin'est pas
fait à notre mesure. Pour le moment, nous ne voyons pas l'utilité de ces
réformes de nos institutions, nous n'en comprenons pas le bienfait. Nous
aurions nous-mêmes sollicité ces réformes, si nous n'eussions pas trouvé
que les inconvénients en seraient plus grands pour nous que les avantages
purement humains qui en découlent, notamment la faculté de porter des
armes de guerre. Nous ne sacrifierons pas notre religion à notre monde, et
le musulman est tellement attaché à sa religion et à son monde qu'il entend
ne se séparer ni de l'un, ni de l'autre.

» D'ailleurs, tenir aussi vivement que nous le faisons à notre culte,



fondement leurs obligations nouvelles ils continuent à se marier devant
le cadi (sur 287 dont on a suivi le sort, 21 sont dans ce cas) ils ont

n'est-ce pas d'une façon absolue la preuve la plus concluante de notre
fidélité à remplir toujours les engagements pris par nos pures envers le
gouvernement français ? et puis, chacun de nous n'est-il pas libre d'entrer
en parfaite communion d'idées avec vous, comme le prouvent de nombreux
exemples ?

» Une autre conséquence des deux projets livrés à l'examen de la
Chambre, c'est l'annulation de la convention que nous a consentie la
France et qui est devenue chose acquise et consacrée par un long usage.
Cette convention constitue, pour ainsi dire, une donation opérée par l'aïeul,
en échange de cei tains avantages II y a eu fait de possession et d'exécu-
tion de la part de tous les intéresses, de telle sorte que le petit-fils ne
saurait révoquer un droit fondé sur une obligation accomplie ni au point
de vue légal, ni même pour raison de politique africaine, puisque,lorsde la
conclusion du contiat en 1830, il n'y avait pas, en ce qui regarde l'Algérie,
de politique européenne.

» Monsieur le ministre, depuis que la nouvelle de ces projets de réforme
nous est arrivée,la vie n'a pour nous aucun attrait, nous somme tous,
même nos enfants, dans l'inquiétude et l'appréhension.

• Le gouvernement français, dont la justice repose sur les principes de
liberté, loin de nourrir des intentions nuisibles à nos croyances religieuses

car il est le gardien naturel des conventions et des cultes agira, nous
en sommes sûrs, de la manière à s'attirer l'affection des populations il
évitera avec soin l'emploi des moyens qui amèneraient un effet opposé à
celui qu'on attend.

» Avant de se lancer dans la voie des réformes, il aura égard aux temps,
aux lieux, aux individus; il sait que chaque chose se fait à son époque
déterminée. Ses hommes d'Etat pleins de sentiment d'équité et de droiture
n'aurontpas recoursà des conseils qui ne produiraient que désappointement.
Ne sait-il pas d'ailleurs que l'Algérie est immense qu'elle est voisine de
l'étranger, que l'étranger est même chez elle, qu'elle renferme des popula-
tions de médiocreintelligence qu'il serait imprudent d'habituer au métier
des armes?

» Nous vous faisons l'exposé de notre situation, Monsieur le Ministre,
pour vous dévoiler notre cœur et vous inspirer le désir d'éloigner de nous
les maux que créerait l'adoption des projets de M. Martineau. Nous tenons
absolument à rester tels que nous sommes, avec notre culte, notre loi, nos
coutumes que vous nous avez conservées jusqu'ici. Mais nous verrions
avec plaisir, avec reconnaissance, l'Etat remédier à des dommages prove-
nant des causes autres que celles dont nous vous entretenons.

» Nous espérons, Monsieur le ministre, que vous accueillerez favorable-
ment nos doleances, que vous en tiendrez compte et ne laisserez pas porter
atteinte à notre foi et à nos personnes. De cette façon le calme reviendra
dans les esprits.

» Notre confiance dans une solution favorable est tout aussi grande que
celle que nous avons conçue en 1887 lorsque nous demandâmes, en nous
appuyant sur des raisons qu'etudient aujourd'hui les chefs du Gouverne-
ment, que le soin d'interpréter notre loi fut rendu au cadi.

» Nousavons adressé à M. le président de la République l'original de
la présente pétition signée par nos édiles de Tlemcen, par les directeurs
de notre culte et de notre loi, nos commerçants, nos propriétaires, nos
agriculteurs, nos industriels au nombre de 1971.

» Fait à Tlemcen, le 7 avril 1891.

» Pour traduction Signé, ARNAUD,
» Interprète principal de l'armée. »

Mevue Algérienne, 1892, 3» partie. 7



plusieurs femmes, ils négligent de déclarer à l'état civil les enfantsqui leur
naisent après leur naturalisation. Il est vrai que, quand on leur rappelle les
peines portée^ contre la polygamie, ils s'en tirent en déclarant qu'une seule
de leurs femme est légitime, et que les autres sont des concubines. Ce
qui est bien significatif, c'est que leurs femmes appuient énergiquement
ce mensonge. Quand on leur fait remarquer que leurs enfants, sauf ceux
de la femme dite légitime, sont adultérins et ne peuvent ni être reconnus,
ni hériter, ils tombent dans une profonde indignation. Il est à espérer
qu'en dépit du laisser aller ordinaire en ces matières, la loi leur sera appli-
quée au moins sur ce dernier point; mais leur mésaventure n'encouragera
pas beaucoup ceux qui, pour obtenir un grade dans l'armée ou une place
ailleurs, auraient sollicité la naturalisation. Il faut s'y résigner la natura-
lisation des indigènes sera le dernier terme d'une longue évolution. On
pourrait presque dire aujourd'hui qu'il n'y a de francisés que les indigènes
qui, après naturalisation, ont épousé des Françaises ce n'est pas à l'action
de nos lois que ceux-là doivent leur transformation.

DES VOIES ET MOYENS

Votre commission estime donc, Messieurs, que les besoins de l'Algérie
sont incontestables, et qu'ils grandissent avec l'importance de la colonie.
Il faut à l'Algérie des ressources nouvelles pour compléter le réseau de

ses routes et de ses communicationspostales, pour améliorer par un sys-
tème de barrages et par des travaux d'assainissement son régime hydrau-
lique, pour refaire et exploiter ses forêts il lui en faut pour assurermieux
la sécurité publique, la distribution de la justice, la diffusion d'une ins-
truction appropriée parmi les indigènes, la surveillance et la protection du
culte musulman. Et ces ressources nécessaires, le budget actuel de l'Algé-
rie ne les contient pas.

Peut-on demander à la métropole de les fournir ? Pour répondre à cette
question, il suffit de considérer l'étendue des sacrifices qu'elle fait déjà
dans l'état actuel.

Charges imposées à la métropolepar l'Algérie.

Voici l'énumération, telle qu'elle ressort du budget de 1891, de toutes
les dépenses, sans distinction, que la France fait en Algérie nous verrons
ensuite quelle est la part qui doit réellement être considérée comme char-
ges provenant de la colonie

1» Dépenses portées aux budgets des ministères civils (intérieur,
finances, travaux publics, instruction publique, commerce, agricul-ture. 39~7.88tfr.(')

A reporter. 39.377.881 fr.

(') Nous négligeons les 2,100,000 fr. de crédits supplémentaires pour la
lutte contre les sauterelles ces crédits ont le caractère de secours acci-
dentels, et paraissent d'ailleurs devoir n'être pas entièrement dépensés.



Report. 39.377.881 fr.
2° Garanties d'intérêts aux compagnies de che-

mins defer 21 .006.000
3° Dettes proprement algériennes
AnnuitéàlaCompagniealgérienne. 4.997.765 fr.1

“ fit.o 707
Annuité à la CompagnieP.-L.-M.. 3.661.032 j B-«>«-'3'

4° Dépenses de la guerre. 52.497.475
5° Dépenses de la marine 496.406
6» Pensions civiles. Il est impossiblede distinguer

directement la part de l'Algérie dans les dépenses
de cet ordre. Mais on sait que les retenues corres-
pondantes sont aux pensions en général dans le rap-
port de 39,4 0/0. Ces retenues sont portées aux
recettes de 1891 pour 871.400 fr. Les pensions peu-
vent donc être évaluéesà. 2.211.000Total. 124.247.559~fr~.

Ces dépenses ne doivent pas toutes être comptéesà la charge de l'Algérie.
Les dépenses militaires d'abord ce n'est pas à cause de l'Algérie seule-
ment que nous tenons sur pied un 19» corps d'armée sans cela, pourquoi
la plus grande masse des troupes qui le composent seraient-elles station-
nées près du littoral, sur les points où le calme est le plus complet ? Pour-
quoi, depuis 1886, l'effectif de ce corps aurait-il été augmenté, au milieu
d'une paix complète, de 15,064 hommes ? La vérité est que le 19* corps
fait partie de notre armée, et que ses dépenses font partie du budget de la
défense nationale. On pourrait seulement dire qu'une portion des troupes
de l'Algérie constitue une force de police, nécessitée par les circonstances
locales, et aux frais de laquelle il sera juste qu'un jour la colonie contribue.
Le moment où elle le pourra est encore éloigné jusque-là, il est inutile
de lui porter en compte aucune dépense de ce chef.

On peut même laisser confondues parmi les charges de la dette publique
les annuités algériennes. Elles sont, à vrai dire, placées dans le budget des
finances, sous une rubrique spéciale; mais il n'y a pas plus de raison de
les réclamer à l'Algérie que de lui demander compte des déficits de ses
budgets passés, payés par la métropole, et qui pourraient être regardés
comme ayant contribué à grossir notre dette consolidée en 3 et 4 1/2 0/0.

Peut-on faire, sur la liste ci-dessus, d'autres retranchementsencore ? Ce
serait aller déjà bien loin, de rayer les pensions civiles, à moins de suppri-
mer les retenues correspondantes qui sont portées aux recettes de l'Algé-
rie. Quant aux garanties d'intérêts aux chemins de fer, on peut faire aban-
don de celles qui ont été payées dans le passé, et que l'État d'ailleurs ne
recouvrera pas pour la plupart mais en ce qui concerne celles qui restent
à payer dans le présent et l'avenir, ce serait se faire une illusion gratuite
que de les considérer pour la plupart comme des avances recouvrables le
gouvernement a rejeté cette illusion il vous propose de les considérer
comme des dépenses ordinaires du budget, et votre commission a ratifié
d'autre part cette proposition.

On peut donc dire que les dépenses de l'Algérie en 1891 s'élèvent au
moins au total suivant



1° Dépensesciviles 39.377.881 fr.
2" Garanties d'intérêts aux chemins de fer 21.006.000 »

3° Pensions 2.210.000 »Total. 62.587.881 fr.

D'autre part
Les recettes prévues atteignent 40.720.831 fr. (*)

L'État aura donc, en dehors des dépenses militaires
et des anciennes annuités algériennes, à payer pour la
colonie en 1891 une différence de 21.867.050 fr.

Si l'on veut laisser hors de compte les pensions civiles, la charge reste
encore de 20,528,450 francs.

On peut se demander s'il est beaucoup de colonies qui, à importance
égale, et après soixante années d'une existence soutenue par les sacrifices
de la métropole, aient continué à en recevoir une subvention annuelle de
21 millions.

La budget spécial

L'idée de faire un nouvel appel à la France étant écartée, une autre
conception a surgi celle de doter l'Algérie d'un budget spécial, qui
s'équilibrerait en dépenses et en recettes, et dont la colonie aurait la libre
disposition, sous le contrôle du gouvernement et du parlement français. La
colonie se serait trouvée par là encouragée, pensait-on, à apporter plus
d'économie dans ses dépenses le rapporteur, près du conseil supérieur,
du projet du budget spécial de 1892 signale même les chapitres où il serait
possible de les faire porter, et les ajourne au moment où l'Algérie saura
que ces économies seront faites à son profit. Elle auiait la libre disposition
des plus-values de ses recettes, et cette perspective l'engagerait peut-être
même à s'imposer des taxes nouvelles, quand elle serait sûre d'en béné-
ficier pour ses propres dépenses. Enfin, pourvue d'une sorte de personna-
lité civile, elle pourrait faire des emprunts, tout au moins sous la forme
d'annuités consenties à des compagnies qui se chargeraient des grands
travaux publics. Bref, pour acheter tous ces avantages, l'Algérie consenti-
rait à entrer en compte avec la France, et à la rembourser de ses sacrifices
passés sur un prélèvement sur les plus-values de l'avenir.

Ce projet a soulevé de graves objections de principe, qu'on ne pourrait
sacrifier que s'il devait procurer en retour tous les avantages que ses par-
tisans s'en promettent. Il serait difficile de négliger ce premier argument,
qu'en dotant l'Algérie de finances autonomes, on l'achemine vers une
autonomie plus complète. Assurément, toute pensée de séparation est
loin des Algériens leur patriotisme est plutôt surexcité par le contact

(•) Les huit premiers mois ont déjà donné, il est vrai, un excédent de
recettes, par rapport aux prévisions, de 1,310,800 francs, Si cet excédent
se maintient et s'accroît, il pourra contrebalancer les dépenses qui auront
été faites sur les 2,100,000 francs de crédits supplementaires votés pour la
lutte contre les sauterelles.



quotidien des étrangers et des indigènes et, d'ailleurs, ce n'est qu'en
s'appuyant sur la mère-patrie qu'une minorité, représentant à peine 7 °/0 de
la population totale, peut espérer de garder sa suprématie. Mais il n'est
pas moins vrai que le budget spécial amènerait entre la métropole et la
colonie, à propos des remboursements annuels faits à celle-là par celle-ci,
des règlements de compte comme de clerc à maître l'Algérie, traitée en
débiteur de la métropole, paraîtrait-elle aussi bien que par le passé partie
intégrante de la patrie ? N'arriverait-on pas à considérer la clôture de son
compte comme une libération des obligations contractées dans le passé
avec la France ? De même on ne saurait faire fi de cette autre crainte,
que la création d'un budget spécial, formé de recettes et de dépenses prises
sur le budget métropolitain, ne fût une atteinte portée à l'unité de notre
budget, si laborieusement obtenue au cours des dernières années. Sans
doute, dans la nature des choses, on ne voit pas qu'il soit nécessaire à
l'unité du budget de la France de comprendre le budget de l'Algérie, pas
plus du moins que de comprendre celui du Tonkin ou celui de l'Imprimerie
nationale. Mais il y a cette différence que ces derniers ont toujours fait
compte à part, tandis qu'en séparant aujourd'hui le budget de l'Algérie,
on créerait un précédent en faveur d'autres séparations qui sont soutena-
bles au même degré.

Au moins, à ces inconvénients, peut-on opposer des avantages égaux ?
Le budget spécial intéressera, dit-on, l'Algérie à trouver des économies et
à consentir des charges nouvelles. On peut l'espérer, mais le budget spécial
n'est pas le seul moyen d'atteindre ce résultat: il suffit que l'Algérie se
persuade bien de cette vérité, assez éclatante déjà, que la métropole ne
veut pins augmenter ses sacrifices.

On dit encore le budget spécial créera à l'Algérie des ressources plus
élastiques et même il lui permettra de commencer à rembourser la métro-
pole. C'est en effet ce qu'on pourrait croire en lisant le projet de budget
spécial préparé pour 1892, par le conseil supérieur on y voit les recettes
de l'Algérie monter au chiffre de 43,700,000 francs, soit une augmentation
de 3,000,000 de francs, par rapport à 1890, ce qui permet, en absorbant un
excédent de 600,000 francs resté libre en 1890, d'attribuer 1,800,000 francs
de crédits nouveaux à la colonie, et de faire en même temps un rembour-
sement de somme égale à la France (*). Seulement, il n'est pas bien
difficile de voir à quoi est dû ce relèvement des recettes. Il provient,
jusqu'àconcurrence de 1,265,000 francs, du produit présumé de l'impôt
sur les successions en Algérie, qui n'était pas encore voté, et dont l'appli-
cation en 1892 reste douteuse, et pour le surplus de ce qu'on appelle
l'accroissement normal des recettes. On pose en principe que les recettes
de l'Algérie s'accroissent de 1,200,000 à 1,500,000 francs par année

(*) Voici les chiffres exacts, d'après le rapport présenté au conseil
supérieurCrëd[tsa[)ouMpourl890. 40.123.898 fr.

Crcdtts demandes pour1892. 43.72~.8~C
Augmentation. 3.598.688

Part de cette augmentation attribuée à la métropole. 1.796.295
Part réservée à t'Algérie. 1.802.393



moyenne, et l'on absorbe d'avance cette plus-value. Or il est bien vrai que
les recettes de l'Algérie se sont augmentées depuis vingt ans, et même de
tout temps, d'une somme de l'ordre indiqué, mais cette somme n'est
qu'une moyenne, et les années mauvaises ou sans augmentation ont été
à peu près aussi nombreuses que les autres. Si l'on jette un coup d'oeil

sur le graphique ci-joint, on verra que sur les cinquante dernières années
il y en a eu vingt-cinq de la première catégorie et vingt-cmq de la seconde.
Les années de hausse tendent, signe heureux, à devenir plus nombreuses
et plus décidément prospères mais les années de baisse ne sont pas rares
encore, et nous sortons à peine d'une période qui aurait dû nous servir de
lecon. Nulle part le respect de la règle de l'antépénultième année n'est
plus impérieusement commandé par les faits qu'en Algérie. En réalité, les
plus-values y sont moins escomptables qu'ailleurs. Le budget spécial,
dans ces conditions, ne crée donc ni recettes nouvelles, ni élasticité plus
grande il ne crée qu'une illusion et un danger nouveau de déficit.

Il reste l'avantage de pouvoir gager, sur les ressources du budget spécial,
des emprunts algériens. « II nous faudra emprunter, dit le rapport du
conseil supérieur, déjà cité, et l'emprunt n'est possible qu'avec le budget
spécial. o Les colonies australasiennes doivent, ajoute-t-on, à leur faculté
d'emprunter, leur prospérité extraordinaire à la date de 1889, elles avaient
emprunté 4,379 millions, soit 1,156 francs par tête de colon, On pourrait
répondre que l'Algérie a tort de jalouser les emprunts des colonies anglai-
ses elle n'est pas sans avoir aussi quelques dettes pour ne parler que
des plus connues, elle a les 70 millions encore dus au P.-L.-M. (nous
tenons compte de l'amortissement)et les 60 millions environ de la Compa-
gnie algérienne, plus les 160 millions des garanties (intérêts non compris),
soit un total assez voisin de 300 millions, ce qui fait le chiffre déjà respec-
table de 600 francs par tête de colon. Ce qui fait qu'elle ne s'en aperçoit
pas, c'est qu'à la différence des colonies australasiennes, elle n'en paye
point les intérêts. Mais le poids en est assez sensible néanmoins et, avant
d'en contracter de nouvelles, elle devra s'assurer des ressources libres et
suffisantespour y faire face. Or ces ressources, le budget spécial ne les
fournit pas. Il fait apparaître, il est vrai, un excédent de 1,800 francs dont
il dispose généreusement en faveur de la métropole mais cet excédent,
outre qu'il provient d'un jeu arbitraire d'évaluations, est fictif par une autre
raison encore c'est qu'on l'obtient en laissant hors des comptes la plus
grosse de toutes les dépenses algériennes, les garanties aux chemins de
fer. Ce paradoxe de comptabilité pouvait encore se soutenir, tant que la
France payait les garanties sur des emprunts à court terme, comme si elle

en avait attendu la rentrée prochaine. Mais l'incorporation des garanties
dans le budget lui a porté le coup mortel.

Il est évident, désormais, que les garanties sont une des dépenses ordi-
naires de l'Algérie, une dépense susceptible sans doute de réduction, mais
destinée à durer de longues années encore. Ainsi, c'est sur un budget en
déficit d'une vingtaine de millions qu'on propose de gager des emprunts.
Certes, ils réussiraient, ces emprunts, mais pourquoi ? parce que tout le
monde sait que, dans le passé, la France a toujours soldé, et avec raison,
les différences de l'Algérie, qu'elle ne peut pas changer en un jour les

mœurs fondées à la longue sur cet état de choses, et qu'elle serait toujours



là pour payer, si une mauvaise récolte ou une gestion imprudente mettait
la colonie dans l'impuissance de s'acquitter. En sorte que, malgré toute la
spécialité possible du budget algérien, les engagements de l'Algérie seraient
au fond des engagements de la France seulement ils seraient contractés
à un taux plus onéreux. S'ils sont nécessaires, la France n'a besoin pour
les faire d'aucune personne interposée.

La question revient donc, budget spécial à part, à savoir si les ressour-
ces dont l'Algérie a besoin doivent être demandées à l'emprunt. La France
paraît convaincue, d'une manière générale, qu'elle a assez de sa dette de
30 milliards. Mais, en nous plaçant au point de vue de la colonie elle-
même, est-ce bien de ressources éphémères comme celle d'un emprunt que
l'Algérie a besoin ? Snpposons qu'elle trouve tout à coup assez de millions
pour faire exécuter sous peu d'années, du moins en grande partie, les 70
millions de routes, les 82 millions de ports, les 17 millions de reboisement,
les 100 millions de barrages, de r'dirs et d'asséchements compris dans le
programme récent du gouvernement général, sans oublier 30 ou 40 millions
pour la part de l'État dans les constructions scolaires, et 12 ou 15 millions
pour le démasclage des chènes-liège et la mise en valeur des autres forêts,
est-ce que, ces sommes une fois absorbées, un problème nouveau ne se
poserait pas où trouver l'argent pour payer l'entretien de 6,000 kilomè-
tres de routes nouvelles à 1,000 francs le kilomètre, pour entretenir des
barrages dont la solidité est toujours précaire, pour payer un millier de
gardes forestiers et plusieurs milliers d'instituteurs nouveaux ? Et même,
eût-on cet argent, comment improviser le personnel nécessaire, opération
difficile partout, et qui en Algérie a particulièrement mal tourné toutes les
fois qu'on l'a essayée? Ce qu'il faut à l'Algérie, ce n'est pas une brusque
consommation de capitaux, à laquelle succéderait un arrêt non moins brus-
que, ce sont des ressources régulièrement croissantes et un développement
progressivement accéléré des travaux neufs, des services correspondants,
et même des autres services publics qui, comme la justice et la sûreté,
n'ont rien à voir avec les emprunts.

Il n'y a qu'un moyen connu de se procurer de pareilles ressources, c'est
d'accepter des taxes nouvelles. L'Algérie peut-elle faire cet effort ?

Exemptions fiscales de l'Algérie; ressources de l'avenir.

On sait sous quel régime de faveur l'Algérie a été placée en matière
d'impôts. Il résulte d'une étude attentive faite par les régies financières,
que l'Algérie paye, en matière de contributions directes, 61 0/0 de ce que
paye, à valeur égale, la métropole en matière de douanes, 37 0/0 pour la
plupart des droits d'enregistrement, 31 0/0 en matière de contributions
indirectes, 30 0/0. Voici la liste de ces exemptions

Contributions directes
Exemption totale de la contribution foncière (propriétés non bâties)

– – personnelle mobilière (*)

– – portes et fenêtres

(*) II y a toutefois une taxe sur les loyers, mais perçue au profit des
communes.



Exemption totale de la taxe sur les biens de mainmorte
du droit de vérification des alcoomètres;

sur les voitures, chevaux, mulets et mules
de la taxe sur les billards

cercles
du droit d'inspection des fabriques et dépôts d'eaux

minérales
Exemption partielle des patentes.

Contributions indirectes

Exemption totale de droits sur les boissons, sels, allumettes chimiques,
huiles, bougies, vinaigres, voitures publiques et chemins de fer

Exemption partielle (environ 25 0/0) sur la garantie des matières d'or
et d'argent

Exemption partielle (environ 6 0/0) sur les divers timbres
( 10 0/0) sur les droits divers
sur le prix des tabacs et poudres (environ 30 0/0).

Douanes

(80 0)0) des droits sur les cafés;
(environ 55 0/0) des droits sur les sucres
( 75 0/0) des droits sur la vanille.

Enregistrement

Exemption totale des droits sur les mutations par décès

– – locations verbales
Exemption de moitié du droit et des décimes sur tous les autres droits

d'enregistrement, de greffe et d'hypothèque.
Seuls les droits de timbre et le droit de 4 0/0 sur les revenus des valeurs

mobilières sont perçus comme en France.
Certes, ces exemptions ont été longtemps justifiées, et elles le sont

encore dans une large mesure par la nécessité de ménager la richesse
publique imparfaitement assise en Algérie. Mais à mesure que cette
richesse s'assied, elles perdent de leur légitimité. L'assimilation fiscale de
l'Algérie à la métropole, ou plus exactement l'établissement en Algérie
d'un régime fiscal équivalent à celui de la métropole, est une œuvre qui
devra être poursuivie avec prudence, mais il est temps de l'entreprendre.

Il y a là, d'après les évaluations modérées des régies financières, une
ressource de plus de 28 millions (*), qui demandera, pour être complète-
ment mise au jour, un laps de temps considérable mais dût-elle n'appa-

(*) Savoir
Contributionsdirectes. 3.209.463 francs.
Contributions indirectes. 2.729.300Douanes. 9.532.378Enregistrement. 7.873.583

Total 23.344.724



raître tout entière qu'après de longues années de progrès lents et continus,
l'Algérie porte là, en elle-même, les moyens financiers nécessaires à son
développementprogressif. Elle les trouvera difficilement ailleurs; elle se
consumerait en vain à les chercher dans le cercle où elle tourne depuis
plusieurs années. Ce n'est pas un programme suffisant à proposer à un
pays jeune, dont les forces et les besoins grandissent à la fois, que le
maintien absolu de toutes les exemptions d'impôts. Il y aurait plus de
prévoyance de la part de la colonie à s'occuper elle-même de créer, pour
les nouvelles dépenses algériennes, des ressources algériennes.

Si l'on veut bien réfléchir que d'ordinaire les colonies, après avoir
dépassé la période des débuts pénibles, se développent avec une vitesse
accélérée et que l'Algérie, au cours des vingt-cinq dernières années, a
doublé sa population européenne, son commerce, sa propriété bâtie, sa
navigation, on admettra peut-être comme une conjecture peu téméraire
qu'après un nouveau quart de siècle écoulé, elle pourra supporter des
charges fiscales dont les tarifs seront supérieurs d'une moitié environ à
ceux qu'elle paie aujourd'hui. Si l'on ajoute aux 28 millions ainsi consentis
la somme à peu près égale que donne le développement naturel des taxes
existantes, dont le produit s'accroît sur le pied de 1 à 3 0/0 par an si l'on
songe que les forêts, une fois mises en valeur, doivent donner un produit
estimé à huit ou dix millions par an pour les chênes-liège seuls, on verra
que les recettes de l'Algérie, après avoir presque doublé de 1850 à 1870,
puis doublé encore de 1870 à 1890 (*), pourront bien faire plus que doubler
dans un quart de siècle et dépasser le chiffre de 100 millions. Ce serait
assez pour'fairc face à la fois

A l'accroissement normal des services civils existants, calculé sur le
pied de 200,000 francs par an, comme le voulait le projet de budget spécial,
et arrivant à une majoration finale de 5 ou 6 millions;

A un budget de travaux neufs, s'élevant progressivement jusqu'à 18 ou
20 militons par an, de façon à fournir en tout plus de 300 millions de
ressources nouvelles, c'est-à-dire de quoi exécuter un programme algérien
suffisamment ambitieux;

Aux dépenses d'entretien de ces travaux, montant à la fin jusqu'à 5 ou
6 millions par an

Aux dépenses nouvelles de la justice, des cultes, de l'enseignement,
destinées à monter jusqu'à 10 millions environ;

Enfin, à l'incorporation dans les charges de l'Algérie de 12 ou 14 millions
de garantie aux chemins de fer, et d'une contribution de quatre ou cinq
millions pour les dépenses de gendarmerie et de police militaire que conti-
nuera à supporter la France

Toutes charges qui s'élèveraient à une soixantaine de millions, et, avec
les dépenses civiles actuelles, égaleraient les ressources de l'Algérie
portées à 100 millions.

Certes, dps prévisions si lointaines ne peuvent être que des conjec-
tures mais elles s'appuient sui l'exemple du passé, et l'on peut dire que

(•) Moyenne de 1846-1850 12,180,000 francs.
Moyenne de 1870-1874 19,100,000 francs.
Moyenne de 1885-1890 37,250,000 francs.



ce qu'elles offrent de douteux, c'est seulement le point de savoir si elles se
réaliseiont plus tôt ou plus tard. Les Algériens eux-mêmes pourront
contribuer à en hâter, à en diriger la réalisation suivant que, prenant
sagement conseil de leurs propres forces, ils croiront pouvoir mettre plus
ou moins de hardiesse à accepter l'égalité fiscale avec la métropole, ils
développeront plus ou moins vite les ressources sur lesquelles s'établira
leur budget. Assurément, ils n'auront pas plus que les autres contri-
buables français de garanties spéciales inscrites dans la loi, et leur assurant
que le développement de leurs recettes profitera aux dépenses qui les
intéressent le plus directement. Ils seront soumis au sort commun. Mais
avec quelle force ne pourront-ils pas soutenir que le Trésor ne doit point
chercher à réaliser de bénéfices sur sa colonie ni même de longtemps à
récupérer ses avances anciennes, et que c'est sous d'autres formes que le
pays doit recueillir le fruit de ses sacrifices, par l'accroissementde son
commerce, par le placement fructueux de ses capitaux, par la création
enfin d'une France nouvelle, capable d'ajouter à la gloire et à la puissance
de la patrie. Pour nous, tout ce que nous demandons, c'est que la France
puisse retirer progressivement la subvention qu'elle fournit encore à
l'Algérie. L'intérêt de la colonie est d'accord ici avec celui de la métro-
pole en se prolongeant indéfiniment, la subvention retarderait le déve-
loppement en Algérie de l'habitude virile de compter sur soi-même, seule
vertu qui puisse assurer, d'une façon durable, la prospérité d'un pays
neuf.

Dans une pareille conception, le budget spécial n'est pas refusé à
l'Algérie; il apparaît comme le terme possible d'un progrès régulier vers
l'équilibre. L'Algérie pourrait même hâter beaucoup ce terme, si toutefois
le budget spécial lui semblait offrir des avantages supérieurs il suffirait
que, dans le programme tracé plus haut, elle mît en tête l'incorporation
des garanties d'intérêt et ralentit d'autant les autres parties. Peut-ètre
serait-ce payer un peu chèrement un avantage plus appparent que réel.

Résumé des propositions budgétaires de la commission

C'est en se référant à ces règles générales que votre commission vous
propose, messieurs, de fixer le budget de l'Algérie pour 1892.

Elle vous propose d'abord d'unifier ce budget, qui désormais formera un
ensemble en dépenses et en recettes, dont il sera facile de suivre, d'une
année à l'autre, les mouvements; le Parlement pourra ainsi s'assurer, d'un
seul coup d'œil, si le budget de l'Algérie s'avance vers un état d'équilibre.
Actuellement, un rapporteur attentif peut bien, à la rigueur, faire un total
des crédits de l'Algérie qui, épars dans des budgets différents, y consti-
tuent du moins des chapitres distincts, ou même des articles spéciaux

encore faut-il avouer qu'en fait, il n'est pas arrivé une seule fois qu'ils
aient figuré tous et sans oubli dans un travail quelconque; mais il y a une
quantité de dépenses algériennes qui sont, dans les documents parlemen-
taires, confondues sous des rubriques où rien ne les signale. Rien n'est
plus difficile que de les en dégager; on a réussi à en trouver pour
2,114,822 francs, dont 611,255 francs qui étaient enveloppés dans huit
chapitres différents du budget de l'instruction publique, et 465,940 francs



dans quatre chapitres de l'agriculture. On conçoit combien sont mal
assises, dans de pareilles conditions, les bases de toutes comparaisons
entre les budgets successifs de l'Algérie. Votre commission vous demande,
pour en finir avec ces obscurités, de décider, par la loi même des finances,
que nulle dépense ne pourra désormais être faite pour l'Algérie, sl elle n'a
été portée dans la section du budget consacrée à l'Algérie.

Les crédits de cette section continueront, d'ailleurs, à être mis à la dis-
position des divers ministres entre lesquels est partagée l'administration
de l'Algérie, jusqu'à ce que le Parlement en ait ordonné autrement. C'est
ce que faisait observer déjà, en 1881, le ministre des finances, lorsqu'il
proposait à la commission extra-parlementaire chargée d'étudier l'organi-
sation de l'Algérie une forme du budget parfaitement semblable à celle
que nous vous apportons

« Le ministre des finances approuve la répartition entre les budgets des
ministères des crédits affectés aux divers services algériens mais il croit
utile que tous les services algériens, tant en recettes qu'en dépenses, con-
tinuent à figurer dans un budget spécial qui, au lieu d'être une annexe du
budget de l'intérieur, deviendrait une annexe du budget général de l'État.
Les ministres, chacun en ce qui le concerne, interviendraient dans sa pré-
paration, et disposeraient des crédits qui leur seraient ouverts de ce chef
dans les mêmes formes et conditions et sous les mêmes responsabilités
que pour le budget métropolitain » –« Cette combinaison, ajoute le
ministre, serait très pratique et n'offrirait aucune difficulté (*). »

Votre commission n'a pas cru qu'il fùt d'une bonne méthode de régler
par la loi de finances une question d'organisation générale comme celle
des rattachements. Elle s'est bornée à prendre les mesures propres à faci-
liter l'exercice du contrôle parlementaire sur le budget algérien. Il n'est
pas impossible, au reste, que cette simple umfication conduise à d'autres
conséquences: si la discussion du budget deau lieu d'être mor-
celée, prend à l'avenir le caractère d'un débat d'ensemble, d'une sorte
d'enquête annuelle sur l'état de la colonie, on s'apercevra sans doute assez
vite qu'il serait bon, pour le gouvernement lui-même, de centraliser les
renseignements nécessaires pour soutenir le débat, et peut-être d'unifier
l'action directrice et la responsabilité. Dans l'état actuel, l'Algérie, prise
dans son unité si originale et si distincte, n'est représentée, dans notre
organisme gouvernemental, par aucune administration qui en fasse son
affaire essentielle on s'occupe d'elle partout, et partout elle est reléguée
au second plan. L'Algérie mérite un intérêt plus attentif.

Dans le cadre nouveau où nous avons rassemblé les dépenses et les
recettes de l'Algérie, nous n'avons cru devoir admettre ni les dépenses
militaires, ni celles de la dette publique, exception faite des rembourse-
ments d'avances pour travaux des ports, qui correspondent à des opéra-
tions en cours, ni celles des lignes de navigation, ni même celles de la
dette viagère, qu'on devra y comprendre quelque jour, mais qui sont actuel-
lement impossibles à isoler.

(') Procès-verbaux, 1" sous-commission annexe A à la séance du 18
juin 1881.



Quant aux dépenses restantes, qui sont celles des finances, de l'intéiieur,
de la justice, des cultes, de l'instruction publique, des beaux-arts, du com-
merce, des postes et télégraphes, de l'agriculture et des travaux publics
(celles-ci comprenant les garanties d'intérêts aux chemins de fer), votre
commission vous propose de les accroître, de manière à donner un com-
mencement de satisfaction à tous les besoins pressants, dont l'énumération
vous a été indiquée plus haut. Les plus importantes de ces augmentations
portent sur les points suivants:

Travaux agricoles hydrauliques, défense contre le phylloxera et les sau-
terelles, forêts, pour 915,000 fr.

Travaux de routes et de ports, pour 850,000 fr.
Dépenses de sûreté, d'hygiène, d'assistance, pour 470,000 fr.
Organisation de la justice et de l'état civil des indigènes pour 130,000 fr.
Instruction publique, pour 880,000 fr.
Culte musulman, pour 130,000 fr.
Elles s'élèvent au total à 3,692,284 fr. Elles assurent à l'Algérie la pos-

sibilité de faire un premier pas, mais décisif, dans l'exécution d'un pro-
gramme général d'amélioration et de travaux dont les lignes principales
ont été, du reste, tracées par le conseil supérieur, avec la compétence
incontestée qui appartient à cette assemblée.

A ces dépenses, nous proposons de faire face

D'abord avec une série de réductions portant principalement sur l'ad-
ministration des finances (pour 155.600 francs), sur les dépenses de colo-
nisation (315.000 francs), sur le personnel des travaux publics (20.000
francs) et s'élevant au total de 548.720 francs.

En second lieu, à l'aide de deux ressources nouvelles l'une provient du
principal de l'impôt foncier sur les propriétés bâties, établi par la récente
loi des contributions directes; elle monte à 1.576.000 francs. L'autre, que
votre commission vous propose de voter, consiste en une taxe de 30 francs
par hectolitre d'alcool, et est évaluée à 1.800.000 francs. Soit un total de
recettes nouvelles de 3.376.000 francs. Ce total, joint aux 548.720 francs
d'économies, suffit non seulement à couvrir les dépenses nouvelles, mais
laisse un excédent de 232.436 francs, qui vient alléger, dans une faible
mesure, les charges de la métropole.

Elles sont encore allégées d'autre part 10 les remboursementsd'avances
pour travaux des ports diminuent automatiquement, entre 1891 et 1892, de
151.728 francs; 2» les garanties d'intérêts, évaluées par l'administration
des travaux publics à 21.006.000 francs pour 1891, sont fixées par elle à
20.200.000 francs pour 1892. Votre commission a demandé sur ce chiffre
certains renseignements qui lui permettront sans doute de vous proposerl'
une réduction appréciable. En l'état, la réduction déjà acquise est de
806.000 francs. En tenant compte des mouvements naturels de diverses
recettes calculées d'après les règles ordinaires, on arrive à fixer à un peu
plus d'un million de francs (1.008.323 fr.) la réduction des charges de la
métropole en 1892 par rapport à 1891 (*).

(•) Cette différence n'apparaît pas quand on compare les chiffres des
dépenses et des recettes en 1891, tels que nous les avons cités précédem-



Ainsi, par l'effet de sa prospérité, qui diminue les déficits de ses che-
mins de fer, par l'effet des taxes nouvelles qu'elle a paru, aux yeux mêmes
du Parlement, apte à supporter désormais, l'Algérie peut, d'une part,
rompre le cercle où l'enfermaient ses credits lentement diminués, donnerà
ses services publics et à ses travaux productifs une expansion devenue
nécessaire, et, d'autre part, alléger dans une mesure très faible, mais non
à dédaigner, les sacrifices de laFrance.

La taxe de 30 francs sur l'alcool

Il nous reste à justifier nos propositions relatives à l'établissement d'une
taxe de 30 francs sur l'alcool.

L'alcool en Algérie paye un droit de 45 francs par hectolitre ce droit
est perçu, soit à l'importation, soit à la production; il fait partie de l'octroi
de mer, et revient par suite aux communes algériennes. Le droit que nous
proposons d'y ajouter porterait la taxe totale à 75 francs, soit un peu moins
de la moitié de la taxe correspondante en France dans les communes sans
octroi.

Ce n'est pas là, pour une consommation de luxe, une charge tellement
intolérable qu'il faille l'éviter à tout prix, dût-on même condamner indéfi-
niment l'Algérie à un budget insuffisant. En réalité, il y a longtemps qu'une
surtaxe a été prévue, annoncée, et même admise par les représentants
des populations intéressées.

L'alcool, en effet, est en Algérie, au moins autant qu'en France, une des
plus élastiques de toutes les matières imposables. La consommation qui
s'en fait dans la colonie va croissant avec rapidité elle a atteint, en 1890,
le chiffre de 60,290 hectolitres; cette consommation est presque esclusive-
ment le fait des Européens mais, même en comptant chaque Israélite
pour un consommateur moyen, et, en comptant, conformément aux
règles de répartition de l'octroi de mer, chaque indigène pour 1/8 de
consommateur quand il réside dans un commune de plein exercice, et pour
1/40 quand il réside dans une commune mixte en comptant de même les
indigènes des territoires militaires, on arrive à trouver que chaque consom-
mateur moyen absorbe 8 litres 10 d'alcool par an (*).

ment d'après l'élades dépenses et des recettes de l'Algérie C'est que cet état
est dressé avec des éléments incomplets, comme nous l'avons expliquéplus
haut; pour le rendre comparable avec le budget proposé pour 1892, il fau-
drait y ajouter des services représentant, dans ce dernier budget, 2.114.822
francs de dépenses, et en retrancher d'autres services qui représentent,
dans le même budget, 960.000 francs. Quelle charge exacte ces mêmes
services représentent-ils dans le budget de 1891? On a essayé de s'en
rendre compte, et cette recherche est l'occasion d'une série de pointages
minutieux dont le résultat n'est pas encore connu au moment où ce rapport
est confié à l'impression. Il n'offre, d'ailleurs, d'autre intérêt que de per-
mettre de vérifier par une voie nouvelle les chiffres établis plus haut.

t*\ "Vnipi lps p.lpmpnt.K du calcul, d'anrès lft dernier rprr>nRpm#mt.ï492,000 Européens, soit 4y2,000 consommateurs moyens.
55,000 militaires, soit 55,000 – –47,000 israélites, soit 47,000 – –

3,500,000 indigènes, savoir



En France, la moyenne officielle est de 3 litres 85 mais, en supposant
que la fraude soit à peu près le tiers de la consommation officielle en
France, et qu'il n'y ait pas de fraude en Algérie, et c'est être loin de
compte, il subsisterait encore l'écart énorme de 5 litres à 8 litres 10, soit
62 0/0 de différence. Il n'y a que trois départements en France qui dépas-
sent la moyenne algérienne la Seine-Inférieure, avec 13 litres 40 la
Somme, avec 9 litres 30; l'Aisne, avec 8 litres 20. Une consommation
aussi puissamment développée est de force à supporter une partie des
charges qu'elle paye dans la métropole.

Aussi, dès 1884, le gouvernement français avait-il compris dans son projet
de budget l'établissement, en Algérie, de la taxe de 156 fr. 25 sur l'alcool.
De grands efforts furent faits pour écarter cette charge, et ces efforts furent
couronnés de succès. Toutefois, au conseil supérieur même, la proposition
surgit d'élever à 80 francs le droit d'octroi de mer sur l'alcool qui était
alors de 40 francs elle fut écartée mais elle était si bien fondée que,
récemment, le même conseil supérieur la reprit et la vota sans discussion
et sans contradiction, le 22 mars 1890. Le conseil général d'Alger, qui
s'était fait remarquer par son opposition très ferme contre toute surtaxe
relative à l'alcool, cédait cette fois, à son tour, sur le principe et consentait
à une augmentation de 5 francs enfin, la chambre de commerce d'Alger,
en repoussant d'autres surtaxes d'octroi de mer, votées en même temps
par le conseil supérieur, sur les pétroles, fers, bois, etc., déclarait « préfé-
rable d'augmenter la taxe de l'alcool au lieu de frapper ces produits il n'a
pas, comme eux, disait-elle, le caractère d'une denrée de première néces-
sité, et sa consommation exagérée est contraire à l'hygiène de la popula-
tion ». Enfin, le gouvernement général, s'efforçant de prendre une moyenne
entre cea diverses opinions, adhérait à une surtaxe do 15 fr.

Si prévue que fùt la surtaxe, il fallait s'attendre pourtant à des objections
de la part des principaux intéressés, qui sont les distillateurs algériens.
Leurs arguments ont été exposés à la commission du budget. On peut résu-
mer ainsi cet exposé en principe, la distillerie algérienne doit être encou-
ragée, parce qu'elle est une industrie algérienne, et que l'Algérie est pauvre
en industries à cet effet, il faut, ou bien ne pas établir la taxe, ou bien
l'établir seulement contre les alcools d'importation, ou enfin accorder aux
distillateurs algériens, sous la forme d'une tolérance de fabrication ou d'un
abonnementà forfait, une détaxe d'environ 50 0/0 du droit d'octroi et du
droit du trésor. Cette doctrine a été défendue dans la commission de l'oc-
troi de mer par le représentant de l'administration des contributions diver-
ses, et la commission l'a adoptée dans une large mesure, en votant d'abord
l'ajournement du droit de 30 francs, et subsidiairement une détaxe de
30 0/0 sur les distillateurs algériens.

On pourrait objecter que les distilleries algériennes sont loin d'avoir le
caractère d'industrie locale qu'on leur attribue elles consomment à peu

Consommateurs
moyens.

650,000 environ dans les communes do plein exercice, ou 80,000
2,200,000 mixtes, ou. 55,000

650,000 territoires militaires, ou 16,000Total 745.000



près' exclusivement des grains étrangers, et elles les travaillent par les
acides, ce qui rend leurs dréches impropres à la nourriture du bétail elles
n'ont donc que peu de rapports avec l'agriculture de l'Algérie. Il faut
toutefois faire une exception pour la distillerie agricole, qui pourrait rendre,
en Algérie comme en France, les services qu'elle rend à l'agriculture en
Prusse, en Hollande et ailleurs encore malheureusement, elle existe à
peine en Algérie, où nous ne lui connaissons qu'un représentant, et c'est
seulement par une loi générale sur la fabrication des alcools qu'il sera
possible de régler son sort futur et de l'encourager. Mais, sans entrer plus
avant dans cette discussion, i), suffit de considérer que ce que la distillerie
algérienne demande c'est simplement le retour à des pratiques anciennes,
déjà sévèrement condamnées.

Elle demande d'abord que la taxe nouvelle, au lieu d'être établie dans
l'intérêt du Trésor, le soit dans son intérêt à elle cette taxe de 30 fr.
serait payée par les alcools français entrant en Algérie, mais. elle ne le
serait pas par les alcools distillés par des Algériens. Ce serait une protec-
tion organisée contre la métropole. Il suffit d'énoncer clairement un pareil
système pour le condamner. On s'étonnerait que quelques personnes
eussent pu concevoir l'espérance de le faire adopter, si l'on pouvait oublier
qu'il était appliqué en Algérie il y a peu d'années encore. Jusqu'en 1884,
l'octroi de mer n'était pas payé par les alcools algériens, il ne frappait que
les alcools des distilleries françaises, fournis par les Bouches-du-RMne,
le Pas-de-Calais et le Nord principalement. C'est à la faveur de ce système
que les distilleries algériennes se sont, pour la plupart, fondées elles sont
en partie le produit d'une combinaison fiscale. Les distillateurs de la
métropole réclamèrent vivement contre un pareil régime, et le Gouverne-
ment français finit, en 1884, par signifier son intention d'abolir l'octroi de
mer ou de retendre aux alcools produits en Algérie. Au même moment,
les communes algériennes constataient que ce régime d'inégalité devant
l'impôt finissait par leur être préjudiciable à elles-mêmes. L'importation
d'alcool français avait subi une baisse rapide, et avec elle le produit de cet
article de l'octroi de mer

Alcool importé Droits perçus à l'octroi
(hectolitres). de mer.1880. 41.700 1.670.000 fr.1881. 23.900 959.0001882. 3.950 159.0001883. 3.600 145.000

Le conseil supérieur, consulté, adhéra donc au principe de l'extension
de l'octroi de mer aux alcools algériens mais, à titre d'adoucissement, le
gouverneur général obtint que le droit sur ces alcools serait réduit de
moitié jusqu'au 1" janvier 1887.

La distillerie algérienne demande subsidiairement, si le droit de 30 fr.
est etabh, qu'il soit l'objet d'une modération de 50 O/o, soit par voie de
tolérance, soit par voie d'abonnement à forfait. La modération de 50 010,
c'est précisément le régime d'exception consenti en 1884, jusqu'au l"jaa-
vier 1887 cette faveur ne pouvaitpas s'éterniser, et elle ne pourrait revivre



sans constituer une iniquité à l'égard des distilleries de la métropole.
Quant au régime de l'abonnement, il serait intéressantd'en faire l'histoire
il est né, en effet, en 1887, au moment précis où la détaxe de 50 o/O allait
disparaitre, et it l'a remplacée avec avantage. Pleine de confiance dans les
assujettis, l'administration des contributions diverses s'est hâtée de les
exempter des rigueurs de l'exercice le budget a continué de porter les cré-
dits nécessaires pour les employés chargés de ce service, mais le service
a à peu près disparu, et une enquête faite au mois d'avril dernier par l'ins-
pection des finances a amené cette constatation que, dans un cas particu-
lier et pour une distillerie très importante, les droits avaient cessé d'être
perçus sur une quantité d'alcool qui était égale au moins à 50 0/0 de la
production totale. L'administrationn'a pas contesté le fait; elle a ajouté
qu'il était générât, et qu'il constitue le fond même de la tolérance adminis-
trative sans laquelle la distillerie algérienne succomberait. C'est là une
doctrine fiscale assez originale. On pourrait encore aller plus loin, car il
arrive parfois que, même avec cette tolérance, une distillerie succombe
pour bien faire les choses, il faudrait accorder aux distillateurs une garan-
tie d'intérêts.

Ces objections ne nous paraissent donc pas de nature à dissuader la
Chambre de voter la taxe de 30 francs. Il est vrai que la commission de
l'octroi de mer en a ajouté une autre c'est que la taxe donnerait lieu à
une fraude l'alcool qui aura acquitté le droit de 30 francs en Algérie peut,
pour les besoins du commerce, avoir à être exporté en France, où il ren-
trera sous le régime de la taxe de 156 fr. 25 il faudra bien alors lui tenir
compte des 30 fr. dus seulement en Algérie les bouilleurs de cru algé-
riens pourront trouver là un débouché pour leurs produits et une fraude
lucrative ils n'auront qu'à envoyer leurs produits en France, et à réclamer
le remboursement des 30 fr. qu'jls n'auront pas payés.

Cette objection repose sur une connaissance insuffisante du texte pro-
posé par votre commission ce texte, en effet, a fait du droit de 30 francs
une simple addition à la taxe de l'octroi de mer, qui est déjà perçue par les
soins de l'État le droit est donc placé, quant à la perception, sous le même
régime que la taxe d'octroi de mer. Celle-ci n'est pas remboursable à la
sortie; le droit de 30 francs ne le sera pas davantage.

Mais ce qui est surprenant, c'est de voir une commission administrative
parler des bouilleurs de cru algériens comme s'ils étaient en possession du
même privilège qu'en France en fait ce privilège n'existe pas en Algérie.
L'article 2 du décret du 26 décembre ~84. qui organise le régime de l'oc-
troi de mer, exige que «toute personne récoltant ou fabriquant un produit
sujet à l'octroi de mer M soit imposée. L'article 9 du décret du 27 juin 1887
précise le mode de perception des droits dus par les bouilleurs de cru. Il
est d'ailleurs de bon sens que le privilège des bouilleurs de cru est incom-
patible avec un régime des alcools qui les frappe exclusivementà la pro-
duction et qui laisse la circulation et la consommation entièrement libres

Il est possible, il est même malheureusement certain que, dans la prati-
que, les décrets précités sont appliqués avec une négligence extrême. C'est
là un abus dont la suppression sera deux fois nécessaire le jour où il
portera préjudice aux recettes, non seulement des communes, mais du
Trésor. Il est extraordinaire de voir la commission conclure que l'État



doit renoncer à toute recette sur les acools plutôt que d'empêcher cetabus.
Nous croyons intéressant de citer les conclusions par lesquelles la

commission de l'octroi de mer repousse un droit que le conseil supérieur
et le gouvernement général ont reconnu applicable, car entre les 15 ou
35 fr. de surtaxe admis par ces deux autorités et les 30 fr. que nous
proposons, la seule différence, c'est que la surtaxe était perçue au proSt
des communes algériennes.

« La commission, considérant que le temps manque pour étudier
d'ici au << janvier 1892 (') les diverses questions que soulève l'établissement
d'un droit à percevoir au profit du Trésor sur les alcools importés ou
fabriqués en Algérie,

» Est d'avis, dans l'intérêt politique et économique, et en vue d'empêcher
la fraude qui se produirait dans la métropole sur les alcools d'origine algé-
rienne, qu'il y a lieu d'ajourner la perception du droit du Trésor dont il est
question plus haut jusqu'à ce qu'on ait donné à l'organisme administratif
de l'Algérie les moyens suffisants pour assurer la surveillance des alcools
dans la colonie.

Le dit organisme, après cette délibération, est entré en vacances, sans
plus s'expliquer sur les moyens de surveillance en question. L'attention
du ministre des finances a été heureusement attirée sur une administration
si préoccupée de faire de la politique et de soigner les intérêts des assu-
jettis, et si peu pressée de défendre ceux du Trésor.

Quand bien même le droit de 30 francs n'aurait pas dù être établi, il
serait urgent de remédier au régime de fraude organisée et pefmise sous
lequel vit, sans qu'on puisse le lui reprocher d'ailleurs, l'industrie des
alcools en Algérie. Votre commission vous propose d'assurer l'application
de la loi aux alcools algériens par le vote d'un crédit de 72,000 francs, dont
lajustification sera fournie plus loin avec détail Les communesde l'Algérie
même y gagneront, et le produit de l'octroi de mer en sera amélioré.

Le rendement du nouveau droit peut être évalue aisément en HJ90, la
consommation de l'acool en Algérie a été, nous l'avons vu, de 60.299 hecto-
litres imposés à 30 francs, ils rendront au Trésor, en ehiffi es ronds,
1,800,000 francs.

Ainsi complété en recette par le droit sur l'alcool, le budget de l'Algérie
se résume dans les deux chiffres suivants

Dépenses (garanties d'intérêts comprises, mais pensions civiles noncomprises. 63 .131.777
Recettes (retenues pour les pensions non comprises). 43.611.650

La charge de la métropole ressort donc(" ~9.520~27

Tel est le budget, messieurs, que votre commission, en complet accord

(*) La délibération est du 31 juillet dernier.
(") Nous avons exclu, en recettes et en dépenses, le service des pensions

civiles Les retenues, jusqu'ici fomptef"! rprettf! a)~ri''nnps, sont jointes
aux recettes de la France. C'est le.regime sous lequel vit la Tunisie.

Le chtSTre de 19,520,127 francs, comparé au deficit de 20,528,450 francs
pour i89t, fait bien ressortir la différence annoncée de 1,008,223 à l'avan-
tage de i892.



12 janvier 1892. Loi sur le recrutement en Tunisie.
(J. 0. T., 14janv. 1892.)

Vu la loi du )5redjebi"76,surte recrutement;
Vu la nécessité de réunir dans un seul texte les différents articles de cette

loi dont plusieurs ont été modifiés depuis sa promulgation

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. l". La présente toi a pour but d'assurer, chaque année, par voie
du tirage au sort, le prélèvement des contingents nécessaires pour tenir au
complet les effectifs

t' De la garde beylicale et du service des ports
2° Des régiments de tirailleurs et de spahis entretenus par la France dans

)a régence.
Art. 2 Tous nos sujets musulmans sont soumis à la loi sur le recru-

tement.
Art. 3.- La durée du service militaire est de deux ans, à l'expiration des-

quels les soldats sont libérés.
Art. 4. Les hommes libérés chaque année du service actif sont rem-

placés, par voie du tirage au sort, et conformémentà la présente loi, par
des jeunes gens de 1S à 26 ans.

Le temps pendant lequel les populations du territoire de recrutementres-
tent soumises au tirage au sort est donc de huit années.

Art. 5. Les contingents sont prélevés sur les populations désignées par
décret pris chaque année sur la proposition de notre ministre de la guerre
et de notre premier ministre.

Art. 6. Le territoire dont les populations sont appelées à prendre part
au tirage au sort porte le nom de « territoire de recrutement <.

Art. 7. Le territoire de recrutement est divisé en circonscriptions de
recrutement chacune de ces circonscriptions est elle-même subdivisée en
cantons de tirage au sort; chaque canton comprend une ou plusieurs frac-
tions, un ou plusieurs villages.

Art. 8. Notre ministre de la guerre détermine chaque année ces diffé-
rentes divisions et subdivisions.

RECENSEMENT

Art. 9. Tous les ans, dans le courant du mois de novembre, les cheikhs
du territoire du recrutement procèdent, sous la surveillance des gouver-
neurs, au recensement des jeunes gens qui seront en âge de servir, au 1"
janvier de l'année suivante.

Art. M. L'âge pour le service militaire est fixé à t8 ans accomphs.

sur tous les points avec le gouvernement, a l'honneur de recommanderà
votre approbation. Lorsque, en juillet dernier, elle vous en a soumis le
principe essentiel, en vous proposant de voter l'établissement,en Atgérie,
de la contribution foncière sur les propriétés bâties, avec cette réserve que
la recette ainsi créée bénéficieraitdans une large mesure à la colonie, elle
a eu le bonheur d'obtenir votre sanction pour cette proposition.Le présent
projet de budget n'est, dans la pensée de votre commission, que la mise en
oeuvre de ce vote de principe.



Art. 11. Les jeunes gens ainsi recensés chaque année sont inscrits sur
des listes spéciales dites « listes de recensement o.

Art. 12. Les gouverneurs doivent faire inscrire
1' Tous les jeunes gens qui auront 18 ans accomplis au 1" janvier de

l'année suivante
3' Tous les jeunes gens qui, par suite d'omission, n'auraient pas été ins-

crits les années précédentes, bien qu'ayant atteint l'âge du service mili-
taire

3' Tous les jeunes gens qui, n'étant pas originaires du territoire de recru-
tement, habitent ce territoire.

Art. 13 Les jeunes gens originaires du territoire de recrutement et
habitant un territoire non soumis à l'application de la loi sont recensés par
les soins des gouverneursde leur pays d'origine.

Art 14. Les listes de recensement sont établies en double expédition,
elles sont certifiées exactes et signées par les gouverneurs.

L'une de ces expéditions est affichée par les soins du gouverneur. Ce chef
indigène donne au recensement la plus grande publicité.

La seconde expédition doit parvenir, le t" janvier au plus tard, au minis-
tère de la guerre (administration centrale de l'armée tunisienne).

Art. 15. Les listes de recensement sont transcrites, à l'administration
centrale, sur des registres dits « registres de recrutement ».

Art. 16. Il est ouvert un registre par canton.
Art. 17. Tous les jeunes gens recensés restent inscrits sur les regis-

tres du recrutement jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 26 ans.

RECRUTEMENT

Art. 18. Le contingent à prélever chaque année pour remplacer les
soldats libérés est déterminé par décret.

Art. 19. Le contingent est réparti par canton, proportionnellement au
nombre des inscrits de chaque canton.

Art. 20. Tous les ans, vers la fin d'avril, notre ministre de la guerre
forme des commissions dites « commissions du tirage au sort ».

Le nombre de ces commissions est égal à celui des circonscriptions de
recrutement.

Chacune d'elles porte le même numéro que la circonscriptionsur le terri-
toire de laquelle elle doit opérer.

Art. 21. En dehors du gouverneurdu lieu, président, chacune de ces
commissions est composée de la façon suivante

10 Un officier français
2' Un personnage tunisien désigné par décret, ayant tous les deux voix

délibérative
3' Un médecin mihtaire
4' Un interprète militaire.
Art. 22. Ces commissions se transportent aux chefs-lieux de chaque

canton en suivant un itinéraire publié à l'avance par un tableau dittableau
de la répartition du contingent et itinéraires des commissions ».

Art. 23. Ce tableau, dont les gouverneurs reçoivent des exemplaires
en nombre suffisant pour le faire afficher dans chaque chef-lieu de canton,
comporte

1< Les chefs-lieux de cantons avec les villes, villages et fractions qui en
dépendent;

2' Le numbre des lu&crik par canton
3' Le nombre des recrues a prélever dans chaque canton
4' L'itinéraire de chaque commission ainsi que les dates auxquelles doi-

vent avoir lieu, dans chaque canton, les opérations du tirage au sort.



Art. 24. Tous les jeunes gens inscrits sur les registres du recrutement
doivent être réunis, par les soins du gouverneur, au chef-heu du canton
auquel ils appartiennent, ]a veille du jour fixé pour le commencementdes
opérations.

Art. 25. Les gouverneurs doivent assister à toutes les séances qui ont
lieu sur le territoire de leur circonscription. Ils les président.

Art. 26. Ils fixent l'heure à laquelle doit commencer chaque séance;
ils en prononcent la clôture.

Art. 27. – Les séances sont publiques. Tous les cheikhs doivent y
assister.

Art. 28. – En cas d'empêchement, les gouverneurs sont remplacés, pen-
dant les séances, par leur khalifa à défaut de khalifa, par le plus ancien
cheikh du canton.

Mais khahfa ou cheikh, tout en ayant voix déUbérative, ne peuvent pas
présider les séances. La présidence est exercée, dans ce cas, par le per-
sonnage tunisien dont il est fait mention à l'art. 2t.

Art 29. Les gouverneurs intérimaires nommés par décret jouissent
des mêmes prérogatives que les titulaires.

Art. 30. Dans chaque chef-lieu de canton, les opérations ont lieu de la
façon suivante

1' Appel des inscrits
2° Tirage au sort
3' Prélèvement du contingent.
Art. 31. Tous les inscrits doivent se présenter à la commission et

répondre à l'appel, à moins d'impossibilité absolue et dûmentconstatée, ou
d'autorisation spéciale qui ne peut être accordée que par notre ministre de
la guerre.

Art 32. Dans le cas d'impossibilité absolue, le cheikh tire au sort pour
l'absent.

Dans le cas d'autorisation,notre ministre de la guerre fait connaître à la
commission s'i] y a lieu de faire tirer le cheikh pour l'absent ou s'il y a
lieu de prononcer l'exemption de ce dernier.

Art. 33. La commission fait connaitre à chaque inscrit l'âge porté sur le
registre; elle rectifie les âges, le cas échéant.

Art. 34. Sont rayés, au fur et à mesure de l'appel, les jeunes gens
figurant à tort sur les registres (décédés, incorporés et non rayés, etc.)

Sont ajoutés ceux qui, omis par les cheikhs sur les listes de recensement,
sont présentés à la commission.

Art. 35. Sont portés sur une liste spéciale tous ceux qui ne répondent
pas à l'appel et qui ne se trouvent pas dans l'un des cas prévus à l'art. 32.

Cette liste constituera la liste des inscrits d'office comme absents au tirage
au sort. Ces inscrits d'office, activement recherchés, sont remis à l'autorité
militaire dès qu'ils viennent à être arrêtés.

Art. 36. En faisant l'appel, la commission examine la situation des
jeunes gens qui, devant ètre exemptés pour un an, ne prennent pas part
au tirage au sort, ce sont

1" Les élèves maitres ayant contracté l'engagement de servir pendant dix
ans comme instituteurs ou moueddeb publics, à la condition qu'ils seront
nommés instituteurs ou moueddeb par Je gouvernement

2' Les élèves du collège Sadiki jusqu'à l'achèvement de leurs études;
3* Les indigènes qui auront obtenu le certificat d'études primaires
4° Les élèves qui sont inscrits depuis un an au moins et qui suivent régu-

lièrement les cours des mosquées. Ces éleves devront justifier devant une
commission, de connaissances suffisantes en langue arabe;

5' Les titulaires des fonctions religieuses, cadis, muftis



6° Les quarante-deuxprofesseurs de la grande mosquée
7' Les prédicateurs des mosquées et les imans exerçant eux-mêmes leur

ministère;
8' Les secrétaires titulaires du ministère, les cheikhs collecteurs, les kha-

hfas et les gouverneurs;
9* Les janissaires, les mterpretes, les censaux et domestiques des consu-

lats munis d'un amra du bey
10' Les chaouohs, eavahers-guides, khodjas attachés à l'armée française,

ainsi que les cavaliers du maghzen

H" Les cavaliers des oudjaks des circonscriptionsde contrôle;
<2° Les gardiens des phares.
Art. 37. Tous les jeunes gens qui réclament le bénéfice de l'exemp-

tion doivent être en possession d'une pièce authentique attestant qu'us sont
dans l'un des douze cas prévus par i'arhcJe précédent.

Art. 38. La commission classe à part les inscrits d'office des années
précédentes qui sont présents.

Ces jeunes gens ne doivent pas, en principe, être admis à prendre part
au tirage au sort.

Art. 39. Ils sont examinés en premier lieu s'ijs doivent être incorpo-
rés, ils comptent dans le contingent à prélever ~.ur le canton et sont inscrits
en tête de ia liste des nppeies avec la mention pris d'office ».

Art. 40 Ils peuvent être également réformés ou ajournés pour l'un des
trois premiers cas prévus a fart. 45.

Enfin, si, après enquête, la commission excuse l'absence qui a motivé
l'inscription d'office de l'année ou des années précédentes, ils sont admis,
comme faveur spécia)e. a prendre part au tirage au sort.

Art. 41. L'ordre dans lequel les fractions ou viHages d'un même canton
doivent participer au tn'age est déterminé par le sort.

Dans chaque fraction ou village, le tirage a lieu en suivant l'ordre d'ins-
cription des noms sur les registres.

Un nombre de numéros successifs, à partir du n° )1 et égal au nombre
des jeunes gens qui doivent prendre part au tirage au sort, est mis dans un
s je.

Ce sac est remis à l'un des membres de la commission.
A l'appel de son nom, l'homme s'approche, plonge la main dans le sac,

en extrait un numéro, et ie remet au président de Ja commission, qui en
donne lecture à haute voix.

Ce numéro est inscrit sur le registre de recrutement en regard du nom
de l'homme.

Art. 42. L'opération du tirage au sort ne peut pas être recommencée.
Art. 43. La commission examine les hommes en suivant l'ordre des

numéros qu'ils ont tirés et en commençant par ie numéro le plus bas.
Art. 44. Sont réformes, et reçoivent de ia commission un certificat de

réforme, les jeunes gens qui sont déclarés impropres à tout jamais au ser-
vice militaire.

Art. 45. Sont ajournés à l'année suivante
1° Ceux dont la taille est inférieure à 1"54;
2' Ceux qui sont trop faibles de constitution;
S' Ceux qui, tout en étant malades au point de ne pouvoir être incorporés

dans l'année, sont cependant susceptibles de guérison;
4° Le plus jeune des fils ayant un frère consanguin sous les drapeaux;
5' Le plus jeune des fr' rs coti~nguih~ tun~Lt: nu bort en mcme temps
6° Le fils seu] soutien de sa mère veuve ou bien ayant à sa charge des

frères ou sœurs en bas âge;
7° Le fils seul soutien d'un père aveugle, septuagénaire, ou infirme nu

point de ne pouvoir subvenir à ses besoins.
Revue ~erMMe, i892, 3° partie. 8



Art. 46. L'examen des jeunes gens cesse dès que le contingent imposé
au canton est atteint.

Art. 47. Néanmoins, et bien que le contingent imposé au canton soit
atteint, la commission examine ]es jeunes gens dont le numéro de tirage n'a
pas été appelé, afin de prononcer, conformément aux disposions de l'art.
44, la réforme des jeunes gens impropres à toutjamais au service militaire.

Art. 48. Les jeunes gens désignés par le sort peuvent se faire rempla-
cer, si toutefois leur situation de fortune le leur permet. Il leur est interdit
de se procurer de l'argent nécessaire au remplacement soit en empruntant,
soit en vendant ou en hypothéquant leurs biens immobiliers.

Art. 49. Les jeunes gens qui désirent bénéficier de l'art. 48 doivent, a
leur arrivée au corps auquel ils sont affectés et pendant les quinze jours qui
suivent cette arrivée, présenter au chef de corps, qui peut l'accepter ou le
refuser, un homme consentant a servir à leur place.

Art. 50. Passé le délai précité, tout appelé qui ne s'est pas fait rem-
placer est tenu de servir lui-même.

Art. 51. Le remplacé est responsable de son remplaçant pendant un an.
Art. 52. Si ce dernier déserte, le remplacé est appelé sous les drapeaux

pour faire son service.
Art. 53 Mais si le remplaçant est réformé, ou s'il meurt avant l'expi-

ration de la promicro année, le remplacé n'est plus responsable et n'est pas
appelé sous les drapeaux.

Art. 54. Les pris d'office ne peuvent se faire remplacer.

INCORPORATION

Art. 55. A l'époque 8xée pour la réunion des contingents, les gouver-
neurs envoient les recrues de leur territoire aux chefs-lieux des circons-
criptions désignées d'avance comme lieu de concentration, et les font remet-
tre aux commandants des cadres de conduite envoyés par les corps pour
les recevoir.

Art. 56. Aussitôt après l'incorporationdes recrues, tous les appeles qui
n'ont pas rejoint sont déclarés insoumis.

Art. 57. – Dès qu'un insoumis est arrêté, il est remis à l'autorité militaire.
Art. 58. – Tout Tunisien peut être admis à contracter un engagement

volontaire dès qu'il a atteint l'âge du service militaire.
Ces engagements sont reçus par les diSërents corps ou services confor-

mément aux règles qui les régissent.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APRÈS L'INCORPORATION

Art. 59. Aussitôt après l'incorporation sont rayés des registresde recru-
tement

1Tous ceux qui ont été réformés
2° Tous ceux qui ont été incorporés, soit comme appelés, soit comme

inscrits d'office, soit comme engagés volontaires;
3' Tous ceux qui se sont fait remplacer;
4' Tous les inscrits ayant 26 ans, a l'exception des inscrits d'office non

arrêtés qui, eux, restent sur les registres jusqu'à 30 ans
5' Tous ceux qui auront été exemptés comme ayant obtenu le certificat

d'études primaires après vérification à l'administration centrale de l'armée
tunisienne.

Art. 60. Tous les jeunes gens rayés des registres sans avoir Été mcor-



porés ou réformes, reçoivent du ministre de la guerre un certificat dit
< Certificat de libération du tirage aK sort ».

PÉNALITÉS

Art. 61. Tout inscrit d'office, tout insoumis qui n'a pas été arrêté à l'âge
de 30 ans, est porte sur un registre spécial dit « Registre des ?'ae<cn-
rM )), sur lequel il reste inscrit jusqu'a l'~g'e de 33 ans.

Art. 62. L'inscrit d'office arrêté peut être puni de 1 mois à 1 an de p<i-
son. A ('expiration de sa peine, i] fait 2 ans de service.

Art. 63. L'insoumis arrêté est puni de t mois à 6 mois de prison. A
l'expiration de sa peine, il fait 2 ans de service, après lesquels i) peut être
maintenu un certain temps sous les drapeaux. Ce temps ne peut pas excéder
6 mois.

Art. 64. Tout réfractaire arrête est puni, par Je tribunal do l'Ouzara,
de [ a 3 ans de prison. A l'expiration de sa peine il est renvoyé dans ses
foyers.

Art. 6j. Tous les militaires qui se seront mal conduits pendant la durée
de leur service peuvent être maintenus sous les drapeaux pendant un
nombre de jours egal au nombre de jours de prison subis pendant la deu-
xième année de service.

Art. 66 – Tout homme qui s'est rendu impropre au service militaire,
soit temporairement, soit d'une manière permanente, dans le but de se sous-
traire aux obligations imposées par la toi du recrutement, est passible d'une
peine de 2 a5 ans de prison.

Art. 67. – Quiconque recèle un homme avant ou après le tirage est con-
damné à une amende de 60 à 600 francs, ou à une peine de 1 à 6 mois de
prison.

Art. C8. Tout chef indigène qui commet pareille faute sera puni d'une
amende de 120 u 1,200 francs, sans préjudice des peines administratives qui
pourront lui être infligées.

Art. 69. Tout chef indigène qu commet des erreurs reconnues volon-
taires dans l'etabhssoment des listes de recensement, est passible d'une
amende de 30 à 1,200 francs sans préjudice des peines administratives qui
peuvent être inthgées.

DISPOSITIONSFINALES

Art. 71. Pendant toute la durée du service, les militaires ne paient point
l'impôt de capitation.

Art. 72. Toutes 1e'! dispositions contenues dans les textes précédents
sont et demeurent abrogées.

16 janvier 1892. Décret relatifà l'étabUssementdans
le département d'Alger de quatre lignes de tramways à trac-
tion de locomotives. CMo& 2 mars 1892.)

Sur le rapport du ministre des travaux publirs et la proposition du gou-
verneur général de l'Algérie

Vu les avant-projets présentés pour l'ctabhssemcnt, dans le dppai tc-
ment d'Alger, de quatre tigncs de tramways, etc.



Vu la loi du 11 juin 1880 sur les chemins de fer d'intérêt local et les
tramways;

Vu les règlements d'administrationpublique, en date des 18 mai et 6 août
188!. et 20 mars 1882;

Le conseil d'État entendu,

Art. 1" Est déclaré d'utilité publique l'établissement, dans le dépar-
tement d'Alger, suivant les dispositionsgénérales des plans ci-dessus visés,
d'un réseau de tramways, à traction de locomotives, destine au transport
des voyageurs et des marchandises, et comprenant les quatre lignes
suivantes

l" De Saint-Eugène à Rovigo, par ou près A!ger, Mustapha, Hussein-
Dey, Maison-Carrée et l'Arba, avec embranchement partant du champ de
manœuvres, à Mustapha, et se terminant au pott d'Alger, à l'est du grand
bassin de langage

2" D'Et-A9roun à Marengo, par ou près Ameur-eI-Aïn et Bourkika;
3" De Dellys à Boghm, par ou près Camp-du-Maréchal et Dra-ben-

Khedda (Mirabeau)
4" D'Alger à Coléa, par ou près GuyotvtHe, StaouéH et Zéralda
La présente déclaration d'utilité publique sera considérée comme nulle

et non avenue si les expropriations nécessaires pour l'exécution desdits
tramways ne sont pas accomphes dans le delai de six ans à partir de la
date du présent arrêté.

Art. 2. Le département d'Alger est autorisé à pourvoir à la construc-
tion et à l'exploitation des tramways désignés à l'art. 1"' ci-dessus,
suivant les dispositions de la loi du t juin 1880.

Art. 3. Sont approuvées
la La rétrocession des lignes de tramways de Saint-Eugène à Rovigo,

avec embranchement sur le port d'Alger, et d'EI-Affroun à Marengo, au
profit de M. Caze, telle qu'elle résulte des traités passés, le 1er mai 1891,
entre le préfet du département d'Atger et ce rétrocessionnaire, ainsi que
des cahiers des charges annexés à ces traités

2" La concession des lignes de tramways de Dellys à Bogbni et d'Alger
à Coléa au profit de M. Caze, telle qu'elle résulte des conventions passées,
le ter mai 1891, entre le préfet du département d'Alger et ce concession-
naire, amsi que des cahiers des charges annexés à ces conventions.

Art. 4. Pour l'application des art. 36 et 39 de la loi du 11 juin 1880 et
12 du règlement d'administration publique du 20 mars 1882, le maximum
du capital de premier établissement est fixé, pour la ligne d'EI-ASroun à
Marengo, à 761,816 fr., et pour la ligne de Dellys à Doghni à 3 millions
294,340 fr.

Le maximum de la charge annuelle pouvant résulter pour le trésor des
dispositions qui précèdent est fixé à la somme de 15,000 fr. pour la ligne
d'Et-ASroun à Marengo, et à la somme de 56,000 fr. pour la hgne de
Dellys à Boghni.

Art. 5. Les traités de rétrocession et de concession, ainsi que les
cahiers des charges y annexés et les plans d'ensemble ci-dessus resteront
annexés au présent décret.



25 janvier 1892. Loi portant ouverture d'un crédit de
255,600 fr. pour la surveillance des territoires de l'extrême sud.
(J. O., 27 janv. 1892.)

25 janvier 1892. Loi ayant pour objet l'établissement
d'un chemin de fer d'Aïn-Sefra à Djenien-Bou-Rezg. (".S. 0.,
1892, p. 192.)

Art. I". Le ministre des travaux publics est autorisé à entreprendre
l'établissement d'un chemin de fer d'A'in-Sefra à Djenien-Bou-Rezg.

Art. 2. La dépense nécessitée par les travaux prévus à l'art. 1" sera
imputée sur les crédits ouverts, pour chaque exercice, au budget de l'AJgé-
rie, pour les études et travaux de chemins de fer exécutés par l'État. En ce
qui concerne l'exercice 1891, il est ouvert au budget du ministère des
travaux publics, chapitre 63, 2* section, un crédit supplémentaire de trois
cent mille francs (300,000 fr.) pour les études.

Art. 3. Il sera statué par une loi spéciale sur les clauses qui seraient
ultérieurementstipulées pour la concession ou l'exploitation du chemin de
fer désigne à l'art. t".

26 janvier 1892. Décret modifiaut les conditions de
perception du droit de tonnage au port d'Arzow. C~o6., 10
févr. 1892.)

8 février 1892. Décret du bey, réglementant la com-
plantatiolr des terres dites sialine dans la région de Sfax.
(J. 0. T., 11 févr. 1892.)

Vu les décrets du 1"- moharrem 1288 (23 mars 1871), du 7 redgeb 1288
(22 septembre 1871). du 20 kada 1292 (16 décembre 1875) et du 20 rabia-
el-aoual 1308 (3 novembre 1890)

Considérant que les terres dites sialine ont été occupées dans la région
de Sfax, dans le but d'être complantées en oliviers que la plupart des oc-
cupants n'ont pas effectué les formalités nécessaires pour obtenir la déli-
vrance des titres de propriété qu'il y a lieu de régularisercette situation

Considérant t'intetêt qu'il y a à développer par des mesures spéciales la
culture de l'olivier et des arbres fruitiers dans cette contrée,

TITRE 1'"

BËGULARtSATtONDESOCCUPATfOMAKCtENNES

Art. < – Lp*< pfr~nnnf"! ~u, dcpois )f d~fre' du 23 mMs 187i jt"
moharrem 1288) ont occupé des terres Staline dans la région de Sfax, et
auxquelles l'Etat n'a pas délivre de titres de propriété, devront en faire la
déclaration, avec demande de délivrance de titre, au caïd, qui la trans-
mettra à la direction de l'agriculture.



Les personnes qui occupent une surface supérieure à celle faisant
l'objet de leur titre sont considérées comme n'ayant pas de titre pour
l'excédant, et devront également faire régulariser leur situation pour cet
excédant.

Art. 2. Afin de faciliter aux personnes désignées dans l'a:ticle pré-
cédent l'obtention d'un titre de proprieté, le prix de concession, ancienne-
ment fixé à 3 piastres ~4 par mardja (2i fr. 56 environ par hectare), est
abaissé à 15 fr. par hectare.

Art. 3. Les demandes visées par l'art. i" seront agréées, quand il y
aura lieu, par le directeur de l'agriculture, et notification en sera faite par
l'agent local du domaine.

Le prix prévu à l'article précédent sera payé entre les mains dudit agent,
moitié au moment de cette notification et moitié quatre ans après, avec
faculté d'anticipation.

Le titre de propnéte sera délivré, comme il est dit à l'art. 8, après libé-
ration totale, et lorsque les conditions prévues à l'art. 6 auront été rem-
plies.

Art. 4. Les formalités prescrites par l'art, t" du présent décret
devront être remplies dans le délai d'un an à compter do sa promulgation,
faute de quoi l'État rentrera en possession de son bien.

TITRE II

r.ONCESStO~S NOUVELLES

Art. 5. – Quiconque voudra désormais complanter les terres sialine de
la région de Sfax remettra au caïd une demande spécifiant l'emplacement,
l'étendue et les limites du terrain dont Il désire la concession.

Cette demande sera instruite et agiéée, s'il y a lieu, par le directeur de
l'agriculture.

Art. 6. Aucune demande ne sera agréée que sous engagement par le
pétitionnaire d'effectuer la comptantation totale du terrain accordé, en
vignes, oliviers ou arbres fruitiers, conformément aux usages du pays, et
dans un délai de quatre années à partir de la notification d'acceptation de
ladite demande.

A l'expiration de ce delai une commission composée de deux amins ou
experts désignés l'un par le directeur de l'agriculture, l'autre par le deman-
deur et d'un délégué de l'administration constatera l'état de complantation
du terrain.

Sur le rapport de cette commission,le directeur de l'agriculture décidera
s'il y a lieu de faire la concession.

Dans le cas de l'affirmative et lorsque le prix aura été payé, la vente sera
conclue et un titre de propriété sera remis au demandeur comme il est dit
dans l'art. 8 ci -dessous. Dans le cas de la négative, l'État reprendra posses-
sion du terrain sans qu'aucune indemnité puisse être réclamée par le
demandeur.

Art. 7. Le prix de concession est fixé uniformément à 10 fr. par
hectare.

Au moment où leur demande sera agréée, les demandeurs verseront, à

titre de dépôt de gatantie, de remboursement des frais de mesurage et



d'indemnité de jouissance pendant la période qui leur est accordée pour la
complantation, une somme de 5 fr. par hectare.

Lorsque les demandeurs auront rempli les conditions de complantation
et qu'ils auront eté avisés par le directeur de l'agriculture qu')[ y a lieu de
leur accorder la concession, la vente sera réalisée dans le délai d'un mois
à dater de cet avis.

I[ leur sera tenu compte de la somme de 5 fr par hectare qu'ils auront
versée lors de l'agrément de leur demande, et elle viendra en déduction
du prix de 10 fr. fixé par le paragraphe premier du premier article.

En cas de non exécution des conditions imposées, cette somme restera
acquise à l'Etat.

Art. 8. Tout demandeur qui n'aura pas rempli les conditions impo-
sées ne pourra plus refaire de demande de concession pour le même
terrain.

Art. 9. Le titre prévu aux art. 3 et H sera délivré par la direction de
l'agnculturo avec un plan dressé par le service topographique.

Ce titre pourra être, à la volonté du demandeur ou un titre notarié
arabe ou un titre foncier d'immatriculation.

Dans ce dernier cas, tes frais d'immatriculation seront supportés par
l'État.

Art. 10. Le droit de complantation résultant de l'acceptation des
demandes prévues par l'art. 5 est personnel

Toute cession de ce dtoit faite sans l'agrément exprès du directeur de
l'agriculture, entraînera le retrait ]mmédiat de l'autorisation, sans indemnité.

Art. il. Les dispositions du titre II ci-dessus sont applicables aux
terres domaniales situées entre les oasis d'El Oudiane et de Tozeur.

Art. 12. Est expressément abrogée toute disposition contrai)au
présent décret.

10 février 1892. Circulaire du gouv. gén. relative à
l'application de la taxe de consommation de 30 fr. sur les
alcools importés ou fabriqués en Algérie. (Mob., 26 mars
1892.)

Monsieur le préfet, Ainsi que vous le savez, la loi de finances pour
l'exercice 1892 a, par son art. 32, établi au proSt du trésor une taxe de
consommation de 30 fr. par hectolitre d'alcool pur sur les spiritueux
introduits ou fabriques en Algérie.

Cette taxe forme en quelque sorte un complément du droit d'octroi de
mer, et il résulte tant du texte de ]a loi que des déclarations faites par
111. le rapporteur du budget de l'Algérie que l'assiette et la perception
doivent en être eSectuécs d'après les règles ordinaires en matière d'octroi.

Pa) suite les dispositions du décret du 27 juin 1887 et notamment celles
inscrites au chapitre II (~' distilleries) sont applicables dans l'espèce. En
vettu de ces prescriptions, les propriétaires distdiant les produits de leurs
récoltes de vins, marcs, etc., doivent, en particulier, être imposés pour les
quantités d'alcool produites par eux. En vue d'assurercette imposition, tes
agents des contributionsdiverses sont tenus de procéder au recensement



des appareils distillatoires et à leur poinçonnage. Le droit n'étant perçu.
qu'en raison detadurëe du travail, les alambics sont, en temps de chômage,
placés sous scetiés par un employé du service des contributions, ou bien
mis hors d'usage par le dépôt d'une des pièces essentielles à la recette de
la circonscription ou dans tout autre local agieé par arrête préfectoral.

Telles sont les dispositions formelles du règlement du 21 jum 1887,
dispositions à l'application desquelles il ne m'appartient pas de soustraire
les intéressés. Aussi, ai-je donne au service des contributions diverses les
instructions nécessaires à l'effet d'exercer sur la fabrication des alcools
des bouilleurs de crû la surveillance prévue par ce décret.

Ainsi que je l'indique plus haut, l'opération préalable à l'assiette des
droits consiste dans le récotement des appareils dtsttttatoircs. J'ai recom-
mande d'une manière instante au service compétent de procéder à cette
opération avec toute la modération que commandent les intérêts si dignes
de sollicitude de nos viticulteurs. Afin d'éviter toute exagération de la part
des agents, je leur ai présent d'agir de concert avec les municipalités, dont
le concours dans la cii constance me parait indispensable, Je vous prie de
vouloir bien, de votre côte. Monsieur le préfet, adresser aux autorités
locales des recommandationspressantespour qu'elles veuittentbien aider te
service des contributions diverses dans la tache délicate qui tut incombe.

It importe, en effet, d'appliquer les dispositions votees par le Parlement
et de bien faire comprendre au\ viticulteurs que les conditions mêmes
dans lesquelles se fera cette application, à laquelle ils ne peuvent se sous-
traire, ont pour Lut de leur donner toutes les garanties que mérite leur
intéressante industrie. Les bouclleurs de crû continueront, d'une part, à
jouir de l'exemption des droits pour la quantité d'alcool présumée néces-
saire aux besoins de leur famitte, soit 2~ litres d'alcool pur. D'autre part,
I"seaux-dc-vieproduites par les propriétaires récoltants ne sont pas, en
générât, consommées dans le pays; en raison de leur excellente qualité.
elles trouvent très tacitement leur écoulement dans la métropole c'est
ainsi que, pendant t'annee 189), il a été exporté d'Algérie t0,420 hectohtres
d'eau-de-vie eatcutecs à 100 degrés, ce qui en implique plus du double en
fait.

La taxe de consommation, de même que le droit d'octroi, n'atteindra
donc que les produits, en quantité assez restreinte, versés dans la consom-
mation locale ou employ('s à remonter les vins trop faibles en alcool.
Comme vous le savez, le conseil supérieur de gouvernement s'est préoc-
cupé, au cours de sa dernière session, de la question du vinage, et il a
c'nus le vécu que le bénéfice de la toi du 14 décembre 1875, qui a etabli en
France le privttege des bouilleurs de crû, soit étendu à l'Algeiie. Il y a là

une question qui mérite de fieer toute ma sollicitude et j'aurai soin d'ap-
peler d'une mamère toute particulière la bienveillance du gouvernement
sur le vœu du conseil supérieur.

Au surplus, l'application de toute taxe donne lieu à certaines difficultés
que la pratique réveie, et t'expénenee seule peut indiquer tes modifications
à appotter à la réglementation actuettc. Je ticndtais beaucoup à être ren-
seigné à cet égard. Aussi, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien,
amsi que je t'ai demandé à MM. les directeurs des contributions diverses,
me faire part, dans le délai de trois mois, des conditions dans lesquelles
aura fonctionné le service de surveillance de la fabrication des alcools et



eaux-de-vie. Dans le cas où les renseignementsque vous voudrez bien me
fournir établiraient la convenance de modifier les dispositions réglemen-
taires en vigueur, je serais, au besoin, disposé à provoquer un décret en ce
sens.

3 mars 1892. Décret du bey portant règlement d'admi-
nistration publique au sujet des syndicats obligatoires des
viticulteurs. (J. 0. T., 3 mars 1892.)

15 mars 1892. Loi. portant modification a la loi foncière
en Tunisie. (J. 0. T., 17 mars 1892.)

Vu la loi du 19 ramadan 1302 ([" juillet 1885) modinée par les lois du
12 chaaban t303 (16 mai 1886) et 2 rabia el-aouel 1306 (6 novembre 1888) (1),

Art. t". Les art 16 et 22 de la loi foncière ci-dessus visée sont abrogés
et remplacés par les dépositions ci-après

Art. 16. L'existence d'un droit réel résultera, à l'égard des tiers, de son
inscription; l'annulation de cette dernière ne pourra, en aucun cas, être
opposée aux tiers de bonne foi.

Art. 22. L'immatriculation est facultative.
Peuvent seuls requérir l'immatriculation
1' Le propriétaire et Je copropriétaire
2' L'en~elisteet le coenzeliste,
3' Les détenteurs des droits reels énumcrés ci-après
Usufruit, usage et habitation, emphytéo&e, superficie, antichrcse
4' Le créancier hypothécaire, non paye a l'échéance, huit jours après une

sommation infructueuse;
5' Avec le consentement du propriétaire ou enzehste ou copropriétaire

ou coenzeliste, les détenteurs des droits reels énumérésci-après servitudes
foncieres, hypothèques.

Les trais de l'immatriculation seront, saufconventioncontraire, supportés
par le requérant

En cas de saisie immobilière ou de licitation, il est procédé conformément
au décret sur les ventes immobilières poursuivies devant les tribunaux
français.

Toutefois, le copropriétaire ou le coenzeliste non requérants ou leurs
créanciers hypothécaires pourront, par voie d'opposition, demander qu'il
soit sursis a l'immatriculation jusqu'a ce qu'ils aient fait procéder au partage
ou à la iicitation des immeubles indivis.

Dans ce dernier cas, l'art. 2 du décret sur les ventes immobilières pour-
suivies devant les tribunaux français n'est pas applicable (2).

Art. 2. Les art. 23, 25, 26, 27, 28, 29 et 31 de la loi foncière ci-dessus
visée sont abrogés et remplacés par les dispositions ci après

Art. 23. Tout retpjérant l'immatriculation remet nu conservateur de la
propriété fonciere, qui lui en donne récépissé, une déclaration signée de
lui ou d'un fondé de pouvoirs muni d'une procuration spéciale et contenant

l' Ses nom, prénoms, surnoms, qualités, domicile et état civil;
2' bloction de domicile dans une locanto du terruoire tunisien

(t) V. ces lois ~M. Alg., 1885 3. 145; 1886. 3. 97; 1888. 3. 199.
(2) V. ce décret t'n~'a, p. 147.



3' Description de l'immeuble portant déclaration de sa valeur vénale et
de sa valeur locative; indication de la situation, c'est-à-dire de la circons-
cription de justice de paix, du caïdat, de la commune ou du territoire, de la
contenance, de la rue ou du numéro, s'i) s'agit d'un immeuble situé dans
une ville. du nom sous lequel il sera immatncutê, de ses tenants et abou-
tissants, ainsi que des constructions et des plantations qui peuvent s'y
trouver;

4' Le détail des droits réels immobiliers existant sur l'immeuble avec la
désignation des ayants droit.

Cette pièce est établie en arabe et en français et )a traduction est certi-
fiée conforme par un des interprètes assermentés. Un règlement spécial
fixera le tarif des traductions.

Dans le cas où le requérant ne peut ou ne sait signer, le conservateur
de ]a propriété foncière est autorisé à signer en son nom la réquisition de
l'immatriculation.

Le requérant dépose, en même temps que la déclaration en arabe et en
français cci-Linee par t'interprète assermenté, tous les titres de propriété,
contrats, actes pubhcs ou privés et documents quelconques, avec leur tra-
duction, également certifiée comme il est dit ci-dessus, en français et en
arabe, de nature à faire connaître les droits réels existant sur l'immeuble.

En ce qui concerne les titres de propriété, le dernier acte de chaque titre
doit être traduit in extenso. Pour les autres actes contenus dans le titre ou
pour tout autre écrit produit, la traduction litterale peut être remplacée par
un relevé sommaire de tous les actes ou écrits établis conformément aux
prescriptions d'un règlement a intervenir. Le tribunal mixte, au cours de
la procédure en immatriculation, pourra toujouis. soit d'office, soit sur la
demande des parties, ordonner la traduction in extenso totale ou partielle
des titres produits.

Les tiers détenteurs des titres et documents dont il est question ci-dessus
sont tenus, sous peine de tous dommages-intérêts,de tes déposer, dans les
huit jours qui suivent ]a sommation à eux faite par le requérant l'immatri-
culation, entre les mains du conservateur, qui leur en délivre un récépissé
sans frais.

Le conservateur adresse les titres et documents au traducteur asser-
menté désigné par le requérant l'immatriculation.

Ce dernier paie directement à l'interprète les frais de traduction.
I) est interdit à l'interprète de communiquer a qui que ce soit les docu-

ments ou la traduction.
Les pièces accompagnées de la traduction sont remises directement, par

l'interprète, au conservateur, qui en fait l'usage prescrit par l'art. 31 de la
présente loi.

Aprcs décision du tribunal mixte, le conservateur remet au déposant, en
échange du récépissé dont il est parlé plus haut, soit les titres commu-
niqués, s'ils ne doivent pas être conservés au dossier de l'immeuble, soit,
au contraire, copie de l'inscription ou des documents classés au dossier.

Les frais des copies seront, le cas échéant, avancés par la personne qui
les demandera, sauf son recours contre le requérant l'immatriculation.

Art. 25. Dans le plus bref délai possible après le dépôt de la réquisition
et au plus tard dans les dix jours, le conservateur fait insérer au Journal
officiel français et arabe un extrait du texte de cette réquisition.

Il envoie au chef du service topographique, au juge de paix du canton et
au caïd du territoire dans lequel se trouve l'immeuble, un placard, extrait
du Journal o~tcfe~, reproduisant cette insertion. Le juge de paix et le caid
lui accusent réception de cette pièce.

Dans les quarante-huitheures, le juge de paix l'affiche en son auditoire
où elle reste jusqu'à l'expiration des délais fixés par l'art. 27 ci-après; le



caïd fait publier t'extrait de la réquisition dans les marchés de son territoire.
Art. 26 Dans les quarante-cinq jours qui suivent cette inscription, le

chef du service topographique, après avoir prévenu le cheikh par l'inter-
médiaire du contrôleur civil, délègue un géomètre assermenté pour pro-
céder au bornage provisoire de l'immeuble, en présence du requérant
l'immatriculationou lui dûment appelé, sans s'arrêter aux protestations qui
peuvent se produire, et qui sont toujours consignées au procès-verbal. Les
revendications qui se manifestent au cours des opérations sont bornées sur
le terrain.

La date nxée pour le bornage est portée fi la connaissance du public au
moins vingt jours a l'avance et le procès-verbal de bornage constate les
diligences faites a cet effet.

La date de la clôture est publiée sommairement au Journal o~e:'e~ arabe
et français.

Le procès-verbal de bornage provisoire est remis par )e chef du service
topographique au conservateur de ia propiiêté foncière.

Art. 27. Le proces-verbai de l'opération du bornage mentionne les
oppositions formulées par les tiers intervenant au cours de cette opération.

A partir du jour de l'insertion au Journal c~fctct de l'avis prescrit par
l'art. 27, ~usqu'a )'expirat)on d'un déiai de deux mois il dater de l'insertion
au Journal o~ctet de l'avis de clôture du procès-verbal de bornage, les
oppositions à l'immatricutation et les réciamations contre le bornage sont
reçues par le conservateur de la propriété foncière, le juge de paix ou le
caïd, lesquels en dressent prooes-verbai et le signent avec les parties. Si
les parties ne savent ou ne peuvent signer, mention expresse en est faite
au procès-verbal.

Les oppositions peuvent également être formées par lettres missives
adressées au conservateur, au juge de paix ou au caid.

Les oppositions reçues par le conservateur et le juge de paix sont
mentionnées a leur date sur un registre coté et paraphé par !e président du
tribunal mixte.

Les oppositions reçues par le caïd sont mentionnées sur le registre dont
]a tenue est prescrite par le décret du 6 rabia et-tani 1293.

Ait.28. A l'expiration du délai imparti aux oppositions par )'art. 27, le
juge de paix et le caïd envoient au conservateur de la propriété foncière:

[. Les procès-verbclu~ et pièces relatifs aux oppositions portées devant
eux; sinon un certificat négatif;

2* Les certificats constatant l'accomplissement des formalités d'affichagela justice de paix et de publication dans les marchés.
Art. 29. Le chef du service topographique est tenu de remettre au

conservateur de la propriété foncière, dans un délai de trois mois a dater
de l'insertion au Journal officiel de l'avis de clôture du procès-verbal de
bornage, un plan de l'immeuble, dressé conformément a ce bornage, selon
le système métrique, par un géomètre assermenté.

Le mode d'étabhssement et les frais du plan font l'objet d'un règlement
spécial.

Art. 3t. En même temps qu'il envoie au caïd et au juge de paix les
placards reproduisant l'insertion au Journal officielle conservateur adresse
au greffe du tribunal mixte l'original de cette réquisition ainsi que les titres
et pièces déposés à l'appui de cette déclaration. Le président désigne
immédiatement un juge de ce tribunal pour procéder aux enquêtes et
rapport dans les conditions ci-après déterminées.

Ce juge, outre les obligations qui lui sont imposées par l'art. 41 ci-après,
a pour mission de veiller pendant le cours de la procédure en immatri-
culation à ce qu'aucun droit immobilier des incapables ou des personnes
non présentes dans la régence ne soit lésé et à cet effet il procède à toutes



vérifications et enquêtes nécessaires. Les pouvoirs qui lui sont conférés
dans ce cas sont discrétionnaires.

Sur la demande du juge rapporteur, faite dans l'intérêt d'incapables ou
de non présents, le président du tnbunal mixte pourra, dans les conditions
établies par l'art. 30, accorder une augmentation de délai à l'effet de former
opposition en leur nom à une immatriculation. Avis sera donné de cette
prorogation aux fonctionnaireschargés de recevoir les oppositions.

Art. 3. L'art. 38 de la loi foncière ci-dessus visée est abrogé et rem-
placé par les dispositions ci-après

Art. 33. Toute personne dont les droits auraient été lésés par suite
d'une immatriculation ou d'une inscription n'aura jamais de recours sur
l'immeuble, mais seulement, en cas de dol, une action personnelle en
dommages-intérêts contre l'auteur du dol.

Art. 4. Les art. 39 et 40 de la loi foncière ci-dessus visée sont abrogés.

Art. 5. Les art. 41, 42 et 43 de la loi foncière ci-dessus visée sont
abrogés et remplacés par les dispositions ci-après

Art. 41. Le greffier remet au juge rapporteur commis par le président
du tribunal mixte, conformément à l'art. 31, les pièces que lui a transmises
le conservateur en vertu des art. 31 et 33.

Ce magistrat fournit au service topographique tous les renseignements
nécessaires pour le mettre à même de procéder au bornage et lui com-
munique au besoin les titres de propriété qu'il serait utile de consulter. Il
met les opposants en demeure de lui faire parvenir leur requête rntro-
ductive d'instance dans un délai de qumxe jours augmenté des délais de
distance en vigueur en Tunisie près de la juridiction française.

Si dans ce délai la requête introductive d'instance n'est pas produite, le
tribunal déclare la réclamation déchue.

La requête introductive d'instance doit, contenir, indépendamment d'une
élection de domicile a Tunis, tous tes moyens invoqués par le réclamant
et être accompagnée des pièces a l'appui, avec leur traduction en arabe et
en français, certifiée comme il est dit a l'art. 23 Le rapporteur invite le
requérant l'immatriculation à en prendre connaissance au greffe du tribu-
nal mixte, sans déplacement, et à répondre par écrit dans un délai déter-
miné.

Aprês le rapport qui est fait sur chaque affaire par le juge commis, les
parties, si elles en ont fait la demande par écn), peuvent présenter, soit en
personne, soit par mandataire, leurs observations verbales, sur les points
seulement qui auront été développés dans les requêtes ou mémoires.

Peuvent seuls être choisis comme mandataires les avocats-défenseurs,
les avocats membres du barreau français et les personnes admises à
représenter les parties a l'Ouzara.

Les parties sont averties, huit jours au moins à l'avance, du jour où
l'affaire sera appelée en séance publique.

Les notifications à faire aux parties intéressées par les magistrats, fonc-
tionnaires et officiers ministériels en matière d'immatriculation et d'inscrip-
tion sont faites administrativement par l'intermédiaire des contrôleurs civils,
des présidents, des municipalités ou des caïds qui en retirent un récépissé
et l'adressent à l'auteur de la notification. Une minute de cette notification
et l'accusé de réception sont joints au dossier de chaque immeuble.

Les notifications à faire en pareille matière par les parties aux magis-
trats, fonctionnaires et otnciers ministériels peuvent étre faites par lettres
recommandées a la poste.

Celles que les parties se font entre elles sont remises aux greffiers, qui
procèdent admmistrattvement par les intermédiaires indiquéa ci-dessus.



Art. 42. Toute demande en immatriculation fait l'objet d'une décision
du tribunal mixte rendue en audience publique, après délibéré hors la
présence des parties, et qui statue sur son admissibilité totale ou par-
tielle, fait rectifier le bornage et le plan, s'il y a lieu, et relate les ins-
criptions à porter sur le titre de propriété.

Elle est signée par tous les membres qui y ont participé et classée aux
minutes du greffe. Tout le dossier est renvoyé au conservateur de la pro-
priété foncière.

Les parties reçoivent du greffe l'avis de la décision du tribunal mixte.
Le conservateur procède à l'immatriculation sur l'expédition conforme de

la même décision qui lui est délivrée par le greffier après avoir été contre-
signée par le président du tribunal mixte.

L'immatriculation n'est en'ectuée qu'après rectification du bornage et du
plan, s'il y a lieu.

Le conservateur annule et annexe à ses archives, comme il est dit à l'art.
50, les anciens titres de propriété produits à l'appui de la réquisition d'im-
matriculation.

Toutefois, si ces titres concernent, outre la propriété immatriculée, un
immeuble distinct de cette propriété, le conservateur remet aux parties le
titre commun, après y avoir apposé une mention d'annulation relative à
l'immeuble immatriculé.

Cette mention est établie en langue française et signée par le conservateur;
elle est suivie de sa traduction en arabe, certifiée par un interprète asser-
menté.

En même temps qu'il procède à l'immatriculation d'un immeuble, le
conservateur inscrit les droits réels immobiliers existant sur cet immeuble,
tels qu'ils résultent de la décision du tribunal mixte.

Les parties du domaine public comprises dans un immeuble immatriculé
ne sont pas assujetties à l'immatriculation, et les droits qui s'y appliquent
subsistent indépendamment de toute inscription.

Art. 43. Les frais des instances devant le tribunal mixte et devant les
autres juridictions sont supportés par ]a partie qui succombe.

Il n'est passé en taxe, pour les contestations devant le tribunal mixte, que
les frais des significations, s'il y a lieu.

Lorsque le tribunal mixte aura ordonné une mesure préparatoire telle
qu'expertise, enquête, descente sur les lieux, de nature à occasionner des
frais, le président du tribunal mixte fera une évaluation approximative de
ces frais le montant de cette évaluation devra être déposé, préalablement
à l'opération ordonnée, entre les mains du conservateur de la propriété
foncière, par le requérant l'immatriculation.

L'opération terminée, les frais de cette opération seront définitivement
taxés par le présidentdu tribunal mixte, et le conservateur payera à qui de
droit d'après cette taxe.

Art. 6. Les art. 44, 46, 47, 49. 53 et 55 de la loi foncière ci-dessus visée
sont abrogés et remplacés par les dispositions ci-après

Art. 44. Chaque immatriculation donne lieu à l'établissement, par le
conservateur de la propriété foncière, d'un titre en langue française compor-
tant la description de l'immeuble, sa contenance, les plantations et cons-
tructions qui s'y trouvent et l'inscription des droits réels immobiliers existant
sur l'immeuble et des charges qui le grèvent.

Le plan y reste annexé.
Chaque titre df ptopt'i~tc porte un numéro d'ordre.
Art. 46. Lorsqu'un immeuble est divisé, soit par suite de démembre-

ment, soit par suite de partage, il est procédé au bornage de chacun des
lots par un géomètre assermenté qui rapporte cette opération sur une



expédition du plan. Il est établi un titre et un plan distincts pour chacune
des divisions de l'immeuble.

Toutefois, en cas de mutations partielles, il n'est pas nécessaire d'établir
un nouveau titre pour la partie de l'immeublequi, ne faisant pas l'objet d'une
transmission, reste en possession du propriétaire.

Le titre déjà délivré et le plan qui y est joint peuvent être conservés
après avoir été revètus des mentions utiles.

Art. 47. Le titre de propriété et les inscriptions censé; vent le droit
qu'ils relatent, tant qu'ils n'ont pas été annulés, rayés ou modifiés.

Art. 49. Lorsque le titre de propriété sera établi au nom d'une femme
mariée qui d'après son statut personnel n'aurait pas la libre administration
de ses biens, mention de cet état sera faite sur le titre. Lorsque la femme
reprendra la libre administration de ses biens, elle pourra obtenir la modi-
fication de son titre.

Art. 53. Toute demande tendant à faire prononcer l'annulation ou la
modification de droits réels immobiliers pourra être mentionnée sommaire-
ment sur le titre avant d'être portée devant le tribunaL Cette inscription
devra être autorisée par ordonnance du président rendue sur requête à
charge de lui en référer.

La validité des inscriptions ultélieures restera subordonnée à la décision
judiciaire.

Art. 55. Tout commandement à fin de saisie immobilière pourra être
signifié au conservateur de la propriété foncière, qui l'inseura sur ]e titre.
A partir de cette signification, aucune inscription nouvelle ne pourra être
prise sur l'immeuble pendant le cours de l'instance en expropriation ou
hcitation.

Art. 7. Les art. 57, 65, 72 et 75 de la loi foncière ci-dessus visée sont
abrogés et remplacés par les dispositions ci-après:

Art 57. Ku) ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est
pour cause d'utilité publique et conformément aux lois tunisiennes eu
vigueur sur les expropriations.

Art. 65. Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un terrain
ou dans l'intérieur, sont présumés faits par le propriétaire à ses frais et lui
appartenir, si le contraire n'est prouvé.

Art 7. – Les îles, îlols, atterrissements qui se forment dans le lit des
fleuves, des rivières ou des cours d'eau appartiennent à l'État.

Art 75. Les accroissements ou modifications d'un immeuble par l'un
des moyens énoncés dans les art. 68, 69, 71 et 74 ci-dessus, peuvent donner
heu a la rectification du titre de propriété, du bornage et du plan.

Elle sera autorisee par le tribunal de la situation de l'immeuble, sans
qu'il soit nécessaire d'accomplir les formalitésprescrites par le chapitre JI
du titre 1 de la présente loi.

Il sera procédé de même pour la rectification d'un chemin public bordant
ou traversant une propriété immatriculée si cette rectification entraîne
l'incorporation à ladite propriété de terrains provenant du domaine public.

Art. 8. Les art. 93, 97, 107, 149 et i52 de la loi foncière ci-dessus visée
sont abrogés et remplacés par les dispositions ci-après:

Art. 93. Il (l'usufruit) peut être établi:
l* Sur la propriété immobilière
2' Sur l'enzel;
3' Sur la rente de l'enzel;
4° Sur l'emphytéose pour le temps de sa durée;
5' Sur la superficie;
6' Sur les hypothèques.
Art. 97. Les fruits civils sont les loyers des maisons, les prix des baux



à ferme, les arrérages de la rente de l'enzel et les intérêts des créances
hypothécaires.

Art. 107. L'usufruitier peut jouir par lui-même, donner à ferme dans
les conditions du Code français, ou même vendre ou céder son droit à titre
gratuit.

Art. H9. – L'emphytéose s'éteint
I* Par la confusion;
2" Par la destruction du fonds.
Art. 152. Le droit de superficie s'éteint:
1° Par la confusion;
2° Par la destruction du fonds.

Art. 9. Les art. 156 et 158 de la loi foncière ci-dessus visée sont abrogés

Art. 10 Les art. tG2, 174, t75, 181 et 182 de la loi foncière ci-dessusvisée
sont abrogés et remplacés par les dispositions ci-après

Art. 162. Partie de ces obligations est réglée par les lois locales.
Les autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens, aux vues sur la

propriété du voisin, a i'égout des toits, au droit de passage.
Art. 174. Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison, les

servitudes actives et passives se continuent à l'égard du nouveau mur ou de
la nouvelle maison, sans toutefois qu'elles puissent être aggravées.

Art. 173. Toute clôture qui sépare des fonds de terre est réputée mito-
yenne, à moins qu'il n'y en ait qu'un seul en état de clôture, ou s'il n'y a
titre ou marque contraire.

Pour les fossés, il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la levée ou le
rejet de la terre se trouve d'un côLé seulement du fossé.

Le fossé est censé appartenir exclusivement à celui du côté duquel la
rejet se trouve.

Art. 181. Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes,
plantés à une distance moindre que la distance légale, soient arrachés ou
réduits à la hauteur déterminée dans l'article précédent,moins qu'il n'y
ait titre ou inscription contraire.

Si les arbres meurent, ou s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut
les remplacer qu'en observant les distances légales.

Art.182. Celui sur le fonds duquel avancent les branches des arbres du
voisin peut contraindre celui-ci à les couper. Les fruits tombés naturelle-
ment de ces branches lui appartiennent.

Si ce sont les racines qui avancent sur son fonds, u a le droit de les y
couper lui-même.

Art. 11.–L'art. 197 de la loi foncière ci-dessus visée est abrogé et
remplacé par les dispositions ci-après

Art. 197. – Les servitudes ne peuvent s'établir que par titre.
Art. 12. – Les art. 198, 199, 200 et 201 de la loi foncière ci-dessus visée

sont abrogés.
Art. 13. L'art. 209 de la loi foncière ci-dessus visée est abrogéet rein-

placé par les dispositions ci-après
Art. 209. Lorsqu'un immeuble se trouve dans un état tel qu'on ne puisse

user d'une servitude et que le non usage a duré pendant vingt ans, la
radiation de cette servitude est prononcée par jugement.

Art. 14. Les art. 210, 2t1, 212, 2!4, 2t5 et 2t6 de la loi foncière ci-dessus
visée sont abrogés.

Art. 15. Les art. 229 et 230 de la loi foncière ci-dessusvisée sont abrogés
et remplacés par les dispositions ci-après



Art. 229. Les créances privilégiées sur le prix des immeubles sont les
suivantes et s'exercent suivant l'ordre établi ci-après

1'Les frais dejustice;
2' Les droits du trésor;
3' Les arrérages dus au orédi-rentier de l'enzel.
Art. 230. Ces privilèges, excepte celui du Ctédi-rentier de l'enzel, ne

s'exercent sur le prix des immeubles qu'à défaut de mobilier.
Art. 16. L'art. 233 de la loi foncière ci-dessus visée est abrogé et rem-

placé par les dispositions ci-après
Art. 233. Sont seuls susceptibles d'hypothèques
1° La propriété immobihère qui est dans le commerce:
2* L'usufruit des immeubles pour le temps de sa durée;
3' 1.'enzel;
4' L'emphytéose pour le temps de sa durée
5* La superficie.
Art. 17. Les art. 23j et 236 de la loi foncière ci-dessus visée sont

abrogés.
Art. i8. Les art. 939 et 273 de la loi foncière ci-dessus visée sont

abrogés et remp!acés par les disposions ci-après
Art. 239. L'hypothèque forcée est celle qui est acquise en vertu d'une

décision de justice, sans Je consentement du débiteur, et dans les cas CI-
après détermines:

1" Aux mineurs et aux interdits sur les immeubles des tuteurs et de leurs
cautions;

A la femme sur les nnmeubles de son mari, pour sa dot, ses droits
matrimoniaux, l'indemnité des obligations du mari dont elle est tenue et le
remploi du prix de ses biens aliénés

3' Au vendeur, à l'échangiste, ou au copartageant sur l'immeuble vendu,
échangé ou partagé, quand )) n'a pas éte réservé d'il) pothèqneconvcntion-
nelle pour le paiement du prix ou de la soulte d'échange ou de partage.

Art. 273. Les hypothèques s'éteignent
l' Par l'extinction de l'obligation principale;
2' Par la renonciation du créancier;
3' Par l'accomplissementdes formaiités et conditions prescrites aux tiers

détenteurs pour purger les immeubles par eux acquis.
Art. 19. L'art. 274 de la loi foncière ci-dessus visée est abrogé.
Art. 20. L'art. 295 de la loi foncière ci-dessus visée est abrogé et rem-

placé par les dispositions ci-après
Art. 295. La vente forcée des immeubles ne peut être poursuivie qu'en

vertu d'un titre inscrit ou exécutoire pour une dette certaine et liquide. Si la
dette est en espèces non liquidées, la poursuite est valable; mais l'adjudi-
cation ne pourra être faite qu'après la liquidation.

Art. 21. Les art. 300 à 34t inclus de la loi foncière ci-dessus visée sont
abrogés.

Art. 22. Les art. 342, 343, 341, 347, 350, 351, 353, 354, 357. 358, 362 de fa
loi foncière ci-dessus visée sont abrogés et remplacés par les dispositions
ci-après:

Art 342. Tout droit réel relatifa un immeuble déjà immatriculé
n'existera, a l'égard des tiers, que par le fait et du jour de son inscription
sur le titre par le conservateur de la propriété foncière, sans préjudice des
droits et actions réciproques des paities pour f'inexécution de leurs conven-
tions.

Art. 343. Tous faits ou conventions ayant pour effet de transmettre,



déclarer, modifier ou éteindre un droit réel immobilier, d'en changer le
titulaire ou de modifier toute autre condition de son inscription, tous baux
d'immeubles excédant une année, toute quittance ou cession d'une somme
équivalentea p)us d'une année de loyers ou fermages non échus, ou à plus
d'une année d'arrérages non échus de la rente de l'enzel seront, pour être
opposables aux tiers, constatés par écrit et inscrits sur le titre par le conser-
vateur de la propriété foncière.

Les écrits indiqueront l'état civil des parties contractantes et mention-
neront leur contrat de mariage, s'il en a été fait un, ainsi que la date de
ce contrat, les noms et résidence de l'ofEcier pubhc qui l'aura reçu. Ils
seront, ainsi que toute décision judiciaire ayant le même effet, déposes soit
en origmal, soit en expédition à la conservation de la propriété foncière.

Ils seront conservés dans les archives, et des copies faisant foi de leur
contenu et de la date du dépôt pourront être délivrées à toutes époques aux
intéressés.

Les signatures des parties apposées au bas des écrits autres que les actes
authentiques ou judiciaires seront, avant le dépôt, légalisées

En ce qui concerne les Européens, par l'une des autorités suivantes
Le président du tribunal civil;
Les juges de paix;
Les contrôleurs civils
Les présidents des municipalités, s'ils sont de nationalité européenne; et

au cas contraire, le vice-président de cette nationahté
Les consuls, vice-consuls et agents consulaires, pour leurs nationaux et

protégés.
En ce qui concerne les indigènes par
Le premier ministre ou son délégué;
Le président du tribunal civil;
Les juges de paix;
Les contrôleurs civils;
Les présidents des municipalités s'ils sont indigènes; et nu cas contraire

le vice-président indigène;
Les cadis.
Les écrits rédigés par les notaires tunisiens seront signés, par les parties

dont les signatures seront légalisées, ainsi qu'il est dit ci-dessus.
Si les parties ne savent ou ne peuvent signer la reconnaissance de l'écrit

aura lieu devant l'une des autorités désignées ci-dessus, en présence de
deux témoins du sexe masculin, sachant signer et ayant la capacité néces-
saire pour contracter.

Le magistrat ou fonctionnaire certifiera la reconnaissance de l'écrit et la
signera avec les témoins.

Les légalisations et reconnaissances devront, dans tous les cas, être
revêtues du sceau des magistrats désignés ci. dessus dont les signatures
seront elles-mêmes légalisées selon les règles ordinaires.

Si le nom, l'etat ou la demeure des parties ou des témoins ne sont pas
connus du magistrat ou du fonctionnaire qui procèdera à la légalisation ou
devant lequel aura lieu la reconnaissance de l'écrit, ils devront lui être
attestés par deux témoins connus de lui et ayant les mêmes qualités que
celles indiquées ci-dessus.

A défaut d'exécution de ces prescriptions, le conservateur refusera l'ins-
cription

Si plusieurs originaux ou expéditions des pièces énumérées ci-dessus lui
sont remises pour être inscrites, le conservateur n'en conservera qu'une,
et devra remettre les autres aux intéressés après y avoir mentionné que
l'inscription a été effectuée.

/;<eue Algérienne, 1892, 3' partie. 9



Art. 344. Le conservateur tiendra, indépendamment du registre des
titres de propriété prévu par l'art. 4j de la présente loi

1' Un registre d'ordre des formalités préalablesa l'immatriculation
2' Un registre de dépôt où seront constatées par numéro d'ordre et à

mesure qu'elles s'effectueront, les remises des décisions du tribunal mixte
ordonnant )'immatncu)ation; celles des documents à fin d'inscription, de
transcription de saisie, et généralement, de tous actes ou écrits à inscrire,
transcrire, ou mentionner.

Ce dernier registre est arrêté chaque jour par le conservateur.
Art. 347. Le conservateur tiendra encore
1' Une table alphabétique des titulaires des droits réels et des baux

inscrits à la conservation de la propriété foncière;
Une table alphabétique des titres de propriété.

Art. 350. Toute personne au nom de laquelle inscription est prise à la
conservation de )a propriété foncière doit faire élection de domicile en
Tunisie au chef-lieu d'une justice de paix. Faute de quoi toutes significa-
tions lui seront valablement faites au greffe de la justice de paix dans le
ressort de laquelle sont situés les immeubles.

Il est loisible à celui au nom duquel une inscription a été prise, ou à ses
représentants, de changer de domicile par lui élu, i la charge d'en choisir
et indiquer un autre dans ]e même chef-heu de justice de paix.

Art. 3jl. Les inscriptions et transcriptions de saisie sont portées,
rayées, réduites ou rectifiées par le conservateur de la propriété foncière
au moyen de mentions sommaires faites sur le registre des titres de
propriété.

Art. 3j2. – Le conservateur est tenu de délivrer à tous ceux qui le
requièrent, soit un certificat établissant la conformité des copies du titre de
propriété avec le même titre, soit copie httéraie de toutes les mentions
concernant un droit réel immobilier ou de celles qui seront spécialement
désignées dans la réquisition des parties, soit certificat qu'it n'en existe
aucune.

Il pourra également délivrer, sur réquisition expresse, le relevé som-
maire des inscriptions concernant un droit réel immobilier; ce relevé ne
sera fourni qu'a titre de simple renseignement, et n'engagera point la res-
ponsabilité du conservateur.

Toute réquisition sera inscrite, datée et signée.
Si ie requérant qui se présente à la conservation ne sait écrire, la réqui-

sition sera remphe par le conservateur.
Dans tous les cas, elle devra être reproduite en tête des états ou certi-

fica ts.
Art. 3.j4. Si le conservateur a des doutes sur la capacité des parties,

U procédera à une inscription provisoire et imposera au requérant un delai
de quinzaine augmenté du délai des distances, pour produire les justifica-
tions nécessaires. Ce dé)ai courra à partir du lendemain de la remise de
la notification, soit à la partie, soit au domicile élu si le dernier jour du
délai se trouve être un dimanche ou jour férié, ce jour là ne sera pas
compté.

Si les justifications sont faites dans le délai légal, l'inscription dénmiive
prendra date du jour de l'inscription provisoire.

Au cas contraire, l'inscription provisoire sera nulle.
Quand les justifications seront jugées insuffisantes par le conservateur,

l'inscription définitive ne pourra être prise, s'il s'agit d'un justiciable des
tribunaux h'ane-jis, qu'en vertu d'un jugement du tribunal civil rendu sur
simple requête, contradictoirementavec le procureur de la République, et
ayant acquis l'autorité de la chose jugée.



L'instance sera introduite dans les huit jours qui suivent l'expiration du
délai fixé par le premier alinéa du présent article; l'instruction se fera par
simples mémoires remis au parquet.

Le ministère des défenseurs ne sera pas obligatoire.
Les jugements seront rendus dans les trois mois, au plus tard, à compter

de l'introduction des instances, sur le rapport d'un juge, fait en audience
publique et sur les conclusions du procureur de la République. Ils seront
sans appe) et ne pourront être attaqués par voie de cassation.

S'il s'agit d'un indigène, l'instance sera introduite dans le même délai, et
le jugement sera rendu, dans tes trois mois, par le tribunal de l'ouzara.

L'inscription ordonnée par le tnbunal prendra rang également du jour
de l'inscription provisoire.

Les frais de l'instance resteront, dans tous les cas, à la charge du requé-
rant.

Art 357. Toute personne intéressée pourra, en produisant les pièces
dont te dépôt est prescrit par la présente loi, requérir du conservateur
l'inscription, la radialion, la réduction ou ]a rectification de l'inscription
d'un droit réel immobilier. Toutefois, pour être inscrit, ce droit devra être
tenu directement du titulaire de l'inscription précédemment prise. En con-
séquence, dans le cas où un droit réel immobilier aura fait l'objet de plu-
sieurs mutations ou conventions successives, )a dernière mutation ou con-
vention ne pourra être inscrite avant les précédentes.

Art. 358.- Le privilège du crédi-rentier de l'enzel sera inscrit d'office
par le conservateur au moment de )'immatncu)at]on de l'immeuble, ou au
moment du dcpôt de l'acte constitutif de l'enzel sur un immeuble déjà
immatriculé ou à la requête du crêdi-rentier.

Le conservateur devra également, au moment de l'inscription d'un juge-
ment d'adjudication, prendre d'office, au profit du débiteur saisi, du colici-
tant, ou de leurs ayants droit, une hypothèque pour sûreté du paiement du
prix de l'adjudication, dont le paiement préalable ne lui serait pas justiné.

Art. 362 Le requérant une inscription, la radiation, réduction ou
rectification d'une inscription devra remettre au conservateur, pour chaque
droit réel, les pièces dont le dépôt est prescrit par la présente loi.

Art. 23. L'art. 367 de la loi foncière ci-dessus visée est abrogé.
Art. 24. L'art. 368 de la loi foncière ci-dessus visée est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes
Art. 368. Les inscriptions ou mentions sur les titres de droits réels

immobiliers et de baux indiquent
Pour la propriété immobilière le propriétaire
Pour l'enzel le propriétaire, le crêdi-rentier et le montant annuel de la

rente
Pour l'usufruit des immeubles, l'usage et l'habitation, l'emphytéose et la

superficie le propriétaire et l'usufruitier, l'usager, l'emphytéote et le super-
ficiaire

Pour les servitudes foncières le fonds servant sur le titre de propriété du
fonds dominant et réciproquement

Pour l'antichèse et l'hypothèque le propriétaire, le créancier et le mon-
tant de la créance;

Pour les baux le locataire et le prix annuel du bail.
Art. 2o. – Les art. 370 et 373 de la loi foncière ci-dessus visée sont

abrogés.

16 mars 1Ô9?. – Décret du bey fixant le montant et la



mode de perception des frais d'immatriculation en Tunisie.
(J. 0. T., 17 mars 1892.)

Vu la loi du 19 ramadan 1302 (1" juillet 1885), modifiée par les lois du 12
chaban 1303 (16 mai 1886) et du 2 rabia el aouei )30S (2 novembre 1888) (1);

Vu la loi du 15 mars 1892 (16 chaban 1309) (2)

Art. l". Les frais d'immatriculation comprennent les rétributions et
indemnités fixées et payées comme il est dit ci-après.

Les parties supportent directement les frais occasionnés par les mesures
préparatoires qui peuvent être ordonnées par ]e tribunal mixte.

Art. 2. Le sajaire du conservateur comprend
1' Une indemnité fixe de 18 fr.
2' Une rétribution proportionnelle égale aupour 1,000 de la valeur vénale

de l'immeuble immatriculé; ia perception du droit proportionnel suit les
sommes et valeurs de 100 fr. en dOO fr.

Art. 3. Les rétributions, indemnités et frais des géomètres du service
topographique sont fixés conformément au décret du 27 redjeb 1303.

La rétribution des interprètes assistant au bornage est fixée par le décret
spécial sur les interprètes.

Art. 4. Les indemnités fixes du caïd, des greffiers et de l'administration
du Journal o~?c/c~ sont fixées ainsi qu'il suit

H est alloué au greffier de la justice de paix pour rédaction, copie et
transcription de tous actes et pièces, par immatriculation 5 fr.

H est alloué au caid pour les correspondances, publications, avis à adres-
ser aux parties, rédaction des certificats et autres actes relatifs à l'immatri-
culation, une indemnité fixe de 6 fr.

Il est alloué au greffier du tribunal mixte
l' Pour toutes correspondances relatives a l'immatriculation de chaque

immeuble, y compris les avis a adresser aux parties et la tenue des regis-
tres, y compris aussi l'expédition des jugements définitifs signée par le
greffier et contresignée par le président du tribunal et délivrée au conser-
vateur de la propriété foncière, une indemnité fixe de 10 fr.

2' Pour l'expédition de tout jugement avant dire droit au fond, signée,
contresignée et délivrée comme il est dit ci-dessus, par rôle de 25 lignes à
la page et 15 syllabes à la ligne 0,60 cent.

Cette dernière rétribution, qui fait partie des frais d'instance, est suppor-
tée et payée dans les conditions prévues par l'art. 43 de la loi ci-dessus
visée.

II sera payé à l'administration du Journal officiel français et arabe
Pour l'insertion dans les deux langues de l'extrait de la déclaration d'im-

matricuiation (art. 25 de la loi du 1" jui)iet )885) et de l'avis sommaire de la
clôture du proeès-\erbal de bornage (art. 27 de la même loi)6 fr.

L'administration du journal sera tenue de remettre au conservateur le
nombre nécessaire de placards extraits du Journal officiel, édition française
et édition arabe, contenant l'insertion.

Art. 5. Les frais d'immatriculation sont payés sur un article spécial
du budget et ordonnancés, savoir:

Pour les paiements au profit des caïds, greffiers, de l'administration du
JoMr/tO~ ojy!cf'et, des agents du service topographique ou des interprètes

(1) V. Rev. 1885. 3. 145; 1886. 3. 97; 1888. 3. 199,

(2) 'V. suprà, p. 126.



assistant au bornage provisoire par le directeur généra) des travaux publics,
sur un certificat du chef du service topographique.

Les salaires du conservateur sont prélevés directement sur la consigna-
tion spécifiée a l'art. 7 ci-après.

Art 6. Le remboursementpartiel des frais d'immatriculation au trésor
de l'État est assuré par la perception d'une taxe comprenant

1° Le chiffre du barème ci-annexé correspondant à la contenance de
l'immeuble telle qu'elle résulte du bornage provisoire.

Ce barème est revisable par décret;
2' Une somme égateà3 pour rmlle de la valeur vénale de l'immeuble.
Art. 7. Le montant de la taxe, calculé d'après la contenance présumée

de l'immeuble et d'après sa valeur vénale déclarée, est déposé à la con-
servation foncière en même temps que la réquisition d'immatriculation.

Il reste consigné jusqu'après i'étabhssement du plan et le calcul exact de
la contenance du bornage provisoire par )e service topographique. Le
versement au trésor est fait par le conservateur sur le vu d'un certificat du
chef du service topographique, rendu exécutoire par le directeur général
des travaux publics, établissant )a contenance.

L'excédent de la consignation est restitué au requérant.
Art. 8. Dans le cas ou les opérations du bornage provisoire feraient

apparaître une contenance approximative supérieure à la contenance pré-
sumée de la réquisition, le chef du service topographique exigerait, avant
de faire exécuter le plan, une consignation complémentaire. Le montant
total des sommes consignées serait porté à un chiffre suffisant pour couvrir

1' Le chiure du barème correspondant à la contenance approximative
telle qu'elle résulte du croquis de bornage, majorée de 2 O/o.

2° Le 3 pour mille de la valeur vénale.
Le conservateurpourra toujours, après avoir notifié sa propre évaluation

à la partis intéressée, faire procéder à l'expertise pour établir la valeur
véna)e de i'immeuMe.

Art. 9. Sont abrogés les art. 1 à 3 inclus du décret du 2 redjeb 1303
tf6 avrIl 1886) modifiés par le décret du 13 ramadan 1303 (15 juin 1886) et
les tarifs A, B et C annexés au même décret.

BARÈME

du remboursement partiel au trésor de l'État, par les propriétaires,
des frais d'immatriculation.

)' Contenances
de 0 à 100 hectares. 1 fr. par hectare.
de 100 a 500 hectares. 100 fr. et 0 fr. 75 par hectare en plus des cent

premiers.
de 500 à 1000 hectares.. 400 fr. et 0 fr. 50 par hectare en plus des cinq

cents premiers.
à partir de 1000 hectares. 650 fr. et 0 fr. 25 par hectare en plus des mille

premiers.
2' En plus trois pour mille de ]a valeur vénale de l'immeuble.
Le minimum de la perception est de 30 francs.

16 mars 1892. Décret du bey sur l'organisation du
service de la conservation foncière en Tunisie. (J. 0. r., 17
mars 1892.)



Vu l'art. 21 de la loi du 19 ramadan 1302 (f juillet 1883) (1);
Vuledéoretdut'!chabant303()6maiI8S6)(2);
Vu te décret du 12 ramadan 1303 (14 juin 1886) sur l'organisation do la

conservation foncière (3);
Vu la loi du 15 mars 1892 (16 chaban 1309) (4)

Art. 1' Les art. 1, 2 et 3 sur l'organisation du service de la conser-
vation fonciere sont abrogés et remplacés par les dispositions ci-après

Art. f. Le conservateur est nommé par nous, sur la proposition du
résident générât de la République française.

Art. 2. Le bureau de la conservation sera ouvert aux heures fixées par
arrêté du résident général les dimanches et jours fériés exceptés.

Les jours fériés sont
Le 1" janvier de l'année grégorienne, le lundi qui suit les jours do Pâques,

de la Pentecôte et de l'Ascension, le 14 juillet, le 15 août (Assomption), la
1" novembre (Toussaint) et le 25 décembre (Noe!).

Art. 3. Avant d'entrer en fonctions, le conservateur fera enregistrer sa
commission au greffe du tribunal civil de Tunis; il prêtera, devant le même
tribunal, le serment de remplir avec fidélité les fonctions qui lui sont
confiées.

En cas d'absence ou d'empêchement du conservateur, il sera supplée par
un employé désigné par le résident général de la République française,
sur la proposition du conservateur. Le préposé demeiitera garant de sa
gestion, sauf son recours contre ceux qui t'auront remplace.

L'indemnité de l'intérimaire sera fixée par le résident general de la Répu-
blique française, sur la proposition du conservateur.

S'il y a vacance du bureau, par mort ou autrement, le cas de démission
excepté, il sera rempli, en attendant la nomination du nouveau titulaire,
par un employé désigné par le résident général de la République française.

L'intérimaire demeurera responsable de sa gestion et il aura droit a la
totalité des salaires.

Le préposé démissionnaire ne pourra quitter ses fonctions avant l'installa-
tion de son successeur, a peine de répondre de tous dommages-intérêts
auxquels la vacance momentanée du bureau pourrait donner lieu.

Art. 2. Les art. 7, 8, 9, 11 et 12 du décret ci-dessus visé sont abrogés
et remplacés par les dispositions suivantes

Art. 7. Le conservateur qui aura constitué son cautionnement en
immeubles aura la faculté de les remplacer, en tout ou en partie, par
d'autres immeubles, par des obligations tunisiennes ou par des rentes de
l'État fiançais et réciproquement, pourvu que les valeurs substituées
réunissent les conditions exigées par le présent décret, notamment par
l'art. 4, et que toutes les règles et conditions applicables a la constitution
du cautionnementsoient observées.

L'affectation des immeubles, obligations ou rentes remplacés cesse do
plein droit du jour, où le nouveau cautionnement est définitivement
constitué.

Lorsqu'il s'agira d'un des changements prévus par le présent article, et
que le conservateur ne sera plus en exercice, l'acte ne contiendra affecta-

(D/i~1885.3.145.
(5) Tift). Alg., 1886. 3. 97.
(3)~c)).t886.3.UO.
(4) Suprà, p. H6.



tion que pour le temps pendant lequel la responsabilité du conservateur
envers les tiers pourra rester engagée.

Art. 8. Le cautionnement sera de trente nulle francs (33,000 fr.).
Les règles tracées pour les cautionnements des comptables du trésor par

l'art. 2 du décret du 2 janvier 1837 sont applicables à ce cautionnement.
Ces règles seront adoptées pour les cautionnements fournis jusqu'a ce
jour, les prescriptions antérieures étant en tant que de besoin modifiées.

Art. 9. Le cautionnement en immeubles sera reçu par le tribunal civil
de Tunis, contradictoirement avec le procureur de la République pres le
méme tribunal. Le conservateur sera tenu d'en justifier au résident général
de la République française au plus tard dans lo mois de l'enregistrementt
de sa commission.

L'inscription du cautionnement sera faite à la diligence et aux frais du
préposé.

Elle subsistera pendant toute la durée de sa responsabilité.
L'inscription n'a lieu que jusqu'à concurrence du cautionnement fourni et

sur les immeubles qui en sont l'objet. Elle est indéfinie. Elle ne peut être
ni purgée, ni prescrite, môme par les tiers détenteurs, tant que les
immeubles sont affectes à la garantie de la gestion du conservateur.

Art. 11.– Les rentes françaises an'octocs a titre de cautionnementdevront
être capitalisées au denier vingt, de manière à présenter, par le résultat
de cette capitalisation, un cluffre égal a celui du cautionnement en
immeubles dont lesdites rentes tiennent lieu.

Art H. La libération du cautionnement est prononcée par !e tribunal
civil de Tunis, et par jugement rendu sur simple requête piésentée par le
propriétaire des immeubles, des obligations ou des rentes, ou par ses
ayants droit, et le procureur de la République entendu.

Il est produit a l'appui de la requête
1' Un certificat du résident gênerai de la République française constatant

la dtte a laquelle le conservateur a cesse ses fonctions
2' Un certificat du receveur général des finances et du greffier près le

tribunal de Tunis constatant qu'il n'existe ni opposition, ni action en
garantie ou responsab lité contre le conservateur.

Art. 3. L'art. 17 du décret ci-dessus visé est abrogé et remplacé par
les dispositions ci-apres

Art. 17. –II sera payé au conservateur par les requérants, pour les copies
qu'il délivrera, outre le papier timbré, les sommes enoncées au tarif faisant
l'objet du tableau annexé au présent décret.

Art. 4. Les art. 18, 19 et 20 du décret ci-dessus visé sont abrogés et
remplacés par les dispositions ci-après

Art. 18. Les registres servant à recevoir les actes de la conservation
seront cotés et paraphés conformément à l'art. 349 de la loi du 19 ramadan
13)2 (1" juillet 1888). Cette formalité sera remplie sans frais dans les trois
jours de la présentation des registres.

Les actes seront datés et consignés de suite, sans blanc et jour par jour;
ils seront numerotes suivant le rang qu'ils tiendront dans les registres et
signés du préposé.

Art. 19. Le depôt du double du registre, dont la tenue est prescrite par
l'art. 345 de la loi du 19 ramadan 1302 (1" juillet 1885), est effectué par le
conservateur dans le délai fixé par la loi.

Le jour même de la réception du registre le grefher dresse acte de la
remise et il en fait parvenir le récépissé au conservateur.

Le tout a lieu sans frais.
Les doubles des registres sont gardés au greffe sous clef. Il est interdit



au greffier d'en donner connaissancea toute autre personne qu'au président
du tribunal, au procureur de la République, au conservateur de la propriété
foncière et aux agents spécialement désignes par le résident général de la
République française.

En cas de destruction des registres des dépôts, les doubles conservés au
greffe sont immédiatement remis, contre récépissé, au conservateur de la
propriété foncière qui procède à la reconstitution de ces registres, sans
qu'i] puisse en résulter aucune charge nouvelle pour les parties. Cetto
reconstitution aura lieu dans la même forme dans les cas de destruction
des doubles gardés au greffe.

Art. 20. Tous les registres exclusivement consacrés à l'immatriculation
ou à la rédaction des titres de propriété, toutes les copies de titres de
propriété délivrées par le conservateur de la propriété foncière, tous les
actes expressément exigés par la loi pour parvenir à l'immatriculation et
qui'ne sont pas soumis au timbre par la législation actuellement en vigueur
en seront exempts. Les reconnaissances de dépôts, états, certificats et
copies d'actes déposés à la conservation, délivrés par le conservateur,
seront sur papier timbré.

Les droits de timbre sont fixés ainsi qu'il suit:

mmSEEUFEm!
DÉNOMINATION ~o~1

c)'~M]6 fjMteM L.tr}MrStptrf:M~Il

h F.M Grand

papier.035360 50000 ~68

'Of.90 Moyen papier(I/2dugrandregistt-e)..02H73<J42()iO<250.
OF.60 Petitpapierfi/gdugrand papier).025000353600884'
OF.3030 Demi-fem]te()/2dupeHtpapier).025000 1768 00442

Art. 5. Les art. 21 et 22 du décret ci-dessus visé sont abrogés.
Art. 6. Les art. 23, 24, 25 et 26 du décret ci-dessus visé sont abrogés et

remplacés par les dispositions ci-après:
Art. 23. La valeur de la propriété, de l'usufruit et de la jouissance des

immeubles et droits réels immobiliers est déterminée, pour la liquidation
et le paiement des salaires, ainsi qu'il suit, savoir

t* Pour l'immatriculation,par la déclaration estimative des parties;
2* Pour les échanges, par une évaluation qui doit étie faite en capital,

d'après le revenu annuel multiplié par seize, sans distraction des charges;
3" Pour les ventes, adjudications, cessions, rétrocessions, licitations et

tous autres actes civils ou judiciaires portant constitution ou translation
d'enzel, translation de propriété, de superficie, d'usage ou d'habitation, ou
de servitude à titre onéreux, par le prix exprimé en y ajoutant toutes les
charges, en capital, ou par estimation d'expert, dans les cas autorisés par
leprésentdécret;

4° Pour les transmissions entre vifs à titre gratuit
S'il s'agit de la propriété et de l'enzel, par l'évaluation qui sera faite et

portée à seize fois le produit des biens ou le plix des baux courants.
S'il s'agit de l'usufruit, par l'évaluation qui en sera portée à huit fois le

produit des biens ou le prix des baux courants.
Art. 24. Si les sommes ou valeurs ne sont pas déterminées dans un

jugement donnant lieu au salaire proportionnel, les parties seront tenues



d'y suppléer, avant l'inscription, par une déclaration estimative certifiée et
signée au pied de l'acte ou écrit qui restera déposé au bureau de la conser-
vation. Si les parties ne savent ou ne peuvent signer, leur déclaration sera
reçue et signée sur l'acte par le conservateur avec les explications néces.
saires.

Art. 25. Si la valeur en capital ou en revenu énoncée dans l'un des
actes, écrits ou déclarations prévus par les art. 23 et 24 qui précèdent
parait inférieure à la valeur réelle en capital ou en revenu à l'époque de
l'immatriculation ou de l'inseriphon, l'expertise pourra en être requise par
te conservateur dans les deux années à compter da la date de ces forma-
lités.

Art 26. La demande en expertise sera faite au juge de paix de la
situation des biens par une pétition portant nomination d'un expert, et qui
sera notifiée à la partie, avec invitation de faire connaître, dans le délai
de huitaine, si elle accepte l'expert du conservateur. En cas de désaccord,
l'expert sera nommé par le juge de paix sur simple requête, dans les huit
jours de la demande.

Le procès-verbal d'expertise sera rapporté, au plus tard, dans le mois
qui suivra la remise qui aura été faite à l'expert de l'ordonnance du juge
de paix.

Les frais de l'expertise seront à la charge de la partie qui succombera.
La partie sera tenue, dans tous les cas, d'acquitter, sur le supplément

d'estimation constaté par le rapport de l'expert, le salaire du conservateur
et la taxe de remboursement au trésor.

Il sera, en outre, perçu au profit du trésor, à titre d'amende, une somme
égale au montant des taxes et salaires qui n'auront pas été perçus.

Les tuteurs et curateurs supporteront personnellement les peines
ci-dessus, lorsqu'ils auront fait des estimations insuffisantes.

Le mari en sera tenu solidairement avec la femme, toutes les fois que
celle-ci, pour agir, aura besoin de l'autorisation maritale.

Art. 7. L'art. 27 du décret ci-dessus visé est abrogé.

Art. 8. Les art. 28 et 29 du décret ci-dessus visé sont abrogés et rem-
placés par les dispositions ci-après:

Art. 28. Les salaires seront payés par le requérant au moment de la
réquisition de chaque formalité, sauf le cas où elle sera faite par le minis-
tère public dans l'intérêt des incapables.

Nul ne pourra différer le paiement desdits salaires sous le prétexte de
contestationsur la quotité ni pour quelque autre motif que ce soit, sauf à
se pourvoir en restitution s'il y a lieu.

Art. 29. Le recouvrement des salaires qui, par suite d'erreur, omission
ou pour toute autre cause, n'auraient pas été versés d'avance en tout ou en
partie, sera suivi solidairement contre tous ceux qui auront concouru aux
actes, conventions ou déclarations ou qui en profiteront.

Art. 9. L'art. 30 du décret ci-dessus visé est abrogé.

Art. tO. L'art 31 du décret ci-dessus visé est abrogé et remplacé par
les dispositions ci-après:

Art. 31. Les salaires régulièrement perçus ne pourront être restitués,
quels que soient les événements ultérieurs.

Art. 11. L'art. 32 du décret ci-dessus visé est abrogé.
Art. H. Le.; art. 33 et 34 du décret ci-Joshus ~tbo sunt abrogés et

remplacés parles dispositions ci-après:
Art. 33. La solution des difficultés qui pourront s'élever relativement



à la perception des frais d'immatriculationavant l'introduction des instan-
ces appartiendra au conservateur.

Art. 34. Lo recouvrement des frais d'immatriculation, ainsi que de
tous suppléments exigibles, sera poursuivi par voie de contrainte.

La contrainte sera décernée par le conservateur, visée et rendue exécu-
toire par le juge de paix et signifiée administrativement dans îes conditions
prévues par l'art. 41 de la loi du 19 ramadan 1302 (t" juillet t885).

L'exécution de la contrainte ne pourra être interrompue que par une
opposition formée par le redevable et motivée, avec assignation à jour fixe,
devant le tribunal civil do Tunis.

Dans ce cas, l'opposant sera tenu d'élire domicileà Tunis.

Art. 13. Les art. 36, 37, 38, 39 et 40 du décret ci-dessus visé sont
abrogés.

Art. 14. Le tableau annexé au décret ci-dessus visé est modifié et
arrêté définitivement selon la rédaction ci-après

TABLEAU DES SALAIRES DUS AU CONSERVATEUR
DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈREMONTANT Il

Mmï
FORMALITÉS

des

POUR LESQUELLES IL EST DU DES SALAIRES AU CONSERVATEUR
salaires

t" Pour toutes les formalités concernant une immatriculation,
jusques et y compris l'établissement du titre de propriété, l'in-
demnité fixée par l'art. 3 du décret du i6 mars 1892.

Cette indemnité sera dans tous les cas acquise, quelle que
soit l'issue de la demande d'immatriculation.

2° Pour l'établissement de chaque titre de propriété, lors de la
mutation, du morcellement ou de la division d'une propriété ou
d'un enzel immatriculé. 13 f. 00

3'* Pour chaque copie du titre de propriété délivrée, soit au
moment de l'établissement du titre, soit ultérieurement, 1 fr. 20

par rôle de 30 lignes à la page et 15 syllabes à la ligne. Ce tarif
sera applicable à toutes les copies collationnées et délivrées par
le conservateur.

Toute page commencée sera comptée pour un demi-rôle et
rendra exigible un salaire de 60 cent.

4° Pour chaque mention faite postérieurement à l'établisse-
ment du titre de propriété, soit sur le titre même, soit sur cha-
cune des deuxcopies. t 20

5' Pour l'enregistrement sur les deux registres et pour la re-
connaissance des dépôts d'actes à mentionner 0 60

6° Pour l'inscription que le conservateur doit faire à la suite
du titre de chacun des droits reconnus par la décision ordonnant

<5l'immatriculation.< 20
Pour toute inscription ultérieure, soit d'office, soit sur la ré-

quisition des parties, concernant l'un des faits et
conventions



Mf)mf)T
FORMALITÉS

MONTANT

des

POUR LESQUELLES IL EST DU DES SALAIRES AU CONSERVATEUR
salairesM)airM

prévus par l'art. 343 de la loi du 19 ramadan t302 un droit pro-
portionnel de 1 pour 1000 sur les adjudications, ventes, reven-
tes. cessions, rétrocessions, échanges, donations entre vifs, et
tous autres actes civils et judiciaires, translatifs de propriété ou
d'usufruit de biens immeubles, avec un minimumde. 1 f. 20

Sur l'inscription de tous autres faits ou conventions un droitSxede. 1 20

7° Pour les certificats constatant simplement la conformité
ou la non-conformité des copies du titre de propriété avec le
titre même, par chaque copie sur laquelle il est certifié 1 20

8" Pour chaque certificat négatif: 1" d'inscription; 2° de
mentions de saisies et dénonciation de saisies; 3° de mentions
de résolution, nullité ou rescision d'actes inscrits, 1 fr. 20 par
individu sur lequel il est certifié et par immeuble faisant l'objet
d'un titre distinct de propriété. 1 20

9" Pour les relevés sommaires délivres en conformité de l'art.
352, 2"" alinéa, de la loi du 19 ramadan 1202, 1 fr. 20 par ins-
cription comprise dans chaquerelevé. t 20

10" Pour chaque duplicata de quittance. o 30

11" Pour la mention de chaque procès-verbal de saisie immo-
bilière et de chaque exploit de dénonciation de ce procès-verbal
ausaisi. 1 20

12" Pour la mention des notifications prescrites par les art.
G91 et 692 du code de procédure français (sommation au saisi,
aux créanciers inscrits et aux incapables de prendre connais-
sance du cahier descharges). 1 20

13' Pour la radiation de la saisie immobilière 1 20

14° Pour la mention du jugementd'adjudication. 1 20

t5" Pour la mention du jugement de conversion de saisie. t 20

160 Pour chaque mention d'un jugement de résolution, nullité
ou rescision, soit sur le titre, soit sur une copie et en général
pour toute mention en dehors du registre des formalités préala-bles

à l'immatriculation non spécialement tarifée. t 20

17" Pour l'acte constatant fe refus du conservateur d'inscrireou
de mentionner dans les cas prévus par laloi. t 20

t8' Pour la notification à chaque porteur d'une copie de titre
non représentée, et pour toute autre notification faite à la dili-
gence du conservateur, en sus des déboursés. 1 20



16 mars 1892. Décret du bey sur les Interprètes. (J. 0.
T., 17 mars 1892.)

Vu les art. 23, 24 et suivants de la loi foncière du 1" juillet 1885 (19 ra-
madan) modmée par la loi du 15 mars 1892 (17 chaban 1309) (1)

Vu le décret du 2 redjeb 1303 (6 avril 1886), modifié par le décret du 13
ramadan 1303 (15 juin 1886) (2)

Vu le décret du 9 djoumadi-el-aoual1301 (2 février 1887) (3)

Art. 1" Nul acte ou écrit rédigé en langue arabe ou étrangère ne
peut être produit, ou cité dans un écrit produit à la conservation de la pro-
priété foncière ou au tribunal mixte, s'il n'en est remis en même temps
une traduction française in extenso ou par extrait, établie comme il est dit
à l'art. 23 de la loi foncière.

Art. 2. Les traductions sont faites et certifiées par les interprètes-
traducteurs désignes conformément à l'art. 23 de la loi du 1"' juillet 1885
et assermentés.

Art. 3. Les traductions dûment certifiées font foi en justice de leur
contenu, sauf vérification par le tribunal.

Art. 4. Il y aura à Tunis et, s'il y a lieu, dans les autres localités où
la nécessité en sera démontrée, un ou plusieurs interprètes-traducteurs
des langues arabe, hébraïque, espagnole, maltaise, anglaise, italienne et
allemande.

Art. 5. Les interprètes-traducteurs recevront du résident général de
la République française une lettre de désignation qui leur tiendra lieu de
commission. Les interprètes judiciaires pourront être chargés provisoire-
ment des fonctions d'interprètes-traducteurs ils seront dispensés des
formalités ci-aprës

Art. 6. Les interprètes-traducteurs ne pourront être commissionncs
qu'après avoir subi un examen devant une commission spéciale composée

l* Du président du tribunal mixte ou de son délégué, président;
2° Du directeur de l'enseignement public ou de son délégué
3" D'un juge indigène du tribunal mixte;
4<* D'un interprète désigné par le ministre résident général de la Répu-

blique française, rapporteur.
Art. 7. Les candidats formeront leur demande par écrit.
Nulle demande ne sera admise
1° Si le candidat n'est âgé de vingt-un ans accomplis il justifiera de son

âge, soit par un acte de naissance, soit par les déclarations de témoins
connus, reçues par deux adouls, et par toutes pièces probantes qu'il pourra
joindre à ces déclarations

2° S'il ne produit un certificat de moralité émanant d'une autorité judi-
ciaire ou administrative française;

3° S'il ne justifie, devant la commission spéciale, qu'il sait parler et

(1) Rev. Alg., 1885. 3. 145 et 1892. 3.126.
(2) ~tj. 1886. 3. 83 et 130.

(3) /fct). ~y., 1887. 3. 61.



écrire correctement la langue française; traduire d'après le langage parlé
et l'écriture usuelle les langues pour lesquelles il demande à être commis-
sionné, parler familièrement les mêmes langues et les écrire en caractères
usuels, et qu'il possède des notions élémentaires de jurisprudence musul-
mane et de droit civil français.

Art. 8. Les inteiprètes-traducteurs prêteront, devant le tribunal civil
de Tunis, le serment suivant

« Je jure d'interpréter fidèlement les pièces et discours que je serai
» chargé de traduire et d'en garder le secret. »

Art. 9. Avant d'être soumis à prêter serment, les interprètes-traduc-
teurs fourniront un cautionnement en numéraire de 1,200 fr. qui sera
affecté, par privilège, à l'acquit des amendes et condamnations qu'ils
encourraient à raison de leurs fonctions.

Le cautionnement est versé à la caisse du receveur général des finances.
II ne porte pas intérêt. Toutefois l'interprète-traducteur a la faculté de
convertir ce cautionnement en obligations tunisiennes. Dans ce cas, le
service des coupons lui est fait.

Le cautionnement en obligations est capitalisé au denier vingt.
Dans les t5 jours qui suivent la réalisation, l'interprëte-traducteur est

tenu de remplacer ou de compléter le cautionnement dont tout ou partie a
été employée en observant les formes et les conditions exigées pour le
cautionnement ptimitif.

L'affectation du cautionnement subsistera pendant toute la durée des
fonctions et une année après, passé lequel délai les valeurs servant de cau-
tionnement seront affranchies de plein droit de toutes actions de recours
qui n'auraient point utp intentées dans cet intervalle.

Art. 10 Les traductions sont exécutées in-extenso ou par extrait.
Art. 11. Les traductions in-extenso sont rédigées avec simplicité et

brièveté. Les interprètes reproduisent le sens littéral des textes, sauf à en
expliquer l'esprit, s'il y a lieu, par des annotations.

Lorsque l'expression à traduire n'a pas de terme correspondant ou équi-
valent dans la langue de la traduction, ils rappellent textuellement cette
expression, en indiquant toutefois le sens qui leur semble devoir y être
attaché.

Art. 12. Les traductions par extrait comprennent un relevé sommaire
indiquant, pour chaque acte ou écrit, la nature, la date et l'objet de l'acte
ou écrit, les noms et qualités de toutes les parties en cause, ainsi que de
toutes personnes qui ont apposé leur signature ou leur sceau sur l'acte ou
l'écrit.

La désignation de l'immeuble devra toujours être traduite in-extenso.
Art. 13. La rémunération des interprètes-traducteurs et des interprè-

tes judiciaires chargés provisoirement de ces fonctions est réglée confor-
mément au tarif ci-annexe.

Art. 14. Les noms et demeures des interprètes-traducteurs seront
afEchés dans l'auditoire du tribunal mixte et des justices de paix de la ré-
gence.

Art. 15. L'InterprLJ.e-traductcur tiendra un r~~e aur lequel il
inscrira

1° Les noms, profession et domicile de la personne qui aura requis la
traduction



2° La date de la remise des pièces à traduire
3° La nature de chaque pièce
4° Le nombre des rôles de texte français. Chaque rôle comprendra 25

lignes à la page et 15 syllabes à la ligne
5* Le montant des salaires perçus
6" La date de la remise des traductions aux parties
7° L'émargement de celles-ci pour tenir lieu de décharge à l'interprète.
Ce registre sera tenu jour par jour, sans blanc surcharge ou interligne

il sera coté et paraphé par tejuge de paix et soumis à toute réquisition
aux vérifications de ce magistrat et du président du tribunal mixte.

Art. 16. En cas de contestation sur la supputation des rôles, la
traduction sera taxée sans frais par le juge de paix.

Art. 17. L'interprète ne pourra refuser son ministère aux personnes
qui le requerront, sous peine de dommages-intérêts. It devra remettre les
traductions dans un délai de 15 jours, à peine d'une amende de 5 fr. par
jour de retard.

Le délai pourra toutefois être prorogé par le juge de paix si l'impor-
tance de la traduction l'exige.

Les frais de traduction seront payés directement par les parties à l'inter-
prete-traducteur.

Toute traduction sera émargée de la quittance des honoraires perçus.
Art. 18. En cas d'infraction au règlement, la commission de l'inter-

prète-traducteur lui sera iétirée
Art. 19. L'acceptation par t'interprète-traducteur d'un salaire ou

indemnité quelconque en sus de ses honoraires sera poui suivie comme
concussion, sans préjudice de la restitution des sommes perçues et dom-
mages-intérêts s'il y a heu.

Art. 20. L'infidélité ou la mauvaise foi dans la traduction seront
punies conformément aux art. 162, 174 et 363 du Code pénal.

Art. 2[. Toute personne qui aura usurpé les fonctions d'interprète-
traducteur assermenté sera traduite devant les tribunaux et passible de
l'applicationde l'art. 258 du Code pénal.

Art. 22. Les interprètes-traducteurs ne pourront s'éloigner pendant
plus de trois jours de leur résidence sans autorisation du juge de paix qui
devra en prévenir le président du tribunal mixte.

Art. 23. Les art. 4 à 24 inclus du décret du 2 redjeb 1303 (6 avril 1886)
sont abrogés, ainsi que le tarif D annexé à ce décret.

TARIF

SALAIRES DES !NTERPRÈTES-TRADUCTEURS

H est alloué aux interprètes-traducteurs
1° Pour traduction in-extenso des titres de propriété de l'arabe et de

l'hébreu en français et du français en arabe
Pour chaque rôle du texte français calculé à raison de 25 lignes à la

page et 15 syllabes à laligne. 3 fr.
X" Pour traduction de tout écrit autre que les tttres de propriété, de

l'arabe ou de l'hébreu en français ou du français en arabe



Par chaque rôle du texte français calculé à raison de 25 lignes à la pageetl5syl)abesàlaligne. 2 fr.
3" Pour le relevé prévu à l'art. 23 de la loi foncière et l'art. t2 du

décret du 16 mars 1892 en ce qui concerne les titres de propriété, par
acte

0
3 fr.

4° Pour le relevé prévu à l'art.
23 de

la loi foncière et l'art. 12 du
décret du 16 mars 1892 en ce qui concerne tous les autres écrits, pour
chaquedocument.2fr.

5" Pour traduction de toute langue européenne en français
Par chaque rôle du texte français calculé à raison de 25 lignes à la page

et 15 syllabes à laligne. 2 fr.
6" Pour légalisation des signatures apposées en caractères arabes ou

hébraïques sur chaque acte ou écrit destmé à être produit à la conserva-
tion de la propriété foncière. Ofr.60.

7° Pour traductions orales, soit au tribunal mixte, soit au siège de la
justice de paix, par vacation de 1 heure sans qu'il puisse en être accordépluadesixparjour. 2 fr.

8° Lorsqu'il y aura lieu d'assister l'agent du service topographique dans
les opérations de bornage, les deux tiers des droits alloués à l'agent,
outre le remboursement des dépenses de transport effectué.

Les afuches, lettres, notifications ou avis adressés aux indigènes par le
juge-commissaire, les agents du service topographique et le greffier du
tribunal mixte, ainsi que tous les autres actes de la procédure d')mmatri-
culation, seront traduits gratis du français en arabe ou en toute autre lan-
gue et de l'arabe ou de toute autre langue en français par les interprètes-
traducteurs.

16 mars 1892. Décret du bey sur les rétributions du
service topographiquo. (J. 0. T., 17 mars 1892) (1~.

16 mars 1892. Décret du bey sur les ventes immo-
bilières poursuivies devant les tribunaux français. (J. 0. T.,
17 mars 1892.)

Considérant que les ventes immobilièrespoursuivies devant les tribunaux
français portent parfois sur des immeubles dont ni la consistance maté-
rielle ni l'état juridique ne sont suffisamment définis qu'il y a lieu de
donner à tous les intéresses le moyen d'obtenir une sécurité complète pour
les droits qui font l'objet d'une vente judiciaire

Art. 1~. Il pourra être procédé, conformément aux prescriptions
ci-après, à l'immatriculation de tout immeuble qui fera l'objet d'une vente
poursuivie devant Ls tribunaux français.

(1) V. les décrets des 1"' mai 1886 et 20 nov. 1887 f~M. 1886. 3.
95, et 1888. 3. 14.)



CHAPITRES

DE L'tMMATRtCULATtON PRÉALABLE

L'immatriculation préalable à ['adjudication pourra être requise, savoir:
En matière de saisie par )e créancier poursuivant;
En matière de licitation par l'un des colicitants
Pour les biens de mineurs, par les tuteurs ou subrogés tuteurs, avec

l'autorisation du conseil dp famille.
Les frais de l'immatriculationseront en tous cas avancés par io requérant;

leur montant sera compris parmi les dépens à supporter par l'adjudicataire,
en sus du prix principal, et annoncés avant l'ouverture des enchères con-
formément à l'art. 701 du Code de procédure français.

Art 3. Le tribunal pourra d'office subordonner la vente à l'immatri-
culation préalable si )e titre ne lui a pas été produit avant l'adjudication
ou s'il apprécie que le titre produit n'est pas suffisant.

Art. 4. En matière de saisie, la réquisition d'immatriculation sera
établie au nom du saisi par le poursuivant ou son défenseur, qui y joindra
]a copie, eertiSée conforme par le défenseur, du commandement à fin de
saisie immobilière et du procès-verbal de saisie.

Il y joindra également tous titres de propriété, contrats, actes publics
ou privés ou documents quelconques, dûment traduits, de nature à faire
connaître les droits réels existant sur l'immeuble et qui pourraient se
trouver entre ses mains.

Le dépôt de ces pièces aura pour effet d'immobiliser les fruits dans les
termes des art. 682 et 685 C. pr. civ.

Art. 5. En matière de licitation et pour les ventes de biens de
mineurs, il sera procédé, pour le dépôt de la réquisition d'immatriculation,
conformément aux art. 22 à 24 inclus de la loi foncière.

Art. 6. La procédure d'immatriculation se poursuivra conformément
aux dispositions de la loi foncière.

Après l'expiration du délai imparti pour la production des oppositions, à
peine de forclusion, et la rédaction du plan définitif, le poursuivant dépo-
sera au greffe son cahier des charges, et la procédure de saisie immobilière
suivra son cours jusqu'à l'adjudication exclusivement.

Art. 7. L'adjudication ne pourra avoir lieu qu'après jugement définitif
du tribunal mixte.

Au cas où le jugement modifierait la consistance ou la situation juridique
de l'immeuble telles qu'elles sont définies par le cahier des charges, le
poursuivant serait tenu de faire publier un dire rectificatif pour arriver à
l'adjudication.

Art. 8. Le titre de propriété, établi en vertu de la décision du tribunal
mixte ordonnant l'immatriculation, restera entre les mains du conservateur
de la propriété foncière jusqu'au moment où la mutation de propriété au
nom de l'adjudicataire pourra être effectuée régulièrement.

Toutefois, lorsque l'immatriculation aura été prononcéesur la réquisition
d'un saisissant, le titre établi au nom du saisi pourra être délivré à celui-ci
s'il est fourni main-levée conventionnelle ou judiciaire de la saisie immo-
bilière pratiquée contre lui.



CHAPITRE II
DEI.HUATEICULATtOKPOSTÈKIEUREAL'ADJUD!CAT10N

Art. 9. L'adjudicataire pourra subordonner l'exécution des conditions
du cahier des charges à l'immatriculation de l'immeuble.

Art. 10. S'il veut user de cette faculté il devra, dans les quinze jours
de l'adjudication, déposer son prix à la caisse des dépôts et consignations
et payer les frais ordinaires de poursuite; dans la quinzaine suivante, il
devra remettre au conservateur de la propriété foncière la déclaration
prescrite par l'art. 23 de la loi foncière accompagnée du jugement d'adju-
dication il consignera en même temps à la conservation foncière les frais
d'immatriculation ainsi qu'ilest dit à l'art. 24 de ladite loi.

Art. 11. Si la consistance matérielle et l'état juridique de l'immeuble
déterminés par l'immatriculation sont conformes aux conditions du cahier
des charges, le prix sera distribué après la décision du tribunal mixte.

S'il est établi que la consistance de l'immeuble ou sa situation judiridi-
que ne sont pas telles qu'elles ont été définies par le cahier des charges,
l'adjudicataire pourra demander une diminution de prix nonobstant toute
clause contraire du cahier des charges.

Il pourra, s'il le préfère, demander la nullité de l'adjudication si la diffé-
rence de valeur est égale à un vingtième de la valeur vénale.

Art. 12. Faute de remplir les formalités indiquées par l'art. 2 ci-
dessus, l'adjudicataire perdra tout recours contre le propriétaire de l'im-
meuble, le poursuivant et les créanciers.

Art. 13. Les dispositions des art. 9 à 12 du présent décret ne sont
pas applicables aux ventes poursuivies par un créancier possédant sur
l'immeuble des droits réels, acquis pour sûreté de sa créance, à une date
certaine antérieure à la promulgation du présent décret, ou au plus tard
dans les trois mois qui suivront cette promulgation.

Le créancier seul pourra user de la faculté prévue par les art. 2, 4, 6, 7

et 8 ci-dessus.

19 mars 1892. Arrêté du rés. gén. de la Rép. fr. sur
la constitution d'une chambre de commerce pour la partie
nord de la Tunisie. (J. 0. T., 24 mars 1892.)

Considérant qu'ilimporte de donner une représentation distincte aux
intérêts commerciaux et industriels français dans la partie nord de la
Tunisie,

Art. 1" Il est créé une chambre de commerce pour la partie nord de
la Tunisie, comprenant les contrôles de Tunis, La Goulette, Bizerte, Béja,
Souk-el-Arba, le Kef, Nabeul, Maktar, et le territoire du commandement
militaire d'AIn-Draham.

Cette chambre de commerce a son siège à Tunis.
Mo se compose de douze melubrea.
Art. 2. La chambrede commerce de Tunis est élue par un corps élec-

toral composé des personnes suivantes



Les commerçants, industriels, agents de change et banquiers français
Les directeurs fondés de pouvoirs français de maisons de commerce et

de compagnies anonymes de finances et d'industrie françaises
Les capitaines au long cours et maîtres au cabotage français ayant com-

mandé des bâtiments pendant cinq ans.
Les électeurs doivent être âgés de 35 ans au moins et domiciliés depuis

six mois au moins dans la partie nord de la Tunisie.
Ne peuvent être portés sur la liste électorale
1° Les individus qui, en France, n'auraient pas la jouissance de leurs

droits civils et politiques;
2" Les individus condamnés pour contrebande, pour contraventions aux

lois sur les loteries ou pour les delits prévus aux art. 413, 414, 419, 420,
421, 423 et 430 C. pén et aux art. 596 et 597 C. corn.

3° Les otiiciers ministériels destitués;
4" Les faillis non rehabilités.
Art 3. Les électeurs possédant le droit électoral dans plusieurs cir-

conscriptions ne peuvent exercer ce droit que dans une seule.
Ils feront connaître, au moment de la confection des listes, dans quelle

circonscription ils désirent voter et, à défaut d'indication de leur part, il

.sera statué sur ce point par la commission chargée d'examiner les rédi-
mations.

Art. 4. La liste des électeurs est dressée dans chaque contrôle par
une commission composée du contrôleur civil, du premier vice-président
et du premier conseiller municipal français de la municipalité ou commis-
sion municipale du chef-lieu,

Dans les territoires de commandement militaire, la commission est com-
posée du commandant du cercle ctjle deux colons français désignes par le
résident général.

Il devra être procédé à une révision de la liste des électeurs six semai-
nes au plus tard avant toute élection nouvelle.

Ait.5. La liste sera déposée dans les bureaux du contrôle civil ou du
commandementmilitaire immédiatement après sa confection. Des affiches
apposées à la porte du contrôle civil ou du commandement militaire
annoncerontce dépôt. La liste sera communiquée sans frais à tout requé-
rant, qui pourra en prendre ou en faire relever copie aux heures et dans
les conditions déterminées par l'autorité locale.

Art. 6. Pendant le mois qui suit le dépôt de la liste, tout électeur
peut présenter ses réclamations,soit pour obtenir son inscription, soit pour
demander celle d'un citoyen omis indùment, ou la radiation d'un citoyen
indûment inscrit.

Art. 7. Les réclamations sont portées devant une commission sié-
geant à Tunis et composée

1° Du juge de paix le plus ancien de Tunis, président
2" Du contrôleur civil suppléant
3" De trois membres de la colonie française désignés par le résident

général et pris parmi les membres de la conférence consultative.
Les réclamations sont faites par simple lettre au président de cette com-

mission, sans frais, et la commission statue sans frais ni forme de procé-
dure dans les huit jours qui suivent l'expiration du délai pendant lequel
les réclamations peuvent être produites.



La décision sera transmise au contrôleur civil ou au commandant de ter-
-ritoire militaire et notiEée par leurs soinsl'intéressé.

Art. 8. La décision de la commission n'est susceptible ni d'opposi-
tion ni d'appel.

Art. 9. Sont éligibles tous )cs électeurs compris dans les catégories
mentionnées à l'art. 2 et âgés de trente ans révolus.

Toutefois, plusieurs associés en nom collectif ne peuvent faire en même
temps partie de la chambre.

Art. 10. Le vote a lieu dans le local du contrôle civil ou du comman-
dement militaire, sous )a présidence du contrôleur civil ou du commandant
militaire, ou de leur délégué, assisté de deux électeurs, qui seront le plus
âgé et le plus jeune des électeurs présents. Ce dernier fera fonctions de
secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions qui peuvent s'élever dans le
cours des opérations électorales.

Dans les contrôles où il existe une annexe, les électeurs domiciliés dans
t'annexe pourront voter dans le local de la suppléance du contrôle civil,
dans les mêmes condjtions qu'au contrôle civil même.

Art. 11. Les membres de la chambre de commerce sont élus au
scrutin deliste.

Au premier tour de scrutin, nul n'est 61u s'il n'a réuni la moitié plus un
des suffrages exprimés, et un nombre égat au quart des électeurs inscrits.

Au deuxième tour, qui aura heu huit jours après, la majorité relative est
suffisante.

Le scrutin est ouvert à 8 heures du matin et clos à 2 heures de t'après-
midi. Le dépouillement a lieu immédiatement après la clôture du scrutin,
par les soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un procès-verbal des opérations
est dressé et transmis au résident générât, et le résultat du scrutin est
affiché à la porte du contrôle civll ou du commandement militaire.

Art. 12. Tout électeur a le droit d'arguer de nullité les opérations
électorales de la en-conscription dans laquelle il est inscrit.

Les réclamations doivent, à peine de nullité, être déposées, soit dans les
bureaux du contrôle civil ou du commandement mttitairc dans la circons-
cription duquel réside le réclamant, soit à la résidence générale dans le
délai de cinq jours après le scrutin. II en sera donné récëpissé.

Les réclamations reçues par les contrôleurs civils seront immédiatement
transmises par eux au résident général. Les commandants militaires lui
feront parvenir celles dont ils seront saisis, par l'intermédiaire du générât
commandant le corps d'occupation.

Il est souverainement statué, dans le délai d'un mois à dater du jour de
leur dépôt constaté par le récépissé, par la commission d'appel pour la
confection des lites électorales.

Art. 13. Si le résident générât estime que les conditions et les formes
légalement prescrites n'ont pas été observées, il peut également, dans le
délai de quinze jours, à dater de la réception des procès-verbaux, déferer
les opérations à la mune commi.iion.

Art. 14. Dans le cas ou l'annulation de tout ou partie des élections a
été prononcée, les électeurs sont convoqués à nouveau dans un délai qui
ne peut exccder trois mois.



Art. t5. Les membres de la chambre de commerce sont élus pour
six ans. Ils sont renouvelés par tiers tous les deux ans et toujours rééli-
gibles.

Lea élections pour les renouvellements ont lieu dans le courant du mois
de janvier et les électeurs sont convoqués au moins trois semaines à
l'avance. Un tirage au sort cSectué par les soins de la chambre détermi-
nera, pour la première fois, les membres qui devront faire partie des deux
premières séries sortantes.

II est pourvu aux vacances accidentelles à chaqueélection pour le renou-
vellement par tiers. Les membres élus pour remplir ces vacances ne res-
tent en charge que le temps pendant lequel les membres qu'ils remplacent
devaient y rester.

La chambre de commerce peut désigner dans la partie nord de la régence
de Tunis des membres correspondants dont le nombre ne devra pas dé-
passer six. Les membres correspondants peuvent assister aux délibéra-
tions de la chambre, mais avec voix consultative seulement.

Art. 16. La chambre nomme tous les ans, au mois de janvier, parmi
ses membres, un président, un vice-président, un secrétaire et un tréso-
rier. Ces nominations seront faites à la majorité absolue.

Si des elections de renouvellement ont lieu, le bureau de la chambre
n'est nommé qu'après ces élections.

Art. 17. La chambre de commerce a pour attributions
1° De donner au gouvernement les avis et renseignements qui lui sont

demandés sur les faits et les intérêts industriels et commerciaux
2" De présenter ses vues sur les moyens d'accroître la prospérité de

l'industrie et du commerce sur les améliorations à introduire dans toutes
les branches de la législation commerciale, y compris les tarifs des doua-
nes et octrois sur l'exécution des travaux et l'organisation des services
publics qui peuvent intéresser le commerce ou l'industrie, tels que les
travaux des ports, rivières, les chemins de fer, etc.

Art. 18. L'avis de la chambre de commerceest demandé spécialement
sur les changements projetés dans la législation commerciale sur les
créations de bourses et les établissements d'agents de change ou do cour-
tiers sur les tarifs des douanes, sur les tarifs et règlements des services
des transports et autres établis à l'usage du commerce; sur les usages
commerciaux, les tarifs et règlements de courtage maritime et de courtage
en matière d'assurance de marchandises, d'échanges et d'effets publics

sur les créations de tribunaux de commerce, sur les établissements de
banques et de comptoirs d'escompte et de crédit foncier; sur les projets de

travaux publics locaux relatifs au commerce, sur les projets de règlements
locaux en matière de commerce ou d'industrie.

Art. 19. Les établissements pour l'usage du commerce, comme les
magasins de sauvetage, entrepôts, bureaux de cautionnement, cours publics

pour la propagation des connaissances commerciales et industrielles, sont
administrés par la chambre de commerce s'ils ont été formés au moyen de
contributions spéciales sur les commerçants français. L'administration de
ceux de ces établissements qui ont été formés par dons, legs ou autrement,
peut lui être remise, d'après le vœu des souscripteurs ou donateurs. EnGa
cette administration peut lui être déléguée pour les établissements de même
nature qui seraient créés parl'autorité.



Art. 20. La chambre de commerce correspond avec le résident géné-
ral auquel elle envoie régulièrement copie des procès-verbaux de ses
séances.

Le résident général fait parvenir ces avis et réclamations, selon le cas,
Soit au gouvernement français, soit au gouvernement tunisien.

Le résident général a
entrée aux séances il est président de droit des

séances auxquelles il assiste.
Art. 2t. La chambre de commerce peut, en qualité d'établissement

d'utilité publique, acquérir, recevoir, posséder et aliéner, après y avoir été
autorisee par le résident général.

Art. 22. La chambre peut se constituer une caisse
1' par les cotisations annuelles;
2" par les dons et subventions de toute nature.
Dans les dix premiers mois de l'année, elle adresse au résident généra!

le compte rendu des recettes et des dépenses de l'année suivante.
Ce dernier budget ne devient définitif qu'après avoir reçu le visa du

résident général.
Les dispositions du présent article sont applicables aux recettes et aux

dépenses ordinaires provenant des contributions prélevées sur les natio-
naux français, comme aux recettes et dépenses spéciales des établissements
à l'usage du commerce dont l'administration est confiée à la chambre.

Art. 23. Par exception aux dispositions de l'art. ~5, les premières
élections auront Heu à une date qui sera ultérieurement fixée par ua
arrêté du résident général de la République française.

19 mars 1892.–Arrêté du rés. gén. sur la constitution
d'une chambre de commerce pour la partie sud de la Tunisie.
(J. 0. T., 24 mars 1892.)

Considérant qu'il importe de donner une représentation distincte aux
intérêts commerciaux et industriels français dans la partie sud de la
Tunisie,

Art. 1" Il est créé une chambre de commerce pour la partie sud de
la Tunisie comprenant les contrôles de Sousse, Kairouan, Sfax, Djerba,
Tozeur, et les territoires du commandementmilitaire de Gabès et de Cafsa.

Cette chambre de commerce a son siège à Sousse.
Elle se compose de douze membres.
(La suite comme à l'arrêté précédent).

19 mars 1892. Arrêté du rés. gén. sur la constitution
d'une chambre d'agriculture en Tunisie. (V. 0. T., 24 mars
1892.)

Considérant quimporte de donner une representation aux intérêts
agricoles français en Tunisie,

Art. l". Il est constitué en Tunisie une chambre consultative d'agt'i*

~ftM Algérienne, i892. 3' partie. 10



culture. Elle a son siège à Tunis. Elle est composée de douze membres ti-
tulaires.

Art. 2. La chambre consultative d'agriculture est élue par un collège
électoral composé des personnes suivantes

1" Les agriculteurs français établis en Tunisie depuis six mois au moins
et dont la profession unique ou principale est d'exploiter un fonds rural
comme propriétaires, usufruitiers, usagers, régisseurs, locataires, fermiers,
colons partiaircs ou métayers, les contremaîtres, maîtres de chai et chefs de
culture attachés depuis un an au moins à une exploitation agricole.

~<' Les arboriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes, jardiniers et maraî-
chers français qui, depuis six mois au moins, exercent par eux-mêmes
leur industrie en Tunisie, soit comme propriétaires, usufruitiers, usagers,
régisseurs, locataires, fermiers, métayers ou colons partiaires.

3° Les propriétaires, usufruitiers ou usagers d'un fonds rural ou de pro-
priétés forestières qui, depuis six mois au moins possèdent lesdites ex-
ploitations, qu'ils soient ou non résidents en Tunisie.

(La suite comme aux arrêtés précédents).

20 mars 1892. Circulaire du premier ministre aux caïds,
pour l'exécution du décret du 8 février 1892, réglementant la
complantation des terres dites Sialines dans la région de
Sfax. (J. 0. T., 7 avril 1892) (1).

TITRE I"
RÉGULARISATION DES OCCUPATIONS ANCIENNES

En vertu de l'art. 1" vous êtes chargé de recevoir les demandes des

personnes qui, ayant occupé des terres sialines et n'ayant pas de titres de
propriété, doivent faire régulariser leur situation.

Le gouvernement désire éviter que des occupants, n'ayant pas eu connais-
sance du décret, ne tombent à leur insu sous le coup de l'art. 4, ce qui les
exposerait à perdre tout droit sur le terrain qu'ils ont occupé. Dans ce but,

un agent du service topographique, accompagné d'un amin, sera chargé
de tracer le périmètre des terrains qui ont été plantés depuis le 23 mars
1871 (1" moharrem 1288). Si l'agent du service topographique et l'amin
rencontraient quelques difEcultés dans cette opération, vous aurez soin de
les aplanir.

Vous inviterez toutes les personnes qui occuperont un terrain dans ce
périmètre à produire leurs titres. Celles qui en posséderont devront vous
les présenter, et, après que vous aurez constaté qu'elles sont en règle, il ne
leur sera rien réclamé. Celles qui ont un titre, mais qui occupent une
surface supérieure à celle qui fait l'objet de ce titre, doivent, conformé-
ment au paragraphe 2 de l'art. l", vous adresser une demande de déli-

vrance de titre pour l'excédent du terrain qu'elles occupent. Enfin, celles
qui n'auront point de titres devront, conformément au paragraphe 1" du

(1) V. ce décret suprà, p. 121



même article, vous adresser une demande de délivrance de titre pour la
totalité du terrain qu'elles occupent.

Dès qu'une demande de délivrance de titres vous parviendra, vous en
remettrez une copie au contrôle civil. Vous vous entendrez ensuite avec le
géomètre chargé par le service topographique de lever les plans, pour fixer
le jour où il sera procédé au bornage du terrain pour lequel le titre est
demandé. Vous porterez cette date au moins un mois à ~sM/tM à la connais-
sance du publie par des affiches apposées à la porte du contrôle civil et du
caldat, par des publications dans les marchés du territoire et par tous les
autres moyens en usage dans le pays, en invitant les personnes qui
croiraient avoir des réclamations à formuler à les présenter sur les lieux
le jour du bornage. Vous constaterez par un certificat que ces formalités
d'affichage et de publication ont été accomplies.

Le géomètre dressera un procès-verbal du bornage, où il mentionnera
toutes les réclamations qui auront pu se produire. Vous ferez faire de ce
document une traduction en arabe que vous communiquerez dans vos
bureaux aux intéressés qui en feront la demande, et vous transmettrez le
texte français au directeur de l'agriculture avec la demande de délivrance
du titre.

Dans le cas où un territoire complanté serait revendiqué par deux ou
plusieurs personnes, vous vous efforceriez d'établir un accord entre les
réclamants. Dans le cas où vous n'y parviendriez pas, vous joindrez les
revendications au procès-veibal et vous les transmettrez au directeur de
l'agriculture qui prendra les mesures nécessaires.

Les demandes agréées par le directeur de l'agriculture vous seront
retournées par lui. Aussitôt leur réception, vous notifierez cet agrément
aux intéressés en les invitant à verser entre vos mains la somme due en
vertu du paragraphe 2 de l'art. 3.

TITRE II
CONCESSIONS NOUVELLES

En vertu de l'art. 5, vous êtes chargé de recevoir les demandes de
concession des personnes qui voudraient vivifier par complantation des
terrains sialines.

Ces demandes devront spécifier l'emplacement, l'étendue et les limites
du terrain demandé. Elles devront, en outre, indiquer si, conformément à
la faculté qui lui est laissée par l'art. 9, le demandeur désire un titre foncier
d'immatriculation ou un titre notarié arabe. Si cette indication était omise,
vous inviterez le demandeur à réparer l'omission.

Dès qu'une de ces demandes complètement en règle sera en votre
possession, vous la transmettrez au directeur de l'agriculture après en
avoir remis une copie au contrôleur civil.

t* CAS OU IL SERA DEMANDÉ UN TITRE FONCIER D'IMMATRICULATION

~i le demandeur désire un titre foncier d'immatriculation, le'lutteur
de l'agriculture déposera une demande en immatriculation au nom de l'État
pour le terrain demandé, afin de pouvoir, quand le délai de complantation
sera écoulé, faire, s'il y a heu, une cession régulière au demandeur.'¡



Au cours de la procédure d'immatriculation, vous devrez assister ou
vous faire représenter à l'opération du bornage. Vous h'avez pas à vous
occuper des oppositions faites par des personnes prétendant avoir des
titres de propriété sur le terrain demandé. Ce sera affaire au tribunal mixte
à en apprécier la valeur. Mais si des oppositions sont faites par des
personnes qui, sans prétendreà la propriété, invoqueront l'habitude d'ense-
mencer sur cette partie du domaine beylical, vous avez à les examiner
avec une attention particulière.

Vous inviterez ces réclamants à faire la preuve qu'ils ensemencent tout
ou partie du terrain demandé depuis dix ans au moins.

S'ils ne peuvent pas faire cette preuve, vous rejetterez tours réclamations.
S'ils peuvent faire cette preuve, le gouvernement, dans sa sollicitude

pour la population locale, est décidé à leur accorder la priorité pour la
complantation des parties de terrain qu'ils ont l'habitude d'ensemencer.

Deux cas peuvent alors se présenter.
Dans le premier cas, les réclamants disposeront des ressources néces-

saires pour l'acquisition du terrain. Ils devront alors vous adresser une
demande de concession rédigée conformémentau décret du 8 février 1892.

Dans le second cas, ces personnes n'auront pas les moyens de faire les
frais de l'acquisition du terrain. Vous les inviterez alors à accepter un
contrat de mgharsa avec la personne qui aura demanda la concession de ce
terrain. En vertu de ce contrat, ils pourront devenir propriétaires de h
moitié du terrain au moment du partage de la plantation.

Si les réclamants ne veulent ni acquérir le terrain domanial et le planter
pour leur compte, ni accepter un contrat de mgharsa avec la personne qui
aura demandé la concession de ce terrain pour le planter, et qu'ils n'en
prétendent pas moins continuer à jouir du terrain, vous rejetterez leurs
réclamations.

L'intention formelle du gouvernement est, en effet, de favoriser la
culture de l'olivier. Entre plusieurs demandeurs, c'est donc celui qui
voudra planter qui devra toujours avoir la préférence.

Le géomètre chargé de l'opération du bornage dressera un procès-verbal
où vous ferez consigner toutes les réclamations que vous aurez reçues et
la suite qu'après enquête elles vous paraitront devoir comporter. Vous
ferez faire de ce document une traduction arabe que vous tiendrez dans vos
bureaux à la disposition des intéressés qui vous en feront la demande et
vous transmettrez le texte français au directeur de l'agriculture.

2° CAS OU IL SEtA DEMANDÉ UN TITRE NotARIÉ ARABE

Si le demandeur désire un titre notarié arabe, le directeur de l'agricul-
ture, d'accord avec l'ingénieur chef du service topographique, désigera le
jour où vous procéderez avec le concours d'un géomètre du service au
bornage du terrain demandé.

Un mois à l'avance vous porterez cette date à la connaissance du public
par des affiches apposées à la porte du contrôle civil et du caïdat, des
publications sur les marchés et par tous les autres moyens en usage dans
le pays, en invitant les personnes qui auraient des prétentions à émettre
sur le terrain demandé à les présenter sur les lieux le jour du bornage.



Vous constaterez par un certificat que ces formalités d'affichage et de publi-
cation ont été accomplies.

Si des personnes prétendent avoir des droits de propriété sur le terrain
demandé, vous examinerez leurs réclamations. Si des personnes, sans avoir
des titres de propriété, invoquent l'habitude d'ensemencer sur cette partie
du domaine beylical, vous agirez comme il est dit ci-dessus, c'est-à-dire
que vous rejetterez les réclamations de celles qui ne pourront pas prouver
qu'elles ensemencent depuis dix ans, que vous offrirez la priorité pour la
complantation à celles qui ensemencent depuis dix ans et qui ne peuvent
pas acheter le terrain, et que vous rejetterez les réclamations de celles qui
ne voudront ni planter pour leur compte, ni planter à mgharsa.

Le géomètre dressera un procès-verbal où il consignera toutes les récla-
mations. Vous le transmettrez au directeur de l'agriculture après en avoir
fait faire une traduction en arabe que vous tiendrez dans vos bureaux à la
disposition du public.

Les demandes de concession agréées par le directeur de l'agriculture
vous seront retournées par lui. Aussitôt leur réception, vous notifierez cet
agrément aux intéressés, en les invitant à verser entre vos mains la som-
me due en vertu du paragraphe 2 de l'art. 7 du décret.

Les sommes que vous percevrez soit pour la régularisation des occupa-
tions anciennes, soit pour les concessions nouvelles, seront perçues par
vous comme vos recettes ordinaires. Des instructions vous seront données
par le service des finances pour le classement de ces recettes dans vos
documents de comptabilité, pour le versement des produits et pour toutes
les opérations auxquelles elles peuvent donner lieu.

Vous êtes autorisé à prélever personnellement 10 p. 0/0 sur les encais-
sements pour vous couvrir de vos propres frais.

24 mars 1892. Arrêté du gonv. gén. portant organisa-
tion du service de la sûreté dans les trois départements de
l'Algérie. (Mob., 6 avril 1892.)

26 ma.ra 1892. – Circulaire du gouv. gën. relative à la ré-
gularisation selon la loi française des mariages contractés
par des militaires indigènes. (Mob., 26 mars 1892.)

Monsieur le préfet, un militaire d'origine indigène, récemment natura-
lisé français, qui destrait faire régulariser, selon la loi française, le mariage
qu'il avait contracté selon la loi musulmane antérieurement à sa naturali-
sation, s'est vu opposer, par l'officier de l'état civil, un refus basé sur ce
qu'une autorisation spéciale du général commandant le 19' corps était
nécessaire pour cette régularisation.

M. le ministre de la guerre, dont l'attention avait été appelée sur cette
affaire, a fait connaitre à M. le général du Bessol, le 5 août )89î, que,
f!)iivfnt avis f)u fon~il d'Ktat du mois d'août 1888, un militaire inrh~fne,
dès qu'il a reçu nohHcation du décret qui le naturalise Français, n'a pas
besoin d'une autorisation spéciale pour obtenir la régularisation de son
mariage.

« Dans l'état actuel de la législation telle qu'elle résulte du sénatus-



consulte du 14 juillet 1865 et du règlement d'administration publique du 21
avril 1866, écrit M. le ministre de la guerre, les droits à la pension que
que M. le lieutenant B. Z. se propose évidemment d'assurer à sa femme
en demandant la régularisation de son mariage sont reconnus aux veuves
et aux orphelins des militaires indigènes de l'Algérie dans les cas suivants

t 1' Quand le militaire indigène, admis ou non, au prealable, à jouir des
droits de citoyen français, a consenti à se marier sous la loi civile fran-
çaise

» 2° Quand le mihtaire indigène, postérieurement à la célébration du
mariage, a été admis à jouir des droits de citoyen français.

» Dans ce dernier cas, en effet, sans qu'ilyait lieu de recourir à une
réglementation du mariage antérieur contracté suivant ]a loi musulmane,
les droits de la veuve indigène, qui d'ailleurs est Française aux termes de
l'art. 1" du sénatus-consulte du 14 juillet 1865, sont ceux qu'aurait toute
veuve de militaire naturalisé Français, marié conformément aux lois aux-
queUes il était soumis avant sa naturalisation, pourvu, toutefois, qu'il ait
été monogame.

» Les deux cas qui précèdent sont déterminés dans une note adressée
par le conseil d'État à mon département, au mois d'août 1888 mais il n'est
pas fait mention, dans ce document, du cas où un militaire indigène deman-
derait à transformer en un mariage selon la loi française une union con-
tractée antérieurementsous la loi musulmane, sans avoir l'intention, toute-
fois, de renoncer à sa nationalité.

» H semble donc que, dans ces conditions. M. le lieutenant B. Z. doit
tout d'abord se mettre en instance à t'eBet d'être admis à jouir des droits
de citoyen français, dans les formes prescrites par le titre IV du décret du
21 avril 1866.

» Lorsque cette admission lui aura été notinée, il lui sumra de se présen-
ter, en justifiant qu'il est monogame, devant l'officier de l'état civil français,
qui aura à transcrire sur le registre public des mariages l'acte constatant
la célébration du mariage antérieur contracté suivant la loi musulmane. »

Afin de prévenir toute difficulté dans les cas analogues qui viendraient à
se produire, je vous prie de vouloir bien porter les instructions qui précè-
dent à td connaissance des maires et administrateurs de votre département
par la voie du recueil des actes de votre préfecture.

i"- avril 1892. Décret qui rend applicables en Algérie la
loi du 31 mars 1886, relative aux conseils généraux. (Mob.,
13 avril 1892.)

Vu le décret du 23 septembre 1875 sur l'organisation des conseils géné-
raux de l'Algérie

Vu la lui du 31 mars 1886;
Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie;
Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur,

Art. l". L'art. 30 du décret susvise du 23 septembre 1875 est complété
par l'addition des paragraphes suivants, qui prendront place entre le
premier et le second alinéa de la dispositionactuelle

« Toutefois, si le conseil général ne se réunit pas an jour fixé par la loi

ou par le décret de convocation en nombre suffisant, pour délibérer, la
session sera renvoyée de plein droit au lundi suivant, une convocation
spéciale sera faite d'urgencepar le préfet.



Les délibérations alors seront valables, quel que soit le nombre des
membres présents La durée légale de la session courra à partir du jour
fixé pour la seconde réunion.

» Lorsque, en cours de session, les membres présents ne formeront pas
la majorité du conseil, les délibérations seront renvoyées au surlendemain,
et alors elles seront valables, quel que soit le nombre des votants.

» Dans les deux cas, les noms des absents seront inscrits au procès-
verbal. »

3 mai 1892. – Décret qui rend exécutoire en Atgérie le
décret du 26 janvier 1892 complétant la nomenclature des
établissements insalubres, dangereux ou incommodes (Mob.,
25 mai 1892.)

Vu les décrets des 28 mars 1887 (t), 17 août 1888 (2) et 27 juin 1890 (3), qui
ont rendu exécutoires en Algérie les décrets des 3 mai )886, 5 mai 1888 et
15 mars 1890, déterminant la nomenclature et la division, en trois classes,
des établissements dangereux, insalubres et incommodes

Vu le décret du 26 janvier 1892, qui a complété et modifié la nomenclature
des établissements classés

Vu le décret du 26 août 188sur l'organisation administrative de l'Al-
gérie

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie, d'après les
propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. l". Le décret sus visé, en date du 26 janvier 1891, est rendu exé-
cutoire en Algérie et y sera promulgué à cet effet.

DÉCHET ANNEXE

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie et des colonies
Vu le décret du 15 octobre t810, l'ordonnance du 14 janvier 1815 et le

décret du 25 mars 1852, sur la décentralisation administrative;
Vu le décret du 3 mai 1886, déterminant la nomenclature et la division,

en trois classes, des établissements insalubres, dangereuxou incommodes
Vu les décrets du 5 mai 1888 et 15 mars 1890, qui ont complété cette no-

menclature
Vu l'avis du comité consultatif des arts et manufactures
Le conseil d'État entendu,

Art. i". La nomenclature des établissements insalubres, dangereuxou
incommodes contenue dans les tableaux annexés aux décrets des 3 mai
1886, 5 mai 1888 et 15 mars 1890 est complétée conformément au tableau
annexé au présent décret.

(1, 2, 3) V. ces décrets ~f. 1887. 3. 128, 1888. 3. 182, 1890.
3.82.



Addition aux /tO/ney<c~<M/'e~ annexées aux décrets des3 mai ~$~6,
5 mai 1888 et 15 mars 1890.

1
DÉSIGNATION DES INDUSTRIES INCONVÉNIENTS

Cuivre
(triturationdes composés de). Poussières. 3'

Liège (usine pour ]a trituration du) Dangers d'incendies. 2*

Sucre(raperiesannexeesauxfabriquesde) Odeur et altération des 3'
eaux.

~1
24 mai 1892. Décret dn bey rendant obligatoire la des-

truction des nids de moineaux. (J. 0. T., 24 mai 1892.)

25 mai 1892. – Décret portant modification des art. 7 §6,
37, 38, 43 et 44 du décret du 17 avril 1889, sur la justice mu-
sulmane et complétant ledit décret fY. 0., 29 mai 1892.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes (t)

(1) RAPPORT DU GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES CULTES

Monsieur le président, le décret du 17 avril 1889, qui a remplacé celui
du 10 septembre i886, sur l'organisation de la justice musulmane, décide
que les musulmans résidant en Algérie, non admis à la jouissance des
droits de citoyen français, continuent à être régis par leurs droit et
coutumes en ce qui concerne t" leur statut personnel 2° leurs succes-
sions 3" ceux de leurs immeubles dont la propriété n'est pas établie con-
formément à la loi du 26 juillet 1873 ou par un titre français, administratif,
notarié ou judiciaire.

Pour toutes autres matières que celles ci-dessus spécifiées, les musul-
mans résidant en Algérie sont justiciables de la juridiction française. H
est seulement stipulé qu'en matière personnelle et mobilière le juge devra
tenir compte, pour l'interprétation des conventions, pour l'appréciation
des faits et pour l'admission de la preuve, des coutumes et usages des
parties. Enfin, les musulmans peuvent renoncer par une déclaration
expresse à l'apptication de leur droit et de leurs coutumes pour se sou-
mettre à la législation française, et ils peuvent, dans tous les cas, saisir,
d'un commun accord, de leurs contestations lesjuges de pajx au lieu des
cadis.

La substitution du juge français au juge indigène constituait assuré-
ment un progrès marqué dans la voie de la civilisation. En pays musul-
man, il n'y a pas de promulgation d'une loi quelconque, pas de jurispru-
dence officielle; il n'y a que de simples opinions, reposant sur des com-



mentaires plus ou moins autorisés du coran ou de la sonna, entre lesquelles
le juge peut arbitrairement choisir. Étendre l'autorité de notre justice,
c'est travailler utilement à la fusion de deux sociétés qu'il faut tendre
toujours à rapprocher et à réunir.

La nouvelle législation, d'après laquelle les musulmans ne doivent
désormais être justiciables de leurs magistrats spéciaux qu'en matière per-
sonnelle et de successions, n'a pas été toutefois sans soulever, dans la
population intéressée, d'assez vives critiques.

Le gouvernement, toujours préoccupé du désir d'assurer satisfaction aux
vœux des indigènes en tout ce qu'ils peuvent avoir de légitime, a dû recher-
cher si, à quelques égards, les doléances dont il recevait l'expression
n'étaient pas fondées, et cet examen l'a conduit à reconnaitre qu'il y aurait
utilité à rendre notre justice française plus expéditive et moins coûteuse.

I. Déjà, sans doute, le décret du 17 avril 1889 a simplifié dans la plus
large mesure les lenteurs inhérentes à notre procédure. Mais la justice
des cadis avait du moins le mérite d'être particulièrement rapide. Un
grand nombre de contestationsnaissent sur les marchés; les cadis avaient
l'habitude de s'y transporter et d'y rendre immédiatement leurs décisions.

Ces avantages n'avaient point échappé aux auteurs du décret. 11 ne leur
parut pas qu'il fût possible d'exiger des juges de paix qu'us se confor-
massent aux mêmes errements. Par une dérogation très justifiée aux
nouvelles règles de compétence qui venaient d'être établies, l'art. 7 réserva
seulement au ministre de la justice, et par délégation au gouverneur
général, statuant sur la propositiondu procureur général, la faculté d'auto-
riser le cadi à se transporter dans des localités à déterminer, pour y juger
exceptionnellement, à la demande de toutes les parties intéressées, et sans
déplacement pour celles-ci, les contestations personnelles et mobilières
entre indigènes musulmans.

Cette faculté n'est point encore entrée dans la pratique.
Si les contestations qui naissent sur les marchés n'ont pas, en principe,

une sérieuse importance, il était néanmoins prudent, sous peine de réduire
à l'état de lettre morte le principe suivant lequel la compétence des juges
de paix doit être la règle, de limiter la compétence des cadis.

Tel est l'objet, Monsieur le président, de la modification apportée par le
présent décret au paragraphe 6 de l'art. 7 du décret du 17 avril 1889. Le
taux de la compétence des cadis sur les marchés s'y trouve restreint aux
contestations personnelles et mobilières dont la valeur ne dépassera pas
200 francs en principal. Leurs sentences seront, dans les mêmes conditions,
toujours en dernier ressort.

II. Les réclamations présentées contre les frais de notre procédure
en instance d'appel ont pu paraître également fondées.

L'art. 43 du décret du 17 avril 1889 impose à l'appelant l'obligation de
déposer au greffe, trois jours au moins avant l'audience, des conclusions
signées par un défenseur, un avoué ou un avocat. L'intimé peut répondre
dans la même forme, un jour au moins avant l'audience.

La depeuae qui im.uuilje do ce <-ïi<.f &u puJù<.ûrest d'autant plus un^reuse
que l'indigène n'a pas seulement à rétribuer l'intervention légale et obliga-
toire du défenseur, de l'avoué et de l'avocat. Dans son ignorance de notre
langue, de nos usages, de notre législation, il a d'abord recours à Tinter*



médiaire d'agents d'affaires, trop souvent dépourvus de moralité, que de
sages instructions ont déjà exclus des prétoires des justices de paix.

D'autre part, les hommes de loi se trouvent ainsi sollicités à recourir
indirectement à ces courtiers pour attirer à eux la clientèle musulmane.
Ainsi l'indigène paye non seulement l'intervention de l'officier ministériel
ou de l'avocat, mais le courtage de l'intermédiaire. Il dépose entre les
mains de ce dernier une provision dépassant presque toujours le chiffre
légal. Ne connaissant pas le tarif, n'ayant pas recours à la taxe, il s'imagine
que les sommes qu'il a successivement versées à titre de provision ont été
absorbées par les frais de justice.

Pour remédier à ces abus préjudiciables aux intérêts bien compris des
indigènes et qui peuvent porter atteinte à la dignité professionnelledes
auxiliaires autorisés de la justice, il paraît utile de faire revivre l'ancienne
institution désignée sous le nom de« conférence. »

Les dispositions que j'ai l'honneur de vous proposer sont empruntées à
l'art. 35 du décret du 13 décembre 1866 et tendent à supprimer, dans la
limite du possible, tout intermédiaire entiele justiciable et le juge.

Un rapporteur est spécialement chargé d'entendre les parties, de cher-
cher à les concilier et, s'il ne peut y parvemr, de recueillir leurs déclara-
tions pour préciser dans un rapport écrit leurs prétentions respectives. Les
parties comparaissent en personne à l'audience. Il leur reste loisible de se
faire assister ou représenter par un avocat, un défenseur ou un avoué,
mais le ministère de ces conseils n'est plus obligatoire et les honoraires
qui pourraient leur être alloués demeurent, dans tous les cas, à la charge
exclusive de la partie qui a requis leur assistance. Le ministère publie,
chargé d'instruire les demandes, sera toujours tenu de formuler son
opinion.

Les dispositions ainsi ajoutées aux art. 43 et 44 du décret de 1889
mettront fin aux doléances des indigènes, qui trop souvent et à trop juste
titre ont été autorisés à se plaindre des frais excessifs qu'entraîne pour
eux la justice française.

III. Une troisième réforme, consacrée par le présent décret, consiste
dans la création d'un pouvoir régulateur chargé d'assurer l'unité de juris-
prudence en matière musulmane.

Les appels des sentences des juges de paix et des cadis sont portés
devant les tribunaux de première instance, sauf dans l'arrondissement
d'Alger, où ils sont soumis à la Cour. Ce système a le très grave inconvé-
nient de créer en matière musulmane, où la loi n'admet pas le pourvoi en
cassation, autant de jurisprudences différentes qu'il existe de tribunaux
dans le ressort. On ne saurait évidemment, sans léser les intérêts des
justiciables en leur imposant des déplacements onéreux, attribuer exclusi-
vement à la Cour d'appel d'Alger, pour toute l'étendue du ressort, la
connaissance des décisions frappées d'appel. D'autre part, il serait dange-
reux de créer un troisième degré de juridiction auquel les indigènes se
trouveraient enclins à recourir dans tous les cas.

Pour assurer à la jurisprudence le caractère d'unité qui lui fait défaut, il
a paru suffisant de réserver au procureur général le droit de déférer à la
Cour les décisions rendues en dernier ressort, qui seraient contraires aux
principes du droit musulman.



Vu le décret du 17 avril 1889 (1)
Le conseil d'État entendu,

Art. 1". Les art. 7 § 6, 37, 38, 43 et 44 du décret du 17 avril 1889 sont
remplacés par les dispositions suivantes

« Art. 7 § 6. Dans les localités qui seront déterminées par un décret
rendu en conseil d'État, le ministre de la justice ou, par délégation, le gou-
verneur général statuant sur la proposition du procureur général, pourra
autoriser le cadi à se transporter sur les marchés qui auront lieu dans ces
localités pour y juger, à la demande de toutes les parties intéressées et
sans déplacement, entre indigènes musulmans, suivant les formes indiquées
par le chapitre 2 du présent décret, les contestations personnelles et mobi-
lières dont la valeur ne dépassera pas 200 fr. en principal. Les sentences
rendues par les cadis dans les conditions ci-dessus spécifiées seront toujours
en dernier ressort.

» Art. 37. Les appels des jugements rendus en premier ressort par les

L'arrêt rendu par la Cour doit, dans un intérêt d'équité, profiter aux
parties. D'où la double conséquence que celles-ci ont la faculte d'intervenir
dans l'instance et que le pourvoi est suspensif.

Il convenait, d'autre part, d'éviter que les droits des parties, bien que
reconnus par l'autorité compétente, pussent rester trop longtemps en
suspens. Le délai dans lequel le pourvoi du procureur général sera rece-
vable est limité à deux mois à dater de la prononciation du jugement. La
Cour doit statuer sur requête du ministère public, dans le délai d'un mois
à compter de la réception au greffe du pourvoi et des pièces à l'appui.

Les art. 52 et 58 du présent décret (chap. 4 bis) règlent l'institution
et les conditions du fonctionnement du pouvoir régulateur ainsi reconnu à
la Cour d'appel d'Alger. 11 est de plus stipulé (chap. 5) que ces dispositions
seront exécutoires dans tout le territoire de l'Algérie, même dans les terri-
toires de commandement et les ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou et de
Bougie.

En raison des nouvelles attributions ainsi reconnues à la Cour d'appel, il
a paru qu'il convenait d'enlever, dès maintenant, à la Cour d'Alger la con-
naissance des appels des jugements en dernier ressort rendus dans cet
arrondissement par les juges de paix et les cadis. Ainsi disparaîtra une
anomalie que le décret du 17 avril 1889 (art. 37) avait cru devoir maintenir
en s'autorisant exclusivement des difficultés que le tribunal d'Alger pour-
rait avoir, dans sa composition actuelle, à expédier ces appels. Le Parle-
ment est saisi d'ailleurs de propositions tendant à assurer au tribunal de
première instance d'Alger le personnel qui, plus que jamais, lui sera
indispensable.

Les dispositions du projet que j'ai l'honneur de soumettre à votre exa-
men avaient déjà reçu, en principe, l'approbation du conseil de gouverne-
ment de l'Algérie. Elles ont été depuis, sur le renvoi que vous avez bien
voulu ordonner, soumises à l'examen du conseil d'Etat, et cette haute
assemblée les a, à son tour, approuvées sous la réserve de quelques modi-
fications dont j'ai reconnu l'opportunité.

J'ai, en conséquence, Mouleur le piûaident, i'huiïueur Je soumettre à
votre signature le décret ci-joint.

(1) Rev, Alg., 1889. 3. 57.



juges de paix et les cadis, conformément aux articles précédents, sont
portés, dans toute l'étendue de l'Algérie, même hors du Tell, devant le
tribunal civil de l'arrondissement.

» Art. 38. Dans les tribunaux composés de plusieurs chambres, les
appels sont portés devant la chambre désignée par le règlement du
tribunal.

» Art. 43. Le greffier ou l'adel qui a reçu la déclaration d'appel en
donne avis au greffier de la juridiction qui doit connaître de l'appel. Le
greffier de cette juridiction informe le ministère public et fait inscrire l'af-
faire au rôle; sur la réquisition du ministère public, le président fixe le
jour de l'audience et nomme un magistrat rapporteur.

» Le ministère public avise, dans la forme prévue par l'art. 33 pour les
avertissements délivrés par les greffiers, toutes les parties en cause du jour
fixé pour l'audience et du nom du rapporteur. 11 les prévient en même
temps qu'elles devront se présenter la veille ou l'avant-veille de l'audience
devant le magistrat rapporteur, selon qu'il aura été décidé par ce dernier.
Ces comparutionspréalables ont lieu sans publicité, sans l'assistance d'avo-
cats, défenseurs ou avoues, mais en présence du ministère public.

» Les parties comparaissent toujours en personne, à moins d'empêchement
absolu; dans ce cas, elles ne peuvent se faire représenter que, soit par un
parent, soit par un notable de leur tribu justifiant par écrit de la qualité
de mandataire.

» Si le rapporteur ne peut concilier les parties, il dresse acte de leurs
prétentions respectives dans un rapport écrit.

» Toute partie qui ne se rend pas à la convocation ou qui ne s'y fait pas
régulièrement représenter est, à moins d'impossibilité dûment justifiée,condamné

par le magistrat rapporteur à une amende de 5 fr.
» Art. 44. Les parties comparaissent en personne à l'audience. Elles

peuvent se faire assister ou représenter par un avocat, un défenseur ou un
avoué, mais le ministère des avocats, défenseurs ou avoués n'est pas obli-
gatoire et les honoraires qui pourraient leur être alloués restent, dans tous
les cas, à la charge de la partie qui a requis leur assistance.

» Les parties ne sont pas tenues de déposer des conclusions écrites.
» Le ministère public est toujours entendu dans ses conclusions.
» La décision qui intervient condamne la partie qui succombe aux dépens

et en fixe la taxe. Le second paragraphe de l'art. 23 est applicable.
» Si l'une des parties ne comparait pas à l'audience dans le délai fixé

par l'art. 43, il est procédé conformément aux dispositions des art. 31 et 32,
puis statué par défaut. Le greffier du tribunal dresse l'avertissement et
l'envoie à l'adel du cadi ou au greffier de la justice de paix, qui charge l'aoun
d'en faire la remise, conformément à l'art 33.

» Il peut être formé opposition, dans les quinze jours qui suivront le
premier acte d'exécution, par une déclaration faite au greffe du tribunal
d'appel.

» Faute d'opposition dans ce délai, le jugement devient définitif.»e
Art. 2. Le décret du 17 avril 1S89 est complété par les dispositions

suivantes, qui seront insérées à la suite de l'art. 51 dudit décret.
Les numéros des art. 52 et suivants du décret du 17 avril 1889 sont modi-

fiés en conséquence.

CHAPITRE IV bis

DES DEMANDES EN ANNULATION FORMÉES PAR LE PROCUREUR GÉNÉRAL

« Art. 52. Si le procureur général près la Cour d'Alger est informé qu'il



ait été rendu en dernier ressort un jugement contraire aux principesdes droit
et coutumes qui régissent les indigènes musulmans en ce qui concerne leur
statut personnel, leurs successions et ceux de leurs Immeubles dont la
propriété n'est pas établie conformément à la loi du 26 juillet 1873, ou par
un titre français administratif, notarié ou judiciaire, il peut déférer ledit
jugement à la Cour d'appel, dans le délai de deux mois à dater de sa pro-
nonciation.

» Art. 53. Le pourvoi du procureurgénéral est formé par une déclara-
tion signée de lui au greffe de la Cour d'appel. Cette déclaration est notifiée,
par les soins du parquet et dans la forme spécifiée pour la remise des
avertissements dans l'art. 33 du décret du 17 avril 1889, aux parties ayant
figuré dans l'instance au sujet de laquelle est intervenu le jugement déféré
à la Cour d'appel. Celle-ci doit statuer dans le délai d'un mois à compter
de la réception au greffe du pourvoi et des pièces à l'appui.

» Le pourvoi sera suspensif.
» Art. 54. Le pourvoi du procureur général est, sur requête signée de

ce magistrat, soumis à la chambre qui est spécialement désignée par le
règlement de la Cour d'appel. Les parties ont la faculté d'intervenir dans
l'instance.

» Art. 55. La Cour annule les dispositions du jugement contraire à la
loi, et évoquant, s'il y A lieu, applique les principes du droit et les coutu-
mes aux faits tels qu'ils résultent du jugement attaqué, et statue définitive-
ment.

» Les parties peuvent toujours se prévaloir de l'arrêt rendu, alors même
qu'elles ne sont pas intervenues dans l'instance suivie devant la Cour.

» Art. 56. L'arrêt de la Cour est notifié sans frais, par les soins du
procureur général, aux parties intéressées. Il est transcrit sur les registres
de la juridiction qui a rendu la décision objet du pourvoi, il la suite ou en
marge du jugement annulé.

a Art. 57. La minute de l'arrêt est rédigée conformément à. la loi fran-
çaise. Elle est affranchie des droits de timbre et d'enregistrement. Elle
mentionne si les parties étaient ou non intervenues dans l'instance et si
elles étaient présentes au moment où l'arrêt a été rendu.

» Art. 58. L'arrêt est exécuté selon les règles de la loi musulmane et,
s'il y a lieu, par un agent spécial désigné par la Cour ».

Art. 3. Les dispositions du chapitre 4 bis sont exécutoires dans tout le
territoire de l'Algérie, même dans les territoires de commandement et les
ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie.

Art. 4. Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des
Lois et au Bulletin officiel du gouvernement général de l'Algérie.

7 avril 1892. Décrets portant règlement des carrières
dans les départements d'Alger, d'Oran et de Constantine
(B. 0., 1892, p. 610.)

Sur le rapport du ministre des travaux publics,i
Vu le projet de règlement présenté par le préfet d'Alger pour les car-

rières de ce département
Vu l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie et l'avis du gouverneur

général;
Vu l'avis du conseil général des mines;
Vu la loi du 21 avril 1810 modifiée par la loi du 27 juillet 1880

Le conseil d'État entendu,



Art. 1". Les carrières de toute nature, ouvertes ou à ouvrir dans Je
département d'Alger, sont soumises aux mesures d'ordre et de police
ci-après déterminées

TITRE I"

DES DÉCLARATIONS

Art. 2. Aucune exploitation de carrière à ciel ouvert ou par galeries
souterraines ne peut avoir lieu si ce n'est en vertu d'une déclaration adres-
sée par l'exploitant au maire de la commune où la carrière est située.

Art. 3. Aucune carriere abandonnée ne peut être remise en exploita-
tion, aucune carrière à ciel ouvert ne peut être exploitée par galeries sou-
lerraines, aucun nouvel étage ne peut être ouvert dans une carrière sou-
terraine s'il n'a été fait une nouvelle déclaration.

Art. 4. En cas de changement d'exploitant, l'exploitation ne peut étre
continuée, si ce n'est en vertu d'une déclaration adressée au maire par la
nouvel exploitant.

Art. 5. La déclaration est faite en deux exemplaires.
Elle contient l'énonciation des noms, prénoms et demeure du déclarant,

la qualité en laquelle il entend exploiter la carrière.
Elle fait connaître d'une manière précise l'emplacement de la carrière et

sa situation par rapport aux habitations, batiments et chemins les plus
voisins.

Elle indique la nature de la masse à extraire, l'épaisseur et la nature des
terres ou bancs de rochers qui la recouvrent, le mode d'exploitation 6 ciel
ouvert ou par galeries souterraines.

Art. 6. En cas d'exploitation par galeries souterraines, il est joint à la
déclaration un plan des lieux, également en deux expéditions et à l'échelle
de 2 millimètres par mètre.

Sur ce plan sont indiquées les désignations cadastrales, s'il en existe, et
le périmètre du terrain sous lequel l'exploitant se propose d'établir des
fouilles, ainsi que ses tenants et aboutissants; les chemins, édifices, canaux,
rigoles et constructions quelconques existant sur ledit terrain ou dans son
voisinage, dans un rayon de 25 mètres au moins; l'emplacement des orifices,
des puits ou des galeries projetés.

Dans le cas où il existeraitdes travauxsouterrains déjà exécutés, il en sera
fait mention dans la déclaration.

Art. 7. En cas d'exploitation par une personne étrangère à la commune
où la carrière est située, ou pour le compte d'une société n'ayant pas son
siège dans la commune, la déclaration contient élection de domicile dans la
commune.

Art. 8. Les déclarations sont classées dans les archives de la commune.
Il en est donné récépissé.

Un des exemplaires de la déclaration et, quand il s'agit de carrières
souterraines, du plan qui y est joint, est transmis, sans délai, au préfet, par
l'intermédiaire du sous-préfet de l'arrondissement.

Le préfet envoie ces pièces à l'ingénieur des mines, qui les conserve et
en inscrit la mention sur un registre spécial.

TITRE II
DES RÈGLES DE L'EXPLOITATION

Section V'. Des carrières exploitées ù ciel ouvert

Art. 9. Les bords des fouilles ou excavations sont établis et tenus à



une distance horizontale de 10 mètres au moins des bâtiments ou construc-
tions quelconques, publics et privés, des routes ou chemins, sources, cours
d'eau, canaux, fossés, rigoles, conduites d'eau, mares et abreuvoirs servant
à l'usage public.

A l'égard des sources servant à l'alimentation publique en eau potable,
cette distance peut être augmentée par le préfet, sur le rapport de l'ingé-
nieur des mines, en raison des circonstances locales qui peuvent faire
craindre la disparition ou l'amoindrissement de la source.

L'exploitation de la masse est arrêtee, à compter des bords de la fouille,
à une distance horizontale réglée à un mètre par chaque mètre d'épaisseur
des terres de recouvrement, s'il s'agit d'une masse solide, ou à un mètre
par chaque mètre de profondeur totale de la fouille, si cette masse, par sa
cohésion, est analogue à ces terres de recouvrement.

Toutefois, cette distance peut ètre augmentée ou diminuée par le préfet,
sur le rapport de l'ingénieur des mines, en raison de la nature plus ou
moins consistante des terres de recouvrement et de la masse exploitée elle-
même.

Le tout sans préjudice des mesures spéciales prescrites ou à prescrire
par la législation des chemins de fer.

Art. 10. L'abord do toute carrière située dans un terrain non clos doit
être garanti, sur les points dangereux, par un fossé creusé au pourtour et
dont les déblais sont rejetés du côté des travaux, pour y former une berge,
ou tout autre moyen de clôture offrant des conditions suffisantes de sûreté
et de solidité.

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux carrières abandonnées.
Les travaux de clôture sont, dans ce cas, à la charge du propriétaire du

fonds dans lequel la carrière est située, sauf recours contre qui de droit.
Le tout sans préjudice du droit qui appartient à l'autorité municipale de

prendre les mesures nécessaires à la sûreté publique.
Art. 11. Les procédés d'abatage de la masse exploitée ou des terres de

recouvrement, qui seraient reconnus dangereux pour les ouvriers, peuvent
être interdits par des arrêtés du préfet, rendus sur l'avis de l'ingénieur des
mines.

Dans le tirage à la poudre ou à tout autre explosif et en tout ce qui
concerne la conduite des travaux, l'exploitant se conformera à toutes les
mesures de précaution et de sûreté qui lui seront prescrites par l'autorité.

Section II. Des carrières souterraines

Art. 12. Aucune excavation souterraine ne peut être ouverte ou
poursuivie que jusqu'à une distance horizontale de 10 mètres des bâtiments
ou constructions quelconques, publics ou privés, des routes ou chemins,
cours d'eau, canaux, fossés, rigoles, :sources, conduites d'eau, mares et
abreuvoirs servant à l'usage public.

Cette distance est augmentée de un mètre par chaque mètre de hauteur
de l'excavation. Elle peut, en outre, être augmentée à l'égard des sources
servant à l'alimentation publique en eau potable, suivant le mode indiqué à
l'art. 9.

Art. 13. Les dispositionsde l'art. 10 sont applicables aux orifices dea
puits verticaux ou inclinés donnant accès dans des carrières souterraines,
à moins que l'abord n'en soit suffisamment défendu par l'agglomération
des déblais et l'élévation de leur plate-forme.

Art. 14. Pour tout ce qui concerne la sûreté des ouvriers et du public,
notamment pour lus moyens d<> consolidation des puits, galeries et autres
excavations, la disposition et les dimensions des piliers de masse, les pré.



cautions à prendre pour prévenir les accidents dans le tirage de la poudre,
les exploitants se conformeront aux mesures qui leur seront prescrites par
le préfet sur le rapport de l'ingénieurdes mines.

Art. 15. Tout exploitant qui veut abandonner une carrière souterraine
est tenu d'en faire la déclaration au préfet, par l'intermédiaire du maire de
la commune où la carrière est située. Le préfet fait reconnaître les lieux
par l'ingénieur des mines et prescrit, sur son rapport, les mesures qu'il
juge nécessaires dans l'intérêt de la sûreté publique.

Art. 16. Lorsque le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines,
constatera la nécessité de faire dresser ou compléter le plan des travaux
d'une carrière souterraine, il pourra requérir l'exploitant de faire lever ou
compléter le plan.

Si l'exploitant refuse ou néglige d'obtempérer à cette réquisition dans le
délai qui aura été fixé, le plan est levé d'office, 6 ses frais, à la diligence de
l'administration.

Section III. – Dispositions communes aux carrières à ciel Ouvert et aux
carrières souterraines

Art. 17. La prescription des art. 9, § 1«' et 12, § 1" ne s'applique point
aux murs de clôture autres que ceux qui enceignent des cimetières ou des
cours attenant à des habitations.

Le préfet peut, sur la demande de l'exploitant, réduire la distance de
10 mètres fixée par lesdils §§, sauf en ce qui concerne les propriétés privées.
Il statue sur le rapport de l'ingénieur des mines, après avoir pris l'avis des
ingénieurs des ponts et chaussées s'il s'agit du domaine national ou dépar-
temental, celui du maire s'il s'agit du domaine communal.

En ce qui concerne les propriétés privées, la distance fixée par les mêmes
§§ peut être réduite par le fait seul du consentement du propriétaire inté-
ressé.

Art. 18. L'exploitant se conformera, en tout ce qui concerne le travail
des enfants, filles ou femmes employés dans les carrières, aux dispositions
des lois et règlements intervenusou à intervenir.

TITRE III

DE LA SURVEILLANCE

Art. 19. L'exploitation des carrières à ciel ouvert est surveillée, sous
l'autorité du préfet, par les maires et autres officiers de police municipale,
avec le concoursdes ingénieurs des mines et des agents sous leurs ordres.

Art. 20. L'exploitation des carrières souterraines est surveillée, sous
l'autorité du préfet, par les ingénieurs des mines et les agents sous leurs
ordres, sans préjudice de l'action des maires et autres officiers de police
municipale.

Art. 21. Les ingénieurs des mines et les agents sous leurs ordres
'visitent dans leurs tournées les carrières souterraines.

Ils visiteront aussi, lorsqu'ils le jugeront nécessaire ou lorsqu'ils en seront
requis par le préfet, les carrièresciel ouvert.

Les ingénieurs des mines et les agents sous leurs ordres dressent des
procès-verbaux de ces visites. Ils laissent, s'il y a lieu, aux exploitants des
instructions écrites pour la conduite des travaux au point de vue de la
sécurité ou de la salubrité. Ils en adressent une copie au préfet.



Ils signalent au préfet les vices d'exploitation de nature à occasionner un
danger, ou les abus qu'ils auraient observés dans ces visites, et provoquent
les mesures dont ils auront reconnu l'utilité.

Art. 22. Dans le cas où, par une cause quelconque, la sûreté des
ouvriers, celle du sol ou des habitations se trouvent compromises, l'exploi-
tant doit en donner immédiatement avis à l'ingénieur des mines ou au
contrôleur des mines, ainsi qu'au maire de la commune, s'il s'agit d'une
carrière souterraine.

Dans le même cas, les exploitants de carrières à ciel ouvert préviendront
le maire de la commune.

De quelque façon que le danger soit parvenu à sa connaissance, le maire
en informe le prefet et l'ingénieur des mines ou le contrôleur des mines.

Art. 23. L'ingénieur des mines, aussitôt qu'il en est prévenu, ou, à son
défaut, le contrôleur des mines, se rend sur les lieux, dresse procès-verbal
de leur état et envoie ce procès-verbal au préfet, en y joignant l'indication
des mesures qu'il juge convenables pour faire cesser le danger.

Lo maire peut aussi adresser au préfet ses observations et propositions.
Le préfet ne statue qu'après avoir entendu l'exploitant, sauf le cas de péril

imminent.
Art. 24. Si l'exploitant, sur la notification qui lui est faite de l'arrêté

du préfet, ne se conforme pas aux mesures prescrites, dans le délai qui
aura été fixé, il y est pourvu d'office et à ses frais par les soins de l'admi-
nistration.

Art. 25. En cas de péril imminent reconnu par l'ingénieur, celui-ci fait,
sous sa responsabilité, les réquisitions nécessaires aux autorités locales,
pour qu'il y soit pourvu sur le champ, ainsi qu'il est pratiqué en matière
de voirie, lors du péril imminent de la chute d'un édifice.

Le maire peut, d'ailleurs, toujours prendre, en l'absence de l'ingénieur,
toutes les mesures que lui paraît commanderl'intérêt de la sûreté publique.

Art. 26. En cas d'accident qui aurait été suivi de mort ou de blessures,
l'exploitant est tenu d'en donner immédiatement avis à l'ingénieur des
mines ou au contrôleur des mines, ainsi qu'au maire de la commune, s'il
s'agit d'une carrière souterraine.

Dans le même cas, les exploitants de carrières à ciel ouvert devront en
donner immédiatement avis au maire de la commune.

De quelque façon que l'accident soit parvenu à sa connaissance, le maire
en informe sans délai le préfet et l'ingénieur des mines ou le contrôleur
des mines.

11 se transporte immédiatement sur le lieu de l'événement et dresse un
procès-verbal qu'il transmet au procureur de la République et dont il envoie
copie au préfet.

L'ingénieur des mines ou, à son défaut, le contrôleur des mines, se rend,
dans le plus bref délai, sur les lieux. Il visite la carrière, recherche les cir-
constances et les causes de l'accident, dresse de tout un procès-verbal qu'il
transmet au procureur de la République et dont il envoie copie au préfet.

Il est interdit aux exploitants de dénaturer les lieux avant la clôture du
procès-verbal de l'ingénieur des mines.

L'ingénieur des mines se conforme, pour les autres mesures à prendre,
aux dispositions du décret du 3 janvier 1813.

Art. 27. Les dispositions des art. 23, 24 et 25 sont applicables à toute
époque aux carrières abandonnées dont l'existence compromettrait la sûreté
publique.

Les travaux prescrits sont, dans ce cas, à la charge du propriétaire du
fonds dans lequel la carrière est située, sauf son recours contre qui de
droit.

Art. 28. Lorsque des travaux ont été exécutés ou des plans levés
Revue Algérienne, 1892, 3« partie. U1



d'office, le montant des frais est réglé par le préfet, et le recouvrement en
est opéré contre qui de droit par le receveur des contributions diverses.

TITRE IV

DE LA CONSTATATION, DE LA POURSUITE ET DE LA RÉPRESSION

DES CONTRAVENTIONS

Art. 29. Les contraventions aux dispositions du présent règlement ou
aux arrêtés préfectoraux rendus en exécution de ce règlement, autres que
celles prévuesà l'art. 31, sont constatées par les maires et adjoints, par les
commissaires de pohce, gardes champêtres et autres officiers de police
judiciaire, et concurremment par les ingénieurs des mines et les agents
sous leurs ordres ayant qualité pour verbahser.

Art. 30. Les proces-verbaux sont visés pour timbre et enregistrés en
débet. Ils sont affirmés dans les formes et délais prescrits par la loi pour
ceux de ces procès-verbaux qui ont besoin de l'affirmation.

Art. 31.– Les dits procès-verbaux sont transmis en originaux aux pro-
cureurs de la République, et les contrevenants poursuivis d'office devant
la juridiction compétente, sans préjudice des dommages-intérêts des
parties.

Copies des procès-verbaux sont envoyées au préfet du département, par
l'intermédiaire de l'ingénieur en chef.

Art. 32. Les contraventions qui auraient pour effet de porter atteinte à
la conservation des routes nationales ou départementales, des chemins de
fer, canaux, rivières, ponts ou autres ouvrages dépendant du domaine
public, sont constatées, poursuivies et réprimées conformément aux lois sur
la police de la grande voirie.

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 33. Les attributions conférées aux maires par le présent décret
seront remplies dans les communes autres que celles de plein exercice, par
le fonctionnaire ou l'officier investi des pouvoirs municipaux, et c'est à lui
que les déclarations ou avis prescrits par les titres II et III devront être
adressés.

Les attributions conférées au préfet et aux sous-préfets seront remplies,
en territoire militaire, par le général commandant la division d'Alger et les
généraux commandant les subdivisions.

Art. 34. L'arrêté ministériel du 29 janvier 1854 et toutes les dispositions
contraires à celles contenues dans le présent règlement sont et demeurent
abrogées.

(Décrets identiques pour les départements d'Oran et de Constantine.)

24 mars 1892. – Circulaire du gouv. gén. relative à la
régularisation selon la loi française des mariages contractés
par les militaires indigènes. (Mob., 26 mars 1892.)

Monsieur le préfet, un militaire d'origine indigène, récemment naturalisé



français, qui désirait faire régulariser, selon la loi française, le mariage
qu'il avait contracté selon la loi musulmane antérieurementà sa naturali-
sation, s'est vu opposer, par l'officier de l'état civil, un refus basé sur ce
qu'une autorisation spéciale du général commandant le 19* corps était né-
cessaire pour cette régularisation.

M. le ministre de la guerre, dont l'attention avait été appelée sur cette
affaire, a fait connaître à M. le général du Bessol, le 5 août 1891, que, sui-
vant avis du conseil d'Etat du mois d'août 1888, un militaire indigène, dès
qu'il a reçu notification du décret qui le naturalise français, n'a pas besoin
d'une autorisation spéciale pour obtenir la régularisation de son mariage.

« Dans l'état actuel de la législation telle qu'elle résulte du sénatus-
consulte du 14 juillet 1865 et du règlement d'administration publique du
21 avril 1866, écrit M. le ministre de la guerre, les droits à la pension que
M. le lieutenant B. Z. se propose évidemment d'assurer à sa femme
en demandant la régularisation de son mariage, sont reconnus aux veuves
et aux orphelins des militaires indigènes de l'Algérie dans les cas sui-
vants

» 1" Quand le militaire indigène, admis ou non, au préalable, à jouir des
droits de citoyen français, a consenti à se marier sous la loi civile fran-
çaise

» 2° Quand le militaire indigène, postérieurement à la célébration du
mariage, a été admis à jouir des droits de citoyen français.

» Dans ce dernier cas, en effet, sans qu'il y ait lieu de recourir à une
réglementation du mariage antérieur contracté suivant la loi musulmane, les
droits de la veuve indigène, qui d'ailleurs est française aux termes de l'art.
1er du sénatus-consulte du 14 juillet 1865, sont ceux qu'aurait toute veuve
de militaire naturalisé français, marié conformément aux lois auxquelles il
était soumis avant sa

naturalisation, pourvu, toutefois, qu'il ait été mono-
game.

o Les deux cas qui précèdent sont déterminés dans une note adressée
par le conseil d'État à mon département, an mois d'août 1888 mais il n'est
pas fait mention, dans ce document, du cas où un militaire indigène de-
manderait à transformer en un mariage selon la loi française une union
contractée antérieurement sous la loi musulmane, sans avoir l'intention
toutefois de renoncer à sa nationalité.

» Il semble donc que, dans ces conditions, M. le lieutenant indigène
B. Z. doit tout d'abord se mettre en instance à l'effet d'être admis à
jouir des droits de citoyen français, dans les formes prescrites par le titre
IV du décret du 21 avril 1866

î Lorsque cette admission lui aura été notifiée, il lui suffira de sg pré-
senter, en justifiant qu'il est monogame, devant l'officier de l'état civil
français, qui aura à transcrire sur le registre public des mariages l'acte
constatant la célébration du mariage antérieur contracté suivant la loi mu-
sulmane »

Afin de prévenir toute difficulté dans les cas analogues qui viendraient à
se produire, jf vous prie de vouloir bien porter les instructions qui précè-
dent à la connaissance des maires et administrateurs de votre département
par la voie du Recueil des actes de votre préfecture.



26 mars 1892. Arrêté du gouv. gén. relatif au mode
de recrutement et aux conditions d'admission dans le per-
sonnel des communes mixtes. (B. O.} 1892, p. 793.)

Vu les décrets du 26 août 1881 (1), relatifs à l'organisation administrative
de l'Algérie;

Vu l'arrêté, approuvé par le ministre de l'intérieur, du gouverneur géné-
ral de l'Algérie, en date du 12 juin 1882 (2), déterminant le mode de recru-
tement et les conditions d'admission dudit personnel;

Considérant qu'il y a heu de compléter les conditions d'admissibilitéstipu-
lées dans ce dernier arrêté

Surlerappoitdusecrétaire général du gouvernement général de l'Algérie,

Art. 1»'. Les dispositions de l'art. 1" de l'arrêté susvisé du 12 juin
1882 sont complétées ainsi qu'il suit

Peuvent être nommés adjoints aux administrateurs de communes mixtes
les candidats pourvus du diplôme de langue arabe délivré par l'école des
langues orientales vivantes ou du diplôme de l'école des sciences politiques.

16 avril 1892. Loi autorisant la ville de Constantine à
emprunter une somme de 500,000 fr. pour travaux d'utilité
communale. (Mob., 27 avril 1892.)

19 avril 1892.– Décret dn bey relatif aux mesures à
prendre pour la protection de l'industrie de la pèche dans les
eaux territoriales tunisiennes. (J. 0. T., 21 avril 1892.)

Considérant que les produits de la pêche dans les eaux territoriales
tunisiennes alimpntent une grande partie de la population de notre littoral
qu'il importe, par conséquent, d'en assurer la conservation et de protéger
l'industrie de la pêche:

Considérant que certaines pêches ne peuvent s'exercer dans les mêmes
parages et aux mêmes époques sans se créer un préjudice mutuel et
amener la disparition de certaines espèces, par suite de la décadence de
certaines industries de pêche;

Que les mesures à prendre en vue de la protection des espèces peuvent
varier suivant les lieux, les époques et les genres d'industrie,

Art. 1". Certaines pêches pourront être temporairement interdites aux
époques, lieux et conditions qui seiont jugés nécessaires dans l'intérêt des
industries de la pêche en général et de la conservation des produits des
eaux de notre régence. Ces interdictions seront prononcées par arrêté de
notre directeur général des travaux publics.

Art. 2. Toute violation des limites des zones ainsi frappées d'interdic-
tion sera constatée par procès-verbal et punie d'une amende de 1 à 100 fr.

29 avril 1892. – Décret relatif à la répartition du crédit de

(1) Bull.jud. Alg. 1881. 3C3.

(2) Bull.jud. Aig. 1882. 392.



400,000 fr. inscrit en 1892 au budget de l'Algérie pour l'instal-
lation d'écoles ou de classes indigènes. (B. 0., 1892, p. 822.)

Sur le rapport des ministres de l'instruction publique et des beaux-arts,
de l'intérieur et des finances;

Vu la loi du 20 j.uin 188&;
Vu l'art. 68 de la loi de finances du 26 janvier 1892 (1);
Vu le décret du 15 février 1886 et notamment l'art. 4;
Vu le décret du 22 novembre 1890

Vu les propositionsde M. le gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". Le gouverneur général de l'Algérie est chargé, sous l'autorité
du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, de répartir le crédit
de 400,000 fr. inscrit en 1892 au budget de l'Algérie (Service de l'instruction
publique, chapitre 19).

Art 2. Cette répartition sera faite entre les communes dont les projets
d'installation d'écoles ou de classes indigènes auront été approuvés par le
gouverneur généra], après avis du recteur, dans les limites du programme
annuel préalablement soumis au ministre et suivant les conditions déter-
minées par l'article ci-après.

Art. 3. Pour chaque projet, la dépense devra être limitée aux maxima
fixés par le tableau A annexé a la loi du 20 juin 1885, et le chiffre de la
subvention de l'État sera déterminé entre les limites fixées par la loi (de 40
à 80 "/•) par décision du gouverneur général.

3 mai 1892. Décret qui rend exécutoire en Algérie le
décret du 26 janvier 1892, relatif aux établissements dange-
reux, insalubres et incommodes. (B. 0., 1892, p. 858.)

Vu les décrets des 28 mars 1887, 17 août 1888 et 27 janvier 1890 (?), qui ont
rendu exécutoires en Algérie les décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888 et 15

mars 1890, déterminant la nomenclature et la division, en trois classes,
des établissements dangereux, insalubres et incommodes

Vu le décret du 26 janvier 1892, qui a complète et modifié la nomencla-
ture des établissements classés

Vu le décret du 26 août 1881 (3), sur l'organisation administrative de l'Al-
gérie

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie, d'après les
propositionsdu gouverneur géneral de l'Algérie,

Art. 1". Le décret susvisé, en date du 26 janvier 1892, est rendu exé-
cutoire en Algérie et y sera promulgue a cet effet.

DÉCRET ANNEXE

Sur la rapport du ministre du commerce, de l'industrie et des colonies;
Vu le décret du 15 octobre 1810, l'ordonnance du 14 janvier 1851 et le

décret du 25 mars 1852, sur la décentralisation administrative

(1) Suprà, p. 7.

(2) Rev. Alg. 1887. 3. 1?8; 1888. 3. 182; 1890. 3. 82.
(3) Bull. jud. Alg. 1881. 363.



Vu le décret du 3 mai 1886, déterminant la nomenclature et la division,
en trois classes, des établissements insalubres, dangereux ou incommodes;

Vu les décrets des 5 mai 1888 et 15 mars 1890, qui ont complété cette no-
menclature

Vu l'avis du comité consultatifdes arts et manufactures
Le conseil d'État entendu,

Art. ltr. La nomenclature des établissements insalubres, dangereux ou
incommodes contenue dans les tableaux annexés aux décrets des 3 mai
1886, 5 mai 1888 et 15 mars 1890, est complétée conformément au tableau
annexé au présent décret.

Addition aux nomenclatures annexées aux décrets du 3 mai 1886,

5 mai 1888 et 15 mars 1890

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES INCONVÉNIENTS
5

Cuivre
(trituration des composés de).. Poussières. 3"

Liège (usine pour la trituration du) Dangers d'incendies. 2"

Sucre (riperies annexées aux fabriques de). Odeur etaltération des eaux. 3"

7 juin 1892. Décret du bey étendant les dispositions du
décret du 1" chaâban 1292 aux ventes d'oliviers, dattiers,
mardjâs et tous immeubles soumis au kanoun dans toute la
régence. (J. 0. T., 14juill. 1892.)

Vu le décret du 1" chaaban 1292, imposant aux notaires l'obligation de ne
dresser aucun acte de vente d'oliviers, de dattiers ou d'autres biens soumis
au kanoun, ni d'autoriser le vendeur à toucher le prix de vente qu'après
s'être fait présenter les quittances dudit impôt afférentes à l'époque anté-
rieure à la vente,

Art. 1". Les dispositions du décret du 1" chaaban 1292 sont étendues
aux ventes d'oliviers, dattiers, mardjâs et tous immeubles soumis au kanoun
dans toute la régence.

Art. 2. Les notaires dresseront l'acte de vente sur le vu de la quittance
du kanoun afférente à la dernière année.

Toutefois, la production de cette quittance ne pourra être considérée
comme une preuve de l'acquiltement de l'impôt pour toute l'époque anté-
rieure à la vente, et l'État conservera le droit de poursuivre le recouvrement
du kanoun impayé.

Art. 3. Les notaires devront faire mention dans l'acte de vente de la
production de la quittance du kanoun et de l'accomplissementdes formalités
nécessaires en vue d'assurer la mutation de cote.

Art. 4. Les notaires ne pourront dresser des actes de donation, échange



ou toute autre mutation d'immeubles soumis au kanoun, qu'après s'être fait
présenter la quittance conformément aux dispositions de l'art. 2 ci-dessus.
Ils se conformeront aux dispositions de l'art. 3 du présent décret.

Art. 5. Les notaires seront personnellement responsables de toute
contravention aux dispositions qui précèdent.

13 juin 1892. Décret du bey relatif au concours pour le
professoratà la grande mosquée. (J. 0. T., 30 juin 1892.)

16 juin 1892. Décret du bey réglementant la pêche des
éponges et poulpes sur toute l'étendue des bancs tunisiens.
(J. O. T., 16 juin1892.)

Considérant que la pêche des éponges et poulpes est grevée, sous forme
de prelèvements en nature, de charges fiscales qui pèsent trop lourdement
sur cette industrie;

Dans le but de diminuer ces charges, de faire disparaître les prelèvements
en nature et de substituer à la réglementation et aux usages actuels un
régime mieux approprié aux intérêts de tous,

Art. 1". La pèche des éponges et poulpes est libre sur toute l'étendue
des bancs tunisiens aux conditions et charges ci-après énoncées

TITRE Ier

Régime applicable à la pêche dite blanche

Art. 2. Quiconque veut exercer la pèche blanche, c'est-à-dire la pêche
des éponges qui, lavées et séchées par les soins des pêcheurs, sont appor-
tées sur les marchés après cette préparation, doit au prealable se munir
d'une patente qui sera délivrée moyennant le paiement des taxes ci-après:

Barquettes péchant au trident dites
« kamakis, » n'ayant pas un équipage

supérieur a trois hommes, par barquette. 125 fr.
Par homme d'équipage en sus detrois. 20 fr.
Bateaux à voile pêchant à la drague dite « gangara, » avec un

équipage de six hommes au plus, par bateau. 450 fr.
Par homme d'équipage en sus desix. 25 fr.
Bateau péchant au scaphandre, par

appareil.
1.500 fr.

Art. 3. L'emploi de la gangara et celui du scaphandre sont formelle-
ment interdits du 1" mars au 31 mai mclusivement.

La pêche des éponges au moyen de bateaux, engins ou procédés autres
que ceux désignés par le présent décret est prohibée en tout temps.

Art. 4. – Tout bateau exerçant la pêche blanche devra porter en carac-
tères très apparents, sur la voilure et sur chacun de ses bords arrière,
l'indication du numéro de sa patente.

Les bateaux péchant à la gangara devront, en outre, porter en tête du
mat le plus élevé uue flamme de reconnaissance rouge à queue blanche,
ayant au guindant une largeur minima de Om50.

TITRE II

Régime applicable à la pêche dite noire

Art. 5. Quiconque veut exercer la pêche noire, c'est-à-dire la pêche des



éponges que l'on débarque à l'état brut, doit au préalable se munir d'une
patente qui sera délivrée moyennant le paiement des taxes ci-après:

Barques ou barquettes pêchant nu trident, n'ayantpas équipage supérieur
sa troishommes. 30 fr.

Par homme d'équipage en sus detrois. 20 fr.
La vente des éponges noires, lavées ou non, est, en outre, soumise à une

taxe proportionnellede 10010 de la valeur.
Art. 6. Dans aucun cas, un bateau inscrit pour la pêche noire ne pourra

compter comme annexe d'un bateau inscrit pour la pèche blanche.

TITRE III
Régime applicable aux poulpes

Art. 7. Les poulpes sont assujettis au paiement d'une taxe de 10 0[0 de
leur valeur au proftt du trésor.

La pêche des poulpes sans embarcation est libre sur toute l'étendue des
côtes.

La pêche des poulpes avec embarcation ne pourra être faite que par des
pêcheurs munis d'une des patentes prévues aux art. 2 et 5 ci-dessus.

TITRE IV

Des patentes

Art. 8 Les patentes seront délivrées dans les ports ouverts au com-
merce. Leur durée sera d'un an à compter du 1" juin de chaque année,
quelle que soit l'époque de leur demande.

Le droit versé au trésor n'est restituable dans aucun cas.
Art. 9. Les demandes de patente devront être adressées au préposé à

la police de la navigation et des pêches.
Elles mentionneront les nom, prénoms et qualités du demandeur, sa

nationalité, le nom du bateau qui doit exercer la pêche, ainsi que l'indica-
tion de son port d'attache et de sa jauge officielle; les nom, prénoms et
qualités de l'armateur, da l'affréteur ou du consignataire, le nombre
d'hommes d'équipage, le mode de pêche que le bateau compte employer,
avec, pour les scaphandres, le nombre de ces appareils.

Toute demande sera accompagnée de papiers de bord, qui resteront entre
les mains du préposé à la police de la navigation et des pêches, jusqu'a
l'expiration de la validité de la patente, sauf le cas où la restitutionen
serait demandée contre la remise provisoire ou définitive du permis.

TITRE V
De la vente des éponges et des poulpes

Art. 10. Les éponges blanches, les éponges noires et les poulpes secs
ou frais devront être intégralement apportés dans l'un des ports ouverts au
commerce.

A leur débarquement et avant toute vente, les éponges et les poulpes
seront présentés au préposé à la police de la navigation et des pêches, qui
enregistrera leur poids ou leur nombre.

Cette formalité accomplie, les éponges blanches seront laissées entre les
mains des pêcheurs, qui en disposerontà leur gré.



Les éponges noires et les poulpes devront, au contraire, être tranportés au
marché pour y être vendus aux enchères publiques.

Art. il. La vente des éponges blanches, des éponges noires et des
poulpes aux enchères publiques ne pourra avoir lieu que par le ministère
du commissaire priseur. En cas de refus de celui-ci, et dans les localités où
il n'existe pas de commissaire priseur, les ventes auront lieu par les soins
d'un crieur public désigné par l'administration.

Art. 12 Le commissaire priseur ou le crieur pubhc prélèvera sur les
prix de vente les droits de criée suivants qui seront, dans tous les cas,
payables par le vendeur

Pour les éponges noires et les poulpes 2 0[0.
Pour les éponges blanches 1 0[0.
Art. 13. La vente des éponges noires et des poulpes aura lieu sous la

surveillance et le contrôle d'un agent de l'État chargé de liquider les droits
dus au trésor.

La vente aura lieu par lots, suivant les usages locaux, mais la taxe de
10 0[0 prévue aux art. 5 et 7 sera liquidée en bloc pour chaque vacation,
et le montant en sera versé à la caisse du receveur des douanes par le
commissaire pnseur.

TITRE VI

Dispositions générales el pénalités

Art. M. Les navires et embarcations chargés de la surveillance de la
pèche porteront en poupe le pavillon tunisien et en tête du mât la flamme
nationale.

Art. 15. Tout pêcheur devra se soumettre aux réquisitions et vérifica-
tions ayant pour objet le contrôle de l'exercice de la pêche.

11 devra être porteur de sa patente dont la présentation sera toujours
exigible.

Après une sommation appuyée d'un coup de canon tiré [à blanc, les
bateaux opposant de la. résistance seront pris à la remorque et conduits au
port tunisien le plus proche du siège du tribunal compétent pour statuer
sur les contraventions commises.

Ils seront saisis, s'il y a lieu, et les contrevenants poursuivis conformé-
ment aux dispositions des articles suivants.

Art. 16. Sera puni d'une amende de 200 a 2,000 fr. et d'un empri-
sonnement de six jours à un mois, ou de l'une de ces deux peines seulement,
quiconque se livrera, en barque, a la pêche des éponges ou des poulpes sans
être muni d'une patente délivrée dans les conditions indiquées aux art. 2
et 5 du présent décret.

Si la pêche a eu lieu à la drague ou au scaphandre, le minimum de
l'amende sera de 500 fr. et il pourra être prononcé un emprisonnement
de quinze jours à trois mois.

Art. 17. Sera puni des peines prévues par l'art. 16, paragraphe 1",
quiconque se livrera à la pêche des éponges en temps prohibé ou à l'aide
de procédés, engins ou bateaux non autorisés par Je présent décret.

Art. 18. En cas de contravention aux art. 16 et 17, et alors même que
les délinquants seraient restés inconnus, les instruments, les engins, le
produit de la pêche seront saisis, et la confiscation pourra en être prononce
par les tribunaux correctionnels, qui ordonneront la destruction des engins
prohibés.

Art. 19. Sera puni d'une amende de 100 à 1,000 fr.:



1* Quiconque aura détourné ou tenté de détourner en mer, pour l'expédier
à l'étranger, tout ou partie de la pêche d'un bateau;

2° Tout pêcheur convaincu d'avoir débarqué ou vendu des éponges ou des
poulpes ailleurs que dans un port ouvert au commerce.

Art. 20. Sera puni d'une amende de 50 à 200 fr., sans préjudice des
peines applicables en cas de crime ou délit de droit commun, quiconque aura
refusé de présenter sa patente aux agents de l'État ayant qualité pour
constater les contraventions ou d'obtempérer aux réquisitions ou de se
soumettre aux vérifications prévues par l'art. 15 précédent.

Art. 21. Sera pum d'une amende de 100 à 500 fr.
1° Tout pêcheur d'épongés noires qui sera convaincu d'avoir livré tout ou

partie de sa pêche à un pêcheur exerçant la pêche blanche;
2° Tout pêcheur qui, n'étant pas muni d'une patente pour la péche

blanche, aura à son bord des éponges lavées
3" Tout pêcheur exerçant la pêche blanche qui sera convaincu de s'être

procuré tout ou partie des éponges recueillies par un pêcheur d'éponges
noires.

Art. 22. Sera punie d'une amende de 16 à 100 fr., toute autre contraven-
tion au présent décret.

Art. 23. En cas de conviction de plusieurs contraventions au présent
décret, la peine la plus forte sera seule appliquée.

Art. 24. En cas de récidive, les peines édictées pourront être élevées
jusqu'au double.

Il y aura récidive lorsque dans les deux années précédentes, à compter
de la date du fait incriminé, il aura été rendu, contre le délmquant, un
jugement passé en force de chose jugée pour contravention au présent
décret.

Art. 25. Pourront être déclarés responsables des amendes prononcées
1" Les armateurs, affréteurs, consignataires des bateaux de pêche à raison

des faits des patrons et équipages;
2' Les pères, tuteurs, maris et maîtres à raison des faits des mineurs,

femmes, préposés et domestiques, a moins qu'ils ne prouvent qu'ils n'ont
pu empêcher le fait qui donnerait lieu à cette responsabilité.

TITRE VII
Procès-verbaux, saisies, poursuites, compétence

Art. 26. Les contraventions au présent décret seront constatées par
procès-verbaux des officiers de marine ou maîtres, commandants des
bâtiments et embarcationsgarde-pêche; inspecteurs des pêches maritimes,
agents du service de la navigation et des pêches, agents de la force pubhque,
préposés attachés aux différentes administrations et régies financières, et
tous agents spéciaux assermentés à cet effet.

Les procès-verbaux dressés feront foi jusqu'à preuve contraire. lisseront
dispensés de l'affirmation, A défaut de procès-verbaux ou en cas d'insuffi-
sance de ces actes, les contraventions pourront être prouvées par les moyens
de droit commun.

Art. 27. Les objets saisis en vertu des art. 15 et 18 seront reçus en
dépôt par l'administration et conservés jusqu'au jugement.

Ceux sujets à dépérissementseront vendus à sa requête par les commis-
saires priseurs ou cneurs publics, ainsi qu'ilest dit à l'art. 11,sur l'ordon-
nance du juge de paix ou du caid, suivant la nationalité des délinquants, et
le produit de la vente seiaversé entre les mains du fonctionnairequi aura
pris charge du dépôt.



Art. 28. Les poursuites auront lieu à la diligence de l'administration
des finances, comme en matière de douanes et de monopoles, en ce qui
concerne les contraventions aux art 16, 19, 21, et à la diligence de l'autorité
ayant l'action publique en ce qui concerne les infractions aux art. 17, 20, 22,
sans préjudice, dans ce dernier cas, du droit de l'administration des finances
de se porter partie civile.

Art. 29. Si le délit a été commis hors d'un port, les poursuites seront
exercées devant le tribunal du port auquel appartiendra le bateau ou à
défaut devant celui du port le plus proche.

Art. 30. Pour les infractions réprimées par les art. 16, 19 et 21,
l'administration aura le droit de transiger avec les délinquants.

La transaction intervenue et notifiée avant jugement, soit au parquet,
soit à la juridiclion tunisienne, selon la nationalité des prévenus, aura pour
effet immédiat d'éteindre l'action publique.

Les amendes prononcées par application des art. 16, 19 et 21 seront
attribuées comme en matière de douanes et de monopoles.

Dispositions transitoires

Art. 31. Le présent décret entrera en vigueur le 13 juillet 1892.
Le prix des patentes, à courir de cette date au 1" juillet 1893, est fixé

ainsi qu'il suit
Barquettes pêchant au trident, dites « kamakis, » n'ayant pas un équi-

page supérieurà trois hommes, par barquette 110
Par homme d'équipage en sus de trois, droit supplémentaire.. 20 »

Bateaux à voiles péchant à la drague, dite « gangara, » avec un
équipage de six hommes au plus, par bateau. 375 »

Par homme d'équipage en sus desix. 25»
Bateaux péchant au scaphandre, par instrument. 1.250 »
Barques ou barquettes péchant au trident, ne lavant pas les

éponges et n'ayant pas équipage de plus de trois hommes. 26 50
Par homme d'équipage en sus de trois 20 o
Art. 32. Sont abrogés le décret du 24 avril 1885 (10 redjeb 1302) et

toutes autres dispositions contraires au présent décret dont le directeur
général des travaux publics et directeur des finances sont chargés d'assurer
l'exécution, chacun en ce qui le concerne.

9 juin 1892. Décret du bey sur la conversion de la dette
tunisienne. (J. O. T., 30 juin 1892.)

Considérant que le gouvernement français, par application de l'art. 2 de
la convention conclue avec nous, le 8 juin 1883 (1), a garanti l'emprunt
3 1/2 autorisé par notre décret du 17 décembre 1888 (2)

Considérant que, par suite des heureux effets de cette garantie sur le
crédit de la régence, l'annuité affectée au paiement des intérêts et de
l'amortissement de l'emprunt 3 1/2 • est aujourd'hui suffisante pour gager,
sans charge nouvelle, les intérêts et l'amortissement en 96 ans d'un em-
prunt 3 •/“

Considérant que la substitution de cet emprunt au précédent, sans

(1) Rev. Alg. 1885. 3. 43.
(2) Rev. Alg. 1889. 3. 6.



accroître ni modifier la garantie du gouvernement français, permettra de
réaliser des ressources nouvelles à employer en travaux d'utilité publique,
au commun avantage de la France et de la régence,

Art. 1* L'emprunt réalisé en obligations 3 1/2 •/« amortissables en 99
ans, en exécution du décret du 17 décembre 1888, sera converti en un
emprunt à réaliser au moyen de l'émission de 396,386 obligations de 500
francs 3 •/•. amortissables dans un délai maximum de 96 ans, conformé-
ment aux indications du tableau d'amortissement ci-joint.

Le gouvernement beylical s'interdit la faculté de rembourser cet emprunt
avant l'année 1902.

Art. 2. L'annuité nécessaire pour assurer le service des 396,386 obli-
gations nouvelles 3 •/• sera prélevée annuellement sur les revenus de la
régence.

Cette annuité, garantie par le gouvernement français, sera affectée au
paiement des intérêts et à l'amortissement semestriel des 396,386 obliga-
tions.

Art. 3. Le tirage au sort des obligations à amortir aura heu à Paris
et sera effectué un mois avant l'échéance de chaque semestre.

La liste des obligations sorties à chacun des tirages sera publiée au
Journal officiel tunisien, et au Journal officiel de la République Fran-
çaise.

Art. 4. Les porteurs des obligations 3 1/2 de la dette tunisienne
émise en exécution du décret beylical en date du 17 décembre 1888 auront,
pendant un délai, qui ne pourra être moindre de dix jours, la faculté de
demander le remboursement de leurs titres, à raison de 500 fr. par
obligation, et le paiement des arrérages courus jusqu'au jour fixé pour le
remboursement.

Art. 5 Les obligations 3 1/2 pour 100 dont le remboursement n'aura
pas été demandé dans le délai qui sera fixé, en conformité des dispositions
de l'article précédent seront échangées contre les obligations nouvelles
3 • Le montant de la soulte à payer, s'il y a lieu, aux porteurs des obli-
gations 3 1/2 °/. converties ainsi que la date de l'opération seront ultérieu-
rement déterminés.

Art. 6. Les obligations nouvelles de 500 fr. 3 seront émises au
cours qui sera fixé au jour de la conversion à effectuer en exécution de
l'article premier du present décret.

Chacune des obligations sera munie de coupons, payables par trimestre,
à raison de 3 fr. 7a par coupon, le 1" janvier, le 1" avril, le 1" juillet et le
1" octobre de chaque année.

La jouissance du premier coupon courra a partir du jour fixé pour le
remboursement des obligations non converties.

Les coupons et le capital des titres amortis seront payables en Tunisie
et en France aux caisses désignées par le gouvernement beylical.

Les obligations désignées par la voie du sort pour être remboursées
cesseront de produire intérêt à courir du jourifixé pour ce remboursement.

Art. 7. Les obligations 3 • émises en exécution du présent décret
seront libellées en arabe et en français et porteront le sceau beylical.
Elles seront affranchies de tout impôt, taxe ou retenue, de quelque nature
que ce soit, en Tunisie, tant dans le présent que dans l'avenir.

Les arrérages se prescriront par cinq ans a compter de leur échéance.
Art. 8. Les dépositaires légaux ou contractuels d'obligations 3 1/2 •

sont autorisés à effectuer la conversion des titres de cette nature dont les
propriétaires ne leur auraient pas fait connaître, cinq jours au moins avant
l'expiration du délai mentionné par l'art. 4, qu'ils optent pour le rem-
boursement.



Les obligations 3 1/2 •/• affectées à des cautionnements de comptables,
pour garantie de leur gestion envers le gouvernement tunisien, les com-
munes ou les établissements publics de la régence, pourront être rempla-
cées, titre pour titre, par des obligations nouvelles 3 /“.

Par dérogation aux dispositions de l'art. 5 du présent décret, la soulte de
conversion qui pourra être due aux ayants droit leur sera remise dans le
délai d'un mois apres la clôture du délai d'option.

Art. 9. Le bénéfice net à provenir de la conversion sera acquis au
gouvernement tunisien et employé en travaux extraordinaires d'intérêt
public concertés entre le gouvernement tunisien et le résident général de
la République française.

Art. 10. Les opérations d'émission, de conversion et de rembourse-
ment autorisées par le présent décret auront lieu

En Tunisie, aux caisses publiques ou autres, désignées par le gouverne-
ment beylical; en France, aux caisses des banquiers, sociétés ou établisse-
ments de crédit désignées par le même gouvernement.

Art. 11. Le présent décret n'aura d'effet qu'après que le gouverne-
ment français y aura donné son adhésion.

25 juin 1892. Loi portant approbation du décret beylical
en date du 9 juin 1892, concernant la conversion de la dette
tunisienne. (J. 0. T., 30 juill. 1892.)

Art. 1". S. A. le bey de Tunis est autorisé à convertir en un emprunt
3 V», amortissable dans un délai maximum de 96 ans l'emprunt 3 1/2 °/.
amortissable en 99 ans, garanti par le gouvernement de la République fran-
çaise, en vertu de la loi du 9 février 1889 (1).

Art. 2. Est approuvé le décret beylical en date du 9 juin 1892, relatif
à la conversion des 347,541 obligations de la dette du gouvernement tunisien.

A partir de la conversion exécutée en vertu de ce décret, la garantie
accordée aux obligations 3 1/2 •/• de la dette du gouvernement tunisien,
en exécution de la loi du 9 février 1889, est transportée aux 396,386 obliga-
tions 3 a réaliser dans les conditions visées par le décret beylical, en
date du 9 juin 1892.

Art. 3. La garantie du gouvernement français s'exercera pendant 96 ans,
à courir de la conversion autorisée par la presente loi.

30 jain 1892. – Décret du bey relatif à l'émission des
396,386 obligations de 500 fr. 3 pour 100. (J. 0. T., 30 juin
1892.)

Art. 1". L'émission des 396,386 obligations 500 fr. 3 • s'effectuera le
12 juillet 1892, au taux de 476,23.

Art. 2. Les détenteurs d'obligations 3 1/2 •/“ de la dette tunisienne qui
voudront être remboursés devront en faire la demande et effectuer en
même temps le dépôt de leurs titres du2 au 12 juillet 1892 inclusivement.

Art. 3. Le remboursement des obligations déposées en exécution de
l'dit.2 du présent décrpt aura lieu à partir du 27 juillet 1892.

Art. 4. Les intérêts courus à la date du 27 juillet I»a2, alignée pour la

(1) Rev. Alg. 1889. 3. 35



remboursement des obligations 3 1/2 seront payés en même temps que
le capital de ces obligations.

Le montant de tout coupon à échoir qui ne pourrait être représenté sera
déduit du capital à rembourser.

Art. 5. Les obligations de la dette tunisienne 3 1/2 • dont le rembour-
sement n'aura pas été demandé dans les délais fixés par l'art. 2 du présent
décret seront échangées, titre pour titre, contre des obligations 3 nouvelles
portant jouissance du 27 juillet 1892.

Cet échange aura heu à partir du 15 juillet 1892.
Au moment de l'échange des titres et indépendamment des intérêts à

3 1/2 courus du 1" au 27 juillet 1892, il sera payé aux ayants droit une
soulte de 23 fr. 75 par obligation 3 1/2 • présentée à l'échange.

Le montant de tout coupon à échoir qui ne pourrait être représenté sera
déduit de la somme representant la soulte à payer.

Il pourra être délivré aux ayants droit des titres provisoires.
La remise des titres définitifs devra s'effectuer au plus tard à partir du

2 novembre 1892.
Art. 6. Les opérations à effectuer en exécution du présent décréteront

réalisées en Tunisie aux caisses publiques du gouvernement beylical, et à
la banque de Tunisie en France, aux caisses dont la désignation sera
portée à la connaissance du public pai voie d'affiches.

L'expiration du délai pendant lequel les opérations pourront s'effectuer aux
caisses autres que celles du gouvernement tunisien sera ultérieurement
fixée.

4 juillet 1892.– Loi autorisant le département d'Alger à
emprunter une somme de 7,608,000 fr. pour frais de construc-
tion d'un réseau de tramways. (Mob., 13 juill. 1892.)

12 juillet 1892. Décret portant approbation de la décla-
ration signée à Madrid, le 2 mai 1892, entre la France et l'Es-
pagne, en vue de modifier l'art. 5 de la convention franco-es-
pagnole du 7 janvier 1862. (B. 0., 1892, p. 1053.)

Sur la proposition du ministre des affaires étrangères,
Art. 1er. Une déclaration en vue de modifier J'art. 5 de la convention

consulaire franco-espagnole du 7 janvier 1862, ayant été signée à Madrid,
le 2 mai 1892, entre la France et l'Espagne, ladite déclaration, dont la teneur
suit, est approuvée et sera insérée au Journal officiel.

DÉCLARATION

Le gouvernement de la République française et le gouvernement de
S. M. Catholiqueayant reconnu la nécessité de porter d'un à deux nns le
délai accordé aux Français nés en Espagne, aux termes de l'art. 5 de la
convention consulaire conclue entre les deux pays, le 7 janvier 1862, pour
établir qu'ils ont satisfait en France à la loi de recrutement, sont convenus
des dispositions suivantes;

L'art. 5 de lu convention consulaire signée entre la France et l'Espagne,
le 7 janvier 1862, est remplacée par l'article suivant



a Art. 5. Les Espagnols nés en France, lesquels, ayant atteint l'âge de
vingt ans, y seraient compris dans le contingent militaire, devront produire
devant les autorités civiles ou militaires compétentes un certificat établis-
sant qu'ils ont tiré au sort en Espagne.

» Et réciproquement les Français nés en Espagne, qui y seraient appelés
au service militaire, devront, dans le cas où les documents présentés par
eux ne paraîtraient pas suffisants pour établir leur origine, fournir aux
autorités compétentes, dans.un délai de deux ans à partir de l'époque dit
tirage, un certificat constatant qu'ils ont satisfait à la loi de recrutementen
France. A défaut de ce document, en bonne forme, l'individu désigné par
le sort pour le service militaire dans la commune où il est né devra faire
partie du contingent de cette commune. »

En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés à cet effet, ont dressé la
présente déclaration, qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

15 juillet 1892. – Arrêté du gouv. gén. portant désigna-
tion pour la période du 1 er juillet 1892 au 30 juin 1893 des ré-
gions dans lesquelles pourront être exigées les fournitures
spéciales spécifiées par la loi du 27 juin 1888 (1). (B. 0. 1892,
p. 1054).

18 juillet 1892. Loi relative aux contributions direc-
tes et aux taxes y assimilées de l'exercice 1893. (Mob., 27
juill. 1892.)

Art. 8. Les contributions directes, taxes y assimilées et contributions
arabes à percevoir en Algérie, énoncées aux états D, E et F, annexés à la
présente loi, seront établies, pour 1893, au profit de l'État, conformément
aux lois existantes. Ces contributions et taxes sont évaluées a la somme de

1* trois millions quatre cent quarante et un mille trois cent seize francs
(3,441,316 francs) pour les contributions directes; 2° quatre cent quatre-
vingl-seue mille deux cents francs (496,200 francs) pour les taxes assimilées
aux contributions directes 3° huit millions cinq cent huit trois cents francs
(8,508,300 francs) pour les contributions arabes.

19 juillet 1892. Loi portant modification à certainesdis-
positions des lois des 24 juillet 1873, 13 mars 1875 et 15 juillet
1889 (2) sur le recrutement de l'armée. (B. 0., 1892, p. 1091.)

Art. 1". Les art. 37, 49 et 64 de la loi du 15 juillet 1889 sont modifiés
comme il suit

« Art. 37, Tout Français reconnu propre au service militaire fait partie
sucçessivement

» De l'armée active pendant trois ans;
i De la réserve de l'armée active pendant dix ans
» De l'nnncV tprritnmjp jinndont six ans;

(1) V. cette loi Rev. Alg. 1888. 3. 153.
(2) V. cette loi Rev. Alg. 1889. 3. 90.



» De la réserve de l'armée territoriale pendant six ans.
» Art. 49. Les hommes de la réserve de l'armée active sont assujettis

à une période d'exercices dont la durée sera de deux semaines.
» Peuvent être dispensés de ces manœuvres ou exercices, comme sou-

tiens indispensables de famille et s'ils en remplissent effectivement les
devoirs, les hommes de la réserve et de l'armée territoriale qui en font la
demande.

» Le maire soumet les demandes au conseil municipal, qui opère comme
il est prescrit à l'art. 22 ci-dessus.

Les listes de demandes, annotées, sont envoyées par les maires aux
généraux commandant les subdivisions, qui statuent.

» Ces dispenses peuvent être accordées par subdivision de région jusqu'à
concurrence de 6 p. 100 du nombre des hommes appelés momentanément
sous les drapeaux elles n'ont d'effet que pour la convocation en vue de
laquelle elles sont délivrées.

» Les hommes de la réserve de l'armée territoriale peuvent être soumis,
pendant leur temps de service dans ladite réserve, à une revue d'appel
pour laquelle la durée du déplacement imposé n'excéderapas une journée.

a Peuvent être dispensés de ces manœuvres, exercices ou revues d'appel,
les fonctionnaires et agents désignés au tableau II de la présente loi.

» Art. 64. Sont abrogées les dispositions du deuxième alinéa de l'art.
65, ainsi conçu

D Par dérogation aux dispositions de l'art. 37, il ne restera que six ans
dans la réserve de l'armée active il passera dans l'armée territoriale et,
par suite, dans la réserve de cette armée, trois ans avant la classe à laquelle
il appartient. »

Art. 2.- Les officiers du cadre actif et les officiers de réserve sont affectés

aux formations constituées au titre de l'armée active, les officiers territo-
riaux aux formations constituées au titre de l'armée territoriale.

Toutefois, le ministre de la guerre peut, quand les besoins du service
l'exigent, affecter des officiers du cadre actif ou de réserve a des forma-
tions territoriales. Il peut également affecter à des formations de l'armée
active les officiers de l'armée territoriale qui en feraient la demande.

Les officiers jouissant d'une pension de retraite restentà la disposition
entière du ministre pendant le temps fixé par la loi et peuvent être employés
indistinctement dans toutes les formations.

Art. 3. L'art. 36 de la loi du 13 mars 1875 est complété comme il suit

« Toutefois, le ministre de la guerre a la faculté d'utiliser, sur leur de-
mande, dans les emplois sédentaires, ceux de ces officiers qui, ayant
dépassé les limites d'âge ci-dessusmdiquées, seront jugés susceptiblesd'être
conservés dans les cadres.

» En temps de paix, les officiers ainsi maintenusdans les cadres ne peu-
vent être convoqués pour des exercices qu'avec leur assentiment. »

Art. 4. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures et contraires
à la présente loi, et notamment celles des 24 juillet 1873, 13 mars 1875 et
15 juillet 1889.

20 juillet 1892. Décret portant délimitation des justices
de paix d'Alger. (B. 0., 1892, p. 1097.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes
Vu l'ordonnancedu 26 septembre 1842, portant organisation de la justice

en Algérie
Vu l'ordonnance des 30 novembre-16 décembre 1844, qui modifie celle du



26 septembre 1842 et notamment l'art. 10, délimitant les deux justices de
paix d'Alger

Vu l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie, en date du 18 mars 1892

Le conseil d'État entendu,

Art. 1". Les justices de paix d'Alger sont délimitées ainsi qu'il suit,
conformément au plan annexé au présent décret.

La justice de paix du canton nord comprend:
1° La partie de la ville située du côté droit de la ligne qui part du boule-

vard Gambetta pris depuis les hauteurs des tournantsRovigo, et se continue
jusqu'à la mer par une ligne perpendiculaire coupant le marché de la Lyre,
le théâtre, le square de la République et l'escalier de la gare;

1° Les communes de Bouzaréa, Chéragas, Dély-Ibrahim, El-Biar, Guyot-
ville, Oued-Fayet, Samt-Eugene, Staouéli.

La justice de paix du canton sud comprend:
1* La partie de la ville située du côté gauche de cette ligne
1° Les communes de Birmandreïs, Birkadem, Draria, El-Achour,

IIussem-Dey, Kouba, Mustapha.

20 juillet 1892. Décret portant création d'un emploi de
suppléant rétribué à diverses justices de paix en Algérie. (B.
0, 1892, p. 1098.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes
Vu l'ordonnance du 26 septembre 1842 et le décret du 10 août 1875 portant

organisation de la justice en Algérie;
Vu la loi de finances du 26 janvier 1892, allouant les crédits nécessaires à

la création de quinze nouveaux postes de suppléant rétribué de juge de
paix en Algérie,

Art. 1". Un emploide suppléant rétribuéest créé à chacune des justices
de paix d'Ain-Bessem, Azazga, Berrouaghia, Cherche]], Tablat et Ténès
(département d'Alger); Châteaudun-du-Rhumel, El-Miha, El-Kseur, Kerrata,
La Calle et. Tébessa [département de Constantme), Ammi-Moussa, le Télagh
et Montagnac (département d'Oran).

27 juillet 1892. – Loi ouvrant au ministère de l'intérieur
un crédit extraordinaire de 734,600 fr. 4-2 à titre de secours
pour combattre l'invasion des sauterelles. (Mob., 6 août 1892.)

31 août 1892. Arrêté du gouv. gén. portant création à
Paris d'un service de renseignements généraux et de publi-
cité. (Mob., 2 nov. 1892.)

Vu les crédits inscrits au chapitre 12 du budget du ministère de l'intérieur
(service de l'Algérie)

Sur le rapport du secrétaire général du ^ouvernornont,

Art. 1". Il est institué dans la métropole un service de renseignements
généraux et de publicité dans le but de développer la colonisation de
l'Algérie par des éléments de population française.



Art. 2. La direction du service aura son siège à Paris, dans un local
dont le choix sera soumis à l'approbation du gouverneur général.

Art. 3. Le personnel dudit service se composera
D'un directeur,
D'un sous-directeur, et de correspondants dans les départements.
Il sera nommé par le gouverneur général, sur la propositiondu secrétaire

général du gouvernement.
Art. 4. Quant un agent dudit service sera pris dans une administration

dépendant du gouvernement général, il sera considéré comme en service
détaché et conservera son grade et son traitement.

Le traitement des autres agents sera fixé par le gouverneur général.
Art. 5. Le directeur centralisera, pour leur donner la plus grande

publicité, les renseignementsstatistiques ou d'ordre économique et les in.
formations de toute nature concernant l'Algérie.

Il pourra être chargé de faire des conférences sur l'Algérie dans les
régions qui fournissent un contingent à l'émigration française.

Il pourra également être chargé, en qualité de commissaire, de l'organi-
sation de la section algérienne aux expositions ou concours, dans la métro-
pole ou à l'étranger, auxquels l'Algérie prendra part.

Il contrôlera l'emploi des subventions allouées sur les fonds de l'État et
des départements au Musée commercial de l'Algérie et adressera chaque
année au gouverneur général un rapport sur le fonctionnement de cet
établissement.

En cas d'absence ou d'empêchement, il sera suppléé par le sous-directeur.
Art. 6. Le montant des frais de loyer, de bureau, d'impression et

autres; qu'entralnera le fonctionnementdu service sera fixé ultérieurement.
Les frais de déplacement et autres dépenses autorisées, effectuées dans

l'intérêt du service, seront remboursées au personnel sur la production des
pièces justificatives, quand la nature de la dépense le comportera, et, dans
le cas contraire, sur états détaillés.

31 août 1892. Décret du bey rendant obligatoire la dési-
gnation du franc comme unité monétaire dans les actes nota-
riés et les jugements des tribunaux indigènes(J. 0. T.,88 sept.
1892.)

Vu le décret du 1" juillet 1891 (1) (25 kaada 1308) sur la réforme monétaire
dans la régence, notamment l'art. 1" qui constitue le franc comme unité
monétaire,

Art. 1". Les sommes d'argent entrant dans les transactions qui se font
par l'intermédiaire des notaires devront être désignées en francs. Les hono-
raires des notaires y seront désignés également en francs, à raison de 0,60
la piastre.

Art. 2. Tous les tribunaux indigènes devront employer dans leurs
jugements le franc à la place de la piastre, excepté dans les transactions
anciennes en ce cas la désignation de la piastre pourra être maintenue.

31 août 1892. Arrêté du dir. des fin. relatif au rôle rendu
exécutoire du syndicat général obligatoire des viticulteurs.
(J. O. T., 3 nov. 1892.)

(1) Hev. Alg. 1891. 3. 36.



6 septembre 1892. Arrêté du gouv. gén. relatif aux
facilités accordées aux producteurs d'alcool algérien pour se
libérer des droits de fabrication. (Mob., 14 sept. 1892).

Vu l'art. 32 de la loi des finances du 26 janvier 1892 (I), qui établit une
taxe de fabrication, au profit du trésor, sur les alcools produits en Algérie;

Considérant qu'il résulte tant du texte de la loi que des déclarations faites
par M. le rapporteur du budget algérien que l'assiette et le recouvrement
de ce droit doivent s'effectuer dans les règles admises en matières d'octroi
qu'en conséquence tous les réglementsd'administration publique concernant
l'octroi de mer a l'intérieur sont applicables au droit de fabrication sur les
alcools

Considérant que les intérêts de retard à la charge des importateurs
d'alcools en Algérie, admis à se libérer au moyen d'obligations cautionnées,
sont fixés à raison de 3 y. par an; qu'il est de toute équité d'accorder les
mêmes avantages aux producteurs qu'aux introducteursd'alcool,

Art. 1". La faculté accordée aux producteurs d'alcool, par l'arrêté du
27 janvier 1888 (2), de se libérer des droits d'octroi au moyen d'obligations
cautionnées à 90 jours, est étendue au droit de fabrication.

Art. 2. Les obligations souscrites pour jouir du crédit donneront lieu à
un intérêt de retard fixé à 3 y, par an.

10 septembre 1892. – Décret qui déclare exécutoires en
Algérie: 1° les art. 4 à 25 de la loi de finances du 26 janvier
1892, relatifs à la réforme des frais de justice 2° les décrets
du 23 juin 1892 sur les émoluments des greffiers et la qualité
et les dimensions du papier destiné à la confection des actes
d'avoué à avoué. (B. 0., 1892, p. 1195.)

Vu l'ordonnance du 19 octobre 1841 déterminant les conditions de l'appli-
cation en Algérie des lois, décrets et ordonnances qui régissent en France
les droits d'enregistrement,de greffe et d'hypothèque

Vu l'ordonnance du 10 janvier 18i3 réglant les conditions de l'application
en Algérie des lois, décrets et ordonnances qui régissent en France l'impôt
et les droits de timbre

Vu l'art. 1" de l'ordonnance du 1" février 1845 sur les émoluments des
greffiers en Algérie ensemble l'art 7 du décret du 24 mai 1854, rendu
applicable en Algérie parle décret du Si mai 1856 et l'art. 11 du décret du
18 juin 1880

Vu les art. 4 a 25 de la loi de finances du 26 janvier 1892, relatifs à la
réforme des frais de justice

Vu les décrets en forme de règlements d'administration publique rendus
en exécution des art. 23 et 25 de cette loi

Sur le rapport du ministre des finances et du garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, d'après les propositions du gouverneur général
de l'Algérie,

(1) V. cette loi suprà, p. 7.
(2) Rev. Alg., 1888. 3. 29.



Art. 1". Les art. 4 à 25 de la loi de finances du 26 janvier 1892, relatifs
à la réforme des frais de justice, sont déclarés exécutoires en Algérie, sous
réserve de la réduction de tarif résultant pour les droits d'enregistrement
de l'ordonnancedu 19 octobre 1841susvisée.

Les nouvelles dispositions seront appliquées en Algérie, dans les condi-
tions indiquées par l'art. 24 de la loi, à partir du 1" octobre 1892.

Sont également déclarés exécutoires en Algérie
1" Le décret du 23 juin 1892, rendu en exécution de l'art. 23 de la Joi du

26 janvier 1892 et qui fixe les émoluments des greffiers des cours d'appel
et des tribunaux civils ou de commerce, en ce qui concerne les expédi-
tions, mandatements ou bordereaux de collocation délivrés par eux

2* Le décret du même jour, rendu en exécution de l'art. 25 de ladite loi,
déterminant la qualité et les dimensions du papier destiné à la confection
des actes d'avoué à avoué.

A cet effet, les articles de la loi et les deux décrets susvisés seront publiés
et promulgués en Algérie à la suite du present décret.

Loi du 26janvier 1892 portantfixation du budget des dépenses
et des recettes de l'exercice 1892.

Art. 4. Sont supprimés les droits de greffe de toute nature perçus par
l'administration de l'enregistrement au profit du trésor, dans les justices
de paix, les tribunaux civils ou de commerce et les cours d'appel.

Art. 5. Sont dispensés de la formalité du timbre et de l'enregistre-
ment

Les actes de procédure d'avoué à avoué devant les tribunaux de première
instance et les cours d'appel, ainsi que les exploits de signification de ces
mêmes actes.

Le bulletin n' 2 du casier judiciaire délivré aux particuliers sera dispensé
du droit de timbre.

Le droit d'enregistrement sur ce bulletin sera réduit à vingt centimes
(0 fr. 20).

Art. 6. Est réduit à un franc (1 fr.) le droit d'enregistrement applicable
aux exploits relatifs aux instances en matière civile devant les juges de
paix, jusques et y compris les significations des jugements définitifs.

Art. 7. Est réduit d'un tiers le droit d'enregistrement des autres exploits
relatifs aux instances suivies en matière civile ou commerciale, devant les
conseils de prud'hommes, les tribunaux de première instance, les cours
d'appel, depuis l'exploit introductif d'instance inclusivement jusques et y
compris la signification à partie des jugements et arrêts.

La même réduction est applicable, dans les mêmes matières, aux décla-
rations d'appel faites autrement que par exploit.

Art. 8. Est également réduit d'un tiers le droit d'enregistrement des
autres exploits relatifs aux procédures d'ordre judiciaire, de contribution
judiciaire et de vente judiciaire.

Art. 9. Le droit d'enregistrement des actes de produit avec demande
en collocation en matière d'ordre et de contribution judiciaires est réduit
à cinquante centimes (0 fr. 50).

Art. 10. Sont affranchis de la formalité du timbre et de l'enregistre-
ment les actes rédigés en exécution des lois relatives aux faillites et liqui-
dations judiciaires et dont l'énumération suit les déclarations de cessation
de payements, les bilans, les dépôts de bilans, les affiches et certificats
d'insertion relatifs à la déclaration de faillite ou aux convocations de créan-
ciers, les actes de dépôt des inventaires, des transactions et autres actes



les procès-verbaux d'assemblées, de dire, d'observations et délibérations
de créanciers; les états de créances présumées les actes de produit, les
requêtes adressées au juge-commissaire, les ordonnances et décisions de
ce magistrat les rapports et comptes des syndics les états de répartition
les procès-verbaux de vérification et d'affirmation de créances concordats
ou atermoiements. Toutefois, ces différents actes continueront a rester
soumis à la formalité du répertoire, en conformité de la loi du 22 frimaire
an VII.

Les quittances de répartition données par les créanciers restent soumises
au droit de timbre spécial créé par l'art. 18 de la loi du 23 août 1871.

Art. 11. Sont affranchies de la pluralité édictée par l'art. 11 de la loi du
22 frimaire an VII, dans les jugements et arrêts, les dispositions indépen-
dantes et non sujettes au droit proportionnel.

Aucun droit fixe ne pourra jamais être perçu sur un jugement ou arrêt
renfermant une ou plusieurs dispositions passibles du droit proportionnel.

Art. 12. Sont dispensées du timbre les expéditions délivrées par les
greffiers des justices de paix en matière civile et par les secretaires des
conseils de prud'hommes.

Sont affranchis des droits de toute nature les avis de parents de mineurs
dont l'indigence est constatée conformémentl'art. 6 et au premier alinéa de
l'art. 8 de la loi du 10 décembre 1850. Même dispense est concédée aux
actes nécessaires pour la convocation et la constitution des conseils de
famille et l'homologation des délibérations prises dans ces conseils dans le
cas d'indigence des mineurs.

Les personnes dont l'interdiction est demandée et les interdits sont, dans
les mêmes cas, assimilés aux mineurs.

Art. 13. Les expéditions visées par l'art. 6 de la loi du 21 ventôse an
VII contiendront de douze à quatorze syllabes à la ligne, compensation
faite entre les lignes.

Art. 14. Les mandements ou bordereaux de collocation délivrés aux
créanciers par les greffiers, en matière d'ordre et de contribution, seront
rédigés sur du petit papier au tarif ordinaire de 60 cent. ou de 1 fr. 20. Ils
contiendront trente-cinq lignes à la page et de vingt à vingt-cinq syllabes
a la ligne, compensation faite d'une feuille à l'autre.

Art. 15. En remplacement des impôts supprimés ou réduits par les
articles précédents, des droits proportionnels de condamnation, collocation
ou liquidation et des droits fixes auxquels les jugements ou arrêts sont
actuellement soumis, en matière civile ou commerciale, un droit propor-
tionnel est perçu, savoir

t, Pour lesjugements, sentences d'arbitres et arrêts des cours d'appel,
sur le montant des condamnations ou liquidations prononcées, et les intérêts.

Lorsque le droit proportionnel aura été acquitté sur un jugement rendu
par défaut, la perception sur le jugement contradictoire qui pourra inter-
venir n'aura lieu que sur le supplément des condamnations, collocatlons
ou liquidations. Il en sera de même pour les jugements et arrêts rendus
sur appel, sauf l'exception édictée ci-après pour les jugements et arrêts
confirmatifs

2' Pour les ordres et contributions, faillites et liquidations judiciaires, sur
le montant des sommes mises en distribution

3* Pour les jugements ou procès-verbaux judiciaires portant adjudication
de meubles ou d'immeubles, sur le prix augmenté de toutes les charges,
dan» le&quulleo no sarout pas compr.3 les droits sur le juDcment d'adjudi-
cation

4" Pour les adjudications de meubles ou d'immeubles renvoyés devant
notaire commis par décision de justice, sur le prix augmenté de toutes les



charges, dans lesquelles ne seront pas compris les droits dus sur le procès-
verbal d'adjudication

5" Pour les jugements et arrêts prononçant l'homologation d'un partage
ou d'un acte liquidatif, sur l'actif net partagé ou liquidé.

Toutefois, lorsque les états liquidatifs ou partages comprendront des prix
de meubles ou d'immeubles ayant supporté le droit proportionnel prévu
aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, ces prix devront être déduits de l'actif
net qui sert de base à la perception des droits prévus par le paragraphe 5.

Art. 16. Le droit proportionnel sera payé aux taux fixés ci-après:
§ 1". 25 cent par 100 fr.
1* Les répartitions aux créanciers en matière de faillite ou liquidation

judiciaire. La taxe sera payée par les syndics ou liquidateurs dans la hui-
taine à compter du jour où la répartition aura été ordonnée, sous peine
d'en demeurer personnellement débiteurs

2' Les jugements ou arrêts prononçant l'homologation de liquidations ou
de partages et les sentences arbitralesayant le même objet, sans qu'il puisse
y avoir ouverture à double perception en cas d'appel.

Ce droit sera perçu indépendammentde ceux auxquels les liquidations et
partages sont assujettis par les lois en vigueur

3" Les jugements et procès-verbaux portant adjudication de meubles ou
d'immeubles, soit devant un tribunal, soit devant un notaire commis.

Ce droit sera perçu indépendamment du droit de mutation auquel ces
jugements et procès-verbaux sont assujettis.

Les ventes au-dessous de deux mille francs (2,000 fr.) en seront exemptes.
§ 2. 50 cent. par 100 fr.
1* Les décisions confirmant sur appel un jugement rendu en premier

ressort;
2- Les décisions infirmatives de jugements de déboulé. Le total des droits

à percevoir sur ces décisions devra égaler ceux qui eussent été exigibles
sur une condamnation de première instance confirmée en appel.

§3.-75 cent. par 100 fr.:
Les ordres amiables.
§4.-1fr. par 100 fr.
l' Les jugements des juges de paix et ceux des conseils de prud'hommes,

sauf ce qui sera édicté ci-après pour les dommages-intérêts
2'Les ordres judiciaires et les contributions de même nature, ainsi que

les distributions de prix réglées à l'audience conformément a l'art. 773
C. pr. civ.

§ 5. Un franc vingt-cinq centimes (1 fr. 25) par cent francs (100 ir.)
Les jugements, arrêts et sentences arbitrales rendus en matière commer-

ciale.
§ 6. Deux francs (2 fr.) pnr cent francs (100 fr.)
1' Lesjugements des tribunaux de première instance, les sentences d'ar-

bitres et les arrêts de cours d'appel, en matière civile, sauf l'exception
édictée ci-après relativement aux dommages-intérêts;

2' Les dommages-intérêts prononcés par les juges de paix, en matière
civile, et de police et par les conseils de prud'hommes.

§ 7. Trois francs (3 fr.) par cent francs (100 fr.)
Les dommages-intérêts prononcéspar les tribunaux de première instance,

les arbitres et les cours d'appel, en matière civile ou commerciale, et les
juridictions criminelles ou correctionnelles.

Art. 17. II ne pourra être perçu moins do

1* Un franc (1 fr.) pour les jugements des juges de paix, les procès-ver-
baux de conciliation ou de non conciliation dressés par ces magistrats et
les jugements des prud'hommes

2' Quatre francs cinquante centimes (4 fr. 50) pour les jugements mter-



locutoires ou préparatoires des tribunaux de premiere instance, de com-
merce ou d'arbitrage

3° Cinq francs (5 fr.) pour les jugements définitifs des tribunaux de pre-
mière instance rendus en matière commerciale en premier ou en dernier
ressort;

4° Sept francs cinquante centimes (7 fr. 50) pour les jugements définitifs
des tribunaux de première instance rendus en matière civile, en premier
ou on dernier ressort, et pour les arrêts interlocutoires ou préparatoiresdes
cours d'appel

5* Dix francs (10 fr.) pour les jugements des tribunaux de première ins-
tance portant débouté de demande en maliôre commerciale, quel que soit le
ressort;

6" Vingt francs (20 fr.) pour les jugements des tribunaux de première ins-
tance portant déboutéde demande eil matière civile, quel que soit le ressort;

T Vingt-deux francs cinquante centimes (22 fr. 50) pour les jugements des
tribunaux civils poi tant interdiction, séparation de biens ou séparation de
corps;

8* Vingt-cinq francs (25 fr.) pour les arrêts définitifs des cours d'appel;
9» Trente francs (30 fr.) pour les arrêts des cours d'appel portant débouté

de demande;
10" Trente-sept francs cinquante centimes (37 fr. 50) pour les arrêts des

cours d'appel portant interdiction, séparation de biens ou séparation do
corps;

11* Soixante-quinze francs (75 fr.) pour les jugements de première instance
déclarant qu'il y a lieu à adoption ou prononçant un divorce

12° Cent cinquante francs (150 fr.) pour les arrêts des cours d'appel con-
firmant une adoption ou prononçant un divorce

Si le jugement prononçant le divorce n'est pas frappé d'appel, le droit de
150 fr. continuera à être perçu sur la première expédition, soit de la trans-
criplion, soit de la mention du dispositif du jugement effectuée sur les
registres de l'état civil.

Dans aucun cas l'ensemble des droits proportionnels ne pourra être infé-
rieur au maximum déterminé par le présent article.

Art. 18. Les originaux des conclusions respectivement signifiées, bien
que dispensés de la formalité du timbre et de 1 enregistrement par l'art. 5
de la présente loi, devront néanmoins être présentes par l'huissier mstru-
mentaire au receveur de l'enregistrement dans les quatre jours de la signi-
fication, sous peine d'une amende de dix francs (10 fr.) pour chaque original
non représenté.

Ces originaux seront visés, cotes et parafés par les receveurs, qui auront
la faculté d'en tirer copie, conformément à l'art. 56 de la loi du 22 frimaire
an VII. Ne pourront être admis en taxe par les magistrats taxateurs que les
originaux ainsi visés, cotés et parafés par le receveur de l'enregistrement.

Art. 19. Les huissiers et les greffiers tiendront, sous les sanctions édic-
tees en l'article précédent, sur registre non timbré, coté et parafé par le
président du tribunal civil, des répertoires à colonnes sur lesquels ils ins-
criront, jour par jour, sans blanc ni interligne et par ordre de numéros,
tous les actes, exploits, jugements et arrêts qui sont dispensés, par la pré-
sente loi, des formalités du timbre et de l'enregistrement.

Chaque article du répertoire contiendra 1° son numéro; 2' la date de
l'acte; 3' sa nature 4* les noms et prénoms des parties et leur domicile.

Chaque acte porté sur le répertoire devra être annoté de son numéro
d'ordre

Art. 20.- Les huissiers et les greffiers présenteront sous les mêmes sanc-
tions ce répertoire au visa du receveur de leur résidence, qui le visera et
qui énoncera dans son visa le numéro du dernier acte inscrit. Cette pré-



sentation aura lieu: pour les huissiers, les 1", 6, 11, 16, 21 et 26; pour les
greffiers, les t" et 16 de chaque mois.

Si le jour fixé pour le visa est un jour férié, le visa sera apposé le
lendemain.

Art. 21. Les états de frais dressés par les avoués, huissiers, greffiers,
notaires commis devront faire ressortir distinctement, dans une colonne
spéciale et pour chaque débours, le montant des droits de toute nature
payés au trésor.

Toute contravention à cette disposition sera punie d'une amende de dix
francs (10 fr.) en principal, qui sera recouvrée comme en matière d'enre-
gistrement.

Art. S2. – Continueront à être exécutées toutes les dispositions des lois
sur l'enregistrement et le timbre qui ne sont pas contraires à la présente
loi.

Art. 23. Un règlement d'administrationpublique fixera les émoluments
des greffiers en ce qui concerne tant les expéditions délivrées par eux que
les mandements ou bordereaux de collocation.

Art. 24. Les dispositions des art. 4 à 21 ne sont applicables ni aux
minutes, copies ou expéditions d'actes, jugements, sentences ou arrêts
relatifs à des procédures commencées avant le 1" juillet prochain, ni au
bulletin n°2 du casier judiciaire délivré aux particuliers avant cette époque.

L'époque à laquelle la procédure est réputée commencée se détermine
Pour les instances, par l'acte introductif
Pour les ordres et contributions, par le procès-verbal du juge qui en

constate l'ouverture
Pour les ventes judiciaires, soit par l'assignation en licitation, soit par la

requête tendant à obtenir du tribunal l'autorisation de procéder à la vente,
soit par le procès-verbal de saisie immobilière, soit enfin par l'acte de
réquisition de mise aux enchères prévu par les art. 2185 C. civ. et 832
C. pr. civ.;

Pour les faillites et les liquidations judiciaires, soit par le dépôt du bilan,
soit par la requête ou l'assignation en déclaration de faillite.

Les incidents des instances et procédures, les ventes sur surenchère du
sixieme ou sur folle enchere sont considérés comme donnant lieu non à
une procédure distincte, mais a la continuation de la procédure antérieure.

Pour être admis au bénéfice des suppressions et réductions d'impôts
prononcées par la présente loi, les actes, jugements, sentences, arrêts et
expéditions devront rappeler la date et la nature de l'acte milial de l'ms-
tance ou de la procédure à laquelle ils se rapportent.

Les sui taxes étabhes seront perçues toutes les fois qne les actes, juge-
ments, sentences ou arrêts ne renfermeront pas cette mention. Toutefois,
restitution pourra être ordonnée, dans les deux cas, au profit des parties,
s'il est fourni des justifications suffisantes durant les six mois de la per-
ception.

Un règlement d'administration publique pourra supprimer ou modifier, à
partir du 1" janvier 1893, l'obligation imposée par les deux alinéas qui
précèdent.

Art. 25. Un règlement d'administrationpublique déterminera la qualité
et les dimensions du papier servant à la confection des actes d'avoué à
avoué.

Décret du 23 juin 1892 fixant les émoluments des greffiers

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
Vu les art. 6, 19 et 20 de la loi du 21 ventôse an VII;



Vu l'art. 7 du décret du 24 mai 1854

Vu l'art. 11 du décret du 18 juin 1880;
Vu l'art. 23 de la loi du 26 janvier 1892, portant fixation du budget des

dépenses et des recettes de l'exercice 1892, ainsi conçu
4 Un règlement d'administration publique fixera les émoluments des

greffiers en ce qui concerne tant les expéditions délivrées par eux que les
mandements ou bordereaux de collocation; » ensemble les art. 13, 14 et 24
de ladite loi;

Vu les art. 5i4 et 1042 C. pr. civ.;
Le Conseil d'État entendu,

Art. 1". Il est alloué pour chaque rôle d'expédition
Aux greffiers des cours d'appel, une remise de 60 centimes;
Aux greffiers des tribunaux de commerce et des tribunaux civilsjugeant

commercialement, y compris l'émolument de 10 centimes accordé par
l'art. 11 du décret du 18 juin 1880, une remise de 60 centimes;

Aux greffiers des tribunaux civils de première instance, une remise de
45 centimes. ·

Art. 2. Sur les expéditions que les agents de la Républiquedemandent
en son nom et pour soutenir ses droits, la remise allouée par l'article
précédent est réduite

Pour les greffiers des cours d'appel, à 40 centimes;
Pour les greffiers des tribunaux de commerce, à 40 centimes.
Pour les greffiers des tribunaux civils de première instance
En matière commerciale, à 40 centimes
En matière civile. à 30 centimes.
Art. 3. Les greffiers des tribunaux civils de première instance ont droit

à 65 centimes par page pour les mandements ou bordereaux de collocation
qu'ils délivrent aux créanciers en matière d'ordre et de contribution.

Art. 4. Les dispositions des lois et décrets antérieurs sont abrogées en
ce qu'elles ont de contraire au présent décret.

Decret du 23 juin 1892 fixant la qualité et la dimension du papier
servant aux actes d'avouéà avoué

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes;
Vu l'art. 25 de la loi du 26 janvier 1892, portant fixation du budget des

dépenses et des recettes de l'exercice 1892, ledit article ainsi conçu « Un
règlement d'administration publique déterminera la qualité et les dimen-
sions du papier servant à la confection des actes d'avouéà avoué; » ensemble
les art. 5 et 24 de la loi précitée

Vu les art. 544 et 1042 C. pr. civ.
Vu la loi du 13 brumaire an VII;
Le Conseil d'État entendu,
Art. l". – Le papier servant aux actes d'avoué à avoué doit être de la

même qualité et des mêmes dimensions que le petit papier ou la demi-
feuille visés au tableau de l'art. 3 de la loi du 13 brumaire an VII.

Art. 2. Ne pourront être admis en taxe par les magistrats taxateurs
que les actes d'avoué à avoué rédigés sur le papier ayant la qualité et les
dimensions indiquées par l'article précédent.

12 septembre 1892. Décret du bey portant règlement de
l'exercice 1308 prolongé. (J. O. T., 15 sept. 1892.)



16 septembre 1892. Décret du bey relatif à la cession et
à la saisie des traitements, pensions, indemnités, dotations
dus par l'État et des sommes dues pour prix de travaux pu-
blics. (J. 0. T., 20 sept. 1892.)

Attendu que la mesure dans laquelle peuvent être cédés ou saisis les
traitements, pensions, indemnités, secours alloués par l'État, les sommes
dues pour ouvrages faits ou à faire au profit des entrepreneurs ou adjudi-
cataires de travaux ayant le caractère de travaux publics, les dotations des
princes, résulte uniquement des usages et de la jurisprudence; qu'il importe
a l'ordre public de fixer pour l'avenir les règles à suivre en pareille matière,

Art. t". Sont incessibles et insaisissables, si ce n'est à concurrence du
cinquième pour débet envers l'État, ou pour pension alimentaire

1" Les traitements et appointements civils et militaires n'excèdant pas
6,000 fr. annuellement

2' Les soldes de réforme, les pensions civiles et militaires et toutes som-
mes allouées à titre de secours périodique ou accidentel, quel qu'en soit le
chiffre.

Les traitements et appointementssupérieurs à 600 fr. pourront être cédés
ou saisis savoir: jusqu'à concurrence du 1/5 sur les premiers 1,000 fr.; du
1/4 sur les 5,000 fr. suivants et du 1/3 sur la portion excédant 6,000 fr., à
quelque somme qu'elle s'élève, et ce jusqu'à l'entier acquittement des créan-
ces.

Art. 2. Sont incessibles et insaisissables les sommes avancées ou rem-
boursées à titre de frais de bureau, de tournées, d'équipement, d'indemnités
de déplacement et d'entrée en solde.

Art. 3. Les dotations des princes et princesses constituant une dépen-
dance de la liste civile sont incessibles et insaisissables.

Art. 4. L'insaisissabihté cesse à la mort du titulaire des ordonnances ou
mandats.

Art. 5. La cession ou la saisie des sommes dues aux entrepreneurs ou
adjudicataires de travaux ayant le caractere de travaux publics n'aura d'effet
que sous réserve de la réception desdits travaux et après prélèvement do
toutes sommes pouvant être dues aux ouvriers pour leur salaire à raison de
ces travaux ou aux fournisseurs des matériaux et autres objets ayant servi
à la construction des ouvrages à payer.

Les sommes dues aux ouvriers pour salaires sont payées de préférence à
celles dues aux fournisseurs.

19 septembre 1892. Décret relatif aux abonnements spé-
ciaux portant sur le droit d'octroi de mer et sur le droit de
consommation qui pourront être consentis aux bouilleurs de
cru en Algérie. (Mob., 28 sept. 1892.)

Sur le rapport des ministres des finances et de l'intérieur,
Vu l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834, l'art.5 de la loi du 4 août

1844, les art. 41 et 42 de l'ordonnancedu 28 septembre 1847 et l'art. 166 de
la loi du 5 avril 1884

Vu l'ordonnance du 21 décembre 1844, instituant en Algérie un octroi de
mer;



Vu les décrets des 26 décembre 1884, 30 décembre 1886, 27 juin et 22
décembre 1887, 29 décembre 1888, 28 décembre 1889 et 23 décembre 1890,
relatifs au dit octroi (1)

Vul'art. 32 de la loi de finances du 26 janvier 1892 (2), établissant un droit
de consommation au profit du trésor public, additionnel au droit sur l'alcool
perçu à l'octroi de mer en Algérie

Vu les lois et règlements sur les octrois de la métropole
Vu le décret du 26 août 1881 (3) sur l'organisation administrative de l'Al-

gérie
Le conseil d'État entendu,

Art. 1". Jusqu'au 31 décembre 1893, sur la demande faite par les inté-
ressés quinze jours au moins avant la récolte, des abonnements spéciaux
portant sur le droit d'octroi de mer et sur le droit de consommation pour-
ront être consentis, pour la durée d'une campagne, aux bouilleurs de cru
de l'Algérie munis d'alambic, ne possédant ou n'exploitant pas plus de 50
hectares de vigne et dont l'alambic n'est pas d'une capacité supérieure à 10
hectolitres. Ces abonnements auront pour base l'importance présumée de la
fabrication. Ils seront discutés dans le courant du mois de septembre, au
chef-lieu de chaque justice de paix, entre les intéressés et un comité com-
posé d'un délégué de l'autorité préfectorale, président, d'un représentant du
service des contributions diverses, du maire de la commune où réside le
bouilleur de cru et d'un propriétaire récoltant possédant plus de 50 hectares
de vigne.

En cas de désaccord entre le comité et l'intéressé, le préfet prononcera en
conseil de préfecture et sans recours. Les abonnements seront soumis à
l'approbation du gouverneur général.

Le montant de la redevance résultant de l'abonnement doit être intégra-
lement payé au plus tard le 1er janvier de l'année suivante, défalcation faite
des droits afférents aux quantités d'alcool dont le producteur demeurerait
détenteur au régime de l'entrepôt.

Le bouilleur de cru admis à l'abonnement s'engage à ne pas louer ou
prêter ses appareils à des tiers, à ne pas utiliser d'appareils loués où prêtés
par des tiers, et, en général,à se soumettre à toutes les conditions requises
par le présent décret. Dans le cas où l'abonné manquerait aux engage-
ments par lui contractés ou perdrait la qualité de bouilleur de cru pour avoir
distillé des produits ne provenant pas exclusivement de sa recolle, son
traité d'abonnement serait annulé et le distillateur serait replacé de plein
droit sous le régime du décret du 27 juin 1887, sans préjudice des pénalités
encourues pour fabrication frauduleuse ou pour défaut de déclaration de
muLition dans la détention des appareils.

Art. 2. Sur la demande des conseils municipaux, les communes peuvent
être admises à souscrire les abonnements en leur nom et pour le compte
de la collectivité des bouilleurs de cru résidant sur leur territoire.

Art. 3. Les producteurs d'alcool des troisième et quatrième catégories
prévues a l'art. 3 du décret du 27 juin 1887 ne pourront, dans aucun cas,
être admis au régime spécial prévu par le présent décret.

Art. 4. II sera pourvu aux mesures d'exécution non prévues au présent
décret par des arrêtés du gouverneur général de l'Algérie pris en conseil
de gouvernement.

Art. 5. L'art. 2 du décret du 23 décembre 1890 est abrogé.

(1) Rev. Aig 1««5 3 30 1887. 3. 44 et 141 1888. 3. 21 1889. 3. 17;
1890. 3. 11 1891. 3. 7.

(2) Suprà, p. 7.
(3) Bult. jud. Alg. 1881, 363.



21 septembre 1892. Décret du prés, de la Rép. fr.
ajoutant le port de Tabarka, en Tunisie, à la liste des ports
par lesquels peuvent être expédiés les produits d'origineet de
provenance tunisiennes jouissant d'un traitement de faveur.
(J. O. T., 29 sept. 1892.)

22 septembre 1892. – Décret du bey relatif aux brevets
d'invention. (J. 0. T., 29 sept. 1892.)

Vu le décret du 22 rabia ettani 1306 (26 décembre 1888) (t) sur les bre-
vets d'invention et notamment les art. 4, 7 et 26;

Considérant qu'il importe de déterminer exactement la date d'échéance
des annuités de la taxe prévue à l'art. 4 du décret précité ainsi que la durée
et la protection accordée au brevet,

Art. 1". La date d'échéance des annuités de la taxe prévue à l'art.4 du
décret du 22 rabia ettani 1306 est fixée, pour chacune des années grégorien-
nes qui comprend la période de protection accordée, à la date correspon-
dante à celle de la délivrance du brevet.

Passé cette échéance les versements d'annuités ne seront plus acceptés à
notre recette générale des finances.

Art. 2. Nonobstant la stipulation de l'art. 1, la durée de la protection
accordée au breveté compte du jour du dépôt de la demande du brevet au
bureau des brevets.

29 septembre 1892. Décret relatif à l'obtention de la
médaille d'honneur agricole en Algérie. (Mob., 8 oct. 1892.)

Sur le rapport du ministre de l'agriculture,
Vu le décret du 17 juin 1890,

Article unique. La médaille d'honneur agricole peut être décernée, en
Algérie, aux ouvriers agricoles français ou indigènes comptant plus de vingt
années de bons services dans la même exploitation agricole.

6 octobre 1892. – Décret autorisant l'attribution de sup-
pléments de traitement aux juges de paix de l'Algérie. (Mob.,
19 oct. 1892.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
Vu la loi de finances du 26janvier 1892, portant allocation d'un crédit de

16,000 fr. destiné à améliorer, à titre personnel et exceptionnel, la situation
desjuges de paix de l'Algérie qui ont mérité cette faveur,

Art. 1". Il sera accordé, dans les limites du crédit ci-dessus spécifié,
aux juges de paix de l'Algérie qui seront désignéspour cette attribution, des
suppléments de traitement ainsi fixés

(1) Rev. Alg. 1889. 3. 10.



Pour les juges de paix de 1" classe, à 1,000 fr.;
Pour les juges de paix de 2* et 3' cl., à 500 fr.;
Pour les juges de paix de 4' classe, à 300fr.;

de façon que, dans aucun cas, le traitement du magistrat d'une classe
inférieure, cumulé avec le supplément, n'excède le traitement simple du
magistrat de la classe immédiatementsupérieure.

18 octobre 1892. Décret relatif à l'enseignement pri-
maire public et privé des indigènes en Algérie. (Mob, 12 nov.
1892.)

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts
et du ministre de l'intérieur

Vu l'art. 68 de la loi du 30 octobre 1886 (1)

Vu l'art 68 de la loi de finances du 26 janvier 1892(2) et les chapitres 15

et 19 de l'état B du budget du ministère de l'instruction publique annexé
à cette loi

Vu les règlements d'administration publique du 7 avril 1887 et du 8

novembre 1887 (3),

TITRE I«

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. L'enseignement primaire est donné aux enfants
indigènes d'âge scolaire, soit dans les écoles primaires publiques de tout
degré, qui leur sont ouvertes aux conditions fixées par les lois et règle-
ments, soit dans les écoles spécialement créées pour eux en exécution du
présent décret.

Art. 2. Toute commune d'Algérie devra être pourvue d'écoles en
nombre suffisant pour recevoir tous les garçons indigènes d'âge scolaire.

Art. 3. Aucune école publique destinée aux enfants indigènes ne sera
fermée aux élèves français ou étrangers qui désireront la fréquenter.

Art. 4. La liberté de conscience des élèves indigènes est formelle-
ment garantie dans toute école publique ou privée Ils ne peuvent être
astreints à aucune pratique incompatible avec leur religion.

Art. 5. Les indigènes ne sont soumis à l'obligation que dans les com-
munes ou fractions de communes désignées par arrêtés spéciaux du gou-
verneur général.

L'obligation ne s'appliquera qu'aux garçons d'âge scolaire. L'arrêté du
gouverneur général déterminera les conditions dans lesquelles les dis-
penses d'assiduité individuelles ou collectives pourront être accordées
outre les vacances réglementaires.

L'inscription à la porte de la mairie, prévue par l'art. 13 de la loi du 28

mars 1882, est remplacée, pour les indigènes, par un blâme infligé, après

(1) Rev. Alg. 1886. 3. 224.
(2) Suprà, p. 7.
(3) Rev. Alg. 1888. 3. 4.



décision de la commission scolaire, par le maire, l'administrateur, le com-
mandant de cercle ou d'annexe. Les autres sanctions prévues par la loi du
28 mars 1882 sont applicables aux indigènes.

Art. 6. Dans les communes où les écoles primaires publiques ordi-
naires reçoivent les enfants indigènes, seront adjoints à la commission
scolaire des membres indigènes. Leur nombre sera déterminé pour chaque
commune par le gouverneur général.

Art. 7. Dans toute localité possédant une école spécialement destinée
aux indigènes, sera instituée une commission scolaire composée de nota-
bles indigènes, dont trois désignés par le préfet et trois élus par les indi-
gènes dans des conditions qui seront déterminées par arrêté du gouverneur
général.

Ces commissions seront présidées par le maire ou un de ses adjoints
dans les communes de plein exercice, par l'administrateur ou un de ses
adjoints dans les communes mixtes, et par le commandant de cercle ou
d'annexe ou un officier délégué par lui dans les communes indigènes.

L'instituteur chargé de la direction de l'école sera convoqué aux séances
et remphra l'office de secrétaire avec voix consultative.

Art. 8. Les commissions scolaires auront pour mandat, sous le con-
trôle de l'inspecteur primaire, de dresser la liste des enfants d'âge scolaire
et de se concerter sur les meilleurs moyens d'assurer la fréquentation de
l'école.

Elles assureront l'exécution des dispositionsrelatives à l'obligation dans
les conditions spécifiées à l'art. 5.

Art. 9. Les commissions scolaires pourront se constituer en comités
de patronage pour encourager les bons élèves, pour recueillir au profit de
la caisse des écoles et distribuer au nom de cette caisse, qui fonctionnera
pour les écoles destinées aux indigènes dans les mêmes conditions que
pour les écoles publiques ordinaires, le produit des dons, subventions et
souscriptions.

Art. 10. Les commissions scolaires se réuniront à des époques déter-
minées par le prefet, sur la proposition de l'inspecteur d'académie, suivant
les besoins locaux.

Art. 11. Les maires ou les adjoints désignés par les maires dans les
communes de plein exercice, les administrateurs des communes mixtes et
les officiers commandant les cercles ou annexes sont chargés de veiller à

ce que les enfants inscrits sur les listes dressées par les commissions
scolaires aillent régulièrement à l'école.

Art. 12. Dans les communes ou fractions de communes où les écolt's
ordinaires font défaut ou sont insuffisantes pour recevoir la population
scolaire mentionnée aux articles précédents, il est ouvert, aux conditions
déterminées par le titre II du présent décret, des écoles publiques spécia-
lement destinées aux indigènes.

TITRE II

DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DES INDIGÈNES

Art. 13. Les écoles publiques spécialement destinées aux indigènes
sont de trois catégories, savoir



Principales, comprenant au moins trois classes et ayant à leur tête un
directeur français; Élémentaires, comprenant moins de trois classes et ayant
à leur tête un instituteur français; Préparatoires, comprenant une seule
classe et confiées à des adjoints indigènes ou, provisoirement, à des
moniteurs.

Art. 14. Les écoles préparatoires sont placées sous la surveillance des
directeurs d'écoles principales ou des instituteurs d'écoles élémentaires
situées dans le voisinage.

Art. 15. Dans toutes les écoles fréquentées principalement par des
indigènes, l'enseignement est donné suivant des programmes spéciaux,
approuvés par le ministre de l'instruction publique. Les livres, cartes et
images à mettre en usage dans les écoles sont choisis par le recteur, sur
la proposition des inspecteurs d'académie.

Art. 16. L'agriculture pratique et le travail manuel sont enseignés
dans toutes les écoles Des cours d'apprentissage confiés à des maîtres
ouvriers pourront être annexés aux écoles principales; ils seront placés
sous la surveillance des directeurs de ces écoles.

Art. 17. Des écoles enfantines 'ouvertes aux enfants des deux sexes
à partir de quatre ans et des écoles de filles sont etablies dans les centres
européens ou indigènes, lorsqu'elles sont demandées par l'autorité locale,
d'accord avec la majorité des membres musulmans de l'assemblée muni-
cipale.

Art 18. Dans les écoles de filles, les élèves consacrent la moitié du
temps des classes à la pratique des travaux d'aiguille et des soins du
ménage.

Art. 19. Les écoles enfantines et les écoles de filles sont confiées soit
à des institutrices françaises, ou aux femmes, soeurs, filles ou mères des
instituteurs français, soit à des monitrices ou adjointes indigènes placées
sous la surveillance des institutrices françaises les plus rapprochées.

Art 20. Par délégation du ministère de l'instruction publique, le
gouverneur général de l'Algérie a la haute direction du service de l'ensei-
gnement des indigènes pour tout ce qui concerne les créations d'écoles et
d'emplois, la répartition des écoles, la construction des locaux scolaires et
l'emploi des crédits inscrits au budget pour les traitements, allocations ou
indemnités du personnel.

Il statue sur la proposition du recteur de l'académie.
Ait. 21. Pour ce qui concerne la création et l'organisation des écoles

primaires publiques destinées aux indigènes, le conseil de gouvernement
possède les attributions conférées aux conseils départementaux de l'ensei-
gnement primaire par l'art. 13 de la loi du 30 octobre 1886 Toutefois,
ceux-ci doivent être préalablement consultés.

Art 22. Le gouverneur général dresse, chaque année, en conseil de
gouvernement, sur la proposition du recteur et après avis des préfets et
des généraux commandant les divisions, un projet de répartition, entre les
diverses communes, des écoles et emplois à créer par application des
crédits inscrits au budget, et le soumet à l'approbation du ministre de
l'instruction publique.

Il adresse annuellement au ministre de l'instruction publique un rapport
contenant l'état des créations et la liste des constructions scolaires opérées
pendant l'année.



Art. 23. Dans les communes de plein exercice, les projets de création
d'écoles indigènes établis par l'autorité locale sont, après avis du conseil
municipal, soumis à l'examen du préfet, qui les transmet avec son avis au
gouverneur général.

Dans les communes mixtes ou indigènes, les projets proposéspar l'admi-
nistrateur ou par l'autorité militaire sont, après avis de la commission
municipale, soumis à l'examen du préfet ou du général commandant la
division.

Le gouverneur communique les dossiers au recteur, qui les lui renvoie
avec ses propositions.

Le gouverneur général statue en conseil de gouvernement.
Art. 24. Lorsque la création d'une école ou d'un emploi aura été ainsi

décidée, le conseil municipal sera invité à délibérer sur les moyens de
fournir les locaux nécessaires. Les propositions du conseil seront soumises
à l'examen du préfet et du recteur, et approuvées, s'il y a lieu, par le
gouverneur général.

Art. 25. Si le conseil municipal refuse d'assurer un local convenable,
ou ne présente aucune proposition dans le délai imparti, le préfet pourvoit
d'office à l'installation de l'école dans les formes et conditions prévues par
le règlement d'administration publique du 7 avril 1887, lequel est appli-
cable à l'installation des écoles d'indigènes en Algérie. Les dépenses
incombant à la commune sont, après la décision définitive de l'autorité
compétente, înscrites d'office à son budget et, au besoin, précomptées sur
la part lui revenant dans l'octroi de mer.

Art. 26. – Aucun projet d'installation d'école ne sera approuvé s'il ne
comprend

Le logement de chacun des maîtres français ou indigènes attachés à
cette école, ainsi que leur mobilier personnel

Le mobilier scolaire et le matériel d'enseignement;
Un terrain attenant autant que possible à l'école pour l'enseignement de

l'agriculture pratique;
Un atelier pour le travail du bois et du fer dans les écoles principales, et

un hangar ou gourbi pour le travail manuel dans les écoles élémentaires
ou préparatoires.

Art. 27. L'établissement des écoles primaires publiques créées par
application des art. 2 et 3 et dans les conditions prévues par les art.
13, 16, 22, 23, 24, 25, 26 du présent décret est une dépense obligatoire
pour les communes.

Sont également des dépenses obligatoires pour les communes, dans
toute école régulièrement créée

L'entretien des bàtiments et de leurs dépendances
L'entretien du mobilier scolaire et du mobilier personnel des maîtres
L'entretien et le renouvellementdu matériel d'enseignement, des outils

et instruments nécessaires pour le travail agricole et pour le travail
manuel;

La fourniture de matières premières pour le travail manuel et de plants
ou semences pour l'agriculture pratique

Le chauffage des classes
Les imprimés scolaires nécessaires à l'inscription des élèves et à la

constatation des absences;



Les fournitures scolaires, d'après un règlement arrêt'! par le gouverneur
général sur la proposition du recteur.

Art. 28. Sont mises au nombre des écoles donnant lieu à une dépense
obligatone pour la commune les écoles enfantines et les écoles de filles
créées suivant les prescriptions des art 17 et 21 du présent décret.

Art. 29. Les maîtres français des écoles indigènes, instituteurs ou
institutrices, sont divisés en

stagiaires et titulaires. Les prescriptions de la
loi du 30 octobre 1886 relatives à l'admissibilité aux fonctions de l'enseigne-
ment leur sont applicables.

Nul ne peut être nommé instituteur titulaire que dans les conditions
prescrites par les art. 23 et 27 de la loi précitée.

Art 30. Les titulaires sont répartis en cinq classes, suivant les règles
de classement et d'avancement établies pour le personnel des écoles desti-
nées aux Européens. Ils figurent sur un tableau de classement distinct
dresse dans chaque département.

Art. 31. Les traitements des titulaires sont fixés ainsi qu'il suit

INSTITUTEURS: INSTITUTRICES

5e classe 1,500 fr. 5» classe 1,500 fr.
4° classe 1,700 4e classe 1,600
3e classe 1,900 3« classe 1,700
2» classe 2,200 2= classe 1,800
lre classe 2,500 {"> classe 2,000

Art 32. Les titulaires chargés de la direction d'une école de plus de
deux classes et de plus de quatre classes jouissent des suppléments de
traitement prévus à l'art. 8 de la loi du 19 juillet 1889.

Art. 33 Les stagiaires sont répartis en quatre classes, dans chacune
desquelles les traitements sont fixés ainsi qu'il suit

41 classe 1,200fr.
3- classe f,300
28 classe. 1,400isolasse. 1,500

Les promotions ne sont possibles qu'après deux ans au moins passés
dans une classe inférieure, sauf les exceptions prévues aux art. 34 et
38. Elles sont faites pour chaque département par le recteur, sur la propo-
sition de l'inspecteur d'académie, après avis des inspecteurs primaires de
l'enseignement des indigènes.

Art. 34. A défaut de titulaires, des stagiaires peuvent être temporai-
rement délégués à la tête d'une école. Ils reçoivent pendant la durée de
cette délégation une indemnité qui, avec le traitement de leur classe, porte
leurs émoluments à 1,500 fr.

Art. ?û – Les instituteurs français des écoles indigènes situées dans
des communes de plein exercice reçoivent, sur les fonds communaux, les
mêmes indemnités de résidence que les instituteurs des écoles destinées
aux Européens

Les titulaires pt «stagiaires français qui exercent dans Ips communes
mixtes et dans les communes indigènes reçoivent, sur les fonds de l'Etat,
suivant l'importance du poste et la difficulté des approvisionnements, des
indemnités spéciales tenant lieu d'indemnités de résidence, fixées par
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arrêté du gouverneur général soumis à l'approbation ministérielle. Le tarif
de ces indemnités sera établi, d'après l'importance du poste et la difficulté
des approvisionnements, sur la proposition du recteur.

Art. 36. Les instituteurs français placés à la tète des écoles princi-
pales ou élémentaires reçoivent en outre une indemnité annuelle de 100

fr, par école préparatoire soumise à leur surveillance.
La même disposition est applicable aux institutrices françaises chargées

de la surveillance d'écoles enfantines ou d'écoles de filles dirigées par des
maîtresses indigènes

Art. 37. Les instituteurs français des écoles indigènes jouissent des
mêmes primes et allocations que les autres instituteurspublics de l'Algérie
et obtiennent dans les mêmes conditions des récompenses et distinctions
honorifiques.

Art 38. Tout titulaire qui passe des écoles indigènes dans les écoles
européennes ou inversement est rangé dans la classe correspondante à
celle où il était placé et n'a droit qu'au traitement de cette classe, sauf
l'exception transitoire prévue à l'art. 46.

Tout stagiaire qui passe dans les écoles indigènes débute dans la dernière
classe, mais peut obtenir une promotion au bout d'un an, s'il avait déjà
une année de service au moins dans les écoles européennes.

Tout stagiaire d'école indigène qui, soit d'office, soit sur sa demande,
est nommé dans une école européenne n'a droit qu'au traitement régle-
mentaire attaché à ses nouvelles fonctions

Art. 39. Les adjoints et adjointes indigènes sont soumis aux mêmes
conditions de capacité que les adjoints français stagiaires. Ils sont répartis
dans les mêmes classes, reçoivent les mêmes traitements et obtiennent des
promotions de classe dans les mêmes conditions.

Ils peuvent obtenir des récompenses et distinctions honorifiques.
L'adjoint indigène, remplissant les conditions réglementaires de stage et

de capacité, qui se sera fait naturaliser français pourra être nommé
titulaire.

Art. 40. Les moniteurs et monitrices indigènes doivent être pourvus
du certificat d'études primaires et âgés de seize ans au moins.

Ils reçoivent nue indemnité fixe annuelle de 800 fr., pouvant s'éle-
ver, par augmentations successives de 100 fr. tous les deux ans, jusqu'à
1,200 fr. Cette indemnité n'est pas passible de retenues pour pensions
civiles.

Art. 41. Les maîtres et maîtresses des écoles indigènes, titulaires ou
stagiaires, adjoints et adjointes, français ou indigènes, sont nommés ou
délégués par le recteur.

Art. 42. Sont applicables aux instituteurs français ainsi qu'aux insti-
tuteurs adjoints indigènes les peines disciplinaires établiespar l'art. 30 de la
loi du 30 octobre 1886 dans les conditions prévues par les art. 31, 32 et 33

de cette loi.
Les peines disciplinaires applicables aux moniteurs et monitrices indi-

gènes sont la réprimande, la suspension avec privation de traitement pour
un temps dont la durée ne pourra excéder six mois, et la révocation.

La réprimande est prononcée par l'inspecteur d'académie, la suspension
et la évocation par le recteur, sur la proposition de l'inspecteurd'académie.

Ait. 43. – En ce qui concerne le maintien de l'ordre publie, les écoles



publiques spécialement destinées aux indigènes sont soumises à la
surveillance du gouverneur général de l'Algérie. qui peut suspendre les
instituteurs placés à la tète de ces écoles ou les adjoints et moniteurs qui
y sont attachés.

Art. 44. II est annexé aux écoles normales d'instituteurs d'Alger et
de Constantine des cours normaux destinés à préparer les indigènes aux
fonctions de l'enseignement.

Le cours des études y est de trois années.
Un cours normal destiné à former des maîtresses indigènes sera annexe

à une école de filles
L'organisation des cours normaux et les traitements du personnel qui y

est attaché sont fixés par arrêté du ministre de l'instruction publique. Tout
candidat indigène admis à suivre les cours normaux devra s'engager à
servir pendant dix ans dans l'enseignement public.

Art. 45 JI est établi, en outre, à l'école normale d'Alger une section
spéciale destinée à former des instituteurs français pour l'enseignement
des indigènes l'organisation en sera fixée par anété du ministre de
l'instruction publique

Art. 46. Dispositions transitoires. Si le total des allocations, tant
comme traitement et supplément de traitement que comme indemnité de
résidence et de surveillance, attribuées envertu du présent décret à l'insti-
tuteur ou à l'institutrice actuellement en fonctions dans les écoles indi-
gènes, ou qui, actuellement en fonctions dans les écoles européennes, sera
nomme dans les écoles indigènes, est inferieur au traitement dont ils
jouissent, la différence est à la charge de l'État dans les conditions et les
limites où un traitement garanti leur est assuré par les dispositions régle-
mentaires actuelles auxquelles ils sont respectivement soumis.

Le traitement garanti par la disposition qui précède continuera à subir
la retenue et entrera en ligne de compte pour la liquidation de la pension.

TITRE III

DE L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ DES INDIGÈNES

Art. 47. Les écoles privées fondées par des Européens et destinées à
donner l'instruction primaire aux indigènes doivent satisfaire aux prescrip-
tions édictées par la loi du 30 octobre 1886 pour les écoles privées ordi-
naires, mais ne peuvent être ouvertes qu'en vertu d'une autorisation
spéciale du gouvernement général. Elles peuvent être feimées par lui dans
l'intérêt de l'ordre public.

Elles sont placées sous la surveillance réglementaire des autorités sco-
laires et, en outre, sous la surveillance spéciale du gouverneur général,
qui peut les faire fermer dans l'intérêt de l'ordre public.

Sont assimilés aux écoles les cours d'adultes portant sur une ou plusieurs
des matières de l'enseignement primaire.

Art. 48. Les écoles privées musulmanes dites école coranique, mecid,
zaouia, médersa, et les écoles privées israélites dites midraslum t>ont suu-
mises à la surveillance et à l'inspection des autorités énumérées par la loi
du 30 octobre 1886.

Cette inspection porte exclusivement sur la moralité, l'hygiène, la salu-



brité et sur l'accomplissement des obligations imposées par les art. 49

à 56 ci-après. Elle ne peut porter sur l'enseignement que pour vérifier s'il
n'est pas séditieux ou contraire à la constitution, aux lois, à la morale
publique.

Art. 49. Aucune des écoles mentionnées à l'article précédent ne
pourra être ouverte avant que le choix du local n'ait été approuvé par le

maire, l'administrateur ou le commandant de cercle ou d'annexe.
Art. 50. La fermeture de ces écoles par mesure de police générale

pourra être prononcée par le gouverneur général et, en cas d'urgence, par
le préfet ou le général commandant la division, sauf approbation ultérieure
du gouverneur général.

Art. 51. Aucun maître musulman ou israélite ne pourra prendre la
direction d'une des écoles dont il s'agit sans une autorisation du préfet en
territoire civil ou du général commandant la division en twntoiie militaire.

Cette autorisation ne sera accordée qu'après avis de l'inspecteur d'aca-
démie et de l'autorité municipale de la commune où l'école doit s'ouvrir,
et sur le vu d'un certificat délivré par le maire, l'administrateur ou le
commandant de cercle de la dernière iésidence du postulant, constatant
qu'il est citoyen ou sujet français et de bonne vie et mœuis. Le postulant
devra produire en outre un extrait de son casier judiciaire et l'indication
des localités où il a déjà enseigne, ou bien, s'il debute, l'indication des
écoles dont il a été l'élève.

Art. 52. Le maître de chaque école tiendra, en français, un registre

sur lequel seront inscrits les noms des éleves, la date de leur naissance,
l'époque de leur entrée à l'école, le nom et le domicile de leur père.

Art. 53. Les châtiments corporels sont interdits. Les locaux doivent
être aérés et tenus en état de propreté. Les enfants atteints d'une maladie
contagieuse doivent être provisoirement éloignés de l'école. Tous les élèves
n'ayant pas eu la petite vérole devront être vaccinés.

Art. 54. En cas de faute grave dans l'exercice de ses fonctions,
d'inconduite ou d'immoralité, le maître placé à la tête de l'école poui ra, sur
la proposition de l'inspecteur d'académie, ou sur celle de l'autorité muni-
cipale après avis de l'inspecteur d'académie, se voir retirer à temps ou à
toujours l'autorisation d'enseigner par le préfet ou le général commandant
la division.

Art. 55. Dans toute localité, chef-lieu ou fraction de commune sou-
mise à l'obligation, où se trouvera, à une distance ne dépassant pas tiois
kilomètres, une école primaire publique de garçons, les écoles mention-
nées à l'art. 48 ne pourront recevoir des enfants d'àge scolaire pendant
les heures de classe de l'école publique.

Art. 56. Dans l'année qui suivra la promulgation du présent décret,
il sera procédé, par les ordres du gouverneur général, au recensement des
écoles privées désignées à l'art. 48 et à leur régularisation dans les con-
ditions prévues aux art. 47 à 53.

TITRE IV

DE L'INSPECTION DE L'ENSEIGNEMENT !>HI.MU11Ë DES 1NDIQÈNES

Art. 57. –L'inspection des écoles primaires publiques ou piivées spé-
cialement destinées aux indigènes est exercée



4° Par les inspecteurs généraux de l'instruction publique
2° Par le recteur et les inspecteurs d'académie
30 Par les inspecteurs de l'enseignement primaire des indigènes ou des

delégues à cette inspection
4» Par le maire, l'administrateur ou le commandant de cercle, dans les

conditions prévues à l'art, il
5" Au point de vue médical, par les médecins-inspecteurs communaux

ou départementaux.
L'inspection des écoles publiques s'exerce conformément aux règlements

en vigueur, sous réserve des modifications contenues dans les articles
ci-apres.

Celle des écoles privées porte sur la moralité, l'hygiène, la salubrité et
sur l'exécution des dispositionsprescrites dans le titre III du présent décret.

Art. 58. Nul ne peut être nommé inspecteur de l'enseignementpri-
maire des indigènes s'il n'est pourvu du certificat d'aptitude à cette ins-
pection, obtenu à la suite d'un examen spécial subi à Alger devant une
commission présidée par le recteur, d'après un programme analogue à
celui du certificat d'aptitude à l'inspection primaire determiné par le regle-
ment organique du 18 janvier 1S87.

Tout candidat à cet examen doit être Français, âgé de vingt-cinq ans au
moms et avoir fait un stage de deux années en qualité de délégué à l'ins-
pection de l'enseignement des indigènes.

Les délégués à l'inspection sont designés par le mmistre, sur la piopo-
sition du recteur de l'académie d'Alger, et choisis soit pai mi les maîtres
adjoints des cours normaux, soit parmi les directeurs d'école indigène,
anciens élèves de la section spéciale de l'école normale d'Alger, ou
comptant au moins cinq années d'exercice dans l'enseignementdes indi-
gènes et possédant une connaissance suffisante de la langue kabyle.

Art. 59. Les inspecteurs primaires en exercice qui postuleront le cer-
tificat d'aptitude spécial prévu à l'article précédent seront dispensés du stage
et d'une partie de l'examen. Ils devront seulement justifier devant la com-
mission d'une connaissance suffisante de la pédagogie des écoles indigènes,
de la langue arabe, de la langue kabyle et des mœurs et coutumes des
indigènes.

Art 60. Le traitement des délégués à l'inspection est fixé à 3,000 fr.
Les inspecteurs de l'enseignement primaire des indigènes sont répartis

en cinq classes, dont les traitements sont fixés ainsi qu'il suit:5'classe. 3.500 fr.
4°classe. 4.000
3~classe. 4.500
2- classe 5.000i"c[asse. 5.000

Art. 61. La classe est attachée à la personne et non à la résidence.
Nul ne peut obtenir une promotion de classe qu'après trois années au

nioius passées dans la classe infcriLUro.
Les promotions sont accordées au 1er janvier, sur la proposition du rec-

teur, après avis conforme des inspecteurs généraux.
Art. 62. Indépendamment du traitement qui leur est alloué par l'art.



60, les inspecteurs et les délégués ont droit à une indemnité dite dépar-
tementale, qui ne pourra être inférieure à 200 fr.

Art. 63. Les délégués et les inspecteurs de l'enseignement primaire
des indigènes sont placés sous l'autorité immédiate de l'inspecteur d'aca-
démie ils ne reçoivent d'instructions que de lui ou du recteur, des inspec-
teurs géneraux et du ministre.

Art. 64. -Ils inspectent, dans la circonscription qui leur est assignée,
les écoles primaires publiques et privées spécialement destinées aux indi-
gènes.

Ils font partie de droit de toutes les commissions scolaires instituées
dans leur circonscription en vertu de l'art. 7 du présent décret; ils les
président quand ils y assistent et veillent à l'exécution des dispositions
contenues dans l'art. 8.

Ils président les conférences pédagogiques 'des instituteurs placés sous
leur surveillance et les commissions d'examen chargées de délivrer le cer-
tificat d'études aux élèves des écoles spécialementdestinées aux indigènes.

Ils instruisent, en ce qui concerne l'ordre spécial d'enseignement dont ils
ont l'inspection, toutes les affaires relatives à la création ou à la construc-
tion des écoles publiques, à l'ouverture des écoles privées, des classes
d'adultes ou d'apprentis, à l'établissement des caisses des ecoles, aux de-
mandes formées par les instituteurs publics et aux déclarations faites par
les instituteurs privés à l'effet d'ouvrir un pensionnat primaire.

Ils donnent leur avis sur la nomination et l'avancement des instituteurs
et des institutrices des écoles publiques indigènes, et sur les récompenses
à accorder ou les peines disciplinaires à infliger au personnel enseignant
de ces écoles.

Art. 65. Des arrêtés ministériels déterminent, pour chaque dépaitc-
ment, le nombre et l'étendue des circonscriptions d'inspection primaire des
écoles spéciales aux indigènes, ainsi que le lieu de résidence des inspec-
teurs.

Un inspecteur de l'enseignement primaire des indigènes est mis à la dis-
position du recteur pour l'organisation de cet enseignement. Il conserve le
traitement de sa classe et prend le titre d'inspecteur principal. Il peut être
envoyé en mission dans les trois départements pour instruire, de concert
avec l'inspecteur de la circonscription, les projets de création et de cons-
truction d'écoles, les affaires concernant les rapports des instituteurs avec
la population indigène ou avec l'autorité municipale, pour inspecter des
écoles publiques indigènes désignées par le recteur et pour visiter des
écoles privées

Art. 66. Les inspecteurs de l'instruction primaire des indigènes reçoi-
vent, pour frais de tournée, une indemnité calculée à raison de 10 fr. par
jour en sus de leurs frais de transport.

Art. 67. Sont et demeurent rapportées toutes dispositions contraires
au présent décret et notamment le décret du 9 décembre 1887 (1).

22 octobre 1892.– Décret du bey portant modification de

(1) V. ce décret Rev. Alg. 1888. 3. 15.



l'art. 2 du titre Ier et du titre II de la loi du 3 juin 1889 sur les
marques de fabrique et de commerce. (J. O. T., 27 oct. 1892.)

Art. 1". L'art. 2 de la loi du 3 juin 1889 (5 chaoual 1306) (1), sur les
marques de fabrique et de commerce, est modifié cemme suit

« Nul ne peut revendiquer la propriété exclusive d'une marque, s'il n'a
déposé au greffe du tribunal de son domicile

» 1* Trois exemplaires du modèle de cette marque;
» 2" Un cliché typographique de cette marque. »
Art. 2. Le titre II (art. 3 à H) de la loi du 5 chaoual 1306 est modifié

comme suit

TITRE II. Du dépôt

Art. 3. Le dépôt que les fabricants, commerçants ou agriculteurs
peuvent faire de leur marque au greffe du tribunal de Tunis, pour jouir des
droits résultant de la présente loi, est soumis aux dispositions suivantes

Art. 4. Ce dépôt doit être fait par la partie intéressée ou par son
fondé de pouvoir spécial. La procuration peut être sous seing privé, mais
dument légalisée.

Le modèle à fournir consiste en trois exemplaires sur papier libre,
d'un dessin, d'une gravure ou d'une empreinte représentant la marque
adoptée. Le papier forme un carré de dix -huit centimètres de côté dont le
modèle occupe Je milieu. Si la marque est en creux ou en relief sur les
produits, si elle a dû être réduite pour ne pas excéder les dimensions du
papier, ou si elle présente quelque autre particularité, le déposant l'indique
sur les trois exemplaires, soit par une ou plusieurs figures de delail, soit
au moyen d'une légende explicative. Ces indications doivent occuper la
gauche du papier où est figurée la marque. La dioite est réservée aux
mentions prescrites par l'art. 6.

Art. 5. Un des trois exemplaires de la marque est collé par le greffier
sur une des feuilles d'un registre tenu à cet effet et dans l'ordre des pré-
sentations. Le second est transmis dans les cmq jours, au plus tard, au
bureau de la propriété industrielle du gouvernement tunisien pour être
déposé aux archives. Le troisième est remis au déposant revêtu du visa
du greffier portant l'indication du jour et de l'heure du dépôt.

Le registre,est en papier libre, de format de 24 centimètres de largeur
sur 40 de hauteur, coté et paraphé par le président du tribunal ou par un
juge délégué.

Art. 6. Le greffier dresse le procès-verbal du dépôt dans l'ordre des
présentations sur un registre coté et paraphé comme Il est dit à l'article
précédent. Il indique dans ce procès-verbal

1° Le jour et l'heure du dépôt;
2° Le nom du propriétaire de la marque et celui de son fondé de pouvoir;
3° La profession du propriétaire, son domicile et le genre d'industrie

pour lequel il a l'intention de se servir de la marque. Chaque procès-verbal
porte un numéro d'ordre. Ce numéro est également inscrit sur les tiois
modèles, ainsi que le nom, le domicile ou la profession du propriétaire de

(1) Itev.Alg., 1889. 3. 74.



la marque, la date du dépôt et le genre d'industrie auquel la marque est
destinée.

Lorsque, à l'expiration de la période pendant laquelle le dépôt produit
ses effets, le propriétaire d'une marque en fait un nouveau dépôt, cette
circonstance doit être mentionnée sur les modèles et dans le procès-verbal
du dépôt. Le procès-verbal et les modèles sont signés par le greffier et par
le déposantou son fondé de pouvoir Une expédition du procès-verbal de
dépôt est délivrée au déposant.

Art. 7. Il est perçu un droit fixe de 1 fr. 2.0 pour la rédaction du
procès-verbal de dépôt et pour le coût de l'expédition. En cas de dépôt de
plusieurs marques appartenantà une même personne, il n'est dressé qu'un
procès-verbal, mais il doit être déposé autant de modèles en triple
exemplaire et autant de clichés qu'il y a de marques distinctes.

Art. 8. Au commencement de chaque année, le grenier dresse une
table ou répertoire des marques dont il a reçu le dépôt pendant le cours
de l'année précédente. Ce répertoire est publié par les soins du bureau de
la propiiété industrielle du gouvernement tunisien au Journal officiel de la
régence.

Ait. 9. Les registres, procès-verbaux et répertoires déposés au greffe,
ainsi que les modèles réunis au dépôt central des archives sont commu-
niqués sans frais.

Art. 10. Le dépôt n'a d'effet que pour quinze années. La propriété de
la marque peut toujours être conservée pour un nouveau terni" de quinze
années au moyen d'un nouveau dépôt.

Art. 11. Les dimensions des clichés ne devront pas dépasser 12 centi-
mètres de côté.

Les clichés seront rendus aux intéressés après la publication officielle
des marques par le bureau de la propriété industrielle.

Art. 12. – Est abrogée la disposition de l'art. 30 de la loi du 3 juin
1889 (5 chaoual 1306) aux termes de laquelle un arrêté de notre premier
ministre devait intervenir en vue de déterminer les mesures nécessaires
pour l'exécution de ladite loi.

26 octobre 1892. – Décret du bey sur la répression des
fraudes et des falsificationscommises dans le commerce des
denrées alimentaires et des engrais. (J. 0. T., 3 nov. 1892.)

CHAPITRE I"
Fraudes et falsifications dans le commerce des denrées alimentaires.

Art. 1er. Nul ne pourra expédier, vendre ou mettre en vente sous la
dénomination de vin un produit autre que celui provenant de la fermenta-
tion de raisins frais. Le produit de la fermentation des mares de raisins
frais avec de l'eau, qu'il y ait ou non addition de sucre, le mélange de ce
produit avec le vin dans quelque proportion que ce soit, ne pourra être ex-
pédié, vendu ou mis en vente que sous la dénomination de vin de marc ou
de vin de sucre.



Le produit de la fermentation des raisins secs avec de l'eau ne pourra
être expédié, vendu ou mis en vente que sous la dénomination de vin de
raisins secs il en sera de même du mélange de ce produit, qu'elles qu'en
soient les proportions, avec du vin.

Les fùts ou récipients contenant des vins de sucre ou de raisins secs
devront porter en gros caractères vins de sucre ou vins de raisins secs. Les
livres, factures, lettres de voiture, connaissements devront contenir les
mêmes indications suivant la nature du produit livré.

En cas de contravention aux dispositions ci-dessus, les délinquants se-
ront punis d'une amende de 20 à 500 fr. et d'un emprisonnement de di\'
jours à trois mois ou de l'une de ces deux peines En cas de récidive, la
peine de l'emprisonnement sera toujours prononcée.

Art. 2. Constitue la falsification des denrées alimentaires prévue et
réprimée par les art. 5 et 6 de la présente loi toute addition

1» de matières colorantes quelconques;
2° d'acide sulfurique, nitrique, chlorydrique, salycihque, borique ou au

tres acides analogues
3» de chlorure de sodium au-dessus de un gramme par litre
4° du produit de la fermentation ou de la distillation des figues, carou-

bes, fleurs de moura, clochette, riz, oige et autres matières sucrées.
Art. 3. Il est défendu de mettre en vente, de vendre ou de livrer des

vins plâtrés contenant plus de deux grammes de sulfate de potasse ou de
soude par litre.

Les délinquants seront punis d'une amende de 16 à500fr. et d'un emprison.
nement de six jours à trois mois ou de l'une de ces deux peines suivant les
circonstances.

Art 4. Les fûts ou récipients contenant des vins plâtrés devront en
porter l'indication en gros caractères. Les livres, factures, lettres de voi-
ture, connaissements devront contenir la même indication.

Les délinquants seront punis des peines prévues à l'art. i" du présent
décret.

Art. 5. Quiconque aura falsifié ou altéré des substances alimentaires
ou médicamenteuses destinées à être vendues, aura sciemment vendu ou
mis en vente des substances ou des denrées alimentaires ou médicamen-
teuses falsifiées ou corrompues, ou aura trompa ou tenté de tromper sur la
qualité de ces substances ou denrées sera puni de l'emprisonnement pen-
dant trois mois au moins, un an au plus et d'une amende qui ne pourra être
moindre de 100 fr. ou au-dessws de 500 fr

En outre, les objets du délit, s'ils appartiennentencoreauvendeur,seront
confisqués.

Art C. Si, dans les cas prévus par l'article précédent, il s'agit d'une
marchandise nuisible à la santé, l'amende sera de 50 à 1,000 fr. et l'empri-
sonnement de trois mois à deux ans. Le préspnt article sera applicable
même au cas où la falsification serait connue de l'acheteur.

Art. 7. Seront punis des peines prévues par les art. 5 et 6 de la pré-
sente loi ceux qui posséderont dans luuisn.ii^asius, boutiques, ateliers
ou maisons de commerce, ou dans les halles, foires ou marchés des subs-
tances alimentaires ou médicamenteuses falsifiées ou corrompues.

Art. 8. Dans les cas prévus par l'article précédent, si les détenteurs

/levue Aigirir.nne, 18H2. 3" partie. 14



établissent qu'ils ne connaissaient point les vices desdites substances ali-
mentaires ou médicamenteuses,ils ne seront punis que d'une amende de 16

à 30 fr., s'il s'agit d'une substance non nuisible à la santé, et d'une amende
de 16 à 50 fr. s'il s'agit d'une substance nuisible.

Ait. 9 L'eau, la levure, l'orge et le houblon doivent seuls entrer dans
la composition de la bière. Toute bière qui renfermerait d'autres éléments
sera considérée comme falsifiée.

Art. 10 Si d'autres matières reconnues inoffensives sont employées
pour la fabrication de la bière, ce produit ne pourra être expédié, mis en
vente ou vendu que sous une dénominationspeciale indiquant suffisamment
la nature des produits ajoutés. Les bières livrées à la consommation de-
vront contenir au minimum par litre

Alcool, 3 en volume extrait sec, 35 grammes cendres, 1 gramme 5.
Toute bière dont la composition serait au-dessous de ces limites sera

considérée comme mouillée et ne pourra être expédiée, mise en vente ou
rendue que sous le nom de petite bière. Les fûts ou récipients contenant de
la petite bière fabriquée avec des éléments inoffensifs étrangers à sa com-
position normale deviont porter en gros caractères une indication spéciale.
Les livres, factures, lettres de voiture, connaissements devront porter la
même indication.

Les contraventions aux dispositions de cet article seront punies des pei-
nes édictées à l'art. 1er de la présente loi.

Art. 11. Tout lait mis en vente devra contenir, pour 100 paities, au
maximum 90 parties d'eau au minimum dix parties de matières sèches
(extrait) répartiesainsi qu'il suit beurre, ? albumine, caseine, cendres, 4

sucre de lait, 4.
Le lait mis en vente qui contiendrait moins de dix paities pour cent de

matières sèches sera considéré comme lait falsifié, aussi bien que celui qui
contiendrait des matières étrangères à sa composition normale.

Art. 12. Le sucrage des sirops et liqueurs au moyen de glucose est
interdit Il sera considéré comme falsification nuisible à la santé La colo-
ration artificielle est considérée comme falsification si elle est obtenue par
l'emploi des matières autres que les suivantes

Indigo, bleu d'outre-mer, carmin, orseille, graine d'Avignon, graine de
Perse, curcuma, bleu de Prusse ou de Berlin, cochenille, laque carminée,
laque du Brésil, safran, quercitron, furtel, bois d'Inde.

Sont formellement interdits comme matières nuisibles à la santé les
composés de cuivre, de baryte, de mercure, de plomb, d'arsenic.

Art. 13 L'addition au vinaigre d'acides étrangers à sa composition
normale sera considérée comme falsification. L'emploi des acides minéraux
constituera une falsification nuisible à la santé.

Art. 14. La coloration des produits de la confiserie constituera une
falsification si elle est obtenue par l'emploi d'une matière autre que celles
ci-après

Couleurs bleues indigo, bleu de Prusse ou de Berlin, bleu d'outre-mer
Couleurs rouges cochenille, carmin, laque carminée, laque du Brésil,

orseille
Couleurs jaunes safran, graine d'Avignon, graine de Perse, quercitron,

curcuma, fustel;



Conteurs vertes: mélange des substances ci-dessus donnant des couleurs
bleues et jaunes.

Couleurs v iolettes bois d'Inde.
L'emp)o) des composés de cuivre, de plomb est formeHement interdit et

sera considéré comme falsification nuisible à la santé.

CHAPITRE II

Fraudes et falsifications commMe~ dans le commerce des e~Mt;.

Art. 15 Seront punis d'un emprisonnemf'nt de trois mois à un an et
d'une amende de 500 à 2,000 fr.:

)" Ceux qui, enrendant ou en mettant en vente des engrais ou amende-
ments, auront trompe ou tenté de tromper l'acheteur, soit sur leur nature,
leur composition ou le dosage des éléments qu'ils contiennent, soit sur leur
provenance, soit en les désignant sous un nom qui d'après l'usage est donne
à d'autres substances fertilisantes.

2° Ceux qui sans avoir prévenu l'acheteur auront vendu des engrais ou
amendements qu'ils sauront ctie falsifiés, altères ou avariés.

CHAPITRE III
~t.!p<Mi<!0?M ~eneM/M relalives à <a ?'<'c:'d:M, à la confiscation, à t'affichage,

aux circonstances sH<'nM<:n<M.

Art. 1C Tout délinquant qui, dans les cinq années qui précèdent le
deht. aura étu condamné pour infraction à la présente loi pourra être frappé
d'une peme double du maximum. Dans les cas prévus par l'art. 8, il pourra
être prononcé, indépendamment de l'amende, une peine d'emprisonnement
de six jours à un mois.

Art. 17. Les objets dont la mise en vente, la vente, l'usage, la posses-
sion ou l'expédition constituent un délit seront confisqués. S'ils sont pro-
pres à un usage alimentaire ou médical, le tribunal pourra les mettre à la
disposition de l'administration pour être attribues aux établissements de
bienfaisance. S'ils sont impropres à cet usage ou nuisibles, ces objets se-
ront detruits ou répandus aux frais du condamne. Le tribunal pourra ordon-
ner que la destruction ou effusion aura lieu devant l'établissement ou do-
micile du condamné.

Art. 18. Le tribunal pourra ordonner t'aûichage du jugement par ex-
trait ou intégralement à la porte de la maison de commerce ou du domicile
du condamné et son Insotion dans un ou plusieurs journaux, le tout aux
frais du condamné.

Art. 19. L'art. 463 du Code pénal français) sera applicable aux délits
prévus par la présente loi.

Art. 20. Le décret du 2t mai 1888 (tt ramadan 1305), (1) sur les falsi-
fications ou altérationsdes denrées alimentaires, et les arrêtés municipaux
en date du judtet 1888 concernant tes falsificationssont rapportes.

(1) Rev. Alg 1888. 3. 134.



25 octobre 1892. Décret du bey relatif à l'enregistre-
ment international des marques de fabrique ou de commerce.
(J. 0. T., 17 nov. 1892.)

Vu la loi du 22 octobre 18S! ()" rabia-et-tani 1310) sur les marques de
fabrique et de commerce

Vu l'arrangement concernant l'enregistrement international des marques
de fabrique et de commerce conclu à Madrid le 14 avril 1891, et ratifié par
nous le 25 octobre suivant

Vu le règlement international du 14 avril 1891, pour l'exécution dudit
arrangement

Considérantqu'il y a heu de déterminer les mesures générales pour l'ap-
plication en Tunisie de ce règlement,

Art. t". Quiconque voudra obtenir l'enregistrement d'une marque de
fabrique ou de commerce dans les pays qui ont adhéré ou adhéreront par
la suite à l'arrangement international conclu a Madrid le 14 avril 1891 et
ratine par nous ie 25 octobre suivant, devra en faire la demande à notre
bureau de la propriété industrielle.

Art. 2. Cette demande énoncera
1' Le nom du propriétaire de la marque
2' L'adresse
3' Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée
4° La date et le numéro de l'enregistrement de la marque au greffe d'un

tribunal civil de Tunisie.
Art. 3. A cette demande seront joints
)' Un des exemplaires de la marque revétu du visa du greffier du tribunal

qui t'a enregistré ou toute autre pièce constatant le dépôt préalable en
Tunisie

Une somme de cent francs destinée au bureau international de Berne
3' Une surtaxe de un franc perçue au profit du trésor tunisien.
Un récépissé de ces sommes sera délivré au déposant par le chef' du

bureau de la propriété industrielle
4' Deux exemplaires d'une rep)oduction typographique de la marque ou,

a leur défaut, une description de cette dernière en langue française;
5° Un cliché de la marque pour la reproduction typographiquequi en sera

faite à Berne; ce cliché doit reproduire exactement la marque, de manière
que tous les détails en ressortent visiblement il ne doit pas avoir moins
de 15 millimètres ni plus de tO centimètres, soit en longueur, soit en largeur.
L'épaisseur exacte du cliché doit être de 24 millimètres, correspondant à la
hauteur des caractères d'imprimerie. Ce cliché sera conservé au bureau
international. Si un des éléments distmctit's de la marque consiste dans sa
couleur, il pourra être joint au dépôt 30 exemplaires sur papier d'une repro-
duction en couleur de la marque. Si la reproduction typographique a été
remplacée par une simple description, le dépôt du cliché ne sera pas néces-
saire.

29 octobre i892. – Arrêté du gouv. gén. portant créa-
tion en Algérie d'un service de commissaires spéciaux pour
lâ surveillance et la police des chemins de fer et des ports.
(B. 0., 1892, p. 1446.)



Vu le décret du 22 février 1855

Vu l'art. 1 du décret du 13 mai 1887 ainsi conçu
« Le gouverneur général statue, par délégation du ministre de l'intérieur,

sur les questions relatives à l'organisation des commissaires de police dans
la colonie et procède a la nomination des titulaires. «

Sur la proposition de M. le secrétaire général du gouvernement,
Art. 1". H est institue en Algérie un service de commissaires spéciaux

pour la surveillance et la police des chemins de fer et des ports.
Art. 2. Le personnel de ce service comprendra
1' Un commissaire spécial et un inspcteur à Alger
2* Un commissaire spécial a Oran
3' Un commissaire spécial à Philippeville.
Des inspecteurs spéciaux pourront être attachés aux commissaires de

police des chemins de fer et des ports.

3 novembre 1892. Arrangement concernant l'enregis-
trement internaLiona] des marques de fabrique ou de com-
merce conclu entre )a France, la Belgique, l'Espagne, le Gua-
témala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la Tu-
nisie. (V. 0. T., 3 nov. 1892.)

Les soussignés plénipotentiaires des gouvernements des États ci-dessus
énumérés,

Vu l'art. 15 de la convention internationale du 20 mars 1883 pour la pro-
tection de la propriété industrielle,

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de ratification. arrêté l'arran-
gement suivant

Art. l". Les sujets ou citoyens de chacun des États contractants
pourront s'assurer, dans tous les autres États, la protection de leurs mar-
ques de fabrique ou de commerce acceptées au dépôt dans le pays d'origine.
moyennant le dépôt desdites marques au bureau international, à Berne,
fait par l'entreprise de l'administration dudit pays d'origine.

Art 2. Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Etats contractants
les sujets ou citoyens des États n'ayant pas adhéré au présent arrange-
ment qui satisfont aux conditions de l'art. 3 de la convention.

Art. 3. Le bureau international enregistrera immédiatement les
marques déposées conformément à l'art. t~ Il notifiera cet enregistre-
ment aux Etats contractants. Les marques enregistrées seront publiées
dans un supplément au journal du bureau international, au moyen soit
d'un dessin, soit d'une description présentée en langue française par le
déposant.

En vue de la publicité à donner dans les divers États aux marques ainsi
enregistrées, chaque administration recevra gratuitement du bureau inter-
national le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira
de demander.

Art. 4. A partir de l'enregistrement ainsi fait au bureau international,
la protection dans chacun des Etats contractants sera la même que si la
marque y avait été directement déposée.

Art. 5. Dans les pays où leur législation les y autorise, les adminis-
trations auxquelles le bureau international notifiera l'enregistrement d'une



marque auront la faculté de déclarer que la protection ne peut être accor-
dée à cette marque sur leur territoire.

Elles devront exercer cette faculté dans l'année de la notiScation prévue
par l'art. 3.

Ladite déclaration ainsi notifiée au bureau international sera par lui
transmise sans délail'administration du pays d'origine et au propriétaire
de la marque. – L'intéressé aura les mêmes moyens de recours que si la
marque avait été par lui directement déposée dans le pays où la protection
est refusée.

Art. 6. La protection résultant de l'enregistrementau bureau inter-
national durera vingt ans à partir de cet enregistrement, mais ne pourra
être invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection
légale dans le pays d'origine.

Art. 7. L'enregistrement pourra toujours être renouvelé suivant les
prescriptions des art. 1 et 3.

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le bureau interna-
tional donnera ur. avis officieux à l'administration du pa)Sd'origine et au
propriétaire de la marque.

Art. 8 L'administration du pays d'origine fixera à son gré et perce-
vra à son profit une taxe qu'elle réclamera au propriétaire de la marque
dont l'enregistrement international est demandé.

A cette taxe s'ajoutera Uti émolument international de 100 fr., dont le
produit annuel sera répaiti par parts égales entre les États contractants
par les soins du bureau international, après deduction des fiais communs
nécessités par l'exécution de cet arrangement.

Art. 9. L'administration du pays d'oiigine notifiera au bureau inter-
national les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres
changements qui se produiront dans la propriété de la marque.

Le bureau international enregistrera ces changements, les notifiera aux
administrations contractantes et les publiera aussitôt dans son journal.

Art. 10. Les administrations régleront d'un commun accord les
délais relatifs à l'exécution du présent arrangement.

Les Etats de l'union pour la protection de la propriété industrielle qui
n'ont pas pris part au présent arrangement seront admis à y adhérer sur
leur demande, et dans la foi me prescrite par l'art. ~6 de la convention du
20 mars 1883 pour la protection de la propriété industrielle.

Des que le bureau international sera informé qu'un État a adhéré au
présent arrangement, il adressera à l'administration de cet État, confor-
mément à l'art. 3, une notification collective des marques qui, à ce
moment, jouissent de la protection internationale.

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le béneBee
des précédentes dispositions sur le territoire de l'Etat adhérent, et fera
courir le delai d'un an pendant lequel l'admim&tration intéressée peut faire
la déclaration prévue par l'art. 5.

Art. 12. Le présent arrangement sera ratiEf, et les ratifications, en
seront échangées à Madrid dans le délai de six mois au plus taidd

Il entrera en vigueur un mois à partir de t'échange des ratifications, et
aura la même force et durée que la convention du 20 mars 1883

En foi de quoi, les plénipotentiaiies des États ci-dessus énuméréa ont
signé le présent arrangement à Madrid, le 14 avril 1891.



PROTOCOLE DE CLÔTURE

Au moment de procéder à la signature de l'arrangement concernant
l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce,
conclu à la date de ce jour, les plénipotentiairesdes Etats qui ont adhéré
audit arrangement sont convenus de f'e qui suit

Des doutes s'étant élevés au sujet de la portée de l'art. 5, il est bien
entendu que la faculté de refus que cet article laisse aux administrations
ne porte aucune atteinte aux dispositions de l'art. 6 de la convention du
20 mars 188~ et du paragraphe 4 du protocole de clôture qui l'accompagne,
ces dispositions étant applicables aux marques déposées au bureau inter-
national, comme elles l'ont été et le seront encore à celles déposées direc-
tement dans tous les pays contractants.

Le présent protocole aura la même force et. durée que l'arrangement
auquel il se rapporte.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés ont signé le présent
protocole à Madrid, le 14 avril 1891.

Règlement pour l'exécution de l'arrangement du 14 avril
1891 concernant l'enregistrementinternational des marques
de fabrique ou de commerce. (J. 0. T., 3 nov. 1892.)

Art. 1' Toute demande tendant à obtenir J'enregistrement interna-
tional d'une marque de fabrique ou de commerce en vertu de l'arrange-
ment du t4 avril 1891 devra être adressée par le propriétaire de )a marque
à l'administration du pays d'origine en la forme que cette dernière aura
prescrite.

Chaque administration percevra pour l'enregistrement international un
émolument de cent francs, plus une taxe qu'elle fixera à son gré et dont le
montant lui sera acquis.

Art. 2. Après avoir constaté que la marque est régulièrement enre-
gistrée, l'administration du pays d'origine adressera au bureau international1
de la propriété industrielle, à Berne

A. Une demande d'enregistrement, en double exemplaire, portant une
représentation typographique de la marque et indiquant

1' Le nom du proprietaire de la marque
2° Son adresse
3" Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée
4° La date de l'enregistrement dans le pays d'origine;
a" Le numéro d'ordre de la marque dans le pays d'origine.
La représentation typographique de la marque peut être remplacée par

une description de cette dernière en langue française.
B. Un chché de la marque, pour la reproduction typographique de cette

deimcre dans la publication qui en sera faite par le bureau international.
Ce cliché doit reproduire exactement la marque, de manière que tuus les
détails en ressortent visiblement; il ne doit pas avoir moins de 15 milli-
mètres m plus de 10 centimètres, soit en longueur, soit en largeur. L'épais-
seur exacte du cliché doit être de 24 millimètres, correspondant à la hau-



teur des caractères d'imprimerie. Ce cliché sera conserve au bureau
international.

Si la reproduction typographique de la marque, prévue sous la lettre est
remplacée par une simple description, le dépôt du cliché ne sera pas
nécessaire.

C. Si un des éléments distinctifs de la marque consiste dans sa couleur,
il pourra être joint au dépôt 30 exemplaires sur papier d'une reproduction
en couleur de la marque.

Z). Un mandat postal de cent francs formant le montant de l'enregistre-
ment international.

La demande d'enregistrement sera rédigée d'après la formule annexée
au présent règlement, ou d'après toute autre formule que les administra-
tions des États contractant pourraient adopter ultérieurement d'un commun
accord.

Le bureau international remettra gratuitement aux administrations les
formules nécessaires.

Art. 3. Le bureau international procédera sans retard à l'inscription
de la marque dans un registre destiné à cet effet.

Ce registre contiendra les indications suivantes
i° La date de l'enregistrement au bureau international
2° La date de la notification aux administrations contractantes;
3" Le numéro d'ordre de la marque
4' Le nom du propriétaire de la marque
5° Son adresse
6° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée
7°Le pays d'origine de la marque
8" La date de l'enregistrement dans le pays d'origine
9" Le numéro d'ordre de la marque dans le pays d'origine
~° Les mentions relatives à la radiation ou à la transmission de la

marque fArticte 9 de t'arrangement.)
Art. 4. L'inscription une fois faite dans le registre, le bureau inter-

national certifiera sur les deux exemplaires de la demande que l'enregis-
trement a eu lieu, et les revêtira tous deux de sa signature et de son
timbre. Un de ces exemplaires restera dans les archives du bureau
l'autre sera renvoyé à l'administration du pays d'origine.

En outre, le bureau international notifiera aux administrations l'enregis-
trement opére, en envoyant à chacune d'elles une reproduction typogra-
phique, ou à défaut une description en langue française de la marque, et
en leur indiquant

1" La date de l'enregistrement au bureau international
2" Le numéro d'ordre de la marque
3" Le nom et t'adresse du déposant
4° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée
5" Le pays d'origine de la marque, ainsi que sa date d'enregistrement

et son numéro d'ordre dans ledit pays.
Dans le cas prévu par l'art. 2, lettre C, la susdite notification sera en

outre accompagnéed'un des exemplairesde la reproduction en couleur de
la marque.

Art. 5. Le bureau international pourvoira ensuite à la publication de
la marque, qui aura lieu dans un supplément de son journal et qui consis-



tera dans la reproduction de la marque, ou de la description de cette
dernière en langue française, accompagnée des indications mentionnées
àl'art.4,alméa2.

Au commencement de chaque année, le bureau international fera paraître
une table où seront indiqués, par ordre alphabétique et par État contrac-
tant, les noms des propriétaires des marques ayant fait l'objet des publi-
cations effectuées dans le cours de l'année précédente.

Chaque administration recevra gratuitement du bureau international le
nombre d'exemplaires qu'd lui plaira de demander du supplément conte-
nant les publications relatives a l'enregistrement mternational.

Art. 6. La déclaration notifiée au bureau international aux termes de
l'art 5 de l'arrangement (non-admission d'une marque à la protection dans
un pays) sera par lui transmise sans délai à l'administration du pays
d'origine et au propriétaire de la marque.

Art. 7. Les changements survenus dans la propriété d'une marque,
et qui auront fait l'objet de la notification prévue par l'art. 9 de l'arrange-
ment,serontconsignesdans le registre du bureau international. Ce dermer
les notifiera à son tour aux administrations contractantes et les pubhera
dans son journal.

Art. 8. Six mois avant l'expiration du terme de protection de vingt
ans, le bureau international donnera un avis officieux à l'administration du
pays d'origine et au proprietaire de la marque

Les formalités à remplir pour le renouvellement de l'enregistrement
international seront les mêmes que s'il s'agissait d'un enregisttement
nouveau, saufqu']! ne sera plus nécessaire d'envoyer de cliché.

Ai t. 9. Au commencement de chaque année, le bureau mternational
établira un compte des frais de toute nature qui lui auront été occasionnés
pendant l'année précédente par l'enregistrement international des marques.
Le montant de ces fra)s sera déduit du total des sommes reçues des
administrations à titre d'émolument pour l'enregistrement international
et l'excédent des recettes sera réparti par parts égales entre tous les États
contractants.

Art. 10 La notification collective prescrite par l'art. 11 de l'arrange-
ment contiendra les mêmes indications que la notification prévue par
l'art. 4 du présent règlement.

Art. H. Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour de la
mise en vigueur de l'arrangement du 14 avril 1891.

Les administrations contractantes pourront toujours y apporter, d'un
commun accord, conformément aux dispositions de l'ait. )0 dudit arrange-
ment, les modifications qui leur paraîtront nécessaires.

~<)'a:< du pfocM-M; de la séance de la con/t.re/ice
de <t<~a(ure du M avril ~69~.

Les pléniputentiauesdes États signataires ont dotliité que les adminis-
t)ations de leurs pays respectifs ont approuvé le règlement d'exécution de
l'arrangement, règlement qui a été élaboré par le bureau international
suivant le mandat qu'il a reçu de la conférence de 1890, et soumis au



contrôle du gouvernement Suisse, qui l'a communiqué en la forme chp)o-
matique à tous les Etats de l'Union.

L'arrangement concernant l'enregistrement international des marques
de fabrique ou de commerce a été ratifié, avec le protocole de clôture qui
l'accompagne, par la Belgique, la France et la Tunisie, et la Suisse.

L'échange des ratificationsa eu heu à Madrid le 15 juin 1892.

3 novembre 1893. – Décret relatif au recouvrement des
droits et produits constatés en Algérie. (Mob., 16 nov. 1892.)

Sur la proposition du ministre des finances,
Vu l'ordonnance du t7janvier 184j. concernant les dépenses etles recettes

de l'Algérie;
Vu l'ordonnance du 2 janvier 1846 sur l'administration et la comptabihté

de~ finances de l'Algérie
Vu le décret du 26 août 1881, relatif a l'organisation administrative de

l'Atgéne,
Art. 1". Les droits et produits constatés en Algérie pour chaque exer-

cice, en vertu des rôles do contributions directes et taxes assimitéea, doivent
être entièrement apurés dans le cours de trois ans à partir de l'ouverture de
l'exercice.

Un conséquence, les receveurs des contributions diverses sont déclarés
responsables des droits et produits constatés qu'iis n'auraient pas recou-
vres au 31 décembre de la troisieme année de l'exercice.

Art. 2. Sur- la proposition de M. le gouverneur général de l'Algérie, e).

par décision du ministre des finances, le dé]ai fixé par l'article précédent
pouira être porté à quatre ans pour les comptables justifiant qu'ils ont eté
dans l'impossibilité de recouvrer les sommes qui restaient dues au 31 dé-
cembre de la troisième année de l'exercice.

10 novembre 1892. Décret modifiant divers articles du
décret du 23 novembre 1889, relatif au fonctionnement de
l'école coloniale. ;J. 0., 15 nov. 1892.)

Sur le rapport du ministre de la marine et des colonies (1),

(!) RtPPOM AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, la section française de l'école coloniale, créée à
tann de )889,aptisdéjâu[]tetdéveloppement que l'administration a du
se pîéoccuper d'ouvrir de nouveaux débouches aux jeunes gens qui vien-
nent cheicher à t'ëco)c l'enseignement des sciences coloniales

Elle a pensé que, parmi les colonies dans lesquelles ces jeunes gens
pouvaient le plus utilement collaborer à t'œuvre de colonisation française,
se trouvaient nos possessions afticaines des cours spéciaux vont donc être
organisés à t'ecote pour les eleves qui se destineront aux carrières admi-
nistratives en Afrique.

D'autre part, la période qui Nient de s'écouter depuis )a création de la



Vu l'art. 56 de la toi de finances du 17 juillet 1889;
Vu le décret du 23 novembre 1889 (1) réglant l'organisation administrative

et financière de l'école coloniale;
Vu le décret du 23 novembre 1889(2) régtantle fonctionnement de l'école

coloniale;
Art. l~. Les art. 14, 15. 16, 17, 18, 19 du décret du 23 novembre

1889, réglant le fonctionnement de l'école coloniale, sont modiCes ainsi
qu'il suit

Art. 14. Un brevet d'élevé de l'école coloniale est déLvré à tous les
jeunes gens qui ont satisfait aux examens de sortie portant sur les cours
généraux.

< Les aspirants fonctionnaires devront, en outre, subir avec succès les
examens de sortie portant sur les cours spéciaux enseignés à l'école.

a A leur entrée à l'école, s'ils sont licenciés en droit, et à la fin de leur
première année d'études, s'its ne sont pas licenciés pn droit, les cteves se
destinant à une carrière colonialedevront en faire la déclaration. Ils seront,
des lors, astreints à suivre les cours spéciaux institués à cet effet.

a Art 15. Au commencement de l'année scolane, un arrêté ministé-
ttct fixe le nombre des places qui seront, après concours, mises dans
chaque carrière à la disposition des eieves de l'école co)oma)e qui auront
satisfait, à la fin de cette année même, aux examens de sortie.

< Les élèves brevetés sont admis à prendre part aux concours institués
selon la série des cours qu'ds ont suivie.

< Nul n'est admis à passer les examens ou concours s'it n'a pris ses
inscriptions à )'('*co)e et suivi régutierempnt tes cours

» Art. 16. Conformément au décret du 2 octobre 1892, les éleves qui
se destinent au commissariat colonial sont nommés à leur sortie de l'école
au grade d'aide-commissaire s'ils ont satisfait aux conditions exigées par
les décrets d'organisation de ce corps.

a Les quatre cinquièmes des vacances dans le corps du commissariat
sont réservés aux élèves de l'école coloniale.

D
Ait. 17. Les eleves qui ont pris part avec succès au concours de la

section indo-ctnnoise peuvent prétendre aux emplois suivants

section française peut eue considérée comme une période d'organisation,
et, en présence des résultats acquis, le conseil d'administration estime
qu'il est nécessaire de modifier et d'étendre j'ensetgnementdet'ëcoie colo-
male.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous demander de vouloir bien
approuver [e projet de décret C[ jomt, qui a pour but de consacterotticicite-
ment les diverses modifications apportées dans cet ordie d'idées au décret
du 23 novembre 1889 léguant le fonctionnement de t'écnie coloniale.

Vous penserez, sans doute, comme moi, que l'enseignement complet qui
sera. donné aux élevés, au point de vue théorique et pratique, ne peut que
relever de la manière la plus heureuse le nue~u intellectuel des fonc-
tionnaires appelés à représenter la République dans nos possessions
d'outre-mer.

(1, 2) ~r. Alg. 1890. 3. 4.



»
Chancelier stagiaire au Cambodge, en Annam et au TonMn;

» Élève administrateur en Cochinchine;
» Attaché au parquet du procureur général en Indo-Chine.
» Le diplôme de licencié en droit n'est pas exigé pour les chanceliers

stagiaires et les élèves administrateurs
e Après un stage, dont la durée ne peut être inférieure à un an, et au

fur et à mesure des vacances, lcs chanceliers stagiaires sont nommés

» Chanceliers de résidence au Cambodge, en Annam et au Tonkin.
Les élèves administrateurs:

» Commis principaux de 1" classe au secrétariat général de Cochinchine;
» Administrateurs de 4' classe en Cochinchine.
» Six places au minimum sont réservées chaque année en Indo-Chine

aux élèves de l'école coloniale.
Art. 18. Les éleves qui auront suivi les cours de la section africaine

pourront s'ils ont pris part avec succès au concours institué à cet eoet,
obtenir les emplois suivants:

» Dans le cadre des administrateurs coloniaux administrateurs de 4°
classe,

D
Dans les colonies de la côte occidentale d'Afrique, à la Guyane, et en

Nouvette-Catédonie: juge suppléant;
f Dans les établissements français de l'Inde conseiller auditeur, juge

suppléant ou substitut
» Dans tes établissements français de l'Océanie substitut du procureur

de la République.
» Le diplôme de hcencié en droit n'est pas exigé pour les emplois d'ad-

ministrateur.
o La totalité des vacances dans les emplois visés dans le présent article

est réservée aux éleves de l'école coloniale.
» Art. 19. Les etevcs qui auront suivi les cours spéciaux pour les

emplois dans l'administration pénitentiaire pourront, après concours, être
nommés:

» Sous-chef de bureau de 3' classe, ou un emploi assimilé.

»
La moitié des vacances dans ces emplois est réservée aux élèves de

Féco]e coloniale.
» Art. 20. Les élèves brevetés de l'école coloniale, licenciés en droit,

qui auront suivi l'une des séries de cours spéciaux et satisfait aux épreuves
de 1 un des concours, pourront être appelés à servir dans l'administration
centrale descolonies

A ieur sortie de l'école, ils sont nommés commis-rédacteurs stagiaires.
» Après un stage dont la durée ne peut être inférieure à un an et sur un

rapport du chef de bureau sous les ordres duquel iis ont servi, les commis-~
rédacteurs stagiaires sont nommés commis-rédacteursde 4' classe.

D
La moitié des vacances est réservée aux élèves de t'écote coloniale. »Art.2.–Les dispositions de fart. Mdu décret du 23 novembre 1889

réglant le fonctionnement de l'école coloniale sont maintenues.

~MpfMt(M)~ transitoires

Les modifications apportées par [c présent décret à celui du 23 novembre



1889 ne sont pas applicables aux élèves qui eommencciont leur dcu\ième
ou troisième année d'études en novembre 1892.

18 novembre 1892. Arrêté du gouv. gén. portant
réorganisation des bureaux du gouvernement général de
l'Algérie. (B. 0., 1892, p. 1436.)

Vu te déoretdu 26 août 1881, sur l'organisation administrative del'Atgérie (1);
Vu les arrêtés des 7 avril 1883 (-!),6 mars 1885 et 26 juillet 1890 (3) réglant

l'organisation des bureaux du gouvernement général;
Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1* Les attributions respectives des bureaux du gouvernement
général sont déterminées ainsi qu'il suit

Cabinet du Mercure général

Enregistrement général des lettres à l'arrivée. Bulletm de départ.
Police et sûreté généraie. – Bulletin de la presse.

t" BUREAU

Personnel et comptabilité

t" Section. Personnel administratif. Service des pensions civiles.
Service des passages. Archéologie et beaux-arts. Missions et publi-
cations. Bulletin officiel.

2' Section. –Comptabilité générale. Ordonnancement et mandatement
des dépenses. Service intérieur. – Bibliothèque. Statistique géneraie
de l'Algérie.

2' BUREAU

Administration départementale el communale

1" Section. Divisions administratives. – Élections. Vieinahté.
Budgets départementaux. Service des postes ettélégraphes.

2' Section. Hygiène et assistance publique. Épidémies. – Service
médicai de ooionisation. – Assistance hospitalière. Hôpitaux.

3' BUREAU

Colonisation et <rttp(tH-c/JM&Hcs

1" Section. Colonisation. Travaux de co)omsation. – Expropriation
dans l'intérêt de la colonisation. Création de centres et peuplement.
Règlement des indemnités et prix pour acquisition de terres pour la colo-
nisation.

(1) Cull, juct..Ilg. 1881. 363.(t)BtfH.j'tM:d88t.3H3.
(2) BuH.jut!. ~883.337
(3)~f..«y.t890.3.')05.



2' Section. Routes nationales et départementates. – Chemins de fer.
Ports. – Affaires maritimes. – Mmes et forages. Hydrauhque agricole.

4'BUREAU

Enregistrement, domatne et timbre

1" Section. Enregistrement, domame et timbre.
2' Section. Sénatus-consulte. Lois sur la propriété. Séquestre. –

Topographie.

5' BUREAU

Se;'0!'c<'s~SMC:'crs, agriculture, commerce et industrie

i'' Section. Forêts.
S* Section. Services divers de l'agriculture. – Concours agricotes. –

Police sanitaire des animaux. – Événements calamiteux Contributions
directes. – Contributions diverses. – Commerce et industrie. Bourses.

Chambres et tribunaux de commerce. Prud'hommes. Poids et
mesures. Banques et sociétés de crédit. – Expositions – Douanes et
législation commerciale.

6' BUREAU

/f!s<rt«;<K)n.pMM!Ke./WMc<MMet !ene. – Cultes. J~rot~ers

1" Section. Instruction publique. Écoles indigènes. Justice musul-
mane. – Cultes. Internement des indigènes. – Subsides et secours.
Fonds du 5 août.– Pèlerinage à la Mecque. – Étatcnil.

3' Section. \atura)isations – Étrangers. Fxpu]sions.–Extradition~.
Emplois réserves aux anciens sous-officiers. Mobilisation. – Recrute-

ment. Service sanitaire maritime.

23 novembre 1892. – Décret qui rend applicable u t'AIgë-
rie le décret du 16 juillet 1886 sur les médailles d'honneur.
CMo& 7dec.l892.)

Vu le décret en date du 16 juillet 1886, instituant des médailles d'tionneur
en faveur des ouvriers ou employés comptant plus de trente années de
services consécutifs dans le mémo étab)issement industriel ou commcrcict

Sur la proposition du gouverneur général de ]'A]gérie
Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie.

Art. l". Le décret du 16 juillet 1886 est rendu applicable aux ouvriers
ou aux employés, français ou indigènes musulmans non naturalisés, comp-
tant plus de vingt ans de services consécutifs dans un même établissement
industriel ou commercial situé en A)gérie.

26 novembre 1892. Loi autorisant la commune de Cons-
tantine (Algérie) à emprunter une somme de 506,250 francs



pour la construction d'un collège de jeunes nïïes. (Mob.,
7 déc. 1892.)

Art. 1". La commune de Constantine (Algérie) est autorisée à emprun-
ter une somme de cinq cent quatre-vingt-seize mijle deux cent cinquante
francs (596,250 fr ) remboursable en quarante ans, pour la construction
d'un college de jeunes filles.

Cet emprunt sera réaii&é pres la caisse nahonaie des retraites pour la
vieillesse, au taux de quatre francs dix pour cent (4 fr. 10 p. 100) ou de
5,t07,27G, amortissement compris, conformément aux dispositions de la loi
du 20 juin 1885 qui règle les conditions des prêts consentis aux départe-
ments et aux communes par cet établissement financier.

Art. 2. La même commune est autorisée à s'imposer extraordinaire-
ment, pendant quarante ans à partir de 1893, de six centimes (0 fr. 06
addihonnets au principal de la contribution foncière etablie par la loi du
23 décembre 1884. Ladite imposition, productive d'une somme annuelle de
dix mille cent cinquante francs soixante et onze centimes ()0,)50 fr. 71), est
destinée, avec la subvention de i'État, a faire face au service des intérêts
et de l'amortissementdudit emprunt. Elle ne devra être mise en recou\ re-
ment, en partie ou en totalité, que dans le cas où les ressources générales
du budget ne permettraient pas d'assurer le paiement dc fa part d'annuité
incombant à la commune.

3 décembre 1892. Décret du bey modifiant la taxe
d'affranchissement des lettres et cartes postales circulant
dans l'intérieur de la régence. (J. 0. T., 19 déc. 1892.)

Voulant facihter l'échange des correspondances et prouver ainsi aux
habitants de la régence les avantages des relations postales multiples,

Art. t". La taxe d'anranohissement des lettres ordinaires du service
intérieur de la régence est abaissée de 0 fr. 15 à 0 fr. 10 par 15 grummes
ou fraction de to grammes.

Celle des cartes postales simples est abaissée de 0 fr. 10 à 0 fr. Oj et
celle des cartes postales avec réponse payée de 0 fr. 20 à0 fr. 10.

Ce nouveau tarif entrera en apphcahon a dater du f" janvier 1893.
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PREMIÈRE PARTIE

DOCTRINE ET LËGtSLAT!~

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MAI!ÈRES

Pages

Maftnge~ mHsutmnna et kabyles, par M. Robert EsfOCDLON,
directeur de l'Ecole de droitd'Alger. 81

)~t'g!<ne foncier et hypothécaire. – Une conservation
d'hypothèques sous le régime du livre foncier, par M. DE FRANCE

DE ÏEMANT, conservateur des hypothèques. 54, 92, 129

Tt'avtmx pmt'!e<Hent.nit'ea. – Notice sur les travaux parle-
mentaires de l'année 1891, par M. Paul LACOSTE, professeur à la
Faculté de droitd'Aix. i



DEUXIEME PARTIE

JURISPRUDENCE

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ARREÏS ET JUGEMENTS

ACT

A

P«~M

Abatage, Tunisie, tt~poh des ttta/uoM<< ville de B~o'te, abroga-
tion, actes de ~'auiortte puM!<j~, texte arabe, texte /r<tnpaM, <t'!&M-

naux français, preuve.
La taxe d'abatage dans la vttle de Bizerte, telle qu'elle résultait

des usages antérieurs, a été abrogée par le décret beylical du 29 fé-
vrinr 1888, supprimant le monopole de la tannene et des peaux

Aux termes d'un décret beylical du 27 janvier 1883, lorsqu'il s'agit
d'interpréter un acte de i'autont.e pubHque. dont le texte arabe a été
traduit en français, c'est le texte français qui fait foi devant tes
juridictions françaises.

Tum. DE TUNIS, 25 AVRIL 1892. 373

Abordage. V. Navire.

Acquiescement, jugement, nomination d'experts, prestation de
serment, presence de ta partie.
Le fait, par une partie, d'assister à la prestation de serment des

experts nommés par un jugementn'équivaut pas à un acquiescement,
si rien, dans les circonstances de la cause, n'implique l'intention de
renoncer au droit d'appel.

ALOER, 11 FÉVR. 1892. 130

V. Appel.

Acte mtmtntatrat!f. – V Propre



Acte authentique. V. Preuve <M<tmo)tt'a!f'.

Acte de eadt. – V. -Vente d'i'mmeuMe~.

Acte de commerce. – V. T~tpo~.

Acte de notoriété. – V. 3/Sftaye.

Acte notarié. – V. Propriété.

Acte sous seing privée billet. cfr!'<U)'e étrangère, bon e< approuvé,
dispense, gens de travail et laboureurs, prop)'~<<!u'e, cultivateur.
Si l'on peut comprendre le propriétaire qui cultive lui-même son

champ parmi « les gens de travail et notamment les laboureurs f/
que l'art. 1326 §20. civ dispense de la formalité du « bon et
approuvemis par le souscripteur au bas de l'écriture étrangère d'un
billet, cette appréciation, qm ne saurait avoir rien d'absolu, reste
soumise à l'importance des biens, à la condition sociale et à l'éduca-
tion du souscripteur.

ALOER, 3 NOV. 189t.I..·

––– billet souscritpar un tnd~e~e, bon et approuvé, omission,
défaut de it'sductton, anterprèle, orfeM du 9 juin 1831, nullité.

Lorsque sur un billet souscrit par un indigène la mention du bon
et approuvé avec l'indication de la \aleur souscrite ne précède pas
la signature en caractères indigènes du souscripteur, ou qu'à défaut
de ce bon et approuvé la traduction litterale du corps du billet n'est
pas libellée par un interprète traducteur assermenté présent'à l'obli-
gation, t'interprète n'ayant figure audit billet que pour certiSer la
signature du souscripteur, ce billet est nul à l'égard des héritiers de
ce dernier, comme fa)t en violation soit des fbrma)ités de l'arrêté du
9 juin 1831, soit des prescriptions de l'art. 1326 C. civ.

ALGER, 5 AYR)L 1892.

Action. – V. Compétence. Responsabilité. Société.

Action civHe. – V. Faux.

Action posaesaott'e. – V. Immatriculation.

Action pubtiqne. – 'V. ~f!M~<er<. Faux.

Adjoint tnd)g<-))<terrain MtttntMM!, location, perception du prix,
~OKCMMt'om,~)M<tO!M,caractère.
Le fait par un adjoint indigène de louer à un tiers, en cette qualité,

un terrain appartenant à la commune, et d'en percevoir le j'rix de
location, ne constitue pas le délit de concussion prévu et réprimé
par l'att. 174 C. pen.

S'il ne donne pas à ce prix de location la destination convenue,
l'adjoint indigène commet un abus dans l'exercice de ses fonctions



i'a~t
administratives, et non une infraction tombant sous l'application de
l'art. 408 C. pén.

Ce fonctionnaire no peut être considéré comme officier public,
dans le sens général donné à ce mot il échappe, par suite, à l'ap-
plication de l'art, 408§2 C. pén.

AMER, 26 MAM 1892. 179

Attjudtcatton. – Vente d'tnn)t6:<6<M.

Adultère, plainte de la /fmme, désistement, extinction de l'action
publique, dohi, dépens.
11 appartient à la femme d'arrêter, en se désistant de sa plainte en

adultère, l'exercice de l'action publique contre son mari qui entrete-
nait une concubine au domicile conjugal

Dans ce cas, s'il ne peut exister de doute sur l'existence du delit
et si le desistement seul met obstacle à la condamnation, il y a lieu
de laisser à la charge des prévenus les frais exposés par le trésor.

ALOER, 23 xov. 189t. 157

Affrètement. – V. Appel.

Agent d'affaires. V. Ma~ftf.

Analyse en langue arabe. V. Exploit.

Antichrèse. V. Habous. Propriélé.

Anti<tM!tëft et objets d'art. Tunisie, mo/u<))M~h historiques,
propriétaire, servitude, f.rpt'oprMttOM, tndem~~e.
Aux termes des décrets beylicaux des 7 novembre 1882 et 7 mars

1886, relatifs aux antiquités et objets d'art, les monuments anciens
édifiés sur des terrains appartenant à des particulieisne cessent pas
d'appartenu' aux propriétaires du sol pour devenir la propriété de
l'Etat

Ces terrains sont simplement grevés d'une servitude d'utilité
publique consistant dans l'interdiction pour les propriétaires de
détruire lesdits monuments sans une autorisationde l'administration

Et les propriétaires doivent recevoir une indemnité dans le cas où
l'administration voudrait faire passer les monuments dans le domaine
de l'État.

TRiB. DE TuNis. 23 AvutL 1892. 315

AoMn,jMiM:emM.!tf<MaMe,dee~tdM .Ï7at)y;'< ~~C,/b~c<OM,cat'acM~,
~atït'e-e.r~cMit'o~, défaut de <~<<:h<e.

Aux termes du décret du 17 avri) 1889 sur la justice musulmane
en Algérie, les aouns n'ont aucun caractère d'otneiers publics ou
ministériels, et leurs fonctions dans les mahaltmas sont exclusive-
ment limitées à la remise des avis de compaiution,

Spécialement, ils n'ont pas qualité pour procéder à une saisie-
exécution.

AME! 8 jutLL. 1892. 455
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Appet,~ata'<f!ts<aM<,M<<;[tt,ord'o/:nanf'ed'MMaL'MM,
tardivité, force majeure.
Le délai de distance qu'il v a lieu d'ajouter au délai ordinaire

d'appel, aux termes des art. ~6 et 6 de l'ordonnance du tGavnI t843,
doit être calcule non sur la distance entre le domicile de 1'appelant
et le siège du tribunal où le jugement a été rendu, mais sur la dis-
tance entre le domicile de l'appelant et celui de l'mtimë.

L'appelant peut être releve de la déchéance encourue par lui à
raison de la tardivité de son appel, si cette tardivité ne ptocede en
rien de son fa)t et provient d'un cas de force majeure.

ALGEtt,lljui[.L.1892. 408

––– de.!t.!teme?tt, refus d'acceptation, motif, appel incident
éventuel, impossibilité.
L'intimé ne peut refuser d'accepter le désistement régulier de

l'appelant pai le motif que ce désistement aurait pour résultat de le
priver du droit de relever appel incident du jugement entrepris,
aucun état ne pouvant être fait d'un appel incident éventuel.

AMEft,17Nov.l892. 496

––– garantie, effets,

L'appel du garant profitant au garanti, ce dernier, s'il a conclu
devant les premiers juges, envers toutes parties, à sa mise hors de
cause, peut opposer cet appel au demandeur intimé.

ALOER,2ijANV.189?. 122

––– garanti, intérét ~tt~MSM<, clause penale, art. j!M2 C.
civ., pouvoir du juge, c:rco~!<anee~de/a caMe, application au eonit'at
d'affrètement, art. 2Ï< C. cent., rupture du voyage, :~dMt~tM.
L'appel du garanti dont le recours contre le garant a été pleine-

ment assuré par la décision de première instance ne saurait être
repoussé par une fin de non recevoir prise du défaut d'intérêt de
cet appel, l'efEeacité du recours n'étant jamais subordonnée qu'à la
solvabilité du garant et l'intérêt, même eventuel, suffisant à fonder
l'action;

Si l'art. 1152 C. civ. décide qu'on no peut allouer à une partie ni
une somme plus forte, ni une somme moindre que celle prévue dans
une convention à titre de clause pénale, les juges conservent, du
moins, toujours le pouvoir de s'assurer d'abord (le l'existence des
circonstances et des faits qui donnent ouverture à l'application de la
clause et de mesurer ensuite l'étendue de la responsabilité véritable-
ment encourue

Ainsi les juges peuvent, à raison des circonstances de la cause,
appliquer les dispositions de l'art. 288 C. com. et attribuer la moitié
du fret quand l'affréteur a rompu le voyage, au lieu de l'indemnité
prévue, à titre de clause pénale, au contrat d'affrètement

ALGER, 5 AVRIL 1892. 441

––– jugement en dernier ressort, requête civile, j'MoeHtMt<,
irrecevabilité de t'appel.
La requête civile étant une voie de recours qui ne modiGe ni la

nature de la contestation, ni le degré de juridiction fixé par la demande
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originaire, un jugement qui statue sur une requête civile dirigée
contre un autrejugementrendu en dernier ressort n'est pas lui-même
susceptible d'appel.

AL6Ef,9MAMl892. 32i

––– justice en Kabylie, ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou
et de Cot~c, chambre musulmane de la Cott; coMpe'~nce, procedM)'e,
conclusions ecrites, décret du 29 ao«t 1874, décret du 13 d~c<))t6M
1866.
Les ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie demeurent

provisoirement sounus, d'après les art. 7? et 77 du décret du 17
avril 1889, au régime du decret du 29 aoùt 1874, et l'art. 9 de ce
dernier décret rendant applicables devant les juridictions d'appel,
entre indigènes kabyles ou arabes ou musulmans étrangers, les dis-
positions des art 33, 34 et 35§ 1, 2, 3 et 4 du décret du 13 décem-
bre 1866. il y a lieu de décider que les parties ne sont pas tenues de
déposer devant la Cour, statuant sur l'appel d'un jugement rendu
par les tribunaux de ces ressorts, des conclusions signees par un dé-
fenseur, un avoué ou un avocat.

ALGER, 31 ocT. 1892. 4M

––– libération des causes du jugement, menaces d'exécution,
ac~M~ïcemeKt.
La libération des causes d'un jugement frappé d'appel ne vaut pas

acquiescement st elle n'est intervenue que sur des menaces d'exécu-
tion et si les circonstances du proces n'établissent pas la volonté
d'acquiescer.

ALGER, 26 Nov. 189t. 159

––– matière musulmane, delai, point de départ, décret du
/7 avril MS~. <&MMM;c de Bou~:s et de 7't:t-OM~oM, procédure
deray:< <s Cour.
La procédure devant la juridiction d'appel, en matière musulmane,

est rcgtée par les ait. 37 et suivants du décret du 17 avril 1889
L'art. 72 du décret du 17 avril 1889 n'excepte de l'apphcatton de

ce decret que les seuls an endossements de Bougie et de Ti~i-Ouzou
D'où Il suit quo la disposition de l'art. 41 du décret du 17 avnt

1889 sur le délai d'appel et le point de départ de ce délai s'applique
à tous les jugements déférés à la Cour, sans qu'[[ y ait lieu de dis-
tinguer entie les jugements des tribunaux de Bougie et de Tixi-
Ouzou et ceux émanés des autres juridictions musulmanes du
premier degré.

ALGER, 26 JANV. 189t. 15

––– ))t!t~ma)M, t'~t'on saharienne, décret du 8 janvier
<S70, valeur du litige, m:dj)<M, avis eo~t/ortKe, jM~enif)! appel sans
~utie.
Dans les litiges entre indigènes musulmans sahariens, régis par

le décret du 8 janvier 1870, le jugement du cadi acquiert autorité
souveraine et l'appel reste sans suite, lorsque la contestation ne
porte pas sur une valeur dépassant 2,000 fr. de capital ou 100 fr. de
revenu, et que l'avis du midjtés est conforme au jugement attaqué.

ALGER, 30 DÉC. 1830. 42
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V. Comp~eMce. B~)'e~ur:d:cii0?t. Divorce. Rcpropna-

itonput'h~ue. faiMt<e. –JuaemftU.–~u!da<i<Mt.~<a':cta!t'e.–
~i'd~ Ordre. ~op)'teM. ~ocuMtioK. ~atsM-arret.
~at'jtc-e.rcctttto~. Succession tnu~u/~M~e.

Arbitrage. V. Jugement.

Armateur. – V. Navire.

Armée. V. Conseil de guerre. Nationalité.

Armes et munitions de guerre, indigène, prêt, cadeau,
decret du ~2 décembre 1851, vente, achat, loi du B! mfM 1834, debit,
dM<rttu<!Ott, tHapp/!Ct)&!<i'M.

Le fait d'avoir prêté un fusil et donné une boîte de poudre à un
indigène ne tombe pas sous l'application des art. 1 et2 du décret du
12 décembre [80 [, lesquels ne visent que la vente et l'achat;

Ce fait ne constitue pas davantage le délit de débit ou distribution
d'armes et de poudre, réprime par les art. 2 et 3 de la )ot du 24 mai
1834.

ALCEft, 9 DËo. 1892. 519

Ar<"eattttton arbitraire. V. Compétence criminelle,

Arrêt, magistrat légalement empêché, remplacement, avocat, empe-
chement, f)]e~h'o~.

La composition des tribunaux étant d'ordre public, est nul t'anet
qui, tout en constatant le remplacement par un avocat d'un membre
de la chambre légalement empêché, ne fait pas mention de cette
circonstance essentielle que tous les magistrats, autres que ceux qui
ont concouru à l'appel, fussent aussi léga)ement empêches.

CAss. (ctv.), 2 MAI 1892. 253

V. Exécution.

Art de guërir..–V. Vente de substances M~:MMeyt<eU!M.

AatteMeurnmsutman. –V. rrt'tu/tftM.r.

A~murance sur la vie.- V. FtH'iitte.

Autorisation maritale, consentement tacite, conditions, billet
souscrit par la femme, HxMt~, endossement par <e ntar! défaut de
concomitance.
A défaut d'autorisation expresse donnée par le marià !a femme

pour s'obtiger, l'existence du consentement tacite du mari, résultant
du concours de celui-ci dans l'acte de sa femme, ne saurait être
admise par !a justice qu'en présence d'une certitude absolue:

Et cette certitude n'existe pas lorsque le billet souscrit par la
femme n'a été endossé par le mari qu'à une date postérieure

II importe peu que le corps d'écriture du billet, au pied duquel se
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trouvent la signature de la femme et le bon pour n, soient t'œuvre
du mari, s't) n'est pas suffisammentcertain que ce corps d'écriture
ait précède ou accompagné la souscription du billet par la femme, et
s'il est même vraisemblable que ce billet n'aété rempli de la main
du mari qu'après la signature de la femme, pour les besoins de la
négociation, c'est-à-dn-e à une époque postérieure à cette signature.

AL6m, t3 juin.. 1892. 452

–––- femme mariée, séparation de biens, dmorce~ capacité,
billet à ordre, aval, acte d'<td)Kt?!M<r<!h'om.

Les effets du divorce ne remontant au jour de la demande qu'au
regard des époux seulement et non dans les rapports de ceux-ci avec
les tiers, il y a heu de déclarer nul l'aval donné, sur un billet à
ordre, sans t'autorisationde son mari, par une femme judiciairement
séparée de biens, dont le divorce n'a été prononcé que postérieure-
ment, lorsque cet engagement n'a pas le caractere d'un acte d'admi-
nistration.

AMEK, 6 JUILL. 1892. 530

Autorité municipale, débit de boissons, heure de cldture, arrêlé
préfectoral, !~ah<e.
L'arrêté préfectoral qui fixe l'heure de la clôture des débits de

boissons dans les communes du département est pris dans la limite
des pouvoirs que la Ini du ~8 juillet d837 réservait et que celle du 5
avril 1884 réserve encore, en matière municipale, à l'administration
supérieure, et cet arrêté est obligatoire dans celles desdltes com-
munes où aucun afrêté ultérieur, sott du préfet, soit du maire n'est
intervenu pour te modifier.

C~ss. (ct<tM.j,4 Nov. d892. 502

V. Courses de taureaux.

Aval. V. Autorisation maritale.

Avarie, expert, Code de contnMfM italien, pouvoir du président,
navigation, art. 4M et 436 C. com., protestation, /b;'me~, journal de
bord, signification, 'ttOtttoM.
Le Code de commerce italien attribue au président seul la dési-

gnation des experts en toutes matières commerciales
Les art. 435 et 436 C. com. ne soumettant à aucune forme spéciale

les protestations qu'ils prescrivent, en mattère maritime, ces protes-
tations peuvent résulter de tout acte et même de toute circonstance
de natme à ne laisser aucun doute sur les intentions de la partie qui
proteste, par exemple d'une requête présentée au président du tribu-
nal et smvie d'une ordonnance exécutée

Les indications du journal de bord, qui mentionne les incidents
d'une traversée pémbte et formule des craintes au sujet de la cargai-
son qui a peut-être subi quelques avaries, np peuvent être tenues
pour une reconnaissance d'avaries qui dispense )e destmataire de la
marchandise de faire la stgmScation prescrite par 1 art. 436 C. uum

ALGER, 11 JUILL. t892. 459

V. ComMt'.Mt'oMKat're de transports. Navire.
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Avocat. V. /)n'et. – Mandat.

Avoué, coMiiiM<f'o?t, re'rocahoM, nouvelle constitution, s:~n!~c<ttt0)t,
pouvoirs.
S'il est loisible à chaque partie de révoquer l'avoué qu'elle a consti-

tue, c'est à la condition d'un constituer immédiatementun autre et
de notifier à l'avoué de l'autre partie et la révocation et la constitu-
tion de l'avoué substitué;

En l'absence de cette double formalité, l'avoué constitué continue,
au regard de celui de l'autre partie, de représenter son client, et tous
les actes faits contre lui par cet avoué sont réguliers et valables.

ALGER, 27 JANV. i891. ~5

V. Reprise d'instance.

B

BaH. – V. Louage. Preuve testimoniale.

Batt de colonisation. V. Concession de terres f!oMa?t)'a~.

Billet à ordre. V..4uiort.Mho?t maritale. Compétence.

Botaeoas. – V. Vente de substances falsifiées.

Boie)e«ns (débit de~. – V. Autorité municipale.

c

Cadi. V. Vente d'immeubles.

C«p)Hutatton. – V. Prescription

Cassation, moyen nouveau, nuilange de fait et de droit, irrecevabi-
K~.
Est irrecevable comme nouveau le moyen soumis à la Cour de

cassation, qui, mélange de fait et de droit, n'a pu être apprécie par
les juges d'appel.

CASs. (aEQ.), 29 jum 1892. 295

V. Comp~teMM. Dirorce.

Ch«f&a, coutume <:sty~, conditions, personnes t'Mt'MhM du droit de
retrait, partage, indivision.
En Kabylie, le droit de chefàa appartient non seulement aux
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copropriétaires ou cohéritiers, mais aux voisins, aux gens de la
kbarouba, aux habitants du village, aux membres de la confédération;

Il importe donc peu, au point de vue de l'exercice dp ce droit, qu'il
y ait eu partage opère avant l'aliénation qui donne lieu au retrait.

ALGER, 19 JANV. 1891. 214

Chemtn de fef.t!t6CsntC!M, passage à niveau, o&h~ah'o~tdc~t/~ef,
conditions, règlement général du 23 octobre ~8~, accident, respon-
MMhie.
Le mécanicien d'un train de chemin de fer n'est tenu de siffler à

l'approche d'un passage à niveau que dans les conditions prévues au
règlement général des chauffeurs et mécaniciens homologué par le
ministre des travaux publics, en date du 25 octobre 1884.

ALOM, 27 FÈyn. 1892. 254

V. Conclusions. Louage.

Cho~ejug<*e, conditions d'existence, identité de causes.
On ne saurait invoquer dans un débat, comme constituant l'autorité

de la chose jugée, une précédente décision judiciaire, si l'ancienne
et la nouvelle instance n'ont pas la même cause.

ALGER, 24 DÉC, 1891. 106

––– juge correctionnel, exception de propriété, admission,
demande en )'et'<?td!'caho!t,juge C)p:7, cause et objet d)'ere?tb.
La décision des juges correctionnels qui admet, sur des titres

apparents, une exception de propriété, non point comme demande
sot principale, soit reconventionnelle, mais comme moyen pour
repousser la demande et déclarer que les faits relevés ne constituent
pas une infraction, ne contient pas les éléments de l'autorité de la
chose jugée au point de vue de la demande en revendication formée,
plus tard, devant les juges civils, puisque cette demande n'a ni le
même objet ni la même cause que la première.

ALGER, 5 u4i1892. 437

V. Comp~ence. Règlement de~M~M. -S'uccM~t'o~.

Colonat partiaire. V. Preuve testimoniale.

<~ummerçant. – V. Compétence.

C<tmmi<m)ftnnatre <te transportât compagnie de chemins de
/f! transport nittrt'tt'nte, avaries, i'MpoKM&th'M, fin d< non recevoir,
garantie.
Les art. 435 et 436 C. com. ne régissent que les rapports du trans-

porteur maritime avec le destinataire et non avec les transporteurs
intermédiaires

Par hune, la Lu~pagnie .le domina de fer qui Mt constit~' ''on-
trad!ctoirement avec la compagnie maritime, devenue expéditeur à
son égard, les avaries de la marchandise à transporter existant au
moment où elle a reçu cette marchandise, limite sa responsabilité,
conserve ses droitsà l'égard de la compagnie maritime, et peut
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demander que celle-ci prenne son lieu et place pour répondre à
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l'action de l'expéditeur à raison des avaries antérieures au transport
qu'elle-même a effectué.

ALGER, 11 FÉVR. 1892. 130

––– destinataire, perte de marchandises, responsabilité,
transports maritimes, faute du capitaine, clause de non garantie,
connaissement, production.
Le commissionnairede transports est responsable, envers le des-

tinataire, de l'arrivée des marchandises et tenu, en cas de perte,
d'en payer la valeur.

La compagnie maritime, qui prétend s'exonérer de la faute du
capitaine en invoquant une clause de non garantie tmpnmëe sur ses
connaissements, doit rapporter la preuve que cette convention, dé-
rogatoire au droit commun, est intervenue entre elle et le chargeur.

ALGER, 21 jANv. 1892. 122

Communauté entre époux. V. Concession de terres doma-
niales.

Commune. – V. Compétence. Élections municipales.

Communication de plèces, jugement, pièces non communi-
quées, pou/suite de l'audience, obligation de statuer.
Le juge ne peut, pour aucun motif, si ce n'est pour incompétence,

refuser solution à un débat qui lui est soumis (C. civ., art. 4, et C.

pr. civ., art. 506;
Par suite, le fait, par un plaideur, de ne pas vouloir ou de ne pas

pouvoir produire une pièce dont la communication à son adversaire
a été ordonnée par jugement, n'entraîne, ni pour l'une m pour l'autre
des parties, déchéance ou forclusion du droit de réclamer la solution
du litige, et n'autorise pas le tribunal à déclarer ce plaideur irrece-
vable à poursuivre l'audience.

ALGER, 4 Nov. 1891. 48

Compétence, rréance d'un EMt'cp~M contre un m~M~nan, billet,
cession à t<?tmMSM<mM, Incompétence de ~~ftdictMyt ntt~uinMMC.

En cas de cession de créance par un Européen à un musulman,
l'action exercée par le cessionnaire musulman est de la compétence,
non de la juridiction musulmane, mais de la juridiction française,
lorsque le cessionnairen'invoque d'autres droits que ceux du cédant

C'est, en effet, à cette dernière juridiction que le débiteur indigène
est présumé s'être soumis en souscrivant des billets au profit d'un
Europeen, et il ne saurait dépendre du créancier de le priver, par
une cession faite à son insu, du bénéfice de la juridiction qu'il a
choisie.

TRID. D'ALGER, 28 Mv. 1832. 473

–– déclaration d'eues d'incompétence, t7Mi<Mce d'appel,
moyen rejeté en première instance, jugement sur t'exception, autorité
de <t! chose jugée.

La Cour d'appel d'Alger ne peut se déclarer d'office incompétente
r
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pour connaître d'un litige immobilier soulevé entre un Tunisien et
un Anglo-Maltais, si le tribunal français de Tunis avait repoussé la
même exception d'incompétence etenvoyé les paities à plaider aufond par un premier jugement non frappe-d'appel et ayant acquis,
entre les parties, l'autorité de la chose jugée.

CABS. (MQ ), S9 JUIN i892. 295

–––- t'H~teu~, <!<t~c, m<!<:ere mu!tf/n:f!?t< arrêt, titre /)'a)t-
fais.

i~nmeu6le, litige, matière musulmane, arrét, titre fran·

Un arrêt rendu, en matière musulmane, par ta chambre des appels
musulmans de la Cour d'AVer ne saurait constituer un titre fran-
çais, ayant pour effet d'att~buer à la juridiction des tribunaux
français les litiges relatifs à l'immeuble qui en a été l'objet.

ALSER, 2 Nov. 1891. 352

'––– t'n~e~e musulman, revendication, auteurs, règlement
du prédécès, contestation de fait, preuve, dftot tt'o~tfe, illégalité.
La contestation de fait élevée par un indigène musu!man, dans un

procès en revendication, sur le prédécès de tel ou tel de ses auteurs,
n'est pas de nature à dessaisir le juge français, et ne rentre pas dans
les questions de droits successoraux dont l'examen a été réservé par
la législation en vigueur à la juridiction musulmane

Il n'appartient pas aux tribunaux d'accorder d'onice au deman-
deur un délai pour rapporter la preuve de Ses allégations, mise à sa
charge par le droit commun, alors qu'ii n'a sollicité ce delai ni dans
son exploit introductif d'instance ni dans ses conclusions signi8ées.

ALQËB,7DEC.189t. 1

––– litiges mtt~tt!mam. décret des ~0 septembre /~M
/7 aot'!t ~S9. jugements de cadis ~M de juges de paix, arrondMïc-
ment d'o', <t';&u!M!< d'arrondissement, jugement en ?ttat:e)'e?KM~u<-
ntane, appel, h'erce opposition, dernier ressort.
Si la Cour d'Alger a le pouvoir, en matière ordinaire et en vertu

des principes généraux, de statuer au dernier degré sur les jugements
des tribunaux de première instance qui lui sont déférés, elle ne
peut statuer en appel, sur les litiges musulmans, que dans les
hnutes de la juridiction spéciale que lui ont attribuée les décrets
des 10 septembre 1886 et 17 avril 1889 relatifs à l'organisation de la
justice musulmane, c'est-à-dire sur les jugements de cadis ou de
juges de paix de l'arrondissementd'Alger;

Par suite, le tiers opposant à un jugement précédemment rendu
en appel, en matière musulmane, par un tribunal d'arrondissement,
ne peut prétendre exercer son action au premier degré devant ce
tribunal et porter ensuite un appel de la nouvelle décision intervenue
devant la chambre musulmane de la Cour d'Alger, le tribunal
n'ayant pu d'ailleurs statuer entre les nouvelles parties que dans les
limites qu'avaient ses pouvoirs juridictionnels au moment du pre-
mier jugement dont le tiers opposant a demandé la rétractation.
ALOEK, 20 JUILL. i89i. 80

mait'oe t)m.tt~;)!SM6, tt~<uMdt~6;;[en< d'Alger, jugement,
(tp~, chambre musulmane de <9 Cour, décret dit 25 mai /892,
suppression, arrêt, Mtio'pt'ctatton.
L'art. 1" du décret du 25 mai 1892 a abrogé les art. 3T et 38 du
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décret du 17avril 1889, qui attribuaient juridiction à la Cour pour
la connaissance des appels des jugementsen premier ressort rendus
dans l'arrondissement judiciaire d'Alger par les juges de paix et les
cadis, et a investi le tribunal civil d'Alger de cette juridiction

Dès lors, il n'existe plus à la Cour, pour ledit arrondissement, de
chambre spéciale des appels entre musulmans ayant qualité pour
interpréter un arrêt rendu par ladite chambre antérieurement au
décret dont il s'agit.

ALGER, 12 OCT. 1892. 480

––– musulmans, demande personnelle et mobilière, titre
/anca; pfopftfite, interprétation, juridiction musulmane.
La juridiction musulmane est compétente pour connaître d'une

demande tendant au paiement de la valeur d'une récolte indûment
perçue, encore bien que le demandeur produise un acte notarié cons-
tatant qu'il s'est rendu acquéreur du terrain sur lequel ladite récolte
est excrue, alors que le litige ne soulève aucune question de propriété
immobilière et que, en outre, il ne nécessite pas l'interprétation du
titre français versé au debat.

ALGER, 21 JANV. 1891. 43

-––– servitude, immeubles soumis à l'application de l'ordon-
KMcc du j'M«!e< ~8~6 ou [<!spe?Mfx de celle sppHfahoM, musulmans,
!o: française, app<:cst:<:M, t~comp~emcede~ut'tt~cttott musulmane.
La juridiction musulmane est incompétente pour statuer, entre

musulmans, sur un litige re)at)f à une servitude de puisage concer-
nant deux immeubles situés dans les territoires qui ont été soumis à
l'application de l'ordonnance du 21 juillet 1846 ou qui ont eté dispen-
sés des mesures prescrites par ladite ordonnance, ces immeubles
etant régis par la loi française, aux termes de l'art. 2 de la loi du
26 juillet 1873.

ALGER, 6 ocT. 1891. 350

––– société commerciale, employé, congédiement, appointe-
ments, indemntlé, action, principal etaNMMment, succursale.
Une société de commerce doit être rigoureusement assignéedevant

le juge du lieu où elle a son principal etablissement (C. pr. CM art.
59 §5 et 69 §6;;

Et le lieu du principal établissementde la société est celui où son
chef se trouve domicilié

Si, par dérogation à ces règles, il est admis qu'une succursale de
la société peut être considéréepar les tiers comme ayant un domicile
attributif de juridiction dans l'arrondissement du lieu où elle est
située, cette dérogation de faveur ne saurait être reconnue au profit
des agents ou préposés de ladite société réclamant de celle-ci l'exé-
cution d'obligations personnelles, spécialement le paiement de leurs
appointementset d'une indemnité de congédiement.

ALBEtt, 27 AVRIL 1892. 375

-––– tribunaux d< commerce, incapacité reconnue d'M<
partie, étendue d'application, juge de l'action, juge de l'exception, capa-
C!M, exception, statut personnel.

Si los tribunaux de commerce n'ont point compétence pour statuer
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sur l'état des parties en cause devant eux, il en est différemment
lorsque cet état n'est point mis en discussion, que. notamment il
s'agit de se prononcer sur les conséquences et l'etendue d'une inca-
pacité reconnue et incontestée, rien ne s'opposant alors à l'applica-
tion pure et simple de la règle qui veut que le juge de l'action soit
aussi le juge de l'exception.

L'exception tirée de la capacité de l'une des parties se rattache au
statut personnel de cette partie et reste soumise aux règles de ce
statut.

Suivant la loi islamique, dans le rite malékite, le faible d'esprit
fait partie de cette classe de personnes qui, d'après ce rite seulement,
peuvent être frappées d'interdiction.

A[.oER,8jmNl892. 335

––– tribunaux de droit commun, marc/t~ de fournitures,
commune, dépenses, préfet, approbation, action en paiement, <'ecet;a-
&:<!<<

Il appartient aux tribunaux de droit commun, incompétents pour
connaitre du contentieux des marchés de travaux publics, de juger
les contestations relatives aux marchés de fournitures

Doit être consideie comme un simple marche de fournitures le
marché portant sur la Inraison des tuyaux de conduite d'eau d'une
commune, si la pose de ces tuyaux a eté effectuée, sans l'interven-
tion du fouinisseur, par la commune qui eta[t son propre entrepre-
neur

L'action en paiement de fournitures dirigée contre une commune
est irrecevabte s'il s'agit d'une depense non approuvee par le préfet.

AljGEB, 11 AVML 1892. 241

-––– Tvnisie, demande en distraction, question préjudicielle,
débat spécial, matière :'n!))tot!here, tt'i&MMM.r /ratM<M. incompetence,
caraciere.
La demande en distraction soumise à un tribunal français, en

Tunisie, ne forme point, par elle-même, un obstacle au moyen d'in-
competence proposé par son auteur, avant toutes conclusions au
fond, sur la question prejudicie~e de vahdlte de babous que cette
demande a fait naitre et qm constitue un débat special, non assimi-
lable à une demande incidente, que le tribunal peut retenir pour la
juger en même temps que la demande pnncipa~e.

L'incompétence des tribunaux français de Tunisie, en matière
immobilière, est une incompetence <'at:one ms~n~, pouvant être
invoquée pour la première fois en appel.

ALGER, 26 juiLL. 1892. 412

––– Tunisie, t)))mcuMe immatriculé, MM~M/on, indue
occMpsh'OM,question accM~Ot're, <rt&M~aM~ /ra!!MM, hh'~e entre Euro.
péens et Tunisiens, action personnelle et Mo&the)' eeM:'ondec)'~MK'e,
!?:uence sur la compétence.
D'après l'art. 20 de la loi foncière du 1" juillet 1885, toutes les

contestations relatives à des immeubles immat.ncu)ës, en Tun~ie Pt
toutes les questions accessoiresauxquellespeuvent donner naissance
ces contestations sont de la competence des tribunaux français

II en est ainsi, spécialement, de la question de savoir si une par-
celle de terrain, visée dans le jugement du tribunal mixte, a été ou

2
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non possédée, pendant un certain temps, par des personnes qui n'en
étaient pas propriétaires

II importe peu que les faits d'indue occupation qui servent de
base à la demande se rapportent à une époque où l'immatriculation
du terrain htigteux n'avait pas encore été ordonnée, si l'instance a
été introduite à une date postérieure à l'immatriculation

La loi foncière ne distingue pas non plus entre les actions réelles
et les actions purement personnelles et mobilières

Depuis la promulgation du décret du 31 jmllet 1884, les tribunaux
français connaissent, en Tunisie, de toutes les actions persunneUps
et mobilières dans lesquelles un Européen est en cause, soit comme
demandeur, soit comme défendeur;

Et les Européens peuvent saisir la juridiction française, non seule-
ment quand ils sont devenus dlieetement créanciers d'un Tunisien,
mais encore lorsqu'ils ont acquis des droits contre ce débiteur, en
vertu d'une cession ou d'une subrogation qui leur a été consentie
par un autre indigène

Les défendeurs tunisiens conservent, d'ailleurs, le droit d'opposer
au cessionnaire toutes les exceptions relatives à l'existence de la
dette ou à leur libération

Ils peuvent aussi demander la nullité de la cession lorsque celle-ci
est fictive et n'a eu d'autre but que de détourner le débiteur cédé de
ses juges naturels.

Tn;B. DE TuNis, 13 JUIN 1892. 418

-––– Tunisie, tm!7teM6fe ttnmatrMM~e, contestation entre
Ttt!tM:'e~, expulsion, dontma~M-Mre~. <t6M?KttM; /')'a)tpaM.

Aux termes de l'art. 10 de la loi foncière tunisienne du t"' juillet
1885. les tribunaux français de la régence sont seuls compétents
pouconnaitre,entre Tunisiens, de toutes les contestations auxquelles
peuvent donner heu les immeubles immatriculés, que le procès
s'agite au pétttoire ou au possessoire, et de toutes les questions
accessoires auxquelles ces contestations peuvent donner naissance;

II en est ains), spécialement, d'une demande à fin d'expulsion d'un
immeuble et d'une condamnation à des dommages-intérêts pour
indue occupation.

TRIB. DE TUNIS, 14 MARS 1892. 237

Tunisie, litige, immobilier entre r~n~t'e~, <t':&)/KaM.
/faHfaM, accord des parties, faculté.
It n'appartient pas aux tribunaux français de Tunisie de connaitre

des litiges immobiliers entre Tunisiens
S'ils paraissent autorisés à juger ces litiges, lorsqu'ils en sont

saisis par le commun accord des parties, il n'yalà pour eux qu'une
simple )aculM dont Ils ont le droit de ne pas user en se déclarant
d'oifice incompétents;

Ils doivent donc se dessaisir, lorsque l'incompétence est invoquée
par to défendeur, alors même que l'exception d'incompétencen'aurait
pas cté soulevée au début de t'instance.

Tmu. DE Tums, 14 MARS 1892. 243

––– Tunisie saisie tmmo!)t!iet'< adjudication, habous
inaliinabilité, demande en nullité, fyMM<MM pt-fi/Mchct'c~, sursis.
EnTunisie, les droits résultant d'un jugement rendu par la juri-
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diction française, dans l'espèce un jugement d'adjudication sur
saisie immobilière, ne peuvent être appréciés que par cette juri-
diction

En conséquence, c'est la juridiction française qui est compétente
pour statuer sur une demande en nullité de ladite adjudication

Toutefos, si la demande dont il s'agit est fondée sur ce que
l'immeuble, ayant été babousé, serait mahénab)e, la juridiction
française est incompétente, aux termes du dccret bcylicaidu 3tjU)Uet
1884, pour connaitre de la question préjudicielle de validité du
habous, et doit sutseoiràà statuer sur la demande en nu llité de l'adju-
dication jusqu'après la décision du tribunal tunisien sur ladite ques-
tion préjudicielle.

ALGun, 3 Nov. 1892. 505

–––' Tunisie, servitude, CMMaMoy:, Tunisien en cause,
immeuble non !)KtM<f:cM<e, ~!eompe<eKM des <f!tM~aM;p français,
ordre publ ic.
Les tribunaux français sont incompétents pour connaître des

actions immobilières auxquelles un Tunisien est partie, si ce n'est
lorsque t'immeubte est immatricule

Cette incompetence, touchant à l'ordre des juridictions instituées
en Tunisie en vertu de traites internationaux, est essentiellement
d'ordre public et peut, dès lors, être invoquée en tout état de cause.

ALGER, 3 Nov. 1892. 517

––– ruKHt'e. tribunaux français, acttOKperïonneHe et mobi-
lière, ouzara, caractère, <~euMn tMiet'teMre.
Les tribunaux français en Tunisie sont compétents pour apprécier

l'action personnelle et mobilière intentée par un Français contre des
indigènes tunisiens

Et l'incompétence des tribunaux ne saurait résulter du fait que
l'ouzara, qui n'est pas une juridiction, aurait déjà statué sur le
litige.

ALQER, 14 JANY. 1892. 232

–––– Tunisie, tribunaux français, matière immobilière, indi-
gènes tunisiens, i~MCM~e non immatriculé.
Les tribunaux français de Tunisie sont incompétents pour connaitre

de la contestation élevée par des indigènes tunisiens au sujet de la
propriété d'immeubles non immatriculés

Cette incompétence, se rattachant à l'ordre des juridictions, peut
être proposée pour la première fois en appel.

ALaER,15 MARS 1892. 182

––– 7'MMMM, tribunaux français, Tunisiens, t'~)'< t'm-
meuble, ?!om:'n<ï<tOK de séquestre, acho):. caractère.

La demande tendant à la nomination d'un séquestre chargé de
l'administration de biens immeubles n'a pas le caractère d'une action
immobilière

En conséquence, la juridiction française en Tunisie est compétente
pour ordonner, en état de référé, au cours d'une reddition de
comptes de tutelle entre Tunisiens, pendante devant la même juri-
diction, le séquestre des immeubles, non immatiicutus, appartenant
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aux mineurs, sauf au tuteur à se pourvoir devant tels juges que de
droit, à l'effet, le cas échéant, d'obtenir distraction, à son profit, des
immeubles qui lui appartiennent personnellement.

ALGEn. 20 DÈc. d890. 206

V. Appel. Conseil de yuerre. – Di'~afttah'o~. – E~Ms de comMerce.
Elections municipales. Étranger. Execution des jugements.

Gage. Impôts. ~ar:'ay< – Proprieté. Règlement de ~M;;M.
~~parai:c?t de corps. Sequestre. Société commerciale.

Compétence c< tnt!neUe, indigène, crime commu en <<)'ft<0tt'e
m:ittatr<, conseil de guerre, condamnation par contumace, ra«a-
cA~Hte~t du lieu du crime au territoire civil, arrestation, Cour
d'assises, competence, renvoi devant la chambre d'accusation.
Lorsqu'un indigène a été condamné par contumace par un conseil

de guerre pour crime commis en territoire militaire et a été ensuite
mis en état d'an'estation à une époque où le territoire de la tribu à
laquelle il appartenait et celui du lieu où le ciime avait été commis
avaient eté detachés de la zone m[htahe et remis à l'autorité civile,
l'affaire doit être portée d'abord devant la chambre d'accusation, et
l'ordonnance du juge d'instruction qui renvoie directement le pré-
venu devant la Cour d'assises tiole les art. 133, 217 et suivants et
476 C. inst. crim., ainst que les règles de la compétence.

CASs. (CRIM29 SEPT. 1692. 499

–––– tribunal correctionnel, poursuite du ministère public
et de la partie civile, jonction d'once, t)t'otft~o~ de domtc~e, délit,
arrestalîon srMreM'f! << séquestraiton, o':me, coK?te.<6, divisibilité.
Le tribunal correctionnel, saisi simultanément par la citation du

ministère public et celle de la partie civile, d'une part, du même
fait délictueux, commis dans les mêmes circonstances de temps et
de lieu, et par les mêmes personnes, et d'autre paide faits auxquels
il attribue le caractère de crime et à l'égard desquels il prononce
son incompetence, prononce à bon droit d'office la jonction des deux
instances

Les faits d'arrestation illégale et de séquestration retenus à la
charge d'un brigadierde police constituent le crime prévu et réprimé
par l'art. H4 C. pén. et non le délit réprimé par l'art. 343 du même
Code

En conséquence, la juridiction correctionnelle est incompétente
pour en connaître.

Aucune disposition de loi n'autorisant les tribunaux correction-
nels à se déclarer incompétents pour d'autres causes que celles
spéeiËées aux art. !i3 et 214 C. inst crim., ces tribunauxne peuvent
refuser de statuer sur des faits qui sont de leur compétence, sous
prétexte de la eonnexité de ces faits avec d'autres non actuellement
pourauivia. mais qui pourraient donner lieu à une poursuite devant
unejuridiction ditl'érente.

AMbR, 23 jANv. d892. 353

Concession de terres dmnantates, bail de colonisation,
p;'oprtsM eoHdthoMtMHe, effet !'e<?'occ< coMMtunsuie entre époux,
acquêt de co)KMMMauM.

En matière de bail de colonisation, la promesse conditionnelle de
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propriété n'a pas d'effet rétroactif et l'acquisition de la propriété ne
remonte pas au jour du contrat de bail

Par suite, si une concession à titre définitif est attribuée, au cours
d'un mariage, conformément à l'art. 32 du décret du 30 septembre
1878, à l'un des époux qui jouissait déjà de cette concession, avant
]e mariage, comme locataire au titre II en vertu d'un bail avec pro-
messe de propriété, consenti par l'Etat suivant le décret du 15 juillet
1878, cette concession forme ;un acquêt de communauté et non pas
un bien propre à l'époux attributaire.

ALaER,HMARsl892. 223

––– décret du 30 septembre /S7~, t~c<t'o?t temporaire
de revendre à ~dt'~Me non naturalisé, acheteur, tno&<rMho?!,
retoM!'a~<a<.
Lorsque le concessionnaire d'un immeuble par acte administratif

s'est engagé dans ledit acte, pour lui ou ses ayants cause, à n'aliéner
ledit immeuble que dans les conditions de l'art. 28 du decret du
30 septembre 1878, la vpnte, consentie par l'acquéreur dudit )mmeub[e
à un indigène naturalisé a~ant le délai de dix ans, s'il s'agit d'un
lot de village, et de vingt ans, s'il s'agitd'un lot rural, depuis la
delivrance du titre définitif, a pour effet d'opérer Je tetour de
l'immeuble à l'Etat en exécution de l'art 29 du même décret, sans
que ledit acquéreur puisse exciper de sa bonne foi.

ALGER, 3 FÉYR.1892. 356

ConuHi&ttoa. – V. Jugement. Propriété.

ConotHBtona, compagnie de chemins de fer, retard dans la livrai-
son, force )tM;eMf6, circo~taneM, examen, jugement, nullité.
Les conclusions d'une compagnie de chemins de fer tendant à

repousser, en alléguant un cas de force majeure, la responsabilité
du retard dans la livraison des marchandises, nécessitent, à peine
de nullité du jugement, l'examen et l'appréciation des circonstances
invoquees par cette compagnie.

CAss.(ctv.),2MAil892. 253

––– ~m/tcsMoM, délai, art. 11 de l'ordonnance du .fC nt'r!
/5~ reMonctsito~.
Le rejet des conclusions aigniEccs le jour même des plaidoiries,

demandé par application de l'art. H de l'ordonnance du 16 avril
1843, peut ne pas être admis s, la partie qui les a stgniEees, en se
prêtant df bonne gtâce à la fixation de l'affaire pour etre plaidée, a
spontanément renoncé à solliciter un délai pour opérer cette signi-
fication.

ALe.En,27jANv.'t892. U2

concussion. V. Adjoint indigène.

t
d

Cnonmiaf.iement. –V.CommmiOMnat're de <r<!?Mpor<t.–~auire.
~~<emeMt de juges.
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Connexttf. – V. Compétence <;ri')K:MeHe.

Conseit de guerre, compétence, T'M~ux, protectorat, !Md!f/e)]e
<M):Mt< M< ~uah~e au p;'e/u(<tc< d'un o~cter /?'anjMt~, ture<e de
<'a)'n: <e)'ytio!e enKem!
Les conseils de guerre en Tunisie connaissent, à l'exclusion des

tribunaux de droit commun de ce pays, de tous les crimes et délits
commis par des indigènes tunisiens, alors même que ces crimes et
déhts ne seraient pas prévus par le titre II du tivre IV du C. de
justice militaire, dès qu'ils poitent atteinte à la sureté de l'armée.

CONS. DE GUEUSE DE TUNIS, i3 AVRIL 1892. 204

Conaeitjudictuire. – V. Interdiction.

Conseil municipal. V. ~~choTt! municipales,

Constitution d'avoué. V. Avoué.

Contrainte par corps, abolition, loi du 22 juillet /867, ~'Ct'~t
du 12 août ~S67, pro~u~<t<M)t en Algérie, Hto~tto~ en matière mu-
~t~ma/te.
La promulgation en Algérie de la loi du 22 juillet 1867, par ]e

décret du 12 août suivant, a eu pour euet d'abohr dans ce pays la
contrainte par corps, en matière civiie et commerciale, tant à l'égard
des musulmans qu'à )'t~gard des Européens et étrangers

En admettant même que le décret ci-dessus ait laissé subsister
cette mesure de coercition en matière musulmane, sa suppression
résulterait tout au moins, en matière personnelle et mobilière, des
décrets des 10 septembre 1886 et t7 avril J8S9, qui soumettent les
musulmans, en cette matière, à la loi française

On ne saurait objecter qu'aux termes de l'ait. 36 du dernier de
ces décrets, les jugements des juges de paix sont exécutés par les
soins des cadis «

selon les règles ); de ta toi musulmane, qui admet
la contrainte par corps pom- toute dette entre toutes personnes ces
mots se référant simplement aux foi mes générâtes de la procédure à
suivre, dans le but de soustraire les indigènes aux formalités coû-
teuses de la procédure française

En conséquence, cette voie de rigueur n'appartient pas à un mu-
sulman qui poursuit contre un de ses coreligionnaires le paiement
d'une créance à lui cédée par un Européen et résultant de billets
souscrits par le débiteur.

TBIB. D'ALGER, 28NOV. 1892. 473

ContmnKce. – V. Compétence criminelle,

Courd'nMimee. – V. Compd~M(;rt't)tMeHe.

Courees de tam'eftux, ))tMe à HtOft des taureaux, autorisation
municipale, déchéance de la concession.
Les entrepreneurs de courses de taureaux ne peuvent donner une

course dans laquelle des taureaux sont mis à mort qu'à la condition
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d'y être spécia)ement autorisés par l'autorité municipale, seule com-
pétente à cet effet

En conséquence, ils ne sont pas fondés à réclamer des dommages-
interêts aux concessionnaires des arenes où doivent avoir lieu tes
courses, sous prétexte que ceux-ci se sont opposés à ce que des
taureaux fussent mis à mort, alors surtout que i'autonté municipale
n'a donné aucune autorisation de cette nature et que les concession-
naires risqueraient, en ne s'y opposant pas, d'encourir la déchéance
de leur concession.

ALSEp,17 Nov.1892. 526

D

Uegr6 de juridiction, appel, taux de la demande, modification.
Il ne dépend pas des parties, en restreignant ou en augmentant

leurs demandes en cause d'appel, de modifier le taux du premter ou
du dernier ressort tel qu'il résulte de la demande formée devant les
premiers juges.

ALGER, 4 jMLL. 1892. 446

'––– commandement, demande en nullité, delermination du
ressort, causes du cotMtKaMde?)M~<.

Dans les instances en nullité de commandement, c'est le comman-
dement qui tient lien de demande principale, les exceptions oppo-
sées à cette demande ne constituant que des défenses à cette
demande

Par suite, le degré de juridiction doit se déterminer d'après le
chiffre de la créance indiquée au commandement, sans qu'jt y ait
lieu de tenir compte, pour i'appréciation du ressort, des demandes
reconventionnelles en dommages-mterêts fondées sur le préjudice
résultant de la poursuite elle-même (~ avril <MS, art. 2~.

ALGER, 4 ju)LL. ~892. 416

V. Compétence. Expropriation publique. Saisie-arrêt. –~ame brandon.

Demande rcconvcnttonnette. – V. ~M~e

Oéetstememt. – V. Adultère. Appel.

ttin'atnftt.ton, presse, fonction du plaignant, caractère public,
énonciation, competence, Ci<<!<!on, ~tfa~/icatto~t des faits incriminés,
<:ife de <S p7'6Mn<!0~.

Bien que l'auteur de la diffamation ait énoncé dans un article de
journal la fonction du plaignant qui pourrait être considéré comme
chargé d'un service public de la nature de ceux prévus à l'art. 31 de
la loi du 29 juillet 1881, la juridiction correctionnelle n'en reste pas
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moins valablementsaisie si l'examen de l'article incriminé démontre
que le prévenu n'a pas entendu prendre le plaignant à partie pour
les actes de son ministère, mais a voulu seulement le signaler d'une
façon claire à l'opinion publique, en empêchant toute équivoque sur
sa personne:

La précision et la qualification des faits incrimines et des textes
de loi relatifs à la poursuite, exigées par l'ait 60 de la loi de 1881,
ne s'appliquent pas à la personne poursuivie; il n'est donc pasnécessaire que la qualification porte sur le titre d'auteur principal
ou de complice de chacun des prévenus.

Au,ER,24 OCT. 1891. 163

tUvofce. appel, compet~M~e la Cour, étendue, mesure provisoire,
residence ou voyage de la femme, SMtor~aiiu/t.
L'appel saisissant la Cour d'une demande pn divorce la saisit en

même temps du soin de décider toutes les mesures provisoires que
cette demande peut entraîner, notamment les questions relatives à
la résidence de la Hmme ou aux voyages que cette femme demande
à faire.

AbsER, 11 mi1892. 281

––– cassation, pourvoi, effet suspensif, arrêt !?t<e}'/ocM<ot')'e,
enquête.
L'effet suspensif du pourvoi en cassation, en matière de divorce,

s'applique indistinctement à tous les arrêts qui peuvent être frappes
d'un pourvoi au cours d'une procédure de divorce

Specialement, est suspensif le pourvoi forme contre un arrêt
ordonnant une enquête, en cette matière.

ÂLSEB, 29 NOV, 1891. 109

––– consentement mutuel, repM~tstt'OM, tKa)'a:~e entre mu-
!t(hn<:)t algérien et Burop~enne, c<M<6re<:<m devant t'officier de l'état
civil français, toi applicable.
Un indigène algérien et une Européenne. en contractant mariage

en Algérie devant l'officier de l'état civil français, ont manifeste
l'intention de renoncer à la loi musulmane, pour soumettre leur
union à la loi française

En conséquence, le mari ne peut invoquer contre sa femme les
prescriptions du droit musulman relatives à la répudiation et au
divorce par consentement mutuel

Mais il y a lieu d'autoriser les époux à faire la preuve des sévices
et injures graves sur lesquels ils fondent leur demande en divorce,
d'après la loi française, lorsque tes faits par eux allégués sont perti-
nents et concluants.

TRiD. DE Tmis, 29 Nov. 1891. 29

––– instance, résidence de la /'e))tMe, pottfOt;~ ftu juge,
domicile conjugal, éloignement du ms;
Le juge compétent pour statuer sur la résidence de la femme pen-

dant une instance en divorce a le droit d'apprécier, d'après les cir-
constances de la cause, où cette résidence doit être fixee, et Il peut
notamment désigner le domicile conjugal dans ce cas, il doit, par
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conséquence nécessaire et sans excès de pouvoirs, ordonner au mari
d'en sortir.

C~ss.(HEQ.),18jAnv.l89- 83

-––– seviees et injures graves, abus de la morphine, )'<~(M-
M6<Kie.

Le fait, de la part de la femme, d'avoir exercé des violences ou
voieg de fait non seulement sur les domestiques, mais encore sur la
personne de son mari, d'avoir adressé à son mari des propos insul-
tants, d'avoir, à diverses reprises, quitté le domicile conjugal,
constitue des sévices et injures graves de nature à entraîner )e divorce
prononcé aux torts de la femme et qui ne sauraient trouver une
excuse dans l'abus que la femme aurait fait de la morphine, prise,
au début, pour guerir une affection névralgique, et dans la suite,
pour satisfaire une passion créée par l'usage immodércde cette subs-
tance.

ALaEE,HjciLL.i892. 400

V. Autorisation maritale. Étranger. jVar!

Bomatne de l'Etat. – V. Propriété.

Domaine public, Tunisie, forteresse, classement, ville de Monastir,
mur d'enceinte.
En Tunisie, le domaine public comprend non pas tous les ouvrages

défensifs, mais seulement les ouvrages de défense ou forteresse
« ctassRS(Decret beyl 24 sept. ~S8a/;

Spécialement, le mur d'enceinte de la ville de Monastir n'est pas
compris dans cette catégorie (Decret beyl. ~9 oc<. MS3~.

ALGEB,14MA.HSt895. 168

t)tn)amage~-tnt6retB. – V. Compf'tence. – Louage de ~ern'CM.
~a?':a~e. Aft~ife. Responsabilité.

Donation, cot~tMntM kabyles, dernière ma<0f!:e du donateur, nullité.
D'après les hanouns kabyles, aussi bien que suivant la coutume

musulmane, la donation faite au cours de la maladie dont est mort
le donateur est radicalement nulle.

ALQEM,190CT.1892. 4M

––– droit musulman, preuve testimoniale, acte de notoriété,
cuM~ih'ott~ de validité, defaut d'acceptation et de prise de possession
du donataire, !~<t<M<:0~ d'hérédité, héritiers légitimes, enfants,
quotite disponible, habous, a<Mt&tt:t~, transmission par ~MCCe.MtO~t.

En droit musulman la donation peut, comme toutes les autres
conventions, s'établir par témoins et résulter notamment d'un acte
denotonete.

Aux termes du décret du 30 octobre 1858, les biens habous peuvent
être transmis à titre gratuit comme à titre onéreux, notamment par
succession.
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L'acte qui ne remplit pas, en tant que donation, toutes les condi-

tions exigées pour sa validité par le droit musutman, spécialement
l'acceptation et ta prise de possession régulière du donataire, doit
être néanmoins maintenu lorsque, sous couleur de donation, il cons-
titue en réa)ité une institution d'hérédité valable;

Toutefois, lorsqu'il existe des héritiers legitimes, les legs qui
résultent dudit acte doivent être réduits dans la limite de la quotité
disponible

Dans le cas où )e défunt laisse des enfants, la quotité disponible
est du tiers de la succession.

AMER, 16 MARS 1892. 369

Dot. V. ~Srt'sye. – Succession.

MoM&nes. – V. Poudre.

Droit de djebr. V. ~ar:
Droit d'tnaurrectton. – V Mariage.

Oroits civils. V. ~'an~f.

E

Enux, /j~er:'e, droits d'usage, indivision, <ode de jouissance,
~'Ct~hO~t.

En Algérie, les cours d'eau de toutes sortes appartiennent au
domaine public national et sont, par essence, inaliénables.

Les droits privés de propriété, d'usufruit ou d'usage légalement
acquis sur les cours d'eau n'ont été maintenus que dans les condi-
tions où ils existaient précédemment et ne peuvent subir de trans-
formation sans l'autorisation expresse de l'administration

Spécialement, le copropriétaire des eaux d'une nvipre, ne peut pro-
voquer la licitation de cette rivière, ni la nomination d'un séquestre
judiciaire ayant mission de l'amodier

Le seul partage qui puisse être opéré consiste dans l'attribution
au copropriétaire d'une quantité d'eau égaie à l'étendue de ses droits.

Le coproprietaire qui refuse ou néglige de prendre possession des
eaux auxquelles il a droit, agit à ses risques et pénis; l'administra-
tion ne saurait être responsable des conséquences de son retard.

ALGER, 3 FËYR. 1892. 56

EiFeta de eommert-e, musulmans, titre français, circulation,
endossement, FrançaIs, étranger au débat, juridiction ttUtutHMM,
compétence, coutumes et usages des parties, app&MMiM.
Le seul fait d'exciper de titres français privés, spéciatemcnt

d'effets de commerce ou de billets, pour établir l'engagement de
l'une des parties, alors même que ces billets auraient circulé, par
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voie d'endossement, entre les mains d'établissements financiers
d'ailleurs désintéressésdepuis cette circulation et étrangers au debat,
ne rend pas nécessairement incompétente lajulichctionmusutmane,
qui connaît des affaires commeroates entre musulmans, à la condi-
t)on d'y appliquer surtout les coutumes et usages des parties, ~cr.
17 M.< .M89, art 3, 2).

ALGER, 17 FÉVR. 189-2 1" FËVR. 1892. 87

Élections tmmiotpatea. ~u~eh' de vote, mentions, dépouille-
ment, ment~fM du bureau, ballotage, candidats, même nombre de

voix, pr:c:t<e de <'aye, 6<e<.to)'at, <<y:M<!t< conditions.
Il y a lieu de faire entrer en ligne de compte- dans une élection

municipale les bu)tetma relatifs au scrutin de ballotage portant en
face du nom des candidats le nombre de voix obtenues par chacun
d'eux au premier tour de scrutin, ce fait ne pouvant porter aucune
atteinte à la sincérité du résultat du vote, et ces bulletins ne rentrant
dans aucune des catégories speciEées à l'art. 28 de la loi du 5 avril
1884.

Le fait que dans la plupart des bureaux le dépouillement a été fait
par les membres du bureau quoique le nombre des électeurs ait été
supérieur à trois cents ne constitue qu'une n'reguiarité sans influence
sur la smcérjte et le résultat du vote. C>

Est valablement admis en ligne de compte par les membres du
bureau le bulletin de vote écrit à la mam sur papier quadrillé et
portant en tête Attention les vrais, les votci »

Aux termes de l'art. 30 de la loi du 5 avril 1884, si au second tour
plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix, l'election
est acquise au plus âgé.

Aucun texte de loi ne fixe le moment où les bulletins de vote
doivent êUe réunis en paquets.

Le candidat, non inscrit sur les listes électorales de la commune,
qui n'acquitte dans cette commune aucune contribution et qui n'y est
même pas domicilié, n'est ni electeur, ni eligtbie dans ladtte
commune.

COXS nE PREF. D'AL&KB, 11 JUIN 1892. 4 [4

––– élection du maire et des adjoints, operaho?:! électorales,
conseil )t)Mft!C!pa<, M?H)OCSit'0?t, <<0<i<6. Oppt'~tattO?!, COttfett de
p~/<c<ufe, competence, section de eoMnm?te, ~?'<c<fo~ en comHittne
f<utt?tc<e, date de<erntt?t6e, rcMiC/t anterteure du con~f~ on<K:Cipa<

11 appartient au conseil de préfecture, saisi d'une protestation
contre les opérations électorales rotatives à la nomination d'un maire
et de ses adjoints, d'apprécier la icgallté des actes ayant trait à la
convocation du conseil municipal

Par suite, ce tribunal ne saurait se déclarer incompétent à raison
de l'assentiment qu'aurait donné le prefet à la convocation parte
maire des oonseitters municipaux chargés de procéderal'élection

Le conseil municipal d'une commune nouvellement élu depuis le
décret qui distrait t'une des sections de cette commune pour t'ërigcr
en commune distincte, en fixant t'ellet de cette mesure à partir d une
date déterminée, ne peut se réunir avant cette date pour étire une
nouvelle municipalité.

CONS. D'ETAT, 9 AVRIL 18U2. 194

Enquête. V. Divorce.
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État civit. – V. Mariage.

Étranger. jl~)'te, résidence, droits civils, jouissance, statut per-
sonnel, question d'etat, coMtpe~~ee.

II est de principe, en France, conformément à l'art. HC. civ.,
que les étrangers ne sont pas justiciables des tribunaux français en
matière de contestations intéressant leur statut personnel et soule-
vant des questions d'état

Et aucune dérogation formelle à ce principe ne se rencontre dans
l'art. 3J de l'ordonnance du 26 septembre 1842, où la formule
« affaires civiles et commerciales o ne doit s'entendre que des inté-
rêts pécuniaires exclusivement

Si, en Algérie, il a été fait au profit des étrangers diverses con-
cessions partk'tles de droits civils dont chacune se renferme dans
son objet spécial, il n'est pas possible d'en conclure que tes simples
résidents y jouissent de ceux des droits civils que ces concessions
ne comprennent pas

En conséquence, les tribunaux français en Algérie, comme en
France, sont incompétents pour connaitre d'une demande en sépa-
ration de corps entre israéhtes marocains non admis à domicile

Alors surtout que, la ioi rabbinique, qui régit les israéhtes au
Maroc, n'admettant pas la séparation de corps, l'invocation faite par
l'époux demandeur à la protection de la juridiction française ne
pourrait avoir d'autre issue juridique qu'une déclaration d'Irreceva-
bilité de son action.

CASS. (REQ ), 18 JUILL. 1892. 297

––– ~'et espagnol, irstM international du 6 février M62,
Algérie, promulgation, dro~ c:!):h. jouissance, séparation de corps,
tribunaux /f'a?:c<tM, conapélence.

Il résulte de l'art. 2 du traité international conclu entre l'Espagne
et la France, le 6 février 1862, promulgué le 18 mars suivant, que
les Espagnols jouissent en France de tous les droits civils attaches
à la qualité de Français

Par suite, en Algérie, les tribunaux français sont compétents pour
connaître d'une demande en séparation de corps formée par une
femme espagnole contre son mari.

ALGER, 25 ocT. 1892. 529

––– tribunaux franpais, droit de jM?':f<t'fhott, traité inter-
national, demande en divorce, loi du pays d'origine, non oa~'Mt'oyt,
irrecevabilité; naturalisation, effets non applicables, femme, co~e)'-
vation de la Maho?:at)<e d'or~t/te.
Les étrangers sont non recevables à demander aux tribunaux

français, investis de lajuridiction à leur égard par un traité inter-
national, l'exercice d'un droit qui n'est pas admis par la loi de leur
pays, et notamment le divorce

Les effets de la naturalisation ne sauraient s'appliquer aux tiers
qui ont eu avec l'étranger des relations légales avant cette naturali-
sation, spécialement à la femme qui a conservé sa nationalité, enten-
dant bénéficier de la loi de son pays sur le maiiage.

ALOM, 27 jANv. 1892. 110

Y. Nationalité. Mariage.
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Evocatton. – V. Ot'dre.

ExMCHtt«M, arrêt, proce~-rer~a! de carence, agence du dcK~ett)',
nullité, acte de procédure, d-ensc au fond.
Ne saurait êtie considéré comme l'exécution d'un arrêt le procès-

verbal de carence qui n'a pas été fait en présence du débiteur lui-
même, mais seulement de sa femme.

Aux termes de l'art. 173 C. pr. civ la validité des actes de procé-
dure doit être proposée avant toute défense au fond si, par suite,
une paitie se borne à conclure, dans une requête d'opposition, à la
rétractation d'un arrêt de défaut en invoquant des moyens de fond,
elle ne peut plus valablement rectiEer à cet égard, par un acte
postérieur, les formes de sa requête.

ALGER, 28 MMs 1892. 221

Exêcutton <1<~ j<t~f-mpntf, matière musulmane, compétence,
juge des re/<i)' question <oue/ta?t< au fond d:< droit, jM!'td)ctto;t
musulmane, !Kfomp6<~tC< du tribunal ct~!<, caraeto'e d'ordre puthc.
Aux termes de l'art. 49 du décret du i7 avril 1889, les difficultés

nées à l'occasion de l'exécution d'un jugement en matière musul-
mane doivent êtie portées devant le juge des réfères

Toutefois, ce juge doit renvoyer devant le tribunal compétent l'exa-
men des questions dont il est saisi lorsqu'elles touchent au fond du
dioit

Et lorsque le litige s'agite entre musulmans, c'est la juridiction
musulmane et non le tribunal civil qui doit en connaitre

L'incompétence du tribunal civ)t. étant en pareil cas d'ordre
public, ne saurait être couverte par l'acquiescement des parties au
jugement incompetemment rendu.

ALGER,FÉVR. 1892. 357

Expert-expertise. V. Acquiescement. –E~ropt'M<tOM publi-
que. Jugement par de faut. Ordre. Vente de marchandises.

Expertise. – V. Jugement.

Expt'tit, jugement, signification, copie, oMt'tSto/t de la da<e, ntillilé
non facultative, mandat, poMtOtf de transiger, arbitrage. renoncza-
tion à toute t'oie de recours, excès de poMt'Ott', exploit s;~M<~e, meM<!M
de !'o'&!<t'age, requete du mandant, absence de ?'a<~eatto~.
La signification d'un jugement dont la copie ne mentionne aucune

date est nulle et ne peut faire courir les délais d'appel. Cette nullité
n'est pas de celles qui sont facultatives en Atgérie

Le mandataire investi du droit de transiger, de compromettre, de
se désister d'un appel, ne peut dispenser des arbitres d'observer les
formes prescrites par la loi ou renoncer par avance à tout recours
contre la sentence arbitrale rendue, sans dépasser les limites de son
mandat. L'exploit sigmSé à la requête du mandant et qui somme
l'adversaire d'avoir n vpr~pr ~f~ pi~cp~ e~-m~tin~ dpe! Hrb~re<! qne tp~
parties ont choisis ne saurait être regardé comme une ratification
des engagements pris par le mandataire, si rien n'établit que cet
exploit ait été signifié sur les instructions directes du mandant.

ALOM, 4 AVRIL 1892. 284
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––– notification, acte, musulman, analyse e~t langue arabe,
!?ti<prete, défaut de M'tehtre, nu~tM /a<;ttf<s(!'t'e.

Est facu)tatne pour le juge, en Algérie, aux termes de l'art. 68 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842, la nullité fondée sur ce que la
traduction analytique en langue arabe, par un interprète assermenté,
d'un exploit notifié à un musulman n'est pas signée par ledit inter-
prète

Et cette nullité doit être rejetée lorsqu'il résulte des circonstances
que l'indigène qui a reçu ladite signification a été sutnsamment
eclairé sur

son objet.
ALGEa, 9 juin 1892. 396

Expmpt !ntitm pubt!que, ~f~)'!<, jugement, visite de lieux,
absence d'un juge, procédure, !t're~M~?'te, /);s<!0~t de <'ùtf~nt?t:M,
appel, recet'a&th<e.

Si d'après l'art. 45 de l'ordonnance du 1"' octobre 1844 les déci-
sions rendues par les tribunaux civils d'Algérie, en matière d'expro-
priation pour cause d'utilité publique, sont souveraineset sans appel.
c'est seulement en ce qui concerne la fixation du montant de l'in-
demnité

Par suite le droit commun demeure maintenu pour tout ce qui,
dans ces decisions, est étranger à cet objet, et le droit d'appel reste
ouvert, non seulement à l'egard de toute autre décision que contien-
drait le jugement et que les parties auraient provoquée par leurs
conclusions, mais encore pour ce qui a trait à la régularité de la
procédure et aux formes à observer pour imprimer aux jugements
la légalité nécessaire

II en est ainsi spécialement des conclusions de l'appelant tendant
à l'infirmation du jugement par le motif que l'un des juges qui l'ont
rendu n'a pas assiste à la visite des lieux ordonnée par le tribunal
en entier ct au renvoi de la cause devant un autre tnbunat pour
être procédé à la fixation des indemnités

En conséquence, doit être cassé pour violation de l'art. 45 précité,
l'arrêt qui déclare t'appel irrecevable en se fondant sur ce que le
jugement entrepris avait statué sur le règlement de l'indemnité et
était en dernier ressort.

CASS. (civ.j, 6 Dec. 1892. 486

–––- Tunisie, fixation de X't'n~mKt'M, expertise, décret beyli-
cal du .?Û août ~M. tribunal français, premier ressort, loi du 3 mai
1841 et ordonnance du octobre 7.M4, opph<M6:!ttc.
L'ait, il du décret beylical du 30 août 1858, qui décide qu'on doit

suivre l'avis de la majorité des experts désignés pour fixer l'indem-
nité due en cas d'expropriation, ne déterminant pas la manière dont
cette majorité doit être formée, il convient d'admettre, en l'absence
de toute disposition légale, que l'opinion des experts doit, pour lier
le juge, être émise à la majorité absolue des

sunrages

Par suite, le tribunal de premicre instance, appelé à connaître de
cette expertise, peut, si cette majorité absolue n'est pas atteinte,
fixer l'indemnité d'après les circonstances de la cause

Le tribunal fiançais, auquel le différend est soumis, à raison de
la nationalité européenne du propriétaire exproprié, ne statue qu'en
premier ressoit, )a loi du 3 mai 1841 et l'ordonnance du 1" octobre
1844, spéciales à l'Algérie, n'ayant jamais été rendues applicables à
la Tunisie.

ÏM. CE Tunis, 14 BÉc. 1891. 145
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V. Anliquités C< objets d'art. –f<!t! e< dépens,

F

Fnt)tit<*j action, intervention du failli, recevabilité, créancier,
action dt)'M~, reret.'a6!<t<s, conditions, appel, mise en cause du
t!/tt~tC
Bien que le failli soit dessaisi de l'administration de ses biens, les

tribunaux peuvent le recevoir en tout état de cause partie interve-
nante lorsqu'il apprécie et fait reconnaître que, pour un motif
quelconque, ses intérêts sont menacés

De même, les créanciers exercent sur les actes du syndic un
contrôle permanent, dont la sanction naturelle consiste dans le droit
de dénoncer aux juges compétents tous les actes dont ils estiment
avoir à se plaindre, et, par voie de consequence, d'agir personnelle-
ment et directement chaque fois que les actes ou les omissions du
syndic leur portent grief,à la condition toutefois de ne pas paralyser
l'administration de ce dernier, de ne pas organiser, d'une façon
détournée, des conflits d'intérêts opposés, de ne pas exposer la
masse à supporter les frais du procès et de ne pas viser au bënéSee
exclusif de la décision à intervenir

Par suite, est recevabte l'appel relevé par un créancier, dans les
délais de la loi, d'un jugement prononcé contre le syndic, qui n'avait
pas lui-même relevé appel, et la procédure est réguliere si le syndic
a été mis en cause devant la Cour.

ALGER, 12 juiLL. 1892. 409

–––– immeuble, Mprop?';a<:0?t, poursuites commencées avant
jugement déclaratif, creanciers c/ttro~rapAatrey, continuation.

Il résulte de la combinaison des art. 571 et 572 C eom. et des
termes généraux de ce dernier article que, si les créanciers chiro-
graphaires ne peuvent, après la déclaration de faillite de leur débiteur,
commencer des poursuites en expropriation de ses immeubles, ils
ont du moins le droit de continuer des poursuites commencées.

AL&En, 23 MAi1892. 388

–––- droits des femmeç, !t~6'<'a!:f< ~un:af!, droits des créan-
ciers, assurance sur la vie, art. 559 et 564 C. com., :~sppKea&:hM,
)'M<!<t<ho~ des prt'tHM.
Les dispositions des ait.659 et 564 C. com. se réfèrent aux libé-

ralités faites par le mari à sa femme, soit par contrat de mariage,
soit en cours de mariage, mais en tant seulement que ces tibéi ali-
tés ont eu pour but et pour résultat de diminuer le gage des créan-
ciers du mari

Elles ne sont donc pas applicables à une assurance sur la vie con-
tractée par )p mari au profit de ~a femme f'rtte a~urnnce n'ayant
jamais fait partie du patrimoine de l'assuré, et le benefice ne pou-
vant pai suite en appartenir pas plus aux créanciers de l'assuré qu'à
l'assuietui-même;

Les créanciers peuvent seulement réclamer la restitution des
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primes que la femme ne pourra établir avoir été payées soit par elle-
même, soit par des tiers.

ALGER, 17 OCT.<892. 4M

V. Gage. Saisie immobilière.

FnHX, action publique, action civile, suspension.
Si, en matière de faux spécialement, l'exercice de l'action civile

doit, aux termes des art. 3 C. inst. crim., 269 et 240 C. pr. civ.,
aemeurer suspendu tant qu'il n'a pas été prononcé sur l'action pu-
blique, ce principe ne peut être applique qu'autant que l'action
publique a déjà pris son cours.

ALGEK,2:nRsi892. 365

Femme martée. – V. Autorisation maritale.

Fitiation.–V.~n~e.

Folle ench&rp, poursuites, juslification, obligation de t'a~'uat'fa-
!a:<'e, Mf~ectitto?:, ordre ehronologique, pièce correspondante,produe-
tiun, grosse du jugement f<'af~ud:Mt!Ot!, <<e/tt)fa?!M à <'<:t//uaiea-
<afe, dc~fraytce au /b< enchérisseur.
Tout intéressé, sans distinction, peutpoursuivre une folle encbèrG,

à la condition de justifier que l'adjudicataire a manqué à ses obliga-
t)ons, et de le mettre, une de~meiefois, en demeure de tesremphr;

Cette justification a lieu à l'aide du certificat du greûier, du juge-
ment d'adjudication ou du bordereau d'ordre suivant ]e rang qu'oc-
cupe, dans l'ordre chronologique des obligations de l'adjudicataire,
celle dont l'inexécution a motivé les poursuites de folle enchère,
sans qu'il y ait à rechercher si l'un ou l'autre de ces documents a été
délivre, le droit du fol enchérisseur ne pouvant rester soumis à la
délivrance, encore lointaine, d'un titre dont la production n'est pas
imposée par la loi

Le fol encherisseur peut se faire délivrer une grosse du jugement
d'adjudication sans se préoccuper de celle que l'adjudicataire a obte-
nue en vue de la purge à laquelle il doit procéder, et ce, dans le
but de se procurer le titre en vertu duquel il entend procéder à la
folle enchère.

ALGER, 1"-jmN 1892. 342

Pmia et dépens. expropriation publique, dépossession antérieure,
r<t'fmd:M<tO!t,ffj'e!.
Les dépens de l'action en revendication intentée par un proprié-

taire à une commune qui l'a dépossédé de son terrain avant que
cette expropriation ait été déclarée d'utilité publique doivent être
laissés à la charge de la commune, bien que, la déclaration d'utihts
publique étant intervenue avant le jugement sur la revendication,
l'action, légitimement introduite, soit rejetée comme n'ayant plus
d'objet.

ALGER, d4jAHV. 1892. Ml

V. Adultère.
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G

G&KOt caractère civil, /a<Mt~ du débiteur, réalisation, tribunal civil,
competence, at'<807~ C. Ciu., droit du créancier ysg! sursis, droit
au bail, vente mo&thet'e, art. 22~ G civ., non cpp!co&:i!ts.
La faillite du débiteur ne peut ni transformeren gage commercial

un gage qui était, de sa nature, purement fivit, m modifier la procé-
dure à suivre poar parvenir à ia réalisation de ce ga~e;

Par suite, le tribunal civil est compétemmentsaisi par le créancier
gagiste d'une demande de mise en vente aux enchères publiques du
droit au bail d'un immeuble qui forme le gage de ce créancier;

Ce tribunal ne peut, sans méconnaître les dispositions de l'art.
2078 C. civ., accorder un sursis à la vente sollicilée par )e syndic,
le droit de réahsation du créancier gagiste à l'échéance étant absolu,
et ne pouvant être ni arrête, ni suspendu dans son exercice, ni
modifie dans son caractère par le mode de réalisation que le créan-
cier a choisi en usant de la faculté d'option de J'art. 2078 C. civ.

Les dispositions de l'art. 2215 C. civ., qui n'autorise f'adjudica-
tion d'un immeuble saisi qu'après un jugement deSmtif en dernier
ressort ou passé en force de chose jugec, ne s'appliquent pas à la
vente aux enchères d'un droit au bail, c'est-à-dire à une vente mobi-
lière faite à la demande du creancier nanti du gage.

ALGER, 28 juin 1892. 460

Ctat-nnUe. – V. Appel. Commissionnairede transports. Navire.
Vente d'immeubles.

H

Habttue, aliénation par le dévolutaire, caducité, héritiers du consti-
tuant, partage du prix. f
L'aliénation, par le dévolutaire du habous, de l'immeuble habousé

entraine la nullité du habous au regard des hëriners du constituant,
entre lesquels il y a lieu, dès lors, de pattagpr le prix dudit immeuble
au prorata de leurs parts héréditaires.

ALGER, 23 MARS 1892. 323

––– fondateur, etaUt.HeMMf, rite, choix, faculté, rite hané-
~ie, ~< exclusion, aliénabilité, hypothèque, saisie et vente.
L'indigène musulman, qui appartient au rite ma)ékite, peut cepen-

dant établir un habous suivant le rite hanéfite, à la condition qu Il se
renferme strictement dans les regtfs qup rp ritf lui prescrit; il peut
ainsi exc)u;e les enfants du premier

degré
et notamment les filles,

dont le rite malékite interdit absolument l'oxetuston;
L'ordonnance du i~' octobre 1844, la loi du 16 juin 1851 et le

décret du 30 octobre 1858, qui ont édicté ou étendu i'ahcnabthtë des

3
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biens habous dans le but d'assurer la sécurité des transactions,
permettent aux dévolutaires de ces biens de les hypothéquer, aux
créanciers dont ces biens sont le gage de les faire saisir et
vendre.

ALGER, 16 DÉC. 1890. 54

––– t !'<< hanéfile, ?'dM)'re d'«~!f/ru!'i au pt'o/M du M'Mh'tttSMt,
exclusion des /e!KmM, aliénation t;o~ott~!re, anhc/ire~, M~'f~chon,
effets, séquestre.
Est régulier, dans le rite hanéfite, l'acte par lequel le déposant

constitue habous toute sa fortune mobilière et immobilière, avec
réserve d'usufruit pour lui-même pendant sa vie et au bénéfice de
ses enfants mâles ou de leurs descendants en ligne masculine, à
l'exclusion des femmes, saufje cas où celles-ci dev iendraient veuves
ou se trouveraient dans )e besoin;

La femme musulmane a qualité pour demander la nullité du
habous qui l'exclut de la succession à laquelle elle aurait été appelée
à défaut de cet acte;

Dans le rite banéNte comme dans le rite malékite, toute aliénation
ou mise en gage des biens habouses est interdite, à moins de clause
formelle dans l'acte de constitution de habous;

Si le rite hanéfite autorise la vente à charge de remploi, ce n'est
qu'au cas où cette vente serait nécessaire pour raison de vétusté

Mais l'interdiction faite par la loi musulmane d'aliener les biens
habousés, à peine de nullité du babous, ne vise que l'aliénation
volontaire; elle est donc sans application au cas où ces biens ont
été l'objet d'un séquestre.

TMB. D'ALGER, 2t NOV. 1892. 520

––– vente, caducée.
La vente par le bénénoiaire d'un habous a pour effet de rendre

caduque, en ce qui concerne l'immeuble vendu, la constitution du
habous.

ALEEn, 24 Nov. 1890. 40

V. Compétence. Donation. Propriété. Succession musulmane.

Hypothèque, rM?M's!'<, immeuble non tmMtaMcuM, usages locaux,
validité, conditions, acte, date certaine.
D'après les usages tunisiens, applicables aux immeubles non

immatriculés, l'hypothèque, assimilee au gage, se constitue par la
remise du titre de propriété de l'immeuble entre les mains du créan-
cier, mais n'est opposable aux tiers que si elle est constatée par un
acte authentique ou par un acte sous seing privé enregistré.

Taie. DE TuMs, 18 jA~v. 1892. <6t

.––– ruMMX, remise de <:ire, validité, condition essentielle,
debileur, disposition du <<<re./tai! tM'fieM! dette co)tj?'t!<'<ee par la
mefe, profit du mineur, art. ~307 du Code civil !<tt<M?t, obligation
~ropoftto~ne~e.
En Tunisie, la remise en gage faite par un débiteur à son créan-
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cier d'un titre de propriété ne saurait constituer pour celui-ci une
hypothèque valable qu'à la condition essentielle que le débiteur ait
eu le droit de disposer de ce titre.

Si des mineurs italiens ne peuvent être obligés au rembourse-
ment intégral des sommes empruntées par leur mère en son nom
personnel et pour la garantie desquelles cette dernière a donné en
gage des titres de propriété leur appartenant, ils doivent, du moins,
aux termes de l'art. 1307 C. civ italien, dans le cas où tout ou partie
de ces sommes auraient tourné à leur profit, être tenus envers le
pi êteur jusqu'à concurrence du profit qu'ils en ont retiré.

Alger, 16 mm 1892. 285

V. Ilabous.

Hypothèque judiciaire. – V. Propriété.

Immatriculation, Tunisie, demande, rejet, action possessoire,
effet.

La décision du tribunal mixte immobilier qui rejette une demande
d'immatriculation se borne à remettre les parties dans l'état où elles
étaient avant cette demande et ne produit aucun effet quantà l'attri-
bution de la propriété ou de la possesion de l'immeuble, pour
laquelle les parties doivent être renvoyées à se pourvoir devant
la juridiction compétente (L 1" juill ft#5, art. 37);

Une pareille décision ne saurait donc être opposee à celui dont la
possession réunit tous les caractères exigés par la loi et qui a intenté
son action dans l'année du trouble.

Teib. de TUNIS, 16 MARS 1892. 257

Tunisie, loi du 1" juillet 1883, litispendance, règle,
modification, tribunal du châra, litige immobilier entre Italien et
Français, tribunal mixte, demande d'immatriculation, opposition,
renvoi devant le tribunal français, validité.
La loi beylicale du 1" juillet 1885 sur la propriété foncière dans

la régence de Tunis a eu, dans tous les cas, pour effet de modifier
les règles de la procédure relativeà la litispendance dans la matière
de l'immatriculatlon des immeubles en Tunisie;

Par suite, la demande d'immatriculation portée par un Français
devant le tribunal mixte et frappée d'opposition par un adversaire de
nationalité italienne, justiciable des tribunaux français depuis la
suspension des capitulations, est valablement renvoyée devant le
tribunal mixte, conformément à ladite loi, alors même que la contes-
tation sur la propriété de l'immeubleaurait éte soumise, avant cette
loi, au tribunal du châra, à ce moment seul compétent, lequel
n'aurait prononcé aucune décision, et Cl.1.1 ^uituul s! les duux parties
ont invoqua le benefice de la loi de 1885, l'une par sa procédure
d'immatticulation, l'autre par son opposition à cette demande,

Alger, 30 MAI 1892. 4J3
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V. Compétence. – Hypothèque.

Impôt, Tunisie, commerçant, cessation de commerce, fermier des
impôts, dommages-intérêts.

Tout commerçant qui trouve excessifs les droits imposés aux
marchandises qu'il vend a le droit incontestable de cesser son
commerce, sans que le fermier des impôts tunisiens puisse trouver
dans ce fait la souice de dommages-intérêts.

ALQER, 14 janv. 1892. 232

––– Tunisie, impôt achour, paiement, poursuite, établisse-
ment, légalité, separation des pouvoirs, tribunaux civils, competence,
décrets beylicaux, Européens, traités, applicabilité, commission de
recensement, évaluation, quittance des droits, demande en decharge
ou réduction, formalités, délai.
Le décret beylical du 27 novembre 1888, en disposant, dans ses

art 3 et 4, que les juridictions civiles ne doivent pas entra\ er l'action
de l'administration, soit en faisant obstable à l'exécution des règle-
ments legalement pus par elle, soit en prononçant l'annulation des
actes émanant de cette autorité, n'a d'autre but que de consacrer le
principe de la séparation des pouvoirs judiciaire et administratif,
mais n'enlève point à ces juridictions le droit de constater la régu-
larité des actes administratifs produits devant elles dans les contes-
tations entre l'administration et les particuliers, et de se refuser à
en tenir compte si toutes les conditions imposées par la loi pour
leur validité n'ont pas été remplies

Spécialement, il appartient à un juge de paix, saisi d'une demande
en paiement de l'impôt achour, ou dîme des céreales, formée par
l'administration contre un particulier, d'apprécier si les formalités
légales présentes pour l'établissement dudit impôt ont été observees
à l'égard de ce dernier.

En Tunisie, les rôles de la dîme des céréales sont préparés, rendus
exécutoires et mis en recouvrement suivant ceitaincs règles tradi-
tionnelles codifiees sur les points principaux par trois décrets des 4
novembre 1868, 4 octobre 1869 et 25 juin 1871, visés par le résident
général de la République française

Et il résulte des divers traités par lesquels le gouvernement tunisien
a autorisé les sujets des nations européennes à posséder des immeu-
bles dans la régence que ces règles sont applicables aux Europeens,
assimiles aux indigènes en matière d'impôts fonciers.

Aucune disposition légale n'oblige l'administration à prévenir le
propriétaire du passage de la commission de recensement qui,
d'apiès la législation ci-dessus, est chargée d'établir les rôles de
l'achour

D'autre part, le propriétaire ne saurait se fonder, pour établir qu'il
a été impose sans examen et sans mesurage préalables de son im-
meuble, sur ce qu'il n'aurait pas reçu, de l'officier qui fait partie de
ladite commission, la quittance des droits dus pour le mesurage ou
l'évaluation des surfaces ensemencées dans sa propriété, la déli-
vrance de cette quittance n'étant qu'une mesure d'ordre intérieur
indépendante de la confection des rôles.

Si le décret du 25 juin 1871 énumère plusieurs cas fortuits ou de
foi ce majeure qui permettent au propriétaired'obtenir une exemption
du versement de la dîme même après l'etablissement des rôles,
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aucun décret spécial n'a déterminé la procédure à suivre pour récla-
mer contre une erreur ou une

faussç/ap^lication
dudit impôt;

Et en supposant qu'il puisse le fifre après que les lôles ont été
sanctionnés par le bey, il doit en tout cas former sa demande en
décharge ou en réduction à un moment où il est encore possible de
contrôler matériellement les erreurs dont il se plaint.

Trib. DE TUNIS, 25 JUIN 1892. 303

mahsoulats, marché de fournitures pour l'armée, carac-
tères, vente publique, acte de commerce, soumission.
Le marché par lequel un particulier s'engage à fournir personnel-

lement et directement à l'admimstiation militaire les fourrages ou
céreales dont elle aura besoin pour la consommation journalièredes
troupes, moyennant le prix convenu lors de l'adjudication, n'est ni
un contrat de commission ni un louage d'ouvrage ou d'industrie,
mais une vente ou promesse de vente aux enchères publiques, por-
tant sur des marchandises dont les quantités se déterminent au fur
et à mesure des besoins de la troupe

Par suite les céréales ainsi livrées se trouvent dans les conditions
voulues pour être soumises aux droits de mahsoulats établis en
Tunisie sur les ventes publiques des marchandises de cette nature.

Le fait par l'adjudicataire de fournir un cautionnement ne suffit pas
pour donner à ce marché, essentiellement commercial, un caractère
civil

Toutes ventes de marchandises faites avec publicité, alors même
qu'elles constituent une opération civile, sont d'ailleurs soumises à
l'impôt des mahsoulats.

L'art. 38 du décret beylical du 3 octobre 1884, aux termes duquel
les marchandises étrangères ayant acquitte les droits d'entrée peu-
vent circuler librement par terre d'une localité à une aube de la
régence, a simplement pour but de dispenser ces marchandises des
droits de porte établis dans c^i taines villes mais les céréales etran-
gères restent soumises a l'impôt des mahsoulats prevu par le décret
du 9 aoùt 1887, lorsqu'elles sont apportées volontairement sur les
marches de la régence.

Thib. DG TUNIS, 16 MAI 189?. 378

V. Compétence.

impôt arabe, dixieme alloué aux chefs indigènes, caractère, traite-
ment, portion satsissable, lot du 21 ventdse an IX.

Le dixième alloué aux chefs indigènes sur l'impôt arabe constitue
non pas une indemnité de déplacement, mais un traitement saisis-
sable seulement dans les proportions indiquées par la loi du 21
ventôse an IX fCtrc. admimst., 7 mars 1890).

Alger, 24 dbc. 1891. 106

Indigéunt. – V. Mariage.

Interdiction, acte antérieur, vente, demande £n nullité, preuve,
faits articulés, pertinence, intervalle lucide, ratification, validité,
bonne foi.
L'annulation d'un acte de vente antérieur à l'interdiction deman-
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dée en vertu de l'art. 503 C. civ., ne saurait être prononcée si, l'acte
de vente lui-même dans son objet et sa teneur ne présentant aucun
indice de démence, le demandeur n'établit pas que la partie, plus
tard interdite, etait, au moment de la passation de l'acte, dans un
état de démence notoire;

L'offre de preuve n'est pas admissible si les faits articulés man-
quent de précision et de pertinence, soit quant à l'époque où ils se
seraient produits, soit quant à leur caractère propre de notoriété

II en est d'autant plus ainsi quand le vendeur a formellement rati-
fié l'acte dont on demande la nullité, dans une période où il avait
incontestablement recouvré sa pleine raison et sa complète lucidité
d'esprit, et quand les éléments de la cause établissent que les ache-
teurs ont agi avec une entière bonne foi.

Alger, 3 MARS 1892. 234

droit musulman, démence, conseil judtciaire, tutelle,
mohaddem, nomination, pouvoirs.
Si, dans la loi musulmane, le mokaddem est nommé par le cadi,

astreint au contrôle de ce magistrat et révocable à son gré, il n'en
a pas moins la qualité d'un véritable tuteur

Par suite, le déplacement du cadi qui l'a nommé ne saurait avoir
pour effet de taire cesser ses pouvoirs, tant qu'il n'a pas été î élevé
de ses fonctions par le nouveau cadi.

En droit musulman, il n'existe pas de conseil judiciaire toute
cause d'interdiction donne indistinctement ouverture à la tutelle, et
la peisonne frappée de démence est, à cet égard, dans la même
situation que l'impubère.

ALGER, 5 nov. 1892. 421

––– maladie mortelle, loi musulmane, assimilation, acte
entre époux, dol, héritiers collateraux, préjudice, nullité.
La loi musulmane assimile à l'interdit l'individu atteint d'une

maladie mortelle et autorise les tribunaux à annuler les actes dolo-
sifs surpris à sa faiblesse et arrachés à ses derniers moments;

D'aptes la môme loi, un acte souscrit par un individu pendant sa
dernière maladie doit être annulé comme entaché de présomption
de fraude lorsqu'il consiste dans une déclaration faite par un mari
au profit de sa femme et au détriment des parents collatéraux qui
sont appelés à lui succéder.

Thib. DE Tunis, 21 mars 1892. 239

prodigue, faible d'esprit, droit musulman, rite malê-
kile, incapacité, actes anterieurs à l'interdiction, effets.
La loi musulmane considère le prodiguecomme un faible d'esprit;
Les effets de l'incapacité résultant de cette interdiction sont

absolus;
Ils ne sont subordonnés à aucune condition de forme et, spécia-

lement, ne sont point assujettis à l'accomplissement de conditions
de publicité analogues à celles qui sont édictées par l'art. 501 de
notre Code civil

En cas de prodigalité comme en cas de démence, et contrairement
à l.i distinction faite par notre droit français, les effets de l'incapa-
cité atteignent même les actes anterleurs à l'interdiction, si la cause
de l'interdiction existait à l'époque où ces actes ont été faits.

Alger, 8 JUIN 1892. 335
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–––– sujet anglo-rnaltais, domicile en Tunisie, tribunal fran-
çais, procédure, loi française, effets de l'interdiction, loi maltaise,
curateur, nomination, pouvoir; garantie.
Si les tribunaux français de Tunisie doivent suivre les règles de

procédure édictées par la loi française pour instruire et juger la
demande afin d'interdiction d'un sujet anglo-maltais, c'est à la loi
nationale du défendeur qu'ils doivent se référer pour tout ce qui
touche aux questions de fond et notamment pour déterminer les
conséquences de cette mesure

Il resulte des art. 226 et suivants de l'ordonnance maltaise de
1873, sur les personnes, aussi bien que des art. 530 et suivants de la
loi maltaise sur l'organisation et la procédurecivile, qu'il appartient
au tribunal français de designer le curateur chargé d'administrer les
biens et la personne de l'interdit, de donner à ce curateur les pou-
voirs qu'il juge utiles et de lui imposer les garanties qu'il croit
nécessaires.

Trib. DE Tunis, 23 nov. 1891. 45

Interprétation. – V. Compétence.

Interpi-fete. – V. Acte sous seing privé.

J

Jugement, magistrat rapporteur, avis manifesté, procédure,
validité.
La disposition de l'art 111 C. pr. civ aux termes de laquelle le

magistrat chargé de faire le rapport d'une affaire devra résumer les
faits et les moyens sans ouvrir son avis, n'entraîne pas nullité de
la procédure, si les circonstances de la cause permettentde regarder
le magistiat qui a fait connaître ses appréciations, non comme juge
faisant partie de la chambre qui a connu du htige, mais comme
homme privé ayant consenti à faire fonctions d'arbitre-rapporteur.

Tbib. n'OuAN, 18 joill 1891. 34

partie définitive, premier ressort, partie soumise à la
voie de l'opposition, appel partiel, recevabilité, conciliation, amende
de non comparution, defaut de consignation, objet du lttlge, art. 56
C. pr. civ., inapplication, affaires non soumises au préliminaire de
concilialton, absence de faute du defaillant, amende non encourue.
Lejugement qui comprend deux parties distinctes, l'une contra-

dictoire, définitive et en premier ressort, ayant trait à la condamnation
à l'amendc pour non comparution devant le juge de conciliation,
l'autre rendue par defaut sur le fond et susceptible d'opposition,
peut être \alablement frappé d'appel en ce qui concerne seulement
la première partie

Ç<.t appest îac^vdl'e, Lien que l'amende de 10 francs prononcée
par le jugement entrepris, et relative au défaut de comparution en
conciliation n'ait pas ete consignée, puisqu'il a précisément pour objet
de fane décider que l'art 56 C. pr. civ. était inapplicable et que
l'amende ne devrait pas être prononcée
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L'amende de non comparution en conciliation, n'ayant été édictée
que pour punir la faute du défaillant, ne peut être valablement pro-
noncée dans les affaires non soumises au préliminairede conciliation.

Algeh, 11 mai 1892. 339

plumitif d'audience, débat, juge absent nullité.
L'absence, constatée au plumitif d'audience, de l'un des juges qui

a pris part au jugement, à l'audience où la cause a été plaidee et
mise en délibéré, entraîne la nullité de ce jugement; toutefois la
juridiction d'appel peut évoquer et statuer au fond si la cause est
en état.

ALGER, 17 MARS 1892. 228

V. Acquiescement. Conclusions.

Jugement interlocutoire, expertise, préjugé du fond, appel,
recevabilité, saisie immobilière, adjudication, etendue, immeuble par
destination, principe, exception, cahier des charges, désignation limi-
tative.
Si la mission confiée à des experts par un jugement est de telle

nature que ce jugement préjuge, dans une ceitaine mesure, le fond
de l'affaire, la décision rendue est interlocutoire et, par conséquent,
susceptible d'appel.

En principe, l'adjudication d'un immeuble comprend tous les
objets que le propriétaire du fond y a placés pour les besoins de
l'exploitation cette règle doit souffiir cependant exception au cas
où le cahier des charges, qui fait la loi des parties, a expressément
et limttativement déterminé ceux de ces immeubles par destination
qui seraient vendus avec le fonds, les autres restant la propriété du
saisi.

Alger, 12 mu 1892. 288

V. Divorce. Propriété.

Jugement par défont, exécution, opposition, réintégration, tar-
divilé, nullite facultative.
Il n'y a pas lieu de considérer comme facultative pour le juge en

Algérie, aux termes de l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre
1842, la nullité fondée sur ce que l'opposition à un jugement par
défaut contre partie n'a pas été réitérée dans le délai prescrit par
l'art. 162 C. pr. civ.

Alger, 28 juill. 1892. 479

opposition, premier jugementpar défaut, décision centra-
dictoire intermcdiaire, nomination d'experts, recevabilité, tribunaux
de commerce, défaut faute de comparaître, defaut faute de conclure,
assignation après expertise, caractère de défaut.
Est susceptible d'opposition le jugement rendu par défaut contre

une partie qui avait déjà laissé prononcer dans la même cause un
premier jugement par défaut, si, entre ces deux décisions, il est
intervenu contradictoirement un jugement interlocutoire qui a
nommé des experts, le second jugement par défaut statuant alors
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sur les conclusions des experts, c'est-à-dire sur une cause modifiée
par des éléments de décision nouveaux;

11 est de jurisprudence qu'il existe devant les tribunaux de com-
merce, comme devant les tnbunaux civils, deux sortes de défaut, le
defaut faute de comparaître et le défaut faute de conclure;

L'assignation donnée à une partie à comparaître devant le tribunal
qui a précédemment rendu un jugement préparatoire d'expertise,
pour voir statuer sur les conclusions de l'expert, n'ouvre pas une
instance nouvelle, mais continue simplement l'instance contradic-
toire déjà engagée; si la partie assignee ne comparaît pas, le défaut
pris contre elle est donc un defaut faute de conclure non susceptible
d'opposition après l'expiration du délai de huit jours à partir de la
signification fixée par l'art. 430 C. pr. civ., dont l'art. 643 C. com.
n'a fait que restreindre l'application aux jugements par défaut faute
de conclure.

Alqer, 8 JUIN 1892. 390

remise de cause, demande, audience.
La simple demande de renvoi est insuffisante pour lier la cause et

n'autorise qu'une décision par défaut si la partie qui a formé cette
demande n'assiste pas à la nouvelle audience.

Alger, 11 févr. 1892. 130

L

Incitation. – V. Compétence. – Propriété. – Vente d'immeubles.

LJquidotion Judiciaire, signification, liquidé appelé en cause
et intervenu, acte inopérant, appel, délai, point de départ.
La signification d'un jugemcnt rendu en matière de liquidation

judiciaire, faite à la requête du liquidateur sans le concours du
liquidé appelé en cause et intervenu dans le procès, est un acte
inopérant et ne peut faire courir les délais d'appel.

Alger, 7 déc. 1891. hï

Louage, bail, destination de la chose louée, art. i72S C. civ., pré-
somption, profesiion du preneur.
La destination de la chose louée, suivant laquelle le preneur doit

jouir, aux termes de l'art. 1728 C. civ., lorsqu'elle n'est pas fixée par
le bail, est déterminée principalement par la profession du preneur,
surtout si la présomption qui résulte de cette présomption se trouve
confirmée par les autres circonstances de la cause.

Algeh, 18 mars 1892. 230

bail, obligation du bailleur, art. 1719 C. civ., acces-
sotres necessaires de la chose iouce, jouissance, concession a eau,
intention des parties.
L'obligation de livrer la chose louéeet celle d'en faire jouir paisi-

blement le preneur, que l'art. 1719 C. civ. impose au bailleur,
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comprennent les accessoires de cette chose, alors surtout que ces
accessoires, bien que non formellement désignés à l'acte de bail,
sont pourtant,au moment du contrat, entrés dans les prévisions des
parties;

II en est ainsi spécialement de la jouissance d'une concession
d'eau affectée au service d'un immeuble loué à usage d'hôtel et de
café, l'eau étant manifestement indispensable à un établissement de
cette nature, et cela surtout si le bailleur a, depuis le commence-
ment du bail, subi pendant un certain temps la charge des rede-
vances relatives à cette concession.

ALGER, 8 juin 1892. • 394

bail à colonat partiaire, créance du fournisseur, pro-
priétaire, responsabilité, conditions, privilège du bailleur, appli-
cation.
Le créancier du prix de fournitures faites à un colon partiaire

dans l'intérêt de la ferme ne peut réclamer son paiement au pro-
priétaire qu'il prétendrait faite considérer comme un véritable
associé, s'il ne résulte, en fait, d'aucune des circonstances de la
cause ni que le propriétaire se soit engagé envers le créancier
comme débiteur principal ou comme caution, ni qu'il ait donné,
implicitement ou explicitement, mandat au fermier de l'engager pour
l'achat du matériel d'exploitation nécessaire à la ferme, ni que
l'engagement contracté par le fermier ait eté pris au nom et pour le
compte de l'association, ni que le créancier lui-même ait clairement
entendu traiter avec cette association;

Il en est ainsi même dans le cas où le propriétaire aurait, après
le départ du fermier, conservé à son bénéfice le matériel et les pro-
duits de la ferme, surtout si le créancier ne demontre pas que la
valeur de ces objets était supérieure au montant de la créance du
propriétaire sur le fermier, créance privilégiée aussi bien dans le
bail à colonat paitiaire que dans le bail à ferme proprement dit
(C. civ., art. 2102; L 25 mai 1838, art. 3).

Alger, 20 MARS 1888. 449• bailà ferme, coratenance, déficzt, ael2vît en di~ninulion
de prix, durée, preicriptwn.
Aux termes des art. 1765 et 1622 C. civ., l'action du preneur en

diminution du prix du bail pour défaut de contenance du fonds
affermé doit être intentée dans l'année du contrat, à peine de de-
chéance.

CASS. (rbq.),2 févr. 1891. 26b

V. Privilège du bailleur. Preuve testimoniale. Vente~))te)'6.

Loiia^ede service», durée illimitée, rupture du contrat, faculté
de chaque partie, loi du 27 décembre <890, droit à indemnité, renon-
ciation.
Dans les contrats de louage de services à durée illimitée, chacune

des parties peut, quand bon lui semble, provoquer la résiliation du
contrat, sans que, en principe, l'exercice d'une telle faculte donne
naissance à aucune obligation de dommages-intérêts,l'art. 1342 C.
civ. étant inapplicable à ce cas.
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Toutefois, si le droit strict autorise la brusque rupture du contrat

au gré de l'une des parties, l'equite veut impérieusement aussi que
l'autre partie soit indemnisée du tort qui resulte pour elle d'un con-
gédiement inattendu, et la loi du 27 décembre 1890 a d'ailleurs for-
mellement consacré, à son profit, le droit à une indemnité

L'abandon d'un droit no se présume pas: Il doit être exprès et
formel, et ne ressort pas suffisamment, par exemple, du silence
gardé par la partie congédiéeau moment du règlement de son salaire.

Alger, 27 JANV, 1892. 183

V. Navire.

Louage d'ouvrage, entreprise de chemins de fer, clauses et con-
ditions t/enérales, tâcheron, principe, inapplication, mesure, exécu-
taon des travaux,
Les clauses et conditions générales des entreprises de chemins

de fer, acceptees par l'entrepreneur, ne lient que celui-ci et la com-
pagnie, et sont, en principe, étrangères au contrat intervenu entre
l'entrepreneur et le tâcheron, ou du moins ne s'y appliquent que
dans la mesure où le tâcheron les a acceptées en ce qui touche seu-
lement l'existence même des travaux pour lesquels il a traité.

Alger, 17 mai 1892. 2288

M

Mnhsoulats. – V. Abatage. Impôt.

Mujorité. – V. Protectorat.

Mandat. V. Jugement.

mandat ad IHem, justice musulmane, décret du 17 avril <8S9,

agent d'affaires, avocat.
L'ait. 29 du décret du 17 avril 1889 sur la justice musulmane, en

édictant que les parties, lorsqu'elles ne comparaîtront pas eu per-
sonne par suite d'un empêchement absolu, ne pourront se faire
représenter que soit par un parent, soit par un notable de leur tribu
justifiant de sa qualité de mandataire, soit par un oukil, exclut, par
là même, du droit de représenter ou d'assister les parties toute autre
personne et notamment les agents d'affanes

Il n'est fait exception à cette règle que pour les avocats, qui tien-
nent de la loi le droit de plaider devant toutes les juridictions.

JUST. UE PAIX d'Alger, C. N., 10 MAI 1892. 311i

Marché de fourniture!. – V. Compétence.

Mariage, acte de naissance des futurs epoux, officier de l'elat civil,
production, impossibilité, acte de notoriété, filiation, force probante.
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L'acte de notoriété dressé, pour suppléer l'acte de naissance des
futurs époux, couformément aux art. 70 et 71 C. civ. ne peut être
invoqué pour établir le mariage de leur père et leur filiation légi-
time, à defaut de registres de l'etat civil.

Alger, 27 juill 1892. 447• Code civil italien, femme étrangère, nationalité du mari,
loi nouvelle, changement de nationalite, étranger, naturalisation,
demande en divorce, loi d'origine; femme italienne, résidence à
l'etranger, effels loi américaine, absence de nationalité, loi du domi-
cite, statut personnel séparation de corps, arrêt, faits postérieurs,
demande en divorce, recevabilité.
Aux termes de l'art. 9 du Code civil italien, la femme étrangère

acquiert, par son mariage avec un Italien, la nationalité de son
mari

Le mariage, n'étant pas un contrat ordinaire, mais une institution
sociale intimement liée à l'organisation de la famille et qui produit
des conséquences indépendantes de la volonté des parties, peut
être modifié dans ses effets soit par une loi nouvelle, soit par un
changement de nationalité des époux

Il en résulte que l'étranger dont la loi nationale n'admet pas le
divorce peut cependant le demander en se conformant aux condi-
tions établies par la loi française, si, depuis son mariage, il a obtenu
la naturalisation française

II en est ainsi alors même qu'il serait certain que l'étranger a
demandé sa naturalisation dans le seul but de pouvoir obtenir son
divorce, cette naturalisation, réelle, sérieuse, ordonnée suivant les
formes tracées par la loi, et en vertu d'une décision de l'autorité
publique compétente,ne pouvant être considérée par une juiidiction
française comme un acte fictif et frauduleux

L'art 11du Code civil italien decide que la femme de celui qui
perd la nationalité italienne devient étrangère à moins qu'elle ne
continue à résider en Italie; Si donc la femme américaine de
l'Italien naturalisé français et résidant sur un territoire français n'a
pas, elle-même, demandé sa naturalisation, elle doit être considérée,
soit comme ayant recouvré sa nationalité d'ongine qu'elle avait
perdue, aux termes de la loiitalienne, par le fait de son mariage, et
soumise ainsi à la lui américaine qui admet le divorce, soit comme
n'ayant pas de nationalité et se trouvant, par suite, régie, quant à
son statut personnel, par la loi de son domicile

Malgré l'existence d'un airèt qui a prononcé la séparation de
corps entre les deux époux, une demande en divorce peut être vala-
blement formée avant l'expiration des délais fixés par la loi pour la
conversion de la séparation de corps en divorce, si elle repose sur
des faits postérieurs à l'arrêt.

Tbib. de Tunis, 21 mars 1892. 242

coutumes kabyles, femme. droit d'insurrection,domicile
conjugal, réintégration.
La coutume kabyle permet à la femme mariée, à laquelle tout droit

à divorce ou à répudiation est interdit, de se mettre par sa fuite du
domicile conjugal en état d'insurrection

Le mari n'a plus aloique l'option entiedeux partis ou réclamer
à qui l'a reçu le montant de ce qu'il a paye pour avoir sa femme, le
mariage étant alors dissous ou laisser celle-ci dans l'état d'insur-
rection, qui laisse subsister les liens du mariage
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En conséquence, la femme kabyle ne saurait être contrainte à

réintégrer le domicile conjugal lorsque son état d'insurrection est
justifié par les mauvais traitements de son mari.

Teib. D'ALGER, 31 oct. 1892. 426

coutumes kabyles, répudiation,divorce, droits du mari,
abus, préjudice causé à la femme, dommages-intérêts.
S'il est que, suivant les coutumes kabyles, le mari ait seul le

droit de répudier sa temme et même de la renvoyer sans répudiation,
sans que celle-ci ait, de son côté, le droit de demander le divorce,
l'exeleice de pareils droits ne saurait aller jusqu'à l'injustice et
jusqu'à l'abus

Et si les mauvais procédés du mari ont causé à la femme un pré-
judice, celle-ci est en droit de demander des dommages-intérêts.

Alger, 4 FEVR. 1892. 332

indigènes musulmans, loi du 23 mars 1852, déclaration
à Vofficier deétat civil, contravention, sanction pénale, toi du 27
juin 1888, loi du 25 juin 1800, indigénat.
Aux termes de la loi du 23 mars 1882, les indigènes musulmans,

à partir du jour où, conformément à l'art. 14 de cette loi, l'usage
du nom patronymique devient obligatoire, sont tenus de faire les
déclarations de naissance, de décès, de mariage et de divorce à
l'officier de l'etat civil

L'inobservation de ces prescriptions, en ce qui concerne les nais-
sances et les décès, trouve sa sanction dans l'art. 20 de ladite loi,
qui édicté que les crimes, délits et contraventions sont punis con-
formement à la loi française

Mais, en ce qui concerne la déclaration de mariage, la loi de 1882
n'en a pu prévoir le défaut, cette déclaration n'ayant aucune raison
d'être dans les mariages français, dont la célébration est constatée
par l'acte dressé par l'officier de l'état civil;

Le Code pénal n'ayant pas eu à réprimer le défaut de déclaration,
en matière française, et les dispositions de ce Code étant de droit
étroit, on ne saurait dire que l'art. 20 de la loi de 1882 a édicté une
peine applicable au défaut de déclaration des mariages musulmans
notamment on ne saurait appliquer à ce défaut de déclaration les
dispositions de l'art. 346 C. pén qui ne réprime que le defaut de
déclaration de naissance

Avant la loi du 27 juin 1888 sur les infractions spéciales à l'indi-
génat, confirmée sur ce point par celle du 25 juin 1890, l'omission
ou le retard de plus de huit jours dans les déclarations à l'autorité
compétente des naissances, décès, mariages ou divorces était pas-
sible des peines édictées par les art. 464, 465 et 466 C. pén. mais,
cette disposition n'ayant pas été reproduite dans les tableaux annexés
à ces deux lois, il en résulte qu'aucune sanction ne se trouve au-
jourd'hui attachée à l'inobservation des prescriptions des art. 16 et
17de la loi du 23 mars 1882.

Trib. DE Sidi-bel-Abbès, 21 jahv. 189i. 197

israéliUs algériens, conipai ulton diianl l'officier de
l'état civil français, loi française, applicabilité, communauté de biens,
decret du Si octobre iblO, art. 37 de l'ordonnance du 2G septembre
1842.



P«gei
Le mariage contracté par des israélites indigènes devant l'officier

de l'état civil français place les époux sous l'empire de la loi fran-
çaise

En conséquence, si les époux se sont mariés sans contrat, ils sont
soumis au régime de la communauté légale.

De même, les Israélites indigènes qui, en se mariant antérieure-
ment au déciet du 24 octobre 1870, se sont volontairement abstenus
de comparaître devant l'officier de l'etat civil français ont clairement
manifesté par là leur intention de placer leur régime matrimonial
sous l'empire du droit mosaïque

Alors qu'une ketouba a éte dressée, le jour même du mariage,
pour régler leurs conventions matrimoniales

En conséquence, ce mariage n'a engendré aucune communauté de
biens entre les époux

On objecterait vainement que, les immeublesdes époux étant régis
par la loi française aux termes de l'art. 3 C. civ., ceux que les époux
ont acquis au cours du mariage, même contracté en la forme rabbi-
nique, sont communs entre eux cet article ne pouvant recevoir
application au cas où les époux se sont mariés sous l'empire de l'art.
37 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, d'après lequel les indigè-
nes sont présumés avoir contracté entre eux selon la loi du pays, à
moins de convention contraire.

ALGER, 15 JUIN 1892. 403

Kabylie, musulmans, coutumes locales, applicabilité,
promesse de mariage, formalités, conditions de validité, inobservation,
nullité.
Aux termes de l'art. 1er du décret du 31 janvier 1866 et de l'art. 2

du decret du 29 août 1874, les tribunaux français, jugeant en matière
kaby le, doivent appliquer les coutumes locales ou kanouns

D'après ces coutumes, la promesse de mariage n'est valable entre
Kabyles et n'engage irrévocablement les parties que dans les condi-
tions suivantes 1" Les parents doivent débattre ensemble et dans
le plus grand secret les conditions de l'union projetée 2° S'ils
se mettent d'accord, une entrevue officielle est ménagée dans un lieu
désigné où se rendent le futur, le père de ce dernier et le père de la
future, en présence de plusieurs témoins 3' La future n'assiste
jamais à cette conférence où se règlent toutes clauses définitives du
mariage 4" Enfin, les parties en présence récitent la prière dite
• fatha » avant de se séparer

Dès lors, lorsqu'il est établi en fait que la future a assisté aux
pourparlers qui ont eu lieu et que la fatha n'a pas été récitée, il n'y
a pas de fiançailles dans le sens réel des coutumes, entraînant
l'n-révocabilite du mariage, et le contrat est entaché d'une nullité
radicale.

Tmb. DE Tizi-Ouzou, 26 FÉVR. 1892. 76

Kabylie, musulmans, loi musulmane, promesse de
mariage, validité, mariage postérieur, consommation, naissance
d'un enfant, nullité, preuve, acte de l'état civil, preuve testimoniale,
femme veuve, consentement, ouah.
D'après le droit musulman, la promesse de mariage doit être

considérée comme irrévocable et équivalant au mariage, lorsque le
ouah a été piésent, la dot payée, le consentement formulé et qu'au-
cun empêchement n'a existé de la part des futurs époux

Dès lors, cette promesse, quoique non suivie de consommation,
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doit être maintenue, bien que, postérieurement, la future ait
contracté mariage avec un autre époux, que ce mariage ait été
consommé, et qu'un enfant soit né de cette union

II importe peu, de même, que ce mariage soit prouvé par un
extrait des registres de l'etat civil de la commune mixte, cette
preuve ne pouvant prévaloir contre celle qui résulte, en faveur de
la promesse antérieure, de la déposition de nombreux témoins

S'agissant d'une femme \euve, Il est sans importance que les
dépositions des témoins soient contradictoires sur le point de savoir
si la femme a consenti à cette promesse par elle-même ou par
un ouali.

TRIE. DE Tizi-Ouzou, 14 nov. 1890. 69

– – loi autrichienne, exclusion de communauté, constitu-
tion de dot, acte sous seing privé, validité, Tunisie, usages, créanciers
du mari, contestation, irrecevabilité.}
Le mariage contracté suivant l'intention présumée des époux sous

l'empire de la loi autrichienne, qui est tirée, en grande partie, du
droit romain, ne comporte pas de communauté de biens entre les
époux, mais la constitution d'une dot apporlée soit par la femme,
soit par un tiers agissant en son nom

Cette constitution de dot peut avoir lieu valablement, en Tunisie,
par acte sous seing privé, tant aux tei mes de la loi autrichienne
qu'en vertu des usages existant à Tunis et consacres par la Cour
de cassation, sans que les créanciers du mari puissent plus tard en
contester la valeur ou s'opposer à la séparation des biens légitime-
ment demandee par la femme dont la dot se trouve en péril, si
d'ailleuis les circonstances qui ont accompagné la rédaction de
l'acte de constitution excluent tout soupçon d'antidate ou de fraude.

Trib. DE TUNIS, 4 avril 1891. 272

musulman fille impubère, consommation, nullité,
dissolution.
Il y a lieu à dissolution, par autorité de justice, du mariage con-

tracté par le pèie au nom de sa fille, au cas où il est constaté que
celle-ci est trop jeune pour satisfaire aux exigences du mariage,
lequel cependant a été consommé.

Alqer,9 févh. 1891. 31

^– – musulman, promesse contestée, preuve testimoniale,
droit de djebr, rite hantfite, rtle malékile, rite orthodoxe, parties,
tribunaux, choix, faculté.
En droit musulman, et surtout lorsqu'il s'agit d'établir l'existence

d'un acte aussi important que le mariage, la preuve testimoniale ne
doit être admise par le juge que si elle est complètement concluante
et si celui-ci se trouve absolument édifié sur sa sincérité,

Spécialement, cette preuve doit être rejetée lorsqu'elle est produite
contre une jeune fille, après la mort de son père, pour etablir le
consentement donné par ce dernier àson prétendu maiiage;

Si les indigènes musulmans ont la faculté d'adopter, pour le règle-
ment de leurs intérêts civils, les préceptes admis par l'un des rites
oilbodoxes, bien que les parties n'appartiennent pas à ce rite au
point de \uc religieux, les tribunaux peuvent à plus faite raison
user de cette faculté dans l'intérêt supérieur de la justice;

Le rite banéfite décidant que les enfants des deux sexes ne
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peuvent contracter mariage, dès qu'ils ont atteint l'âge de puberté,
que de leur libre consentement, les tribunaux doivent suivre les
prescriptions de ce rite comme étant, des quatre rites orthodoxes,
celui qui se rapproche le plus du droit français;

Si le rite malékite accorde au père de famille le droit absolu de
djebr, les docteurs de ce rite reconnaissent cependant que le père
ne doit jamais l'exercer que dans l'intérêt exclusif de l'enfant.

Trib DE Sidi-bel-Abbès, 10 MAI 1892. 201

––– musulmans, promesse de mariage, non obligation;
mariage, demande en validité, demande reconvenlionnelte en divorce,
accord des parties, juqc de paix, compétence mariage, consentement,
preute, consommation.
La promesse de mariage ne forme, entre musulmans, aucun lien

obligatoire
La preuve du consentement peut résulter indirectement, dans les

mariages musulmans, de la consommation du mariage intervenue
sans fraude, dnl, ni violence

L'art. 7 du décret du 17 avril 1889 donne pouvoir au juge de paix
saisi, par le commun accord des parties, d'une demande en validité
de mariage entre musulmans, de statuer sur une demande reconven-
tionnelle en divorce, lorsqu'aucune des parties n'mvoque l'incom-
pétence.

Alger, 3 FÉVR. 1892. 72

V. Divorce.

Métle^ine. – V. Vente de substances médicamenteuses.

IWidjIèft, délibération, forme, effet, région saharienne, décret du 8
janvier i&70, recours au midjles, équivalence, avis non conforme,
maintien de l'appel.
Une délibération de midjlès, quelle que soit sa forme et bien que

qualifiée de décision, n'est qu'un simple avis consultatif sans force
exécutoire

Est, par suite, sans objet l'appel d'une délibération de midjlès
Le fait, par une partie, de déférer un jugement de cadi au midjlès

manifeste suffisamment de sa part l'intention d'interjeter appel de ce
jugement

Au cas où l'avis du midjlès n'est pas conforme au jugement,
l'appel conserve son effet.

Alger, 24 hov. 1890. 40

V. Appel.

Milice. – V. Nationalité.

Minorité. – V. Serment décisoire.

Mokaddem. – V. Interdiction.

Motif» des Jugements, conclusions, chef spécial, ensemble des
motifs, motifs satisfaisants.
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Est suffisamment motivé l'arrêt auquel le pourvoi reproche de
n'avoir pas répondu à une partie des conclusions d'appel, alors que
cette partie des conclusions trouve une réponse dans l'ensemble des
motifs de l'arrêt.

CASS. (req.), 2févr. 1891. 265

N

IViilionnlité, individu né en Algérie d'un étranger, incorporation
dans la milice algérienne mobilisée en 1870-1871, qualité de Français,
réclamation, délai, loi du 32 mars 18iS.
Si,à l'origiue, les milices algériennes, ayant pour objet le main-

tien de l'ordre intérieur et de la tranquillité publique, formaient
une institution purement civile, les détachements de cette milice
mobilises en 1870-1871 ont constitué une véritable force armée

En conséquence, l'individu ne en Algérie d'un étranger doit,
lorsqu'il a fait partie de ces détachements, être considéré comme
ayant servi dans l'armée française et peut, dès lors, réclamer la
qualité de Français même après l'année qui suit sa majorité, con-
formement à la loi du 22 mars 1849.

TRIB. DE GUELMA, 16 JUIN 1892. 318

musulman domicilié en Tunisie, preuve contraire,
Algérien, permis de voyage, inscription au consulat de France.
Les indigènes musulmans domiciliés en Tunisie doivent êtro

considérés, jusqu'à preuve contraire, comme sujets tunisiens;
II ne leur suffirait pas, pour établir leur qualité d'Algériens, sujets

français, de produire un permis de voyage à eux délivré en Algérie,
alors surtout qu'ils n'allèguent même pas avoir sollicité et obtenu
leur inscription au consulat de France, en Tunisie, sur la liste des
sujets ou protégés français.

Trib. DE Tunis, 14 MARS 1892. 243

Tunisie, musulman algérien, établissement, sénatus-
consulte du (i Juillet 1865, extranèité
L'indigène musulman algérien, établi en Tunisie avant la loi du 26

juin 1889 et les traités qui ont placé la Tunisie sous le protectorat
de la France, doit être présumé fixé dans ce pays sans esprit de
retour, surtout s'il ne s'est pas fait inscrire au consulat de France
pour se prévaloir des avantages inhérents à la qualité de Français
et s il a fait, au contraire, à ce consulat une déclaration constatant
qu'il était sujet tunisien

Bien que sujet français par sa naissance, aux termes du sénatus-
consulte du 14 juillet 1865, cet indigène doit être considéré comme
étranger, aux termes de l'ancien art. 17 C. civ., la loi du 26 juin
1889 n'ayant pas d'effet rétroactif.

Trib. DE Tunis, 2 DÉC. 1891. 143

Naturalisation. – V Etranger. Mariage.

4
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Navire, abordage, faute du capitaine, marchandises, perte, arma-
teur, clause d'irresponsabilité, légalité.

Est licite et obligatoire la clause par laquelle le propriétaire d'un
navire stipule qu'il ne sera pas responsable des fautes du capitaine
ou de l'équipage.

CASS. (civ.), H idill. 1892. 325

––– abordage, faute respective des deux capitaines, arma-
leurs, marchandises, perte, responsabilité.
Le juge saisi d'un litige concernant la responsabilité d'un abor-

dage entre deux navires a pu tirer du fait que la même compagnie
était à la fois propriétaire du navire abordé et du navire ahordeur la
conséquence que l'inaction du capitaine du navire abordé n'a été
que l'effet de l'exécution des volontes de ladite compagnie, et dé-
clarer, des lors, que, l'inaccomplissement des prescriptions des art.
435 et 436 C com. ne résultant que d'une faute qui lui était person-
nelle, elle était sans droit à en exciper.

Lorsque l'abordage a été causé par la faute respective des capi-
taines des deux navires, et qu'il est impossible de déterminer la
part qui incombe à chacun d'eux dans l'accident, le juge a le droit
de condamner l'armateur du navire abordeur à réparer la totalité du
dommage subi par les parties lésées.

CASS. (cit.), 11 Juill. 1892. 328

acconier, compagnie de transports maritimes, rëarri-
mage, accident, opération étrangère au contrat d'acconage, ouvriers
payés par la compagnie, officier du bord, proposé de la compagnie,
imprudence, accident, responsabilité.
L'acconier d'une compagnie de transports maritimes ne saurait

être responsable dans une mesure quelconque de l'accident survenu
à bord pendant le cours d'une opération de réari image à l'un des
ouvriers de l'équipe fournie par lui sur la demande de la compagnie,
si, d'une part, cette operation ne rentre pas dans son contrat d'ac-
conage, et si, d'autre part, les ouvriers sont payés par la compagnie
sans l'intervention de l'acconier, demeuré absolument étranger aux
arrangements relatifs aux salaires

Nul n'etant admis, en dehors des officiers d'un navire, à comman-
der, à désigner et à surveiller les manipulations qui s'opèrent à bord,
une compagnie maritime responsable du fait des officiers, qui sont
ses préposes, doit indemniser la victime de l'accident survenu pen-
dant une opération de réarrimage imprudemment faite avec les
écoutilles en partie garnies de leurs pommeaux pendant la manœu-
vre du treuil à vapeur.

ALGER, 11 AVRIL 1892. 208

acconier, responsabilité, éxecution du conlrat, temps
normal, marchandises, reception, présomption, contrat, clause spé-
ciale, entretien et conservation de la marchandise, avaries, perte
totale, eneurde livraison, vol.

Les acconiers ont, en principe, comme les voituriers, la garde et
la responsabilité des objets ou marchandises confiés à leurs soins,
et ce pendant tout le temps normalement nécessaire à l'exécution de
leurs obligations

Dès lors, cette responsabilité, qui existe tant que la marchandise
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portée sur l'accon n'est pas arrivée à destination, c'est-à-dire à
quai, n'a plus sa raison d'être et cesse de subsister à une époque
éloignée de plusieurs semaines, de plusieurs jours même, de l'épo-
que du débarquement. Il nait, à ce moment, par la force des choses.
au profit de l'acconier, une présomption de réception et de prise en
chalge, par la compagnie, des maielianclises demeurées à qua)

La clause du contrat d'acconage stipulant au profit de la compa-
gnie l'obligation à la charge de l'accomer d'accepter toute responsa-
bilité pour l'entretien et la conservation de la marchandise jusqu'à
parfaite livraison vise seulement les mesures de préservation des
marchandises contre les avaries auxquelles elles se trouvent expo-
sées, mais n'assujettit l'acconier à aucune responsabilité" au cas de
perte totale pouvant résulter soit des erreurs commises dans les
lu raisons par la compagnie aux destinataires, soit aussi de vols
perpétrés sur les quais.

Alger, 5 airil 1892. 275

contpagnie de navigation, connaissement clause impri-
mée, faute du capitaine, responsabilité, acceptation par le charqeur,
validité, abordage, faute commune des deux capitaines, responsabilité,
capitaine du navire aborde, obligation de réclamer, art. i3S §C.
coin.
La clause imprimée qui exonère une compagnie de navigation de

toute responsabilité à raison des fautes du capitaine, dans un
connaissement accepté par le chargeur, est obligatoire pour celui-ci

Si l'abordage est le résultat de la faute commune des deux capi-
taines, et que les circonstances ne permettent pas de déterminer la
mesure de responsabilité incombant à chacun d'eux, l'obligation de
réparer le préjudice causé par leur délit lors de l'accident dont ils
sont coauteuis, incombe à l'un aussi bien qu'à l'autre;

L'inobservation par le capitaine du navire aborde des prescriptions
de l'art. 435§3 C. com qui lui imposent le devoir de réclamer, ne
peut être opposée au chargeur; elle constitue une faute dont ni le
capitaine, ni l'armateur ne sauraient tirer profit.

Alger, 22 OCT. 1891. 8

danger de perle, assistance, caractère, rémunération,
appréciation des tribunaux.
Le secours porté par un navire à un autre navire eu danger de se

perdre pi es d'un port maiitime constitue, non pas le sauvetage
d'une épave donnant droit à une part de la propriété sauvee, mats
seulement une assistance dont la rémunération, non réglementée par
la loi maiitime, doit être, dans le silence du Code, équitablement
fixée par les tribunaux

Cette rémunération est d'autant plus légitime qu'un danger a été
couru en prêtant l'assistance, et que le secours d'ailleurs réclamé,
a été donné par un commerçant à un autre commerçant dans le
cours d'une opération commerciale.

Trie, DE comjiebce UE LA SEINE, 14 OCT. 1891. 170

echouement, perle des bagages, imprudence, responsa-
bilité, armateur, heure du départ, fixation, coun ur poUal, capitaine,
pilote, assistance, responsabilité, clause de non garantie, ticket d em-
barquement, clause imprimée, validité.
Une compagnie de transports maritimes invoquerait vainement la
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fortune de mer qui a causé l'échouement de l'un de ses navires à la
sortie du port pour échapper à la responsabilité qui résulte pour elle
de la perte des bagages dont elle a pris charge, si elle-même et le
capitaine ont envoyé le navire à une perte probable, à raison des
conditions atmosphériques, en autorisant sa sortie, surtout sans
l'assistance d'un pilote

Si le capitaine ne peut être forcé au départ quand il y a danger
de navigation, l'armateur, de son côté, demeure maître absolu de
modifier l'heure de sortie du navire, même quand ce navire est cour-
rier postal, le capitaine, souverain en mer, n'étant, dans le port où la
compagnieest représentée,que l'obéissant prépose de cette compagnie;

L'assistance du pilote, quoique facultative dans certains ports,
n'en demeure pas moins une obligation de prudence à laquelle
l'armateur comme le capitame ne sauraient, sans engager leur res-
ponsabilité, se soustraire en cas de péril, surtout s'il résulte des
éléments de la cause que la présence d'un pilote à bord aurait peut-
être évite ou conjuré le danger

La compagnie de transports, qui entend se dégager de toute res-
ponsabilité à raison des fautes de ses préposés rend, par cela même,
plus étroites et plus impérieuses ses obligations personnelles

La clause imprimée à l'art. fi des tickets d'embarquement de la
Compagnie générale transatlantique, limitant à 500 fr par cohs la
responsabilité de cette compagnie à raison des bagages déclarés et
enregistrés, est licite par elle-même et rendue obligatoire par l'accep-
tation du voyageur à qui remise est faite du ticket.

Alger, 9 MAI 1891. 3

––– transports maritimes, bulletin de passage, clause de non
garantie, validité, application, perle de la marchandise, dommages
aux personnes, usages maritimes, passager de quatrième classe, droit
unique, séjournement sur le pont, abri dans l'entrepont, capitaine,
négligence, responsabilité, grand et petit cabotage, médecin, présence
à bord, traversee de Marseille à Alger.
Sont valables et s'appliquent non seulement aux pertes subies par

la marchandise, mais encore aux dommages survenus aux person-
nes, les clauses de nun garantie imprimées sur les bulletms que les
compagnies maritimes délivrent aux passageis, et par lesquelles ces
compagnies s'affranchissent de la responsabihte des accidents de
fortune de mer et des fautes du capitaine ou auttes personnes de
l'équipage.

D'après les usages maritimes, les passagers de 4° classe n'ont
d'autre droit que de séjoui ner sur le pont, et si le capitaine n'use
pas à leur égard de la taculté qui lui est donnée de leur fournir un
abri dans l'entrepont en cas de mauvais temps, ce fait ne saurait
qu'être considéré comme une négligence imputable à la seule faute
du capitaine et non pas attribué à une installation défectueux dont
la compagnie maritime serait directement responsable, si d'ailleurs
les conditions d'installation de ces passagers ne presentaient rien
d'anormal ni d'exceptionnelaux coutumes de la mer

Aux termes de la législation en vigueur, les navires qui font le
grand et le petit cabotage ne sont pas tenus d'avoir à bord un méde-
cin Ilen est aiiifci notamment de ceux qui effectuent la traverséaa
d'Alger à Marseille.

Alger, 20 janv. 1892. U7

––– transports maritimes, marchandises. perle totale, action
en dommage s-intcrUs, art. 433 0. coin., prescription, applicabilité,
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naufrage, délai, point de départ, abordage, faute commune, proprié-
taire unique, conséquences protestation du capitaine, art 435 et 436
C. com., forme, absence de declaration, demande en justice, délai,
prescription, chargeurs, négligence.
L'art. 433 C. com., qui déclare prescrite toute demande en

délivrance des marchandises un an après l'arrivéedu navire s'applique
aussi bien à l'action exeiccc par le destinatairepour se faire remettre
les marchandises qu'à l'action en dommages-intérêts introduite, en
cas de perte totale, par le chargeur ou lesassureurs

Cette prescription, applicable en cas de naufrage, commence alors
à courir du jour où les intéressés ont été prévenus du sinistre et ont
pu agir utilement

Les diligences faites ou les actions intentées par certains intéressés
contre la compagnie de transports ne dispensent pas les autres de
prendre eux-mêmes les mesures nécessaires à la conservation de
leurs droits.

En cas d'abordage imputable à la faute commune de deux
capitaines, lorsqu'une compagnie maritime est propriétaire des
deux navires, elle enoouit, vis-à-vis des chargeurs, une double
responsabilité, l'une contractuelle à raison du contrat de transport,
l'autre quasi-délictuelle en veitu de l'art. 1382 C. civ. pt les exceptions
ou fins de non recevoir lui servant à se dégager de la premiere ne
sauraient lui permettre en même temps d'éviter la seconde.

En l'absence de formules pai ticulières prescrites parla loi, les
déclarations contenues dans le rapport déposé par le capitaine du
navire aborde au consulat du premier port où il a pu agir peuvent à
la rigueur constituer une exécution suffisante des ai t. 435 et 436 C. com.

La compagnie de transports ne peut opposer aux chargeurs le
défaut de protestation régnllere du capitaine, si d'ailleurs les char-
geurs ou leurs assureurs ne se trouvaient pas sur les lieux et n'ont
pu manifester leur volonté de protester dans les délais;

Le délai d'un mois, prévu par l'art. 436 C. com., pour l'introduc-
tion de la demande en justice, a pour point de départ le jour où le
chargeur a connu le sinistre. L'observation de ce délai est aussi
bien prescrite à peine de nullité que celle du délai de vingt-quatre
heures pour la protestation prévue au même article.

Si les chargeurs ou les assureurs, tout en se trouvant dans
l'impossibilité de protester dans les vingt-quatre heures, ont, du
moins, commis une négligence en n'introduisant pas eux-mêmes
une action dans le délai légal, la faute du capitaine, sur ce point, ne
saurait les relever des suites de leur propre inaction.

Alqek, 30 j,ov. 1891. 188

transports maritimes,obligationsde ta compagnie, durée,
remise des marchandises au destinataire, débarquementsur chalands,
fin de non recevoir, art. 435 et 436 C. com., caractère.
Les obligations d'une compagnie de transports maritimes ne

cessent qu'au moment précis où la marchandise transportée est mise
à la disposition du destinataire et non au moment du débarquement
opéré sur les chalands de l'acconier de cette compagnie, qui peut
seule, dans ce cas, invoquer la fin de non iecevoir tirée des art. 435
et 436 C. com laquelle n'est pas d'ordre public.

Alger, 26 sov. 1801. 159

Notaire, Alqérie, honoraires dus au prédécesseur, paiement au
successeur, libération, arrêté du 30 décembre 1812,
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Si l'art. 52 de l'arrêté ministériel du 30 décembre 1842, spécial à
l'Algérie, n'a modifié l'ait. 59 de la loi du 25 ventôse an XI sur le
notariat qu'en ce qui concerne le mode de règlement de l'indemnité
due par le nouveau titulaire d'une étude à son prédécesseur pour le
recouviement des frais it honoraires encore dus à ce dernier, il n'a
fait que consacrer l'application du principe même de ladite indem-
nite, dont la conséquence est de donner au successeur qualité pour
opéier ce recouvrement;

En conséquence, est libératoire le paiement des frais et hono-
raires effectue par un client entre les mains dudit successeur.

Tkib. DE Guelma, 27 m\v. 1892. 48i

– – responsabilité, actes, rédaction, préjudice, faute de
la partie.
S'il est de principe, aujourd'hui incontesté, que les notaires sont

tenus, sous peine d'engager leur propre responsabilité, d'éclairer
les parties sur les conséquences des actes qu'ils rédigent, il est non
moins ceitam qu'aucun recouis ne sautait être exerce valablement
contre eux lorsqu'au moment de la rédaction de ces actes, aucune
circonstance ne leur a pet mis de prévoir que les conventions par
eux constatées pourraient occasionner un préjudice quelconque à
l'une ou à l'autre des parties, et loisqu'il est d'ailleurs établi que le
préjudice souffert n'a eu d'autre cause que l'jnipôntieet la négligence
de la partie elle-même.

Alqer, 24 déc. 1891. 84

responsabilité, prêt hypothécaire, destination de l'im-
meuble, dépréciation, secret professionnel, faute, preuve.
I^e notaire par le ministere duquel a eu heu un placement hypo-

thécaire ne saurait être déclaré responsable de la dépiéciation subie
par l'immeuble, pour n'avoir fait connaître au créancier ni le nom de
l'emprunteur ni la destination honteuse dudit immeuble, lorsque le
créancier a debattu lui-même avec l'emprunteur les conditions du
pi etet qu'il ne prouve pas avoir ignoré la destination dont il s'agit.

CASS. (eeq ), 16 nov. 1892. 470

Nullité facultative. – V. Exploit. Jugement par défaut.
Saisie immobilière.

O

Opposition. – V. Jugement par défaut.

Ordre, contestation, mise en cause de la partie saitte, nullité, nmiir-
sion réparée en appel, évocation, experttse, immeuble hypothéqué,
valeur vénale, détermination, frais, accessoires de la créance, Crédit
foncier, capitalisation des intérêts, statuts, inscription speciale.

Il ne résulte pas des art. 7GO et suiv. C. pr. civ., relatifs aux
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contestations en matière d'ordre, que la partie saisie doive être mise
en cause à peine de nullité

Cette omission peut d'ailleurs être réparée en cause d'appel, et
dans ce cas il appartient à la Cour d'évoquer le fond aux termes de
l'art. 473 du mème Code.

Les frais d'une expertise faite à la requête d'un créancier pour
connaître la valeur vénale des immeubles hypothéqués et devant
faire l'objet de la vente, alors mème qu'ils ont eté payés postérieu-
rement à la réalisation du gage, doivent être considérés comme
accessoires de la créance et compris dans le règlement provisoire
comme les frais d'administration, si l'expertise est antérieure à
cette réalisation

La capitalisation des intérêts prévue par les statuts du Crédit
foncier et valablement stipulee dans un contrat est opposable aux
créanciers hypothécaires si le Crédit foncier a eu soin de porter les
droits qu'il puise à cet égard dans ses statuts à la connaissance des
tiers, en prenant une inscription spéciale.

ALGER, 11 avril 1892. 225

contredit, motifs, justification, appréciation du juge.
L'art. 758 C. pr. c. n'ayant prescrit aucune forme spéciale pour la

motivité des contredits, l'appréciation de la suffisance des motifs et
des justifications fournis par les contredisants se trouve laissée aux
magistrats.

Alger, 23 mai 1892. 433

Onzitra. – V. Compétence.

p

Paiement, imputation léqale, imputation conventionnelle, tiers,
validité, stipulation formelle, nécessité, caution, limites de la con-
vention.
Il n'y a lieu à imputation légale qu'à défaut d'imputation conven-

tionnelle, et cette dernière, opposable aux tiers, doit être sanction-
née par les tribunaux.

Au cas de coexistence de deux créances dont l'une seulement est
cautionnée, le créancier et le débiteur principal, agissantde bonne foi,
sont libies d'imputer le paiement sur la créance non cautionnée

'l'outefois, les imputations conventionnelles devant être formello-
ment stipulées, le créancier ne peut imputer, à raison de la conven-
tion intervenue, que les sommes qui lui ont été spécialement déle-
guées, et les autres sommes ne peuvent faire l'objet que d'imputa-
tions légales.

ALGER, 23 MAI 1892. 433

I»nrt«ge, caractère provisionnel, jouissance, effet à l'égard des héri-
tiers, mineurs, majorité, purluge de/irutif.
Le partage déclaré provisionnel par les art. 466 et 840 C. civ. est,

en ce qui concerne la jomssance des choses partagées, opposable
aux héritiers, même mineurs



l'agfli

Par suite, si, conformément à cet acte, les copartageants ont été
mis en possession, pour en jouir, des objets compris dans louis lots
respectifs, les mineurs, devenus majeurs, qui peuvent demander un
partage définitif, ne sont pas recevables à se plaindre de l'exécution
ainsi donnee au partage provisionnel.

CASS. (REQ.), 5 juill. 1892. 445

V. Chefda. Succession musulmane. Vente d'immeubles.

Participation. – V. Societé.

Phurmacie. – V. Vente de substances médicamenteuses.

Possession. – V. Prescription. – Servitude.

Poudre, Algérie, introduction, ordonnance du4 septembre iSii,
abrogation, lois des 28 avril 1816, 21 avrtl /A/8 et 2juin 1875,
Algérie, applicabilité, douanes, confiscation, caractère, tribunaux
répressifs, fait, qualification, appréciation.
L'introduction de la poudre en Algérie, autrefois prévue par

l'ordonnance du 4 septembre 1844, est actuellement réprimée par
les lois de douanes des 28 avril 1816, 21 avril 1818 et 2juin 1875,
promulgées dans la colonie à la date du 25 fevrier 1854

Les tribunaux répressifs ne sont pas liés par la qualification
donnée aux faits qui leur sont déférés ils puisent dans la plénitude
de leurs attributions la faculté de modifier le caractère juridique
qui a été attribué à ces faits par l'ordonnance ou la citation qui les
a saisis, à la condition toutefois de ne pas toucher aux éléments
qui les constituent

En matière de douanes, la confiscation des marchandises saisies
et celle des moyens peuvent être prononcées sans qu'il soit néces-
saire d'appeler en cause les' propriétaires

Cette confiscation ne saurait être considérée comme une peine, et
perd le caractère spécial qui lui est attribué par l'art. M, C. pén.
elle ne constitue qu'une réparation sut genens du dommage causé
par le fait délictueux.

ALGER, 2 avbil 1892. 467

Prescription, droit musulman, acquisition, tribu, possession,
précartte.
Le fait par les indigènes musulmans d'une tribu d'avoir conduit

leurs troupeaux sur une terre et d'y avoir coupé des broussailles ou
du jonc depuis un temps immémorial ne saurait constituer une
prescription acquisitive au profit de cette tribu, s'il résulte desdocuments

de la cause que ces actes de jouissancen'ont été exercés
qu'à titre purement précaire.

ALGER, 10 oct. 189Î. >- !<• 503
L v i>

––– Tunisie, Français, obligation, capitulations, loi fran-
aise, applicabilité. h

Le débiteur français qui a contracté une dutte en Tunisie sous
l'empire de la loi française, notamment à l'époque où, en raison des
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capitulations, l'exécution de son engagement aurait dû être pour-
suivie devant le tribunal consulaire de Fiance, peut invoquer la
prescription de cinq ans édictée par l'art. 2277 C. civ.

Tarn, de Tunis, 28 déo. 1891. 148

V. Louage. Servitude.

Tunisie, obligation, loi applicable, rite, défendeur,
choix, rite hanéfite, prescription de quinze ans, suspension.
C'est la loi tunisienne qui est applicable aux contestations relati-

ves aux obligations nées en Tunisie àune i-poque où l'exécution de

ces obligations aurait dû être poursuivie devant la justice bcylicale
{i™ et 2e espaces).

Dans le rite hanéfite, les actions personnelles et mobilières se
prescrivent par quinze ans ft" et 2e espèces)

Et le choix du rite appartient au défendeur (1"> espèce)
Les princes peuvent, comme les simples particuliers, se prévaloir

de la prescription
Toutefois, les juges ont la faculté d'en relever le créancier lorsqu'il

s'est trouvé en fait dans l'impossibilité d'agir, par exemple parce
qu'il avait pour adversaire un homme puissant f(n espèce).

Tbib. DE Tunis, 25 janv. 1892 29 févu. 1892. 153

V. Natire.

Preste. – V. Diffamation.

Preuve. V. Compétence. Vente d'immeubles.

Preuve littérale. – V. Abatage.

l'rcnve testimoniale, bail, art. 1347 C. civ., applicabilité,
art. 1715 0. av., interdiction générale, bail de colonage partiaire,
commencement de preuve par écrit.
L'art 1347 C. civ., qui se réfère aux matières pour lesquelles la

preuve testimoniale est admise jusqu'à 150 fr., ne s'applique pas au
contrat de bail pour lequel l'art. 1715 du même Code interdit cette
preuve même au-dessous de 150 fr quand le bail n'a reçu encore
aucune exécution et que l'une des parties le déme

L'interdiction de l'art. 1715 est générale; elle vise la bail de colo-
nage partiaire comme les autres baux, et cela qu'il y ait ou non un
commencement de preuve par écrit, n

CASS. (reqI,23 juin 1891. i » t'l
*i> r

290
l t.,h r

.i '•<• H->.| ,rci[i i'"Ki––– bail entre Français et indigènes, ordonnance du 26 sep-
tembre 1842, art. 37§ 'i, décrets du iO septembre 1886 et du 17 avril
{889, abrogation.
Le paragraphe 4 de l'ordonnancp du 26 septembre 1S42r'qui auto-

risait, dans les contestations entre Français et indigènes, l'applica-
tion de la loi française ou de celle.du pays, a été formellement
abrogé par e l'art:' 74 du décret du' 10 septembre 1886 et par
l'art. 77 du décret du 17 avril 1889; oJ
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En conséquence, la preuve testimoniale n'est pas admise pour
établir l'existence, entre Français et indigène, d'un bail verbal qui
n'a encore recu aucune exécution.

ALGER, 17 Dec. 1891. 101

convention entre musulman et Européen, art. 37 § 4
de l'ordonnance du 26 septembre IS'iS, décret du 10 septembre 1886,
acte authentique, loi française, souscription, lieu du paiement, quit-
tance, clause.
Un indigène musulman ne saurait recourir, en invoquant l'art. 37§4 de l'ordonnance du 26 septembie 1812, à la preuve testimoniale

pour établir le paiement d'une obligation supérieure à 130 fr., sous-
crite à un Européen avant le décret du 10 septembre 1886, mars
dont l'échéance était postérieure à ce décret,

Les parties contractantes à l'acte authentique reçu en la forme
française se trouvent soumises, pour l'exécution de cet acte, aux
prescriptions de la loi sous l'empire de laquelle elles ont contracté.

Si une clause de l'acte authentique qui constate l'obligation
déclare que tout versement de sommes à la libération du débiteur
devra être fait et quittancé en l'étude du notaire rédacteur, il faut
voir dans cette clause librement consentie, qui forme la loi des
parties et qui ne saurait, par suite, être éludée, une précaution prise
à une époque antérieure au décret de 1886, pour soustraire le créan-
cier à la perspective d'une preuve testimoniale.

Alger, 3 kov. 1891, 27

V. Donation. Mariage. Propriété. Responsabilité.

Privilège du bailleur, avances rattes au preneur, acquisition
d'un cheptel, clause formelle du bail, creance privilégiée.
Les avances faites par le bailleur au preneur pour l'acquisition

d'un cheptel, en conformité d'une clause formelle du bail, ont le
caractère d'une créance privilégiée en vertu de l'art. 2102 C. civ.

Algeb, 28 MARS 1892. 186

Privilège du vendeur, immeuble saisi, vendeur de meubles,
prix non paye, immeubles par destination.
Si le vendeur de meubles dont le prix est encore dû peut exiger,

en principe, que les objets par lut vendus soient detachés de l'im-
meuble saisi, afin qu'ilexerce sur eux son privilège, Il n'en saurait
être ainsi lorsque ces meubles sont devenus immeubles par destina-
tion, le pnvileçe du vendeur ne devant pas l'emporter sur des
hypothèques qui, de leur nature, s'étendent aux améliorations et aux
augmentations faites à l'immeuble, et les affectent avec l'immeuble
lui-même (G. civ., art. SUS et Î133).

ALGER, 15 fbvr. 189?. 133

Propriété, Algérie, acte notarié, droits indivis, vente, statut réel
français, heitation, loi dit 26 juillet 1873, titre definitif, non
opposabilité; succession musulmane, droits héréditaires, indétermi-
nation, sursis, compétence habous, vente, caducité.
L'acte notarié qui constate une vente ou cession, par un cohéritier,
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de droits indivis entre musulmans sur un immeuble jusque-là régi
par la loi musulmane a pour effet de-soumettre la totalité de cet
immeuble à l'application du statut réel français

En conséquence, le commissaire enquêteur est sans pouvoirs
pour procéder sur cet immeuble aux opérations de la loi du 26 juillet
1873; Et le titre definitif de propriété délivré ensuite de ces
opeiations n'est pas opposable au cohéntier dont les droits n'ont
pas été aliénés, et qui, des lors, est recevable à demander la licitation
de l'immeuble

A défaut de détermination des droits appartenant à chacun des
héritiers sur l'immeuble indivis, la juridiction française doit surseoir
à ordonner la licitation jusqu'à ce que la quotité de ces droits ait été
fixée par la juridiction musulmane, seule compétente à cet effet

A supposer que l'immeuble indivis ait été constitua habous à
l'exclusion de tel ou tel héritier, la vente, par un dévolutaire, do
tout ou partie des biens compris dans la fondation pieuse entraine la
caducité du habous

Algeu, 14 ianv. 1892. 149

– – Algérie, acte notarié, titre administratif délivré en
vertu de la loi dis 36 juillet 1S73, conflit.
Le titre nouveau délivré en exécution de la loi du 26 juillet 1873

ne peut prévaloir contre un titre authentique français antérieur.
ALGER, 13 JUIN 1892. 506

Algérie, législation antérieure à la loi du 26 juillet
1873, immeuble, transmission contractuelle, loi musulmane, juge de
paix statuant au possessoire, preuve testimoniale.
Avant la loi du 26 juillet 1873, les transmissions d'immeubles

entre indigenes musulmans étaient soumises à la loi musulmane,
quelle que fut l'origine de la propriété (L. lti juin 1^51, art. 16);

Si déjà à cette époque ces transmissions ne pouvaient être oppo-
sées aux tiers dont les droits dérivaient d'actes régis par la loi
française, elles étaient opposables aux musulmans qui y avaient été
parties et, par suite, à leurs lieiitiers;

Dès lors, une vente d'immeubles entre musulmans, consentie sous
l'empire de la loi du 16 juin 1851, peut, en cas de contestation, être
etablie par tous les modes de preuve qu'admet la loi musulmane;

II importe peu que cette contestation ait été portée, à raison de
l'organisation actuelle de la justice en Algérie, devant le juge de
paix statuant au possessoire

Il n'est pas nécessaire, pour établir une vente, de recourir à la
preuve testimoniale, d'ailleurs toujours admissible en matière musul-
mane, si le droit de propriété sur les parcelles vendues se trouve
justifié par les éléments de la cause.

ALGER, 28 mars 1892. 215

Algérie, loi du 26 juillet 1873, purge spéciale,
immeu-

ble, désignation, tiers, domaine de l'Etat, revendication, délai,
déchéance, vente d'immeubles, chose d'autrui, nullité, dommages-
interêti. défaut de rantenanre, arhnn rn rMurtinn, (Irlm, d"'h'!an<he,
action en bornage.
La prescription de trois mois établie par l'art. 27 de la loi du 26

juillet 1873 ne couit point contie les tiers lorsque l'acte d'acquisi-
tion deposé et publié pour parvenir à la purge spéciale édictée par
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ladite loi ne contient aucune énonciation de nature à les avertir de
leurs droits et à les mettre en demeure d'agir pour les faire valoir;

Il en est ainsi, spécialement. en ce qui concerne l'Etat, lorsque,
dans le contrat de vente publié, la teire vendue est simplement
qualifiée de terre de culture, broussailles, palmiers nains et pâture
et que la designation qui en est faite est visiblementexclusive d'une
partie quelconque des forêts domaniales.

Lorsqu'une vente d'immeubles comprend des terrains appartenant.
à autrui et d'autres qui n'ont jamais existé, il y a heu d'appliquer
distinctement à ce contrat, d'une part l'art. 1599 C. civ., et d'autre
part les art. 1617 et 1619 du même Code

Par application du premier article, la vente est nulle et l'acheteur
peut demander des dommages-intérêts s'il a eté de bonne foi

En vertu des deux derniers articles, l'acheteur a le dioit de deman-
der une réduction proportionnelledu prix, pourvu qu'il exerce son
action dans l'année de la vente

Une action en bornage intentée dans le délai ci-dessus n'aurait
pas pour effet d'interrompre la prescription prévue par l'art, 1622
C. civ.

Alger,2 mai 1892. 508

Algérie, opérations du commissaire enquêteur, contes-
talion, délai de trois mois, déchéance, citation en conciliation, ajour-
nement.
La citation en conciliation devant le juge de paix étant le premier

acte de toute contestation judiciaire, aucune déchéance n'est encou-
rue si cette citation a été donnée dans le délai de trois mois imparti
par l'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873 pour contester les opérations
du commissaire enquêteur, alors même que l'exploit introductif
d'instance n'aurait été signifié qu'apres l'expiiation de ce délai.

Aloeh, 22 juin 1891. 348

Algérie, titre français, titre musulman, conflit, ventes
successives,hypothèquejudiciaire, anlichrese ou raknia, conflit, appel,
jugement interlocutoire, preuve testimoniale.
En cas de conflit entre un titre français et un titre musulman, la

loi française est seule applicable, soit que la terre fùt soumise défi-
nitivement à la loi française (I™ espèce), soit qu'elle n'y fût pas
encore définitivement soumise (2° espece)

Spécialement,on ne peut demander à prouverpar témoins qu'avant
l'inscription d'une hypothèque judiciaire prise en vertu d'un juge-
ment rendu par un tribunal français, un droit d'antichrèse ou rahnia
avait été concédé sur le fonds greve de l'hypothèque

Est interlocutoire et susceptible d'appel le jugement qui, dans ce
sens, autorise la preuve testimoniale.

Nîmes, 20 JUILL. 1891 ALGER, 28 janv. 1892. 127

V. Compétence. Concession de terres domaniales.

Protectorat, Tunisie, indigèneisraélite, protégé français, majorité,
âge, droit rabbinique, applicabilité, obligation, capacite.

Les indigènes protégés d'une puissance européenne restent soumis,
en ce qui conceine leur statut personnel, à leurs lois et coutumes
locales
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En conséquence, la majorité des israélites tunisiens, même pro-
tégés français, doit être fixée, pour les hommes, d'après le droit
rabbinique, à l'âge de treize ans, et ceux-ci deviennent, à partir de
cet âge, capables de contracter.

Tbib. de Tunis, 11 juill. 1892. 33t

V. Conseil de guerre.

Q

Qualités de» Jugement. règlement, arrêt, premier président
ou dévolulaire.
Lorsque sommation a pté faite de comparaître au règlement des

qualités d'un arrêt, rendu par la lra chambre de la Cour, devant le
premier président de cette Cour, président de la 1™ chambre ou son
dévolutaire, que le premier président n'a pas connu de l'affaire et
que le président de la 1" chambre est légalement empêché de pro-
céder audit règlement, les qualités sont valablement réglées par le
plus ancien des conscillers ayant participé à la décision.

CASS. (req.), 16 NOV. 1892. 470

Quotité disponible. – V. Donation.

R

Itnlinia. –V. Propriété.

Récusation, jugement, appel, délai de cinq jours, caractère, sanc-
tion, nullité.
L'appel d'un jugement intervenu sur une demande en récusation

doit être formé, à peine de nullité, dans le délai de cinq jours à
partir du jugement.

Algek, 11 MAI 1892. 294

Référé. – V. Compétence. Exécution des jugements.

Règlement tle Juges, compétence, déclinatoire, conclusions au
fond, chose jugée, connaissement, attribution de compétence, validité.
list recevable, aux termes de l'art 19 de l'ordonnanced'août 1737,

la demande en règlement de |uges formée par la partie dont le déoli-
natoirf d'incompétence a été rejeté, bi d'ailleurs cette partie n'a
déposé aucune conclusion au fond, alors que le jugement rejetant
le déclinatoire est encore susceptible d'appel (2° espece); ou que
l'arrêt de la Cour d'appel, confirmant leditjugement, n'a pas encore
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acquis force de chose jugée par l'expiration du délai du pourvoi en
cassation [1" espèce);

Est valable, et doit recevoir son plein et entier effet. la clause
d'attribution de competence insérée dans un connaissement;

Par suite, la juridiction désignée nominativement dans ledit acte
est seule compétente, à l'exclusion des tribunaux de droit commun,
pour connaître de toutes difficultes relatives à son exécution
\l" et 2e espèces.)

C.\ss. (RLQ ), 10 et 30 Nov. 1891. 61

Rente vingère, vente 'd'immeubles, prix, conversion en rentes,
arrérages, paiement, retard, exiyibihlé duprix, légataire universel,
transmission.
Lorsqu'un contrat de vente, aux termes duquel le piix est converti

en une rente viagère, contient une clause d'après laquelle, au cas de
retard dans le paiement des arrérages de cette vente, le prix devient
exigible de plein droit à la volonté du vendeur, s'il arrive que le
retaid dans le paiement des arrérages se produise du vivant du
vendeur, sans que celui-ci ait usé de son droit de demander le paie-
ment du prix, cette faculté d'option, toute personnelle au vendeur,
s'éteint avec lui et ne passe pas à son légataire universel.

Cass. (req.j, 15 nov. 1892. 524

Reprise d'instance, constitution de nouvel avoué, assignation,
absence de comparution.
Aucune disposition expresse n'interdit, à peine de nullité, en cas

d'assignation en constitution de nouvel avoué, de passer outre au
jugement du fond, en l'absence de toute comparution de l'assigné
une telle assignation ne saurait d'ailleurs être assimilée à la demande
en reprise d'instance, malgré les termes de l'art. 340 C. pr. civ.,
l'une et l'autre demande se référant à des cas très différents.

ALGER, 30 déc. 1891. 91

Répudiation. – V. Divorce. Mariage.

Requête* civile, justice musulmane, décret du 7 avril 1889, Code
de procédure cavale, consignatiOn de l'amende, consultation de trois
jurisconsultes, applicabilité.
Il résulte de l'art. 50 du décret du 17 avril 1889 que l'on doit

observer, en matière musulmane, les formalités prescrites par les
art. 492, 496 et 498 C. pr. civ. pour l'introduction régulière d'une
requête civile, dans la mesure où ces formalités sont compatibles
avec l'organisation de la justice musulmane

II en est ainsi notamment pour la consignation préalable de
l'amende et pour la consultation de troisjmisconsultes.

ALGER, 10 févr. 1892. 93

V. Appel.

Reaponaalillitô, accident, compagnie de chemins de fer, art. 1382
C. civ., exercice de faction, intérêt, qualzlé, mesure de la responsa-
bilité, appréciation.

i
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L'action en réparation du préjudice causé par accident, fondée sur
l'art 1382 C civ., n'appartient pas seulement à la victime même de
l'accident ou à ses héritiers, mais aussi à quiconque, héritier ou non
de cette victime, se trouve directement lésé par les conséquences
de cet accident qui lui a causé un préjudice soit matériel, soit
moral

L'action déjà intentée à l'auteur de l'accident par la veuve de la
victime ne saurait empêcher l'exercice de l'action en responsabilité
introduite par un autre intéressé, notamment par la mère de celle-ci,
s'il n'apparaît pas que les juges, dans la première décision, aient
apprécié les conséquences de la mort de laictime sous le rapport
de la totalité du préjudice que cette mort a pu entraîner pour toute
la famille

La circonstance qu'un employé était au service d'une compagnie
de chemins de fer depuis trois ou quatre jours seulement ne fait
qu'aggraver la responsabilité que la compagnie encourt, à raison de
l'accident suiuenu, s'il en résulte que la compagnie a confié une
manœuvre périlleuse ou tout au moins délicate à un ouvrier nouveau
et inexpérimenté.

ALGER, 23 mai 1892. 384

compagnie de transports maritimes, bulletin de
bagages, délivrance, effet, -preuve testimoniale, dispense, pré-
somption, colis perdu, indemnité, caractére, bulletin depassage,
clause imprimée, perte de bagages, clause de non garantie,
validité.
L'intioduction du bulletin de bagages dans les usages des compa-

gnies de transports a eu pour but d'affranchir les votturiers et les
voyageurs de la preuve testimoniale relativement à l'exécution ou à
l'inexécution du contrat. La présomption qui s'attache à ce bulletin
délivré à un passager par une compagniede transports maritimes en
échange de

la
malle qu'elle en a reçu, pour n'être pas une pré-

somption juris et de jure, n'en a pas moins une valeur supérieure
à la preuve testimoniale du retirement de la malle, offerte par la
compagnie dans des conditions d'infériorité pour le passager.

L'indemnité allouée au propriétaire d'un colis perdu ne peut se
rattacher qu'aux consequences immédiates de cette perte, et non,
par exemple, à la remise forcée du départ pour un pays où l'on
comptait sur un emploi avantageux.Est valable et doit être respectee par les deux parties la clause
imprimée d'un bulletin de passage qui limite la responsabilité d'une
compagnie maritime en cas de perte de bagages.

Aloek, 7 déc 1881. 12

transports maritimes, passager, bagages, livrai-
son, retard, faute du transporteur, dommages-intérêts, clause
limitative, validité.
La convention qui, sans exclure la responsabilité du transporteur,

limite d'avance les dommages-intérêts qui pourront lui être reclamés
en cas de retard dans la remise des objets transportés et détermine
ainsi à forfait, en dehors des cas de force majeure dont il ne répond
pas légalement, les conséquences de sa faute, n'a rien de contraire

!a loi ni ,ï l'ui'Jic public; elle est donc licite et oblige en principe
ceux qui l'ont laite;

Il en est ainsi spécialement de la clause d'un billet de passage
aux termes de laquelle l'indemnité due par la compagnie de trans-
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ports au passager, en cas de retard dans la livraison de ses bagages,
ne peut être supérieure au prix de passage.

CASS (civ.), 25 juill. 1892. 3?6

V. Chemin de fer.– Commissionnaire de transports. Dicorce.
Navire. – Notaire. – Succession, vacante. – Voirie. – Voiturier.

Revendication. – Y. Saisie-exécution.

Roulage, police, falot, lanterne, voitures particulières servant
au transport des personnes, vélocipèdes, asssimilation, arrêté
préfectoral, contravention.
Si les vélocipèdes doivent être assimilés à des voitures, ils ne

peuvent l'être qu'aux voitures particulières servant au transport des
personnes;

Ces voituresn'étant,aux termes du décret du 26 février t858, tenues
d'être pourvues, pendant la nuit, d'un falot ou d'une lanterne allumpe
qu'autant qu'il a été pris, à ce sujet, un arrêté spécial par le préfet
du département, il s'ensuit que les velocipèdes ne sont assujettis
à cette obligation que dans les mêmes conditions;

Par suite, en l'absence d'un arrête préfectoral, ne commet aucune
contravention le vélocipédiste dont l'appareil n'est pas muni, pen-
dant la nuit, d'un falot ou d'une lanterne allumée.

Teib. de POL. d'Alger, 25 août 1892. 471

S

8nlsic-arrêt* créance du saisissant, valeur, degré de juridic-
tion.
Il est de principe, en matière de saisie-arrêt, que c'est la valeur

de la créance du saisissant qui détermine le degré de juridiction
(L. ilavril /*?», art. 1 et 2).

Alger, 30 déc. 1891. 91

ordonnance sur requête, juridiction gracieuse, ordon-
nance sur assignation, appel, recevabilité, créance, justification.
Si l'ordonnance sur requête, par laquelle le président du tribunal

autorise une saisie-an et, dans le cas de l'art 558 C. pr. civ., appar-
tient à la juridiction gracieuse do ce magistrat et n'est pas, dès lors,
susceptible d'appel,il en est autrement de l'ordonnance rendue sur
assignation, après un debat contradictoire, qui est un acte de la juri-
diction contentieuse du président, et qui. tirant son principe dos
pouvoirs à lui conférés par l'art. 889 du même Code, constitue une
véritable ordonnance de référé;

Rien ne s'oppose à ce que le président qui a autorisé une saisie-
airêt par une ordonnance sur requête qu'il s'est réserve la faculté de
modifier, retire, aplès meilleure information, l'autorisation accordée,
alors même que la demande en validité de saisie- arrêt serait sou-
mise au tribunal, s'il n'a pas encore été statué sur ladite demande

De ce qu'aux termes de l'art. 558 C. pr. civ., la saisie-arrêt peut



Pago

être autorisée par le juge lorsqu'il n'y a pas de titre, il n'en résulte
pas que cette mesure doive être ordonnée arbitrairement à la de-
mande de toute personne se disant créancière celle-ci est toujours
tenue de produire des justifications de nature à établir que sa créance
est certaine. 497

ALGER, 7 bov. 1892.

V. Impôt arabe.

6aigie-brandom, acquéreur de la récolte, valeur indéterminée,
premier ressort, notification au saisissant età la partie saisie,
partie saisie non intimée.
Lorsqu'un tiers revendique une récolte qu'il prétend avoir acquise

et sur laquelle le créancier de son vendeur a fait pratiquer une
saisie-brandon, la décision qui intervient est rendue en premier
ressort, le véritable objet du litige étant- non la créance du saisis-
sant mais la valeur, toujours indéterminée au moment de la saisie,
de la récolte revendiquée

Il v a obligation pour le revendiquant de notifier, à peine de
nullité, l'opposition à la vente et l'assignation tant au saisissant
qu'à la partie saisie (C. pr. civ., art. 608 et 63k)

Si donc la partie saisie ne se trouve pas intimée devant la Cour,
le proces n'est pas en état et l'instance d'appel ne peut être suivie.

Aloeb, 30 DÉC. 1891. 66

Saisie-exécution, revendication, partie saisie, mise en cause,
demande, appel, recevabilité.
En matière de revendication d'objets saisis, la partie saisie doit

être appelée en cause aussi bien devant la juridiction du premier
degré que devant celle du second degré, et ce à peine d'irrecevabi-
lite de la demande ou de l'appel.

Aluer, 6 AVRIL 1892. 264

V. Aoun.

Saisie immobilière, commandement, copie incomplète du juge-
ment, nullité facultative.
Est facultative pour le juge, en Algérie, en vertu de l'art. 69 de

l'ordonnance du 26 septembre 1842, la nullité prise de ce qu'un com-
mandement à fin de saisie immobilière ne donne pas copie entière,
comme le prescrit l'art. 073 C. pr. civ du jugement en vertu duquel
il est signifié

Cette nullite doit être rejetée, notamment si la copie incomplète,
donnée en tête du commandement, a suffisammentaverti le débiteur
des condamnations prononcées contre lui.

ALGER, 3 MARS 1892. 2t2

– – faillite du débiteur, poursuites, créancier chirogra-
phaire, créancier hypothécaire, inscription, caducité, ouverture
de la faillite, report, continuation.
Le créancier chirograpliaire a le droit de continuer et de mener

à fin la saisie immobilière qu'il a commencée avant le jugement
déclaratif de la faillite de son débiteur; i

5
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Par suite, ce droit appartient au créancier hypothécaire dont
l'inscription est devenue caduque par suite d'un jugement qui a
reporté la date de l'ouverture de la faillite.

ALGER, 23 MAI 1892. 262

V. Compétence. Faillite. Jugement interlocutoire.

Séparation do biens. – V. Autorisation maritale.

Séparation <Ie corps, sujet espagnol, juge français, traité
international du 7 janvier 1862, compétence.
Les tribunaux français sont compétents pour connaître d'une de-

mande en séparation de corps formée par un sujet espagnol, qui,
aux termes de l'art. 2 du traité international du 7 janvier 1862, doit
avoir accès libre et facile auprès d'eux, tant pour réclamer que pour
défendre ses droits

L'incompétence résultant de la qualité d'étranger n'est pas abso-
lue elle est personnelle, et doit, des lors, être proposée in limine
Utis, conformément aux dispositions de l'art. 169 C. pr. civ.

ALGER, 13 jahv. 1892. 51

V. Étranger. – Mariage.

Séquestration. – V. Compétence criminelle.

Séquestre, effets, appréciation, tribunaux ordinaires, compé-
tence.
Il ne saurait appartenir aux tribunaux ordinaires d'apprécier direc-

tement ou indirectement les effets du séquestre, de rendre des dé-
cisions ayant pour résultat d'y faire obstacle, d'en paralyser l'exer-
cice, d'en modifier les termes, cette matière échappant, d'une ma-
nière absolue, à leur compétence.

Alger, 6 JANV. 1892. 105

V. Compétence. Habous.

Serment. – V. Acquiescement.

Serment décisoire, caractère, terminaison du lttige.
Le serment décisoire, prévu aux art. 1358 et suiv. C. civ., qui

peut, aux termes desdits articles, être déféré sur quelque espèce de
contestation que ce soit, et en tout état de cause, est celui qui met
fin définitivement et absolument à la contestation dans un sens ou
dans l'autre, soit qu'on le prête, soit qu'on refuse de le prêter.

Alger, 9 nu 1892. 268

–––ii
délation, fait décisif, fait non décisif, complexité,

Est inadmisslble, à raison du vice de complexité, le serment
Comprenant dans ses termes un fait sans intérêt dans la cause et
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qui peut être un obstacle à la prestation dudit serment sur le fait
décisif.

Aloeb, 27 déc. 1890. 211

transaction, mineur, tuteur, délation.
Le serment décisoire, emportant transaction de la part de celui

qui le prête, ne saurait, hors le cas spécial de l'art. 2275 C. civ.
relatif aux prescriptions de courte durée, être déféré au tuteur, qui
n'a pas le pouvoir de transiger seul sur les intérêts des mineurs.

Alger, 6 avbil 1892. 270

Servitude, droit musulman, acquisition, prescription, irriga-tion, discontinuité,possession, droit antérieur à laconquête,

maintien, destination du père de famille.
Les servitudes, même discontinues, peuvent, en droit musulman,

s'acquérir par la prescription
En conséquence, à la supposer discontinue, à raison de son mode

d'exercice, une servitude d'irrigation, établie par la possession anté-
rieurement à la conquête, doit être maintenue conformément à l'art.
691 C. civ.;

Le maintien de cette servitude est encore justifié aux termes de
l'art. 694, lorsque les fonds dominant et servant ont antérieurement
appartenu à l'Etat et qu'il y a ainsi destination du père de famille.

ALGER, 24 janv. 1891. 267

V. Antiquités et objets d'art. Compétence.

Société, associés, obligation in solidum, société de fait, partici-
pation, caractère, différence.
Doit être considérée, non comme une participation, dont le carac-

tère essentielest d'être occulte, mais comme une société de fait,
dont les obligations sont opposables in solidum à tous les associés,
l'association dans laquelle tous les membres devaient prendre, sui-
vant la commune intention des parties, et ont pris en fait une part
active et apparente aux opérations sociales, donnant ainsi aux tiers
le droit de suivre leur foi, de compter sur leur crédit

II en est ainsi spécialement du cas où tous les associés ont ratifié
un marché passé par l'un d'eux en concourant, au nom de l'associa-
tion, à un emprunt fait pour les besoins de ce marché et dont ils ont
donné reçu.Alger,

2 JUIN 1892. 431

Société commerciale, succursale, compétence, agent.
Si une société ayant des succursales avec des représentants peut

être assignée devant le juge du lieu d'une succursale, cette compé-
tence est limitée aux actions intentées par les tiers contre la société,
mais ne saurait être étendueà l'action formée contre la société par
un de ses agents, alors surtout que cet agent était employé au siege
de son principal établissement.

ALGER, 27 AVRIL 1892. 259

– – – tiers, jugement, appel des administrateurs et de la
tociètè; assemblée générale, constitution de la société, action-
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naires, représentation, pote, statuts; administrateurs, actions de
garantie, droit de gage avec prwilège, transfert, dépôt dans la

caisse sociale, timbre d'inaliènabihte.
Les membres du conseil d'administration d'une société, virtuelle-

ment parties au jugement intervenu entre cette société et un tiers,
sont recevables à poursuivre, par vote d'appel, la réformation de ce
jugement; et la société elle-même, dont la présenceaux débats est
assurée par celle des administrateurs et du fondé de pouvoirs spécial
de ceux-ci, ne vicie pas la procédure en se portant surabondamment
appelante.

Les assembléesgénérales convoquées pour statuer sur des intérêts
d'une gravité exceptionnelle, et tels que les résolutions à prendre
mettant en discussion la constitution même de la société, doivent
être rangées non parmi celles dont parle l'art. 29 de la loi du 24
juillet 1867, mais parmi celles prévues et réglementées par les art.
30 et 31 de la même loi, qui exigent la représentation à l'assemblée
de la moitié au moins du capital social et qui admettent à la délibé-
ration et au vote tous les actionnaires, quelque minime que soit leur
apport social.Les

décisions d'une assemblée générale même irrégulièrement
composée doivent être maintenues, s'il résulte des documents de la
cause qu'en éliminant les porteurs d'une ou de deux actions, les
votes exprimés sont encore réguliers et conformes aux prescriptions
de la loi et des statuts.

La recherche du caractère réel ou fictif du transfert, consenti aux
administrateurs, des actions de garantie que ceux-ci doivent posséder
aux termes de l'art. 26 de la loi de 1867, est sans intérêt s'il est
certain que ce transfert a été opéré pour obéir aux exigences de la
loi et des statuts, et que ces actions, déposées dans la caisse sociale,
étaient destinées, dans la commune intention de toutes parties, à
constituer le g.ige privilégié de l'art. '26. Il en est ainsi même dans
le cas où les actions déposées n'ont pas été frappées d'un timbre
d'inaliénabilité, cette formalité, purement materielle, n'étant pas
prescrite à peine de nullité.

Alger, 27 janv. 1892. 112

V. Compétence.

Bucceanlon, coutume kabyle, femmes, exclusion, entretien,
aliments.
Suivant les coutumes kabyles, les femmes ne participent pas aux

successions, même de leur père ou de leur mari Elles n'ont droit,
sur les biens laissés par ceux-ci, qu'aux vêtements et à la nourriture.

Aloeb, 14 janv. 1891. 219

israélite marocain, loi étrangère, coutume de
Castilte, valeurs mobilières, fille dotée, chose jugée.
Si la loi française régit la succession relativement aux immeubles

situés en Algérie, la loi étrangère, et, dans l'espèce, la coutume
de Castille, régit les valeurs mobilières dépendant de la succession
d'israélites marocains, résidant en Algérie, mais non autorisés à y
établir leur domicile;

En conséquence, la fille dotée doit être exclue de la succession
aux valeurs mobilicics, quand, dans l'acte du mariage, il est écrit
qu'elle a été dotée conformément à la coutume de Castille, que, par
cela même, elle a acceptée comme la loi-suivie par les Israélites
marocains. “ v î wq 'i I > <1
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Quand un jugement ordonnant le partage des immeubles de la
succession a décidé, sur les conclusions des parties, que les valeurs
mobilières seraient attribuées conformément au statut personnel
des défunts, un autre jugement, statuant sur la demande d'attribu-
tion de ces valeurs au fils, à l'exclusion de la fille dotée, ne peut,
sans violer la chose jugée, décider qu'elles seront partagées suivant
la loi française.

ALGER, 14 janv. 1892. 38

Succession musulmane, loi successorale, droits des filles,
indivision, cession par un héritier, étendue des droits cédés,
vente, chose d'autrui, nullité.
En l'absence d'une coutume particulière locale dérogeant à la loi

musulmane, les filles sont, comme les fils, mais seulement dans des
proportions différentes, appelées à la succession de leurs père et
mère

En conséquence, une cession transactionnelle consentie par un
fils du de cujus au profit du mari d'une fille prédécedée n'a pu, en
l'absence de tout partage entre le cédant et sa sœur, transférer au
cessionnaire, agissant en son propre et privé nom, l'entiere propriété
de l'immeuble successoral, objet de la cession

Est nul, par suite, comme portant sur la chose d'autrui jusqu'àcon-
currence de la part des enfants de la fille, l'acte par lequel le ces-
sionnaire a ultérieurement vendu l'immeuble en totalité à un tiers
(solution de la Cour de cassation et de la Cour d'Aix)

A supposer que, lors de la cession, le cessionnaire ait agi tant en
son propre et prive nom, comme héritier de sa femme, sœur du
cédant, qu'au nom des enfants issus de son mariage à raison des
droits leur revenant dans la succession de leurmerc, ce cessionnaire
n'a toujours acquis sur l'immeuble cédé que des droits indivis avec
ceux de ses enfants II n'a pu, des lors, transférer ultérieurement
un droit entier de propriété par une vente qu'il a faite seul et dont
il a seul profité (solution de la Cour d'Aix).

CASS. (civ.), 23 avbil 1879; Aix, 22 déc. 1881. 17

––– < héritier, dettes successorales, forces de la succession,
obligation à due concurrence, biens vendus, prix distribué auxcreanciers, btens habous, dévolution aux héritiers; absence
d'obligation, créancier désintéresse, transaction, dette du de
cujus cautionnée par l'héritier, conséquences.
Dans la coutume musulmane, les héritiers ne peuvent être'tenus

des dettes d'une succession que jusqu'à concurrence des forces? de
cette succession qu'ils ont recueillie. Ils ne sont tenus dans aucune
limite, si les biens meubles ou immeubles ont été vendus au profit
des créanciers successoraux et s'ils n'ont recueillique les biens
habous dont ils n'ont pas la propriété

Le fait, par l'un des héritiers, d'avoir désintéressé, par une trans-
action, un créancier du de cujus ne saurait constituer, de la part
de cet héritier, une acceptation de la succession, si l'héritier avait
lui-même cautionné la dette de son auteur.

La coutume musulmane admet la pleuve testimoniale en toute
matière.

Alger, 5 mai 1892. 282

héritiers, lots, tirage au sort, partage fait par la
djemaâ, expertise, validité.
Bien que l'art 834 C. civ. prescrive, en matière de partage, le
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tirage au sort des lots établis, les tribunaux peuvent, sans porter
atteinte à cette garantie et à raison des circonstances de la cause,
ordonner le partage sur les bases d'attributions fixées par des experts
et conformes à celles primitivement déterminées, entre cohéritiers
musulmans, par une djemaà de notables, surtout en présence du
fait de l'entrée en possession et de la jouissance par chaque héritier
du lot primitif.

ALGER, 10 nqy. 1892. 501

––– héritiers, obligation aux dettes, divisibilité, de-
mande en justice, jugement, dernier ressort, appel, irreceva-
bilité.
Dans la coutume musulmane, les héritiers, nonobstant toute ac-

ceptation ou répudiation de la succession, sont tenus des dettes
jusqu'à concurrence des forces de la succession et ne peuvent en
être tenus au delà;

Comme dans la loi française, les dettes se divisent de plein droit
entre tous les héritiers suivant la part et portion de chacun dans
l'hérédité

Si donc le montant de la demande formée par un créancier de' la
succession contre les héritiers ès-qualités, tout en dépassant le
taux du dernier ressort, se décompose en

fractions dont chacune
n'atteint pas ce taux quand on la divise par le nombre des héritiers,
le jugement rendu est susceptible d'appel.

ALGER, 24 nov. 1892. 515• représentation,prohibition, pétition d'hérédité, non
recevabilité.
La coutume musulmane n'admet pas la représentation
Est non recevable, en conséquence, l'action en pétition d'hérédité

intentée par un petit-fils à rencontre de la veuve et des enfants de
l'auteur commun issus du second mariage de celui-ci, lorsqu'il n'est
pas justifié que l'auteur direct du demandeur, de qui ce dernier
tiendrait ses droits, a survécu à l'aïeul.

Alger, 3 rÉvn. 1891. 35

V. Donation. Propriété.

Succession vacante, Algérie, conditions, immixtion du cura-
teur, défaut de qualdé, responsabilité.
En Algérie comme en France, pour qu'une hérédité soit réputée

vacante, il faut, d'une part, qu'aucun pretendant ne se soit presenté
pour la réclamer, et que, d'autre part, il n'existe pas de parent
connu qui en soit légalement saisi;

En conséquence, si le défunt a laissé à son décès, sur les lieux
mêmes où sa succession s'est ouverte, un frère investi de la saisine
légale, ladite succession n'est pas vacante, le curateur qui s'y est
immiscé n'a ni droit ni qualité pour agir, et il est poisonnellemenl
responsable du préjudice que cette immixtion a pu causer à des
tieis.

Trib. DE Sidi-bsx-Abbès, 23 févr. 1892. • 360
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Tierce opposition. – V. Compétence,

Timbre. – V. Vente d'immeubles.

Traduction on langue arabe. – V. Acte sous seing privé.

f" Ilf"Transaction. – V. Exploit. ( –
Serment décisoire. – Successionmusulmane. "[If,

Transport-cession. – V. Compétence.

Transporta maritimes. – Commissionnaire de transports. –Navire. – Responsabilité. t •• >

i Jlr 7')'~r

Tribunaux, Algérie, justice musulmane, décret du 17 avril 1S89,

assesseur musulman, voix consultative, présomption de régula-
nte, mention de l'arrêt attaqué.
En Algérie, où le décret du 17 avril 1889 (art. 40) ne donne aux

assesseurs musulmans dans les décisions judiciaires auxquelles ils
participent que voix consultative, il y a présomption que cette dis-
position légale a été suivie, si la décision attaquée énonce que
l'assesseur musulman a siégé, et porte la mention qu'il a été deli-
béré conformément à la loi.

“ n
CASS. (req.), 26 jdill. 1892. L 31T'F y

m'Tutelle. V. Interdiction. – Serment décisoire.

U

Usage. – V. Eaux.

9 i • ui if
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Ttf»Vélocipède. V. Roulage.

Vente, cession de droits successifs, art. 2052 C. civ., transaction,
non applicabilité, cession de droits sociaux, art. 1872 C. cio.j
for/au, absence de fraude, action, en rescision, irrecevabilité.
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La disposition de l'art. 2052 C. civ. est inapplicable à l'acte de
cession de droits successifs qui intervient après une assignation en
licitation et partage des immeublesde la succession, dont les termes
n'impliquent pas, de la part des parties, l'intention de transiger sur
l'objet de ce litige.

Les règles qui regissent les cessions de droits successifs s'appli-
quant également aux cessions de droits sociaux, en vertu de l'art.
1872 C. civ., l'action en rescision ne peut être admise contre la
vente de droits sociaux faite sans fraude et aux risques et péi ils de
l'acquéreur.

Alqbb, 30 JUIN 1892. 457

Vente à réméré, Tunisie, usages locaux, résiliation, délai, en.
semencement de terres, location, droit du vendeur et de l'ache-
teur.
D'aprèsles usages qui régissent en Tunisie la vente à réméré des

propriétés rurales, lorsque le vendeur n'a pas demandé la résiliation
de la vente dans le mois qui a suivi la date du contrat, l'acheteur
n'est plus tenu d'y consentir qu'après l'expiration d'une année, mais,“cette année écoulée, il ne peut à aucun titre s'opposer à cette
résiliation

Toutefois, si l'acheteur a ensemencé personnellement une partie
de l'immeuble, il pourra detenir les parcelles ensemencées jusqu'à
la fin de la récolte en payant un loyer, à dire d'expert, pour le temps
restant à courir jusqu'à cette date

Et s'il a consenti des locations, le vendeur sera tenu de les res-
pecter, sauf à bénéficier lui-même du prix de ces locations pour la
période restant à couiir au moment de la résiliation de la vente
jusqu'à la fin des baux.

Trib. DE TUNIS, 14 MARS 1892. 165

Vente c»mmerciale, céréales, poids, tare, chambre de com-
merce d'Alger, règlement, usages.
Il résulte d'un règlement émané de la chambre de commerce

d'Alger qu'il est d'usage, à defaut de convention entre les parties,
d'accorder 650 grammes de tare par sac de céréales.

Alseb, 27 jANv. 1892. 313

Vente de mai-chandlne», échantillon, livraison, paiement
duprix, action en résolution, vérification et acceptation de l'ache-
teur, marchandisenon conforme, sacs d'échantillons non scellés,
usage du commerce, expertise, partie non présente ou appelée,
exception de l'art. 106 C, com., rapports du vendeur et de l'acho-
teur.
La livraison des marchandises vendues, même accompagnée du

paiement du prix, ne suffit pas, tant que l'acheteur ne les a pas
vérifiées et acceptées, pour engendrer une fin de non recevoir con-i
tre l'action en résolution fondée sur ce qu'elles ne seraient pas de la"
nature stipulée au contrat. Spécialement dans la vente sur échantil-
lon, t'acheteur, malgré la clause portant que la marchandise est
vendue franco bord d'embarquement, paiement comptant, a le droit

».

de la faire vérifier après son arrivée dans le port de débarquement,
lorsque la vérification n'a pas eu lieu au moment de la mise à bord,
et de demander la résiliation du contrat quand elle n'est pas con-
forme à l'échantillon.?'*™0*»11^"1' «M »• •• il> ^in»>

La circonstance que les'sacs ^d'échantillon n'onUpaa été*>scellé3,ir
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résultant le plus souvent de l'usage du commerce, ne vicie pas la
convention (résolu parla Cour d'appel).

Une expertise n'est, en principe, opposable à une partie, qu'autant
que cette partie y a eté présente ou appelée. L'exception apportée à
cette légle par l'art 106 C com, ne régit que les rapports du desti-
nataire avec le voiturier, et non ceux du vendeur avec l'acheteur
lorsque celui-ci refuse la marchandise pour défaut de conformité
avec l'échantillon Un arrêt ne peut donc, sans violer les art.
302 et suivants, 429G. pr. civ., prendre une semblable expertise pour
base unique de sa décision, au heu d'y chercher de simples rensei-
gnements.

CASS. (civ.), 1" mars 1892. 86

V. Vente de substances falsifiées.

Vente de meubles. – V. Privilàge du vendeur.– Propriété.

Vente de substance» fnlsiftées, vins d'Algérie, vinage,
arrêté du gouverneur général du 7juin 1890, usages du com-
merce, acceptation de l'acheteur, vente sur échantillon, non con-formité, validité, réduction du prix.
Il est d'un usage constant que les vins vendus sous le nom de

« vins d'équipage », devant peser 12°05, sont généralement renforcés
pn alcool ce vinage, licite quand le vin possède une richesse natu-
relle assez élevée pour que l'addition d'alcool ne nuise ni à son
goût, ni à sa qualité, est d'ailleurs nécessaire, les vins d'Algérie
n'atteignant qu'à de rares exceptions un degré alcoolique aussi
élevé

La clause du marché stipulant que les vins ne doivent pas être
« plâtres artificiellement»ne s'applique pas au vinage, qui reste au-
torisé, malgré le silence du marche, s'il résulte des Circonstances
de la cause que, dans la commune intention des parties, le degré
alcoolique prévu pouvait être obtenu par le vinage, et si, notam-
ment, les échantillons-type remis à l'acheteur étaient eux-mêmes
vinés

L'acheteur est non recevable à critiquer un vinage fait en dehors
des prescriptions de l'arrêté du gouverneur genéral du 7 juin 1890,
s'il a s'ipulé l'agréage en cave

En matière de vente sur échantillon, la rigueur du principe en
veitu duquel la non conformité' de la*maichandise*"offerte avec
l'échantillon entraîne la lésihation du marché peut subir divers tem-
péraments, soit à raison de l'insignifiancede la non confonnité.soit
à raison d'une certaine latitude accordée à l'exécution par la com-
mune intention des parties, surtout quand la nature de la marchan-
dise sujette à des manipulations ne permet pas facilement d'arriver
à une exactitude mathématique ilyalieu toutefois, tout en main-
tenant le marche, d'accorder à l'acheteur une réduction de prix con-
forme aux usages locaux

La réception de la marchandise ne saurait équivaloir à son accep-
tation lorsque l'acheteur ne peut avoir connaissance des vices que
par l'agréage.

Algeb, 15 dkc. Io91. 173
L » H 1 ||' Mi

nt >i'i lui' un Jno'i n1- »,t nVente de nubitannes médicamenteuses,Algérie, indi-
gène musulman, prohibition, exception, substances,, vénéneuses
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destinées à la toilette ou aux pratiques religieuses, décret du
12 Juillet 1851 et circulaire ministérielle du 28 mai 1857.
En Algérie, les indigènes musulmans, commerçants ou non, ne

pratiquant pas d'ailleurs la médecine, la chirurgie, l'art des accou-
chements, ne sont autorisés par aucun texte à vendre, ne fut-ce
qu'à leurs coreligionnaires, des substances médicamenteuses, à
l'exception toutefois de certaines substances vénéneuses, journelle-
ment employées par eux pour leur toilette ou leurs pratiques reli-
gieuses, dont un des trois décrets du 12 juillet 1851 a autorisé la
vente dans une mesure que la circulaire ministérielle du 2S mai
1857aprécisée.

Aloeb, 23 janv. 1892. * h 103

– – – A Igèrie, pharmacie, indigène musulman, exercice,
substances vénéneuses,préparations médicamenteuses, vente.
Si l'art. 11 d'un premier décret du 12 juillet 1851 autorise les

indigenes musulmans ou juifs à pratiquer la médecine, la chirurgie
et l'art des accouchements sans être munis d'un diplôme, il résulte
des termes d'un second décret du même jour que nul ne peut
exercer en Algérie la profession de pharmacien ou d'herboriste s'il
n'a été examiné et reçu dans 'les formes prescrites par les art: 1, 2 et
3 de la loi du 21 germinal an XI; t, t,

Le troisième décret du 12 juillet 1851, en disposant, dans son
art. 2, que les indigènes musulmans ou israélites peuvent se livrer
au commerce en gros ou en détail d'une ou plusieurs des substances
vénéneuses comprises dans le tableau annexé au décret du 8 juillet
1850, à la condition d'obtenir de l'autorité compétente une autorisa-
tion spécifiant les substances dont la vente est permise à l'impétrant,
n'autorise pas les indigenes qui ne pratiquent pas la médecine à se
livrer à la vente des remèdes et des préparationsmedicamenteuses

CASS. (chim.), 24 mi us 1892. 371
'r,

Vente d'immeubles,Européen et musulman, acte de cadi,
preuve, contrat, éléments intrinsèques.
Bien que constatée par acte de cadi et sans examiner la valeur de

cet acte en sa forme, une vente immobilière, entre musulman et
Européen, est parfaite et pleinement prouvée, lorsqu'ily a eu accord
sur la chose et sur le prix, que l'acquéreur a été mis en possession
et a reçu le titre de propriété, et que, aux termes de l'acte de cadi,
signé par lu vendeur, celui-ci a reconnu avoir touché le prix de
vente.

Alger, 10 MARS 1876. 17– indigènes musulmans, période antérieureà la loi
du 26 juillet 1873, acte, cadi, qualité, décret du 31 décembre
1859, signature jlu cadi et des adels, sanction, coutume musul-
mane, identité du, comparant, établissement.
Antérieurement à la promulgationde la loi du 26 juillet 1873, le

cadi avait qualité pour recevoir tous actes publics et constater toute
mutation de propriété immobilière entre musulmans, alors même
qu'il s'agissait d'un immeuble concédé au vendeur par acte adminis-
tratif.

Si, aux termes de l'art. Ai du décret du 31 décembre 1859, les
actes dressés par les cadis devaient être signes par le cadi et les
deux adels qui les avaient reçus, cette formalité n'était point pres-
crite à peine de nullité.
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D'après la coutume musulmane, il n'y a lieu d'établir spéciale-

ment l'identité du comparant que dans le cas où celui-ci n'est point
connu du cadi et de ses adels,

Aloer, 27 sut 189?. 345

part indivise, droits réservés, loi du 26 juillet 1873,application, titre définitif, attribution ait vendeur, acquéreur,
transmission, ratification, remise du titre, inefficacité, partage,
licitation, contestation, qualité,parties intéressées, ntise en cause.
L'acquéreurd'une part indivise d'immeuble ne peut se prévaloir, à

l'encontre d'une partie dont les droits, expressément réservés dans
le contrat, ne lui ont pas été transmis, d'un titre définitif délivré en
exécution de la loi du 26 juillet 1873 qui, postérieurement à son
acquisition, a fait attribution à son vendeur de la propriété de l'im-
meuble en totalité 11 en est ainsi alors même que le vendeur
aurait ratifié la vente et fait remise à l'acquéreur du titre définitif
de propriété.

En conséquence, l'acquéreur est sans qualité, dans ces conditions,
pour s'opposer à une demande de licitation intentée par la partie
dont les droits n'ont pas été compris dans la vente

La contestation soulevée par le demandeur en licitation sur le point
de savoir s'il a été valablement fait application à l'immeuble des
opérations de la loi du 26 juillet 1873 ne peut être jugée qu'en pré-
sence de tous les intéressés, notamment du bénéficiaire du titre
définitif de propriété.

Alger, 21 fkvr. 1891. '.13

revendication, mise en cause du vendeur, omission,
action en garantie, déchéance.
L'acheteur qui, dans le procès en éviction dirigé contre lui, né-

glige d'appeler en cause son vendeur n'est pas pour cela déchu de
son action en garantie contre ce dernier, à moins que le vendeur ne
prouve qu'il existait des moyens suffisants pour faire rejeter la de-
mande en revendication.

CASS. (beq.), 6 juill. 1892. 439

Tunisie, adjudication, droit de carroube, liquida-
tion, décrets beylicaux,

loi,
usages locaux, abrogation, jugement

d'adjudication, transcription, notaire indigétie, droit de timbre
proportionnel.
En établissant par les décrets beylicaux de janvier 1840 et du 4

janvier 1882, à l'aide d'une formule aussi générale que possible, le
droit de carroube de 6 1/4 pour °/o sur la transmission des immeubles
tunisiens, le législateur a montré l'intention de rendre la taxe exigi-
ble par le seul fait que la mutation se produit, quelle que soit
d'ailleurs la forme employée par les parties, et alors même que la
mutation se trouverait contenue dans un acte encore inconnu au
jour de la promulgation des décrets, par exemple dans une adjudi-
cation aux enchères publiques à la barre des tribunaux français
organisés par la loi du 27 mars 1883, qui n'a pas dérogé aux traités
conclus par le '«"y nvpo les puissances étrangères au point de vue
des obligations imposées aux Européens possesseurs d'immeubles
dans la régence

Cette volonté du législateur résulte, en outre, des décrets des 2
Septembre 1875 et 8 octobre 1889, qui interdisent aux notaires
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tunisiens de passer un acte de vente immobilière sans s'être assurés
au préalable de l'acquittement du droit de carroube.

En admettant que l'usage puisse suffire en Tunisie pour abroger
une loi, il faut, dans tous les cas, qu'il s'agisse d'un usage fixe,
certain, général et constant.

L'administration du timbre doit percevoir, en vertu du décret du
8 novembre 1871, un droit de timbre proportionnel et non pas un
droit fixe sur tous les actes portant mutation de sommes d'argent et
notamment sur la transcription du jugement d'adjudication faite,
par les notaires indigènes, à la suite de l'acte arabe de propriété
établi précédemment au nom des debiteurs saisis;

L'Ktat peut réclamer le paiement du droit de carroube aussi bien
à l'acheteur qu'au vendeur (Décr. 14 avrill873;Ssept. 7575; 8oct.
1889; 13 août 1887, art. 9; 14 juin, 1886, art. 21;;19noe. 1888);

Ce droit de carroube doit être liquidé sur tout ce qui est payé par
l'acheteur au profit du vendeur, et, par conséquent, sur tous les frais
faits jusqu'au jour de l'adjudication définitive quand ces frais sont
mis à la charge de l'acheteur.

Trib. DE Tunis, 7 déc. 1891. 135

V. Habous. –Propriété. – Rente viagère. Vente à réméré.

Violation de domicile. – V. Compétence criminelle.

Voirie, entrepreneur, rue, percement, travaux, réception, acci-
dent antérieur, éclairage, imprudence, responsabilité.
Si les travaux exécutés par un entrepreneur pour le percement

d'une rue nouvelle ne sont pas encore officiellement reçus par la
commune, mais sont du moins terminés en fait, et si la rue est livrée
à la circulation publique, l'entrepreneurne sauiait plus être tenu
d'éclairer ou de munir de barrières la rue déblayée, ni déclare res-
ponsable de l'accident sui venu la nuit, pendant la traversée de cette
rue, à un tiers qui a d'ailleurs commis une imprudence.

Algeb, 7 Nov. 1891. 32

voiturier, compagnie de chemins de fer, marchandises, retard
dans la livraison, responsabilité,force majeure, circonstances,
juges, examen, omission, jugement, défaut de motifs.
Lorsqu'une compagnie de chemins de fer, pour repousser la de-

mande d'indemnité formée contre elle à raison du retard apporté
dans la hviaison de marchandises, soutient que ce retard n'est pas
survenu par sa faute mais par le cas de force majeure résultant de
l'cncombiement de ses gares, par suite de circonstances qu'elle
précise, ces conclusions nécessitentl'appréciation des circonstances
invoquées par la compagnie

En conséquence, viole les art. 102 C. com. et 7 de la loi du 20
avril 1810 le jugement qui, pour lejetei l'exception invoquée par la
compagnie, se borne à affirmer que, s'agissant d'un retard causé par
l'insuffisance de son matériel et de son personnel, il y a lieu de
rendre ladite compagnie passible de dommages-intérêts, sans s'ex-
pliquer sur la question de savoir si les faits d'encombrementde ses
gares précisés par elle avaient ou non, eu égard aux conditionsdans

lesquelles ils s'étaient produits, le caractère constitutif de la
force majeure, l'exonérant de toute faute à raison de l'insuffisance
de matériel et de personnel.

CASS. (oiv.), 16 NOV. 1892. 482
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– – – retard clans la livraison, laissé pour compte, indem-
nité, mode de fixation, lettre de voiture,stipulation, destina-
taire, obligation, art. 435 et 436 C.

coin., déchéance
couverte.

Le simple retard, même préjudiciable, dans la livraison de la
marchandise ne peut donner lieu aulaissé pour compte, mais engen-
dre deux indemnités distinctes: l'une, pour le simple retard, qui
peut être stipulée dans la lettre de voiture et qui obligo les parties,
notamment le destinataire, pour le compte duquel le chargeur est
considéré comme ayant agi, l'autre, résultant du préjudice causé
par le retard, qui doit être fixée par les tribunaux d'après les cir-
constances de la cause

Les pourparlers intervenus entre le voiturier et le destinataire, la
reconnaissance tacite ou expresse par le voiturier qu'il est en faute,
ont pour effet de suspendre tous délais et de dispenser le destina-
taire de toute signification de protestation s'il a été stipulé que la fin
de non recevoir tirée des art. 435 et 436 C. com. serait opposable
même au cas de simple retard, cette fin de non recevoir n'étant pas
d'ordre public.

Alqeb, 13 JUIN 1892. 398

V. Commissionnaire de transports. Navire.

Vol. V. Conseil de guerre.

oitiBailli
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	Brevet d'invention, Tunisie, décret beylical du 26 décembre 1888, addition. - U. B. 22 sept. 1892.
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	Budget, Tunisie, exercice 1308 prolongé. - D. B. 12sept. 1892.
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	Commune mixte, personnel, recrutement, admission, conditions. - A. G. 26 mars 1892.
	Conseil général, loi du 31 mars 18S6, Algérie, application. - 1er avril 1892.
	Contributions directes, taxes assimilées, droits et produits constatés, recouvrement. -D. 3 nov. 1892.
	Contributions directes, taxes assimilées, impôts arabes, établissement, évalua- tion. - L. 18 juill. 1892.
	Dénombrement, population de l'Algérie. - D. 24 déc. 1891.
	Denrées, engrais, Tunisie, commerce, fraude, répression. - D. B. 26 oct. 1892.
	Douanes, tarif général. - L. 11 janv. 1892.
	Douanes, Tunisie, exportation, tarifs. - D. ? 12 déc. 1891.
	Douanes,Tunisie, marchandises, territoire algérien, transit, droits, fixation. - D. B. 12 déc. 1891.
	Douanes, Tunisie, produits tunisiens, traitement de faveur, port, ouverture. - D. P. R. F. 21 sept. 1892.
	Emprunt communal, ville de Constantine, travaux publics, auto- risation. - L. 16 avril 1890.
	Emprunt départemental, déparlement d'Alger, tramway, auto- risation - I, 4 juill. 1892.
	Emprunt tunisien, dette, conversion. - D. B. 9 juin 1892.
	Emprunt tunisien, dette, conversion. - L. 25 juin 1892.
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	Enseignement, collège de jeunes filles, ville de Constantine, cons- truction, emprunt, autorisation. - L. 26 nov. 1892.
	Enseignement, Tunisie, grande mosquée, professorat, concours. - D. B. 13 juin 1892.
	Enseignement primaire, indigènes, écoles, crédit, repartition. - 19 avril 189?.
	Enseignement primaire, indigènes, réglementation. - D. 18 octobre 1892.
	Établissements dangereux, insalubres et incommodes, decret du 26 janvier 1892, Algerie, application. -D. 3 mai 1892.
	Établissements insalubres, dangereux ou incommodes, nomen- clature, complément. - 3 mai 1892.
	Événements calamiteux, sauterelles, invasion, crédit. - L. 27 juin 1892.
	Gouvernement général, bureaux, réorganisation. - A. G. 18 nov. 1892.
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	Justice, frais, réforme, loi du 26 janvier 1892; greffiers, émoluments, actes d'avoué à avoué, papier, dimension, décrets du 23 juin 1892, Algérie, application. - D. 10 sept. 1892.
	Justice, justices de paix d'Alger, délimitation. - D. 20 juill. 1892.
	Justice, justices de paix, suppléant rétribué, emploi, création. - D. 20 juill. 1892.
	Justice, juges de paix, traitement, supplement. - D. 6 oct. 1892.
	Justice musulmane, décret du 17 avril 1889, modification, addition. - D. 25 mai 1892.
	Mariage, militaires indigènes, loi française, régularisation. - C. G. G. 25 mars 1892.
	Mariage, militaires indigènes, régularisation. - C. G. 24 mars 1892.
	Marques de fabrique et de commerce, Tunisie, loi du 3 juin 1889, modification. - D. B. 22 oct. 1892.
	Marques de fabrique et de commerce, Tunisie, enregistrement international, arrangement et règlement. - 8 nov. 1892.
	Monnaies, Tunisie, actes notariés el jugements des tribunaux indi- gènes, franc, désignation, obligation. - D. B. 31 août 1892.
	Monnaies, Tunisie, billon, fabrication étrangère, introduction. - D. B. 15 déc. 1891.
	Octroi de mer, alcool, fabrication en Algérie, droits, libération. - A. G. 6 sept. 1892.
	Octroi de mer, bouilleurs de cru, abonnements spéciaux. - D. 19 sept. 1892.
	Octroi de mer, alcools, taxe de consommation,application. - C. G. G. 10 févr. 1892.
	Pêche maritime, Tunisie, protection. - D. B. 16 avril 1892.
	Pêche maritime, Tunisie, éponges et poulpes, réglementation. - B. B. 16 juin 1892.
	Phylloxéra. Tunisie, syndical des viticulteurs, rôle, exécution. - A. D. F. 31 août 1892.
	Phylloxéra. Tunisie, viticulteurs, syndicat. - D. B. 3 mars 1892.
	Police, chemins de fer, ports, commissaires spéciaux, création. - A. G. 29 oct. 1892.
	Police, service de sûreté, organisation, - A. G. 24 mars 1892.
	Ponts et chaussées, agents, indemnité de résidence, fixation. - A.M. T. P. 12 déc. 1891.
	Ports maritimes, port d'Arzew, droit de tonnage, perception, conditions. - D. 26 janv. 1892.
	Postes et télégraphes, lettres et caries postales, taxes, réduction - D. B. 3 déc. 1892.
	Postes et télégraphes, Tunisie, convention franco-tunisienne, modification. - Avenant 3 déc. 1891.
	Poudre, cartouches, vente, prix, modification. - D, 25 nov. 1891.
	Propriété, Tunisie, conservation foncière, service, organisation. - B.B. 16 mars 1892.
	Propriété, Tunisie, immatriculation, frais, perception. - D. B. 16 mars 1892.
	Propriété, Tunisie, loi foncière, modification. - L. 15 mars 1892.
	Propriété, Tunisie, terres sialines, complantation. - D. B. 8 fevr. 1892.
	Propriété, Tunisie, terres sialines, complantation. - G. P. M. 20 mars 1892.
	Saisie-arrèt, Tunisie, traitements, pensions, indemnités, dotation, travaux publics. - D. B. 16 sept. 1892.
	Sûreté publique, territoires de l'extrême-sud, surveillance, crédit, ouverture. - L. 25 janv. 1892.
	Topographie, Tunisie, service, rétribution. - D. B. 16 mars 1S92.
	Tramways, département d'Alger, établissement. -L. 16 janv. 1892.
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